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A'/ANT-PRDPOS 

V INGTIF:ME DU NOM, L'EDITION DE I997 DU RAPPORT 

sur le developpement dans le monde est consacree 
a I'Ew, a son role eta son efficacite. Quelle est sa mission ? 
Comment doit-il s'en acquitter? Et comment peut-il mieux 
y parvenir d,ms un monde en pleine mutation ? 

Ce sont Ia des questions qui preoccupent au plus haut 
point les pays en developpemem comme les pays indus
triels. Pour beaucoup. Ia les:on de ces dernieres annees est 
que I'Etat ne peut pas tenir ce qu'il promet : les pays en 
transition o11t du. au prix d'un changement de cap dechi
rant, s'orierter vers !'economic de marche, tandis qu'une 
grande part:e du monde en developpement a du se rendre 
a !'evidence que Jes strategies de developpement par I'Etat 
se soldaient par un echec. Face a l'echec des interventions 
de I'Etat, meme les pays industriels a economie mixte ont 
opte resolument pour les mecanismes du marche. Nom
breux sont ceux qui en ont condu qu'un Etat «minimum» 
est Ia solution logique au probleme. L' action d'un tel Etat 
ne serait certes pas nefaste, mais elle n'aurait pas non plus 
beaucoup d'effets positifs. 

Le present Rapport explique pourquoi ce point de vue 
extreme va a l'encontre des exemples de developpement 
reussi que !'on peut observer dans le monde, qu'il s'agisse 
du developpement, au xrxe siede, des pays industriels 
d'aujourd'hui ou, plus recemment, du « miracle )) econo
mique en Asie de !'Est. Loin d'apporter de l'eau au moulin 
des tenant; d'une conception minimaliste de l'Etat, ces 
exemples montrent que le developpement a besoin d'un 
Etat qui ag sse, d'un E.tat qui, dans un role de catalyseur et 
de promotcur, encourage et complete l'activite des entre
prises privt:es et des particuliers. S'il est indeniable que le 
developper1ent par l'Etat a echoue, il en est de meme du 
developpenent sans I'Etat, comme nous le voyons trop 
dairement dans les souffrances des populations de pays oil, 
comme au Liberia et en Somalie, Ia puissance publique est 
aneantie. L'histoire montre qu'une bonne administration 
n'es1: pas u:1 luxe, mais une necessite vitale. Sans un f:tat 

efficace, il n 'est pas de developpement economique et 
social durable. 

L'histoire et le passe recent nous ont egalement appris 
que le developpement ne se resume pas a un certain 
nombre d'apports sur le plan economique et technique. II 
faut aussi jeter les bases institutionnelles qui forment son 
assise, c'est-a-dire I' ensemble des regles, us et coutumes qui 
determinent Ia maniere dont ces apports sont utilises. 
Comme le montre le present Rapport, il est indispensable 
de comprendre le role que l'Etat joue dans ce contexte 
- par exemple, a travers son pouvoir de faire prevaloir Ia 
primaute du droit, base meme de route transaction sur le 
marche- si I' on vent qu'il contribue de fas:on eHicace au 
developpemenr. 

II y a de nombreuses manieres de rendre l'Etat plus effi
cace. Le Rapport ne propose pas de recette universelle pour 
y parvenir. Ce qu'il propose, c'est un cadre pour guider cet 
effort, SOliS Ia forme d'une strategic a deux volets : 

• II s' agira, d' abord, d' adapter les acrivites de l'Etat a Ia 
capacite dom il dispose. Nombreux sont les pays dans 
lesquels I'Etar cherche a rrop enrreprendre avec des res
sources modestes et des moyens reduits. L'Etat rendra 
son action plus efficace en se concentrant davantage sur 
le noyau d'activites publiques dont le role est determi
nant pour le developpement. 

• Ensuite, on pourra s'employer a ameliorer Ia capacite 
d' action de I'Etat en reviviflant ses institutions. Le Rap
port met particulierement I' accent sur les mecanismes 
qui incireront les agents de l'Erar a mieux s'acquitter de 
leur mission et a faire preuve d' une meilleure capacite 
d'adaptation, mais qui serviront aussi de garde-fous 
contre l'arbitraire et Ia corruption. 

S'inspirant d'exemples de pays qui ont reussi et d'autres 
qui ont echoue ainsi que des efforts qui ont ete faits un peu 
partout dans Ie monde pour reformer l'Etat, le Rapport 



devdoppe cette strategie a deux volets et montre comment 
die peut erre mise en oeuvre a partir de situations initiales 
differentes. II est significatif que, malgre Ia multitude de 
situations et de contextes, les pays ou l'Etat est efficace par
tagent de toute evidence un certain nombre de caracteris
tiques. L'une d'entre dies rient a Ia maniere dont les gou
vernements ont su etablir des regles sur lesquelles fonder les 
transactions du secteur prive et, plus generalement, le fonc
tionnement de Ia societe civile. Une autre resulte de Ia 
maniere dont ils se sont eux-memes plies a ces regles, de Ia 
fiabilite et de Ia previsibilite de leur comportement et de 
leur intransigeance tace a Ia corruption. 

pourront se presenter et, a leur tour, en creer d'autres grace 
a un bon ordonnancement des mesures et a Ia mise en 
place de mecanismes d'indemnisation des perdants Meme 
dans Ia pire des situations, des mesures tres modestts visant 
a accro!tre l'efficacite de l'Etat peuvent avoir dts effets 
considerables sur Ia same de l'economie et sur le bien-etre 
de Ia population. A l'aube du XXI" siecle, le devoir de 
l'Etat n'est ni de se contenter d'un role secondaire, ni 
d'imposer sa loi aux marches, mais d'amorcer cette marche 
vers le changement. 

Faire de l'Etat un instrument plus eHicace du develop
pement et de Ia lutte contre Ia pauvrete ne sera pas chose 
tacile. Quelle que soit Ia situation, beaucoup auront tou
jours interet au maintien du statu quo, quoi qu'il en coute 
au pays dans son ensemble. Leur opposition ne pourra etre 
vaincue qu'avec le temps et Ia volonte politique. Mais le 
Rapport montre comment des possibilires de rdorme 30 mai 1997 

James D. Wolfensohn 
President de 
Ia Banque mondiale 
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Definitions et notes sur les donnees 

Le present Rapport fait mention de groupements de 
pays etablis en fonction de l'appartenance geogta
phique et du revenu. Les pays composant chacun de 
ces groupements (a I' exception de ceux constitues 
pour l'enquere sur le secteur prive) sont enumeres 
dans le tableau intitule Classification des economies par 
region et par revenu a Ia fin des Grands indicateurs du 
developpement dans le monde. Les classifications par 
revenu sont etablies sur Ia base du PNB par habitant ; 
les valeurs retenues comme seuils figurem dans 
!'Introduction aux Grands indicateurs du developpe
ment dans le monde. Les moyennes par groupement 
dont il est fait etat dans les figures et les tableaux sont, 
sauf indication contraire, des moyennes non ponde
rees des pays qui en font parrie. 

L'utilisation du terme « pays » pour designer des 
economies n'implique aucune prise de position de 
Ia Banque quant au sratut juridique ou autre du 

termo1re en question. Les sratistiques correspondant 
aux « pays en developpement » concernent aussi, sauf 
indication contraire, les pays ayant abandonne I' econo
mie planifiee pour passer a une economic de marche. 

Le terme dollar designe, sauf indication contraire, 
le dollar des Etats-Unis en valeur nominale. 

Les sigles et abreviations ci-apres sont utilises dans 
le Rapport: 

CEI 
FMI 
OCDE 

ONG 
PECO 
PIB 
PNB 
PPA 

Communaute des Etats independants 
Fonds rnonetaire international 
Organisation de cooperation et de 
developpernent economiques 
Organisation non gouvernemenrale 
Pays d'Europe centrale et orientale 
Produit interieur brut 
Produit national brut 
Parite de pouvoir d' achat 



• 
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P ARTOUT DANS LE :'vfONDE, L'ETAT EST SUR LA SELLETTE. 

Les protonds changements qu'a subis l'economie 
mondiale amenent a reconsiderer plusieurs questions fon
damentales : qu'est-ce que l'Etat doir, peut et ne peut pas 
faire et quelle est Ia meilleure fa<;:on de proceder ? 

Les 50 dcrnieres annees om dairement fait ressonir les 
bienfaits et les limites de I' action de I'Etat, particulierement 
dans Ia promotion du developpement. N'a-t-il pas conrri
bue aux progres considerables enregistres dans les secteurs 
de Ia sante et de !'education ? N' a-t-il pas aussi aide a 
reduire les inegalites sociales? Mais I' action de I'Erat a ega
lement pu donner des resu!tats rres mediocres. Et meme Ia 
ou l'Etat s'est montre efficace dans le passe, beaucoup crai
gnent qu'il ne puisse s' adapter aux imperatits de Ia mon
dialisation de l'economie. 

Les interrogations sur le role de l'Etat som multiples et 
variees, mais quatre evenements recents leur Ont donne un 
relief particulier : 

• L'effondrement de l'economie dirigee dans !'ex-Union 
sovietique et en Europe centrale er orientale 

• La crise budgetaire de l'Erat-providence dans Ia plupart 
des pays indusrriels 

• Le role important de I'Etat dans le II miracle )) econo
mique en Asie de !'Est 

• L'effondrement de I'Erar et Ia multiplication des urgen
ces humanitaires dans plusieurs parties du monde. 

Le present Rapport montre que l'efficacire de l'Etat 
est le principal determinant de ces evenements tres diffe
rents. C'esr d'elle que depend Ia fourniture des biens et 
des services et ]' etablissement des regles et des institu
tions qui permettent aux marches de prosperer et a 
chacun de vivre mieux. Le developpement durable eco
nomique er social est impossible sans cela. C'est aussi ce 
que beaucoup pensaient il y a 50 ans mais, a l'epoque, on 

croyait que l'Etat devait etre le moteur du developpement. 
Aujourd'hui, avec le recul, on comprend que l'Etat joue un 
role de dans le developpement economique et social, non 
en rant qu'intervenant direct, mais comme partenaire, 
catalyseur et promoteur de Ia croissance. 

Les facteurs qui influent sur I' efftcacite de l'Etat varient 
considerabJemenr d'un pays a !'autre seJon Je Stade de deve
Joppement. Ils ne sont pas les memes en Nouvelle-Zelande 
ou aux Pays-Bas, et au Nepal, par exemple. Et meme a 
niveau de revenu ega!, Ia taille du pays, sa composition eth
nique, sa culture er son regime politique conferent a chaque 
Etat un caractere unique. C'est precisemem cette diversite 
qui pousse a examiner ici pourquoi et comment certains pays 
reussissent mieux que d' autres a se developper durablement, 
a eradiquer Ia pauvrete eta s'adapter au changement. 

Repenser I'Etat, partout dans le monde 

Le monde change, et avec lui notre conception du role de 
l'Etar dans le developpemem economique et social. 
L'atrention accordee aujourd'hui ace role rappelle I' epoque 
ou le monde sortait des ravages de Ia Seconde Guerre mon
diale et ou beaucoup des pays en developpement venaient 
d'acceder a l'independance. Le developpement semblait 
alors etre une cache essentidlement technique, donr on 
pouvait plus aisement venir a bout. De bons conseillers et 
de bons experts allaient elaborer des politiques appropriees, 
qui seraient mises en oeuvre par de bons gouvernements 
dans !'interet de tous. Les interventions des pouvoirs 
publics mettaient I' accent sur les dysfonctionnements du 
marche et faisaiem jouer a I'Etat un role de pour Ies corri
ger. Mais nous constarons aujourd'hui que les hypotheses 
insrirutionnelles, qui sous-cendaient cette vision du monde, 
etaient par trop simplistes. L'Etat devait avoir route lati
tude pour mettre en oeuvre les politiques con<;:ues par les 
technocrates, sans avoir a s'embarrasser de mecanismes de 
controle qui mettraient en jeu sa responsabilite. 
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Figure 1 Dans tousles pays, il y a plus d'Etat 
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Note : Pour les pays de I'OCDE, II s'agit des depenses de toutes 
les administrations publlques, y compris les depenses de 
securite sociale. Pour plus de details, voir Ia Note technique. 
Source : Tanzi et Schuknecht, 1995 ; OCDE, annees diverses ; 
FMI, annees diverses (b). 

Dans certains pays, les choses se sonr a peu pres passees 
comme les rechnocrates l'avaient prevu. Mais, dans beau
coup d'autres, !'issue a ere beaucoup moins heureuse. Les 
gouvernements om entrepris des projers fantaisistes. Ne 
pouvant se fier aux poliriques menees, ni compter sur Ia 
constance des dirigeants, les investisseurs se sont tenus a 
l'ecart. Des gouvernanrs puissants ont exerce une autorite 
arbitraire. La corruption est devenue endemique, le deve
loppemenr s'est trouve compromiser Ia pauvrete a perdure. 

Au cours des 100 dernieres annees, le poids et le champ 
d'action de l'Etat se sont considerablement accrus, surtout 
dans les pays industriels (figure 1}. L'expansion d'avant Ia 

Seconde Guerre mondiale tenait notammenr a Ia r:ecessite 
de n:'agir face au lourd tribur social et economique preleve 
par Ia depression des annees 30. La confiance dont jouissait 
I'Etat apres Ia guerre a amene a lui assigner de nouvelles 
fonctions. Les pays industriels om renforce l'Etat
providence, et de nombreux pays en developpem,:nt ont 
adopte une srraregie de croissance dominee par le secteur 
public. Cela s'est traduit par une formidable extension du 
perimetre de l'Etat partout dans le monde. Aujourd'hui, les 
depenses publiques representem pres de Ia moitie du revenu 
total dans les pays industriels et environ le quart dans les 
pays en developpement. C'est precisement cette inrluence 
accrue de I'Erat qui a amene a accorder plus d'importance 
au qualitatif qu'au quantitatif a l'efficacire de se· inter
ventions au service de Ia collectivite, plutot qu'a h taille 
meme de ses structures ou a I' envergure de son action. 

Aujourd'hui, comme dans les annees 40, le regain 
d'imeret pour le role de l'Erar est Ia consequence de boule
versemenrs economiques deportee mondiale, qui ont radi
calemem transforme le cadre de son action. La mondialisa
rion et Ia propagation de Ia democratie om fait barrage a 
l'arbirraire. La fiscalite, le regime de l'investissemem et les 
politiques economiques doivent sans cesse reagir a !'evolu
tion des parametres d' une economie mondialisee. Les avan
cees de Ia technologie om ouvert de nouveaux horizons, 
permettant de fragmenter Ia prestarion des services et 
d' elargir le role des marches. Ces changements appdlem 
l'Etat a assumer des missions nouvelles et differemes. aces
ser d'etre le prestataire unique des services offerts pour en 
devenir le catalyseur et le regulateur. Partout, l'Etat est en 
proie a des difllcultes, meme Ia ou il semblair aupaeavanr 
fonctionner convenablement. De nombreux pays mdus
triels som aux prises avec un sysreme de protection :-ociale 
devenu encombrant er doivent operer des choix diffiCiles en 
ce qui concerne les services et les prestations que l'Erar esr 
cense fournir. Face aux carences de Ia puissance publique, 
les marches nationaux et mondiaux ~ et les 
ciroyens- souvent represemes par des organisatiom loca
les ou non gouvernementales exigent maintenant plus 
de transparence dans Ia conduite des affaires et reclament 
d'autres changements pour que l'Erat soit mieux a meme 
d' atteindre les objectifs qui lui som assignes. 

La remise en question de l'Etat a pris des propo:tions 
critiques dans de nombreux pays en developpement ou Ia 
population etait privee des biens publics, meme les plus 
essentiels - protection de Ia propriete, routes, services de 
sante et d' education de base. C' est ainsi que s' est insralle un 
veritable cercle vicieux : face a Ia deterioration des services 
publics, les particuliers et les entreprises se soustraient a 
l'impot, ce qui ne fait qu'aggraver Ia situation. Dans !'ex
Union sovietique et en Europe centrale et orientale, l'Etat 
a fini par etre renverse parce qu'il a durablement manque 
a ses promesses. Mais I' effondrement du sysreme de plani
ficarion cenrralisee a lui-meme engendre des problemes 



car, dans le vide qu'il a laisse, les citoyens som parfois pri
ves de biens collectifs essemiels, comme I' ordre public. 
Dans les cas extremes, l'Etat s'est complerement desagrege, 
comme en Afghanistan, au Liberia et en Somalie, laissant 
aux simples citoyens et aux organismes internationaux le 
soin de recoller les morceaux rant bien que mal. 

Une strategie a deux volets 

Comment de meier I' echeveau de problemes et depressions 
auxquels l'Etat est confronte dans le monde emier ? Aucun 
modele universe! d'eftlcacire n'est propose ici.ll y a trop de 
differences entre les Etats, et les conditions de depart etaiem 
trop diverses. Le present Rapport propose plutot un cadre 
general pour aborder le probleme de l'efftcacire de I'Etat. 
11 indique plusieurs fa;;:ons de surmomer l'ecart croissant 
entre les demandes adressees a l'Erar er sa capacire d'y 
repondre. La solution consiste notamment a faire accepter 
a Ia societe une redefinition des attributions de l'Erat, fon
dee sur le choix strategique des actions d'inreret collectif 
qu'il doit s'elforcer de promouvoir et sur un effort accru 
pour alleger :.a charge, en associam les citoyens et Ia collec
tivite it Ia founiture des biens publics essentiels. 

Mais Ia reforme de l'Etat ne se limite pas a Ia reduction 
ou a Ia dilmion de son role. Meme si I' on ado pte une 
approche pbs selective, en comptant davantage sur les 
citoyens et les entreprises privees, il fuudra ameliorer le 
fonctionnetrent des institutions cemrales pour pouvoir 
repondre a un large evemail de besoins collecti£~. Le pro
gres social passe pJr le renforcement de Ia capacite d'action 
de I'Erar, c'est~a-dire de son aptitude a entreprendre et pro
mouvoir elfimcement des actions d'interet coltectij 

Ce message fundamental se rraduit par une strategic a 
deux voters pour &ire de l'Etat un parrenaire plus credible 
et plus efflcace dans !'effort de developpement national: 

• Le premier volet de cette strategie consiste tt adapter le 
role de !'ltat a sa capacite d'action. La ou cette capacite 
est limitee, il faudra evaluer avec soin comment et 
ou - n::tar doit intervenir. Bien souvenr, l'Erat voir 
trop grand par rapport a ses ressources et a sa capacite, 
faisant ainsi plus de mal que de bien. II serait plus dfi
cace si son action etait mieux ciblee et circonscrite a 
l'essentiel (encadre 1). Toutefois. il ne s'agir pas seule
mem ici de decider ce qu' on peut et ne peut pas faire, 
mais aus~.i de savoir comment. 

• Mais cere capacite d'action n'est pas une donm?e 
immuabl e. Le deuxieme volet de Ia strategie consiste 
done a a. ·croitre la capacite de l'Etat en reviz'ifiant les insti
tutions. Pour cela, il faut adopter des regles et garde-fous 
efflcaces pour endiguer l'arbitraire et extirper Ia corrup
tion. II faut que les institutions soienr davanrage expo
sees a Ia .:oncurrence pour etre plus perf<)rmanres. II fam 
aussi am:?liorer Ia remuneration et les incitations. II faut 
eufin q1te l'Etar se metre davantage a l'ecoure des 

St:JMMAIRE 3 

Encadre 1 Comment rendre I'Etat plus 
efficace 

Un Etat plus capable peut <\tre aussi plus. efficace, 
mais capacite er efficacite ne sont pas synonymes. La 
capacitt est 1' aptitude a entreprendre er promouvoir 
efficacement des acrions d'interet rollectif, comme 
celles qui touchent a l'ordre public, a la sante pll" 
blique et aux infrastructures de base. L' ejficacitiest le 
resultat de I' utilisation de cette capacite pour r4-
pondre a la demande de biens collectifs. La cap~cire 
d' action peut etre grande, mais son effica.dtdlimitee, 
si elle n'est pas mise au seJ;Vice de.l'interet generaL 

Sans etre rectiligne, la vo.ie qui mene a une plus 
grande efficacire devra normalement etre parcourue 
en deux temps. L'Etat doit tout d'abor4 consacre.r 
les capacites dont ildispose a 1' execution des mis" 
sions qu'il peut et doit assumer. Ce n'e$1: qU:'alors 
qu'il pourra commencer a developper S<l cap.adte 
d' action. Comme le montre la figure q-apres, les 
pays de la zone I menent des activitb niul~iples et 
peu ciblees avec une capadte restreinte,. et. done peu 
d'efficadte. Ils ne peuvent passer du jou.rau lende
main dans Ia zone III, car il fuut. du temps • pout 
developper la capadte d' action de. I'Etat. Pour deve
nir plus efficace, celui-d doi.t d'abord s'efforcer de 
drconscrire ses interventions .aux .domaines essen
riels, en demultipliant ses capadtes llmities grace a 
un partenariat plus etroit avoc les acte\lfS de la vie 
economique et Ia societe civile (zone ll). Les pays 
peuvent ensuite passer progressivement dans Ia 
zone lii en renfors;ant peu a peu leur capacite. 

Plus 
efficace 

Capa~fte 
plut'? faible 
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citoyens et se rapproche d'eux en elargissant Ia participa
tion et Ia decentralisation. En consequence, le Rapport 
n'insiste pas seulement sur le recentrage du role de 
I'Etar; il montre aussi comment les pays pourraient ope
rer pour raffermir Ia capacite de leur administration. 

Adapter le role de I'Etat a sa capacite d'action 

Adapter le role de Ia puissance publique a sa capacite ne 
revient pas a dire qu'il f-aut demanteler I'Erat. Dans certains 
domaines, !'action doit etre beaucoup mieux ciblee pour 
erre plus efficace. Aussi est-il indispensable de determiner 
convenablement ce qu'il faut faire et ne pas faire. Mais il 
ne faut pas en rester Ia ; il faur egalemenr determiner com
ment proceder - comment assurer les services de base, 
fournir les equipements collecrifs er reguler l'economie. lei, 
les choix sonr multiples et doivent etre adaptes a Ia situa
tion de chaque pays. 

La premiere mission de f'Etat: jeter des fimdations solides 
Cinq taches fondamenrales sont au coeur de Ia fonction de 
l'Erar. D'elles depend Ia possibilite d'assurer un developpe
menr durable et parrage qui permettra de faire reculer Ia 
pauvrere. Ces cinq taches sonr les suivantes : 

• Mise en place des bases d'un regime de droit 
• Application de politiques ne creant pas de distorsions, er 

notamment de celles visant a mainrenir Ia srabilire 
macroeconomique 

• Investissement dans les services sociaux de base et 
I' infrastructure 

• Protection des plus vulnerables 
• Protection de l'environnement. 

Bien que !'importance de ces taches soir depuis long
temps reconnue, quelques idees nouvelles sur leur reparti
tion appropriee entre le marche et I'Erat sonr en train de 
voir le jour. Et surtout, nous sommes en train de constater 
que le marche et I'Erat sonr complemenraires, puisqu'il 
incombe au second de mettre en place les bases institution
neUes necessaires au fonctionnement du premier. En outre, 
pour attirer l'investissement prive, Ia credibilire du gouver
nement - c'esr-a-dire Ia previsibilite des regles er poli
tiques publiques et Ia constance dans leur applica
tion- peur erre aussi importanre que leur conrenu. 

Une enquete, realisee specialement aux fins du present 
Rapport, aupres des entreprises des secteurs structure et 
non structure de 69 pays vient conflrmer ce qu'on savait 
deja de fa.;:on empirique en monuanr que, dans bien des 
cas, les bases insrirurionnelles necessaires au devdoppemenr 
du marche n'exisrem pas (encadre 2). Le raux de criminalire 
et de violence eleve er l'imprevisibilite du sysreme judiciaire 
donnent naissance ace que nous appellerons ici " l'etat de 
non-droit )). Bien souvenr, le probleme est aggrave par Ia 

f-aiblesse des institutions et leur comportement arbirraire, 
imprevisible et incoherent. Cette situation entame grave
mem Ia credibilite de I'Etat et, loin de promouvoir Ia crois
sance du marche, elle en enrrave le developpemem. 

Pour assurer un essor stable et durable, I'Etar doit pre
ter attention aux donnees sociales fondamentales. ~e non
respect des lois est souvent dl't a un sentiment de margina
lisation; pour les exclus, cela peut meme erre Ia seule fa.;:on 
de faire entendre leur voix. Les politiques publiques ne 
peuvent garantir le parrage des fruits de Ia croissance et 
faire en sone que celle-ci contribue au recul de Ia pauvrete 
er des inegalites que si le gouvernemenr place les parame
tres sociaux de base aux premiers rangs de ses priorires. 

Trop souvent, les poliriques et les programmes publics 
detournent les ressources et les services de ceux qui en om 
le plus besoin. Le poids politique des couches soCJales les 
plus aisees amene parfois les gouvernements a consacrer 
beaucoup plus de ressources a l'enseignemenr superieur, 
dont profitent surtout les classes moyennes et riches, qu'a 
I' education de base, qui s'adresse a to us, et aux bourses 
d'etudes, qui vonr aux plus demunis. Dans de nombreuses 
regions, Ia pauvrere et les inegalites rouchenr principale
menr les minorites ethniques ou les femmes, ou sont 
concenrrees dans des zones geographiquement defavorisees. 
T enues a I' ecarr du debar public et exdues de Ia vie econo
mique et sociale, ces categories de personnes sont un terrain 
propice au developpement de Ia violence et de l'instabilire, 
comme on le constate au jourd'hui dans bien des regions. 

Les poliriques er les programmes publics doivent viser 
non seulement a stimuler Ia croissance, mais aussi a :1ssurer 
le partage des fruits de cette croissance induite par I:: mar
che, en paniculier par le biais d'investissements dJns les 
services d' education et de same de base. lis doiven r aussi 
assurer une protection contre l'insecurite materielle lt phy
sique. Lorsque Ia pauvrete et Ia marginalisadon ..:cono
mique sont liees a des differences ethniques et soci,lles, le 
gouvernement doit appliquer des politiques soigneusement 
elaborees pour gerer ces differences, comme il l'a rait en 
Malaisie er a Maurice. 

Outre Ia reglementadon, on dispose aujourd'hui, pour 
Iutter contre Ia pollution, d'une panoplie de plus en plus 
large d'insrruments novareurs et souples pour obliger les 
pollueurs a se discipliner. Bien que rien ne puisse rtmpla
cer un cadre reglememaire approprie et Ia diffusion 
d'informadons sur l'environnement, ces nouveaux instru
ments, qui s'appuient sur Ia persuasion, Ia pression oociale 
et les mecanismes du marche pour faire evoluer les com
portements, peuvenr souvent reussir la oil Ia reglementa
rion s'avere inefficace. Ils som utilises, avec des resultats 
prometteurs, pour : 

• Mobiliser !'opinion publique 
• Assouplir Ia reglementadon 

.,..., ________________________________________ ~!"-· __ ..,,_J~ ~~-<h 



Encadre 2 Credibilite, investlssement et croissance 

Une enquete menee aupres des enrreprises locales dans 
69 pays montre que, dans bien des cas, l'Etat s'acquitte 
mediocrement de missions aussi essentielles que I' ordre 
public, Ia protection de Ia propriete et I' application des 
regles et des politiques de fas:on fiable. Pour les investis
seurs, il n' est pas credible, ce qui nuit a Ia croissance et 
a l'investissement. 

Il a ere demande aux entreprises de classer plusieurs 
indicateurs selon une echelle allant de 1 (probleme 
extreme) a 6 (absence de probleme). La moyenne 
des reponses, presentee pour chaque region dans le gra
phique de gauche, donne un indicateur global de la 

Pays a 
revenu 

eleve de 
I'OCDE 

Asie du 
Sud et du 
Sud·Est 

lndice de credibilite 

Moyen-Orient Europe 
et Afrique centrale et 
du Nord orientale 

Amerique 
latine et 
Caraltles 

Afrique 
sub· 

saharienne 
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fiabilite du cadre institurionnel (par rapport a un 
niveau 1 correspondant aux pays a revenu Cleve de 
l'OCDE), telle qu'elle est per<;:ue par les entrepreneurs 
prives- c'est ce que nous appelons ici Ia credibilire. 
Les deux aurres graphiques montrent qu'il existe une 
etroite correlation entre Ia note de credibilite et les taux 
de croissance et d'investissement, une fois neutralises 
les effets du revenu, de !'education et des distorsions 
dues aux politiques. La note de credibilite rem~te la 
perception des investisseurs. Mais c' est cette meme 
perception qui determine le comportement de l'inves
tissement. 

CEI 

Croissance du PIB par habitant 
(variation annuelle en %) 
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lnvestissement brut (pourcentage du PI B) 
18 

16 

14 
12 
10 

8 

6 
4 

2 

0 
Eleve Moyen Faible 

Nlveau de credibilite 

Note : L'indice de credibilite (graphique de gauche) est un indice synthetique calcule sur Ia base des resultats de Ia figure 2.3. Dans les 
deux grapriques de droite, chaque barre correspond a l'indice moyen de criidibilite pour un groupe de pays. Graphiques etablis sur Ia base 
d'analyses de regression pour Ia periode 1984-93 de Ia croissance du PIB (32 pays) et de nnvestissement (33 pays) par rapport a 1·1ndice 
de credib!lite, apres neutralisation des effets du revenu, de !'education et des distorsions liees aux politiques, L'Asle du Sud et du Sud-Est 
n'est representee que par trois pays, tout comme le Moyen-Orient et !'Afrique du Nord. Source : Calculs des services de Ia Banque mondiale 
effectues i: partir des donnees de l'enquete sur le secteur prive realises aux fins du present Rapport et de Brunetti, Kisunko et Weder, 
document!, de reference. 
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• Meme en place des mecanismes d'auroregulation 
• Choisir des ourils efftcaces faisam appel au marche. 

Batir, une fois les fondations en place : l'Etat n 'a pas 
de monopole 
II est de plus en plus largemem admis que, dans de nom
breux pays, le monopole public de la fourniture des equi
pemems collectifs, des services sociaux et d'aurres biens et 
services a peu de chances de donner de bons resultats. Les 
innovations technologiques et organisationnelles om 
ouvert aux prestataires prives competirifs de nouvelles pers
pectives dans des domaines jusque-la reserves au secteur 
public. Pour en rirer parti et pour mieux repartir des 
moyens publics limites -, les gouvernemenrs commencent 
a dissocier financement et fourniture de !'infrastructure et 
des services eta separer acrivires concurrenrielles sur le mar
che des services d'urilite publique et activires monopolis
riques. Des reformes som enrreprises aussi en vue de decou
pler les programmes de securite sociale, qui offrent a tous 
une assurance contre Ia maladie et le chomage, des pro
grammes d' aide sociale, qui s' adressem aux plus demunis. 

FAIRE FACE A L'« INSECCRITE SOCIALE "· II est mainte
nant admis que I'Erar peur aider les menages a faire face a 
certains risques economiques en assurant les personnes 
agees contre le denuement par le biais de regimes de retrai
tes, en offrant des assurances comre les effets devastateurs 
de Ia maladie et en fournissant une protection contre le 
chomage. Mais !'idee que I'Etat doit supporter seul cette 
charge est en train d'evoluer et I'Etat-providence est sou
mis a une reforme, meme dans les pays indumiels. Les pays 
emergents, comme le Bresil ou Ia Chine, n'auront pas les 
moyens de mettre en place un regime analogue au systeme 
europeen, meme dans une version edulcoree, notamment 
en raison du vieillissemenr rapide de leur population. Des 
solutions inedites associant les entreprises, les travailleurs, 
les menages et les groupes de proximite doivent done 
etre rrouvees pour assurer une plus grande securire a un 
moindre cour. Cela est particulierement important pour 
les pays en developpement qui ne sont pas encore prison
niers de systemes couteux. 

lJNE REGLE,\1ENTATION EFFICACE. Une reglementation 
bien con<;:ue peut aider Ia societe a influer sur le fonctionne
ment du marche dans l'inreret general. Elle peut aider a pro
teger les consommateurs, les travailleurs et I' environnemem, 
et srimuler Ia concurrence et !'innovation, tout en empe
chant les abus de pouvoir monopolistique. Au Chili, les 
reformes reglementaires entreprises au debut des annees 80 
om encourage durablement l'invesrissement prive dans le 
secteur des telecommunications, ce qui a permis d'amelio
rer Ia qualite du service, de stimuler Ia concurrence et 
d'abaisser les prix. Aux Philippines, en revanche, une regie
mentation inefftcace (qu'on a recemment commence a 
reformer) a conduit au sous-investissement dans ce meme 

secteur, pourtant depuis longtemps aux mains du secteur 
prive, ce qui s' est rraduir par un service mediocre, des rarifs 
sou vent rrop cleves et un cout rres lourd pour les pal·ticuliers 
et les enrreprises. Aussi, pour que le secteur prive puisse tirer 
le meilleur parti des nouvelles possibilites qui s' offrem a lui 
dans le domaine de Ia fourniture des services d'inrrasrruc
ture et des services sociaux, il faudra souvent qu'il existe un 
cadre reglemenraire solide. 

LA POLITIQUE INDCSTRJELLE. Dans certains cas, J'Erat 
peur aider a resoudre les problemes de coordination et de 
manque d'informarion qui entravenr Ia croissanLe d'une 
economie de marche encore peu developpee. Ptrmi les 
tout premiers pays indusrriels, nombreux sont cem. qui om 
eu recours a differents moyens pour stimuler Ia cnissance 
du marche aux premiers stades de son developpemcnr. Plus 
recemment, le Japon, Ia Republique de Coree et d'aurres 
pays d'Asie de !'Est ont egalement pris diverses mesures 
pour promouvoir le role du marche, tour en veillanr a Ia 
solidite des bases economiques, sociales et instirutionnelles. 
Cela a parfois donne lieu a des interventions complexes, 
fondees, par exemple, sur !'utilisation strategique des sub
ventions. Mais, dans d'autres cas, !'intervention de I'Erar a 
ere moins directe, prenanr noramment Ia forme d'une pro
motion des exportations et de mesures speciales d'incita
rion dans le secteur de !'infrastructure. Cela etant, il est 
essenriel de selectionner judicieusement ces outils et de les 
utiliser efficacement, car des mesures commerciales, finan
cieres et indusrrielles mal preparees peuvenr l'hisroire le 
montre- avoir de graves consequences pour les p.1ys. Les 
politiq ues industrielles volontaristes et mal con<;:ues menees 
par de nombreux pays en developpement n'om pa.· donne 
de bons resultatS. les pays qui Ont applique avec SU( CCs Ulle 
politique industrielle volontariste n'auraient pas pu le faire 
sans une solide capacite instirutionnelle. 

Ll\ GESTION DES PRIVATISATIONS. Des reglemens bien 
con<;:us et d' autres interventions de l'Etat peuvent srimuler 
le developpemem du marche. Mais cela peut prendre du 
temps car, dans bien des cas, !'initiative privee est paralysee 
par Ia survivance de relations antagoniques entre I'Etat et le 
marche, alors que des enrreprises publiques inefficaces sai
gnent souvent les finances du pays. La privatisation est une 
solution evidente. Elle est generalement plus facile lorsque 
le cadre d' action economique est propice au devdoppe
ment du secteur prive. C'est pourquoi des pays comme Ia 
Chine, Ia Coree et Taiwan (Chine) ont choisi de ne pas 
donner Ia priorite absolue a Ia privarisation, mais plutot de 
laisser le secteur prive se developper parallelemem au sec
teur etatique. Tourefois, cela n'est pas roujours possible 
lorsque les charges budgetaires som particulierement lour
des et que des entreprises publiques peu performantes font 
obstacle a !'indispensable restructuration de !'economic. 

L' experience monrre que le succes de Ia privatisation 
depend enormement de Ia fa<;:on dont elle est geree. II est 



essentiel d' assurer Ia transparence du processus, de se 
concilier les employes, d'encourager l'actionnariat popu
laire et de mettre en place le cadre reglementaire approprie. 
Si elle est bien conduite, Ia privatisation donne de bons 
resultats, comme on I' a vu au Chili er dans Ia Republique 
rcheque. Sa place dans Ia srraregie de developpemenr du 
marche peut erre plus ou moins imporrante mais, pour de 
nombreux pays en developpement qui cherchent a reduire 
Ia place d'un Etat surdimensionne, elle doit rester une 
priorite. Un processus de privarisation bien maltrise a des 
incidences ec:onomiques et budgeraires rres positives. 

Connaftre les limites de l'Etat 
La mise en oeuvre previsible et systematique des poliriques 
depend d'une bonne adequation entre Ia capacite des insti
tutions et les actions des pouvoirs publics. Dans les pays 
bien developpes, l'Etat dispose generalement de solides 
capacites adrninistratives et ]' equilibre des pouvoirs, inscrit 
dans les textes, empeche les acres arbitraires, tout en lais
sant aux services gouvernementaux Ia latitude necessaire 
pours' acquirrer de leur man dar. En revanche, dans les pays 
ou les institutions sont plus faibles, il peut etre necessaire 
de reduire Ia marge de manoeuvre er d'imposer davanrage 
de restrictions, ce qui peut etre fait de deux fa;;:ons : 

• Par I' adoption de regles d'autolimitation, qui definissent 
precisement le contenu des politiques et les rendent irre
versibles, au moyen de mecanismes qu'il est couteux 
d' abando mer. Les zones monetaires regionales, relies 
que Ia zone franc en Afrique francophone, ou les quasi
comites moneraires, comme celui qui a ere mis en place 
en Argentine, sont des exemples de tels mecanismes dans 
le domaine de Ia monnaie. Dans celui des services d'inte
ret public, les contrats de prise ferme passes avec des pro
ducteurs d'electricire independanrs jouent le meme role. 

• Par les partenariats avec les entreprises et les citoyens. 
Dans le domaine de Ia politique indusrrielle, l'Etat peur, 
par exemple, encourager Ia collaboration entre entrepri
ses privees. Dans le domaine financier, il peut inciter les 
banques a respecter des regles de prudence. Et, dans 
celui de Ia protection de l'environnement, il peut diffu
ser des informations pour encourager les initiatives de Ia 
societe civile partanr de Ia base. 

Les pays en transition sont confrontes a un probleme 
qui leur est propre. En effet, le passage a une economie de 
marche les oblige a modifier non seulemenr les roles, mais 
aussi les capacites. Certains om conserve une capacite 
d' action intrinseque sous forme de competences ou de 
materiel utilisable, mais leur organisation ne leur permet 
pas d'assumer leurs nouvelles missions. On y rencontre 
parfois des cas isoles de performance exceptionnelle, alors 
que, globalement, l'efficacite a diminue. Rendre ces pays 
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plus efficaces est une tache a Ia fois plus facile er plus diffi
cile qu'ailleurs: plus facile, parce que les capacites sont deja 
d'un assez bon niveau, mais plus difficile, parce que leur 
renforcement passe par un changement des etats d'esprit. 
En effet, Ia reforme de l'Etat ne consiste pas seulement a 
assigner de nouvelles taches. 

Revivifier les institutions 

Prendre acre des capacites dom dispose l'Etat aussi limi
tees soiem-elles ne signi6e pas que l'on doit en rester Ia. 
Le deuxieme element fondamental de Ia reforme de l'Etat 
consiste done a renforcer Ia capacite des institutions, en 
incitant les fimctionnaires a mieux remplir leurs fonctions et 
en luttant contre les actes arbitraires. 

Les pays se battent pour se doter des institutions neces
saires au bon foncrionnemem du secteur public, mais Ia 
tache est difficile, notammem en raison des obstacles poli
tiques. Par exemple, de puissants groupes de pression peu
vent avoir interet a maimenir un regime injuste et inef6-
cace, tandis que ceux qui en paxissenr n'ont pas les moyens 
de pousser au changement. 

T outefois, le probleme de l'inefficacire persisranre- et 
de Ia corruption n'est pas exclusivement d'ordre poli
tique. Bien souvent, les gouvernants et les autres responsa
bles ont de bonnes raisons et une n:~elle volonte d'amelio
rer le fonctionnement du secteur public. Mais Ia gestion 
d'une administration publique est une tache ardue, qui ne 
se prete pas a des solutions claires et nettes. En fait, pour 
mettre en place les institutions necessaires au bon fonction
nemenr du secteur public, il faur s'arraquer a route une 
serie de facteurs sous-jacents, lies au comportemem, qui 
faussent les incitations et conduisent, au bout du compte, 
a de mauvais resultats. Trois grands moyens peuvent etre 
utilises, dans difterents contextes, pours' attaquer a ces pro
blemes et accroltre Ia capacite d'action de l'Etat (figure 2) : 

• Des regles er des garde-fous efficaces 
• Une concurrence plus vive 
• Une consultation et un partenariat plus larges. 

Des regles et des garde-jous 4ficaces 
La mise en place d'une gesrion publique responsable 
suppose en general, a long terme, ]'existence de contre
pouvoirs institutionnalises. La separation des pouvoirs 
-entre le judiciaire, le legislatif et l'execurif, ou entre les 
au tori res centrales, provinciales et locales otlre une solu
tion. Plus cette separation est importance, plus les garde
fous conrre les acres arbirraires de l'Etat sont nombreux. 
Mais Ia multiplication de ces garde-fous peut etre a double 
rranchant, car il risque alors d'etre aussi dif6cile de modi
fier des regles pernicieuses que d'en adopter de bonnes. 

Dans de nombreux pays en developpemenr, le legislatif 
et le judiciaire ont un droit de regard limite sur l'execurif. 
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Figure 2 Differents moyens d'accroitre Ia capacite d'action de I'Etat 

La fixation des objecti£> et Ia def-Inition des politiques 
necessaires pour les atteindre correspondent parfois a une 
procedure diffuse ; le corps legislatif manque d'informa
tions et de moyens, et l'independance de Ia justice est com
promise. Or, une magistrature independante est indispen
sable pour faire en sorte que le pouvoir legislatif et le 
pouvoir execurif restent pleinement responsables devant Ia 
loi et pour interpreter et faire respecter Ia constitution. II est 
aise de rediger des lois, mais il faut aussi les faire appliquer 
pour que le pays puisse tirer parti d'un regime de droit cre
dible. II faur du temps pour que ces mecanismes n~gulateurs 
prennent racine mais, dans l'intervalle, I' adhesion a des 
mecanismes supranationaux, comme Ia reconnaissance de 
Ia juridiction obligatoire des cours internationales ou Ia 
garantie d'organismes multilateraux, pourra les remplacer. 

La lutte contre Ia corruption, par une limitation des 
pouvoirs discretionnaires, est l'un des grands axes de route 
strategic qui vise a retonifier le secteur public. L' assouplis
sement des restrictions visant le commerce exterieur, Ia 
suppression des obstacles a I' entree sur le marche prive et 
Ia privatisation des entreprises publiques d'une maniere 
qui les expose a Ia concurrence sont autant de moyens 
de combattre Ia corruption (figure 3). Mais les reformes 
ne doivent pas erre timides. En effet, ouvrir certaines 
« chasses gardees '' a I' entreprise privee, tout en laissanr aux 

fonctionnaires le pouvoir d'en controler l'acces, ,m lieu 
d'etablir des procedures ouvertes et competitives, cr,:e aussi 
des conditions particulierement propices. Des mecanismes 
regulateurs officiels peuvent aussi aider a Iutter contre la 
corruption des fonctionnaires, mais ils sont raremert suffi
sants. La reforme de Ia fonction publique, Ia lutte centre le 
clientelisme politique et !'amelioration des remunerations 
peuvent egalement y contribuer, car elles incitent davan
tage les fonctionnaires as' en tenir aux regles. 

Si Ia corruption est generalisee, il faudra prendre des 
mesures plus radicales pour Ia combattre, notamment en 
renfon;:ant Ia surveillance des fonctionnaires tam par les 
institutions que par les simples citoyens et en punissant 
ceux qui se rend em coupables de malversations. La commis
sion independame contre Ia corruption creee a Hont Kong 
(Chine, a partir du 1 er juillet 1997) est a cet egard u n bon 
exemple. De meme, les reformes entreprises recemment en 
Ouganda Ont repris plusieurs elements de Ia strategic decrite 
ici, et certains des resultats enregistres sont prometteurs. 
Les memes mecanismes pourraient etre utilises dans le 
monde en tier car, contrairement a certaines affirmations, Ia 
corruption n'est pas propre a telle ou telle culture. Pour Ia 
combattre, il tmt agir sur plusieurs fronts en associant plus 
largement le secteur prive et Ia societe civile a cet effort. 
Le corrupteur est aussi fautif que le corrompu et, pour 



Figure 3 Facteurs contrlbuant a Ia corruption 
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Note : Chaque barre correspond a l'indice moyen de corruption pourun groupe de pays. Voir Ia Note technique pour plus de details et une 
definition des indices, Plus les valeurs de l'indice sont (!levees etplus Ia corruption est forte. II en est de meme des autres variables. En haut 
a gauche, correlation slmple pour 39 pays Industrials et en developpement pour Ia pMode 1984-93 (indlce de distorsion liee aux politiques) at 
pour 1996 (indice de corruption). En haut a droite, regression basee sur les donnees de 59 pays lndustriels et en developpement pour 1996. 
En bas a gauche, regression basee sur les donnees de 35 pays en deveiQQpement pour Ia perlode 1970-90. En bas a droite, correlation 
simple pour 20 pays industrials et en developpement pour ta perfode comprise entre Ia fin des ennees 80 et le debut des annees 90 ; les 
donnees sur les salaires sont des moyennes. Source : Calculs des services de Ia 8anque mondiale. 

resoudre le probleme, il faut notamment infliger des peines 
effectives aux entreprises nationales et internationales. 

Un Etat plt~s ouvert a fa competition interne et 
a Ia concun·ence 
Les gouvernements peuvent ameliorer leur capacJte 
d'action et leur efficacite en encourageant la concurrence 

dans plusieurs domaines, comme le recrutement et Ia pro
motion, 1' elaboration des politiques et le mode de presta
tion des services. 

ST!MULER LA COMPETITTOr-; AU SEIN DE LA FONCTION 

PUBLIQUE. Qu'ils soient charges de !'elaboration des poli
tiques, de Ia fournimre de services ou de !'administration 
de contrats, des fonctionnaires comperents et motives sont 
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ivoirien ne se sentaient probablement guere de liens avec 
l'Etat, et aucun l'un envers !'autre. L'Etat n'intervenait 
dans leur vie qu'en fournissant un petit nombre de biens 
publics dassiques, comme l'ordre public et !'infrastructure 
de base, et en les soumettant a l'impot. 

Aujourd'hui, l'Etat a connu une expansion ~pectaculaire 
et les frontieres se sont rapprochees. Les descendants de 

ces memes paysans font scolariser leurs enfants dans des 
ecoles publiques, re<;oivent des soins dans des dispensaires 
subvenrionnes, pcuvent faire appel a route une gamme de 
services publics et profitent parfois d'un controle des prLx 
sur les semences et les engrais qu'ils acherent, ou sur le ble 
ou le cafe qu'ils vendent. II est done probable que ces nou
velles generations de Canadiens et d'Ivoiriens s'interesse
ront de beaucoup plus pres que leurs ancetres a l'efficacite 
du role de et aux contre-pouvoirs qui s'exercent sur 
ses decisions. II y a aussi de fortes chances pour qu'elles 
soient mieux a meme de comparer I' action de leur gouver
nement a celle des autres. L' explosion des communications, 
les echanges et les invesrissements, Ia radio et Ia television, 
les amis et les parents qui se rendent a I' etranger en touriste 
ou pour travailler sont autant de facteurs qui font que les 
Canadiens et les Ivoiriens d'aujourd'hui ont une bien 
meilleure idee de ce que leurs services publics valent par 
rapport a ceux des autres pays. Plus que jamais, les re
gards se portent sur le comportement de I'Etat et sur ses 
consequences. 

Une telle attention peut se traduire par une meilleure 
gestion publique. Mais, si l'f:tat est incapable de reagir de 
maniere constructive aux defis qui I' attendent, sa credibi
lite risque de se degrader encore pills, a mesure que se creu
sera I' ecart entre ce qu'il peut faire et ce qu' on attend de 
lui. L'agonie recente de !'Angola, de Ia Somalie et du Zaire 
montre jusqu'ou cela peut aller. L'Etat implose, laissant Ia 
population privee des facteurs les plus elementaires de 

stabilite : ordre public, confiance accordee aux contrats et 
moyen d' echange tlable. Cet etat de crise renvoie a !'idee 
que Thomas Hobbes developpait en 1651 dans Le Levia
than, selon laquelle Ia vie, sans un Etat fort pour 
regner I' ordre, est synonyme de solitude, denuement, 
desagrement, bestialite er brievete. 

Le present Rapport vise a montrer comment, quelle que 
soit Ia situation de depart, tout Etat peut devenir plus effi
cace et s'eloigner toujours davantage de ce scenario catas
trophe. C' est pourquoi le present chapitre commence par 
rappeler le chemin parcouru pour en arriver ou nous 
sommes. Remontant aux origines, il montrera comment la 
conception du role de l'Etar a evolue pour debaucher, dans 
les pays industriels comme dans les pays en developpe
ment, sur une expansion spectaculaire de I' appareil public 
et, plus recemment, sur un reequilibrage qui privilegie Ia 
recherche de Ia qualite plurot que de Ia quantite. II presen
tera ensuite un cadre permettant de repenser I'Etat simple
ment et indiquera les grandes !ignes d'une strategic a deux 
valets, qui sera developpee tout au long du Rapport et qui 
vise a rendre !'action publique plus efficace. La conclusion 
est que I'Etat peut se montrer a Ia hauteur de ce que l'on 
attend de lui, mais seulement a condition, tout d'abord, de 
limiter ses ambitions a ses moyens et, ensuite, de develop
per sa capacite d'action en reveillant le dynamisme de ses 
institutions. 

Les debuts de I'Etat 

Depuis les temps les plus recules, les etres humains se sont 
regroupes, d' abord au niveau de Ia famille, puis de Ia fa
mille elargie, enfin de l'Etat dans ses formes actuelles. Pour 
qu'il puisse y avoir Etat, les individus et les groupes doivent 
ceder de leur pouvoir dans des domaines des, comme Ia 
defense, pour en investir une instance publique qui doit 
disposer de moyens de coercition sur routes les autres 
structures a l'interieur d'un territoire donne. 
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Les :Etats ont revetu formes et des railles diverses, en 
fonction d'un ensemble de facteurs rels que Ia culture, les ri
chesses narurelles, les possibilires d' echanges et Ia reparti
tion du pouvoir. L'ancien Etat athenien, par exemple, repo
sait sur 1' esclavage er le pillage des colonies. Plus a !'est, des 
structures d'Etat elaborees se sont formees depuis des temps 
anciens sur Ia base du principe de l'appartenance des terres 
a l'Erat ou, comme dans I'Inde des Moghols ou Ia Chine 
imperiale, sur Ia base de sysremes tres avances d' administra
tion et de perception des impots. L' effet conjugue de Ia pro
priere publique de Ia terre er d'une administration com
plexe a longtemps empeche !'apparition, dans ces regions, 
d'economies modernes fondees sur les lois du marche. 

Pourtant, malgre cette diversire d'origine, les Etats en 
sont venus progressivement a acquerir, un peu partout 
dans le monde, plusieurs caracteristiques communes qui 
les definissent. Les Etats modernes ont un territoire er une 
population bien determines ; ils y exercent un role centra
lisateur et coordinateur. La souverainete s' exprime genera
lement a travers un pouvoir judiciaire, un pouvoir legisla
tif et un pouvoir executif separes (encadre 1.1). Depuis le 

XVIIIe siecle, par Ia conquete et Ia colonisation, b Etats
nations Ont absorbe Ia majeure partie du monde a l'inte
rieur de leurs propres terriroires. Avec Ia desintegration des 
empires et les revendicarions d'independance, le nombre 
d'Etats est monte en fleche. L'Organisarion des Nations 
Unies, qui comptait 50 pays independants en 1945, en 
comptait 185 en 1996 (figure 1.1). 

Des debuts modestes 
La configuration de l'Etat a beaucoup varie d'un cominenr 
a !'autre et d'un siecle a !'autre, mais non les arguments 
concernant les roles respectifs de Ia sphere publique er de 
Ia sphere privee. Que ce soir dans Le Prince, de Machiavel, 
L'Arthasastra, de Kauriliya, les ecrits de Confucius Oil d'Ibn 
Khaldun, La Muqaddimah (Les Prolegomenes), Ia discussion 
a toujours tourne amour des droits et des obligations mu
tuels de l'Etat et du citoyen. Presque tomes ces traditions 
ont reserve un role a I'Etat dans Ia fournirure des biens 
publics essenriels (encore que le poids accorde am: biens 
publics, par rapport aux biens prives, air varie conside
rablemenr). L'urilisation de ressources publiques pour Ia 

Encadre 1.1 Quelques remarques sur les notions d'Etat et de gouvernement 

L' Etat, dans son acception large, est personnifie par un 
ensemble d'institutions dotees du pouvoir de contrain
dre, qu' dies exercent sur un peuple et un terri to ire bien 
determines, qui constituent Ia societe. L'Etat detient, 
dans les limites de son territoire, le monopole de 1' ela
boration des d:gles, qu'il exerce par l'imermediaire de la 
puissance publique. 

Le terme gouvernement s' emploie souvent differem
ment dans differenrs contextes. II peut signifier l' action 
de gouverner, d'exercer le pouvoir. II peut aussi desi
gner 1' existence de ce processus. On entend souvent par 
« gouvernement »!'ensemble des pouvoirs publics, des 
depositaires de l' autorite dans un Etar. Enfin, cela peut 
designer Ia maniere de gouverner dans une societe : la 
structure et 1' organisation des fonctions et Ia maniere 
dont elles interagissent avec les gouvernes. 

On considere generalernent l'Etat comme l'incarna
tion de trois pouvoirs distincts et separes : le ligislatif, 
dont le role est de legiferer ; I' exicutif(souvent appele 
" gouvernement » ), qui est charge de I' application des 
lois ; le judiciaire, qui a pour mission d'interpreter et 
d'appliquer le droit. 

Les classifications des formes de gouvernement sont 
nombreuses, mais elles ont tendance a s'articuler au
tour de deux criteres : Ia repartition des roles, qui re
leve d'une conception plus etroite, et Ia relation entre 

le gouvernement et les gouvernes. La premiere classifi
cation des formes de gouvernement considere Ia 
tion entre l' executif et le legislatif. En regime parle
mentaire, l'executif ne se maintient au pouvoir que 
soutenu par le legislarif. Les membres de l'executif sont 
habituellement aussi membres du legislatif. Un pre
mier ministre peut etre le mernbre le plus important de 
l'executif, mais les decisions importantes prises par 
I' executif sont en fait prises collectivement par un 
groupe de ministres. En regime prisidentiel, !' executif 
est independant du legislatif. Les membres de l'execu
tif ne peuvent normalement pas etre membres du le
gislatif, et le pouvoir supreme de decision appartient a 
une seule personne, le president. 

L' autre classification considere Ia repartition du pou
voir entre differents niveaux de gouvernement. Dans un 
Etat unitaire, !e pouvoir de legiferer apparcient a un 
corps legislatif unique, competent pour !'ensemble du 
pays. Il peut exister des assemblees legislatives locales, 
mais uniquement si !'instance legislative nationale le to
lere. Dans un Etat ftderal, les assemblees Iegislatives lo
cales sont assurees d'un minimum de pouvoir de deci
sion. Dans une conftdiration, un groupe d'Etats 
souverains s'unissent a des fins bien precises, mais cha
cun d' entre eux conserve sa souverainete au regard du 
droit international. 



Figure 1.1 Un seul monde, un nombre 
croissant d'Etats 
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fourniture des biens publics essentiels et pour accroltre Ia 
productivite du secteur prive n' est pas une nouveaute. 

Au-dela Je ces foncrions minimales, tourefois, les avis 
sont beaucoup plus partages sur ce que doit erre le role de 
l'Etat dans Ia promotion du developpement. Les mercanti
listes du xvne siecle lui attribuaient un role majeur dans 
I' orientation du commerce. Ce n' est qu' avec Adam Smith 
et LtZ Richesse des NtZtions, a Ia fin du XVIIIe siecle, qu'on 
s' est generalement accorde a reconnaltre que le marche 
etait le meilleur instrument pour stimuler Ia croissance et 
ameliorer les conditions de vie. De ce point de vue, I'Etat 
devait se limiter a un certain nombre de missions essen
tidies (fournir des biens publics comme Ia defense, assurer 
Ia securite des personnes et des biens, instruire Ia popula
tion et veiller au respect des contrats) jugees indispensables 
au bon fonctionnement du marche. 

Mais, m.~me alors, l'Etat n'en a pas moins continue a 
jouer un role vital de catalyseur dans le developpement et 
Ia croissancf des marches en Europe, au Japon et en Ame
rique du NJrd. Aux Etats-Unis, ou ses interventions ont 
toujours ete plus limirees qu'en Europe ou auJapon, on lui 
do it Ia mise en place de Ia premiere ligne telegraphique, qui 
a ouvert Ia voie au developpement de l'induscrie des tele
communica:.ions. ainsi que les progres dans Ia recherche et 
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Ia vulgarisation agricoles, qui ont eu un effet stimulateur 
sur Ia productivite (encadre 1.2). 

Au XIXe siecle, le role de I'Etat dans Ia redistribution du 
revenu etait encore tres limite. En Europe, cette redistribu
tion etait surtout le fait d'oeuvres de charite et de diverses 
actions benevoles. Le regime fiscal ne faisait generalement 
intervenir que les droits de douane, les imp6ts indirects et 
les taxes sur les monopoles et les produits. Introduit en 
France et en Grande-Bretagne a Ia fin du XVIIIe siecle, 
l'imp6t sur le revenu n'etait pas une source majeure de re
cettes. Les lineaments de l'Etar-providence de type mo
derne n' apparurent qu'a Ia fin du XIXe siecle, en Alle
magne, lorsque le chancelier Otto von Bismarck mit en 
place les premiers regimes nationau:x d'assurance sociale. 

L 'expmzsion de !Ettlt dtlns !es pays industrie!s ... 
J usqu'a une periode assez avancee de notre siecle, I'Erat est 
reste, selon des criteres modernes, relativement petit. Dans 
le sillage de Ia Premiere Guerre mondiale, une serie d'eve
nements de powSe considerable a marque un rournanr. Le 
premier de ces evenements a ere Ia Revolution russe de 
1917, qui a conduit a I' abolition quasi totale de Ia propriete 
privee dans le pays et qui, par Ia planiflcation centralisee, 
pla<_;:ait aux commandes de route l'activite econo
mique. Le deuxieme a ere Ia depression des annees 30, 
qui a cause de tels ravages economiques dans le monde non 
communiste que les pays onr ere conduits a faire !'expe
rience de politiques anticycliques pour relancer l'activite 
economique. Le rroisieme evenemem, declenche par Ia 
Seconde Guerre mondiale, a ere I' eclatemem rap ide des em
pires europeens. Ce changement geopolirique double de 
Ia revendication d'une assurance sociale dans les pays indus
triels- allait marquer le debut d'un demi-siecle de debars 
sur le theme de l'amiburion d'un role plus acrifa l'Etar. 

Le modele de I' apres-guerre era it organise autour de 
trois grands axes sur lesquels rout le monde, ou presque, 
s'accordait. Ce triple consensus ne devait prariquement pas 
etre remis en cause jusqu'au premier choc petrolier de 
1973. D'abord, il s'agissait d'amibuer des prestations so
ciales pour compenser les pertes provisoires de revenu ou 
d'autres moyens de subsistance. Ensuire, il etait souhai
table de s'orienter vers une economie mixte, ce qui impli
quair souvent Ia nationalisation de route une gamme d'in
dustries strategiques. Enfin, il fallait mener une politique 
macroeconomique bien coordonnee, le marche ne pouvant 
generer seul, dans ce domaine, des resultars stables ou 
conformes au:x objectifs de chacun. Avec le temps, les ob
jecrifs de Ia politique macroeconomique Ont ete clairement 
etablis : plein-emploi, srabilite des prix et equilibre de Ia 
balance des paiements. 

L'Etat en est venu ainsi a assumer de nouvelles missions 
et a elargir Ia portee de celles dont il etait deja investi. Au 
milieu du siecle, non seulement il assurait un plus grand 
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Encadre 1.2 Quelques exemples d'lnterventlons de I'Etat pour soutenir le developpement 
des marches aux Etats-Unls 

Les Etats-Vnis sont le pays qui a donne naissance, et 
croit, au dicton selon lequel moins l'Etat en fait, 
meilleur il est. Alors que, dans de nombreuses parties du 
monde, le role de t'Etat a evolue progressivement, les 
Etats-Vnis sont nes d'une revolution. Les auteurs de 
Ia Constitution ont expressement pose Ia question de 
savoir ce que devait etre le role de l'Etat. 

Pourtant, meme aux Etats-Vnis ou laisser-faire et 
mefiance envers Ia puissance publique rejaillissent forte
ment sur Ia definition du role de l'Etat dans Ia societe, 
I' action des gouvernements a souvent contribue de 
fa<;:on determinante a Ia croissance et au developpement 
des marches. En void quelques exemples : 

• L'industrie mondiale des telecommunications tire 
ses origines du soutien que l'Etat a accorde a Ia 
mise en place de Ia premiere ligne telegraphique 
entre Washington et Baltimore au debut des annees 
1840. 

• Le bond gigantesque de Ia productivite agricole au 
XIXe et au xxe siede est a attribuer au programme de 
recherche et de vulgarisation realise grace a une aide 

nombre de services d'infrastructure et d'utilite publique, 
mais il avait accru son aide aux secteurs de l'education et 
de la sante. En 35 ans, de 1960 a 1995, le poids de l'Etat a 
double dans les pays industriels (figure 1.2), cette expan
sion etant essemiellement due a une augmentation des 
transferrs et des subventions. 

Dans Ia plupart des pays industriels, on peut meme aller 
jusqu'a dire que l'Erat, au debut des annees 90, passait plus 
de temps a faire circuler !'argent dans l'economie sous 
forme de transferts et de subventions qu'a fournir les biens 
publics classiques. Ce qu'il consacrait a Ia defense et a 
l'ordre public ne representait plus qu'environ 10% des de
penses de !'ensemble des administrations publiques, alors 
que plus de la moitie du produit total de l'imp6t etait re
distribuee sous forme de transferrs sociaux (figure 1.3). La 
demographic n'etait pas totalement etrangere a cette situa
tion, le vieillissement de Ia population obligeant a depen
ser davantage pour les retraites et Ia sante. Mais les choix 

par chaque pays ont aussi pese dans Ia balance. 
Ainsi, partant approximativement du meme niveau, 1' ap
pareil public s' est developpe deux fois plus vite en Suede 
qu'aux Etats-Vnis entre 1960 et 1995, rant du point de 
vue des depenses par rapport au revenu que de 1' emploi pu
blic par rapport a Ia population. 

du gouvernement federal, programme dont Ia loi 
Morrill de 1863 portait creation. 

• Par les ordonnances de 178 5 et de 1787 (Northwest 
Ordinances), le gouvernement s'engageait a promou
voir I' education et a y consacrer le produit de Ia vente 
de certaines terres. Et, en 1863, le gouvernement 
federal a aide a mettre en place le rescau des univer
sites publiques. 

• En 1863, en pleine guerre civile, reconnaissant lane
cessite d'un systeme financier national, le Congres 
adoptait une loi, Ia National Banking Act; portant 
creation de la premiere instance nationale de controle 
des banques. Dans les annees qui ont sui vi, le gouver
nement a cree le Federal Reserve System (Ia banque 
centrale des Etats-Vnis) ainsi qu'une serie d'etablisse
ments publics d'intermediation financiere. 

• La construction du reseau d' autoroutes nationales et 
!'attribution d'une aide federate a Ia mise en place du 
reseau ferroviaire illustrent bien le role crucial joue 
par les pouvoirs publics dans Ia creation d'une infra
structure de transport qui a contribue au developpe
ment des marches aux Etats-Unis. 

... et dans les pays en diveloppement 
Dans les pays en developpement, le perimerre de l't1at s'est 
egalement accru. La aussi, l' appareil public s' est con 5idera
blement developpe durant Ia seconde moirie du xx~ siecle 
(figure 1.2). Au debut, cette expansion a ere essentiellement 
due a !'effort entrepris pour batir un F-rat et une nation 
apres I' effondrement du colonialisme. La fluctuation des 
cours internationaux des matieres premieres a egalement 
joue un role. Les pays dotes de ressources naturelles, 
comme le Mexique, le Nigeria et le Venezuela, se sont ge
neralemem servis de Ia manne petroliere des annee-: 70 et 
des fortes hausses des autres matieres premieres pour deve
lopper leur secteur public, en depensant souvent sans 
compter. Soumis aux imperatifs de l'austerite budgetaire, 
les pays importateurs de perrole n' ont pu, quant a eux, 
augmenter leurs depenses dans les memes proportions. 

Mais, davantage que routes ces forces, c'est peur-etre 
I' evolution de la conception meme du role de I'Erat, au 
cours des 50 dernieres annees, qui a ete 1' element le plus 
marquant. En Asie, au Moyen-Orient et en Afrique, Ia 
plupart des pays en developpement eraient fermement 
convaincus, au sortir de Ia periode coloniale, qu'il apparte
nait a l'Erat d' orchesrrer Ie developpement economique. 
L'Etat mobiliserait les ressources et le capital humain, et les 
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Figure 1.2 Depuis 1960, II y a plus d'Etat, partout dans le monde 
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Rgure 1.3 Les operations de transfert ont augmente 
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mettrait au service d'une croissance rapide et de !'eradica
tion de !'injustice sociale. Comme en Union sovietique, Ia 
haute main de I'Etat sur !'economic etait au coeur de cette 
strategic. (L' en cadre I .3 montre comment un pays 
-l'Inde -I' a appliquee.) Beaucoup de pays d'Amerique 
Iarine, du Moyen-Orient et d' Mrique ont egalement pra
tique, sous Ia direction de l'Etat, ce mode d'indusrrialisa
tion par le remplacement des importations, qui a marque 
I' apres-guerre. 

Cette conviction erait renforcee par Ia faveur dont jouis
sait l'imerventionnisme de l'Etat partour dans le monde. La 
depression des annees 30 etait vue comme un echec du 
capitalisme et de l'economie demarche, alors que les inter
ventions de l'Etat- Plan Marshall, gestion keynesienne de 
Ia demande et Etat-providence- semblaient n'enregistrer 
que des succes. Le nouveau credo interventionniste trou
vait son pendant dans Ia strategic de developpement de 
l'epoque- adoptee par beaucoup de pays en devdoppe
mem apres leur in dependance qui mettait 1' accent sur les 
nombreux dysfonctionnements des marches et qui confiait 
a I'Etat un role de pour y remedier. Planification centrali
see, imerventions pour corriger Ia repartition des ressources 
et implication etroire de l'Etar dans l'essor des industries 
naissames etaiem les ingredients de cette strategic de deve
loppement. Encore faudrait-il y ajouter le nationalisme eco
nomique relaye par les entreprises d'Etat et encourage par 
Ia promotion du secteur prive national. Des les annees 60, 
I'Etat jouait un role dans presque rous les rouages de !'eco
nomic, administrant les prix et reglementant de plus en plus 
le travail, le change et les marches financiers. 

Avec les annees 70, cette strategic de devdoppement al
lait se retourner comre ses promoteurs. Les chocs petroliers 
marquerent le chant du cygne de !'expansion de l'Etat. 
Pour les pays exportateurs de petrole, ce fur Ia une manne 
que beaucoup utiliserent pour developper encore plus les 
programmes publics. Tam que les ressources cominuaient 
a affluer, les faiblesses instirurionnelles demeuraiem ca
chees. Quant aux pays importateurs, ils furent, eux, pris 
dans le cercle vicieux de l'endettement, empruntant massi
vement des petrodollars recycles pour pouvoir continuer a 
alimenter Ia croissance de I'Etat. Les couts de cette strate
gic de developpement apparurent soudain au grand jour 
lorsq ue Ia crise d' endettemem eclat a dans les annees 80 et 
que les prix du petrole s' effondrerent. 

L'implosion du !'Union sovietique dom le modele 
avait cesse d'attirer- sonna le glas d'un modele de deve
loppement. Tout d'un coup, les echecs de l'Etat, et des en
treprises publiques, semblaiem partout sauter aux yeux. 
Les gouvernements se mirent a adopter des politiques 
cons:ues pour reduire Ia portee de !'intervention de I'Etat 
dans l'economie. Un desengagemem s'opera dans les do
maines de Ia production, des prix et du commerce. Des 
strategies favorables au marche acquirent droit de cite dans 

de nombreuses regions du monde en developpement. On 
erait passe du modele de developpemem domine par I'Erat 
des annees 60 et 70 a l'Etat minimalisre des annees so. 

Comme cela arrive sou vent avec des changements de cap 
aussi radicaux, Jes pays Ont parfois eu tendance a ailcr trop 
loin. Les efforts de reequilibrage des depenses et des em
prums de l'Etat om peche par manque de coordination et 
om rarement su faire Ia part des choses. Ainsi, pour regler 
les inten~ts de leur dette, des pays surendettes om eu autant 
recours sinon plus- a !'amputation de progr;1mmes 
d'importance capitale dans les domaines de l'educati•Jn, de 
Ia same et de !'infrastructure qu'a Ia reduction de credits 
destines a des actions faiblement prioritaires, a une fonction 
publique hypertrophiee et a des entreprises deficitaires. Ces 
compressions om touche surtout les budgets d'equipement 
et, en Mrique, les depenses de fonctionnemenr et d'entre
tien, reduisant d' autant Ia productivite des investissernenrs. 
Le resulrat, donr l'Mrique, l' ex-Union sovietique et meme 
certaines parties d'Amerique Iarine fournissent l'exemple le 
plus frappant, a ete un abandon des fonctions vitales de 
l'Etat, qui a porte un coup a Ia protection sociale et sape les 
bases du devdoppement des marches. 

Cet exces de zele dans le rejer de l'Erar a eu pour effet 
de detourner l' attention du debar sterile opposam Etat et 
marche, pour Ia cemrer sur Ia question plus fondamemale 
de Ia crise d'efficacite de l'appareil public. Dans certains 
pays, Ia crise a abo uri a I' effondremem pur et simple de 
l'Etat. Dans d'autres, l'affaiblissement de Ia capacitc: d'ac
tion de I'Erat a conduit les organisations non gouverne
memales, les associations et amres groupemems .mtre
ment dit, Ia societe civile - a essayer de prendre sa place. 
Dans leur engouement pour le marche er leur rejet d.~ l'in
terventionnisme, beaucoup en som venus a se demander si 
le marche et Ia societe civile ne pourraient pas un jour sup
planter l'Etat. Mais Ia le'fon qui se degage d'un demi·siecle 
marque par plusieurs courams de pensee sur le r6le de 
l'Etat dans le developpemenr est plus nuancee. Le develop
pement par l'Etat a echoue ; mais un developpemem sans 
l'Etat echouera aussi. En effet, un Etat efficace est indis
pensable au developpemem. 

Grandes lignes d'une nouvelle reflexion sur I'Etat 

S'il est difficile de redefinir le role de l'Erat, c' est surtout 
parce que les pouvoirs publics evoluent en permanen.:e sur 
un terrain mouvant. A regarder comment les forces mon
diales modifient Ia conception de l'Etat, il est clair que 
celui-ci conserve un role particulier dans Ia fourniture des 
biens publics qui tendent a promouvoir le developpement 
economique et social. Et les defaillances du marche comi
nuent a fournir de puissams arguments economiques en 
faveur d'une intervention de I'Etat (encadre 1.4). Mais 
I' evolution des technologies est en train de transformer Ia 
nature des dysfonctionnemems du marche. Ainsi, dans le 



L'EVCJLUTICJN DU ROLE DE L'ETAT 27 

Encadre 1.3 L'evolution du role de I'Etat en lnde au cours des 50 dernll!lres annees 

Quand l'Inde est devenue independante en 1947, le re
venu par personne stagnait depuis un demi-siecle et la 
part de l'industrie moderne dans l'economie du pays 
etait minime. 

Les annees Nehru, 1947-64. Le premier ministre du 
pays nouvellement independant, Jawaharlal Nehru, 
etait convaincu que le recul de la pauvrete passait par 
une industrialisation du pays. II etait persuade qu'un 
Etat puissant ala tete d'une economic planifiee etait es
sentiel pour realiser rapidement cette industrialisation, 
stimuler l' epargne et l'investissement publics, reduire le 
role du commerce exterieur et devenir autosuffisant. A 
Ia difference de beaucoup de pays d'Asie de !'Est, qui 
ont eu recours a l'intervention des pouvoirs publics 
pour batir un solide secteur industriel prive, l'Inde opta 
pour un controle des industries des par I'Etat. Estimant 
que I' agriculture et les exportations presentaient un po
tentiellimite, les gouvernements indiens ont penalise le 
secteur agricole en faussant les termes de I' echange et en 
mettant l' accent sur le rem placement des importations. 
En outre, ils jugeaient l'enseignement technique d'une 
imponance vitale pour !'industrialisation du pays. 

L 'epoque du « garibi hatao ,, 1966-77. So us Ia hou
lette du premier ministre Indira Gandhi, deux change
ments majeurs se produisirent. Tout d'abord, l'Etat in
tervint en subventionnant !'utilisation de semences et 
d' engrais nouveaux, le credit agricole et I' electrification 
des wnes rurales, marquant ainsi Ia fin du desinteret 
dont !'agriculture etait !'objet. La revolution verte etait 
lancee et, au milieu des annees 70, Ia production cerea
liere suffisait aux besoins du pays. Le second change
ment vit l'Etat accentuer son emprise sur tous les 
rouages de l'economie. Avec pour mot d'ordre garibi 
hatao (abolir Ia pauvrete), on nationalisa les banques, on 
soumit le commerce a des restrictions de plus en plus 
nombreuses, on imposa le controle des prix pour une 
large gamme de produits et on freina l'investissement 
etranger. La mainmise de I'Etat sur l'economie etait de
venue totale. Et pourtant, Ia croissance du produit inte
rieur brut (PIB) ne s'accelera pas, se maintenant a 3,5% 
par an pendant cette periode. 

L 'envolee des depenses et le creusement du deficit bud
getaire, 1917-91. La periode comprise entre 1977 et 
1991 fiJt marquee par un assouplissement progressif 
de Ia plupart des reglementations contraignantes aux
quelles etaient soumises les importations et les licences 
indusmdles, ce qui eut pour effet de stimuler Ia crois
sance de l'indusrrie. Le gouvernement multiplia les 

interventions de lutte contre Ia pauvrete, sous Ia forme, 
en particulier, de chantiers d'emploi rural, mais seule 
une petite partie du flux croissant de subventions par
venait reellement a ses destinataires. Du fait de Ia 
concurrence entre parris politiques, ces subventions 
augmentaient au fil des elections. Cette situation se tra
duisit par un important deficit budgetaire (8,4 o/o du 
PIB en 1985) qui contribua a !'aggravation du deficit 
des transactions courantes. Quand, au milieu de 
l'annee 1991, un nouveau gouvernement, dirige par 
Narasimha Rao, prit les renes du pouvoir, les reserves de 
change de l'Inde etaient pratiquement epuisees. 

La phase des riformes, de 1991 a aujourd'hui. En 
raison de I' alourdissement des interets de Ia dette exte
rieure du pays, ni !'administration centrale ni celle des 
Etats ne pouvaient continuer a financer a Ia fois les sub
ventions et un investissement public massi£ La balance 
ayant penche en faveur des premieres, le pays se mit a 
courtiser les investisseurs prives et etrangers. Ainsi, ce 
sont les risques de faillite qui ont engage le gouverne
ment sur Ia voie d'une reforme et amene l'Etat a troquer 
son role de principal investisseur contre celui de cataly
seur de !'esprit d'entreprise. On esperait que ce change
ment libererait des ressources publiques qui pourraient 
etre consacrees a un accroissement des depenses sociales 
mais, dans !a pratique, l' etau budgetaire n' a guere 
permis de donner suite a ces plans. 

Le gouvernement Rao leva !a majeure partie des 
contraintes du regime de licences industrielles et d'im
portations, devalua Ia roupie, reduisit tres fortement les 
tarifs douaniers sur les importations, liberalisa le secteur 
financier et l'investissement etranger et autorisa l'inves
tissement prive dans des domaines jusque-la reserves a 
l'Etat. Le nouveau gouvernement de coalition qui est 
arrive au pouvoir en 1996 a, d'une maniere generale, 
repris ces reformes a son compte. Des dispositions tres 
positives ont d' ailleurs ete prises en ce sens dans le 
budget de 1997. 

Ainsi, I' ancien consensus national qui s' etait forme 
au tour du socialisme a, en I' espace de quelques annees, 
cede la place a une nouvelle unite de vues sur la libera
lisation. Mais Ia tache reste immense. La plupart des 
parris s'accordent a reconnaitre Ia necessite des reformes, 
mais aucun ne se montre presse de reduire les sureffec
tifs, de fermer les usines qui ne sont plus viables ou de 
reduire les subventions. Ces reformes sont un pas dans 
Ia bonne direction, mais l'Inde devra les elargir et les 
accelerer si elle veut rattraper les dragons d'Asie de !'Est. 
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Encadre 1.4 Justification economlque des Interventions de I'Etat et quelques definitions 

L' echec des mecanismes du marche et le souci d't!quite 
fournissent la justification economique d'une interven
tion de l'Etat. Mais rien ne garantit qu'une telle inter
vention profite a 1a societe. Les defaillances des gouver
nements peuvent etre aussi frequentes que celles du 
marche. II s' agit de faire en sone que le processus poli
tique et les structures institutionnelles generent les inci
tations qui permettront aux interventions de l'Etat de 
reellement ameliorer Ia protection sociale. 

II y a difoillance du marche quand une economie 
de marche n' assure pas une repartition efficace des 
ressources. Les origines des dysfonctionnements et les 
degn!s de deficience sont multiples. C' est pourquoi le 
role de l'Etat et la forme des interventions publiques 
peuvent beaucoup varier selon les cas. 

Les biens publics sont des biens qui presentent Ia 
double caracteristique de non-rivaiite (la consommation 
qu' en fait un usager ne reduit pas leur disponibilite 
pour les autres) et de non-exclusion (on ne peut empe
cher ceux qui le veulent de les consommer). De ce fait, 
il est impossible de rendre leur consommation payante 
et c'est pourquoi Ia fourniture de ce type de biens ne 
peut attirer des fournisseurs prives. Les biens publics na
tionaux, comme Ia defense, profitent a tout un pays ; les 
biens publics locaux, tels que les chemins ruraux, pro
fltent a un territoire moins etendu. Les biens prives sont 
des biens qui panagent Ia double caracteristique de riva
lite et d' exclusion ; les biens communs sont des biens qui 
presentent un caractere de non-exclusion mais qui pre
sentent un caractere de rivalite (comme !'irrigation utili
sant les eaux souterraines), alors que les biens dits de club 
sont ceux qui ont les caracteristiques inverses (comme les 
autoroutes interurbaines et les routes a peage). 

On parle d' externa!ites lorsqu'un agent economique 
procure, par son activite, un avantage ou un dommage 
a autrui, sans compensation monetaire. La pollution est 
un exemple de diseconomie externe: elle impose a Ia so
ciete des cotl.ts, sans contrepanie; l'avantage que repre
sente, pour Ia societe, une population sachant lire, ecrire 
et compter constitue une economie externe due a l' ensei
gnement primaire. L'Etat peut reprimer les externalites 
negatives et favoriser les externalites positives par Ia re
glementation, l'imp6t, les subventions, ou encore en se 
faisant lui-meme prestataire. 

II y a monopole nature! quand le cout unitaire de Ia 
fourniture d'un bien ou d'un service a un usager addi
tionnel diminue, reduisant ou supprimant ainsi les pos
sibilites de concurrence. Mais, s'il peut operer libre
ment, le detenteur du monopole d'un bien ou service 
peu.t en reduire Ia production de fac;:on a en faire mon
ter le prix et a augmenter ses benefices. Les pouvoirs 

publics ont cherche a resoudre ce probleme en regle
mentant les monopoles prives ou en devenant eux
memes fournisseurs de ce bien ou service. L'evolution 
des technologies permet aujourd'hui le jeu de Ia concur
rence pour des services consideres jusqu'ici comme des 
monopoles naturels, tels que les telecommunications et 
Ia production d' energie. 

Les marches incomplets et I' information imparfoite ou 
asymetrique sont des problemes qui se posent constam
ment et qui peuvent fausser le jeu des marches. Ceux-ci 
sont dits incomplets chaque fois qu'ils ne reussissent pas 
a assurer Ia fourniture d'un bien ou d'un service meme 
quand le cout en serait inferieur a ce que les gens sont 
disposes a payer. Une information incomplete de 1a pan 
du consommateur peut conduire a une sons-evaluation 
systematique de certains services, comme I' enseigne
ment primaire ou les soins de sante preventifs. Uneasy
metrie d'information quand le prestataire en sait 
plus que le consommateur, ou vice versa peut 
conduire a une demande excessive, ou a une demande 
induite par le prestataire, comme dans le cas des soins 
medicaux. Les problemes d' an tiselection et d' alea de 
moralite peuvent en trainer Ia defaillance des marches de 
I' assurance. II y a antiselection quand l'acheteur d'un ser
vice tend a imposer au prestataire un cout superieur a Ia 
moyenne ou lorsque le prestataire a Ia possibilite d' ex
dure un client trop couteux. L' assurance maladie en 
donne un exemple : les personnes plus susceptibles de 
devoir se faire soigner sont celles qui sont plus suscep
tibles de contracter une assurance et de se Ia voir refuser. 
L' alia de mora/itt! correspond a une situation ou l' assure 
trouve avantage a provoquer ou a laisser se produire le 
risque contre lequel il a pris une garantie. C' est, par 
exemple, Ia tendance de I' assure a chercher a recevoir cia
vantage de soins que necessaire, et celle du prestataire a 
les fournir, lorsqu'une tierce partie- l'assureur- en 
suppone en grande panie le cout. Les gouvernements se 
sont efforces de remedier ace probleme en generalisant 
Ia couverture medicale de Ia population et en s' em
ployant a contenir les COUtS. lis l' ont fait soit en regle
mentant !'assurance privee, soit en financ;:ant ou en ren
dant obligato ire l' assurance sociale, soit encore en se 
faisant eux-memes prestataires de soins de sante. 

L'Etat peut intervenir au nom de I' iquite, indepen
damment d'un dysfonctionnement du marche. En 
effet, dans une situation de concurrence, les revenus 
peuvent etre distribues d'une maniere socialement inac
ceptable. Des personnes possedant peu de biens peuvent 
ne pas avoir acces a des ressources suffisantes pour s'as
surer un niveau de vie acceptable. Une action des pou
voirs publics peut alors etre necessaire pour les protegee. 



secteur des infrastructures, les nouvelles technologies per
merrent aujourd'hui le jeu de Ia concurrence dans le do
maine des telecommunications et de Ia production d'elec
tricite. Er, parmi les exemples de developpement les plus 
reussis que nous offre l'histoire recenre et plus ancienne, 
beaucoup om vu l'Etar s'associer au marche pour en corri
ger les defaillances, non pour s'y subsrituer. 

L' eq uite sociale reste aussi au coeur des preoccupations 
de l'Etat. Toutefois, on constate, aujourd'hui, surtout en 
Asie de !'Est, qu'il n'y a pas obligatoirement a choisir enrre 
croissance et equite, comme on le pensait autrefois. En 
effet, Ia mise en oeuvre de politiques d' education de base et 
de same bien cow;:ues peut faire reculer Ia pauvrere et favo
riser l'equi!e, tour en encourageanr Ia croissance econo
mique. Negliger ces fondemenrs sociaux du developpe
ment peut avoir des consequences desastreuses. Mais ce 
n'est pas parce qu'il y a echec des mecanismes du marche, 
et qu'il existe d'autres problernes d'inegalite et d'insecurite 
sur le plan social, que seull'Erat peut ou doit- imer
venir. Le pnuvoir de contraindre que detient I'Etat sur son 
territoire est une arme exceptionnelle, mais a double tran
cham, pour rechercher des solutions aces problernes. Cette 
ambivalence do it toujours etre presenre a I' esprit des gou
vernants lorsqu'il s'agit de decider de l'opportunite d'une 
intervention et de Ia forme a lui donner. 

Le pouvoir de lever l'impot, d'inrerdire, de punir er 
d'exiger Ia participation d'autrui donne a l'Erat des atouts 
incomparaiJles. Le pouvoir de soumettre a l'impot lui per
met de financer les biens publics qu'il fournit. Celui d'in
terdire et de punir lui permet de proteger les personnes 
et les biens. Enfin, celui de faire participer lui permet de 
reduire au minimum le nombre de " profiteurs )) en leur 
faisant supporter leur part du cout des biens publics four
nis. Ce meme pouvoir peut, pour ne prendre que deux 
exemples, contribuer a une mutualisation du risque dans le 
domaine des assurances ou inciter a Ia realisation d'inves
tissements prives mutuellement complemenraires. 

Mais, en meme temps, l'Etat se trouve confronre a des 
imperatifs particuliers : preciser le sens de sa mission et 
veiller ace que ses serviteurs concourem a Ia realisation des 
objectifs detlnis. D'une part, en effet, meme si les elections 
et les autres mecanismes politiques jouent un role de trait 
d'union er tre les citoyens et l'Erat, les mandats donnes par 
le peuple peuvent demeurer vagues - et de puissants 
groupes d< defense d'inrerets categoriels s'efforcent conri
nuellemem d' orienter I' action des pouvoirs publics dans 
un sens qui leur est favorable. D'autre part, beaucoup des 
activites dont l'Etat a Ia charge, comme l'enseignement pri
maire, Ia protection de l'environnement et Ia prevention 
des malades, concernent des domaines qui se pretent mal 
au ouivi des resulrats obtenus. ll peut etre, de ce fait, diffi
cile de fix .. ~r des criteres de pedormance ou de mettre en 
place d'au res mecanismes de controle. Ces deux situations 
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peuvem conduire a doter les administrations publiques 
d'enormes pouvoirs discretionnaires. Quand cela arrive, les 
agents de l'Erar, a rous les niveaux, s'arrachent parfois cia
vantage a agir dans leur propre interet qu'a servir celui du 
pays. La Republique d'HaYti de l'epoque des Duvalier 
momre de maniere frappante jusqu'ou peuvenr mener des 
pouvoirs discretionnaires dans Ia sphere publique lorsque 
ceux-ci sonr mis au service de fins personnelles, et non du 
bien commun. 

Dans beaucoup de pays, le secteur associatif est inter
venu pour tenter de fournir certains biens et services col
lectifs que Ia defaillance des marches ou celle des pouvoirs 
publics ne permettait pas d' assurer. II apporte avec lui ce 
qui fait sa force, mais aussi sa faiblesse. II fait inconrestable
ment oeuvre utile en sensibilisant davanrage le public, en 
lui donnant voix au chapitre et en assurant Ia fourniture de 
certains services. D' ailleurs, parce qu' elles sont proches des 
preoccupations des populations locales, les organisations 
d' entraide sont parfois les prestataires de biens et services 
publics les mieux places pour imervenir. Toutefois, ces or
ganisations sont souvent davamage au service de groupes, 
definis selon des crireres ethniques ou religieux, que de 
!'ensemble de Ia societe, elles sont raremem tenues de 
rendre compte de leur action et ont frequemmenr des res
sources limitees. II reviendra done a l'Etat de tirer parti des 
forces respectives du secteur prive et du benevolat, tout en 
tenant compte de sa propre capacite institutionnelle et en 
s'employant a Ia developper. 

La symhese de routes ces considerations trouve son ex
pression dans une strategie a deux valets qu'il faudra appli
quer pour rendre I'Etar mieux a meme d'ameliorer les 
conditions de vie sur le plan economique et social. II 
s'agira, dans un premier temps, d'adapter le role de l'Erat a 
Ia capacite d' action dont il dispose. c' est-a-dire d' etablir les 
regles et normes institutionnelles qui lui permettront de 
fournir efficacement les biens er services collectifs. II s' agira 
ensuite de renforcer cette capacite d'acrion au moyen de Ia 
reglementation, du partenariat, de Ia competition interne 
et de I' ouverture a Ia concurrence. 

Adt1pter le role de tlitat a sa cap11cite d'action : ce que foit 
l'litdt et comment ille foit 
La deuxieme partie du Rapport analyse le premier volet de 
cene srrategie qui consisre a adapter le role de l'Etat a sa ca
pacite d'action, afin de faire une utilisation plus efficace et 
plus rationnelle des ressources publiques. On y montrera 
comment l'Erat peut proceder pour jeter les bases du deve
loppemem, surtout dans les pays ou Ia capacite d' action est 
faible (chapitre 3). Le chapitre 4 uaite de fonctions plus 
exigeantes pour l'Etat, comme Ia reglementation et Ia poli
tique industrielle, et montre combien il est important de 
faire concorder role et capacite pour rendre l'Etat plus 
efficace. Le tableau 1.1 presente un cadre qui facilitera Ia 
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Tableau 1.1 Fonctions de I'Etat 

Pour remedler aux dysfonctionnements des marches 
Pour assurer 

l'equlte soclale 

Fonctlons 
mlnimales 

Fonctions 
intermectiaires 

Fonctions de type 
lnterventlonniste 

reflexion sur ces questions. L'Etat y voit ses fonctions das
sees selon une gradation qui vades activites qui ne verraient 
jamais le jour s'il etait absent a des activites dans lesquelles 
il intervient en coordonnant les marches ou en redistri
buant les actifs. On peut en tirer les conclusions suivantes: 

• Les pays ou Ia capacire d'acrion de l'Etat est faible 
doivent se preoccuper d'abord de l'essentiel, c'est-i-dire 
de Ia tournirure de biens publics purs, comme Ia protec
tion de Ia propriere, Ia srabilite macroeconomique, Ia 
lutte contre les maladies infectieuses, Ia salubrite de 
l'eau, les routes et Ia protection des indigents. Dans 
beaucoup de pays, I'Etat n'assure meme pas ces services. 
Les reformes recentes Ont mis !'accent sur les « fonda
mentaux , de I' economie. Mais Ia soli dire des bases 
sociales et institutionnelles (y compris juridiques) est 
tout aussi importante pour eviter Ia fracture sociale et 
assurer un developpement durable. 

• On entre ensuite dans Ia categorie des fonctions inter
mediaires, qui correspondent a des activites relies que Ia 
gestion des externalites {Ia pollution, par exemple), Ia re
glementation des monopoles et !'assurance sociale (re
traites, allocations de chomage). lei non plus, Ia ques
tion n' est pas de savoir si l'Etat do it intervenir, mais 
comment il peut le faire dans les meilleures conditions, 
notammenr sous Ia forme de parrenariats faisant appel 
au marche et a Ia societe civile pour que ces services 
collectifs soienr effectivement assures. 

• Les Etats dotes d' une grande capacite d' action peuvent 
egalement assurer des fonctions d'une nature plus inter
ventionniste en s'attaquanr, par exemple, au probleme 
de !'absence de certains marches par une meilleure coor
dination. Ce que font les pays d'Asie de !'Est pro"oque 
un regain d'interet pour le role de I'Erat dans Ia promo
tion des marches au moyen d'une politique indumielle 
et Hnanciere volontariste. 

Faire concorder role et capacite, ce n'est pas seulement 
voir ce que l'Etat doit faire mais aussi comment il doir pro
ceder. Repenser l'Etat, cela veut dire aussi developper les 
moyens existants ou en rechercher d'autres pour rendre son 
action plus eftlcace. Par exemple : 

• Dans Ia plupart des economies modernes, Ia mission de 
controle er de reglementarion de I'Erat est aujourd'hui 
plus vaste et plus complexe que jamais, s' etendant a des 
domaines nouveaux, tels que l'environnement et le sec
teur financier, et continuant a porter sur d'autres, plus 
traditionnels, comme les monopoles. La reglememation 
doit etre cons:ue en fonction tant des moyens des orga
nismes publics charges de son application que de Ia com
plexite des marches, et elle doit davantage mettre !'accent 
sur Ia responsabilite personnelle. 

• Si l'Etat conserve un role de dans Ia fourniture des ser
vices de base (education, sante, infrastructure), rien ne 
prouve qu'il doit forcement les assurer seul ou meme 



avec d' autres. En matiere de prestation, de financement 
et de n'glememation de ces services, il doit faire des 
choix fondes sur les forces relatives du marche, de Ia 
societe civile et des organismes publics. 

• Dans Ia protection des plus vulnerables, les pays doivenr 
faire une distinction plus nette entre « assurance " et 
«aide''· L'assurance, contre le chomage conjoncturel, 
par exemple, vise a attenuer les variations de revenu des 
menages tout au long des inevitables aleas d' une eco
nomic de marche. L' aide sociale, so us forme de pro
grammes de remuneration alimenraire du travail ou de 
subvention du prix du pain, par exemple, vise a fournir 
une assistance minimum aux plus demunis. 

Revivifier tappareil d'Etat 
Retonifier l'Etat, c' est le second valet, tout aussi crucial, de 
Ia strategic de reforme. La troisieme partie du Rapport 
lui est consacree. Le theme qui y est developpe est qu'une 
amelioration de cette nature passe necessairement par une 
modification des facteurs qui influent sur le comportement 
de l'Etat et des institutions. Ameliorer Ia capacite d'action 
n'est pas chose facile. Les modestes succes, et les nombreux 
echecs, enregistres par !'assistance technique au cours des 
dernieres decennies montrent a que! point le probleme est 
autant affaire de changement de motivations que de for
mation et de ressources. II s' agit essentiellement de trouver 
des regles et des normes qui incitent les organismes publics 
et les agems de I'Etat a agir pour le bien commun, tour en 
limitant l'arbitraire. A cette fin, les moyens suivants pour
rom etre utilises : 

• Regles et gardefous. L'existence de mecanismes permet
tanr de faire prevaloir le droit l'independance de Ia 
justice en est un est une condition prealable a tout 
developpement durable. Accompagnes d'une bonne se
paration des pouvoirs et de Ia presence d' organismes de 
conrrole, ces mecanismes permettent aussi de limiter 
I' arbitraire. 

• Pression de Ia concurrence. La competition peut etre in
terne a Ia fonction publique par un recrutement fonde 
sur le merite. La concurrence peut aussi etre le fait du 
secteur prive national, en permettant Ia sous-traitance et 
en autorisant les entreprises a dispurer le marche de cer
tains services aux administrations publiques. Enfin, die 
peut vcnir des marches internationaux, a travers les 
<;changes commerciaux et le poids des obligations sur les 
decisions d' ordre budgetaire. 

• Consulration et pa11enariat. Dans une societe moderne, 
I' ouvenure et Ia transparence peuvent etre obtenues par 
des mavens multiples et varies : chambres de commerce 
et d'industrie, groupes interactits et associations de 
consommateurs, pour n'en citer que quelques-uns. Une 
institut ionnalisation des relations de travail avec les 
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groupes de proximite peut aider a rendre !'action de 
l'f~tat plus efficace en faisant parriciper davantage les 
citoyens a Ia formulation des politiques gouvernemen
rales. Quant aux partenariats entre differents niveaux 
d' administrations er avec des organisations internatio
nales, ils peuvent faciliter Ia fourni ture des biens publics 
a l'echelle locale et mondiale. 

Ces trois aspects sont au coeur de Ia troisieme partie du 
Rapport, qui commence par examiner les elements consti
ruant Ia de de voute d'un secteur public plus efficace (cha
pitre 5). L'accent y est mis sur les regles et les formes de 
concurrence propres a renforcer les trois grands piliers que 
sont !'elaboration des politiques, Ia prestation des services 
er Ia fonction publique, arne du secteur public. Mais, pour 
que l'Etar gagne en credibilite - er done en capa
clte aux yeux des citoyens, l'histoire nous apprend qu'il 
faut trouver les moyens d' empecher I' arbitraire. Ces ques
tions font I' objet du chapitre 6, qui analyse le systeme 
constitutionnel de contre-pouvoirs dans Ia structure de 
l'Etar ainsi que les meilleurs moyens de Iutter contre I' arbi
traire et Ia corruption. 

Cette strategic a double valet se complete d'une troi
sieme dimension. II s'agit de !'action a entreprendre pour 
rendre I' appareil d'Etat plus ouvert et plus receptif. En 
effet, un Etat distant, imperieux et opaque risque bien plus 
de sombrer dans Ia spirale de I' arbi rraire et de I' effort 
sterile. Le chapitre 7 considere les avantages d'un Etat 
plus proche de ses administres et d'un plus grand role des 
citoyens dans I' elaboration et Ia mise en oeuvre des poli
tiques publiques. On y montrera comment Ia decentra
lisation, c' est-a-dire le transfert de competences et de 
ressources aux collectivites locales, peut y contribuer 
lorsqu' elle est bien menee. Enfin, le chapitre 8 vient rappe
ler que, de plus en plus, Ia conduite d'une action commune 
oblige a regarder par-deli les fromieres. On y verra com
ment les pays peuvent et doivent cooperer pour repondre a 
des besoins qui, bien qu'apparus au niveau national, ne 
peuvent etre satisfaits qu'au plan international. 

La strategie a suivre : engager des reformes et 
en maintenir le cap 

Parler d'une strategic a deux valets pour rendre l"Etat plus 
efficace est une chose, l'appliquer en est une autre. Ce qui 
rend difficile Ia tache des reformateurs, ce n'est pas seule
ment qu'illeur taudra elaborer de bonnes reformes, mais 
aussi qu'il leur faudra combattre Ia sourde opposition de 
tous ceux qui, par interet personnel, sont profondement 
attaches au mainrien du statu quo. L'adaptation du role de 
l'Etat a sa capacite d'action conduira a lui retirer quelques
unes de ses fonctions, dont certaines profitent a des 
" am is ,, puissanrs. Puis, lorsqu'il s' agira de renforcer cette 
capacite second valet de Ia strategic de reforme -, on 
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aura rot fair de constarer que beaucoup ont interet ace que 
l'Etat resre faible. Cela etant, les gouvernants ne manque
rom pas de bonnes raisons pour entreprendre des reformes 
si d'importantes fractions de l'electorat doivent au total y 
gagner. Une crise ou une menace exterieure cree parfois des 
conditions propices, er de bons dirigeants poliriques savent 
montrer beaucoup d'adresse pour elaborer des strategies 
qui permettront de degager un consensus ou d'indemniser 
les perdants. 

Comment ouvrir Ia voie a une reforme durable de 
I'Erat : c'esr Ia question a laqudle Ia quatrieme partie du 

Rapport rente de repondre (chapitre 9). On y comrarera 
que des obstacles d'ordre essentiellemenr politique er. insti
tutionnel sont au coeur du probleme. C' est dire qu' une re
fonte des institutions risque d' etre une entreprise de longue 
haleine. Mais des occasions de reforme se presenteront, ou 
pourront erre suscitees, et il faudra savoir les saisir. Enfin, 
le chapirre 10 monrre ce que sont, pour chaque region en 
developpement, les perspectives de changemenr et les re
formes a entreprendre. La route sera difficile er devra 
epouser le terrain, mais Ia fail! ire de l'Etar cree une situation 
critique qui fait mieux mesurer les risques du statu quo. 



REC!ENTRER 
, 

L'ETAT 

S U F< 
, 

L'EFFICACITE 

DE L'ACTION PUBLI4JUE 
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I L Y A 50 ANS, LA DEUXIEME GUERRE MONDIALE AVAIT PRIS 

fin et Ia reconstruction etait en cours dans une grande 
partie de I' Europe, en Union sovietique et au Japan. Beau
coup de pays en developpement comment;aient a se liberer 
du colonialisme et l'avenir semblait riche de promesses. Les 
difficultes ,\u developpement economique n'en etaient pas 

encore a nous obseder. Ameliorer Ia vie des gens semblait 
etre un ob;ectif si aise a atteindre: il suffirait d'y appliquer 
les idees, ks competences techniques et les ressources qu'il 
fallait. Et ;.;'est bien ce qui s'est produit- dans certains 
cas. Mais, dans d'autres, les progres Ont ete minces. Cinq 
decennies d'efforrs n'ont pas mis fin aux enormes dispari
tes de qualite de vie qui existent encore dans le monde. 
T ant s' en taut, car, :1 certains egards, I' ecart entre riches et 

pauvres s'est encore creuse. 
Les explications qui ont ere donnees de ces enormes 

differences de niveau de vie ont change au fil des ans. On 
a, pendant des siecles, considere qu'il ne pouvait pas y 
avoir developpement sans acces a des ressources naturelles, 
esst:ntiellement sous forme de terres et de mineraux. Une 
grande partit: de !'Afrique, de l'A,ie et de !'Amerique a ere 
colonisee pour acquerir ces ressources, et les pays se sont 
livre des g.uerres pour cela. Puis on en t:st venu progressi

vement a penser que le capital physique - machines et 

equipement - representait Ia de du developpement. Le 

tt:rme " i;ldustrialise ,, est devenu synonyme de << deve

loppe ''· 1\Iais, \'ers le milieu de notre siecle, les theoriciens 
de l' economic se sont rendu compte que meme cette 

explicatio:1 etait trap simpliste. Au coeur des machines 

et des equipements, il y avait Ia technologie, c'esr-a-dire 

du savoir et des idees. Mais personne ne pouvair expli
quer simplement pourquoi Ia technologie s'est mieux 

Napoleon lcr, Setmce imperialedu 7 juin l8l5 

developpee, et plus vite, dans certaines parties du monde 
que dans d' aurres. 

On s'est depuis lors beaucoup penche sur d'autres fac
reurs, comme le capital humain, pour essayer de rrouver 
une solution a l'enigme. L'investissement dans les ressour
ces humaines est generateur de savoir et d'idees, et il acce
lere le rythme auquelles connaissances sont absorbees, dif
fusees et utilisees. De puis les annees 80, l' attention s' est 

portee sur le role des politiques suivies pour expliquer 
pourquoi les pays accumulent du capital humain et phy
sique a des rythmes ditTerents. Et cela a conduit a s'inte
resser a Ia qualite des institutions. Des questions nouvelles, 
plus complexes, se sont posees. Quels som les mecanismes 
institutionnels les plus favorables au bon fonctionnement 
des marches ? Que! est le role de l'Etat, a Ia fois comme 

intervenant direct (principalement comme prestataire de 
services) et comme concepteur du cadre institutionnel dans 

lequel fonctionnent les marches ? Comment politiques et 
institutions interagissent-elles dans le developpement ? 

II est essentiel de pouvoir repondre aces questions pour 
comprendre les causes profondes des differences de resul
tats de l'etTort de developpement et pour savoie pour
quai !'impact des reformes economiques varie souvem tel
lement d' un pays a I' autre. Cela explique en partie, par 

exemple, pourquoi l'investissement et I' activite econo

mique ont connu une reprise plus forte en Pologne qu'en 

Russie a Ia suite du passage de ces pays a I' economic de 

marche. Cela aide aussi a comprendre pourquoi, dans 

beaucoup de pays d'Afrique er d'Amerique Iarine, !'ame

lioration de Ia qualite de vie n' est pas a la mesure des pro

messes faites a l'epoque oil ils s'engageaient, il y a dix ans, 
sur Ia voie des reformes economiques. 
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Figure 2.3 Des Institutions fiables font un Etat credible 

Pourcentage d'enquetes se plaignant des aspects suivants : 

Modification imprevlsible de Ia legislation et 
de Ia polltlque 
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Pays d'Europe centrale et orientale 

Pays d' Amerique latine et des 
Cararbes 

Pays d'Afrique subsaharienne 

Pays de Ia Communaute des Etats 
independants 

Note : Resultats d'une enquete realisee en 1996 au pres de plus de 3 600 entreprises dans 69 pays industriels et pays en developpement. 
Les regions sont enumerees de gauche il droite en fonction de leur indice global de credibilite (voir encadre 2 dans le Sommaire). Les regions 
• Asie du Sud et du Sud-Est • et, Moyen-Orient et Afrique du Nord • ne sont representees que par trois pays chacune. Pour plus de details, voir 
Ia Note technique sur l'enquete dans le secteur prive. Source : Brunetti, Kisunko et Weder, document de reference (b). 
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leur personne er leurs biens, conrre Ia criminalire (gra
phique au milieu era gauche de Ia figure 2.3). 

Imprevisibiliti de Ia justice : La justice applique-r-elle Ia loi 
de fa\=on arbirraire, et cette imprevisibilite est-elle une 
entrave a l'activite des entreprises? 

• Un pouvoir judiciaire au foncrionnement efficace est 
l'une des bases de l'erat de droit. Malheureusement, il 
semble que cela so it I' exception plutot que Ia regie dans 
un grand nombre de pays. Dans les pays en developpe
ment, plus de 70% des chefs d'entreprise declarent que 
l'imprevisibilite de Ia justice gene beaucoup le fonction
nement de leur erablissemenr (graphique au milieu et a 
droite de Ia figure 2.3). Chose inquietanre, dans Ia plu
part des regions, ils estiment que ces problemes se sont 
aggraves au cours des dix dernieres annees. 

Absence de corruption: Est-il habitue! que les chefs d'entre
prise du secteur prive soient obliges de verser des pots-de
vin pour mener a bien leurs projets, et cela les expose-t-il 
au chantage d'un autre fonctionnaire? 

• L'enquet·.~ confirme que Ia corrupcion est un probleme 
important- et rcpandu. Globalement, plus de 40 o/o 
des che6 d'enrreprise indiquent devoir, dans le cours 
normal des choses. verser des pors-de-vin pour pouvoir 
travailler. Ils sont 1 5 o/o a le penser dans les pays indus
triels, environ 30 o/o en Asie et plus de 60 o/o dans Ia CEI 
(graphique en bas eta gauche de Ia figure 2.3). En ouue, 
plus de Ia moitie des enquetes estimenr que le versemenr 
d'un pot-de-vin n'est pas une garantie de bonne fin, 
et beaucoup vivent dans Ia crainte d' etre soumis au 
chanrage d'un autre fonctionnaire. 

Le manque de confiance reduit l'investissement, 
la croissance et Ia rentabilite des projets de developpement 
Quand il ne pense pas que l'Etat tera respecter les regles du 
jeu qu'il fixe, le secreur prive reagit par des comportemenrs 
divers, qui sont tous prejudiciables a !'economic du pays. 
Une justice imprevisible oblige les entrepreneurs a s'en 
remettre a des accords et a des mecanismes d'application 
paralleles. Une administration corrompue dotee d'un pou

voir discrerionnaire trop grand cree des incitations a la 
recherche de l' avamage personnel, plutot qu'a I' exercice 
d'une activite productive. L'existence d'un climat general 
caracterise par Ia criminalire et l'insecurite des biens 
conduit les entrepreneurs a faire appel aux services de vi
giles, quand elle ne les force pas a s'acheter Ia" protection, 
d'un syndicat du crime - ou a renoncer purement et 
simplemem a leurs projets. 

L'investissemenr souffre de cette situation, car les entre
preneurs n'engageront pas de ressources dans un climat de 
grande incertitude et de forte instabilite, surtout s'il s'agit 
de ressources qu'ils auronr du mal a recuperer en cas de 
probleme. Lorsque meme les biens les plus elementaires ne 
sonr pas proteges, l'investisseur se tourne vers d'autres 
pays, ou il investit ses ressources dans des projets moins 
renrables, mais moins gourmands en capital. Ainsi, une 
entreprise de commerce ou de services survivra peur-etre 
dans un climat de faible confiance, alors qu'un investisse
ment dans le secteur manufacturier et, encore plus, dans les 
technologies de pointe, aura peu de chances de porter ses 
fruits. La situation est generatrice du meme type de distor
sion lorsque des personnes aux qualites exceptionnelles 
preferent devenir inspecteurs des impots ou des douanes, 
plurot que de faire des etudes d'ingenieur. On voir done 
que Ia confiance influe non seulement sur le niveau de 
l'investissemenr en capital physique et humain, mais aussi 
sur sa qualite. De ce fait, quand Ia confiance est faible, Ia 
croissance en patit. 

Les deux graphiques du haut sur Ia figure 2.4 montrent 
Ia relation existant entre Ia note de credibilite et les raux 
d'invesrissemenr et de croissance pour Ia periode 1985-95 
dans les pays couverts par l'enquete. Une fois les effets des 
autres variables economiques neutralises, le raux d'investis
semenr des pays a Etar rres credible est sensiblemenr plus 
eleve que celui des pays a Etat peu credible. De meme, le 
passage d' un cJimat de faibJe con fiance a un climat de forte 
confiance se traduit par un ecart de croissance important. 
Le manque de confiance peut aussi aider a comprendre 
pourquoi Ia mise en oeuvre de programmes de stabilisation 
et d' ajustement structure! ne declenche pas Ia reaction 
actendue du secteur prive dans de nombreux pays. 

Enfin, Ia fiabilire des regles influe non seulement sur le 
cadre d'activite economique, mais aussi sur le contexte 
general d' execution des pro jets de devdoppement. Les 
memes facteurs- criminalite, corruption, remise en cause 
des politiques er imprevisibilite de la justice ont des 
incidences sur !'issue de tous ces pro jets. Cela tient notam
menr au fait que ces donnees sonr partie inregranre de rom 
environnement contractuel. Si Ia corruption touche le sec
reur prive, il est probable qu' elle rejaillira aussi sur les resul
tats de tous les projets de developpement. II ne faut pas 
non plus oublier que !'execution de beaucoup de projets 
du secteur public est confiee a entreprises pnvees qui, 
dans un cadre institutionnel fragile, sonr confrontees aux 
memes problemes de comportement que les investisseurs 
prives : un entrepreneur se voir adjuger un projet, soudoie 
des fonctionnaires corrompus et, quelle que soit )'issue de 
ce projet, s'en voir atrribuer d'autres par Ia suite. Le chapar~ 
dage, le vol et Ia non-application des lois et reglements sont 
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Figure 2.4 Credibillte et reussite economlque vont de pair 
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meme plus courants dans beaucoup de projets publics que 
dans le secteur prive. Beaucoup de projets se trouvent de ce 
fait retardes pour cause de depassement de col'ns. 

Le graphique en bas de la figure 2.4 etablit une correla
tion entre Ia credibilite de l'Etat et le raux de remabilite de 
312 projets de developpemem realises dans 30 pays. Dans 
les pays ou Ia confiance est faible, le taux de remabilite est 
nettement inferieur, en moyenne, a celui des pays ou elle est 
forte. Ces resultats tiennent compte des differences de poli
tiques economiques ainsi que d' autres caracteristiques inhe
remes aux projets et aux pays. La le~on a retenir, ici encore, 
est que Ia qualite des institutions influent considerablement 
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Note : Les deux graphiques du haut sont etablis a partir d'une 
analyse de regression basee sur les donnees de 33 (graphique 
de gauche) et 32 (graphique de droite) des pays vises a Ia 
figure 2.3, pour Ia periode 1984-93, apres neutralisation des 
effets du revenu, de !'education et des distorsions dues aux 
politiques. Le graphique du bas est obtenu au moyen d'une 
regression basee sur les donnEles de 312 projets finances par 
Ia Banque mondiale dans 30 pays au cours de differentes pe . 
riodes, apres neutralisation des effets de I' evolution des termes 
de l'echange et des distorsions dues aux politiques. Voir Ia Note 
technique pour plus de details. Source : Calculs effectues par 
les services de Ia Banque mondiale a l'aide de donnees prises 
dans Brunetti, Kisunko et Weder, document de reference (a). 

sur le developpement. Les paroles de Napoleon, que le pre
sent chapitre porte en epigraphe, se verifient autant aujour
d'hui qu'en 1815. 

La strategie a suivre : recentrer I'Etat 
sur Ia capacite institutionnelle 

Une meilleure comprehension des institutions et des 
normes au coeur du foncrionnement des marches montre 
combien il est absurde de penser que choisir une strategic 
de developpement, c'est choisir entre« l'Etat •> et" le mar

che "· Comme I' a confirme ce bref examen des e!Cments 
qui attestent !'existence d'un lien entre institutions et 
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developpement, les deux sont inextricablement lies. Les 
pays ont besoin des marches pour se developper, mais ils 
ont besoin d'institurions publiques performantes pour 
developper leurs marches. 

Aux reformateurs, partout dans le monde, d' appliquer 
cette leyon en nSorienrant leur action sur Ia capacite insti
tutionnelle de l'Etat. La tikhe est particulie:remenr urgenre 
dans beaucoup de pays en developpement, ou des appareils 
d'Etat faibles et adonnes a l' arbirraire alimenrent les incer
titudes qui ont maintenu les marches dans un etat de fai
blesse et de sous-developpement. Les pays qui souffrent 
d'un tel vide institutionnel risquent de retarder indefini
ment leur developpement economique et sociaL Et il est 
aussi a craindre que le mecomenremenr a l'egard de l'Etat 

qu'il s'exprime par Ia protestation sociale, l'exode des 
capiraux ou le bulletin de vote- ne vienne porter un coup 
encore plus dur aux perspectives economiques du pays. 

La capacite d' action de l'Erar, c' est -a-dire son aptitude 
a fournir efficacement des biens collectifs, est essentielle a 
!'existence d'un cadre insrirutionnel viable pour le develop
pemenr. Comme on I' a vu, beaucoup de pays en develop
pement partenr en fait de tres bas sur ce plan. Mais on 
peur, avec le temps, rendre I'Erat mieux a meme de fournir 
le sourien institutionnel dont le developpement a besoin, 
en adaptant son role a sa capacite d'action, puis en renfor
yant celle-ci par une attention soutenue aux facteurs qui 
determinent son comportement. Tel sera !'objet de Ia 
deuxieme et de Ia troisieme partie de notre travaiL 









METTRE EN PLACE DES BASES 
, 
ECONOMI~UES ET SOCIALES 

SOLI DES 

L ORSQUE L'ETAT EST FAIBLE, IL DOIT METTRE SES 

ambitions a l'aune de ses moyens, mais il est tenu par 
certains imperatifs. Il s'agira, dans ce chapitre, de trouver 
des solutions pour que l'Etat, meme lorsqu'il a une capa
cite d'actionlimitee, puisse mener a bien les taches fonda
mentales qui lui incombem. Un developpement durable et 
paruge, qui permet de faire reculer Ia pauvrete, comporte 
cinq ingredients essemiels : 

• Les fondements d'un regime de droit 
• Cne politique economique porteuse, recherchant 

notammem Ia stabilite macroeconomique 
• L'investissement dans le capital humain et les equipe

ments d'infrastructure 
• La protection des plus vulnerables 
• La protection de l'environnement. 

II y a depuis longtemps un large consensus sur !'impor
tance de ces elements fondamentaux pour le developpe
ment. Mais, comme on le verra plus loin, des idees nou
velles apparaissent quam aux roles respectifs du marche et 
de l'Erat dans Ia mise en place de ces elements. On voir 
maintenam bien plus clairement que le marche et l'Etat 
sont complementaires, que !'action de ce dernier peut etre 
vitale en ce qu'elle permet de jeter les fondations instiru
tionnelles des marches. On est aussi en train de constater 
que Ia con fiance dans I'Etat, et sa capacite a maintenir des 
politiques rationnelles, peut etre un element aussi impor
tanr pour drainer l'investissemenr prive que ces politiques 
elles-memes. 

Les pavs en developpement ont obtenu des resulrats 
inegaux d.ms Ia gestion de ces parametres fondamentaux. 
Beaucoup de pays d'Asie de !'Est et quelques autres, tels 
que le Bmswana, le Chili et Maurice, om fait un bon tra
vail. Mais, dans d' aut res cas, les resultats laissem a desirer. 
Comme !e momre l'encadre 3.1, l'incapacite de l'Erat a 

s'acquitter de missions aussi essentielles que Ia protection 
de Ia propriete privee est un probleme serieux pour les 
entreprises privees de beaucoup de regions en developpe
ment. Les obstacles institutionnels, pour beaucoup a l'ori
gine de cette defaillance, seront difficiles a surmomer. 
Pourrant, des possibilites de reforme peuvent se presenter 
et prendre corps meme dans l'environnement le moins 
propice. Et un recemrage meme minime de l'Etat sur ses 
missions essenrielles peut beaucoup faire pour remettre sur 
Ia voie de Ia croissance des economies qui stagnent depuis 
longtemps. C' est Ia un theme majeur du present chapitre. 
On abordera au chapitre 4 les ditierentes fat;:ons dom 
l'Etat peut intervenir pour assurer une protection effkace 
de l'environnement. 

E:tablir les bases d'un regime de droit, garant 
de Ia propriete 

Les marches s' appuient sur un ensemble d'institutions. 
Tout com me I' air que nous respirons, certains des biens 
publics que ces institutions fournissent sont tellement 
essentiels a Ia vie economique qu'ils passent inapert;:us. Ce 
n'est que lorsque ces biens font detaut, comme dans 
nombre de pays en developpement a l'heure actuelle, que 
nous mesurons leur importance pour le developpemenr. 
Sans un minimum d'ordre social, soutenu par les institu
tions, les marches ne peuvenr fonctionner. 

L '!tat de non-droit 
Les marches ne peuvenr guere se develop per en I' absence 
de droits de propriete effectifs. Et ces droirs ne le som que 
lorsque trois conditions sont reunies. La premiere est Ia 
protection conrre le vol, Ia violence et les depredations. La 
deuxieme est la protection conrre les acres arbitraires de 
l'Etat - depuis !'adoption inopinee, au gre des circons
tances, de lois et reglemenrs jusqu'a Ia corruption pure er 
simple - qui perrurbem l'acrivite des entreprises. Ces 
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Encadre 3.1 Partout dans le monde, les entreprlses souffrent des points falbles 
des bases economiques et sociales 

Nombreux sont les pays dans lesquels les bases qui 
permettraient aux entreprises de s'attacher a creer de Ia 
rich esse sont absentes. Dans le cadre de I' enquete 
aupres des entreprises, dont il est question au cha
pitre 2, les personnes interrogees ont ete invitees a 
dasser par ordre d'importance huit obstacles a l'acti
vite economique, afin de determiner les domaines 
dans lesquels l'Etat devait le plus ameliorer son action. 
Le tableau reproduit ci-dessous fait ressortir les ele
ments suivants : 

• Les obstacles lies a Ia precarite des droits de propriete 
et a I' arbitraire corruption et criminalite - fi
gurent parmi les trois premiers cites dans tous les 
pays, sauf dans les pays a revenu eleve de !'Organisa
tion de cooperation et de developpement econo
miques. La reglementation n' apparait pas directe
ment comme un obstacle majeur. 

• Les problemes lies aux politiques publiques - en 
particulier ceux qui ont trait a Ia fiscalite et au fonc
rionnement des marches financiers - figurent sou
vent aussi en tete de liste (sauf en Amerique Iarine). 
Mais il est impossible de determiner, sur Ia base des 
seuls resu!tats de j' enquete, si ce sentiment repandu 
traduit le desir de tomes les entreprises de payer 
moins d'impots et de pouvoir emprunter davantage a 
des raux d'inreret plus faibles, ou s'il est symptoma
tique d'une carence fondamentale de l'Etat. Le tair 
que les pays de Ia CEI per'(oivent l'instabilire de 
Ia politique economique comme une contrainte 
majeure est, en revanche, plus revelareur. 

• L'insuffisance des infrastructures apparait comme le 
probleme numero un en Asie du Sud et dans les pays 
du Moyen-Orient et d'Afrique du Nord, et elle fi
gure parmi les trois grandes entraves a I' activite econo
mique en Amerique Iarine et en Afrique subsaharienne. 

Classement donne par les entreprlses des obstacles a leur activlte 
(1 obstacle le plus important) 

Moyen. Pays a 
Amerique Asle de Orient et nwenu 

Afrique latine et I'Est et du Afrique du 8leve de 
Obstacle subsaharienne Caraibes Sud 

Droits de propriete 
Corruption 1 1 3 
Crimina/ite et vol 5 3 8 
Reglementation 8 8 7 

Politiques publiques 
Rscalite 2 5 2 
Financement 6 4 5 
Inflation 4 7 4 
lnstabilite des 

politiques 7 6 6 
lnvestissement public 

lnsuffisance des 
infrastructures 3 2 1 

Source : Enquete sur le secteur prive realisee aux fins du present Rapport. 

deux conditions sont les plus importantes. Malheureuse
ment, comme il ressort des figures 3.1 et 3.2, elles ne sont 
pas remplies dans beaucoup de pays. La troisieme est !'exis
tence d'une justice assez equitable et previsible. Parvenir a 
mettre en place un tel regime n'est pas chose aisee pour des 
pays qui en sonr encore aux rout premiers stades du deve
loppement. Er pourtant, dans plus de Ia moitie des pays 
erudies, les entreprises consideraient que c' erait un des pro
blemes majeurs auxquels elles se heurtaient. 

L'absence de ces points d'ancrage de Ia propriete pro
vogue ce qu'on appelle, ici, " l'etat de non-droit''· Dans 

Nord CEI PECO I'OCDE 

2 3 3 5 
8 4 6 6 
7 8 8 4 

3 1 1 1 
4 5 2 2 
6 6 4 8 

5 2 7 7 

1 7 5 3 

27 des 69 pays etudies, les entreprises sont confromees ia 
ces fleaux pour les marches : la corruption, le crime et une 
justice imprevisible qui offre peu de voies de recours. 
En trent dans cette categoric plus des trois quarts des entre
prises de Ia CEI et environ Ia moitie de celles des pays 
d'Amerique Iarine et d'Afrique (mais aucune dans les pays 
de l'OCDE). 

L' enquete montre que Ia corruption est un probleme 
majeur. Dans bien des cas, il ne s'agit pas simplement de 
verser un dessous-de-table pour pouvoir continuer ia tra
vailler normalement. L'arbitraire dans !'Administration 

--------------------------------------------1---- --·~' 
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enrraine les entreprises dans un inextricable lacis de forma
lites laborieuses et de relations economiquement improduc
tives. Plus de Ia moitie des cadres superieurs des entreprises 
etudiees dans les pays de Ia CEI contre environ lO o/o 
seulement dans les entreprises operant dans les pays de 
l'OCDE -- ont declare consacrer plus de 15 o/o de leur 
temps a negocier I' application de Ia legislation avec les ser
vices de !'Administration (figure 3.2). Dans d'autres pays en 
devdoppement, le poids des formalites est moindre, mais il 
reste roujours plus eleve que dans les pays de I'OCDE. Le 
chapitre 6 examine de fac;on detaillee les mesures qui per
mertraient de Iutter contre le fleau de Ia corruption. 

Le classement eleve donne par les entreprises de Ia CEI 
aux deux autres elements de l'etat de non-droit- a savoir, 
le crime et l'imprevisibilite de Ia justice - est notamment 
le reflet du vide institurionnel parriculier qu' a cree le rejet 
de Ia planificarion cenrralisee dans les pays en transition. Et 
pourtant, les indicateurs d'autres regions tendent a mon
trer que le delabrement des institutions est un phenomene 
rres repandu. Ainsi, en Amerique Iarine, le raux d'homicide 
volonraire est passe de 12,8 a 21,4 pour 100 000 habitants 
entre 1980 et J 99 L er Ia progression de Ia criminalire est 
evidente dans presque tollS les pays et tOUteS ies regions. 

On est encore bien desarme face a ce deni du droit au 
sein du corps social. Mais Ia solution passe sans doure lar
gement pat les reformes prioriraires preconisees ici, en par
ticulier par une meilleure protection des plus vulnerables et 
un renforcemenr de Ia capacite des institutions. Le glisse
menr d'une communaute vers un etat de non-droit peut 
inspirer un sentiment de vulnerabilire chez ceux qui res
pectent Ia loi. Mais, comme le monrre une recente initia
tive a Cali, en Colombie, meme dans les circonstances les 
plus difficiles, une action civique peut faire renaitre 1' espoir 
chez ceux qui desespcraienr (encadre 3.2). 

Figure 3.1 L'etat de non-droit 

Nombre de pays dans lesquels un ou plusieurs aspects 
de retat de non-droit constituent de serieuses entraves 

a l'activite des entreprises 

trois 
21 

Note : Un pays est indus dans un des cercles si Ia moitill au 
mains des entreprises interroglles ont attribull Ia note 1 ou 
2 au probleme considllrll (sur une echelle de 1 il 6, les valeurs 
les plus faibles indiquant une plus grande gravite du probleme). 
et il figure dans une intersection si au moins 40 % des entre
prises ont donne Ia note 1 ou 2 aux deux problemes conslderes 
et si Ia moyenne des deux pourcentages depasse 50 %. 
Source : Enquete sur le secteur prive realislle aux fins du 
present Rapport. 

Des fondements institutionnels plus complexes 
Pour assurer Ia securite des biens, il faut faire respecter Ia 
loi, mais ce n'est pas suffisant. Les problemes d'informa
tion et de coordination peuvenr aussi enrraver le develop
pement en sapant les fondements des marches et de Ia 

Figure 3.2 Negocier avec I' Administration peut etre une entreprise laborieuse 
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Encadre 3.2 Dire non au crime a Call, en Colombie 

A Cali, l'un des centres du commerce illegal de Ia 
cocaine dans le monde, le raux d'homicide a fait un 
bond spectaculaire en une dizaine d' annees a peine, pas
sam de 23 a plus de 100 pour 100 000 habitants entre 
1983 et le debut des annees 90. Beaucoup de meurtres 
etaient directement lies au trafic de la drogue, mais il 
semble qu'un nombre bien plus important encore etait 
imputable au developpement de Ia culture de la vio
lence. Lassee de I' anarchie croissance, Ia ville a elu a Ia 
tete de Ia municipalice, en 1992, un medecin respecte 
qui a fait de Ia lutte contre Ia delinquance violence 
!'element central de son programme politique. 

En I' espace de quelques mois, le nouveau maire avait 
monte une operation majeure de lutte contre Ia crimi
nalite, le Programme pour Ia securite et Ia paix. 
S'appuyant sur une analyse minutieuse du profil de Ia 
criminalite, ce programme posait en prindpe que Ia 
prevention devait prendre le pas sur Ia repression et 
engageait le combat sur plusieurs fronts : 

• La police de proximite a ete renforcee. Des pro
grammes speciaux d' education et de logement ont 
ete mis en place a !'intention des officiers de police, 
et des dispositions om ete prises pour ameliorer Ia 
qualite des services (en particulier d'aide juridique et 
de conciliation) des postes de quarrier qui enre
gistrent les plaintes des victimes d'actes criminels. 

• Des campagnes d' education du public om ete lan
cees pour promouvoir Ia tolerance et le respect des 

propriere, ainsi qu'on peut souvem le constater dans les 
pays a faible revenu. 

Des problemes d'information surgissent parce que les 
donnees et les elements d' appreciation dont disposent les 
particuliers et les entreprises sont forcemenr limites, ou 
parce que les regles du jeu ne sonr pas claires. Le champ de 
Ia propriete, c'esr-a-dire le droit d'user, de jouir et de dis
poser d'une chose d'une maniere exclusive, n'est pas rou
jours bien defmi. Les particuliers et les entreprises ne sont 
pas roujours au fait des possibilites de profit, ou ils ne 
peuvenr evaluer Ia probite de leurs associes potentiels. Le 
renforcement des marches et des institutions sur lesquelles 
ils s' appuiem permet de reduire le emit de 1' acces a ces don
nees et d'intensitler le role de !'information dans l'econo
mie. Mais, dans les pays en developpemenr, le cout de 
I' acces a !'information peut etre eleve. 

La coordination des activites economiques est ditlicile 
parce que les particuliers et les entreprises ont un compor-

droits d'autrui. Les personnalites representatives des 
diverses communautes ont suivi une formation pour 
faciliter le reglement pacifique des differends ; les 
jeunes ont ete encourages a s'inscrire a un pro
gramme des Amis de Ia paix; des messages publid
taires humoristiques ont ete passes a la television 
pour raviver le sens civique de Ia population dans Ia 
vie quotidienne, comme le fait de respecter les 
signaux de Ia circulation ou de faire Ia queue pour 
prendre I' auto bus. 

• Les services publics om privilegie Ia lutte contre 
les inegalites. Les ecoles primaires et secondaires se 
sont multipliees dans les quarriers defavorises ; les 
bidonvilles Ont ete equipes de reseaux de distribu
tion d' eau, d' edairage et de services d' assainisse
ment ; enfin, les centres de jeunes et les respon
sables des programmes de developpement des 
entreprises ont mene une action de reinsertion 
sociale des adolescents appartenant a des bandes 
organisees. 

• On s' est attaque aux sources directes de delinquance 
violence. La ville a interdit le port du pistolet pendant 
certains week-ends a haut risque, et les ventes 
d' alcool ont ete plus severement reglementees tard 
dans Ia nuit et les jours de fete. 

En 1995, apres sept annees de hausse constante 
(jusqu'a 120 meumes pour 100 000 habitants), le raux 
d'homicide a finalement commence a baisser. 

tement srrategique fonde sur Ia recherche de leur interet 
personnel : ils ne sont generalement disposes a partager 
l'information que lorsque eel a ne les penalise pas. L' alea de 
moralite autrement dit, le risque que d'autres parties 
choisissent, par opportunisme, de ne pas honorer leurs 
obligations - empeche les entreprises d'exploiter des 
opportunites mutuellement profitables. A mesure que les 
marches se develop pent, les mecanismes institution nels 
evoluent pour faciliter Ia cooperation entre les enrreprises. 
Mais, Ia encore, ce genre de cooperation est parfois difficile 
dans les pays en developpement ou ces institutions resrem 
embryonnaires. 

Des marches d'operations ponctuelles peuvent nahre 
meme lorsque !'information est fragmentaire et que les 
mecanisrnes de surveillance et de comrole sonr precaires, 
cela parce que Ia fraude est plus ditlicile lorsque l'echange 
est simultane. Mais, pour les auues transactions, les 
moyens a mettre en a:uvre pour fournir des informations 
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appropriees et instaurer des mecanismes de surveillance et 
de controle peuvent atteindre des COUtS enormes. 

L'existence d'institutions bien rodees permet de reduire 
ces couts de transaction. L'histoire fournit maims exemples 
du developpement symbiotique des marches et des institu
tions. En effet, les nouvelles activites industrielles creent 
une demande pour des institutions plus complexes, ce 
qui permet a l'indusrrie de se developper davantage. Un 
exemple en est fourni par les mines du Nevada dans le 
"Far West,. americain, au XIXe siede. 

Dans les annees 1850, quelques cemaines de mineurs 
exploitaiem une zone d'une centaine de kilometres carres 
qui paraissair n' avoir qu'une valeur marginal e. lls n'emrete
naient que de lointains rapports avec !'administration fede
rale, et leurs droits de propriere n' etaiem regis par aucun 
accord oftlciel ou ecrit. La decouverte des riches gise
ments d'or et d'argem de Comstock Lode a Ia fin des 
annees 1850 provoqua un affiux de prospecteurs. En 
l' espace de cinq mois, les nouveaux mineurs avaient instaure 
une administration en bonne et due torme du camp minier, 
qui promulguait des regles ;:bites delimitant les domaines 
privcs et b fuisait appliquer par un juge permanent et un 
tribunal de:·: mineurs qui siegeait en cas de besoin. 

En 1861, le gisement en surface etait epuise et les 
mineurs or.t du exploiter en sous-sol, entreprise nettemem 
plus couteuse et plus gourmande en capital. Devant Ia 
momee de!· enjeux financiers et de Ia complexire des litiges 
sur les droits d'exploitarion du sous-sol, les mineurs ont 
reussi a obtenir Ia creation d'une veritable administration 
rerritoriale. comprenant un appareil judiciaire plus com
pier, dont le fonctionnement etait en partie subventionne 
par le Congres. 

En 1864, Ia production miniere n'ayant cesse d' aug
menter, l'appareil judiciaire territorial croulait sous une 
telle masse de dossiers qu'il aurair peut-etre fallu non 
moins de quatre ans pour en venir a bout. A Ia fin de !'an
nee, le Nevada devenair le 36e Erar de !'Union et, en 
l'espace d'un an, plusieurs decisions judiciaires impor
tanres avaient permis de n!soudre les litiges au sujet des 
droits sur e sous-sol. Les droits de propriete om ete officia
lises, er !'incertitude juridique levee. 

En Th,iilande, Ia progression de Ia de!ivrance de titres 
Fonciers est une illustration plus contemporaine de la fa'ton 
donr Ia validation de droits de propriete peur liberer des 
acrifs '' geles ,, er accelerer un developpement ayam le sec
teur prive pour moteur. Plus de 4 millions de titres de pro
priete onl ainsi ere erablis depuis 1985 dans le cadre de 
deux projds de reglementation Fonciere. Un troisieme pro
jet du meme type porte actuellement sur 3,4 millions de 
parcelles. La terre etant une forme ideale de garantie, un 
droit de F ropricte dum em reconnu ameli ore !' acces au cre
dit institt•tionnel. Trois ans apres !'emission des premiers 
tin·es, les emprunt' comractes aupres d'erablissements de 

credit par des paysans thailandais devenus officiellement 
proprietaires avaient augmente de 27 %. En regularisant le 
regime d'occuparion des sols, les ritres ronciers peuvent sti
muler l'investissement dans Ia mise en valeur des terres 
(irrigation, clotures, essouchement). Sur les nouvelles pro
prieres agricoles, !'utilisation des intrants a augmente de 
10 a 30 %, le raux de formation de capital de 30 a 67 %, 
et l'investissement dans !a mise en valeur des terres de 37 a 
100 %. Meme une Fois corrigee d' autres Facteurs, !a pro
ductivite des terres regies par un titre de propriete etait 
superieure de 12 a 27 % a celle des exploitations qui ne 
l'etaient pas. 

Tous les pays ne peuvent pas obtenir les memes resul
tats. En Tha'ilande, certains elements ont joue un role 
important. Tout d'abord, les marches du credit instirution
nel etaient deja bien develop pes, et seule !'absence de titres 
de propriete (et done de garanties) fuisait obstacle a !'octroi 
de prers. Par contre, dans plusieurs pays africains ou les 
marches du credit sont peu developpes, Ia delivrance de 
titres n' a eu, semble-t-il, aucun impact mesurable sur 
!' emprunt et l'invesrissemenr. Ensuite, les auto rites tha'ilan
daises onr pris Ia decision d'attribuer des tirres de propriete 
parce que les litiges tonciers mena~?ient !a securite de jouis
sance et ne pouvaient plus etre resolus de fa;;:on satisfaisante 
par les mecanismes traditionnels. Ce n'est pas toujours Ie 
cas. En fair, lorsque Ia culture est individuelle, mais que le 
sol est place so us le regime de Ia propriere collective, les sys
remes rraditionnels d'administration fonciere bases sur Ia 
communaute permettent d' ameliorer Ia securite de jouis
sance a un cout bien moindre que l'etablissement de titres 
de propriete individuels. C' est une formule particuliere
ment interessante quand les communautes peuvent passer 
au regime de Ia propriete individuelle une fois que les gains 
d' efficacite resultant de Ia possibilite de ceder Ia terre a des 
tiers et de l'apporrer en garanrie d'un emprunt sont supe
rieurs aux avamages associes a Ia propriete collective. 

Certaines transactions complexes peuvent etre effec
ruees meme avec un systeme judiciaire simple. Un appareil 
judiciaire qui ronctionne bien est un atout important, et 
les pays en developpement auraienr tout interet a se doter 
de bonnes structures dans ce domaine. Comme on le verra 
de fu'!on plus detai!lee au chapitre 6, il peut etre long et 
difficile d'instituer un systeme judiciaire viable quand on 
part de rien. Mais mieux vaur une organisation imparfaite 
que pas d' organisation du rout. Meme un systeme lourd 
et couteux peut contribuer a asseoir !a credibilite de ce 
troisieme pouvoir. Ce qui importe, ce n'est pas rant que 
les decisions soient rap ides, mais qu' elles soient equitables 
et previsibles. Et pour cela, il faut que les magistrats du 
siege soient suffisamment competents, que le systeme les 
empeche d' agir de fa'ton arbitraire et que les pouvoirs legis
latif et executif respectent l'independance et les decisions 
du judiciaire. 



54 RAPPORT SUR LE DEVELOPPEMENT DANS LE MONDE, 1997 

Encadre 3.4 Evolution des deficits budgetaires et de !'inflation dans le monde 

Comme le montrent les graphiques ci-dessous, le deficit 
budgetaire des pays industriels consideres dans leur 
ensemble s' est progressivement creuse pendant 20 ans, 
apres le debut des annees 60, pour se stabiliser brieve
ment a la fin des annees 80 et recommencer a augmen
ter par Ia suite. La persistance d'un deficit eleve a forte
ment alourdi la dette publique (meme hors engagements 
au titre des retraites par repartition), qui est passee 
d'environ 40% du PIB en 1980 a 70% en 1995. Dans 
les pays en developpement, Ia discipline budgetaire 
s'est globalement beaucoup amelioree, mais les diffe
rences sont substantielles d'un pays a I' autre. Les deficits 
budgetaires ont commence a diminuer au debut des 
annees 80, essentiellement grace a Ia reduction des 
depenses publiques. 

T outefois, ce tableau d' ensemble reflete essentielle
ment les succes de l'Asie et de I' Amerique latine, dont les 
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deficits budgetaires ont fortement et durablement dimi
nue. Par contre, dans Ia premiere moitie des annees 90, 
ni les pays africains ni ceux du Moyen-Orient n' ont pu 
maintenir la politique de rigueur budgetaire qu'ils 
avaient adoptee dans Ia deuxieme moitie des annees 80. 

Le taux d'inflation varie encore plus d'une region a 
l' autre que le deficit budgetaire. L' episode inflationniste 
des annees 70 et du debut des annees 80 s'est rapide
ment propage dans le monde entier. Le ralentissement 
de Ia hausse des prix, observe d' abord dans les pays 
industriels au debut des annees 80, s'impose petit a 
petit, mais avec un certain decalage. Dans les pays en 
developpement, !'inflation n'a commence a ceder du 
terrain qu' au debut des annees 90, mais pas partout. 
Dans certaines regions du monde en developpement, 
les taux d'inflation ont commence a se rapprocher de 
ceux des pays industriels. 
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improductives et favoriser une utilisation inefficace des res
sources. Elles prennem differentes formes, selon leur ori
gine hiswrique, mais les plus courantes sont Ia discrimina
tion a I' encontre de I' agriculture, Ia surevaluation de Ia 
monnaie, Ia fixation des salaires a un niveau irrealiste et les 
taxes ou les subventions occultes qui faussent les choix 
d'utilisation du capital. 

L' agriculture africaine illustre de maniere saisissame 
comment les distorsions de prix peuvem entraver le deve
loppement economique. Ce secteur represeme a peu pres 
35% du PIB de !'Afrique, 40% de ses exportations et 70% 
de ses emplois. Pourtant, les paysans africains om toujours 
ete lourdement taxes, de maniere directe et indirecte. La fis
calite explicite (en particulier sur les exportations) etait de
vee parce que, faute de moyens administratifs, les pays ne 
pouvaient se procurer des recettes suffisantes dans d'autres 
domaines. La taxation implicite etait importame parce que 
les politiques d' aide aux citadins et au secteur industriel, 
conjuguees aux mesures prises pour proteger les emreprises 
domestiques contre Ia concurrence des importations, om 
entralne une surevaluation importance des monnaies, ainsi 
que le montrait leur raux de change effeccif reel. En outre, 
dans certains pays, les monopoles du secteur public ont 
porte les pnx a !'exportation a un niveau bien superieur aux 
prix a Ia pwduction, une grande partie de Ia difference etant 
engloutie pr leurs charges d' exploitation. Les effets conju
gues du poids de Ia fiscalite explicire et de Ia surevaluation 
de Ia monnaie expliquent en partie Ia diminution alarmante 
du raux de croissance de ]'agriculture dans les pays 
d'Afrique subsaharienne : d'une moyenne de 2,2% 
pendant Ia periode 1965-73, il est rombe a 1,0% 
emre 1974 et 1980, puis a 0,6% entre 1981 et 1985. 

Depuis le milieu des annees 80, beaucoup de pays afri
cains om fait de gros efforts pour eliminer les disrorsions 
dom souffrait l'agriculrure depuis des lustres. Au debut des 
annees 90, deux tiers des 27 pays constituant un echan
tillon avaiem reduit ces diswrsions en diminuant 1a flsca
lite explicire et, pour nombre d' entre eux, en corrigeant Ia 
surevaluation du raux de change. La devaluation du franc 
CFA en 1994 (encadre 3.5) a permis de supprimer une 
bonne partie des dis torsions a I' encontre de I' agriculture 
dans Ia quasi-totalite des pays de Ia zone franc qui ne 
s' eraiem pas encore engages sur Ia voie des reformes. 

Les distorsions de prix sur les marches du travail et des 
capitaux sont moins visibles, mais rout aussi generalisees. 
Les salaires minimums legaux, par exemple, sont parfois 
trop eleves, de sorte que les travailleurs peu qualifies et au 
bas de l'echelle des remunerations om du mal a trouver till 
emploi, ce qui va a l'encontre du but recherche. De meme, 
le prix de !'argent, c'est-a-dire le raux d'interet, est parfois 
maimenu a un niveau anificiellemem deve a cause de Ia 
fiscalite tn>p lourde pesant sur les transactions flnancieres 
ou de !'importance des reserves obligatoires. Et lorsque, 

pour donner satisfaction aux emprunteurs, les autorites 
plafonnem les raux de pret ou octroient des subventions 
aux investisseurs, une nouvelle disrorsion vient s' ajomer au 
systeme des prix. 

Le maintien d'un regime liberal dans les domaines des 
echanges, des mtlrches des capitaux et de l'inuestissement joue 
aussi un role determinant pour Ia croissance. Comme on le 
verra de far;:on deraillee dans le chapitre 8, beaucoup de 
pays ont recemment pris des mesures pours' ouvrir davan
tage sur le monde exterieur. Un marche libre offre de nou
velles opportunires aux parriculiers et aux entreprises en 
elargissant leur acces aux approvisionnements, au materiel, 
a Ia technologic et aux financemems. Lorsque les relations 
commerciales d'un pays avec !'economic mondiale se mul
tipliem, les prix domestiques tendem aussi a s'ajuster aux 
conditions des marches mondiaux, en fonction de Ia rarete 
relative des biens et services. Guides par des incitations 
plus rationnelles et les opportunites nouvelles qui s' offrem 
a eux, les chefs d'entreprise utilisem les ressources de far;:on 
plus efficace. 

Les reformes fiscales recemment entreprises par les pays 
en developpemem montrent comment Ia mondialisarion 
peut influer sur les politiques nationales. L'internationalisa
rion des activites commerciales et industrielles et Ia concur
rence sans merci que se livrent les pays pour attirer les 
investissements etrangers - ainsi que !'existence de paradis 
fiscaux et d' espaces a regime fiscal privilegie signifient 
que les pays ne peuvent esperer imposer les benefices des 
proprietes ou le revenu des personnes physiques a un raux 
sensiblement plus eleve que Ia norme mondiale sans risquer 
de faire fuir les investisseurs. En outre, le consensus de plus 
en plus large en faveur d'un abaissement des barrieres corn
merciales restreint les possibilites de taxation aux fromieres, 
alors que ces taxes om roujours ere une source majeure de 
recetres budgetaires pour les pays en developpement. (Eiles 
representent encore a peu pres 30 o/o des recettes budge
taires de ces pays pris collectivemem.) Avec Ia mondialisa
tion croissame de I' economic, Ia part des t;Lxes sur les 
echanges dans les recettes budgeraires des pays en develop
pemem est sans dome appelee a diminuer encore. 

Ne pouvam plus compter uniquernent sur leurs sources 
traditionnelles de recettes, de nombreux pays se tournent 
vers les taxes assises sur Ia consommation, relies que Ia taxe 
a Ia valeur ajouree (TV A). En fait, compte tenu a Ia fois du 
rend em em potentiel de cette t;Lxe et des pressions qui s' exer
cent sur d'aurres sources de recettes, le nombre des pays qui 
y recourent a augmeme de far;:on spectaculaire (figure 3.3). 

Un regime commercial liberal et ouvert oblige egale
mem a se discipliner dans d' autres domaines de Ia poli
tique economique. En effer, une economic ouverte a Ia 
concurrence exterieure etant plus exposee aux risques 
externes, !'adoption de politiques manquant de coherence 
peut coilter cher. C'est Ia raison pour laquelle les pays oil 
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Figure 3.3 Les pays decouvrent 
les avantages de Ia taxe ii Ia valeur ajoutee 

Annees 60 Annees 70 Annees 80 Annees 90 

Source : Tanzi, 1995b. 

le commerce exteneur occupe une place relativement 
importante dans !'economic narionale ont generalement 
un deficit budgetaire moins lourd que ceux dont les 
echanges sont peu developpes. La necessire de respecter les 
regles et les conventions des traites imernationaux est un 
autre instrument de bonne conduite. 

Un pays qui ne mene pas de bonnes politiques ne peur 
entrer de plain-pied dans le monde des echanges et des 
investissements internarionaux. Mais faire partie d'une 
economic mondiale de plus en plus integree comporte 
aussi des risques nouveaux. Lorsque les marches de biens et 
de capitaux sont ouverts, il est extremement difficile 
d'echapper aux consequences du laxisme moneraire. Si un 
pays fair trop marcher Ia planche a billets, le marche des 
changes anticipera rapidement une augmentation de 
!'inflation, er Ia monnaie nationale se depreciera, ce qui 
poussera les raux d'imeret domesriques a Ia hausse, er avec 
eux les couts de financement de l'Etat. De bonnes poli
tiques sont done necessaires pour eviter les risques de 
fuites de capitaux, Ia volatilire des arbitrages et les varia
tions brusques du cours des produits de base. L'encadre 3.4 
illusrre en partie les differences fao;:ons dont les pays se sont 
adapres aux nouveaux imperatifs de Ia mondialisation. 

Les entrees de capiraux etrangers imposent aussi une 
discipline aux responsables nationaux. Elles entrainent 
generalement une appreciation de Ia monnaie nationale en 
valeur reelle, et elles peuvent peser sur Ia competitivite et 
I' epargne interieure. Elles peuvent aussi etre tres destabili-

satrices, car dies sont rres sensibles aux turbulences finan
cieres sporadiques. L'experience recente tend a m:mtrer 
que ces turbulences peuvent erre comagieuses et gagner 
d'autres pays, voire d'autres regions, en prenant des pro
portions qui ne sont pas toujours en rapport ayec les 
risques. Les pays qui enregistrent d'importants afflux de 
capitaux peuvent etre conduits a maintenir un soldc bud
getaire positif pour que cette epargne de precaution leur 
permette eventuellement de faire face a une sortie brutale 
de capitaux. Les entrees de capiraux ont egalemenr une 
incidence importance sur Ia polirique de change. Le> raux 
de change fixes, par exemple, ne seronr probablement pas 
une option viable pour un pays vulnerable sur les nurches 
financiers. Bref, Ia qualire de Ia gestion de l'econon.ie est 
un facteur d'importance cruciale pour un pays. 

L'experience du Mexique en 1994-95 illusrre de 
maniere frappante les risques de fuites de capitaux er de tur
bulences financieres. C' est surtout Ia surevaluarion du peso, 
maintenue malgre les deficits tres imporrants du compte 
courant, qui a provoque Ia perte de confiance des agents 
economiques. Lorsque les reserves de change sont rombees 
au-dessous du niveau de Ia base monetaire domesrique a Ia 
fin de 1994, les aurorites n'ont pas pris les mesures qui 
s'imposaient pour reduire Ia masse monetaire. Si elles 
avaienr adopre des poliriques plus coheremes, elles auraient 
pu conserver en partie Ia confiance des agents economiques. 

Une economic ouverre est aussi exposee aux chocs que 
les marches mondiaux fom subir aux prix. Les prix de 
l'energie et des denrees alimenraires sonr particulieremem 
instables, et peuvenr avoir des repercussions sur Ia pmition 
des paiements exrerieurs d'un pays ainsi que sur sa ·;irua
rion budgeraire. Les raux de change er d'inrerer sont eux
aussi volatiles. La prudence exige d' anriciper les chocs defa
vorables (une augmentation brutale des prix pour les 
importateurs, une chute des prix pour les exporrar::urs). 
C'esr pourquoi les pays doivent evirer de s'endetter de 
fao;:on excessive, se reserver une marge de manoeuvre pour 
pouvoir emprunter en cas de besoin, maintenir des reserves 
de change suffisantes et prendre des dispositions pour 
diversifier leur base economique a moyen terme. 

Une heureuse surprise peut causer amant d' e:muis 
qu'une mauvaise. Aussi, en cas de choc ayam un effet posi
tif sur l'economie, Ia prudence impose+elle de re>erver 
une partie des profits conjoncrurels pour une utilisation 
future. Lorsque Ia guerre du Golfe a fair monter les ..:ours 
du petrole en 1990-91, le Nigeria a profire de l'augmt'nta
tion de ses recettes petrolieres pour depenser plus, ce qui a 
provoque une aggravation de son deficit budgetaire en 
1990, malgre Ia progression importanre de ses rentrees de 
fonds (figure 3.4). Er, lorsque les cours du perrole er les 
recettes petrolieres om baisse en 1991' rien n' a ere fait pour 
comprimer les depenses publiques. Dans les memes cir
constances, l'Indonesie a en revanche ado pte une politique 
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de rigueur : afin de ne pas desequilibrer son budget, elle a 
utilise Ia manne petroliere pour m~er un fonds de reserve 
et faire aussi en sorte que l' accroissement des depenses reste 
inferieur a celui des recettes. 

Appliquer de bonnes politiques n 'est pas chose focile 
Si Ia recette est bien connue, trop nombreux sonr encore 
les pays qui manquent de determination pour l'appliquer, 
et les resultats s'en ressentent. Dans bien des cas, cela tient 
a 1' existence de facteurs politiques et institutionnels qui 
incitent les responsables nationaux a maintenir une « mau
vaise ,, politique. 

Les politiques prejudiciables au developpemem per
mettent souvent aux groupes politiquement influents de 
s'enrichir tres vire. Beaucoup de problemes macroecono
miques, tels que !'inflation ou Ia distorsion des raux de 
change, sont en fait des moyens detournes de prelever des 
taxes non anticipees sur le secteur prive ou de redistribuer 
les profits economiques. De meme, une large panoplie 
de restrictions qui bridem le fonctionnement des marches 
- restrictions imposees sur les importations, privileges 
accordes aux monopoles locaux, formalites administra
tives - servent a proteger de puissantes entreprises en 
place ou d' mtres segments de Ia societe. 

Dans crrtains pays, le systeme politique est tel qu'il 
porte en lui les germes du deficit budgetaire. Les elus 
echangent des htveurs, chacun promettant de voter pour 
soutenir b avantages a offrir aux electeurs de !'autre, sans 
preciser comment ces avantages serom payes, de sorte que 
les deficits budgetaires augmemenr. 

Lorsque les recettes publiques sont insuffisantes et que 
!'on n' a pas en vie de reduire les depenses, on a le choix 
entre lever des impors qui sonr souhairables du point de 
vue de l'efticacite ou imposer des taxes occulres sous Ia 
forme, par exemple, d'un " prelevement inflationniste ,,, 
c' est-a-dire Ia ponction prelevee sur les revenus reels 
lorsque les depenses de l'f:tat som financees avec une mon
naie devalorisee. Cette deuxieme option est souvent Ia plus 
facile. Pour ameliorer le recouvremem de l'impot, il faut 
pouvoir compter sur une administration fiscale efficace et 
honnete, ce qui suppose parfois de commencer par une 
reforme structurelle radicale des services en question. Dans 
certains pays, Ia modification du taux de Ia TV A exige un 
vote du parlement, ce qui implique des delais et des com
promis politiques. Mais, pour augmenter le « prelevement 
inflationniste ,,, une instruction ministerielle a Ia banque 
centrale peut parfois suffire. 

Meme lorsqu'ils som animes de bonnes intentions, les 
gouvernemems sont parfois conrraints de recourir a un 
impot occulte, comme le " prelevemem inflationniste ,,, 
alors meme qu'ils reconnaissent que cette solution est 
extremem~nt couteuse a long terme et qu'elle entame leur 
credibilite. Comment Ull gouvernement qui a l'habimde 

de recourir au flnancement par !'inflation peur-il con
vaincre des detenteurs potemiels d'obligations qu'il n'utili
sera pas une fois de plus Ia planche a billets pour s'en sor
tir ou, tout simplement, qu'il honorera ses engagements ? 
Comment peur-il convaincre les travailleurs syndiques 
qu'il n'ampurera pas leur revenu reel en faisant augmenter 
le cout de Ia vie? S'il n'arrive pas a convaincre, les investis
seurs se pror<'gerom en exigeant un raux d'imeret plus eleve 
sur les ernprunts d'Fxat, et les travailleurs preserveront leurs 
arrieres en demandant des augmentations importantes de 
salaire. Leurs doures sont parfois auropremonitoires, le 
gouvernement pouvant etre contraint de declencher !'infla
tion que les agents prives anticipem, en assouplissant Ia 
politique monetaire et en laissant manter les salaires reels 
ou les raux d'imeret. 

Ces mecanismes insritutionnels pervers, mais puissants, 
peuvent rendre une reforme tres diHicile. Et, meme lorsque 
les reforrnes sont lancees, les evenements peuvent conforter 
le scepticisme des milieux d'affaires, des travailleurs er des 
consommateurs, a mains que le gouvernemem ne puisse 
les convaincre du serieux de ses intentions. 

Rendre les reformes irreversibles 
Une fois que les reformes som annoncees, leur succes dans 
le temps peut dependre de mesures rnontrant de fa<;on cre
dible que le gouvernement ne reviendra pas sur ses pro
messes. Divers moyens permettent de rendre les reformes 
irreversibles. T ous reposent sur Ia meme logique : mettre 

Figure 3.4 Contrairement au Nigeria, 
l'lndonesie a su gerer sagement 
Ia manne petroliere 
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en place des mecanismes qui empecheront de revenir sur 
les engagements pris. Si Ia capacite institutionnelle est suf
fisamment grande pour permettre a un pays de reagir en 
souplesse a des evenemenrs imprevus, tam mieux. Dans 
l'hypothese inverse, les objectifs a long terme seront plus 
facilement atteints si un pays maimient les restrictions qu'il 
s'est imposees et supporte les rigidites qu'elles impliquent. 
Les exemples donnes ici concernent Ia politique budgetaire 
et Ia politique monetaire. Le chapitre 4 analyse d' autres 
exemples dans le domaine de Ia reglementation. 

POLITIQUE BUDGf.TAIRE. Dans nombre de cas, Jes per
turbations macroeconomiques se manifestent d'abord par 
des desequilibres budgetaires. Les travaux recents tendent a 
montrer qu' en modifiant les caracteristiques institution
nelles du cycle budgetaire, on peut ameliorer sensiblement 
Ia performance dans ce domaine. 

II est particulierement important d'ameliorer Ia transpa
rence du processus d' elaboration du budget. Si I' ambigu·ite 
a ce niveau penalise Ia societe dans son ensemble, les gou
vernements peuvent y trouver leur compte, car elle leur 
donne, par exemple, Ia possibilite de dissimuler le cout des 
faveurs consenties a des groupes d'interets ou de sous
estimer le prix reel d'une prodigalite passagere. L'absence 
de transparence ouvre grand Ia porte a Ia " comptabilin! 
imaginative)) grace a des artifices, tels que les depenses hors 
budget ou les projections excessivement optimistes pour 
!'evolution des recettes et des taux de croissance. Inutile de 
dire que ces tours de passe-passe rendent le controle des 
depenses plus difficile. 

Le mode de preparation et d'approbation du budget 
joue aussi un role important. En effet, un certain nombre 
de faits pretent a penser, par exemple, qu'une approche 
hierarchique de Ia budgetisation permettre au mmtstere 
des finances de tres largement controler le montant global 
des dotations ministerielles ne donne pas les memes 
resultats qu'une approche plus collegiale. En principe, 
l'approche hierarchique doit favoriser Ia discipline budge
taire en permettant un contr6le d'en haut et en limitant les 
possibilites du legislateur de completer ici et Ia les credits. 

Une etude recente sur 20 pays d'Amerique Iarine 
semble indiquer que les mesures en faveur d'une approche 
hierarchique et plus transparente de I' elaboration du bud
get favorisent Ia rigueur budgetaire (figure 3.5). Elle 
momre que le deficit budgetaire est en general plus im
portant dans les pays qui adoptent une demarche plus 
collegiate et peu transparente. Ainsi, Ia oil le systeme est 
le moins transparent et le moins hierarchique, le deficit 
public represeme en moyenne 1,8 o/o du PIB. Les pays du 
groupe intermediaire affichent un excedent budgetaire de 
1, l % du PIB, et ceux qui obtiennenr le meilleur score au 
double plan de Ia hierarchic et de Ia transparence degagent 
un excedent budgetaire qui atteinr en moyenne 1,7 o/o du 
PIB. Ces resultats montrent que les pays qui veulem 

Agure 3.5 Des mecanismes budgetaires 
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ameliorer Ia gestion globale de leur budget doivent etudier 
de pres non seulement leurs bilans, mais aussi le cadre insti
rutionnel qui influence les dotations. 

PoLITIQUE MONETAIRE. Dote d'une banque centrale 
independante qui fonctionne bien, un pays peut reduire 
efficacement le risque d'une expansion monetaire motivee 
par des considerations politiques, tout en conservam une 
certaine souplesse pour absorber les chocs exogenes i nevi
tables. De nombreux pays, soucieux de rendre leur poli
tique monetaire plus credible, ont choisi de se doter d'une 
banque centrale independante. 

Dans bien des cas, I' enthousiasme a s' engager sur cette 
voie se fonde sur le constat que, dans les pays de l'OCDE 
disposant d'une banque centrale independame, le taux 
d'inflation est en general inferieur a celui des autres pays 
- sans que leur croissance s' en trouve ralentie. Mais les 
tentatives faites en ce sens dans les pays en developpement 
om donne des resultats mitiges, selon Ia definition que I' on 
donne de l'independance d'une banque centrale. Lorsque 
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Ia Russie a decide d'adopter le principe de l'independance 
de Ia banque centrale au debut des annees 90, par exemple, 
cela n'a paru en rien freiner !'inflation. Le fait que les 
chases ne soient pas aussi simples dans les pays en develop
pement semble indiquer que Ia rigueur monetaire, au 
moyen de l'independance de Ia banque centrale, ne se 
decide pas par decret. II faut parfois instaurer au prealable 
des mecanismes qui feront contrepoids aux decisions arbi
traires des services de I'Etat. 

Le choix d'un gouverneur partisan d'une politique pru
dente, plus hostile a l'inflation que le citoyen moyen, est 
une solution qui peut permettre aux pays en developpe
ment de tirer parti d' une ban que centrale independame, 
tout en limitant les risques. Une autre solution consiste a ne 
doter Ia banque centrale que d'une independance de moyen 
- Ia determination de Ia conduite a tenir au quotidien 
pour atteindre un objectif donne le choix de l'objectif 
lui-nH~me restant Ia prerogative des dirigeams politiques. 
Une troisieme solution serait de conclure avec le gouver
neur un contrat aux termes duquel il sera sanctionne d'une 
fa.,::on ou d'une autre si l'objectif d'inflation est depasse. On 
obtient les memes etTers qu' en choisissant un gouverneur 
partisan d'une politique prudente, sans avoir a s'en re
mettre a des jugements subjectifs sur Ia personne en poste. 

Les resultats inegaux des banques centrales indepen
dames sur le front de !'inflation donnent a penser que cer
tains pays en developpement sont peut-etre tout simplemem 
incapables de mettre en place des mecanismes qui leur per
mettent de donner Ull signal credible de leur atrachement a 
Ia rigueur monetaire sans perdre Ia capacite de s'adapter en 
souplesse aux chocs externes. Pour ces pays, !'alternative 
pourrait etre simple : soit affirmer leur engagement en met
tam en place des mecanismes rigides, soit s'abstenir de tout 
engagement que! qu'il soit. Differentes formules, dont on 
trouvera quelques exemplaires ci-apres, om ere essayees : 

• Rampant avec une longue tradition d'inflation, !'Argen
tine a adopte, en avrill991, une loi sur Ia convertibilite 
de Ia monnaie qui reviem pratiquement a transformer Ia 
banque centrale en une sone de " caisse d'emission ''· 
Autremem dit, le stock de monnaie doit etre entiere
mem gage par les reserves en devises. 

• Beaucoup de pays d'Amerique Iarine om opte pour des 
raux de change fixes afin de fournir un point d' ancrage 
aux prix et de coordonner les anticipations du secteur 
prive. La fixite des raux de change interdit le recours a Ia 
devaluation pour absorber les chocs exogenes tempo
raires. Mais, comme le Mexique a pu le constater a sa 
plus grande consternation en 1994, Ia fixite des parires 
nominales peut aussi devenir un dement dangereuse
ment dt;stabilisateur lorsque les entrees de capitaux ou 
les poliiiques imerieures poussem les raux de change 
reels a cles niveaux irrealistes. 

• La plupart des pays francophones d' Afrique sont 
membres de Ia zone CF A et de ses deux banques cemrales 
supranationales. Les avances a un pays membre sont limi
tees a 20% des recettes fiscales qu'il a per.,::ues au cours de 
l'annee precedente. Cela empeche les pays de remplacer 
les impots classiques par un « prelevement inflationniste" 
(encadre 3.5). Mais ce mecanisme peut aussi provoquer 
une deflation si le raux de croissance devient negatif, 
comme cela s'est produit dans les annees 80. 

Ces !ignes inflexibles impliquent une course contre Ia 
montre dont les enjeux som Cleves. En augmemam le cour 
d'un reviremem de Ia strategie monetaire, elles contribuent 
a convaincre que le gouvemement maimiendra fermemem 
le cap qu'il s'est fixe. Mais, a un moment ou a un autre, il y 
aura un choc exogene suffisamment puissant - ou I' oppo
sition politique a certains effets secondaires de Ia strategic 
sera peut-etre suffisamment forte - pour que Ia srraregie 
doive etre reconsideree. A ce stade, les pays qui om gagne Ia 
course contre Ia montre aurom deja adopte une approche 
plus souple a l'egard de Ia rigueur monetaire ou ils aurom 
suffisamment assis leur credibilite pour que I' adaptation de 
Ia strategic ne soit pas imerpretee comme un revirement. 

lnvestir dans le capital humain et 
les equipements d'infrastructure 

Des marches qui fonctionnent bien sont habituellement le 
moyen le plus efficace de fournir les biens et services dont 
l'economie a besoin, mais pas toujours. En particulier, les 
marches ne fournissem pas en quamire suffisante tout un 
ensemble de biens collecrifs -les biens publics en rant que 
tels er les biens prives qui om d'imporrantes retombees 
positives pour I' ensemble de Ia societe. Ces biens influent 
generalement beaucoup sur Ia qualite de vie. II en est ainsi 
de I' air pur et de l' eau salubre, de I' education de base et de 
Ia sante publique, ou encore des transports et des commu
nications a faible cour. Ce sont aussi des biens dom Ia four
niture peut profondemem modifier le bien-etre et !'espe
rance de vie des plus demunis. 

Les in11estissements publics dans fa sante, !'education et 
!'infrastructure sont d'une rentabi!ite e!eZJee 
L'acces a une eau salubre et Ia lutte comre les maladies 
infectieuses sont des services publics qui om des effets 
extemes importams, mais que le secteur prive n'assurera 
pas en quantite suffisante, ou ne foumira pas du tour. 
Aujourd'hui encore, les maladies infectieuses sont une 
cause de morralite importante dans les pays en developpe
ment, et ce som les pauvres qui som les plus touches. II y 
a dans le monde en developpemenr pres de l milliard de 
personnes qui n'ont pas acces a l'eau salubre, et 1,7 mil
liard qui ignorenr ce que sonr les services d'assainissement. 
Les maladies hydriques telles que le cholera, Ia typhoYde et 
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Encadre 3.5 Le cholx entre engagements et flexlblllte dans les pays de Ia zone CFA 

La zone CFA de !'Afrique occidentale et centrale est une 
union monetaire et est basee sur une monnaie etalon. 
Le franc CFA est convertible en francs fran<;ais a un 
taux de change nominal fixe. La France a cree cette zone 
a Ia fin de Ia Deuxieme Guerre mondiale pour contro
Ier les politiques monetaire et financiere des colonies 
a&icaines, et elle continue de jouer un role central dans 
le fonctionnement du systeme. 

En echange de Ia garantie de convertibilite offerte 
par Ia France, les pays de Ia zone limitent leur creation 
monetaire. Les changements de polirique monetaire 
necessitent des negociations multilaterales entre les 
Etats membres et Ia France. Sauf a se retirer complete
ment de Ia zone, un pays ne peut unilateralement reve
nir sur ses engagements. 

Par rapport aux pays voisins dotes de ressources 
similaires, les pays de Ia zone franc ont enregistre une 
inflation moyenne plus faible et des taux de croissance 
plus eleves tout au long des annees 70 et au debut des 
annees 80. Mais, dans Ia deuxieme moitie des 
annees 80, certains des COUtS de I' appartenance a Ia zone 

Ia paratyphoide demeurent une menace omnipresente dans 
beaucoup de pays en developpement, en particulier pour 
les pauvres. En Malaisie, on constate que les interventions 
traditionnelles de sante publique, sous forme de vaccina
tion et d'approvisionnement en eau potable, par exemple, 
peuvent reduire de fa<;on significative les raux de morbidite 
et de mortalite, surtout infantile. 

La rentabilite des investissements dans I' enseignement 
primaire est particulierement elevee, car une education de 
base pour rous a d'importantes externalites positives pour 
I' ensemble de Ia collectivite. La scolarisation des filles, par 
exemple, entralne a terme une amelioration de Ia sante des 
femmes et de leurs enfants et une baisse des raux de fecon
dite. Beau coup d' observateurs attribuent une bonne pan 
du succes economique des pays d'Asie de !'Est a leur deter
mination inebranlable d'affecter les credits necessaires a 
I' education de base dont ils ont fait Ia pierre angulaire du 
developpement economique. 

Comme le soulignait le Rapport sur le developpement dans 
le monde, 1994, l'investissement public dans les equipe
ments d'infrasrrucrure stimule l'activite economique dans 
les pays en developpement comme dans les pays industriels. 
Une etude conduite dans 85 districts de 13 Erats indiens 
momre que Ia reduction du cout des transports a entralne 
un essor tres important de I' agriculture en facilitant I' acces 
des paysans aux marches oil ils ecoulaient leurs produits. De 

sont apparus. Les pays membres ont subi deux chocs 
exogenes : d'une part, I' appreciation en valeur reelle du 
franc fran<;ais par rapport au dollar, ce qui a entralne 
ipso facto une evolution similaire du franc CFA et, 
d'autre part, Ia chute spectaculaire du cours des princi
paux produits d' exportation de certains membres de Ia 
zone. La fixite des parites interdisait tout ajustement via 
une devaluation nominale de Ia monnaie. L'inflation est 
restee faible pendant cette periode, mais au prix d'une 
stagnation economique. Les facteurs memes qui avaient 
contribue a Ia credibilite et Ia stabilite de Ia zone CFA 
rendaiem tres difficile la devaluation du franc CFA. Au 
debut des annees 90, toutefois, tous les acteurs concer
nes ont reconnu que Ia devaluation etait necessaire. 

Une devaluation de 50 o/o a ete annoncee en jan
vier 1994. Son ampleur meme signalait qu'il n'y aurait 
pas de nouvelle devaluation. Les pays de Ia zone ont 
done pu en recueillir les fruits sans compromettre Ia cre
dibilite future de Ia fixite des changes. Les indications a 
ce jour montrent que Ia devaluation a largement reussi 
sur les deux fronts. 

fa<;on plus generale, pour affronter la concurrence sur les 
nouveaux marches d' exportation, il faut des infrastructures 
de grande qualite afin de pouvoir transporter au moindre 
cout les marchandises sur de longues distances. 

Souvent, pourtant, les pouvoirs publics negligent 
ces im;estissements tres rentables 
Un peu partout dans monde, les ressources consacrecs aux 
services de base d'importance vitale som insuftlsantes. 
Dans les budgets nationaux, Ia sante publique re~oit a peu 
pres 1 dollar par habitant alors qu'il en faudrait au mini
mum 4. En 1990, environ 130 millions d' enfants en age de 
poursuivre une scolarite primaire dont 60 o/o de filles
n'etaient pas scolarises. En Mrique, Ia moitie des enfanrs 
ignorent le chemin de !'ecole. Les filles, les pauvres des 
zones rurales et les enfants des minorites ethniques et lin
guistiques Ont moins de chances de frequenter un etablis
sement scolaire que les amres. 

Le probleme tient en partie a Ia mauvaise repartition des 
ressources entre secteurs - par exemple, entre Ia detense, 
les entreprises publiques et les services sociaux. Dans beau
coup de pays en developpemenr, les entreprises publiques 
produisent des biens que les marches prives pourraient 
fournir. Les ressources que ces emreprises englomissenr 
pourraient etre depensees plus utilement si elles eraient 
affectees a Ia production de biens publics. En Turquie, 



METTRE EN PLACE DES BASES ECDNOMIQUES ET SOCIALES SOLIDES 61 

Ia societe publique d'exploitation du charbon a perdu 
3,5 milliards de dollars entre 1990 er 1996. En Tanzanie, 
les sommes depensees par !'administration centrale pour 
subventionner les entreprises publiques defkitaires repre
sentaient une fois et demie l'enveloppe de Ia sante pu
blique. Dans les pays a faible revenu, les pertes des entre
prises publiques representaient en moyenne 2,3 % du PIB 
pendant Ia periode 1978-91. 

De plus, les ressources sont egalement mal reparties a 
l'interieur d'un meme secteur. Les depenses liees aux equi
pements d'infrastructure et aux services sociaux sont en 
general concentrees dans les zones ou les marches et le sec
teur prive peuvem financer l'essentiel des besoins, qu'il 
s'agisse des hopitaux urbains, des dispensaires, des universi
tes ou des transports. II vaudrait mieux consacrer ces fonds 
a Ia fourniture des biens publics essemiels. Ces depenses 
profitem souvent proportionnellement plus aux classes 
favorisees, lcs pauvres n'en recevant qu'une faible fraction. 

Par exernple, les pays s'efforcent souvent de ftnancer 
route Ia garnme des services de soins, alors qu'il faudrait 
donner Ia priorite aux interventions de same publique qui 
permettent d'ameliorer l'etat sanitaire de larges segments de 
Ia population, et notammem des pauvres. Les so ins relevant 
de Ia medecine curative sont, dans leur grande majorite, un 
bien prive (presque) pur, en ce sens que, si I'Etat ne les 
prend pas en charge, rous ceux qui en ont besoin rrouve
ront le moyen de payer, a !'exception des plus pauvres. Cela 
explique peur-erre pourquoi, en Malaisie, les soins diniques 
offerts dans des etablissements publics n'ont eu aucun effet 
sur l'etat de sante des habitants, qui om Ia possibilite, s'ils 
le souhaitent, de s' adresser a des services prives. 

Si certains pays commencenr a consacrer davanrage de 
credits budgetaires a I' enseignement primaire et secon
daire, l'enseignement superieur reste fortement subven
tionne par rapport aux deux autres cycles. Alors que Ia 
Republique de Coree, par exemple, consacre 84 % de son 
budget d' education a I' education de base, le Venezuela ne 
lui en consacre que 31. L' enseignemenr superieur absorbe 
35 % du budget de !'education en Bolivie, contre 11 % 
seulemem en Indonesie. C' est en Afrique que Ia generosite 
de l'Etar a l'egard de l'universite est Ia plus marquee, 
puisque les depenses par etudiant sont environ 44 fois plus 
elevees que dans I' enseignemenr du premier degre. La Tan
zanie est un exemple extreme avec un rapport de 238 a 1. 

La priorite ainsi accordee aux soins cliniques eta l'ensei
gnement superieur accuse les inegalites sociales. Au Viet 
Nam, les faits confirment que les classes les plus aisees pro
fitent proportionnellement plus des soins hospitaliers. On 
estime en effet que le cinquieme le plus riche de Ia popula
tion accapare 30% des depenses hospitalieres. tandis que le 
cinquieme le plus pauvre n'en absorbe que 11 (figure 3.6). 

Les derisions des auto rites quanta Ia nature des services 
fournis par l'Etat ne sont pas Ia seule cause de Ia repartition 

Figure 3.6 Au Viet Nam, les soins hospitaliers 
profltent davantage aux classes plus aisees 

Part de Ia depense totale 

Deuxieme quintile le plus riche 
22% 

Quintile le 
plus pauvre 
11% 

Quintile 
le plus 
ric he 
30% 

Note : Chaque tranche represente Ia part des depenses 
consacrees au quintile considere en 1993. Source : Banque 
mondiale, 1995f. 

inegale des prestations financees par de !'argent public. Les 
disparites au niveau de Ia demande, en parriculier celles qui 
tiennenr aux differences de traitemem entre gan;:ons et 
flUes ou entre hommes er femmes, jouent egalement un 
role important. En Cote d'Ivoire, par exemple, pres des 
deux tiers des depenses publiques d'education profitenr 
aux gan;:ons. Au Pakistan, les credits budgetaires alloues a 
Ia scolarisation des gan;;ons representent environ une fois et 
demie ceux qui sonr consacres a Ia scolarisation des filles. 
Souvent, les filles sonr encore plus malloties dans les foyers 
pauvres, du fait que Ia demande d'education de ces me
nages privilegie les gan;:ons. 

Faire un meilleur usage des ressources publiques 
Pour orienter plus efficacemem l'utilisation des ressources 
publiques sur Ia fourniture de biens et services collecrifs, les 
pays devront restructurer leurs depenses publiques et 
apprendre a utiliser leurs ressources de fa~on plus ration
nelle. Dans beaucoup de pays, cela implique des change
ments sur le plan politique comme au niveau insritutionnel. 
Dans ce do maine, il s' agira avant tout d' aborder Ia question 
de Ia prestation dans une optique pluraliste. Ainsi, il faudra 
permettre Ia participation du secteur prive et axer les inter
ventions directes de l'F,tat sur les biens et services veritable
ment collectifs (etant enrendu que, comme nons le verrons 
plus loin, les pouvoirs publics pourront aussi decider de 
subventionner Ia consommation des plus demunis merne 
lorsque les benefices sont purement prives). Par rapport am 
principes communemenr admis apres la guerre, selon les
quels les equipements d'infrastructure et les services sociaux 
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etatent du domaine exclusif des monopoles d'Etat, les 
approches pluralistes peuvent paraltre une formule radica
lement differente qui n'a pas fait ses preuves. Et pourtant, 
les projets a participation privee et communautaire ne 
datent pas d'hier (encadre 3.6). 

Ce n'est qu'au XX" siede, d'abord en Europe puis dans 
d' autres pays, que l'Etat est devenu un prestataire impor
tant de services, allant, dans certains cas extremes, jusqu'a 
evincer completement le secteur prive. Cer elargissement 
du perimetre de l'Etar a pris des formes diverses selon les 
services et les pays, ce qui s' est traduit par des differences 
importantes dans les modes de financement et de presta
tion rant entre les pays dans une meme categoric de revenu 
que d'une categoric a !'autre. Dans les pays a faible revenu, 
par exemple, Ia part de l' enseignement prive dans le 
volume global des depenses d'education passe d'environ 
20 % a Sri Lanka a pres de 60 o/o en Ouganda et au Viet 
Nam (figure 3.7). La repartition des depenses de sante fait 
apparaitre des disparites similaires. En Amerique Iarine, Ia 

part des presrarions privees varie dans de rres fortes Fropor
tions, allant, par exemple, d'un tiers des depenses torales de 
sante en Equareur a 43 % au Mexique er 57 % au BresiL 
En Tha"ilande, 80 % des depenses de sante sont financees 
par des ressources privees. 

Dans bien des cas, on pourrair realiser un meilleur equi
libre entre les roles et les moyens d' action des differents 
intervenants, en fragmentant entre plusieurs prestataires Ia 
fourniwre des services d'infrastructure et des services 
sociaux. Dans les systemes ou ceux-ci sont regroupes, route 
une gamme de services - prives ou collectifs, subvenrion
nes ou non, concurrenriels ou monopolistiques sont 
confies a un seul prestataire public. Le degroupemenr des 
services permet : 

• De distinguer les activites qui pourraient etre fin.mcees 
et assurees en totalite par les marches prives des activites 
a forte vocation collective, le secteur public pouvanr 
alors commencer a se detester des premieres ; 

Encadre 3.6 L'education, Ia sante et le secteur prive: une retrospective 

Ce n'est qu'au xxe siede que l'Etat a assume un role 
important dans Ia prestation de services tels que I' edu
cation et Ia sante. Mais Ia diversite des moyens a sa dis
position se traduit par une repartition differente entre 
secteur prive et secteur public. 

A r origine des systemes educatifs modernes se 
trouvent des initiatives privees, souvent a caractere reli
gieux. Des ecoles coraniques d'Indonesie et d'Mrique de 
)'Ouest aux gourous hindous de I'Inde, en passant par les 
eglises dans Ia plupart des pays d'Europe et les ensei
gnanrs des villages de Ia Chine, les ecoles religieuses pri
vees ont forme des generations de jeunes pendant des 
siedes. Mais !'instruction etait en general un privilege 
reserve aux elites. La democratisation de l'enseignement 
est une invention du xrxe siecle qui, a partir de I' Europe 
et de !'Amerique du Nord, a gagne les anciennes colonies 
apres leur accession a l'independance. Les efforts d'inves
tissement importants de l'Etat se sont traduits par une 
expansion importante de l'effectif scolaire des erablisse
ments publics, qui s' est accompagnee dans plusieurs pays 
d'un recul parallele de l'enseignement prive. Au Malawi, 
par exemple, Ia part de I' efkctif des ecoles primaires pri
vees a chute, passant de 77% du total en 1965 a 10% 
en 1979. Dans d'autres pays, l'incapacite de I'Etat a faire 
face a Ia demande ou a n~pondre au mecontentement 
suscire par l'enseignement public a entraine une aug
mentation de l'effectif des etablissements prives. 

Dans le passe, Ia plupart des services medicaux 
etaient fournis de fat;:on privee par des sages-femmes, 
des guerisseurs traditionnels et des medecins de quarrier. 

Ce n' est que lorsque les premiers antibiotiques Ont ete 
produits en grande serie apres Ia Deuxieme Guerre 
mondiale que Ia medecine occidentale a commence a 
profiter a de vastes segments de Ia population. Dans les 
pays en developpement, le mouvement d'urbanisation 
et d'industrialisation a favorise Ia formation de groupe
ments de travailleurs, qui se sont organises pour mettre 
en place un systeme d' assurance sante en cream des 
« fonds maladie " ou faire pression sur les pouvoirs 
publics pour que l'Etat finance un regime de protection 
sociale. En 1950, 16 pays d'Arnerique Iarine avaient 
adopte une legislation permettant d' apporter une assu
rance sante a certains groupes, mais seuls deux pays 
d'Mrique et quatre d'Asie leur avaient embolte le pas. 

Faisant de Ia sante un « droit fondamental ,,, Ia 
Conference inrernacionale sur les soins de sante pri
maires, organisee a Alma-Ata, au Kazakstan, en 1979, a 
appele les gouvernements a assumer Ia « responsabilite , 
qui etait Ia leur «vis-a-vis de Ia sante des populations "· 
Plusieurs pays en developpement ont cree des systemes 
nationaux de sante, dont l'objectif affiche est de fournir 
des soins medicaux gratuits a route Ia population. Ces 
efforts ont eu des resultats mitiges, et le secteur prive 
s' est developpe pour com bier les vides. En Malaisie, par 
exemple, les praticiens prives sont passes de 43 a 90 % 
de l'effectif total de medecins entre 1975 et 1990. Mais 
d'importants groupes de population n'ont toujours 
pas acces aux services de base, tandis que d' autres 
s'adressent surtout a des medecins prives et prennent le 
cout des prestations a leur charge. 
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Rgure 3. 7 L'importance relative de l'enseignement prlve varle considerablement selon les pays 
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• De distinguer les activites d'interet collectif dom !'organi
sation doir rester aux mains de l'Etat des activires qui 
doivent erre financees par le secteur public, mais qui 
devraient etre assurees par le secteur prive ; dans ce cas, il 
conviem de prevoir des systemes de bons, de sous
traitance et d' autres dispositifs similaires pour etablir un 
pont entre le secteur public et le secteur prive (le chapitre 5 
examine ces differentes formules de fa~on plus detaillee) ; 

• D'exploiter les nouvelles possibilites qu'offre Ia concur
rence pour les divers biens et services qui peuvent main
tenant etre fournis par le secteur prive (parfois, com me on 
le verra au chapitre 4 pour les services d'utilite publique, 
cela necessite de nouvelles dispositions reglementaires) ; 

• D'accroltre Ia transparence de l'urilisation des deniers 
publics (ce qui est bien plus difficile lorsqu'un grand 
nombre d' activites diverses sont regroupees so us Ia 
direction d'un monopole public). 

Mais il ne suffit pas de resrructurer les modes de presta
tion. Le changement le plus important a apporter au 
regime des incitations est peut-etre de donner aux usagers 
eux-memes la possibilite de" se faire entendre,, non seule
ment en leur permettant de travailler en partenariat avec 

ceux qui fournissent les services lorsque l'efficacite des 
prestations depend pour beaucoup de !'information au 
niveau local, rnais aussi en leur offranr les moyens de 
suivre la performance des prestataires et de faire respecter, 
par le jeu politique, !'engagement de qualire. Nous verrons 
au chapitre 7 comment cet objectif peut etre atteint, 

Proteger les plus vulnerables 

A long terme, une croissance rapide et un investissement 
dans le capital humain permettent de faire de grands pro
gres sur le front de la pauvrete. Pourtant, independamment 
du niveau de revenu d'un pays et de !'expansion de !'eco
nomic dans son ensemble, il restera toujours des laisses
pour-compte et des individus confrontes a des difficultes 
temporaires. On examinera dans cette section comment 
differems pays se debattent contre le probleme majeur que 
represeme Ia protection des plus defavorises. 

Une large panoplie de mesures de protection 
Le tableau 3.1 permet de se faire une idee des multiples 
initiatives prises par differents pays en developpement pour 
tenter de proteger les plus vulnerables. T outes ces actions 
peuvent etre groupees en deux grandes categories : 
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Tableau 3.1 Programmes d'assurance sociale, d'alde sociale et de lutte contre Ia pauvrete 
dans les pays en developpement : caracteristlques et remarques 

Type de 
programme 

Retraites 

Prestations 
familiales 

Aide sociale 
(allocations) 

Subventions 
alimentaires 

Subventions 
au logement 

Subventions a 
I'E'mergie 

Travaux 
publics 

Programmes 
bases sur 
I' octroi du 
credit 

Couverture et 
caracteristiques regionales 

Pratiquement universelle 
dans les pays en transition, 
tres faible en Afrique sub
saharienne, moyenne ou 
elevee en Amerique latine. 
Les regimes fondes sur Ia 
repartition pn§dominent. 

Un des volets du systeme 
d'assurance sociale dans 
les pays a revenu interme
diaire et a revenu eleve. 
Universelle au niveau des 
entreprises dans les pays 
en transition. 

Limitee dans les pays en 
transition, rare en Asie, 
inexistante en Amerique 
latine et en Afrique. 

Les subventions generali
sees aux prix predominent 
en Afrique et au Moyen
Orient. Le rationnement 
quantitatif predomine en 
Asie du Sud. La remunera
tion alimentaire du travail 
est uti Iisee en Amerique 
latine. Les pays s'orientent 
vers des bons d'alimentation 
et des programmes cibles. 

Prectominent dans les 
economies en transition, 
generalement budgetisees ; 
moins courantes dans 
d'autres regions, Ia plupart 
du temps hors budget. 

Predominent dans les pays 
en transition et les pays pro
ducteurs de petrole, comme 
le Venezuela. 

Le programme Maharashtra 
de garantie de l'emploi en 
lnde et les fonds sociaux en 
Afrique et en Amerique 
latine sont finances par les 
budgets nationaux et des 
bailleurs de fonds 
internationaux. 

Predominent dans tous les 
pays, et en particulier en 
Afrique, en Asie du Sud et 
en Amerique latine. 

Source: Adapte de Banque mondiale, 1996e. 

lnconvenients des systemes et remarques 

Les desequilibres actuariels, meme dans certains 
pays ou Ia population est jeune, menacent Ia stabilite 
macroeconomique, surtout dans les pays en transi
tion, au Bresil et en Uruguay. Les pays en transition 
doivent retarder I' age de Ia retraite. Separer !'element 
redistribution de !'element assurance. 

Correlation etroite entre Ia taille des families et Ia pau
vrete dans les republiques de I' Asie centrale, mais pas 
dans les pays d'Europe orientale ni les autres pays de 
Ia CEI. L'incidence de Ia pauvrete determine le degre 
de progressivite. Si !'incidence de Ia pauvrete est ele
vee, il est essentiel de subordonner les prestations au 
niveau des ressources pour maTtriser les coOts. 

Ces programmes sont plus indiques pour les pays ou 
!'incidence de Ia pauvrete est relativement faible. 

Les subventions illimitees sont insoutenables pour 
les budgets nationaux, elles sont generatrices de dis
torsions et elles ont un caractere regressif. On peut 
eviter les deperditions par des mesures novatrices 
visant a ameliorer le ciblage. Les programmes de 
nutrition sont d'un meilleur rapport coOt-efficacite que 
les rations ou les subventions generales. Les pro
grammes qui exigent du travail en contrepartie sont 
d'un meilleur rapport coOt-efficacite que les rations. 
La dimension politico-economique conduit souvent a 
favoriser les zones urbaines. 

Elles ont souvent un caractere regressif. La meilleure 
facon de proteger les pauvres des vi lies est d' ac
croitre et d'encourager les programmes de logements 
sociaux. Les organisations de proximite et les coope
ratives touchent mieux les groupes ciblt~s. Dans les 
pays de I' ex-Union sovietique, les subventions com
pliquent le fonctionnement des marches du logement 
et du travai I. 

En Asie, en Afrique et en Amerique latine, les subven
tions a !'essence profitent en grande partie aux non
pauvres. Elles tendent a avoir un caractere regressif 
dans les pays en transition, en raison de leur impor
tance dans le panier de Ia menagere non pauvre. La 
suppression des subventions affecterait les pauvres 
des zones urbaines. 

Fournissent a Ia fois une aide sociale et une assu
rance. lis se pretent bien aux zones ou Ia pauvrete 
est un pMnomeme transitoire et oO il est possible de 
monter des projets bases sur !'utilisation d'une impor
tante main-d'reuvre non qualifiee. Les remunerations 
ne devraient pas de passer celles qui sont offe rtes sur 
le march{; du travail. Les paiements en nature attirent 
plus de femmes. 

Le principal probleme est l'impossibilite d'emprunter 
en I' absence de garanties. Les programmes devraient 
subventionner les coOts de transaction et non les 
taux d'interet, recourir a des groupes locaux plutot 
qu'au ciblage direct, organiser les beneficiaires et 
comporter un systeme pour inciter les emprunteurs 
a rembourser, et les preteurs a se faire rembourser. 
Prevoir un volet • epargne •. 

Programmes reussls 

Programmes novateurs 
en Argentine et au Chili 

Programme chilien de 
subventions aux families 
et de prestations socia
les aux personnes agees 

Reforme de Ia politique 
de subvention des prix 
en Tunisie, qui a permis 
une reduction des coOts 
egale a 2 % du PIB et 
une amelioration du 
ciblage ; remuneration 
alimentaire de Ia scolari
sation au Bangladesh 
(1993) 

Programme chilien de 
subventions uniques 
pour l'achat d'un loge
ment sur le marche 
prive 

Programme Maharashtra 
de l'lnde ; programme 
coreen de lancement et 
d' annulation de travaux 

La Grameen Bank au 
Bangladesh 
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• Les regimes de retraite, les prestarions de chomage er les 
aurres programmes d' assurance sociale destines a venir en 
aide a ceux qui, pour des raisons liees a !'age, a Ia 
conjoncture ou a d'autres drconstances, sont ecartes du 
monde du travail pendant une partie de leur existence. 

• Les programmes d' aide sociale qui ont pour objet d' aider 
les indigents, ceux qui peuvent a peine assurer leur 
propre subsistance. 

Dans les pays industriels, l'instauration de l'Etat
providence, qui a influe sur les programmes de protection 
sociale dans le monde entier, a estompe cette distinction. 
La plupart des grands programmes de transfert de res-
sources les retraites, I' assurance chomage, les prestations 
familiales om ete lances dans les annees 30 et 40 pour 
remedier aux bouleversemems causes par Ia depression et Ia 
Deuxieme Guerre mondiale, et aussi parce que les gouver
nements de l'epoque avaienr pris conscience de Ia vulnera
bilite particuliere des personnes agees dans les societes 
indusrridles. Ces trois programmes, en parriculier les re
gimes de retraite, absorbent une part toujours plus grande 
du revenu national, et les pays riches om entrepris de revoir 
certains aspects de leurs programmes de protection sociale 
(figure 3.E.). Meme Ia Suede, qui reste tres attachee a 
l'Etat-providence et qui peut s'enorgueillir d'un bilan sans 
ega! Sur Je front de Ia pauvrete, s'est engagee dans un pro
gramme ambitieux de reformes pour trouver un meilleur 
equilibre entre les prestations sociales et le poids, souvent 
mal per<,:u, de leur co(u economique. 

Dans Its pays d'Europe centrale et orientale et dans les 
republiqut:s issues de !'Union sovietique, l'Etat fournit 
depuis toujours un vaste ensemble de services sociaux. 
Avant que ces pays ne s'engagent sur Ia voie du liberalisme, 
ils offraient unc gamme complete de prestations sociales, 
qui ditferaient rourefois de celles offertes par les pays indus
triels a economic de marche SOliS quatre aspects. Premiere
ment, comme le systeme reposait sur le prindpe du plein 
emploi garanti par I'Etat, il n'y avait pas d'assurance cho
mage. Deuxiemement, Ia protection sociale bait axee sur 
ceux qui ne pouvaient pas rravailler (les personnes agees et 
les handicapes, par exemple). Troisiemement, les presta
tions etaient decenrralisees au niveau de I' entreprise. Qua
triemement, enfin, les subventions en nature (logement, 
energie) jouaient un role important. 

Le passage a l'economie demarche se traduisant par une 
contraction sans precedent de I' activite economique et 
d'imporuntes restrictions budgetaires, certains pays 
d'Europe orientale et centrale et de !'ex-Union sovibique 
comment em a se rendre compte qu'ils n' ont plus les 
moyens de financer ce systeme de couverture universelle 
et qu'il £mt le remplacer par des programmes plus cibles. 
Les uans1:errs monetaires sont eleves comparativemenr au 
PIB. Ma1s il se tevele politiquemenr difficile d'adapter le 

Figure 3.8 La progression des retraites 
et des prestations sociales se poursuit 
inexorablement dans les pays lndustriels 
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systeme de protection sociale aux nouvelles realites. En 
Pologne, les transferts om double, pour passer de 9 % du 
PIB en 1988 a 18% en 1993. 

Contrairement aux pays d~ l'OCDE, Ia vaste majorite 
des pays en developpement om institue des sysremes 
d'assurance sociale « oasis "• qui versent des prestations 
familiales et des retraites aux travailleurs du secteur forme! 
et aux t(mctionnaires. La taille de cet oasis grandit avec le 
revenu par habitant. 11 couvre 6 % de Ia population active 
dans les pays d'Afrique subsaharienne, 23 % en Asie et 
38% en Amerique Iarine. L'assurance chomage insritution
nalisee est rare, mais le recours au secteur public comme 
employeur de dernier ressort en est une forme deguisee. 

Les pays en developpement om, de leur core, experi
mente tout une serie de mesures d'aide sociale afin de satis
faire les besoins dementaires des plus pauvres. Les mesures 
portent aussi bien sur des programmes regroupant alloca
tions et assurances que sur des subventions des prix (den
rees alimemaires, logement, energie) et des travaux publics 
a fort coefficient de main-d' reuvre (tableau 3.1). Souvent, 
le contenu des programmes d' aide sociale est largement 
fonction de l' aide imernationale. La predominance de 
I' aide alimentaire americaine dans les annees 50 et 60, par 
exemple, est a I' origine de nombreux programmes de remu
neration alimemaire du travail, plus particulierement en 
Asie du Sud. La creation des fonds d'aide sociale dans les 
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annees 80, surtout dans les pays d'Amerique Iarine, traduit 
Ia montee en puissance de !'aide non alimenraire et Ia 
cooperation accrue entre les organisations non gouverne
memales (ONG) et les groupes de proximite pour !'organi
sation de programmes d' assistance cibles. Les programmes 
de travaux publics bases sur I' utilisation massive de main
d'ceuvre connaissent une faveur de plus en plus grande, en 
particulier dans les pays d' Asie du Sud et d'Afrique. 

Dans beaucoup de pays, les programmes d' assurance 
sociale et d'aide sociale n'om pas rempli leur mission de 
protection des plus vulnerables. Dans bien des cas, ils om 
plutot opere des transferrs au profit des plus favorises, par
fois avec des consequences destabilisatrices pour le budget. 
Comme nous allons le voir, de nouvelles formules se des
sinent tant dans le domaine de !'assurance que dans celui 
de Ia protection sociale. 

Assurance sociale les perspectives 
La generosite des programmes d'assurance sociale a parfois 
desorganise completement Ia politique budgetaire a long 
terme. Comme le tableau 3.2 tend ale montrer, dans beau
coup de pays, les dettes que represente I' accumulation des 
droits a rerraite des individus sont sans commune mesure 
avec Ia capacite fiscale de l'Etat. 

Des facteurs demographiques sont en partie respon
sables de cette progression importante des droits a retraite. 
Dans les pays de l'OCDE, plus de Ia moitie de !'augmen
tation des charges au titre des retraites et des prestations 
sociales au cours des 30 dernieres annees esr imputable au 

Tableau 3.2 Dette qu'impllque le regime de 
retraite dans un certain nombre de pays 
{pourcentage du PIB) 

Delte implicite de 
Pays au titre des retraltes 

Uruguay 296 
Hongrie 213 
Bresil 187 
Ukraine 141 
Turquie 72 
Chine 63 
Cameroun 44 
Perou 37 
Congo 30 
Venezuela 30 
Senegal 27 
Mali 13 
Ghana 9 
Burkina Faso 6 

Note : Les donnees se rapportent a diverses annees de Ia 
periode 1990-96 et corresl:londent a des valeurs actualisees 
nettes calculees sur Ia base d'un taux d'actualisation de 4 %. 
Source: Kane et Palacios. 1996. 

vieillissement de Ia population. En Ukraine et en Hongrie 
aussi, Ia population vieillit, ce qui explique en partie 
!'importance de Ia dette implicite que represento:nt les 
retraires. Les pressions exercees par Ia demographi o vont 
sans doute s'intensitler de fa~on particulierement rapide 
dans les pays en developpement. En Chine, Ia part que 
representent les plus de 60 ans va doubler, passant de 9 a 
18 o/o de Ia population en 30 ans- une transition qui a 
pris un siecle en France et en Grande-Bretagne. 

Mais le probleme deborde le cadre demographique. 
Dans de nombreux pays, les fonctionnaires considerent 
leur retraite comme un droit acquis plutot que comme une 
forme d' epargne. lis cotisent relativement peu, rrais ils 
re~oivent une pension egale a 100 o/o de leur salair( a pres 
30 ou 35 annees de service. Plus generalement, les groupes 
politiquement influents font pression pour obtenir les 
transferts necessaires et sont peu receptifs a route· idee 
d'amputation, meme en cas de graves difficultes budge
taires. Dans d'autres cas, comme cela se produir dans cer
tains pays d'Afrique, Ia fonction publique s'approprie les 
ressources destinees a financer les programmes d'assurance 
sociale OU a proteger les pius vuJnerabJes. 

Quelle que soit Ia cause de ces problemes, si les pays 
n'arrivent pas a reorganiser !'assurance sociale sur des bases 
financieres plus saines, ils seront confrontes ou a l'effondre
menr des programmes sociaux ou a une profonde crise 
tlnanciere, ou aux deux. II faut, avant toure chose, faire une 
distinction entre les objectifs de I' assurance et cet:x de 
I' aide sociale - en particulier dans les pays en developpe
ment ou il existe souvent un ecart tres grand ent:e les 
couches les plus defavorisees de Ia population (qui sont en 
general Ia cible des programmes d'aide sociale) et les 
acteurs de Ia face visible de l'economie (qui sont habltuel
lement les beneficiaires des programmes d'assurance). 
L'experience tend a montrer que, faute d' etablir cettl dis
tinction, les pays risquem fort de compromettre Ia viabilite 
tlnanciere des programmes d'assurance (parce que les 
« assures >} peuvent faire pression pour obtenir des presta
tions non capitalisees) er remettre en cause !'impact des 
programme d'aide sociale (parce que les ressources desti
nees au groupe cible les pauvres - risquent d'etre 
derournees par d'aurres). 

Si les regimes d'assurance sont clairemenr separe~ des 
programmes d' aide, I'Erar peur les ouvrir au secteur prive 
et inrroduire Ia concurrence dans un domaine ou il exer
~air jusque-la son monopole. II peut le faire de plusieurs 
manieres: 

• Le volet " redistribution " des retraites peut etre separe 
du volet " epargne , par Ia mise en place d'un systeme 
obligatoire reposant sur plusieurs piliers, le pilier 
epargne etam fonde sur Ia capitalisation, gere par le sec
teur prive et soumis a reglementation. La redistribution 
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peut etre assuree a !'aide d'un systeme public de pen
sions uniformes pour tous (comme en Argentine). 

• L'Etat peut instituer un systeme de comptes d' epargne 
obligatoires pour !'assurance chomage ainsi que pour Ia 
retraite (I' encadre 3. 7 decrit !'initiative chilienne dans ce 
domaine). 

• Les entreprises et les particuliers peuvem etre autorises a 
choisir entre prestataires publics et prestataires prives, 
comme au Japan, au Royaume-Uni eta Sri Lanka. 

• La gestion des actits des programmes publics d' assurance 
peut etre conflee sous contrat au secteur prive (comme 
en Malaisie). 

• L'Etat peut remplacer les fonctionnaires designes pour 
sieger aux conseils d'administration des programmes 
publics par des specialistes independants. 

II va de soi que I' organisation privee de I' assurance 
sociale ne peut fonctionner que si les marches financiers 
sont suffisamment developpes pour que les intermediaires 
prives puissent, sans difficu!te, adosser ces dettes a long 
terme a des actifs a long terme. Mais, meme dans les regions 
defavorisees comme !'Afrique subsaharienne, le manque de 
capacite des marches financiers ne doit pas necessairement 
faire obstacle a Ia mise en place de caisses de retraite privees. 
Dans Ia rnesure ou il existe un cadre juridique approprie 

et applicable pour le developpement du secteur 
financier, les pays peuvent creer des marches de titres regio
naux. C'esr une solution particulierement interessante pour 
les pays dt' Ia zone CFA puisqu'ils om une monnaie com
mune. Certains marches de titres dans les pays subsahariens 
soutiennem deja avamageusement Ia comparaison avec les 
pays d'Amerique Iarine qui ont recemment privatise leurs 
regimes de retraite {comme le Perou). 

Formules llitrbles d~zide sociale 
Contrairement a !'assurance sociale, qui peut se financer 
d'elle-meme, !'aide sociale necessite un financement public 
direct. Pour qu'elle fonctionne correctement, il est done 
indispensable de concilier les objectifs d' assistance aux plus 
demunis er les imperarifs de prudence budgetaire. (Le 
tableau 3.1 resume Jes formules tres diverses qui Ont ere 
essayees.) jusqu'a maimenant, il s'agissait surtout de com
parer les merires respectifs des sysremes de subvenrions a 
couverture large et des programmes de prestations subor
donnes ~. un controle des ressources. Aujourd'hui, les 
limites inherenres a ces deux options apparaissent plus 
clairemem. 

Les pwgrammes d'aide sociale bases sur un plafond de 
ressource> (les prestarions sont accordees en fonction des 
revenus clu beneficiaire) exigent une logistique administra
tive importante, Aussi ne pourrom-ils vraisemblablement 
etre appliques a un cout raisonnable que dans les pays ou 
Ia capaci1 e insritutionnelle est forte. Mais les subventions a 

Encadre 3. 7 Le nouveau systeme 
d' assurance chomage chilien 

Le Chili dispose d'un systeme d'indemnites pour 
perte d' emploi, mais n' a pas de regime d' assurance 
chOmage. Le gouvernement a prepare un projet de 
loi pour en creer un, le PROTAC. Le regime envi
sage n' est pas conc;u sur le modele generalement uti
lise dans les pays de l'OCDE. II vise a eviter Ia 
contre-incitation au travail que comporte souvent 
I' assurance chOmage. II prevoit Ia creation de 
comptes individuels que le salarie et I' employeur ali
menteront chacun a hauteur de 4,4 % du salaire 
verse. Le montant cumule sur chacun des comptes 
ne pourra depasser cinq mois de salaire. La gestion 
des fonds sera assuree par le secteur prive, peur-erre 
par les actuelles caisses de retraire. Un travailleur 
licencie percevra une indemnite egale a un mois de 
salaire par annee de service, jusqu'a concurrence de 
cinq. T ant qu'il est en chomage, il pourra aussi reti
ree de !'argent sur son compte, a raison d'un retrait 
mensuel pendant cinq mois. Les salaries ayant 
demissionne n'auront droit qu'aux retraits mensuels. 
L'Etat reglementera ces comptes d'assurance eM
mage et garanrira une allocation minimum. Comme 
pour le regime de retraite, I' allocation minimum ne 
sera versee qu' a pres epuisement des fonds places sur 
le compte. Le compte individuel fera ainsi office de 
systeme de franchise. 

couvenure large ont, elles aussi, perdu de leur attrait : elles 
sont couteuses et relativernent peu efficaces pour Iutter 
contre Ia pauvrete. Les subventions accordees pour le loge
ment et les infrastructures, par exemple, profitent en fin de 
compte beaucoup plus aux menages aises (figure 3.9). Les 
subventions alimentaires peuvent etre plus efficaces si elles 
correspondent aux denrees qui sont principalement 
consommees par les pauvres. La Tunisie est passee d'un 
regime general a un programme cible, en supprimant 
routes les subventions pour les produits qui etaient en 
grande partie consommes par les non-pauvres et en modu
lant les subventions sur les gammes de produits restants, en 
fonction du conditionnement et de 1\uilisarion d'ingre
dients generiques. Grace a ces reformes, Ia Tunisie a pu 
ramener le cout des subventions de 4 o/o du PIB au milieu 
des annees 80 a 2 o/o en 1993, tout en maintenant un dis
positif de securite alimemaire pour les pauvres. 

Avec Ia remise en question de plus en plus frequeme 
des programmes d' aide so us condition de ressources et 
des programmes a couverrure plus large, on s'interesse 



68 RAPPORT SUR LE DEVELDPPEMENT DANS LE MDNDE, 1997 

Figure 3.9 Dans les pays en developpement, les subventions au logement ne profitent pas 
a ceux qui en ont le plus besoin 

Pourcentage des subventions parvenant aux menages dont le revenu est inferieur 
au revenu median 

Asie du Sud 

Amerique latine et Cara'1bes f--"'--_c_-'-':......-"----" J 

Afrique subsaharienne .11111111111111111111' 
Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Asie de I'Est 

Pays a revenu eleve de I'OCDE 

0 10 20 30 40 50 60 

Note : Donnees pour Ia periode 1991-92. Source : Banque mondiale, 1996e. 

desormais davantage J. des formules faisant appel a une 
auwselection des pauvres. II s'agit, par exemple, de cibler 
les interventions sur les localites, urbaines et rurales, oit Ia 
proportion des pauvres est particulierement elevee, ou 
encore de limiter le niveau des prestations et de les associer 
a un systeme de dormant, donnant. Les programmes de 
remuneration alimentaire du travail sont bases sur ce prin
cipe de reciprocite. C' est aussi le cas des programmes de 
pret pour les microentreprises dans les communautes defa
vorisees. L' en cadre 3.8 montre comment I'Indonesie, oit Ia 
pauvrete a enormement recule grace a une croissance mul
dsectorielle, a lance divers programmes reposant sur I' auto
selection afin d'eliminer Ia pauvrete d'ici a 2005. 

Le mainrien des programmes d'aide sociale pose un 
probleme d'ordre politique autant que budgetaire. En 
effet, les pauvres qui vivenr en marge de Ia societe ayanr 
rres rarement un quelconque poids politique, les pro
grammes d'aide, meme con-;:us avec prudence, risquenr de 
perdre tout soutien en periode de rigueur budgetaire. Les 
programmes par autoselection en paniculier ceux qui 
reposent sur le principe de Ia reciprocite semblent poli
tiquement plus acceptables que les actions plus circons
crites, mais ils presentent aussi des points faibles. La solu
tion du probleme consiste done a trouver des moyens pour 
que les pauvres puissent se faire entendre, en leur permet
tant de devenir des avocats plus eftlcaces de leur propre 
cause. Cet aspect sera traite au chapitre 7. 

La strategle a suivre : mieux faire l'essentiel 

Les quatre grands ensembles de parametres essentiels sur le 
plan economique et social posent des problemes disrincts, 
mais les axes de Ia strategie pour les resoudre sont les memes. 

D'abord, il est crucial d'erablir un ordre de primite. 
Comme on l'a vu dans ce chapitre, dans uop de pays, 
l'Etat ne fournit toujours pas !'ensemble des biens et ser
vices publics essentiels, c' est-a-dire les fondements d' un 
regime de droit, un environnement macroeconomique 
stable, des services elementaires de sante publique, un 
enseignement primaire pour tous, une infrastructme de 
transport adequate et un filet de protection sociale mini
mum. En revanche, l'Etat fournit tout une gamme de 
biens et services que les marches prives pourraient assurer a 
sa place. Il est done urgent de recemrer l'Etat sur ses mis
sions essentielles, en parriculier dans les pays qui ont une 
capacite insritutionnelle lirniree. 

Ensuite, l'urilisation judicieuse des marches priv.:s et 
concurrentiels et le recours au secteur associarif peuvent 
favoriser le developpement, tout en reduisant grandemem 
le fardeau des pays a faible capacite institurionnelle. Une 
croissance impulsee par le marche et entretenue par un 
regime d'incitation porteur est un element fondamental. 
En outre, les marches peuvem fournir toure une serie de 
biens et services qui, dans nombre de pays, se sont en 
quelque sorte egares dans le domaine public, comme 
l'enseignement superieur, Ia medecine curative, le~ re
traites et d'autres formes d'assurance. Dans divers atttres 
domaines, Ia mise en ceuvre de reformes en vue de creer 
des fonds sociaux pour ameliorer le sort des pauvres, 
de relever Ia qualite de l'enseignement primaire et 
d' encourager Ia participation des ONG et des populations 
locales permettrait d' ameliorer gran dement les presta
tions. Dans les pays a capacite institutionnelle limitee, 
l'une des routes premieres priorites devrait etre de cher
cher a recourir aux marches et de faire participer les 
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Encadre 3.8 En lndonesie, l'alde soclale accompagne une croissance multisectorlelle 
pour faire reculer Ia pauvrete 

En Indonesie, le dynamisme de l'activite economique et 
l'assise large de Ia croissance ont eu des effets spectacu
laires sur Ia pauvrete. Entre 1970 et 1990, Ia proportion 
des habitants qui vivaient au-dessous du seuil de pau
vrete a ere ramenee de 56 a 15 %. D' autres indicateurs 
du bien-etre social, tels que Ia mortalite infantile, 
confirment 1' amp leur de ces progres. Le gouvernement 
s'est maintenant fixe l'objectif ambitieux d'eradiquer !a 
pauvrete absolue dans les dix annees a venir. C'est Ia 
une tiche ardue, car ceux qui vivent encore dans le 
denuement sont concentres dans des poches de pau
vrete isolees et qui, etant siruees dans des zones dotees 
de maigres ressources naturelles, faiblement peuplees et 
handicapees par d'autres problemes socio-economiques, 
sont difficiles a toucher. Plusieurs actions ciblees ont 
demarre au cours des dernieres annees, et en particulier 
les programmes suivants : 

• Le programme « Inpres Desa Tertinggal » (IDT). 
Lance.' en 1994, il concerne les villages qui sont res
res a l'ecart du developpement. II repardt chaque 
annee entre 20 000 villages (le tiers le plus pauvre 
des v11lages indonesiens) 200 millions de dollars de 

entreprises privees er d'autres prestataires non publics a Ia 
fournirure des services. 

Enfin, les pays doivent s' attacher a trouver des moyens 
de renforcer Ia credibilite de l'Etat. Dans Ia phase initiale 
de renforcement des instirurions, les pays concernes 
peuvent montrer leur volonte d'aboutir en etablissant des 
liens plus erroits avec les acreurs exterieurs, par exemple, 

dons qui sont utilises comme premiere mise de 
fonds pour demarrer des activites lucratives. II est 
mene parallelement a des programmes de travaux 
publics. 

• L'operation « families prosperes ». Mise en route en 
1996, elle a pour but d' ameliorer Ia situation des 
families qui habitent dans des villages non couverts 
par le programme IDT et dont le niveau de vie est 
inferieur a un certain seuil, via l' octroi de petits prets 
et de credits a raux bonifie. 

• Le programme de transmigration. II a permis de de
menager aux frais de l'Erar a peu pres 750 ooo fa
milies, soit plus de 3,6 millions de personnes, qui 
habitaient dans !'lie surpeuplee de Java pour les reins
taller dans des iles peripheriques moins peuplees. 
L'objectif du programme est de s'attaquer au pro
bleme du paysannat sans terre en rant que cause de Ia 
pauvrete et d' offrir des terres agricoles et autres pres
rations aux nouveaux arrivants. 

• Le programme d' amelioration de Kampung. II vise 
a ameliorer les services sociaux et les equipements 
d'infrastructure dans des quarriers populeux et 
defavorises. 

en mettant en place des programmes de stabilisation qui 
feront appel a !'intervention du FMI. A long terme, tou
tefois, comme on aura I' occasion de le voir de fa<;on 
detaillee dans Ia troisieme partie du present Rapport, le 
probleme crucial sera d'institutionnaliser a domicile les 
mecanismes qui permettront d'asseoir Ia credibilite de 
I'Etat. 
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de l'Etat dans Ia mise en place des bases economiques 
et sociales que nous avons examinees au chapitre 3. Les 
points de vue sont toutefois bien plus partages quam a son 
role precis dans les domaines de Ia reglementation et de Ia 
politique industrielle. Dans les annees de l'apres-guerre, Ia 
montee en puissance d'un mode de developpement 
domine par I'Etat s'est traduite par une expansion specta
culaire du dispositif reglementaire dans de nombreux pays. 
Avec le retour du liberalisme, les aspects de Ia reglemema
tion qui se sont averes aller a l'encontre du but recherche 
som peu a peu supprimes. Mais les pays prennent cons
cience que les reformes engagees pour mettre en place une 
economie plus liberate et Ia rapidire des progres technolo
giques posent des problemes particuliers en matiere de 
reglementation. L'Etat ne peut renoncer a sa mission dans 
ce domaine. II s'agit plutot ici d'adopter des approches qui 
tiennent non seulement compte de !'evolution de Ia 
demande sur le plan economique et social, mais aussi, et 
surtout, de Ia capacite institutionnelle du pays. 

S'ils s'attachent a etablir une bonne adequation entre 
le role de I'Etat et sa capacite d'action institutionnelle, 
les pays peuvent concilier certaines des recommandations 
apparemment contradictoires sur les interventions pu
bliques. Nombreux sont, par exemple, ceux qui estimem 
que, pour des activites complexes relies que les telecommu
nications, l'autorite de tutelle devrait disposer d'une tres 
grande latitude pour !'elaboration et Ia mise en oeuvre des 
regles applicables au fonctionnement du march e. T oute
fois, lorsque Ia capacite institurionnelle est faible, Ia lati
tude est limitee. Dans ces conditions, mieux vaut s'efforcer 
d'asseoir Ia credibilite de I'Etat aupres des emreprises et des 
citoyens, en s' employant a les convaincre que les pouvoirs 
publics tiendront leurs engagements et qu'ils s'abstien
dront de route action arbitraire. 

Ce raisonnement vaut encore davamage pour les poli-
tiques plus interventionnistes celles qui visent non 

seulement a jeter les bases du developpement industrieL 
mais aussi a le stimuler de fa-;:on volonrariste. A premiere 
vue, l'Etat peut en principe jouer ce role. Mais, en fait, cela 
suppose que soient prealablement remplies un certain 
nombre de conditions bien determinees au plan institution
net. Sauf Ia ou le role de l'Etat a ere soigneusement adapte 
a sa capacite d'action, les politiques industrielles volonta
ristes om souvent directement conduit a Ia catastrophe. 

Dans beaucoup de pays a capacite institutionnelle limi
tee, l'emprise excessive de l'F,tat sur Ia vie economique et 
sociale est un lourd handicap. Dans ces pays, Ia priYatisa
tion et Ia liberalisation des marches doivent etre une prio
rite fondamentale du programme d'action des pouvoirs 
publics. A mesure que Ia capacite augmente, les organ smes 
publics er les agents de l'Etar pourront promouvo:r des 
entreprises collectives de plus grande portee, s'attacfler a 
stimuler les marches et recourir davantage a des instru
ments reglementaires efficaces - mais difficiles a gerer. 

Privatiser et liberaliser les marches 
dans les pays ou il y a trop d'Etat 

De plus en plus nombreux sont ceux qui s'interessent a 
nouveau aux moyens qui permetrraient a l'Etat d'inrerve
nir aux cotes du secteur prive pour soutenir le developpe
ment economique et de fournir le cadre reglemertaire 
approprie pour promouvoir Ia concurrence. Dans trcp de 
pays, pounant, il y a une dichotomie fondamentale entre 
I'Etat et le marche. L'initiative privee resre prisonniere 
d'un heritage de relations antagonistes avec l'Etat, er elle 
est erouffee par des reglementations rigides. Les entreprises 
publiques, dont Ia position est souvent renforcee par les 
privileges accordes aux monopoles, dominent des secreurs 
economiques qui gagneraient a etre ouverts a Ia concur
rence. Dans les cas extremes, une masse d'entreprises 
publigues inefficaces brident totalement le dynamisme du 
secteur prive, alors qu'elles constituent un boulet financier 
et administratif insupportable pour le reste du secteur 
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Tableau 4.1 Estimation des gains de blen-etre lies a Ia dereglementation aux Etats-Unis 
(milliards de dollars} 

Gains des Gains des Gains Autres gains 
Branche d'actmte ~1'5. Pfl)ducteurs totaux potentiels 

Transports aeriens 8.~?---14.6 
Chemins de fer 7,2-9,7 
Camionnage 15,4 
Telecommunications 0,7-1,6 
Television cablee 0,4-1,3 
Courtage 0,;1 
Gaz naturel 

Total 32,6-43 

.. = Non coonu. 
Source : Winston. 199~. 

public. Dans ces pays. la premiere chose a faire pour ame
liorer l'dficacite de l'Etat est de reduire son perimerre. 

La performance economique recente de pays tels que la 
Chine et la Pologne illusrre de fa<;:on frappante les effets 
posirifs de la reduction du role de I'Etat dans les economies 
autrefois placees SOliS le regime de la planification centraii
see. Mais Ia reduction de l'emprise de l'Etat, que celle-ci 
s' exerce via le secteur nationalise ou Ia reglementation, 
peut aussi a.voir des avanrages importants dans des pays a 
economic mixte. Elle permet de : 

• Lzberer aes ressources pubtiques au profit d'activites haute
ment prwritaires. La suppression des subventions aux 
entrepriscs publiques deficitaires au profit del' education 
de base Jurait permis une augmentation des depenses 
que !'administration centrale consacre a !'education, qui 
aurait ete de 50% au Mexique, de %en Tanzanie et 
de lGO% en Tunisie. 

• Faciliter 14 mise en place de services de meiiteure quaiite et 
moins coziteux. La cession des actifS de l'Erar au secteur 
prive a eu des effets positifs dans 11 des 12 cas qui ont ere 
etudies de fa<;:on approfondie au Chili, en Malaisie, au 
Mexique et au Royaume-Uni. Les avamages de Ia privati
sation se sont concretises sous forme de gains de produc
tivite, d'augmenration des investissements er d'une tari6-
cation plus efficace des services. Aux Etats-Unis, les gains 
lies ala dereglementation de cinq secteurs d'activite aupa
ravanr tres reglementes se sont chiffres a 40 milliards de 
dollars en 1990 (tableau 4.1). En Argentine, la liberalisa
tion des terminaux portuaires de Buenos Aires s'est tra
duite par une diminution de 80 o/o des droits portuaires. 

• Sup primer ies entrtwes au deveioppement du secteur privi. 
Une reglementation excessive peut empecher l'entree de 
nouvelle-s entreprises sur le marche, favoriser I' essor des 
acrivites informelles et meme susciter Ia creation de nou
veaux strvices dont I' unique objet est d' aider les entre
prises a se frayer un chemin dans le maquis des regle
mentati·JDS. La simplification des reglemenrs permet 

4,9 
3,2 

-4,8 

-0,1 

3,2 

13,7-19,7 4,9 
10.4-12,9 0,4 

10,6 0,0 
0.7-1,6 11,8 
0,4-1,3 0,4-0,6 

0,0 0,0 
4,1 

35,8--46,2 21,6--22,0 

aux marches de fonctionner avec plus de souplesse et de 
reduire les coilts de transaction. 

Le desengagement de l'Etat dans les pays ou son poids 
est excessif souleve des probl<:mes d'ordre aussi bien poli
tique et institutionnel que technique. Le succes depend de 
Ia capacite des autorites a maintenir le cap des reformes 
malgre !'opposition de groupes puissanrs qui ont tout inte
ret a maintenir le statu quo. Nous verrons au chapitre 9 
quels sont les moyens les plus efficaces d'entreprendre des 
reformes durables. Dans ce chapitre, no us limiterons notre 
analyse aux programmes de privatisation et de liberalisa
tion des marches. 

On peut segmenrer les programmes de liberalisation des 
marches et de privatisation en trois phases qui se che
vauchent : Ia preparation des reformes, Ia creation d'un 
environnemenr porteur pour les entreprises et Ia priva
tisarion (ou la liquidation) des entreprises publiques. 
Lorsqu'un pays entame Ia phase preparatoire des reformes, 
Ia transparence est un element capital. En principe, cela 
implique de Ia part des autorites concernees : 

• Un enonce explicite du principal objectif poursuivi 
-liberer les forces competitives de I' economic de mar
che -, les objectifs financiers et autres conservant de 
preference une importance tout au plus secondaire 

• Un enonce clair des criti:res retenus pour repertorier les 
reglementations qui sont utiles, celles qui doivent etre 
supprimees et ce!les qui devraient Ctre renforcees afin de 
completer le processus de privatisation 

• La preparation des etats financiers et des budgets publics 
(assortis de renseignements sur les emprunts contractes 
au pres du systeme bancaire) en vue de recenser les entre
prises publiques deficitaires et de determiner les facteurs 
a I' origine de leurs perres 

• La mise en place de mecanismes ouverts, bases sur le jeu 
de Ia concurrence (tels que les adjudications) pour Ia ces
sion des enrreprises publiques. 
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Cet effort de transparence a une autre raison d'etre. 
Dans bien des cas, il montrera si le pays concerne est veri
tablement pret a engager des reformes si les principaux 
acteurs politiques en sont des partisans convaincus et s'ils 
considerent qu'il est politiquement possible de les faire 
emrer dans les faits. Si Ia volonre politique fait de£1ut, 
routes les mesures qui pourronr etre prises seront vaines. 
Elles pourront meme aller a l'encontre du but recherche si 
le public n'y voir qu'un nouveau changement a ajourer a 
une longue serie de coups de barre arbitraires. 

Une fois achevee Ia phase initiale de preparation des 
rdormes, il faut creer un environnement porteur pour les 
marches prives concurremiels. Pour cela, il faur des regles 
du jeu qui facilitent l'enrree des emreprises sur le marche 
et favorisent Ia concurrence. Ces regles doivent etre com
pierces par un cadre institutionnel, juridique et n~glemen
taire qui fournira l'assise des droirs de propriete et des mar
ches, en particulier des marches financiers. 

Les avanrages economiques d'une reforme precoce de 
l'environnemenr des entreprises- avant meme Ia privari
sation- sonr substanriels. En effer, en favorisam le jeu de 
Ia concurrence exterieure et inrerieure, on cree des condi
tions qui feront que Ia privatisation profitera essentielle
ment aux consommateurs et ne se traduira pas par un 
simple rransferr des caisses de I'Etat a celles de detenteurs 
de monopoles prives. Sinon, ces monopoles risquent de 
devenir des groupes d'imerets puissants, arc-boutes sur 
leurs positions, qui chercheront, et reussiront sans doute, a 
bloquer taus les efforts visant a introduire un degre de con
currence supplemenraire dans !'economic. En outre, un 
dispositif reglementaire precis est en place, les candidats a 
I' acquisition des enrreprises publiques auronr une meilleure 
idee de leur porentiel economique, de sorre que la prime de 
risque sera plus faible et que les offres soumises a l'Etar 
seront plus elevees. 

De £1;_;on plus generale, Ia liberalisation de l'environne
menr des enrreprises peut etre un puissant catalyseur, 
engendrant un cercle verrueux dans lequel chaque reforme 
rend Ia suivanre plus facile. Plus 1' environnement est por
reur pour les enrreprises, plus la gamme des opporrunites 
et des moyens offerts aux chefs d'entreprise, aux agents de 
l'Erar et aux travailleurs sera grande, ce qui reduira d'autanr 
!'opposition politique au demantelemenr des regles et des 
administrations genera trices de dysfonctionnements et ala 
liquidation ou a Ia privatisation des entreprises publiques. 
La gageure est de rrouver comment enclencher ce proces
sus car, d'emblee, ceux qui prosperent a l'abri des dysfonc
tionnements du systeme auront beaucoup a perdre, tandis 
que ceux qui gagneront au changemenr n' au rant probable
ment pas encore arreint Ia masse critique necessaire pour 
organiser Ia defense de leurs prop res inrerers. L' en cadre 4.1 
monrre comment le Mexique a pu vaincre les resistances 
initiales au demanrelemenr des conrroles n§glementaires. 

Comme il faur du temps pour creer un environremem 
reellemem porteur pour les entreprises, et comme b priva
tisarion devienr plus facile lorsque l'environnement s' ame
li ore, les responsables des reformes peuvenr erre rentes de 
releguer le programme de privatisation au secomt plan. 
C'est precisemenr ce qu' om fait Ia Chine et, avant elle, Ia 
Republique de Coree et T a"iwan (Chine). Au debut des 
annees 60, les entreprises publiques etaient a l'origine 
d'environ Ia moitie de Ia production manufacruriere a 
Ta"iwan (Chine) et un quart en Coree. Au milieu des 
annees 80, leur part etait rornbee a 10 o/o environ d.ms les 
deux economies- non du fait de Ia privatisacion, n1ais en 
raison de !'expansion rapide du secteur prive. 

La strategic qui consisre a developper le secteu: prive 
pour restreindre Ia preponderance de l'f~tat semble avoir 
donne des resulrars dans certaines economies d'Asie de 
!'Est. Mais, dans d'autres pays, les considerations ccono
miques et poliriques conduiront les auto rites a mainrenir Ia 
privatisation au premier plan des priorires. Les retards dans 
ce domaine irnposent des COUtS economiques dl trois 
ordres. Premierement, les enrreprises publiques qui perdent 
de I' argent conrinuent parfois de ponctionner les ressources 
de l'Etat (ou celles des banques, lorsque les « prers » qu'elles 
contractent ne sonr jamais rembourses). Si les penes de ces 
entreprises ne peuvent etre endiguees, les desequilibres 
budgetaires qu'elles emralnenr risquent de compromettre 
rout le programme de reformes. Deuxiememenr, lorsqu'ils 
savenr que leur entreprise doit etre privatisee, les dirigeants 
oules salaries peuvent erre tentes de s'emparer des acrifs les 
plus precieux pendant qu'ils le peuvent. Troisiememcnt, les 
entreprises publiques peu performanres peuvenr entr:.ver Ia 
liberalisation et Ia restructuration dans d'aurres secreurs. En 
Zambie, Ia liberalisation des marches a permis aux ]'etites 
exploitations agricoles d'accro1tre leur production er leurs 
exportations de cocon. Mais, avant d'exporter le comn, il 
fa.llait le traiter. Or, pendant quelques annees apres Ia libe
ralisation, prariquement routes les operations de transfor
mation sont restees aux mains d'un monopole d'Etat. 
Lorsque le secteur a ete restructure, le rythme auquel les 
planteurs et les enrreprises om tire parti des nouvelles 
opporrunites du marche a augmente de fa<;on specraculaire. 

L'ordre des priorites entre privatisation et liberali.,ation 
cree des dilemmes difflciles a trancher erant donne !'impor
tance qu'il y a de garder Ia premiere au premier plan des 
reformes. D'un core, Ia privarisation procurera des .. wan
rages economiques plus importants et elle sera moins dou
loureuse pour Ia societe si elle est precedee par un pro
gramme de liberalisation et de reformes reglementaires. De 
1' autre, plus la privarisation est retardee, plus les dirigeants 
des enrreprises publiques peuvent s'accrocher a leur paste. 
L'encadre 4.2 monrre comment les pays qui ont decide 
d'aller de !'avant avec les privatisarions om essaye de mai
rriser les risques qu'elles component. 



PROMOUVOIR LE DEVELOPPEMENT DES MARCHES 73 

Encadre 4.1 Le Monsieur dln·eglementation du Mexique 

En 1988, le president mexicain a nomme un « tsar de la 
dereglementation ''· T ous les mois, ce haut fonction
naire rendait directement compte de son action au pre
sident et a son comite ministeriel pour les affaires eco
nomiques. Toures les entreprises du Mexique, grandes 
ou petites, pouvaient, sans distinction, frapper a Ia porte 
du tsar lorsqu'elles voulaient se plaindre de regles ou de 
reglementations qu' elles jugeaient excessives. Lorsque le 
tsar recevait une plainte, ses services devaient trouver les 
raisons a l'origine de Ia reglementation, examiner les 
interactions avec d'autres textes et se prononcer sur le 
sort des regles en question. Une decision devait etre 
prise dans les 45 jours: si rien n'avait ere fait a !'expira
tion de ce delai pour maintenir, reviser ou abolir Ia regie 
contestee, elle etait automatiquement abrogee. 

Chacun s' accorde a reconnaitre que I' action du tsar 
de Ia dereglementation pendant les quatre premieres 
annees de son mandat a permis d' accelerer grandement 
les reformes au Mexique. Grace a cette initiative, les 
entreprises perdues dans le dedale des reglementations 
ont pu en appeler a un champion efficace et receptif au 
plus hat:t niveau de l'Etat. Divers elements expliquent 
le succes de certe operation, notamment : 

Rn,enir a moins d'Et~tt : deux conclusions e.uentieltes 

Les experiences des divers pays du monde qui se sont effor
ces de reduire le perimerre de l'Etat permertent de rirer 
deux enseignements fondamentaux. D' une part, il faut 
adherer au principe de Ia concurrence et avoir Ia volonte 
d'eliminer les obstacles qui genent le bon fonctionnement 
des marches dont Ia liberalisation permet aux entreprises 
qui s'implantent de cn~er des emplois et de Ia richesse. La 
liberalisarion rend egalemenr Ia privatisation plus facile, 
tout en aur.menrant les gains economiques qui peuvent en 
resulter. D'autn: part, bien que le " moins d'Etat " soit 
necessaire t t que le maintien de branches du secreur expor
tateur dans Ia sphere publique ne so it pas justifie sur le plan 
economique, il est impossible de dire a queJ Stade precis du 
programm,~ de refurmes il faut engager le processus de pri
vatisation. Le choix du moment sera fonction de Ia dyna
mique de refurme dans chaque pays. 

Une reglementation mieux adaptee 

Une reglenentation judicieuse peut aider Ia societe a 
influer sur le fonctionnement du marche pour atteindre des 
objectifs publics. Un cadre reglementaire bien con<;U per
met d'assurer Ia protection de l'environnement. II permet 
egalement de proteger les consommateurs et les travailleurs 

• Un soutien presidentiel sans equivoque, qui a 
convaincu les agents de !'administration et les 
simples citoyens de Ia necessite de se conformer aux 
decisions du tsar 

• L'impossibilite de casser les decisions du tsar, sauf au 
plus haut niveau 

• L'institution de peines severes pour les fonction
naires qui ignoraient les decisions rendues 

• L'existence d'un delai, garantie d'un aboutissement 
rapide et concret 

• La presence de collaborateurs qui eraient parfaite
ment au fait des consequences economiques des 
reglementations, de leurs interactions avec d' aurres 
textes et de leurs prolongements administratifs un 
individu ne saurait a lui seul mener dans de bonnes 
conditions un programme de dereglementation cou
vrant route I' administration 

• Enfin, Ia credibilite que le tsar a acquise aux yeux des 
agents de l'Etat et du public en donnant a rous, sans 
distinction, Ia meme possibilite de s' exprimer et en 
faisant montre d'une impartialite qui ne s'est jamais 
dementi e. 

contre les effets des asymetries d'information. Celles-ci 
peuvent, par exemple, s'appliquer aux banques, qui sont 
beaucoup mieux renseignees sur Ia qualite de leurs porte
feuilles que les deposants, ou aux dirigeants d'entreprises, 
qui en savent parfois plus sur les risques de sante et de secu
rite lies a Ia production Oll a Ia consommation que les tra
vailleurs ou les consommateurs. La reglementation permet 
aussi aux marches de fonctionner de fa<;on plus efficace en 
favorisant Ia concurrence et !'innovation et en empechant 
les abus de position dominante des monopoles. Et de fa<;on 
plus generale, elle peut contribuer a convaincre le public de 
I' equire et de Ia legitimite de Ia performance des marches. 

La liberalisation de I' economic a aide a reconnaitre 
que de nombreux aspects de Ia reglementation allaient a 
1' encontre des objectifs poursuivis eta les faire abandonner. 
Mais, dans certains domaines, les justifications tradirion
nelles de Ia reglementation restent valables. Par ailleurs, Ia 
liberalisation des marches et Ia privatisation ont fait appa
ra!tre de nouveaux besoins. Com me l'illustre le cas de trois 
secteurs importants presentes ci-apres le secteur ban
caire, les services d'utilite publique et l'environnement 
il ne s' agit pas de renoncer a route reglementation, mais de 
trouver un dispositif qui soit adapte non seulement aux 
besoins d'un pays, mais aussi a sa capacite d'action. 
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Encadre 4.2 Six objections a Ia privatisatlon - et comment y repondre 

" On ne peut Jeter les agents du secteur public a Ia rue. 
C'est injuste et ils ne l'accepteront pas. " 

II est indispensable d' obtenir leur consentement si 
!'on veut n!ussir la privatisation. Certains pays ont dis
tribue des actions aux salaries des entreprises ou recouru 
a Ia formule du rachat des entreprises par leurs salaries 
et leurs dirigeants. D' autres ont offert des indemnites de 
licenciement genereuses. La privatisation est plus facile 
lorsque les pays mettent en place des programmes du 
type de ceux qui sont deceits au chapitre 3 pour prote
gee les plus vulnerables. 

«La privatisation n'est qu'un moyen de plus qu'utilisent les 
responsables politiques et les hommes d'ajfoires injluents pour 
se renvoyer l'ascenseur et s'enrichir aux dipens du peuple. " 

Le choix des methodes est un aspect important. 
L' operation doit erre effectuee par voie d' appel d' offres, 
et les criteres retenus pour selectlonner les acquereurs 
doivent etre dairement enonces a l' avance. Enfin, 
I' ensemble du processus do it se derouler au grand jour, 
au vu et au su des medias et du grand public. 

(( Le public n 'accepter a pas que l'Etat cede un precieux 
patrimoine a de gros bonnets etrangers (ou locaux). " 

L' actionnariat populaire peut aider a gagner le sou
tien des citoyens. Une possibilire, qui a ere retenue par 
la Republique tcheque, la Russie et la Mongolie, 
consiste a distribuer au public des coupons de privatisa
tion qui pourront etre echanges contre des actions. Une 
autre solution, adoptee par !'Argentine, le Chili et le 
Royaume-Uni, est de proceder a une emission initiale 
d'actions a un prix interessant. Les deux formules 
peuvent etre modulees de fa~on a faire de Ia place a un 
partenaire strategique solide et motive qui sera capable 
de restructurer efficacement I' entreprise. 

« Notre secteur prive local est trop chetif. Sans les entre
prises publiques, notre machine economique s 'arretera de 
fonctionner. » 

De nouveaux objectifi pour Ia rr!glementation 
FINANCES : DES CONTROLES A Lt\ RF,GLEMENTATION PRU

DENTIELLE. Au cours des dix dernieres annees, nous avons 
appris a bien mieux comprendre le developpement du 
secteur financier. ~ous savons maimenant que Ia '' finan
cierisarion ,, de l'economie est un signe fort et un vehicule 

Certes, Ia privatisation est plus facile lorsque les 
rouages de l'economie demarche, notamment les mar
ches financiers, sont deja bien en place. II est done 
indispensable de completer Ia privatisation par des 
mesures de liberalisation des marches (ou, au besoin, de 
commencer par liberaliser), en menant eventuellement 
une politique volontariste de promotion des marches, 
comme on le verra plus loin dans ce chapitre. En tout 
etat de cause, dans Ia plupart des cas, c' est precisement 
le trop d'Etat qui entrave I' activite privee -1' objection, 
ici, confond Ia cause et I' effet. 

« Le seul effet de Ia privatisation, ce sera de remplacer un 
monopole public par un monopole prive. » 

La reforme de la reglementation est un autre com
plement important de la privatisation ; il faut, d'une 
part, dereglememer pour supprimer les privileges arti
flciels des monopoles et, d' autre part, mettre en place 
un cadre reglementaire securisant pour fuire obstacle 
aux abus de pouvoir economique sur les marches non 
concurrentiels. 

« Pourquoi nous embarquer dans cette aventure ? 
Contentons-nous de mieux g&er nos entreprises publiques. » 

II est indeniable que, si les autorites sont pretes a 
appliquee des contraintes budgetaires effectives, a 
accepter Ia concurrence du secteur prive et a inciter 
les dirigeants des entreprises publiques a adopter les 
comportements voulus, Ia performance de ces dernie
res pourra s'ameliorer. Toutefois, meme si certains 
pays determines ont pris des mesures pour reformer 
leurs emreprises publiques, I' experience montre mal
heureusement que le cap est difficile a maintenir. 
Le Rapport sur le dtveloppement dans le monde, 1983 
avait mis en vedette un certain nombre d' entreprises 
publiques performantes dans le monde. En 1993, 
Ia majorite de ces entreprises etaient en perte de 
vitesse. 

puissam du developpemem d'un pays. Chose tout aussi 
importante, nous savons que la reglementation axee sur le 
controle et mise en place par un tres grand nombre de pays 
dans les annees de l' apres-guerre- orientation selective du 
credit a des raux d'interet bonifies fortement negatifs en 
faveur d'activites jugees prioritaires, restrictions imposees a 
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Ia diversification sectorielle et geographique des interme
diaires financiers - peut souvent freiner Ia densification 
des circuits financiers. Face a cette situation, Ia reaction 
quasi universelle a ere de lever tous les contr6les sur Ia 
structure des marches financiers et I' allocation des res
sources a !'interieur de ces marches, et d' engager un proces
sus de liberalisarion. 

T outefois, dans le secteur financier, Ia liberalisation 
n'est pas synonyme de dereglementation. La necessite de 
reglementer les activites bancaires reste tout aussi impera
tive. Seule Ia finalite a change, I' objectif n' etant plus 
d'orienter les flnancements vers des activites determinees, 
mais de preserver Ia sante du systeme financier. 

Le systeme bancaire a besoin de regles prudentielles effi
caces parce que les banques ne sont pas des entreprises 
comme les autres. S'il n'existe pas de reglementation 
appropriee, le profane disposera de moins d' elements d'ap
preciation pour juger de Ia sante financiere d'une banque 
que celle d' un etablissement non financier. Pourquoi ? 
Tout d'abord, parce que les prets en cours sont les princi
paux actifs des banques. Aussi longtemps que les banques 
pen,:oivent des interets sur les prets qu' elles om consentis, 
l'observateur exterieur pourra fort bien en condure que 
leur porteleuille est sain meme si (ce qu'il ne sait pas) les 
emprunteurs n'ont pas les moyens de rembourser le prin
cipal ou, pire encore, s'ils sont en situation de faillite et se 
contenten de payer les interets dus en contractant de nou
veaux emprunts. Ensuite, parce que, contrairement a de 
nombreus~s entreprises, les banques peuvent etre totale
ment insolvables sans pour autant connaitre de crise de 
liquidite. T ant qu' un etablissement bancaire insolvable 
peut cacher sa situation aux gens de I' exterieur, il peut 
continuer a attirer des depots - et meme poursuivre une 
politique commerciale agressive en offrant des raux d'inte
ret favorables. Les banques en difficulte s'engagent souvent 
dans des paris encore plus risques pour se tirer d'affaire, 
s'enfon~nt dans l'orniere et accumulam des penes jusqu'a 
!'inevitable debacle. Enfin, parce que les bilans des banques 
som parfois difficiles a interpreter. En effet, une part crois
sante de leur portefeuille est souvent composee de produits 
derives et d' autres instruments financiers nouveaux dont il 
est difficile d' assurer le suivi. 

Cette ,lsymetrie de !'information peut etre un element 
de desrabilisation. lnquiers pour Ia securire des fonds qu'ils 
ont place:., les deposants peuvent s' em presser de les retirer 
des que ces rumeurs circulent au sujet des etablissements 
en difficdte. Les defaillances des banques sont souvent 
contagieuses. Quand un etablissement insolvable plonge, 
les clients d' aut res banques, rend us nerveux, peuvent com
mencer a operer des retraits massifs. Le depart des liquidi
tes prov•Jquant r assechement du systeme, meme les 
banques :,olvables peuvent etre contraintes de fermer leurs 
pones. 1 es retraits massifS des deposants a I' echelle du 

systeme tout entier peuvent avoir des consequences macro
economiques graves. Pour routes ces raisons les pro
blemes que pose !'evaluation de Ia same financiere d'une 
banque, les effets nefastes de contagion des defaillances des 
banques et !'incidence negative de ces defaillances sur Ia 
repartition des revenus -, il est indispensable d'encadrer 
les activites des banques par un ensemble de regles et 
d'autres mesures publiques, que nous decrirons plus loin. 

SERVICES D'UTIL!TE l'UBLIQUE : REGI£\1Et\TATION ET 
CONCURREI'\CE. Pour les services d'utilite publique egale
ment, on observe un regain d'importance de la reglemen
tation. Dans ce domaine, toutefois, ce sont les change
ments technologiques et organisationnels sans precedent 
qui en sont Ia cause, et pas uniquemem des changements 
de cap deliberes. L'argument avance pour justifier Ia regie
mentation des services d'utilire publique etait simple: ces 
services etaient des monopoles naturels et, s'ils n' etaient 
pas reglementes, les operateurs prives pourraient agir 
com me des monopoleurs, limitam Ia production et faisant 
monter les prix, avec les consequences facheuses que cela 
impliquerait pour I' efficacite de I' ensemble des activite~ 
economiques et Ia repartition des revenus. Aujourd'hui, b 
progres de la technologie ont ouvert de nouvelles perspec
tives a Ia concurrence, mais les concurrents potentiels 
peuvem avoir besoin d'une assurance du legislateur avant 
d' entrer sur le marche. 

Dans le secteur des telecommunications, des dizaines de 
pays du continent an1ericain, d'Europe et d'Asie et 
quelques autres en Afrique, dorn !'Afrique du Sud et le 
Ghana ont introduit Ia concurrence dans les communi
cations interurbaines et internationales, les services cellu
laires et les prestations a valeur ajoutee (tdecopie, transmis
sion des donnees, videoconferences). Quelques pays, 
comme le Chili et El Salvador, par exemple, explorent 
meme des formules pour ouvrir les reseaux fixes locaux a Ia 
concurrence. La production d'energie electrique (mais pas 
le transport ni Ia distribution) est aussi consideree comme 
un secteur ou il est possible de faire jouer Ia concurrence. 
En Chine, en lndonesie, en Malaisie et aux Philippines, les 
capacires de production dectrique augmentent grace aux 
pro jets independants des investisseurs prives, ce qui permet 
d'attenuer les graves penuries que connaissent ces pays et 
de combler, avec les fonds prives, le deficit de financement 
lie a l'insuffisance des ressources publiques. 

Dans ce nouvel environnement, Ia part des monopoles 
naturels a beaucoup diminue (mais elle n'a peut-etre pas 
compleremem disparu). La reglementarion reste toutefois 
cruciale, pour deux raisons. D' abord, elle peut favoriser 
la concurrence. Considerons le probleme de l'intercon
nexion. Faure d'avoir pu etablir en temps voulu des 
regles fonctionnelles pour permettre a differents reseaux 
de se connecter entre eux, les autorites chiliennes ont 
grandement entrave Ia concurrence dans le domaine des 
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telecommunications pendant plus d'une dizaine d' annees, 
ce qui a permis aux emreprises dominantes en place de 
controler I' evolution du systeme. Apres de nombreux liriges 
portes devant les tribunaux, plusieurs compagnies ont ere 
autorisees a operer sur le marche des communications 
interurbaines et internationales en 1994. En quelques 
mois, six nouvelles entreprises etaient entrees sur le marche, 
et le prix des appels longue distance avait diminue de moi
tie. Des problemes d'inrerconnexion similaires peuvenr se 
poser dans le secteur de I' electricite lorsque les producteurs 
approvisionnenr les usagers par l'intermediaire d'un unique 
reseau de distribution. C'est un probleme que !'Argentine a 
du resoudre, parmi d'autres, ala suite des privatisations. 

Une autre raison qui doit conduire les pays a ameliorer 
Ia reglememarion, c'est que Ia concurrence ne suffit pas 
toujours a meme les investisseurs prives a l'abri du "risque 
reglementaire », c'est-a-dire le risque que les decisions des 
aurorites de turelle et d'autres organismes publics n'im
posenr a Un moment OU a Ull autre de nouvelles regles 
couteuses. Les actifs d'un service d'urilite publique sont 
propres a l'acrivire menee et ne peuvent en aucun cas servir 
ad' aurres fins. Cela signifie que les em reprises qui assurent 
ces services ne serom disposees a poursuivre leurs acrivites 
que dans Ia mesure ou dies peuvent couvrir leurs charges 
d'exploitation. De ce fair meme, dies som particulierement 
vulnerables a !'expropriation administrative - ce qui 
arrive, par exemple, lorsque I' organe de reglementation et 
de controle fixe les tarifs a un niveau inferieur a leurs COUts 

moyens a long terme. C'est pourquoi, les pays ou les droits 
de propriete n'ont pas roujours ere respecres peuvent se 
rrouver dans l'impossihilite d'auirer des investisseurs prives 
dans ce secteur d' activite, meme s'ils sont resolument deter
mines a faire jouer Ia concurrence. Comme on le verra dans 
les sections qui suivent, un dispositif bien etudie qui 
comraim I' organe de reglememation et de comrole a main
tenir une ligne de conduite bien definie peut offrir !'assu
rance dont les investisseurs potentiels om besoin. 

L'ENVIROt--;NEMENT : ETABUR UN BON EQUILIBRE ENTRE 

LA SCIENCE, L'ECONOMIE ET LES ATTENTES DES CITOYENS. 

Les economisres savent depuis longremps que Ia pollution 
est une externalite negative. En I' absence de toute protec
tion reglementaire, I' environnement peut etre sacrifie sur 
I' autel du profit. Les acheteurs cherchent des produits au 
meilleur prix, et les producreurs cherchent a les fabriquer a 
un cout inferieur a celui de leurs concurrents. A moins que 
des mesures dissuasives ne soiem mises en place, Ia renta
tion peut etre grande pour les entreprises de bruler les 
etapes en adoptant des procedes de fabrication moins 
couteux, mais plus polluams. 

Meme pour les pays dotes de solides structures institu
tionnelles, Ia reglememation environnememale peut poser 
d' enormes problemes. Les fumees roxiques, I' eau chargee 
de substances nocives, les bruits assourdissams - et leurs 

consequences - sont faciles a cletecrer. Mais les colts de 
beaucoup d'autres formes de degradation de l'environne
ment sont diffus, et ils peuvent etre invisibles memt pour 
ceux qui sont les plus proches de Ia source de pollution er 
qui peuvent en payer Je prix rort a long terme. Parfi.is, les 
emissions polluantes sont aussi difficiles a mesurer. 
dans certains cas, les consequences sur l'environnc~ment 
dependent en tres grande partie des caracteristiques demo
graphiques et ecologiques de Ia region consideree. 

Dans certains cas aussi, les imerets politiques de Ia com
munaute, des entreprises et des personnes publiques 
peuvent inciter a prererer des solutions ambigues et nego
ciees a une application previsible et coherente des regles, ce 
qui complique encore les choses. Les communautes deta
vorisees SOil[ confrontees cbaque jour a Ull funeste cJwix : 
assurer leur survie immediate au prix d'une degradation 
durable de l'environnement, ou ne pouvoir subsister. Les 
enrreprises privees metrem en balance les couts et les avan
tages sans surprise du respect d'une reglememarion bien 
definie et Ia possibilite de reduire leurs frais en ignorant les 
textes. Dans ces conditions, les gouvernants peuvent sou
vent etre arnenes a conclure que !'inaction dans le domaine 
de I' environnement (que cache parfois un volonrarisme de 
fat;ade) est !'option politiquemem Ia plus payante. 

Comme nous le verrons plus loin, dans ce climat 
d'ambigu·ite, on a peu de chances de reussir en abordant Ia 
reglementation environnementale SOliS un angle purement 
technocratique. Les pays en developpement en particulier, 
ou les fondemems institurionnels de Ia reglement.ttion 
som precaires, pourront sans doure mieux maitriscr les 
risques environnementaux qu'emraine une totale liberte 
des marches prives en optanr pour des methodes d'i 1ter
venrion qui soient fondees au moins aurant sur l'info:ma
tion du public et Ia participation des populations que sur 
des regles furmelles. 

Lorsque Ia capacite d'action de l'Etat est grande, 
Ia reglementation peut renforcer Ia credibilite et l'ejjica£ite 
Que devrait done faire I'F.tat face a des besoins de regie
mentation qui evoluent constammem et qui sont souvenr 
contradictoires ? Trois principes sont d'une importance 
crucial e. D' abord, les divers modes de reglemenrarion 
impliquent des cours et des avamages differems, que les 
pays doivem evaluer avant d'arreter leur ligne de conduire. 
Ensuite, cette evaluation doit aussi integrer Ia dimension 
administrative : certains types de reglementation nc:ces
sitent un grand nombre d'elements d'information, et 
d'amres des donnees beaucoup moins importantes (ou plus 
faciles a verifier). De meme, certaines approches exigent un 
arsenal de reglements et de comroles, alors que d'aurres 
sont plus ou moins fondees sur les mecanismes du marche. 
En general, les methodes d'imervention qui ne font pas 
appel a de multiples donnees et qui s'appuient sur le jeu du 
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marche sont plus faciles a mettre en ceuvre et, dans bien 
des cas, dies sont au moins aussi efficaces que les autres. 
Enfin, il existe des differences notables entre les pays tam 
sur le plan de Ia capacite institutionnelle que de Ia structure 
de l'economie. Chacun doit done aborder Ia question de Ia 
reglementation en fonction de sa propre situation. 

Nous commencerons par montrer comment ces prin
cipes peuvem erre mis en pratique en retenant le "scenario 
le plus optimiste ,,, celui des differentes approches regle
mentaires qui peuvent etre adoptees pour le secteur ban
caire, les services d'utilite publique et l'environnement 
lorsque le cadre institutionnel est solide. Ces methodes, qui 
impliquenl une importante logistique institutionnelle, 
s'articulent sur trois principes fondamentaux (tableau 4.2) : 

• Ctiliser les services d' administrateurs publics pour gerer 
des problemes techniques complexes 

• Laisser aux responsables de Ia reglementation et du 
conrrole une tres grande marge de manoeuvre pour 
adapter le dispositif a I' evolution de Ia situation 

• c tiliser des mecanismes faisant contrepoids a toute 
action arbitraire de Ia part des organes de reglementation 
et de controle, et asseoir ainsi leur credibilite. 

CONTRC)LE BANCAIRE. Dans tousles pays du monde, Ia 
reglement;.tion du secteur bancaire tend a faire appel a une 
logistique instimtionnelle importante. Nous etudierons 
plus loin uncertain nombre de solutions nouvelles qui per
mettent de s'assurer de Ia solvabilite des banques lorsque 
les organes de controle sont mal armes pour remplir leur 
mission. Dans de nombreux pays, toutefois, Ia presence 
d'un dispositif oHiciel de controle demeure un rempart 

Tableau 4.2 Dlverslte des cadres reglementaires 

Formules impllquant 
une fmportante 
logistlque 
institutlonnelle 

Formules n'impliquant 
qu'une logistique 
institut1onnelfe Iegere 

Ser¥ic:es d'utilite publlque 

Plafonnement des tarlfs, 
l'organe de reglementatlon 
determinant le facteur 
d'ajustement des prix 

Reglementation par une 
commission independante, 
avec auditions publiques 

Reglementation fondee 
sur des regles simples, 
incorporees dans des 
accords juridiques sur les 
trl;lnsactions, et dont 
!'application est assuree 
au plan national ou par 
l'intermedlaire d'un 
mecanisme lnternationa.t 

vital. L'idee est qu'une reglementation bien con<;:ue, dont 
le suivi et !'application sont confies a des organes de 
controle competents, permet de remedier a I' asymetrie 
d'information inevitable dans le secteur bancaire et de 
deceler ou tout au moins de maltriser - des crises qui 
pourraient conduire a Ia faillite du systeme (encadre 4.3). 
Les elements au coeur d'un dispositif de ce type sont les 
suivants: 

• Normes de fonds propres et criteres d'entree dans fa profes
sion. L'obligation faite aux banques d'etre dotees d'un 
capital minimum leur impose une discipline du fait 
meme que leurs proprietaires om quelque chose a perdre 
en cas de faillite. II faudrait aussi que les autorites soient 
tenues d'examiner les competences et le parcours des pro
prietaires et des dirigeants des etablissements bancaires. 

• Restrictions a /'octroi de prets en .foueur du personnel des 
banques. Cette regie permet de reduire les prets fraudu
leux. De meme, beaucoup de pays limitent aussi le 
volume des prets accordes a un seul et meme diem 
(generalement, le plafond se situe entre 15 et 25 % du 
capital de Ia banque). Cela empeche qu'un client ne 
devienne " trop important pour Ctfe mis en failJite >>, Ct 

qui incite les banques a consentir a ce client defaillam 
des prets dans le seul but de le maintenir a flot. 

• Regles gouuernant fa classification des actifi. Les regles qui 
exigent des banques qu' elles classent Ia qualite et les 
risques de leurs creances en fonction de criteres precis, et 
qu' elles definissent et idemifiem les prets improductifs 
permettent de deceler rapidement d'eventuels problemes. 

• Regles d'audit. Des normes d'audit minimum et !'obliga
tion d'information permettent de mettre en temps voulu 

EIIYironnement 

Regtes precises (autoritaires 
ou, de preference, basees 
sur un systeme d'incitations) 
etablies par l'organe de 
reglementation et de 
controle 

Approches reglementaires 
faisant appel a Ia participa
tion : information du public, 
actions locales pour 
permettre aux populations 
de se faire entendre et 
initililtives des autorites 
locales 

Sedeur financier 

Reglementation detaillee 
suivie par des autorites de 
controle competentes et lm
partiales (avec, eventuelle
ment, un dispositif 
d'assurance des depots) 

Regime d'incitations 
con((u de maniere que les 
banquiers et les deposants 
alent tout interet a ce que 
les banques restent 
solvables 
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Encadre 4.3 Comment le contr61e des banq&~es a empkhe un desa&tre financier en Malalsle 

En 1985, Ia baisse brutale des oours mondiau:s: des pro
duits de base a mis un terme a dix annees de forte 
expansion eoonomique en Malaisie, Apres avoir pro
gresse a un rythme accelere, puisqu'il est passe de 100 
en 1977 a 427 au debut de 1984, l'indice boursler est 
tom be au-dessous de la barre de 200 au debut de ·1986. 
A Kuala Lumpur, Ia valeur des proprieres oommerciales 
de premier plan a chute plus lourdement encore. Les 
banques, qui avaient fortement oriente leur activite sur 
le credit lmmobilier pendant les annees d'expansion, 
ant vu avec inquietude progresser leurs prets improduc
tifs et leurs creances douteuses. 

Comme le controle bancaire avait ete assez etroit, les 
provisions constituees pour les pri':ts improductifs: ont 
rapidement augmente, passant de 3,5 % du volume des 
credits oonsentis en 1984 a 14,5 %en 1988. Malgre cela, 
l' organe de controle a recense en 1985 trois . banques 
commerciales qui risquaient de devenir insolvables 
en raison de !'importance de leurs creances douteuses 
(mais les dirigeants de ces etablissements rechignaient a 
reconnattre l'ampleur veritable du probleme). En outre, 
24 cooperatives non bancaires oollectrices de dep()ts 
- qui comptaient plus de 522 000 deposants et totali
saient environ 1,5 milliard de dollars d'actifs, mais qui 

des donnees d'information fiables a Ia disposition des 
deposants, des investisseurs et des creanciers des banques. 

La mise en place d'un ensemble solide de n:'glementa
tions prudentielles et d'un bon systeme de controle exige 
d'importants moyens administratifS. n faut en effet dispo
ser d'informations comptables et financieres suffisamment 
fiables sur Ia solidite des emprunteurs d'une banque. Il faut 
aussi disposer d'un organisme de controle dote d'un 
nombre suffisant de cadres non seulement assez comptC 
rents pour s' acquitter correctement de leur mission, mais 
aussi assez independants a l'egard de Ia sphere politique 
pour uavailler en tome impanialite. 

Beaucoup de pays se sont exclusivement appuyes sur Ia 
reglementation et le controle pour encadrer leur secteur 
bancaire alors qu'ils ne remplissaient pas ces conditions 
prealables. Les consequences ont ete desastreuses dans bien 
des cas. Une erude receme de Ia Banque mondiale a releve 
plus de 100 cas majeurs d'insolvabilite des banques dans 
90 pays en developpement et en transition entre Ia fin des 
annees 70 et 1994. Dans 23 des 30 pays pour lesquels on 
disposait de donnees, les pertes directes que ces crises om 
fait subir a I'Etat depassaient 3 o/o du PIB (figure 4.1). En 

etaient soumises a un <:antrole bien moins rigoureux que 
les banques commetciales -,- etaient au bard du gouffre. 

Les services charges du oontrole bancaire a Ia Bank 
Negara, la banque centrale de Malaisie, ont monte un 
ensemble de programmes complexes de sauvetage pour 
les trois banques commerciales et les 24 cooperatives en 
difficulre. Globalement, les pertes liees a Ia crise ban
caire se sont elevees a 4,7 o/o du produit national brut 
(PNB) du pays en 1986. 

L' experience de la Malaisie souligne !'importance 
d'un controle bien com;u. Les pertes du secteur ban
caire, qui faisait !'objet d'un controle etroit, ne repre
senraient que 2,4 % des depots, pourcentage nettement 
inferieur au:s: 40 o/o enregistres dans les cooperatives non 
bancaires qui n'etaient pas soumises a un controle si 
etroit. C'est ainsi qu'un desastre macroeconomique a 
pu etre evite. La reprise economique s' est amorcee en 
1987, entrainant dans son sillage Ia remontee du cours 
des actions et du prix de l'immobilier, et le redresse
ment des bilans. Par la rapidite de leur intervention, les 
autorires ont pu identifier et resoudre promptement les 
problemes et mettre en place un progranm1e de sauve
tage a un moment ou le cout de cette operation etait 
encore abordable. 

valeur absolue, c'est dans les pays indusrriels que les pcrtes 
om ere les plus elevees. Ainsi, d'apres les estimations offi
cielles, les prets improducrifs du sysreme bancaire japcnais 
reprcsemaiem quelque 400 milliards de dollars en 1995. 
Aux Etats-Unis, le cout de Ia deb:kle des caisses d'epargne 
s'est chiffrc a 180 milliards de dollars. Mais, en termes rda
rifs, c' est en Amerique Iarine que les penes Ont etc les plus 
lourdes. Au debut des annees 80, celles de !'Argentine 
aneignaient plus de Ia moitie de son PIB, et elles depas
saient 40 % dans le cas du Chili. Dans les sections sui
vantes, nous examinerons quelques-unes des dispositions 
que les pays peuvent prendre pour cviter les faillites ban
caires, sans avoir absolument besoin de se doter d'un 
disposirif ofllciel de comrole. 

PL>\FONNEMEN'T DES TARfi'S DES SERV1CES D'UTIUTE 

PUBLIQUE. Le plafonnement des tarifs des services d'milite 
publique illustre a Ia fois l'etendue des pouvoirs de l'organe 
de reglementation et de controle dans ce domaine et le role 
que jouent les comrepoids instirutionnels en empechant 
toute action arbitraire. Le plafonnement des tarifs est une 
incitation a l'efficacite et il peut encourager !'innovation, 
mais il donne d'importanrs pouvoirs a l'organe de reglemen
tation et de contr6le. Au Royaume-Uni, premier pays a 
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Figure 4.1 Malheureusement trop courantes, les crises bancaires ont un coot financier considerable 

CoOt direct des crises bancaires (pourcentage du PIB) 

Argentine 198~2 

Chili 1981-83 

Uruguay 1981-84 

Israel 1977-83 

Cote d'lvoire 1988-91 

Venezuela 1994-95 

Senegal1988-91 

Benin 1.988-90 

Espagne 1977-85 

Mexique 1995 

Mauritanie 1984-93 

Bulgarie 1995-96 

Tanzanie 1987-93 

Hongde 1991-93 

Finlande 1991-93 

Bresil 1994-95 

Suede 1991 

Ghana 1982-89 

Sri Lanka 1989-93 

Cok>mbie 1982-87 

M;llaisie 1985-88 

Norvege 1987-89 

Etats-Unis 1984-91 

Source : Caprio, 1996. 
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insraurer le plafonnement des prix, les aurorites fixent un 
plafond global pour les tarifs des services d'utilite publique, 
ce plafond etant base sur le raux annuel d'inflation minore 
d'un facteur d'ajustement. Les autorites determinent le 
niveau du facteur d'ajustement, qu'elles peuvent modifier a 
des intervalles de temps definis (en general tousles cinq ans). 

Au Ro:-·aume-Uni, le fonctionnement des organes de 
reglementation et de controle est assujetti a un systeme de 
contrepoids soigneusement conc,:u. En effet, route decision 
contestee par l'entreprise de services publics doit etre 
approuvee a Ia fois par la Commission d' enquete sur les 
monopole' et les fusions et par le secretaire d'Etat au Com
merce era I'Indusrrie. Ce disposirif est suffisammenr solide 
pour auwriser une approche rres souple en matiere de 
reglement.ttion. tout en attirant d'importants investisse
menrs prives. Si un pays cherchait a adopter ce mode de 
reglement.Hion sans avoir mis en place un mecanisme 
d'equilibrtge aussi solide, les investisseurs prives pourraienr 
etn: porte·; a croire que le facteur d'ajustement augmenre-

30 40 50 60 

rair forrement des que le moment serair venu de revoir les 
plafonds. Dans ces conditions, soit ils s'abstiendraient 
d'invesrir, soit ils exigeraient un raux de rentabilite tres 
eleve pour amortir rapidemenr leur investissement. 

APPROCHE DE LA REGLEMENTAT!ON ENV!RONNEMEN

TALE PAR DES FORJ\-lULES IMPUQUANT UNE !MPORTANTE 

LOGISTIQUE INSTITUT!ONNELLE. En matiere de reglemen
tarion de l'environnement, l'un des grands problemes a 
toujours ere de trouver des solutions qui allienr !'expertise 
technique et Ia legitimite politique afin d'eviter de donner 
a penser que les experts et les technocrates prennent des 
decisions sans tenir compte des preoccupations des popu
lations concernees ou du public en general. Dans les pays 
industriels, Ia soli dire des institutions est I' element c!e qui 
permet de realiser cet equilibre. En Allemagne, en France 
et au Royaume-Uni, par exemple, les elus deleguent Ia res
ponsabilite de definir les details de I' action a mener a des 
organes competents dans le domaine de l'environnement, 
qui consultent les parties concernees et tiennem compte 
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des pressions politiques. Les decisions de l'Agence ameri
caine de protection de l'environnement, comme beaucoup 
d' autres decisions d'organismes publics semi-autonomes, 
ne sont juridiquement contraignantes que si le public a 
prealablement ete informe des changements apportes aux 
regles et si les parties concernees som en mesure de tormu
ler des observations en bonne et due forme. Aux Pays-Bas, 
le gouvernement prend en charge plus de Ia moitie du 
financemem de 30 a 40 ONG, et consulte regulierement 
ces organisations et d'autres parties concernees lorsqu'il 
elabore des lois sur Ia protection de I' environnement. 

Consideres SOliS !'angle etroit de l'eftlcacite economique, 
meme ces mecanismes donnent des resultats imparfaits. Par 
exemple, il est indeniable que l'Allemagne et les Etats-Unis 
om reussi a reduire les emissions de certains polluants 
importants dans des proportions remarquables. Pourtant, en 
partie parce qu'ils veulent convaincre de leur desir de re
pondre aux preoccupations de Ia population, ces deux pays 
continuent de s'appuyer rres largemem sur rout un arsenal 
reglementaire, meme dans les cas ou ils pourraient obtenir 
des resultats similaires a moindre cout avec des regles basees 
sur le jeu du marche ou des systemes d'incitations. 

Les inconvenients d'un dispositif reglementaire impose 
d' en haut sont encore plus eviden ts dans les pays en deve
loppemem, dont beaucoup, face a Ia montee des preoccu
pations suscitees par les problemes lies a l'environnement, 
ont reagi en cream des organes de reglementation et de 
comrole fondes sur cette approche. En Pologne, par 
exemple, les services concernes, bien que techniquement 
competents, ont constate qu'ils avaient relativement peu 
de poids dans les negociations avec les dirigeants d'usines 
lorsque le bien-etre des communautes dependait pour 
beaucoup d'une ou de quelques grandes entreprises qui 
finan~aient de nombreux services de proximite. Au Chili, 
l'organisme responsable, pourtant tres respecte, a essaye 
pendant quaere ans de mettre en place un systeme de '' per
mis de polluer " negociable entre les industries, mais il a 
echoue dans sa tentative a cause des diftlculres qu'il y avait 
de definir les emissions de base et de les mesurer par Ia suite. 

Le " canon » 1·eglementaire a respecter lorsque les structures 
institutionnelles sont precaires 
Les pays dont les institutions sont relativemem faibles 
risquent plus que les autres de se trouver face a un mon
ceau de reglementations imprevisibles et incoheremes s'ils 
s'en remettent aux seules competences eta Ia discretion des 
administrations. S' agissant de Ia reglementation du sys
teme financier et de l'environnement, ces pays devront sur
tout s'employer a eviter les actions opportunistes et coli
reuses des operateurs prives - qu'il s'agisse de fraude 
bancaire ou de pollution lorsqu'ils ne peuvent compter 
sur l'autorite d'un organe de reglementation et de controle. 
Pour les services d'utilite publique, il s'agira de convaincre 

les investisseurs potentiels que I' organe de reglementation 
et de controle ne modifiera pas arbitrairement les regles en 
apportant des changements aux consequences cou reuses. 
Le tableau 4.2 resume quelques-unes des formules ,,:nvisa
geables, qui sont examinees une a une ci-apres. 

PROMOUVOIR DES REGLES DE SAINE GESTJON D. 1NS LE 
SECTEUR BANCAIRE. Les motivations des proprietaires et 
des dirigeants des banques et des deposams peuvenr ~tre un 
complement indispensable du dispositif de controle si le 
necessaire est fait pour que ces motivations soient compa
tibles avec des pratiques bancaires prudentielles. L'histoire 
des banques offre des exemples de dispositions part culie
rement elaborees d' autodiscipline pour asseoir Ia creclibilire 
des etablissements. Plus recemmem, Ia Banque mo'1diale 
et Ia Banque europeenne pour Ia reconstruction et le deve
loppement ont collabore a Ia realisation d'un pro et en 
Russie, con~u en vue de renforcer le systeme d'incitations 
des banques. Ainsi, n'etaient retenues pour effectuer des 
operations de retrocession de prets que les banques qui 
accepraient de faire auditer leurs comptes tous les ans par 
des cabinets internationaux d'experts-comptables indepen
dants et d'adopter des normes prudentielles de gestion. 

Placer Ia barre reglementaire plus haut pour les banques 
est une autre solution a logisrique limitee qui permet de 
proteger Ia sante du systeme bancaire. II est moins coiheux 
de suivre Ia valeur nette d'un etablissement que de .-.uivre 
chacune de ses transactions. Une banque dont Ia \aleur 
nette est suffisante sera incitee a agir avec prudenct. Les 
mesures suivames permettem d'augmemer Ia valeur nette 
d'un etablissement bancaire, et par consequent le colt de 
sa faillite pour les banquiers. 

• Imposer aux banques des normes de fonds propre; tres 
dures : non pas les modestes 8 o/o des depots recomman
des par le Comite de Bale pour les pays industriels, mais 
20 o/o ou davantage. 

• Imposer des conditions rres rigoureuses a I' entree dans Ia 
profession, en partie pour accroltre la valeur de franchise 
de !'agrement pour les etablissemems en place, ce qui 
renforcera d'amant leur determination a se maintenir 
sur le marcbe. 

• Plafonner les raux d'inreret servis sur les depots non seu
lement pour preserver Ia sante des banques, mais mssi 
pour les inciter fortement a developper leur reseau de 
succursales de maniere a stimuler les depots eta accele
rer Ia densification des circuits financiers. 

Une autre methode qui incite les banques a adopter des 
regles prudentielles consiste a exposer a une sanction puni
tive les proprietaires, les administrateurs et les dirigeams de 
banques en cas de faillite de l'etablissement. Ainsi, avant le 
milieu des annees 30, les autorites americaines imposaient 
systematiquement un regime de double responsabilite aux 
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acrionnaires des banques en faillite. C'est peut-erre en par
tie pour cela qu'il n'y a eu que 650 liquidations de banques 
emre 1 863 et 1928, contre a peu pres 4 500 fermemres 
volontaires. A l'heure actuelle, Ia Nouvelle-Zelande ap
plique des regles tres strictes de transparence pour les ope
rations de notification des banques, er les violations som 
tres severemem sanctionnees. 

PROMOT!Ol\i DE l '!NVESTISSEMENT PRIYE DAl\iS LE SEC

TE!JR DES SERVICES D'UriLITE PUBLIQUE l'AR DES MECA

NISMES GARANTJSSA\lT LES ENGAGEMENTS DES AUTOR11ES. 

L'industrie jama'icaine des telecommunications illume de 
fa<;:on frappante comment l'investissement prive peut 
influer sur !'interaction entre Ia capacite institutionnelle et 
Ia mission de reglementation (encadre 4.4.) Dans ce pays, 
en effet, le gouvernement a pu faire appd a des meca
nismes qui garantissaient son engagement pour attirer des 
investissements prives importants, mais au prix d'une 

marge de manoeuvre moindre. Depuis l'independance, les 
telecommunications om suivi les dents de scie de Ia regie
mentation, se developpant lorsque le pays etait dispose a se 
donner moins de latitude, mais tournant a un rythme 
ralenti lorsqu'un regime plus discretionnaire avait le vem 
en poupe. 

Comrairemem a Ia Jamai'que, les Philippines n' avaient 
pu, jusqu'a une periode receme, mettre en place un meca
nisme susceptible d'assurer les invesrisseurs prives que le 
dispositif reglememaire ne changerair pas avec le renouvel
lemem des mandats presidemiels. C'est pourquoi, entre Ia 
fin des annees 50 et le debut des annees 90, les vicissitudes 
de Ia politique om regie le rythme des investissemems de 
l'enrreprise privee exploitant le secteur des telecommunica
tions du pays. L'investissement a augmente avec !'investi
ture d'un gouvernemenr favorable au groupe qui controlait 
l'entreprise, pour diminuer dans les annees precedant son 

Encadre 4.4 La reglementation des tE~Iecommunications a Ia Jamaique 

Pendant une grande partie de la periode coloniale et 
dans les annees qui ont immediatement suivi 
l'independance, les conditions qui regissaient le fonc
tionnement de Ia plus grande entreprise de telecom
munications de la Jamai'que etaient enoncees dans un 
contrar de concession de 40 ans, contenant des clauses 
detailkes et juridiquemenr comraignantes. A I' epoque, 
comme a l'heure actuelle, Ia derniere instance d'appel 
du systeme judiciaire independant etait le Conseil 
prive de Ia Couronne, au Royaume-Uni. Ce systeme a 
permis d' assurer le developpement regulier des services 
de telecommunications, er le nombre d' abonnes a 
triple entre 1950 er 1962. Mais, apres l'independance, 
le tout jeune Etat a juge inacceptables les restrictions 
apparentes d' un accord de concession qui n' offrait pra
tiquemenr aucune possibilite de participation demo
cratique. II a done decide de creer, en 1966, Ia Com
mission jama'icaine des services d'utilite publique, 
calquee sur le systeme americain. Cette commission 
tenait des auditions periodiques et disposait d'une 
grande latitude pour reglementer en fonction des ele
ments d' appreciation recueillis au pres de diverses par
ties prenantes. 

M:tis il manquait a Ia Jamaique les institutions 
indispensables pour que ce systeme puisse fonctionner. 
Alors qu'il existe aux Etats-Unis tout un ensemble de 
garde-fous qui empechent les derives du systeme (en 
parriculier une procedure administrative bien develop
pee er des dispositions constitutionnelles garantissant Ia 
prote,:tion des biens), Ia Jamai'que ne dispose d'aucun 

mecanisme pour faire contrepoids aux decisions de la 
commission. De ce fait, les controles de prix sont pro
gressivement devenus de plus en plus penalisanrs - a 
tel point qu'en 1975 Ia principale entreprise privee de 
telecommunications s' est senrie soulagee de ceder to us 
ses actifs a l'Etat. En 1987, apres une decennie d'in
vestissements insuffisants, Ia Jamai'que a reprivatise les 
telecommunications, en utilisanr cette fois un conrrat 
de concession precis et juridiquemenr contraignam, 
identique a ceux qui etaient appliques avant 1965. 
Dans les trois annees qui om suivi, le volume moyen 
des investissements annuels avait plus que triple par 
rapport a celui des 15 annees precedentes. 

T outefois, Ia reprise de l'investissement prive a eu 
un rout. En effet, pour maimenir les subventions 
croisees (politiquement difficiles a eliminer) qui exis
taient depuis longtemps entre les services locaux et les 
services internationaux, Ia Jama'ique a accorde a un seul 
prestataire une concession de 25 ans pour !'ensemble 
du systeme lorsqu' elle a decide de privatiser le secteur 
des telecommunications. Les importanres recettes 
provenant des communications internationales ont 
servi a developper le reseau local ftxe, qui etait defici
taire. Le debat se poursuit sur Ia question de savoir si, 
malgre ses contraintes politiques, Ia Jama1'que aurait du 
laisser une place a Ia concurrence dans certains services 
a valeur ajoutee, ce qui aurait permis de maintenir un 
minimum de pression pour favoriser !'innovation et les 
gains de productivite a une epoque ou le monde est en 
pleine mutation technologique. 
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renouvellement et stagner dans les periodes ou les relations 
du groupe avec le pouvoir etaient plus disrantes. Dans le 
secreur de j' electricire, le gouvernement a resolu le pro
bleme de Ia garantie de son engagement en acceptant de 
conclure avec les investisseurs prives des contrats de prise 
ferme contraignants, parfois applicables a des acrivites 
ddocalisees. Un pays peur aussi faire appel a Ia garanrie 
d'une rierce partie telle que celle offerte par le Groupe 
de Ia Banque mondiale- pour proreger les investisseurs et 
les preteurs prives contre des risques non commerciaux, 
notamment le risque d' expropriation administrative. 

LA PRESSION DE L'OP!NlOK PUBLIQlJE AU SECOlJRS DE 

L'ENVJRONNE">!ENT. Dans les pays ou Ia capacite institu
tionnelle est faible, !'information du public et Ia pression 
de !'opinion peuvent etre les aiguillons d'une action pu
blique desrinee a renforcer Ia credibilite et I' eHicacite de Ia 
reglementation dans le domaine de l' environnement. 

Des initiatives fondees sur Ia transparence et l'informa
rion intensive peuvent contribuer a reduire Ia pollution 
indusrrielle meme en I' absence de regles ecrires applicables. 
L'Indonesie, par exemple, a lance en 1989 une operation 
" rivieres propres ,,, reposanr en grande partie sur une adhe
sion volomaire. En 1994, ce programme avait permis de 
reduire de plus d'un tiers les rejets des 100 usines partici
pantes. Un autre programme, lance au milieu de 1995 en 
vue de def!nir les criteres permettam une evaluation des 
usines en fonction de leur impact sur I' environnement et 
de rendre publiques les notes obtenues, semble aussi avoir 
incite un grand nombre de" mauvais eleves )) a ame!iorer 
leur performance. Dans les deux cas, Ia de du sucd~s a ere 
de faire jouer l'arme de Ia reputation en erablissant un 
palmares des entreprises « ecologiques )) et en le faisant 
connaitre aux autres entreprises, aux populations locales et 
aux consommateurs en general. 

Les programmes de protection de I' environnement 
entierement bases sur !'information du public ont, bien sur, 
leurs propres limites. Pres de Ia rnoitie des emreprises qui 
participaient a l' operation « rivieres prop res '' n' Ollt rien fait 
pour reduire Ia portee de leurs activites polluantes. Les pro
grammes fondes sur !'information aident sans aucun doute 
a determiner ou se situent les problemes les plus graves, 
mais ils suffisent rarement a amener les entreprises tres pol
luantes a assainir I' environnemem. A mesure que les pays 
progressent sur Ia voie du developpement, il leur faudra 
manifestement se tourner vers des formules plus systema
tiques qui associem Ia pression de !'opinion a des meca
nismes plus rigides pour faire appliquer les reglementations. 

Comme on a pu !'observer un peu partout dans le 
monde, les initiatives qui remontent de Ia base peuvent 
deboucher sur une action des pouvoirs publics au niveau 
national. Dans les 20 annees qui om suivi Ia Deuxieme 
Guerre mondiale, le Japon s'est engage tete baissee sur Ia 
voie de !'industrialisation sans trop se preoccuper des 
consequences sur l' environnement. Au niveau national, 

cette periode de laisser-faire a pris fin en 1967, avec Ia loi 
fondamenrale sur Ia lutte conrre Ia pollution, qui a marque 
une etape decisive. Mais, bien avant cette loi, des mitia
tives emananr de Ia base s'etaienr fair jour un peu p•atour 
dans le pays pour jeter les bases d'une reforme durabk dans 
le domaine de l'environnement (encadre 4.5). 

Les choix en matiere de reglementation : 
ce qu 'il fout retenir 
Les realites de !'imperfection des marches conduisent a 
faire figurer Ia reglementation dans le programme d'action 
en faveur du developpemem. De Ia meme fa<;on, les reali
tes de !'imperfection de Ia puissance publique condui~enr a 
se mefier de l'instauration harive de dispositifs reglemen
taires impliquanr une importante logistique instirutiornelle 

Encadre 4.5 La defense de l'environnement a 
Yokohama, au Japon 

En 1960, des associations locales de rnedecins de 
Yokohama ont commence a faire circuler des peti
tions contre les emissions des raffineries de petrole et 
les problemes de sante qu' elles engendralent. Peu de 
temps apres, l'equipe municipale, qui avalt montre 
peu d' empressement a s' attaquer aux problemes lies 
a l' environnement, a perdu les elections au profit 
d' un rnaire reformiste, qui s' est engage a mettre en 
ccuvre des politiques de June contre la pollution. Cet 
engagement a ete suivi d'un grand deploiement 
d'activites, poncruees par la creation d'une nouveUe 
cellule de lutte contre Ia pollution au sein de Ia 
municipalite (cette unite comptalt dix personnes a Ia 
fin de 1964), d'une association de riverains pour Ia 
defense de l'environnement et d'un groupe consulta
tif rassemblant des representants des habitants, des 
universitalres et des experts. 

Bien que n' ayant pas auto rite pour imposer des 
mesures de lutte contre Ia pollution, la municipalite 
a conclu, en decernbre 1964, un accord officiel avec 
une nouvelle centrale au charbon, qui consentalt 
librement a une fone reduction des emissions. Cela 
a cree un precedent qui a permis de passer d' autres 
accords du meme type avec de grandes entreprises 
deja installees ou qui se crealent. Ces accords pre
voyalent que les emissions devaient ecre ramenees a 
20 o/o des niveaux alors projetes. Dans les 20 annees 
qui ont suivi, Yokohama a progressivement rendu 
ces accords plus rigoureux et a toujours applique des 
normes de protection de I' environnement plus se
veres que celles- pourtant toujours plus strictes
imposees par les autorites nationales. 
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dans les pays oil les institutions sont faibles. La de du suc
d~s est de bien delimiter le programme d'action dans ce 
domaine et d'adapter les ourils reglementaires ala capacite 
institurionnelle du pays. Deux questions peuvent guider les 
pays soucieux d' amdiorer leur cadre reglementaire. 

Lst-il necessaire d'instiruer des regles precises pour cor
riger les imperfections du marche ? Les resulrats inegaux 
obtenus en Ia matiere semblenr indiquer qu'il est prefe
rable de considerer ces rcgles de regulation des marches 
comme un complement a d'autres mesures (ou meme 
comme une solmion de dernier ressort) que comme une 
solution automatique pour resoudre les problemes qui se 
posenr. En outre, le parcours des differents pays dans les 
domaines examines plus haur montrent comment, en fai
sant jouer Ia concurrence, en donnant au public Ia possibi
lite de se faire entendre et en s' appuyant sur I' autoregle
mentation, on peut atteindre des objectifS sociaux sans 
necessairernent devoir recourir a des regles, comrne on le 
pensait auparavanr. 

Le pays a-t-ill'assise institutionnelle et politique neces
saire pour que le recours a des regles forrnelles soit un bon 
moyen de garantir Ia credibilite de l'Etat dans les engage
ments qu'il prend? Sur le plan politique, Ia question est de 
savoir si b autorites ont Ia volonte de donner suite aux 
textes qu' elles prorrmlguent. Sur le plan institutionnel, Ia 
question cruciak est de sa voir si Ia justice est independante, 
si son impartialite L:St reconnue et si ses decisions sont 
appliquees. Dans le cas inverse, il faudra peuH'tre recourir 
a d' autres mecanismes (parfois extraterritoriaux) pour 
garantir les engagements de l'f~tat. Dans les pays ou il 
est difficile de reunir des coalitions politiques capables 
d'amender les regles, Ia legislation peut suffire. Dans 
d'aurres pays, il sera peut-etre souhaitable d'inclure des 
regles formelles dans des accords juridiquemenr conrrai
gnants conclus avec les differentes entreprises concernees. 

S'il faur opter pour des regles formelles, celles-ci 
devrom etre fonctionnelles non seulement en theorie, mais 
aussi en pratique. Dans un monde ideal, mieux vaut des 
re:gles souples que des regles rigides. Mais, dans le monde 
reel, les" canons,, de Ia reglementation n'ont parfois que 
peu de rapport avec Ia conception ideale de l'efficacite. 
Dans les pays ou les contrepoids sont insuffisants, il faudra 
evemuelkmem sacrifier Ia souplesse a Ia certitude et a Ia 
previsibilire. Ce qui paralt a priori etre tres peu efrlcace 
peut se reveler, en fin de compte, Ia meilleure solution pos
sible qui perrnettra d'atteindre les objectifs que poursuit 
Ia reglem.:ntation en tenant compte des forces et des tai
blesses de; structures institutionnelles en place. 

Une politique volontariste de I'Etat peut-elle stimuler 
le diweloppement des marches ? 

Lorsque les externalites, I' absence de concurrence ou 
d'autres mperfections du marche entralnent un decalage 
entre les objenifs prives et les objectifs sociaux, Ia plupart 

des analysres acceptem !'idee que I'Etat peur arneliorer le 
bien-etre en reglementant. Bien plus comroversee wucefois 
est !'idee que I'Erat devrait aussi s'efforcer d'accelerer le 
developpement des marches par une politique industrielle 
volomariste. La justification theorique de Ia politique 
indusrrielle repose sur le principe que les problemes d'infor
rnation et de coordination examines plus haut peuvent 
prendre de relies proportions surtout dans les pays en 
developpemem - qu'ils depassent ceux auxquels s'ar
taquent des institutions bien rodees quand elles protegent Ia 
propriete. Au fond, I' arguments' appuie sur le fait que, dans 
les marches insuffisarnment developpes oil les intervenants 
sont peu nombreux, l'acces a !'information peut erre extre
mement coilteux. L'inforrnation, relativement facile a obte
nir dans les pays industriels, devient ici un secret jalouse
ment garde qui empeche une bonne coordination et, de 
fa.;:on plus generale, entrave le developpement des marches. 

En theorie, dans ces pays, l'Erat peur jouer un role de 
trait d'union, facilitant l'acces a ]'information, l'echange 
des connaissances et Ia collaboration, et arneliorant par Ia 
le fonctionnement des marches pour stimuler le develop
pernent industrid. Mais, dans Ia pratique, pour jouer effec
tivement ce role, i1 faut qu'il dispose de Ia capacite institu
tionnelle necessaire. Meme les plus ardents partisans de 
l'interventionnisme reconnaissent que I'Etat ne peut ame
liorer le fonctionnernent des marches que si trois condi
tions fondamentales sont remplies. 

Premierement, et c'est peuH'tre Ia le plus important, 
les entreprises et les responsables publics doivent travailler 
dans un climar de conflance mutuelle. Les entreprises 
doivent etre convaincues non seulement qu'il est utile de 
renforcer Ia coordination, mais aussi que Ia puissance 
publique et les aurres entreprises concernees tiendront 
leurs engagements. Les participants doivent aussi avoir le 
sentiment que !'ensemble des dispositions rerenues sera 
suffisamment souple pour pouvoir etre adapte en fonction 
de !'evolution des circonstances. Pour cela, il faur que le 
gouvernernent promette de faire parriciper le secteur prive 
a Ia mise en ceuvre de sa politique, en donnant les gages de 
confiance necessaires. 

Deuxiemement, les initiatives prises pour promouvoir 
le developpernent indusrriel doivent rester soumises a une 
concurrence loyale, qui peut emaner des aurres entreprises 
locales, provenir des importations ou s' exercer sur les mar
ches d'exportation. Si les entreprises ne sont pas confron
tees a l'une ou plusieurs de ces formes de concurrence, ellcs 
seront peu incitees a uriliser eftkacemenr les ressources ou 
a innover, Ia productivite n 'augment era pas er I' expansion 
industrielle ne sera pas durable. 

T roisiemernent, Ia strategic de devdoppernent indus
rriel d'un pays doit se fonder sur ses avantages comparatifs 
- abondance relative des ressources naturelles, impor
tance de Ia main-d' ceuvre qualifiee et non qualifiee, et capi
tal disponible pour l'investissement etant entendu que 
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ces avamages evoluem au fil du temps. Certains partisans 
de l'imervemionnisme estiment que I'Etat se doit de 
contorter un a vantage comparatif naissant en encourageam 
les emreprises a prendre davantage de risques qu'elles ne 
seraient normalement disposees a le faire lorsqu'elles se 
positionnem sur un nouveau marche. Mais tres rares som 
tomefois ceux qui esrimem que I'Etat doit inrervenir pour 
aider un secteur d'activite a bruler les etapes. Ce serait, par 
exemple, le cas si des pays a faible revenu cherchaienr a 
subvemionner des investissements dans des activites a tres 
haute technicite. Et on s'accorde aussi a reconnaltre qu'un 
niveau de protection eleve pour promouvoir les industries 
naissames peut remectre definitivemem en cause tom deve
loppemenr industriel durable en I' absence de facteurs inci
ranr parallelement a une plus grande efficacite. 

La politique industrielle dans !a pmtique 
Les approches multiples et variees qui som milisees pour 
promouvoir activemem le developpemenr industriel 
peuvenr etre reparries en trois grandes categories : Ia coor
dination des investissements, le rentorcement des reseaux 
et Ia selection de creneaux porteurs. Dans les deux premiers 
cas, I'Etat s'efforce d'amplifier les signaux du marche er de 
stimuler l'activite privee encore que Ia coordination des 
investissements soit plus exigeame sur le plan institution
nel que le renforcemem des reseaux. Dans le troisieme, il 
cherche a se substituer totalement au marche. 

MESURES DE COORDINATION DES !NVEST!SSEMENTS. La 
raison traditionnellement invoquee pour justifier l'inter
ventionnisme est que, dans un pays en developpement, 
" l'investissement massif "• moteur de Ia croissance, pose un 
enorme probleme de coordination. Lorsque les marches 
sont insuffisammem develop pes, les entreprises ne peuvent 
percevoir Ia demande de produirs meilleurs et plus nom
breux que leur seule tabrication susciterait. L'idee est que 
les pays pourraient done avoir interet a coordonner ces 
investissements, dont les entreprises tireraient un profit 
mutuel, mais qu'elles n'effectueraient sans doure pas de 
leur propre chef. Dans le Japon de l'apres-guerre, l'essor 
des industries siderurgique et charbonniere, des chantiers 
navals et de Ia construction des machines fournit un cas 
d'ecole, qui montre aussi qu'un certain nombre de condi
tions prealables doivent Ctre absolument reunies sur le plan 
institutionnel pour permettre le succes d' une telle politique 
(encadre 4.6). Ces conditions sont les suivames : 

• Un secteur prive domestique capable de gerer efficace
mem de grands projets complexes 

• Un secteur prive dispose a cooperer avec I'Etat a Ia reali
sation de l'objectif commun qu'est l'essor d'un secteur 
industriel competitif 

• Des organismes publics dotes de solides moyens tech
niques pour evaluer les analyses privees sur les possibili-

tes d'investissement et, au besoin, faire reali~er des 
etudes industrielles independantes 

• Une credibilite muruelle suffisante pour que chacune 
des parties puisse fonder ses decisions d'investisoement 
sur les engagements de !'autre et adapter ses acrions a 
I' evolution des circonstances, sans remettre en cmse le 
principe general de Ia collaboration. 

Ce type de coordination des investissemems suppose 
une capacite institutionnelle publique et privee qu: n' est 
pas a Ia portee de Ia plupart des pays en developpt·ment. 
L'exemple des Philippines a Ia fin des annees 70 et d.ms les 
annees 80 monrre ce qui pent arriver lorsque Ia capacite 
institutionnelle n' est pas a Ia mesure des ambitions de Ia 
politique economique et que Ia coordination des investis
sements s'inscrir dans un contexte oi1 !'action de I' Erat est 
soumise a !'influence de puissants interets prives. 

Anime en partie par le desir de creer de nouveaux 
debouches pour les entreprises qui le soutenaiem, le Gou
vernement philippin a annonce, en 1979, le lanccmem 
d' un programme de 5 milliards de dollars de ,, grands pro
jets industriels ,, rous dans le secteur des industries lourdes, 
a forte inrensite de capital. Dans I' annee qui a sui vi 
l'annonce du programme, il a accepte, sous Ia pression des 
critiques, de soumettre les projets a une nouvelle serie 
d'erudes economiques er financieres. Peu apres, le pays etait 
secoue par les remous economiques et financiers comecu
tifs a Ia chute du president Ferdinand Marcos. A Ia En de 
l'annee 1987, cinq des onze projets initiaux, represe•uant 
pres de 4 des 5 milliards de dollars du programme, et lient 
declares irrealisables et remis dans les cartons. Un si:xieme 
projet avait ere abandonne, car il etait devenu evident qu'il 
n'avait aucun potenriel economique. Une usine d'en~;rais, 
qui avait coute 550 millions de dollars, essuyait des pertes 
epongees par I'Etat. Quatre projets seulemenr, d'un mon
tam total de 800 millions de dollars, etaient renrables. 

INITIATIVES VISANT A f:TOFFER LES RESEAUX. Les me
sures de promotion active ne sont pas necessairemem des 
initiatives de grande ampleur - qui, de ce fait meme, 
exigent d'importants moyens institutionnels publics et pri
ves - ou emierement axees sur un plus fort volume 
d'investissements. Elles peuvent aussi viser a renforce: les 
reseaux entre agents prives, qui se developpem naturdle
ment dans les systemes bien etablis d'economie demarche. 
Les reseaux nationaux, regionaux et internationaux oflfent 
de nombreux acces a !'information et de multiples op
portunites pour les entreprises : les acheteurs specialises 
ouvrem de nouveaux debouches commerciaux et fournis~ 
sent des informations sur les normes des produits, les four
nisseurs de materiel transferem le savoir-taire technolo
gique, les producteurs de biens intermediaires facilitent les 
innovations de produits et de methodes de fabrication, et 
les concurrents sont une mine d'idees nouvelles. Souvent, 
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Encadre 4.6 L'investissement massif du Japon en faveur de l'industrie lourde apres Ia guerre 

La restructuration coordonnee des secteurs de Ia cons
truction des machines, de l'acier, des chantiers navals et 
du charbon a grandement contribue au redressement de 
!' economie japonaise apres la Deuxieme Guerre mon
diale. Les constructeurs de machines ont determine que 
le CO\lt eieve de l'acier etait l'un des principaux facteurs 
qui les empechait de penetrer les marches d'exportation. 
De leur rote, les industries siderurgiques ont constate que 
c' etait essentiellement le CO\lt du charbon qui expliquait 
les prix cleves de l' acier. Enfin, si le prix du charbon etait 
eleve, c'etait parce que le Japon continuait d' exploiter des 
mines couteuses et que les COUts de transport du combus
tible importe etaient tres lourds. 

S' appuyant sur les structures institutionnelles nees 
pendant la guerre, le ministere du Commerce exterieur 
et de l'Industrie a cree le Conseil de la rationalisation 
industriclle, mecanisme deliberatif rassemblant les sec
teurs public et prive. Compose de representants d' asso
ciations professionnelles, de grandes entreprises des dif
ferentes industries et de hauts fonctionnaires, le Conseil 
comprenait 29 directions sectorielles et deux directions 
centrale!,, Trois des directions - celles de l'acier, du 
charbon et de la coordination - travaillaient en etroite 
coordination et ont arrete le plan d' action suivant : 

• La direction de l'acier et !a direction de Ia coordina
tion ont determine le prix du charbon qui permet
trait aux usines siderurgiques de produire de l' acier a 
un cout suffisamment bas pour etre compecitives sur 
les marches d'exportacion. 

• L'industrie charbonniere s'est engagee a investir 
40 milliards de yen pour rationaliser Ia production 

on trouve groupees dans une meme region des grappes 
d' entreprises, d' acheteurs, de fournisseurs de materiel, de 
fabricants de biens intermediaires, de prestataires de ser
vices, d' organisations professionnelles, de centres d' etudes 
er d' aurres associations specialisees. 

Les pays dont les marches sont insufftsamment develop
pes om parfois besoin d'un catalyseur, public ou prive, 
pour enclencher ce processus cumularif de densification 
des march~s et de developpement. On peut en donner trois 
bonnes illastrarions. 

La premiere concerne les mesures speciales d' aide a 
I' exportation. Le fait d' operer sur les marches d' exportation 
met les encreprises en contact avec les methodes optimales 
urilisees alleurs et leur permet d'ameliorer leurs connais
sances et leur productivite. Leur activite sur ces marches 

des mines du Japon, a condition que les usines side
rurgiques acceptent d' acheter le charbon a son nou
veau prix, inferieur de 18 o/o aux prix pratiques. 

• Les industries de l'acier et du charbon se sont mis 
d'accord sur le prix auquelles usines siderurgiques 
acheteraient le combustible, ce prix etant obtenu par 
un dosage approprie des achats sur le marche inte
rieur et des importations. 

• L'industrie de l' acier s' est engagee a investir 42 mil
liards de yen pour moderniser ses installations. Avec 
ces investissements et avec Ia reduction du prix du 
charbon, elle serait en mesure d' exporter a des prix 
competitifs. 

• Grace ala baisse des prix de l'acier, les constructeurs 
de machines et les chantiers navals ont pu lancer 
d'importants programmes d'investissements axes sur 
I' exportation. Ces engagements ont fourni le marche 
domestique dont l'industrie de 1' acier avait besoin 
pour mettre en reuvre son programme d'investisse
ment et ont ete Ia garantie que le COllt du charbon 
importe diminuerait. 

Lorsque Ia Banque de developpement du Japon a 
accepte (apres une etude technique poussee et des 
consultations avec le ministere du Commerce exterieur 
et de I'Industrie et la Banque du Japon) de participer a 
ces projets en fournissant des ftnancements a des raux 
d'interet qui n'etaient que legerement inferieurs a ceux 
du marche, les grandes banques du Japon ont suivi et 
joue un role moteur dans Ia mobilisation des fonds 
d'investissement necessaires. 

peut aussi fournir une mesure utile de I' efficacite de 
!'action de promotion indusrrielle de l'Etat. Beaucoup de 
pays om adopte une politique d'orientation selective du 
credit en faveur des exportateurs et cree des organismes 
charges de promouvoir les exportations. A de rares excep~ 
tions pres (pour Ia plupart dans les pays d'Asie de !'Est), ces 
organismes som devenus des outils couteux et superflus. 
D'autres mesures d'aide a !'exportation om egalement ere 
temees, avec des resultats inegaux. II est fort possible que 
de nouvelles rentatives de cette nature soient considerees 
comme contraires aux regles par !'Organisation mondiale 
du commerce. 

Une autre strategie consiste a renforcer !'infrastructure 
locale, c'est-a-dire les equipemems physiques, les res~ 

sources humaines et les structures institutionnelles. L'histoire 
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de Ia region coreenne de Cholla, zone qui etait alors defa
vorisee, montre !'impact que peut avoir !'infrastructure 
locale. En 1983, cette region, siruee au sud du pays, a 
cree son premier grand complexe industriel. Le sucd~s de 
l'entreprise a permis aux autorites locales d'acquerir une 
certaine experience sur Ia fa<;:on de planifier, de financer, de 
construire et de faire ionctionner ce genre de complexes, a 
rei point que trois autres om ere crees par Ia suite. Ces reali
sations Ont egalement Contribue a une transformation du 
cadre d' activire economique. Alors que les entreprises crou
laient sous les formalires adminisrratives et les entraves 
bureaucrariques, elles om pu commencer a nouer des liens 
de cooperation etroite avec les aurorites locales. En 1991, 
Ia region de Cholla representair 15 o/o de I' espace indusrriel 
coreen, contre 9 o/o en 1978, et le raux de croissance de Ia 
production manufacruriere de Ia region etait superieur a Ia 
moyenne nationale. 

Une rroisieme possibilite, qui conna!t une faveur de 
plus en plus grande, est le partenariat entre les acteurs 
publics et prives, les premiers apparrenanr soit a !'adminis
tration locale, soit a !'administration regionale. Ces parte
nariats peuvent notamment prendre les formes suivames : 

• Initiatives en foveur d'entreprises considerees isolement ou 
de groupes d'entreprises. Parfois, ces initiatives peuvem 
etre axees sur une manifestation donnee et prendre 
Ia forme d'une participation conjointe a une foire
exposition, par exemple. D' autres initiatives visent a 
transformer plus largement Ia culture d'emreprise afin 
de resserrer Ia cooperation. Une formule prometteuse 
consiste a octroyer des subventions paritaires a des entre
prises, generalement sur Ia base d'un partage egal des 
couts, pour les aider a penetrer sur de nouveaux marches 
et a moderniser leur equipemenr. Ces programmes sont 
faciles a executer, puisque leur gestion est confiee a des 
sous-traitants prives, qu'ils sont fondes sur Ia demande 
et que les emreprises participantes prennent en charge Ia 
moitie des COUtS. Des initiatives de ce genre ont ete lan
cees dans des pays aussi divers que !'Argentine, l'Inde, Ia 
Jamalque, Maurice, I'Ouganda et le Zimbabwe. 

• Recours aux marches publics pour promouvoir fe de!!eloppe
ment dun secteur prive competitif. Dans I'Etat du Ceara, 
au Bresil, un programme novareur de marches publics, 
axe sur Ia reduction des COUtS et Ia qualite, a ere organise 
par 1' imermediaire d' associations de petits prod ucteurs 
pour transformer I' economic de Ia ville de Sao Joao do 
Arauru. Avant le lancemem de ce programme, Ia ville 
comptait quarre scieries employam 12 salaries. Cinq ans 
plus tard, il existait 42 scieries employant 350 personnes 
au total. Sur les 9 000 habitants de Ia ville, pres de 
1 000 travaillaient directement ou indirectement dans 
l'industrie du bois, et 70 o/o de Ia production etait desti
nee au secteur prive. 

lNlTIATIVES VJSANT A SE SUBSTITUER AUX ~1ARCH !:S. Par
fois, les problemes d'information et de coordination sont si 
importants (c' est le cas lorsque le developpemem d,~s mar
ches est tres insuffisam et que les agents prives manquem 
cruellemem de ressources et d'experience) que les mesures 
destinees a renforcer les marches risquent fort de rescer sans 
effer. Pour faire decoller Ia croissance industrielle, certains 
pays sont tentes de se substituer au marche en laissam a 
I'Etat le soin d'informer et de juger. Ces tentative;- abou
tissent raremem. T outefois, le succes de certaines opera
tions des chaebol coreens (groupes d'entreprises imercon
nectes), lancees a !'initiative des pouvoirs publics, 'emble 
indiquer que les interventions visanr a selectionner des cre
neaux porteurs ne sont pas toujours faites en pure rerte. 

Ce qui a fait le succes de cette experience, c'e,t que, 
conrrairemenr aux aurres temarives infructueuses, elle a etc 
confiee au secteur prive alors que, dans Ia plupart des cas (y 
compris pour quelques projets en Coree), ces operations 
om ere menees par des entreprises publiques. Quand ce 
som les emreprises d'Etat qui servent d'organes d'execu
tion, le potemiel de venalite ou d'idealisme- est pra
tiquement illimite. Uncertain nombre de pays om subven
tionne des emreprises publiques deficitaires, grevant ainsi 
lourdement le budget de I'Etat. Les n?sultats generalemem 
decevams des invesrissemems dans les entreprises pu
bliques som Ia preuve manifeste qu'il vaut mieux laisser Ia 
production des biens echangeables entre les seules mains 
du secreur prive. 

La corde raide de !a politique industrielle 
Ces experiences permettent de comprendre pourquoi Ia 
politique industrielle souleve des debars particuliert·ment 
enflammes : c'est un domaine dans lequel on joue avec le 
feu. La theorie economique et les faits tendent a mnntrer 
qu' on ne peu t rejeter d' un revers de main un intervention
nisme qui vise a ameliorer le fonctionnement des marches, 
en pretendant qu'il est sysu?matiquement voue a I' t;chec. 
Mais Ia theorie instirurionnelle et les fairs tendem a mon
trer qu'une politique industrielle volomariste mal conduite 
peut etre le plus sur moyen d'aboutir au desastre. Dans ces 
conditions, quelle pourrait etre Ia conduire a suivre ? 

Si I' on riem compte a Ia fois des considerations e,:ono
miques et des aspects institutionnels, il semble qu'il faille 
taire une distinction nette entre les initiatives ne necessi
tant qu'une Iegere intervention de I'Etat (c'est le ca,, par 
exemple, lorsqu'il s'agit de densifier les reseaux) et celles 
qui exigent un concours public tres important (c'est le cas, 
par exemple, lorsque I' objectif est de coordonner les inves
tissements ou de selecrionner des creneaux porteurs). Les 
interventions impliquanr une logistique publique massive 
doivent etre etudiees avec prudence, voire abandonnees, a 
mains que le pays concerne ne dispose d'une capacite insti
tutionnelle particulierement forte - a savoir une solide 
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administration, des mecanismes qui offrent des garanties 
reelles contre l'arbitraire de l'Etat, une grande capacire 
d' adaptation a des circonstances imp revues, un cadre 
d'acrivite economique caracterise par le libre jeu de Ia 
concurrence et une longue tradition de partenariat entre le 
secteur public et le secteur prive. 

En revanche, les initiatives n' appelant qu'une interven
tion Iegere de l'Etat (c' est-a-dire celles qui sont peu coil
reuses et qui visent a apporter un soutien, et non a impo
ser des restrictions ou des mesures autoritaires) permettent 
une plus grande latitude. Au plan institutionnel, Ia de du 
sucd~s est !'engagement non equivoque de l'Etat d' ceuvrer 
en partenariat avec le secteur prive. Lorsque cet engage
ment est reel, que le pays ne cherche pas a trap entrepren
dre et que le cadre d'activite economique est suffisamment 
porteur pour favoriser le developpement du secteur prive, 
les avantages de ce rype d'initiatives peuvent etre impor
tants et le cout d'un echec, peu eleve. 

La strategie a suivre : s'en tenir a 
ce qui est realisable 

Dans les d•>maines de Ia liberalisation et de Ia privatisation, 
de Ia reglementation et de Ia polirique indusrrielle qui 
couvrent en fait toute Ia gamme des interventions de l'Etat 
examinees dans le present Rapport -, il n' existe pas de 
recette tolte faite applicable a tollS les cas de figure. Dans 
les pays OL• il y a trap d'Etat, il convient de donner Ia prio
rite a Ia privatisation et a Ia liberalisation de l'economie. 
Chaque pays doit egalemem s'anacher a renforcer et a 
adapter ses institutions, non pas a les demanteler. Dans la 
partie que ce chapitre consacre a Ia reglementation et a Ia 
politique industrielle, nous avons distingue les formules 
qui impliquent un appareil insritutionnel lourd de celles 
qui necessirent une logisrique Iegere, en soulignant que le 
choix entre ces approches peut varier en fonction de Ia 
capacire d'acrion de chaque pays. 

Les methodes qui font appel a une logistique insdtu
tionnelle lourde et qui donnent des resultats concluants 
om deux caracteristiques communes. Tom d'abord, elles 
necessitent de solides structures administratives. Ensuite, 
elles supposent que soit laisse un pouvoir discretionnaire 
substantid, au double plan des orientations er de I' execu
tion, a un organisme public integre a un mecanisme de 
contrepoids qui empeche route derive du systeme vers 
l'arbitraire. Si les institutions sont solides, les interventions 
de l'Etar peuvent contribuer au bien-erre economique. Si 
elles ne le sont pas, les faits et I' analyse presentee ici ten dent 
a momrer que, dans le meilleur des cas, ces interventions 
seront in·~fficaces. Dans le pire des cas, elles seront le plus 
sur moyt n de livrer I' economie a des interets prives ou a 
des politiciens et des bureaucrates omnipotents animes par 
le seul so•Jci de servir leurs propres interets. 

Dans ces conditions, quelle ligne de conduite doivent 
done adopter les pays qui ne disposent pas des moyens 
administratifs et institutionnels necessaires pour envisa
ger de recourir a ces methodes avec de bonnes chances de 
succes ? La strategie a long terme, que l'on examinera 
dans Ia troisieme partie de ce Rapport, est de renforcer 
et de developper les structures institutionnelles. Comme 
no us l'avons vu ici, deux possibilites s' off rent entre-temps 
aux pays soucieux d' engager des reformes. La premiere 
consiste a centrer les efforts sur l' essemiel et a alleger le 
programme d' action de l'l~tat. La deuxieme, qui n' est 
pas necessairemem antinomique de Ia premiere, consiste 
a experimenter des instruments d'intervention qui soient 
plus en rapport avec les moyens du pays. II reste, certes, 
beaucoup a apprendre, mais ce chapirre a permis de 
degager deux strategies qui paraissent avoir un grand 
potemiel, meme lorsque Ia capacite instirutionnelle est 
faible: 

• Deftnir Ia politique economique a mener par des regles 
precises et veiller a ce que ces regles soient irreversibles 
en mettant en place des dispositifs qui rendent un retour 
en arriere couteux ; pour Ia reglementation des service' 
d'urilite publique, par exemple, ces dispositifs pour
raient prendre Ia forme de contrats de prise ferme 
conclus avec des producteurs independants. 

• T ravailler en partenariat avec les entreprises et les 
cimyens er, le cas echeam, decharger entierement l'Erar 
du fardeau de !'execution des caches. S'agissant de Ia 
politique industrielle, les pouvoirs publics peuvent, par 
exemple, s'attacher a promouvoir Ia collaboration entre 
les acteurs du secteur prive au lieu de mettre en place 
une lourde administration pour s' occuper de ce secteur. 
En matiere de reglememation ftnanciere, cela signifie 
qu'il vaur mieux mettre en place un sysreme qui incite 
les banquiers a adopter des regles prudentielles de ges
tion, pluror que de se contenter d'instituer des mecanis
mes de controle bancaire. Et, dans Ie domaine de Ia 
reglementation environnementale, il s' agira d' u tiliser 
l'arme de l'information pour encourager les initiatives 
individuelles au lieu d'imposer d'en haut des regles 
inapplicables. 

Les politiques qui s' appuient sur ces deux methodes 
d' approche n, Ont peur-etre pas Ia perfection de cas d' ecole, 
mais a mesure que Ia capacite de l'Etat augmeme, les pays 
pourrom adopter des instruments plus flexibles, suscepti
bles de procurer de nouveaux gains d'efficacite. A tout 
moment, l'Etat do it pouvoir convaincre les entreprises et Ia 
population en general que souplesse ne sera pas synonyme 
d'arbitraire sinon, les bases memes du developpement 
s' effondreront. 









RENFORCER LES INSTITUTIONS 
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POUR ACCROITRE LA CAPACITE 

D'ACTION DU SECTEUR PUBLIC 

Sire, les fonctionnaires sont mal payes . .. Pour cette raison, les hommes competents et ta!entueux ne veulent pas 
servir I'Etat. Le gouvernement de Votre jifajeste est done contraint d'engager des gens mediocres qui ont pour seul 

souci d'ameliorer leur situation pecuniaire ... la fonction publique de votre empire devrait etre aux mains 
d'hommes intelligents, trami!leurs, competents et motives . .. I! appartient a Votre Jifajesti de fizire respecter !e 

principe fondamenta/ de la responsabilite, car, stms cela, aucun progres n 'est possible et tout effort est voue t'z !echec. 

Testaments politiques d'Ali Pasha, Grand Vizir du Sultan ottoman Abdulaziz, circa 1871 
(cite dans Andie et Andie, 1996) 

L ES PROBLEMES QUI TOURMENTAIENT LE SULTAN 

Abdulaziz sont les memes que ceux qui hantent 
aujourd'hLi les gouvernements. L'histoire du developpe
ment en Europe et en Amerique du Nord au XIXc siecle 
et en Asie de !'Est au xxc siecle montre que Ia construc
tion d'un secteur public efficace peut avoir des retombees 
economiques importantes. Helas, les exemples de ce genre 
ne sont que rrop rares. 

L'amelioration de l'efficacite de l'Etat passe par l'eta
blissement du cadre institutionnel necessaire au bon fonc
tionnement du secteur public, mais Ia tache est extreme
ment ardue. En il peut etre tres difficile de remplacer 
un mauvais systeme, une fois qu'il est en place, car des 
imerets puissams cherchent a maimenir le statu quo, aussi 
inefficace et injuste soit-il. Et ceux qui sont leses par ce sys
teme ne peuvem pas toujours exercer une pression suffi
sante pour obtenir un changement. Meme s'il existe de 
bonnes raisons d'ameliorer le fonctionnement du secteur 
public, les efforts se heurtent souvent a un manque consi
derable d'informations et de moyens. 

Comment les gouvernements peuvem-ils s'y prendre 
pour remedier a l'inefficacite des institutions ? L'organisa
tion et Ia gestion d'une administration publique posem des 
problemes complexes auxquels il est difficile de trouver des 
solutions claires er transparentes. Le present chapitre decrit 
certains des principaux elements d'un secreur public effi
cace et exanine comment ils peuvem etre mis en place de 

fas:on satisfaisame. En donnant Ia priorite aux institutions, 
on s' ecarte de I' approche classique de I' assistance tech
nique, axee sur le materiel, les competences et les capacites 
administratives ou techniques. Ici, l'accent est mis sur 
!'ensemble des incitations qui influent sur le comportement 

sur ce que font les organismes publics et les fonction
naires et sur Ia fas:on dont ils le font. II est rare que Ia cor
ruption et l'inefficacite soient deliberement encouragees 
dans I' administration. Mais, pour en venir a bout, il ne suf
fir pas d' etablir des regles formelles interdisant les pots-de
vin ou l'abus du clientelisme. II faut que les regles er les 
mecanismes d'incitation integres au systeme permettent de 
traduire les intentions dans les faits. 

Les fondements d'un secteur public efficace 

L'experience de nombreux pays montre qu'une adminis
tration qui fonctionne bien peut contribuer a Ia croissance 
et au recul de Ia pauvrete (chapitre 2). Elle peut aussi aider 
a definir de bonnes orientations et fournir au moindre cout 
les biens et les services publics essentiels. Au XIXe si~:cle, Ia 
plupart des pays touches par Ia revolution industrielle Ont 
modernise leur administration publique. Les premiers ont 
ete Ia France, Ia Prusse et le Royaume-Uni. Le succes des 
reformes de Ia fonction publique britannique au siecle der
nier est un premier exemple de !'importance du developpe
menr d'une administration efficace, fondee sur des regles. 
Comme l'explique l'encadre 5.1, ces reformes ont annonce 
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Encadre 5.1 Mise en place des fondements de !'administration: ies reformes Northcote-Trevelyan 
au Royaume-Uni 

Jusqu' au debut du XIXe siede, les affaires de l'Etat au 
Royaume-Uni etaient administrees par des hommes qui 
devaient leurs postes au clientelisme politique et au 
nepotisme. n n' existait pas de systeme de remuneration 
unique ; le.~ fonctionnaires touchaient des pots-de-vin 
pour augmenter leur traitement ; ils consideraient leur 
emploi comme une charge venale et, bien souvent, ils 
engageaient et retribuaient eux-memes leurs employes. 
L' avancement en fonction du merite individuel n' etait 
pas un principe fondamental, bien qu'il ne rut pas exclu. 

Au cours de l'epoque victorienne, les changements 
sociaux et economiques et les exigences d'une dasse 
moyenne plus nombreuse et mieux instruite ont 
entraine de profondes reformes qui ont touche aussi 
bien les universites que l'armee, Ia justice et le gouver
nement central et les administrations locales. 

Le schema directeur de Ia n!forme de Ia fonction 
publique ftgurait dans le rapport Northcote-Trevelyan 
de 1854, qui preconisait Ia creation d'une administra
tion moderne fondee sur une fonction publique de car
riere. S'inspirant des idees avancees par Thomas 
Macaulay pour Ia fonction publique indienne, Sir Staf
ford Northcote et Sir Charles Trevelyan ont propose de 
diviser les taches du gouvernement en deux categories 

l'avenement d'une meritocrarie professionnelle qui a 
ouvert Ia voie a un demi-siede de domination anglaise sur 
le commerce international. 

Plus recemmenr, certains pays d'Asie de l'Esr ont etabli 
et developpe les fondemems d'une administration compe
tente. Mais de nombreux pays a faible revenu n'ont pas 
reussi a cn~er ne serait-ce que les rudiments d'une fonction 
publique fondee sur des regles. Bien souvent, leur systeme 
ressemble formellement a celui des pays indusuiels mais, 
en pratique, l'informel reste Ia norme. Les regles de gestion 
du personnel fondees sur le merite sont contournees, et le 
recrutemem et Ia promotion sont toujours regis par le 
clientelisme. Les budgets sont irrealistes et les choix budge
taires sont sou vent rem is en cause en cours d' execution, 
au des circonstances. A Ia base, tous ces problemes 
peuvent etre imputes aux lacunes institutionnelles sous
jacenres ; difficulte d'application des regles de droit tant a 
l'inrerieur qu'a l' exrerieur du secteur public ; absence de 
mecanismes internes pour consulter les entreprises et Ia 
societe civile et collaborer avec eux ; et absence torale de 
pression concurrentielle dans le processus decisionnel, Ia 
fournirure des services et Ia gesrion du personnel. 

d'une part, les taches intellectuelles (elaboration des 
politiques et administration) et, d'autre part, les taches 
mecaniques (travail de bureau) ces taches devant 
erre executees par des fonctionnaires de carriere. Le 
personnel qualifie pour executer les taches intellec
tuelles serait recrute dans les universites nouvellement 
reformees ; les plus competents seraient selectionnes 
par Ia voie de concours organises sous Ia surveillance 
d'une commission de la fonction publique. 

Ces propositions se sont heurtees a une vive oppo
sition. Une commission de Ia fonction publique a 
certes ete creee en 1855, mais de nombreux ministeres 
ont conserve leurs methodes de recrutement habi
tuelles jusqu' en 1870, date a laquelle le droit de pre
sentation a ete aboli et les deux categories de fonc
tion ont ete imposees a tous les ministeres. La reforme 
Northcote-Trevelyan a ete suivie d'autres reformes, 
dans l'armee, Ia justice et, plus tard, !'administration 
municipale. Les regles regissant !'elaboration et Ia mise 
en oeuvre des politiques ont aussi ete profondement 
remaniees. A Ia fin du xrxe siede, le Royaume-Uni 
avait jete les bases d'une administration moderne et 
avait institutionnalise les principes d'honnerete, d' eco
nomie et de neurralite politique. 

Pour s' attaquer aux causes profondes de ces prob: emes 
et jeter les bases d'un secteur public efficace, les pays 
doivent donner Ia priorite a rrois elements essentiels : 

• L 'existence d'une solide capacite delaboration et de coordi
nation des politiques a !echelon central C'est Ia que siege 
le cerveau du systeme. Les hommes poliriques formulent 
des idees et ftxent des objectifs mais, pour que ceux-ci 
prennent corps, il faut les traduire en priorites srrare
giques. Cela necessite des mecanismes permettant de 
prendre des decisions eclairees, ordonnees et re~pon
sables. Erablir des regles qui laissent aux hommes poli
tiques eta leurs conseillers l'autonomie necessaire pour 
definir des orientations, tout en permettant aux imeres
ses d'inrervenir dans le processus decisionnel et d' exercer 
une surveillance, est un defi constant pour tous les pays. 

• Des systemes de prestation efficaces. La aussi, il faut trou
ver le juste equilibre entre flexibilin' et responsabilite. 
Dans le cas des services qu'il est facile de definir et qui 
peuvent erre soumis a Ia concurrence (c'esr-a-dire pour 
lesquels differents fournisseurs peuvem entrer en lice), le 
recours aux mecanismes du marche et Ia sous-uaitance 
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peuvent entralner une amelioration sensible de Ia qua
lite. Mais dans bien d'aurres cas, il est frequent qu'aucun 
fournisseur ne puisse se substituer au secteur public pro
prement dit. En !'occurrence, Ia consultation des 
citoyens et Ia reaction des usagers peuvent pousser a 
ameliorer Ia performance, mais cela depend en dernier 
ressort de Ia loyaure des tonctionnaires et de leur respect 
des regles etablies. 

• Un personnel motive et competent. C' est Ia cheville 
ouvriere de l'execurif. Un personnel competent et 
devoue dynamise le secteur public ; a !'inverse, un per
sonnel non motive le paralyse. 11 existe de nombreux 
moyens de motiver les fonctionnaires, comme le recru
tement et Ia promotion au merite, une bonne remune
ration et un solide esprit de corps. 

II faur des decennies pour edifier un systeme adminis
tratif efficace. Lorsque I' on cherche a construire - ou 
reconstruire - les fondations de cet edifice, il taut tou
jours savoir sur quoi !'on construit. Par exemple, s'il 
n'existe pas de moyens credibles de controler l'urilisation 
des ressources, laisser aux cadres une plus grande marge de 
manoeuvre ne rera qu'encourager l'arbirraire er Ia corrup
tion. Certaines reformes peuvent cependant poner rapide
ment leurs fruits meme dans le systeme le moins efficace, 
com me ce a est explique plus loin. 

Renforcement des mecanismes decisionnels 

Les hommes politiques fixent des objectifs et definissent de 
grandes oriemations strategiques. Mais, pour que leurs 
idees puissent se traduire par des priorites concretes, des 
mecanismes institutionnels bien con<;us doivent etre en 
place. Cela permet de taire ressortir clairement les cOJ.lts et 
les avantages des propositions concurrences, et, comme le 
manque d'informarions est inevitable, cela peut aider les 
dirigeanrs a s'informer aussi bien que possible, en permet
tant aux imeresses de l'interieur comme de l'exrerieur 
d'apporter une contribution et d'exercer une surveillance. 
De rels mecanismes aident a prendre des decisions en 
connaissance de cause et renforcent Ia credibilite du pro
cessus decisionnel en general. 

Les regles et les normes enchassees dans le processus de 
decision devraient tendre a endiguer les pressions poli
tiques dewrdonnees qui peuvent exercer une influence 
nefaste SUI les choix et sur les resultats. Si les hommes poli
tiques ou les foncrionnaires cherchenr uniquement a 
defendre leurs pro pres interets et ceux qu' expriment leurs 
mandanrs. cela peut avoir des effets contraires a ]'interet 
collectif, '•oire des dfets desrabilisateurs aucune mam 
invisible re guidant auromatiquement les initiatives indivi
dudles vers le bien commun. II faut done mettre en place 
des mecanismes pour discipliner et coordonner le debar 
public et effectuer I' analyse critique des propositions 

concurrenres. Dans certains pays, les hommes poliriques 
om delegue Ia coordination des orientations macroecono
miques et straregiques a des organismes centraux compe
tents, jouissant d'une certaine autonomic et fonctionnant 
sur Ia base de procedures de consultation transparentes. 
Dans d'aurres, ils se controlent et s'inrerpellent mutuelle
ment dans des instances etablies, ou les decisions sont 
prises collectivement. Mais de nombreux pays ne pos
sedent aucun de ces mecanismes, et leur absence se mani
feste par ]'incoherence des orientations strategiques et par 
une instabilire macroeconomique. 

Malgre Ia diversire des dispositifs institutionnels, les 
secteurs publics efficaces sont generalement caracterises par 
I' existence, a !'echelon central, de soli des capacites d' elabo
ration des orientations macroeconomiques et straregiques, 
par des mecanismes de delegation, de discipline et de dis
cussion des orientations entre institutions, et par l'etablis
sement de liens institurionnels avec les interesses exrerieurs 
au gouvernement, qui garantissent Ia transparence er Ia 
responsabilite et encouragent !'information en retour. 
Comme cela est indique plus loin, les systemes existant 
dans de nombreux pays industriels et dans une grande par
tie de I'Asie de !'Est presement bon nombre de ces caracte
ristiques. Cela n'est pas le cas dans beaucoup de pays en 
developpement, ou I' absence de ces mecanismes est un 
obstacle majeur a !'amelioration de l'efficacite de l'Etat. u, 
les capacites d' elaboration des politiques sont generalement 
faibles et fragmentees, et il existe peu de mecanismes insti
tutionnels de consultation et de surveillance. 

Les mecanismes de decision dans !es pays industrie!s 
De nombreux pays de I'OCDE se sont dmes, avec le 
temps, de mecanismes de decision qui tonctionnent bien. 
Ces mecanismes permettent d'elaborer convenablement les 
orientations proposees, d'en evaluer le cout dans le cadre 
des contraintes budgemires globales, d' en assurer I' evalua
tion critique par voie de consultation et de debar, d'adop
ter et d'enregistrer les decisions, er d'en suivre l'applicarion. 
Ce dispositif est complete par un element essentiel : une 
instance centrale capable de facilirer Ia consultation et de 
coordonner les propositions entre les ministeres avant 
qu'elles ne soient presemees - le Secretariat general du 
gouvernement en France, le ministere des Finances au 
Japon, le Bureau de Ia gestion et du budget aux Erats-Unis. 

Des ameliorations sont roujours possibles. L'Ausualie 
offre l'exemple d'un pays industriel qui a entrepris des 
reformes visant expressement a rendre le processus de deci
sion plus transparent, plus competitif er davantage a_x:e sur 
les resultats. Plusieurs elements de ces reformes pnSsentent 
un interet particulier pour d'autres pays : !'accent mis sur 
Ia publication des COUtS a moyen terme des diHerentes 
orientations possibles ; le souci de favoriser le debar et 
Ia consultation au sujet des priorites, dans le cadre d'un 
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budget serre, tant au sein du cabinet qu'entre les adminis
trations; et !'attention accordee aux resultats (encadre 5.2). 

Les Etats-Unis et certains pays d'Europe continentale 
om institue d'autres mecanismes de consultation et de sur
veillance. Dans le regime presidentiel americain, les com
missions du Congres, equivalent du cabinet en regime par
lementaire, sont les principales instances de debar et de 
consultation. Les organismes executifs, quam a eux, sonr 
regis par Ia loi de 1946 sur les procedures adminisrratives, 
qui prescrit certaines regles de procedure ayant torce execu
toire, comme !'obligation de rendre publiques les nouvelles 
politiques, tout en laissant une certaine latitude quam au 
fond. Cette approche procedurale permet au legislateur de 
laisser les questions de fond a des organismes specialises et 
a d' autres parties plus direcrement concernees. Dans le 
cadre d'un mecanisme decentralise de ce genre, il appar
tient aux ciroyens et a Ia justice de faire respecter !'obliga
tion de rendre des compres, mais cela a inevitablemem 
pour consequence de freiner Ia prise de decisions. 

De nombreux pays d'Europe cominentale font appel au 
droit adminisrracif et a des tribunaux specialises pour pro
ceder a I' examen judiciaire des acres administratifs qui 
peuvent etre contestes par le justiciable pour erreur de droit 
ou de fait. Ce sysreme a ere adopte pour Ia Cour euro
peenne de justice qui est habilitee a statuer sur decisions 
prises par les institutions europeennes. 

Des orgtmismes centraux d'elite en Asie de !Est 
Les pays dynamiques d'Asie de !'Est om adopte une ap
proche procedurale de ]'elaboration des politiques qui a 
certains points communs avec les sysremes en place dans 
les pays industriels. Plusieurs dirigeants de la region Ont 
tormule une vision d' avenir pour leur pays. Ce fut, par 
exemple, le cas dans le Japon de l'apres-guerre, ou le parri 
liberal democrate avait fixe comme objectif de rattraper 
!'Occident ; ce fur le cas aussi, plus recemment, en Malai
sie, avec le programme «Vision 2020 » du premier minis
rre, M. Maharhir Mohamad. Ces pays se sont employes a 
mettre en place les mecanismes institutionnels necessaires 
pour traduire leur vision de l'avenir en un ensemble de 
priorites strategiques bien ciblees. Le pouvoir d'elaborer les 
politiques qui permettront d'atteindre les objectif.~ a long 
terme fixes par les dirigeants a etc delegue a des organismes 
centraux d' elite tres puissants. Bien qu'ils soienr relative
ment autonomes, leurs deliberations om toujours ete fon
dees sur des mecanismes de concertation comme les 
conseils associant secteur public et secteur prive- qui per
mettent aux entreprises privees d'apporter leur contribu
tion et d' exercer une surveillance. 

Ces organismes jouent souvent un rOle considerable 
dans Ia definition de !'orientation economique de leur 
pays. Le ministere du Commerce exrerieur et de l'Industrie 
au Japon et Ia Commission de Ia planitlcation economique 

en Republique de Coree sont consideres comme les l''rinci
paux instigateurs de Ia politique industrielle de ces pays et 
du recours a l'encadrement administratiL En Tha'ilarde, le 
ministere des Finances, le bureau du budget, Ia banque 
centrale er Ia Commission nationale pour le devebppe
ment economique et social - qui form em ce que I' on 
appelle Ia ,, bande des quatre,- agissent a l'unisson pour 
limiter les depenses et maltriser !'inflation. En Indont:sie, le 
ministere des Finances et l'agence de planification Bapen
nas tiennent les cordons de Ia bourse et sont Ia cheville 
ouvd:re de Ia fonction publique. Ces organismes cenrraux 
emploient du personnel professionnel et comp<~tent, 
recrute sur Ia base du merite, sou vent par voie de conwurs. 

Au cours des dernieres annees, plusieurs pays d' Ame
rique Iarine, dont !'Argentine, Ia Colombie, le Mexique et 
le Perou, ont egalement delegue Ia conduite de Ia politique 
macroeconomique a des technocrates competents et dignes 
de confiance. Cela a eu des effers notables sur les perfor
mances. En dTet, cette delegation de competences, conju
guee a des procedures budgetaires hierarchisees et transpa
rentes, du genre de cdles qui sont decrites au chapitre 3, a 
largement conrribue a Ia reduction de l'inflation a Ia fin des 
annees 80 et au debut des annees 90. Le Chili, en particu
lier, semble avoir reussi a developper, dans Ia haute fonc
tion publique, I' esprit de corps qui a de longue date encou
rage Ia solidarite au sein de Ia technocratic indonesienne 
ou au ministere japonais du Commerce exterieur et de 
l'Industrie. II existe d' ailleurs un parallelisme frappant 
entre les conseillers de haut niveau - de I' ecole de Chi
cago - au Chili, Ia coterie de Berkeley en Indonesie et Ia 
'' bande des quatre » en Tha'ilande. 

Comme cela a ete dit precedemmem, les organismes 
centraux en Asie de !'Est, bien qu'ils disposent d'unt lati
tude considerable, sont enchasses dans un vaste reseau de 
conseils consultatifS er de groupes de reflexion externes. En 
Coree, au Japon, en Malaisie, a Singapour et en Tha'ilande, 
I' information sur les coCas des politiques industrielles est 
diffusee par l'intermediaire d'une serie de conseils comulta
tifs reunissant des representants des secteurs public et prive, 
qui soumettent les programmes coureux a un examen 
rigoureux. Ces mecanismes de consultation institutionnali
ses et transparents conferent a ceux qui ne sont pas au pou
voir Ia faculte de controler les acres du gouvernement, voice 
d'y opposer leur veto, tout en laissant aux decideurs Ia 
marge de manoeuvre necessaire pour adapter les politiques. 

Les conseils consulrarits doivent disposer d'une grande 
capacire technique pour pouvoir elaborer des politiques 
coherentes a 1' aide des informations communiquees par les 
participants prives. Tourefois, de vastes segments de Ia 
societe sont exclus de leurs deliberations. Si le secteur prive 
est peu developpe, ces conseils risquent tort de n'etre plus 
que des mecanismes improductifs generanr des remes de 
situation. C'est probablement pour cette raison que leurs 
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Encadre 5.2 Australle : Des mecanlsmes de decision transparents, competltlfs et axes sur les resultats 

En Australie, I' un des principaux objectifs de Ia n%rme 
du secteur public a ete d'inscituer un dispositif pour dis
cipliner et coordonner les politiques et les soumenre a 
un debar intense. Lorsqu'il est arrive au pouvoir au 
debut des annees 80, le gouvernement travailliste s' est 
trouve confronte a des problemes, dont certains rap
pellent ceux qui assaillenr aujourd'hui de nombreux 
pays en developpement : il a do gerer a Ia fois une crise 
budgetaire immediate et les ruineux engagements a 
long terme contractes par son predecesseur. 

Pour discipliner l' elaboration des politiques et f.Ure 
accepter Ia redefinition des priorites strategiques natio
nales, le nouveau gouvernement a decide de publier des 
estimations des depenses qu'il fuudrait realiser dans 
l' avenir, dans le cadre des politiques en place. Cela a fait 
apparal:rre le spectre d' une croissance exageree des 
depenses en termes reels, ce qui soulignait Ia necessite 
d'un resserrement budgetaire. Mais, apres avoir publie 
ces premieres estimations, le gouvernement s' est vu dans 
I' obligation d' en publier d' autres pour montrer qu'il te
nait sa promesse de reduire Ies engagements de l'Etat. 
Les prel'isions ulterieures ont effectivement ete en chute 
libre, suivant le schema dit de « l'homme qui tombe » 
(voir le graphique de gauche). L'ouvenure des marches 
tlnanci•:rs a impose une discipline encore plus stricte. 

Les reformes ont aussi oblige le gouvernement a 
publier une grille de concordance faisant ressortir les 
differences entre les projections etablies pour les an
ciennes et pour les nouvelles politiques. Cela a permis 
d'indiquer dairement les modifications apportees aux 
priorites strategiques et le coilt a moyen terme des nou
veaux engagements. En outre, les ressources allouees 
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aux ministeres techniques sont devenues plus previ
sibles, puisque les projections etaient automatiquement 
prises en compte dans le budget effectif si aucun chan
gement d'orientation n'intervenait, ce qui a facilite Ia 
prise de decisions et ameliore I' efficacite operationnelle 
de ces ministeres. 

Dans le cadre des reformes, il a ete decide aussi que 
les ministeres qui proposaienr une nouvelle politique ou 
un changement d' orientation entra1nant une augmen
tation des depenses devaient proposer en contrepartie 
des moyens de realiser des economies (voir le graphique 
de droite) pour que les depenses restent dans les limites 
de l'enveloppe allouee par le cabinet. Ce dernier avait 
pour principal souci d' adapter les priorites strategiques 
- par de nouvelles politiques ou par des politiques plus 
restrictives- pour rester dans les limites imposees par 
les contraintes macroeconomiques. Les politiques pro
posees etaient debattues activemenr au sein du cabinet, 
et chaque ministere et organisme competent devait pre
senter des observations ecrites sur les propositions de ses 
homologues. Cela permettait de legitimer les choix et 
de degager un consensus. Enfin, les reformes ont mis 
I' accent sur les resultats, en imposant l' evaluation perio
dique des politiques et Ia presentation de rapports sur 
I' execution et les resultats. 

Grace a cela, le deficit public, qui representait 4 o/o 
du PIB en 1983, a cede Ia place a un excedent a Ia fin 
de Ia decennie. Ce succes s'est accompagne d'une pro
fonde restructuration des depenses publiques, qui tra
duisait a la fois les grandes reorientations strategiques 
definies par le cabinet et les changements de priorite au 
sein des ministeres, souvent decides a leur initiative. 

Variations par categorie, :1983/84 a :1992/93 
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versions africaines - comme les conseils economiques et 
sociaux que les pays Francophones om rente de mettre en 
place - se sont generalement revelees inefficaces (sauf au 
Botswana). Pour pouvoir soutenir un developpement 
durable, ces organismes doivem s'efforcer d'asseoir plus 
largement leur legitimite dans Ia societe, comme cela a ere 
le cas en Asie de !'Est. 

Insuffisance des capacitis et fragmentation du processus 
de decision dam les pays en developpement 
De nombreux pays en developpement, notammenr en 
Afrique, en Amerique cemrale et dans les Cara"ibes, ne dis
posent pas de Ia masse critique de capacites et de Ia cohe
rence interne necessaires pour elaborer et coordonner des 
poliriques macroeconomiques et strategiques. Les maigres 
ressources existant a !'echelon central sont reparties entre 
quelques hauts foncrionnaires qui doivem vaquer a de 
nombreuses taches. Ces difficulres sont aggravees par des 
problemes internes - faiblesse des remunerations aux 
echelons superieurs, cliemelisme politique generalise, 
absence de systeme de recrutement et de promotion fonde 
sur le merite. 

L'insuffisance des capacites a I' echelon central a une 
consequence particulierement coilteuse : elle empeche 
d' etablir des previsions budgetaires sur Ia base d'hypo
theses judicieuses et realistes, ce qui nuit a Ia transparence 
eta Ia previsibilire du processus de decision. Ainsi, au cours 
des dernieres annees, l'ecart moyen entre le montant des 
charges renouvelables budgetisees et leur montant effectif a 
etc de plus de 50 % en Tanzanie et de plus de 30 o/o en 
Ouganda. La transparence et Ia coherence du processus 
decisionnel sont aussi compromises par l'utilisation de 
fonds extrabudgetaires (qui representent plus de Ia moitie 
des depenses federales rotales au Nigeria) et par des retards 
imporrants dans Ia presentation et Ia verification des 
comptes financiers. Bien souvent, les decideurs n' ont 
qu'une vague idee du C01lt OU des resultats des politiques. 
C'esr en partie pour certe raison que le processus budge
taire est axe presque exclusivement sur Ia repartition des 
ressources, et non sur les resultats auxquels elle tend. 

Dans les pays rributaires de I' aide exterieure, les 
bailleurs de fonds remedient parfois au probleme de 
l'insuffisance des capacites centrales mais, trop souvent, ils 
l'aggravent. S'ils parviennent par leurs conseils a suppleer a 
cette insuffisance, le probleme est resolu a court terme. 
Mais ces conseils n'aident pas a developper les capacites a 
long rerme si les dirigeants ne se rendent pas compte qu'il 
faut faire appel en dernier ressort aux experts locaux. 
L'action des bailleurs de fonds peut aussi avoir pour effet 
de fragmenter Ia capacite d'elaboration des politiques a 
!'echelon central ; c'est notamment le cas lorsqu'ils 
conduent avec des ministeres des accords bilateraux por
tant sur des projets multiples, sans savoir si leurs effets 

cumulatifs sont collecrivement sourenables ou sont Olmpa
tibles. Dans de nombreux pays, programmes d'irwestis
sements publics ne sont plus composes que de projers sou·· 
tenus par des donareurs, dont les COUtS recucrents 
continuent de s'accumuler apres l'achevement, comri
buant ainsi a !'orientation expansionniste de Ia politique 
budgetaire. Le manque de coordination emre les minis
teres du plan et des finances est aussi parfois un obstacle 
supplementaire a !'harmonisation des depenses d'investis
sement et de fonctionnement. 

Tout cela affaiblit considerablement Ia capacite de com
donner les decisions, de les contester et de les discipliner. 
La Guinee en offre un bon exemple. Dans ce pays, Ia prio
rite en matiere de depenses a etc donnee a l' enseignt·ment 
primaire, a Ia sante publique et a I' entretien des [•JUtes, 
mais les fonds sont souvent affectes, au bout du compte, a 
d' autres secteurs. En outre, il n' exisre aucun mecanisme 
pour evaluer les COUts des politiques proposees ou sou
mettre les propositions a un exam en rigoureux. D' a pres des 
estimations, Ia part des programmes prioriraires dans les 
depenses publiques totales devrair tripler en quatre ans 
pour que soient respectees les priorires fixees par le gouver
nement, ce qui impliquerait des coupes sombres dans 
d'autres programmes (graphiques de gauche sur la fi
gure 5.1). II a en outre ere erabli que les charges recur
rentes afferentes aux projets d'investissement finann;s par 
les donateurs etaient insourenables (graphique de droite 
sur Ia figure 5.1). Les memes dysfonctionnements se rnani
festent dans !'ensemble du monde en developpemenr, ou 
des routes construites depuis peu sont laissees a r abandon, 
des ecoles sont privees de manuels scolaires et des centres 
de sante sont depourvus de medicaments. 

Plusieurs initiatives ont ere lancees pour remedier a cer 
etat de choses, mais elles n'en sont encore qu'a leurs 
debuts. L'Initiative pour le renforcement des capacit~s en 
Afrique, par exemple, vise a renforcer Ia capacite d' analyse 
des politiques des gouvernements africains en ameliorant le 
professionnalisme de Ia fonction publique, en etablissam 
de meilleurs sysremes d'information et en encourageant Ia 
participation des universites locales et de Ia societe civile en 
general. Les gouvernements et les donateurs ont aussi 
entrepris des programmes d'investissements sectoriels des
tines a coordonner !'aide exterieure. En Zambie, le Pro
gramme d'investissement dans le secteur agricole regr•mpe 
180 projets distincts. Toutefois, bien qu'ils unifienr des 
initiatives dans un meme domaine, ces efforts peuvent eux
memes creer des problemes de coordination tam que les 
capacites restent faibles. Le Malawi et l'Ouganda figurent 
parmi les pays qui abordent I' etape suivante de Ia reforme, 
qui est une etape cruciale : celle de Ia mise en place d'un 
processus ordonne pour fixer des priorires straregiques 
intersectorielles, dans les limites imposees aux depenses 
globales. La Colombie, quam a elle, est en train d'instituer 
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Figure 5.1 En Guinee, les dotatlons budgetalres ne refletent pas les prlorites gouvernementales 
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un systeme d'evaluation retrospective pour determiner si 
les po!itiques et les programmes en place produisent les 
resultats escomptes. 

Coordination tks politiques dans les pays en transition 
Bien que le manque de competences administratives pose 
moins de problbnes dans les economies en transirion 
d'Europe centrale et orientale et de !'ex-Union sovietique, 
!'experience de ces pays montre qu'il est egalement impor
tant de disposer de mecanismes permettant d'utiliser ces 
competences pour elaborer des politiques coherentes. 
L' effondrement des regimes communistes a entraine la 
desintegration de l'appareil de decision centralise qui coor
donnait les activites des ministeres et des depanements. 
Cela s'esr ttaduit par Ia confusion et le chevauchement des 
attributions et par !'emergence d'une responsabilite morce
Iee, plut.-Jt que collective, situation conduisant infaillible
ment a Lt catastrophe politique. 

Le cas de !'Ukraine est un exemple extreme de ces 
problemes. Depuis Ia proclamation de l'independance 
en l991le pays a etabli un appareil d'Etat qui rappelle, a 
bien des egards, !'ancien systeme sovietique. Le processus 
de decision reste tres centralise. Un appareil ministeriel 

oepenses d'investlssement prevues 

En millions de francs guineens constants 
400 r---------

Autres 350 85% 

300 

250 

200 

150 

100 

50 

Charges 
recurrentes 

Charges 
recurrentes 
effectives 

Depenses 
d'equipement 

0 -' _...._ __ ~----'---'----
1996 1997 1998 1999 2000 

(Conseil des ministres) reste responsable de !'elaboration et 
de Ia coordination des politiques, et il dirige les activites 
des departemems du gouvernement central. Ces derniers 
som toujours tres nombreux (plus de 110) ; leurs attribu
tions se chevauchem et les rapportS hierarchiques som 
flous (tlgure 5.2). Cette structure compliquee entrave Ia 
coordination, freine !a prise de decisions et reduit Ia trans
parence. Cependant, apres !'adoption d'une nouvelle cons
titution en juillet 1996, une reforme du systeme a ete 
entreprise. 

Confrontes a des problemes similaires, quoique peut
erre moins aigus, certains pays d'Europe centrale et orien
tale om entrepris de reformer les mecanismes de decision 
centraux. La Pologne et !a Hongrie ont decide de rationa
liser le systeme pour eviter Ia dispersion et l'ernpietement 
des fonctions et accelerer le processus decisionnel. La 
Georgie est parvenue ainsi a supprimer les chevauchements 
et Ia repetition inutile des memes taches, les projets de loi 
sont desormais examines par le conseil economique presi
dentiel au grand compler avant d'etre soumis au parle
mem. Ces reformes ont favorise Ia consultation et Ia coor
dinarion au sein du gouvernement central. Mais !a plupart 
des pays om encore fort a faire pour se doter des capacites 
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Figure 5.2 En Ukraine, le chevauchement des fonctions obere le processus dectslonnel 
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institurionnelles necessaires pour n'pondre efficacement 
aux multiples exigences de Ia transition. 

Une reforme des institutions pour mieux fournir 
les services publics 

La polirique meme Ia mieux cons:ue ne donnera guere de 
resulrats si elle n' est pas convenablemem executee. Dans de 
nombreux pays en developpemem, Ia qualire mediocre des 
services publics et leur cout eleve, ainsi que le gaspillage, Ia 
fraude et Ia corruption qui les caracterisent sont dus gene
ralemenr ace que I'Erar est considere sinon comme le pres
tataire exclusif, du mains comme le presrataire dominant. 

L' expansion de I'Erar liee aux strategies qui en faisaient 
le moteur du developpement (chapitre 1) a offert aux diri
geams d'innombrables occasions de profiter de leur posi
tion a des fins poliriques (encadre 5.3). D'une maniere 
generale, I'Etat est devenu rentaculaire, ce qui a eu des 
consequences desasrreuses. Nombreux sont les cas ou les 
services publics sont inexistants ou de qualire mediocre. 
Dans les pays a faible revenu, les pertes de reseau som 
deux fois plus imporrames qu'ailleurs. En Chine, pres de 
1 million d'hectares de rerres irriguees ant ere laisses en 
friche depuis 1980, faute d'emretien. D'apres une enquere 

Vice-premier 
ministre 

realisee aux fins du present Rapport dans 58 pays en C'eve
loppement, 6 % seulemenr des hommes d'affaires de ces 
pays jugent les services publics efficaces et 36% les jugenr 
rres inefficaces. Les services de distribution du courrier iOnt 
les mieux notes, suivis par les services des douanes et des 
routes, les services de sante etant les plus mal notes 
(figure 5.3). Ces resultars confirment une observation plus 
generale : les presrarions les plus mal norees som celles qui 
sont fournies par des services de !'Administration (et non 
par des enrreprises d'Erat) et qui produisenr des resulrats 
plus diftlciles a evaluer era surveiller. 

II faut avant rout ameliorer Ia gestion de Ia relarion 
mandant-agent inherenre a roure activite de service. Dans 
de nombreux pays, Ia fournirure de services laisse a de~irer 
parce que ni les mandants (les hommes politiques) ni les 
agents (les fonctionnaires) ne se montrem a Ia hauteur de 
leur cache. Les premiers s'immiscenr dans les affaires cou
rantes des organismes publics, et les services sont fournis 
par des departemenrs donr les responsables disposenr d'une 
marge de manoeuvre limitee et de ressources incerraines, 
Meme s'ils reussissenr a conrourner ces obstacles, ils ne 
sonr guere incites a obrenir de meilleurs resultars. Dans les 
nombreux pays ou le secteur public a le monopole de Ia 
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Encadre 5.3 La proliferation de I'Etat 
au Bangladesh 

Depuis l'independance du Bangladesh en 1971, 
l'Erat a prariquement double de taille. Le nombre de 
ministeres est passe de 21 a 35 en 20 ans et, entre 
1990 et 1994, le nombre de departements et de 
directions a augmente de 109 a 221. L'effectif du 
secreur public est passe de 450 000 personnes en 
1971 a pres de 1 million en 1992, soit un raux de 
croissance cumule de 3,6 o/o par an, alors que, pen
dant Ia meme periode, le taux de croissance demo
graphique a ere de 2,5 %. La remuneration des fonc
tionnaires a fonement baisse, en particulier aux 
echelons superieurs. Le traitement de base d'un 
secretaire permanent (grade le plus eleve) a diminue 
de 87% en valeur reelle depuis 1971. 

Si l' on a cree autant de ministeres, de divisions et 
de departements, c'est en partie pour repondre a de 
nouveaux besoins, comme Ia protection de I' envi
ronnement et Ia condition feminine. Mais l'Etat a 
aussi erendu ses rentacules dans le do maine commer
cial. Son expansion a souvem ere motivee par des 
consid.~rations politiques. La multiplication des 
ministicres a permis de d1stribuer des postes a un plus 
grand nombre de partisans politiques, tout en creant 
des emplois aux echelons inferieurs. Hormis ses 
reperCIISSions budgetaires, J' expansion de l'Etat a mis 
a rude epreuve les capacites d'execution, aggrave les 
problemes de coordination et rendu Ia reglementa
tion plus ratillonne. Elle a aussi favorise Ia formation 
de groupes de defense d'interets categoriels qui ont 
entrave les efforts de rationalisation er de reforme. 

fourniture des services collectifs, aucune pression exre
rieure ne s'exerce pour amdiorer Ia performance. Rares 
sont ceux qui ont etabli des regles credibles rendant les 
cadres responsables de !'utilisation des ressources er de 
I' obtention de resultats quamifiables. 

Mecanismes institutionnels 
Les gou' ernements onr recours a differents mecanismes 
institutionnels pour ameliorer Ia qualite des services 
publics. [Is font notammenr appel au marche pour creer 
des press tons concurrenrielles et donner aux usagers Ia pos
sibilite d.: s' adresser a d'autres fournisseurs que les fournis
seurs publics pour obrenir un service de meilleure qualite 
ou moir. s couteux. La sous-rraitance a des enrreprises pri
vees ou i. des ONG est une autre solution possible. Cer
tains goJVernements creent des organismes publics ayant 

une obligation de resultat, avec lesquels ils passent des 
contrats en bonne et due forme qui leur laissent une plus 
grande autonomie de gestion, tout en les obligeant a 
rendre compte des produits ou des resultats. D'autres ont 
recours a des formules administratives plus classiques qui 
privilegienr, au sein du secteur public central, Ia responsa
bilisation dans !'utilisation des ressources, le recrutement et 
Ia promotion au merite, et le developpement d'un esprit de 
corps pour encourager Ia loyaure et ameliorer les perfor
mances. Enfin, Ia participation des usagers, les enqueres 
aupres des clients, Ia publication d'evaluations des resultats 
et d'autres mecanismes donnant Ia parole aux ciroyens sont 
autant de moyens de pression externes qui peuvent inciter 
a ameliorer la qualite des services. 

Ces initiatives peuvenr erre classees en trois grandes 
categories : celles qui offrent de plus larges possibilites de 
sortie, celles qui donnem Ia parole aux usagers et celles qui 
renforcent le respect des regles et Ia loyaute. La bonne for
mule depend du cadre d'incitation dans lequel le service 
peut etre fourni (figure 5.4). Le recours aux mecanismes du 
marche et Ia passation de contrats avec le secteur prive 

Figure 5.3 La plupart des entrepl'lf.eS ont 
une mauvalse opin:lon des services publics, 
mals certains services sortt mleu• notes 
que d•autres 

Poste Douanes Routes Soins de 
sante 

~t:,. .1 ~;:;,:! 
Source : Enquete aupres du secteur prive ettectl,llle aux fins du 
present Rapport. 
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Figure 5.4 Trois strategies pour ameliorer 
les services publics 

Renforcer les 
mecanismes 

.-~-:::-7~..,...-----= d 'expression 
de !'opinion 

offrent principalement des possibilites de sortie. Dans le 
secteur public au sens large - qui comprend Ies entre
prises d'Etat constituees en societes et les organismes bases 
sur le rendement -, les possibilites de sortie sont plus 
limitees, mais !'avis des usagers exerce une plus grande 
influence. Les activites donr le produit est difficile a speci
fier et qui ne peuvent pas erre ouvertes a Ia concurrence 
doivent rester du ressort des administrations publiques 
propremenr dites, bien que celies-ci n'offrent aucune pos
sibilite de sortie realiste et qu' dies aiem beau coup moins de 
souplesse dans Ia gestion financiere et la gestion du person
nel. Ce qui compte, dans ce cas, c' est I' avis des citoyens, Ia 
loyaute des fonctionnaires et Ia definition claire des regles 
qu'ils doivenr observer. 

Les programmes dits de " nouvelle gestion publique ,, 
lances recemment dans les pays industriels visem a dechar
ger le secteur public proprement dit (le centre du cercle 
dans Ia figure 5.4) de Ia fourniture des services, principale
menr par le biais des mecanismes du marche et de contrats 
explicites. Le cas de Ia Nouvelle-Zelande en est le meilleur 
exemple. Au debut des annees 80, l'Etat s'est desengage 
des entreprises commerciales et des autres emreprises pou
vanr etre ouvertes a Ia concurrence, qui ont alors ete cons
tituees en socieres ou privatisees. Les grands ministeres 
multisectoriels ont ete scindes en unites fonctionnelles a 
vocation specifique, dirigees par des cadres engages pour 
une duree determinee, avec obligation de resultat, et jouis
sant d'une autonomie considerable (y compris pour recru
ter et licencier). Grace aces reformes, le deficit budgetaire, 

qui representait 9 o/o du PIB, a cede Ia place a un excedent 
au cours des annees 80 et le cout unitaire des servict·s a ete 
reduit de plus de 20 % dans certains cas. 

Plusieurs pays en developpement s'engagent mainte· 
nant sur cette voie. Mais ce qui est faisable en Nouvelle
Zelande ne I' est pas forcement dans ces pays. II faut beau
coup de competence er de volonte pour negocier et faire 
executer des contrats, en particulier dans le secteur des ser
vices sociaux ou il est difficile d'imposer un cahicr des 
charges precis. La solution optimale depend a Ia fois des 
caracteristiques du service et de Ia capacite de l'Etat de faire 
executer des contrats internes et externes (tableau 5. I). 

Par exemple, pour les services qui peuvent erre soumis a 
Ia concurrence -- comme le sont Ia plupart des services 
commerciaux ou, plus recemment, les telecommunic.ttions 
et Ia production d'electricite -, les mecanismes du marche 
peuvent susciter de puissantes pressions concurremielles 
qui incitent a ameliorer les presrations. Lorsque l'Etar peut 
etablir un cahier des charges et en controler I' execution 
pour un cout de transaction peu eleve, Ia sous-traitance a 
des emreprises privees ou a des ONG est une solution inte
ressante. Les pays ou il existe de solides capacites er une 
ferme volonre erablissent des organismes bases sur le rcnde
ment et des contrats-plans, meme pour des activites com
plexes relevant du secteur public proprement dit, comme Ia 
defense, !'education et Ia sante. Par contre, les pays qui 
n' ont pas les capacites necessaires pour faire executer des 
contrats complexes et ou les controles adminisrratifs sonr 
insuffisants pour empecher l'arbitraire dans un regime de 
gestion plus souple doivent avancer avec prudence. 

Des marches concurrentiels 
La sollicitation excessive des ressources de l'Etat et les res
trictions budgetaires croissantes amenent les gouwrne
ments a recourir davanrage aux mecanismes du marche 
pour ameliorer Ia fourniture des services pouvant erre SOU

mis a Ia concurrence, alors meme qu'une vague d'innova
tions technologiques et politiques repousse les frontieres de 
ce qui peut etre considere comme concurrentiel. Comme 
cela est explique au chapitre 4, Ia dereglemenration t't le 
decouplage des acrivites dans les secteurs domines par 
l'Etat, comme Ia production d'dectricire, ont entral'ne une 
baisse importante des cof:lts unitaires et une expan,ion 
rapide des services. 

D'autres innovations recentes, comme !'attribution de 
bons et d' allocations par personne, ont encore elargi le 
champ de Ia concurrence dans Ia fourniture des services 
sociaux. T outefois, I' experience reste limitee et est circons
crite, dans une large mesure, au secteur de !'education. Au 
Chili, un systeme d'allocarions par eleve permet l'inscrip
rion dans n'importe quelle ecole, publique ou privee ; les 
etablissemems scolaires re;;:oivent ces allocations de I'Etat 
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Tableau 5.1 Mecanlsmes pour ameliorer les services publics 

Secteur prive 

Seoteur public au 
sens large 

Secteur public 
proprement dit 

sur Ia base du nombre d'inscriptions (encadre 5.4). Cela a 
emra!ne une augmentation des inscriptions dans les ecoles 
privees, mais les effets qu' elle a eus sur les resultats sco
laires ne sont pas encore connus. La formule est promet
teuse mais, en !'absence d'une reglementation adequate, 
die risque de renforcer les clivages sociaux. 

En tout etat de cause, le recours accru aux mecanismes 
du marche doit s'accompagner d'une reglementation effi
cace, ce qui n' est pas toujours facile a realiser comme on I' a 
vu au chapitre 4. Les difficulres sont plus grandes encore 
dans le domaine des services sociaux que dans des secteurs 
comme celui de !'infrastructure. Par exemple, dans de 
nombreux pays en developpement (a !'exception notable 
du Bresil), les services de sante fournis par le secteur prive 
ne sont pas reglementes parce que I'Etat n'a pas les moyens 
de contr61er le grand nombre de petits prestataires de soins. 

Sous-tmit.mce flu secteur prive et aux ONG 
Les marches qui ne peuvent pas erre entierement ouverts a 
Ia concurrence peuvent au moins etre attribues de far;:on 

competitive ; l'Etat peut en eftet sous-traiter Ia fourniture 
de services a des entreprises privees selectionnees par voie 
d' appel d'ofl:res. La sous-traitance est main tenant une pra
tique tres repandue dans de nombreux pays industriels. 
L'Etat de Victoria, en Australie, en offre un exemple frap
pant : Ia moitie au moins des activites inscrites au budget 
des collectivites locales, y compris des activites complexes 
comme les services de sante communautaires, font !'objet 
de marches passes par voie d' adjudication. 

Dans les pays en developpement, ou la capacite du mar
che est aussi faible que celle de l'Etat, les possibilites de 
sous-traitance sont plus limitees. T outefois, lorsque le pro
duit final est tacile a definir et que !a concurrence directe 
est impossible, des formules d'encadrement de Ia concur
rence, comme les contrats de service ou de gestion, les 
contrats de location ou les concessions a long terme, peu
vent procurer des gains d' efficacite. Au Bresil, par exemple, 
Ia sous-traitance de l' entretien des routes a des entreprises 
privees a permis de realiser une economie de 25 % par rap
port ace que ce travail aurait coute s'il avait ete execute par 
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EnCactr6.$.4 Bona d'6tuctes et libre cholx des ecoles 

La distribution. de bons d'etudes peut stimuler Ia 
concurrenee cbns le secteur de l'enseignement. Ces 
bons, fmances par l'Etat, peuvent etre utilises dans 
n'irn,p11rte q~ etablissement scolaire, prive ou public. 
Cela.J~ ·a~ parents le choix de ]' etablissement que 
ft-~uenteto1lt leurs enfunts, ce qui encourage en prin
cipe Ia OOfiQH'fence entre les ecoles. 

l,es .d¢t!acteurs de. cette formule pretendent qu' elle 
peu.t .•. ind~r .les eleves, en particulier les meilleurs 

·d'ef1tl'e eui, a q_uitter massivement I' enseignement pu
blic,au ri~U:edt paralyser le systeme, ce qui serait un 
gaspillage et pourrait se solder par une nouvelle baisse 
de la qu;ll:ite de l'enseignement public. Or, dans le cadre 
d'un programmepilote realise a Porto Rico en 1993, on 
a constate que, si 18 o/o des e1eves avaient choisi de quit
ter I' ecole publique pour 1\~cole privee, 15 % avaient 
fait la demarche inverse, ce qui n'avait rien d'un veri
table exode. L' experience a ete si reussie qu' au cours de 
la deuxiem:e annee, le nombre de demandeurs est passe 
de 1 60Q a 15 500. 

L'octrot de fi:mds publics aux ecoles privees n' est pas 
nouveau. A~.PaY$-Bas, les deux tiers des eleves sont 
inserit~ da11s d~ etablissements prives beneficiant d' un 
ftn~ent de l'Etat. Au Chili, depuis la reforme du 

l'Etat. Les contrats de location om permis d'ameliorer 
l'efficacite technique de Ia distriburion d'eau en Guinee et 
des operations portuaires a Kelang, en Malaisie. 

Les pouvoirs publics sous-traitenr egalement Ia fourni
mre des services sociaux, en s'adressant notamment aux 
ONG. Bien que, dans ce cas, le produit final soit difficile 
a specifier, cette formule a ete choisie lorsque les ONG 
semblaient attachees a Ia qualite ou qu'elles eraient mieux 
a meme de desservir certains groupes en raison de leur 
orientation religieuse ou ideologique (aux Pays-Bas, par 
exemple, l'enseignement est confie depuis longtemps a des 
ONG). En Bolivie, une organisation confessionnelle locale 
a ete chargee de Ia gestion des ecoles publiques, ce qui 
donne des resultats prometteurs (encadre 5.5). En 
Ouganda, le gouvernement associe des ONG a Ia fourni
ture des services de sante preventifs et curarifs, qui etaient 
auparavant du seul ressort de l'Etat. 

T ourefois, comme les contrats et les bons, Ia sous
traitance n' est pas une panacee. En general, elle donne de 
meilleurs resultats lorsqu'il est facile de definir le produit 
final et que le marche est bien developpe, ce qui permet 
d' apprecier immediatement 1' efficacite des diHerents pres
tataires. En revanche, dans le cas d'activires complexes ou 

systeme educatif en 1980, le ministere de !'Education 
verse a chaque etablissement, public ou prive, une allo
cation d'un montant ftxe par eleve inscrit. Comme ce 
montant etait calcule sur la base du coilt moyen des 
etudes dans le secteur public et comme les depenses par 
eleve etaient inferieures de 70 % dans le secteur prive, 
les ecoles privees se sont dispute les cleves. En 1986, le 
nombre d'inscriptions dans le prive avait plus que dou
ble au niveau du primaire, passant de 14 a 29 % du 
total, et il avait presque quadruple au niveau du secon
daire. Les efiets du systeme sur les resultats scolaires ne 
sonr pas encore connus. 

La distribution de bons d' etudes com porte cepen
dant quelques risques, notamment celui d' accroltre Ia 
stratification des services et les divages entre les usagers. 
Certains analystes ont critique le passage hatif au libre 
choix des ecoles dans les republiques de !'ex-Union 
sovietique, faisant valoir que cda allait accentuer les 
tensions dans une societe de plus en plus polarisee. Mais 
ils craignent surtout qu' en 1' absence de controle natio
nal le contenu des programmes scolaires ne seme un 
esprit de division er d'intolerance et que, de ce fait, 
l'Etat ne soit plus en mesure d'assurer Ia cohesion 
sociale, ce qui est l'une de ses fonctions essentielles. 

inhabituelles, la sous-trairance entraine inevitablemen t des 
COUtS de transaction plus eleves. Elle ouvre aussi Ia voie a Ia 
corruption et a la mauvaise gestion, ce en quoi die nt dif
fere guere des comrats passes au sein du secteur public. En 
Ouganda, pour ne citer qu'un exemple, les services de 
!'inspection generate om signale plusieurs cas de fraude 
dans le cadre de contrats avec le secteur prive, notamment 
des paiements effectues au titre de travaux fictifs de cons
truction ou d' entretien de routes. 

Enfin, l'appel a Ia concurrence ne signifie pas necessai
rement que le secteur prive est plus performam qt~e le 
secteur public. Dans l'une des plus vastes experiences de 
mise en concurrence des secteurs public et prive aux Etats
Unis, le Departement des travaux publics de Phoenix 
(Arizona) a elabore des strategies novatrices qui lui ont per
mis de surpasser ses concurrents prives a plusieurs occa
sions entre 1984 et 1988. Dans ce cas, Ia competition a ere 
le stimulant de la reforme, mais celle-ci a ere facilitee aussi 
par la collaboration etroite entre Ia direction et le person
nel, dans le cadre de cercles et de comites visant a amelio
rer Ia qualire et Ia productivite en mettant a profit Ia com
petence des travailleurs et en trouvant conjointement des 
solutions inedites. 
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Amelioration des services par le biais du secteur public 
au sens large 
Bien que le secteur prive air Ia possibilite de paniciper plus 
largement a Ia fournimre des services, le secteur public 
continuera inevitablement a jouer un role important dans 
ce domaine. L' enjeu est de creer un environnement qui 
incite a amdiorer les performances. 

COMPETITION INTERNE. Certains pays industrie!s 
cherchent des moyens d' accroitre Ia competition au sein du 
secteur public afin d'ameliorer Ia fourniture des services qui 
ne peuvem ni erre soumis a Ia concurrence, ni etre sous
rraites. Au Royaume-Uni, par exemple, les autorites sani
taires locales et les associations de medecins generalistes 
sont devenues les clients des hopitaux pour le compte des 
patients, ce qui a cree un marche interne au sein du secteur 
national de Ia sante. Cette formule a stimule Ia competi
tion entre les hopitaux, constituant ainsi un mecanisme 
decentralise de reaffectation des ressources. La competition 
interne peut certes ameliorer l'efficacite, mais il faur veiller 
ace que celanese fasse pas au detriment de l'equite. 

La decentralisation c' est-a-dire le transfert de res-
sources et de responsabilites aux echelons inferieurs de 
1' administration peur etre un autre moyen efficace de 
creer une pression concurrenrielle interne, en particulier 
pour Ia foarniture de biens collectifs locaux qui onr peu 
d'effets externes entre juridictions et procurenr peu d'eco
nomies d'echelle. Les collectivites locales disposenr ainsi de 
Ia marge de manoeuvre necessaire pour adapter I' offre aux 
preference' et aux besoins locaux, leur responsabilisation er 
Ia comperition entre juridictions pouvant fournir les 
contrepoids necessaires. Mais, comme cela est explique au 
chapirre 7, pour que Ia decentralisation conrribue a Ia fois 
a l'efficacite et a l' equite, il faut que les conditions institu
tionnelles appropriees soient reunies au prealable. 

0RGANISMES SOUMIS A DES CRITERES DE PERFOR

MANCE. Les programmes dits de " nouvelle gestion pu
blique )) entrepris dans les pays industriels visent a scinder 
le secteur public proprement dit en une serie d'unites fonc
tionnelles distinctes ou d'organismes a vocation specitlque, 
disposant en general d'une plus grande autonomic dans Ia 
gestion des ressources financieres et humaines, mais tenus 
de rendre compte des resultats. En Suede et dans d'autres 
pays nordiques, les ministeres et les organismes a vocation 
specifique sont depuis longtemps des entices distinctes. Au 
Royaume-Uni, pres des deux tiers des administrations om 
ere transtormes en organismes publics semi-autonomes 
charges de fonctions specifiques. Ces changements se sont 
accompagnes d'une importante deconcenrration du pou
voir de gestion et de Ia responsabilite des resultats. En Aus
tralie, au Danemark, en Irlande et en Suede .. par exemple, 
les frais d'administration detailles om ete regroupes en un 
seul postc budgetaire, ce qui permet aux cadres de reaffec
ter les re~sources en fonction des priorites et des besoins. 

Encadre 5.5 En Bolivie, Ia sous-traitance 
a des ONG permet d'ameliorer Ia quallte 
de l'enselgnement 

Dans le cadre d'un programme experimental, le 
Gouvernement bolivien a confie a !'organisation 
confessionnelle Fe y Alegria Ia gestion d' un certain 
nombre d'ecoles publiques, principalement des eta
blissements d'enseignement secondaire. Avant 
d'accepter le marche, !'organisation a demande (et 
obtenu) le droit de nommer les directeurs et les 
enseignants et de permettre a ces derniers de faire 
cours a Ia fois le marin et I' apn!s-midi, et non pen
dant trois heures et demie seulement, comme dans 
les etablissements publics. 

Pour le reste, les erablissements administres par 
Fe y Alegria ne different en rien des autres ecoles 
publiques. Bien qu'ils soient tries sur le voler, les 
enseignants ne res;oivent pas de formation speciale et 
ils sont payes autant que leurs homologues de 
I' enseignement public. Les ecoles ne res;oivent pas de 
credits supplementaires pour l'achat de livres ou de 
fournitures ; leurs programmes et leurs methodes 
pedagogiques sont les memes que dans les autres eta
blissements publics. 

Leur seul avantage comparatif, c' est le formidable 
esprit de corps qui unit les eleves, les parents et le 
personnel. Les ecoles ont beaucoup de sucd:s aupres 
des enseignants et des eleves et, bien souvent, les 
parents n'hesitent pas a payer un supplement pour 
pouvoir y inscrire leurs enfants. Les methodes peda
gogiques novatrices experimentees en quelques rares 
occasions (comme Ia transmission de cours de 
mathematiques a Ia radio) ont aussi connu un franc 
succes, tant dans les ccoles dies-memes que dans Ia 
communaute. Ce partenariat entre le secteur public 
et le secteur prive, represente par une ONG avoca
tion religieuse, semble si fecond que les aurorites 
envisagenr de le prendre comme modele pour Ia 
reforme de 1' education nationale. 

Parmi les pays en developpement, Singapour est peut
etre celui qui a le plus d'avance dans Ia creation d'unites 
fonctionnelles a vocation precise. En effet, des les 
annees 70, les administrations singapouriennes ont ete 
organisees en organismes publics semi-auronomes. A Ia 
Jamai'que, 11 organismes pilotes doivent etre transformes 
en unites de ce type. 

Toutefois, les pays ou le controle de !'utilisation des 
ressources est inadequat et ou les capacites sonr limirees 
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doivent avancer avec prudence. Les pays industriels ont 
assoupli ce controle lorsqu'ils etaient en mesure dele faire, 
c'est-a-dire apres avoir etabli, au fil des ans, un ensemble de 
regles credibles pour mettre des freins a l'arbitraire. Dans 
les nombreux pays qui n'ont pas encore reussi a instiruer 
un controle credible de !'utilisation des ressources, l'assou
plissement de Ia gestion ne ferait qu'encourager l'arbitraire 
er Ia corruption. Par ailleurs, Ia redaction et !'execution 
de comrats, en parriculier pour des activites complexes, 
necessirenr des comperences specialisees qui leur fonr 
souvenr defaur. 

Certaines de ces observations sont corroborees par une 
etude recente des enrreprises publiques, qui a revele que le 
bilan global des contrars-plans dans les pays en developpe
menr etait exrrememenr decevant. Malgre l'echec de cette 
formule, bon nombre de ces pays ont cherche a creer des 
organismes bases sur le rendemenr pour I' execution de 
taches prioriraires bien definies, comme l'enrretien des 
routes ou Ia perception de l'impot. Ces organismes sont 
generalement des enclaves au sein de Ia fonction publique, 
ayant une plus grande autonomie de gesrion, un personnel 
mieux paye et une plus grande obligation de rendre 
compte des resultars. En Afrique subsaharienne, des orga
nismes de ce genre Ont ete crees au Ghana, en Ouganda 
et en Zambie pour assurer le recouvremenr de l'impot. 
D'autres pays semblent prets a en faire de meme. 

Dans ces cas, Ia creation d'endaves a ete jugee necessaire 
pour accroltre les recettes f!scales er offrir de meilleures 
incitations a !'ensemble de Ia fonction publique. Les resul
tats sont spectaculaires. Au Ghana, premier pays d'Afrique 
subsaharienne a avoir adopte un systeme de perception des 
impots et des taxes douanieres fonde sur Ia performance, 
les recetres totales ont presque double au cours des cinq 
premieres annees, passanr de 6,6 % du PIB en 1984 a 
12,3% en 1988, en grande partie grace a !'amelioration du 
recouvrement. Mais ce sysreme a aussi souleve des dift!cul
tes. Les autres fonctionnaires ont protesre contre le traite
ment special accorde aux percepteurs et le ministere des 
Finances s' est plaint que cela portait atteinre a son aurorite. 
Le programme n'aurait pas pu aller de l'avanr sans le ferme 
soutien des haurs responsables. 

La creation, dans plusieurs pays tributaires de I' aide 
exterieure, d'enclaves ayanr chacune son propre systeme de 
remuneration et de responsabilite, dans le cadre de projets 
de developpement, a pose bien d'autres problemes. Sou
vent, les bailleurs de fonds om cree ces enclaves sans 
vraiment prendre en consideration Ia nature des services 
fournis ou I' enchalnement optimal des reformes institu
tionnelles, ce qui a engendre des disparites. 

Comme cela est explique au chapitre 9, les enclaves sont 
generalement cons;ues comme des pis-aller. Bien qu'elles 
aiem parfois permis de realiser des objecrifs a court terme, 
elles peuvent faire obstacle a I' approfondissement des 

reformes institutionnelles. Lorsque le produit est hcile a 
specifier - par exemple, les impots recouvres -, b crea
tion d' enclaves peut etre consideree comme une phase 
experimentale de Ia reforme, susceptible d'etre elargie pro
gressivement, et elle peut servir a demontrer que Ia n:forme 
peut etre efficace. Mais il est important de selecttonner 
rigoureusement les organismes qui passeront sous ce 
regime. Er, si elles sonr uriles dans un premier temps, les 
enclaves ne peuvent pas se subsriruer aux reformes instiru
rionnelles a plus long terme qui som necessaires pour creer 
une fonction publique morivee et capable. 

Amelioration des prestatiom par l'intermidiaire du secteur 
public proprement dit 
Dans les pays ou les capacites sont insuffisames, Ia sous
rraitance, Ia creation d'organismes bases sur le rendtmenr 
et !'imposition d'une obligation formelle de rendre compte 
des resulrars ne sont pas des solutions viables pour de nom
breux services. Le probleme est particulierement aigu dans 
le cas des administrations de proximite dont les fomtion
naires (policiers, surveillants des perimetres irrigues, agents 
de sante, enseignants, agenrs de vulgarisarion) sont quoti
diennement en contact avec les usagers, sonr disperse; geo
graphiquemenr, om une grande latitude pour agir et Four
nissent un produit diffrcile a controler, a I' abri de toure 
pression concurrentielle. 

L'experience de differenrs pays montre que, dans ces 
cas, 1' amelioration des performances peut erre encouragee 
de plusieurs fas;ons. Une etude comparative des services 
d'irrigation en Inde et en Coree a revele que les premiers 
offraient peu d'incitations a rravailler consciencieusemenr, 
a Ia difference des seconds. En Coree, des objecrifs plus 
precis etaient assignes aux surveillanrs des perimerres irri
gues, qui etaient soumis a un controle au hasard de trois 
organismes distincts. En Inde, Ia surveillance avait un but 
repressif, tandis qu'en Coree elle visait a resoudre les pro
blemes. Comme le personnel de !'organisation se deplas;ait 
frequemment le long des canaux, iJ etait davantage Soumis 
a Ia pression des agriculteurs et une collaboration plus 
etroite pouvait se developper, contribuant a !'amelioration 
des performances. 

CONCENTRATION SUR LA PERFORMANCE ET PRE'!!Sl

BIL!TE DES FLUX DE RESSOURCES. Pour que !'accent soit mis 
davanrage sur Ia performance au sein du secteur pubLc, il 
faut commencer par detlnir plus precisement les objectifs 
et les taches. La Colombie, le Mexique et l'Ouganda 'om 
en train d' etablir un sysreme d' evaluation des perfor
mances pour indiquer aux cadres comment atteindrt les 
objecrifs fixes. Alors que certains pays (comme Ia Nouvelle
Zelande) se basent sur les produirs, d' autres (comme I'Aus
tralie, Ia Colombie et l'Ouganda) mettent l'accenr sur les 
resulrars - c' est-a-dire I' impact des produits sur les bene
ficiaires- er sur I' evaluation retrospective. 
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Mais, meme si les objectifs et les taches sont mieux defi
nis, les cadres du secteur public ne peuvent pas rravailler de 
fa~on satisfaisante si les flux de ressources budgetaires sont 
tres incertains. Cela rappelle !'importance, pour la gestion 
en aval, de Ia mise en place, a !'echelon central, de meca
nismes de decision efficaces, com me cela a ere dit plus haut 
dans ce chapitre. L'etablissement d'un cadre budgetaire a 
moyen terme credible, comme !'a fait l'Ausrralie (enca
dre 5.2), assure une meilleure adequation entre les poli
tiques et les ressources, et rend ainsi plus previsibles les 
apports aux unites en aval. Le Malawi et l'Ouganda sont en 
train d'instituer un systeme de ce genre. 

CONTR0LE Flc.IANCIER ET CONTR()LE DE GESTION. 
Comme Ia production du secteur public est souvent diffi
cile a quantifier et a controler, le contr6le financier et 
!'obligation de rendre des comptes sont necessaires pour 
garantir l'inn'grite des cadres, empecher !'utilisation inap
propriee -- ou abusive des ressources publiques et ame
liorer Ia fourniture des services. En Ouganda, un exercice 
de suivi des depenses a revele qu' une grande partie des 
fonds alloues aux services sociaux de base ne parvenaient 
jamais aux dispensaires et aux ecoles auxquels ils etaient 
destines, en particulier dans les regions rurales. Dans de 
nombreux pays, les etats financiers et les audits du secteur 
public ne )Ont pas etablis regulierement et de fa~on rigou
reuse, d'ou I' absence de contrainres credibles. 

Afin dame!iorer Ia transparence et Ia qualite de leurs 
methodes de comptabilite financiere et d'audit et de 
reduire j,~s retards, les gouvernements s' efforcent de 
moderniser leurs systemes d'information financiere. Des 
pays aussi divers que Ia Bolivie, Ia Chine, l'Indonesie et Ia 
Republique de Moldova sont en train d'edicter, dans leur 
legislation, des principes comptables rigoureux, avec le 
concours de puissames associations professionnelles tant 
publiques que privees. 

Bien que !'on ne dispose pas de renseignements suivis 
sur les effets de ces reformes, on peut neanmoins en dega
ger quelques enseignements uriles pour !'action a mener. 
Des syst~mes d'information modernes et informatises 
peuvent i1 Ia fois ameliorer la transparence et renforcer le 
contr6le global, les controles speciflques devenanr moins 
necessaires. Le contr6le des dotations peut erre elargi par 
etapes a mesure que les systemes se developpent et que la 
confiance s'affermit: on peut ainsi passer progressivement 
d'un budget detaille par poste, soumis a un contr6le 
prealable' a des categories budgetaires plus vastes et a des 
fourchetles de remuneration plus larges, en laissant une 
plus grarde latitude en matiere de passation des marches et 
de recrw ement. Le passage du controle prealable au con
trole a pc,steriori des credits affectes a chaque operation do it 
erre opere avec prudence, et seulement si le contr6le des 
agregats oudgetaires s'ameliore, si les organismes prouvenr 
qu'on p<ut leur accorder une plus grande auronomie et si 

le controle a posteriori est renforce grace a !'amelioration 
des systemes de comptabilite et d' audit. 

Mais !'experience montre aussi que le passage d'un sys
teme de conrrOle par operation tres centralise a un systeme 
plus decentralise peut rencontrer une resistance. En Equa
teur, par exemple, un plan prevoyanr Ia deconcentration 
du contr6le des paiemenrs, propose en 1995, n'a roujours 
pas ere mis en oeuvre, en grande partie parce que les orga
nismes centraux craignent le manque de discipline budge
taire aux autres echelons. II faur avant rout renforcer Ia 
confiance en ameliorant les systemes d'evaluation des per
formances et le contr61e a posteriori des ressources utili
sees. Une fois que ces systemes sont plus credibles, Ia resis
tance au changement s' affaiblir et les cadres peuvent 
disposer d'une plus grande marge de manoeuvre en assu
mant plus largement Ia responsabilite des resultats. 

LOYAUTE, MOTIVAT!O~ ET COMPETENCE. L'ameliora
tion des systemes de surveillance, de comptabilite er 
d' audit ne suffit pas en soi pour ameliorer Ia fourniture de 
nombreux services. II faut aussi renforcer Ia loyaute, Ia 
motivation et Ia competence des fonctionnaires. La loyaute 
favorise !'identification aux objectifs de !'organisation et 
incite a avoir une vision a plus long terme des responsabi
lites. Elle est essentielle dans le secteur public proprement 
dit ou les activites sont difficiles a definir et a surveiller, et 
oil il n'y a pas de possibilites de sortie. 

En Allemagne, en France, au Japon et a Singapour, Ia 
foncrion publique cherche a s'assurer Ia loyaute d'un petit 
groupe de professionnels en veillant a ce qu' elle so it en 
srricte conformite avec les inrerets de I'Etar. La securite de 
1' emploi est precisement destinee a promouvoir cette 
concordance d'interets, avec succes dans certains cas, mais 
en vain dans beaucoup d'autres. Comme on le verra dans 
Ia section suivante, !'experience des pays ou ce systeme 
fonctionne donne a penser que, pour susciter un engage
ment et attirer du personnel competent et motive, il faut 
recompenser l'anciennete, offrir une remuneration suffi
sante et creer un esprit de corps, par exemple, en encoura
geant Ia collaboration erroite entre Ia direction et les 
employes. 

RENFORCEMDJT DES MFO\NISMES o'EXPRESSION DE 

L'OPINION. II faut du temps pour meme en place des meca
nismes de controle administratif credibles. En attendant, si 
les capacites internes de surveillance et d'execution sont 
insuftlsantes, les usagers et les benetlciaires peuvent exercer 
une grande influence sur les performances, reduisant par Ia 
meme le cofrt de Ia surveillance jusqu'a ce que les capacites 
soient renforcees. La collaboration entre l'F,tat et Ia collecti
vire ou d' aurres formes de partenariat, meme indirectes, 
incitent a reclamer !'amelioration des services. Les meca
nismes d'information en retour, comme les enquetes au
pres des usagers effectuees en Inde, au Nicaragua et en 
Ouganda, augmentent Ia transparence et obligent a rendre 
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Figure 5.5 Le recrutement et Ia promotion 
fondes sur le merlte renforcent Ia capaclte 
administrative 
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Note : Resuttats obtenus sur Ia base d'une regression effectuee 
a partir de donnees provenant de 35 pays en developpement 
pour Ia periode 197Q..-90, si I' on neutralise les effets d'autres 
variables comme le revenu et I' education. Pour plus de details. 
voir Ia Note technique. Source :Evans et Rauch, 1996. 

des comptes en faisant connaltre plus largement les perfor
mances de l'organisme concerne. Les chartes du citoyen, 
par lesquelles les organismes s'engagenr publiquement a res
pecter des normes de service minimales - comme en Bel
gique, en Malaisie, au Portugal et au Royaume-Uni 
peuvenr obliger ceux-ci a atteindre leurs objectifs en renfor
<;ant les pressions externes et internes, et peuvem amener les 
usagers et le personnel a concentrer leur attention sur Ia qua
lite du service. Le chapirre 7 aborde Ia question de Ia consul
tation et de Ia participation des usagers sons !'angle plus 
general de !'amelioration de Ia capacite d'action de l'Etat. 

Un personnel motive et competent 

Qu'il soit charge d'elaborer les politiques, de fournir des 
services ou d' administrer des contrats, un personnel com
petent et motive est Ia cheville ouvriere d' un Etat efficace. 
En general, les mesures prises pour constituer une fonction 
publique competenre et devouee sonr axees presque 
exclusivemem sur Ia remuneration. Mais, pour importame 
qu'elle soit, Ia remuneration n'est pas le seul facteur. Le 
recrutemem et Ia promotion fondes sur le merite et le deve
loppement d'un esprit de corps Ont egalement leur impor
tance. Cela permet, d'une part, de limiter le clienrelisme 
politique et d'arrirer et fideliser des personnes competentes 

et, d' autre part, d' encourager !'identification aux ol·jectifs 
de I' organisation, de reduire le cout de Ia surveillano:: et de 
developper Ia cooperation interne et Ia loyaute. 

Une etude internationale recente montre en quoi ces 
facteurs sont importants. Les auteurs ont constatt: qu'il 
existair une correlation entre, d'une part, l'existenc( d'un 
systeme de recrutement et de promotion au merite ct une 
remuneration suffisante et, d'autre part, le raux de crois
sance economique et le jugement porte par les investi >seurs 
sur les capacites de !'administration, meme une fois prises 
en compte les differences de revenu et de niveau d'instruc
tion (figure 5.5). II est done evident que l'applicatior de Ia 
bonne formule institution neUe pour recruter du personnel 
competent et pour le motiver pent procurer des benefices 
substamiels. 

Recrutement et promotion fondes sur le merite 
L'adoption, dans Ia fonction publique, d'un systeme meri
tocratique permet d' attirer du personnel de haut niveau ; 
cela rehausse le prestige des fonctions et contribue, dans 
une large mesure, a Ia motivation des fonctionnaires. Dans 
de nombreux pays (Coree, Japon), un concours d'entree 
national fonde sur des criteres rigoureux permet de selec
tionner les candidats les plus brillants. Dans d'autres pays, 
Ia selection se fait essentiellement sur Ia base des titres sco
laires (le plus souvent universitaires). La motivation est 
entretenue, apres le recrutement, par Ia fixation d' objectifs 
et de criteres d'avancement precis et par Ia recompense de 
longues annees de loyaux services. En Coree, le systeme de 
promotion est fonde a Ia fois sur l'anciennete et le mL:rite. 
Quand, au contraire, les promotions sont personnalisees 
ou politisees, les fonctionnaires se soucient avant tout de 
plaire a leurs superieurs Oll aux hommes politiques 
influents, ce qui va a I' encontre des efforts faits ;>our 
rehausser le prestige de Ia fonction publique en imposam 
des regles strictes en matiere de recrutemem. 

Un systeme meritocratique n'a pas encore ete adopte 
par de nombreux pays, oil l'Etat est au comraire de\-enu 
nne source inepuisable d'emplois et ou le recrutement 
depend non pas du merite, mais des relations. La figure· 5.6 
montre que les nominations politiques sont beaucoup plus 
frequentes aux Philippines que dans les autres pays d'.\sie 
de !'Est. Cette pratique, conjuguee a une rernunera[ion 
mediocre, a affaibli les capacites de I' administration et Ia 
situation n'a fait qu'empirer avec le temps. Le Gouverne
ment philippin est en train de prendre des mesures pour 
que Ia fonction publique rienne davantage compte du 
merite individueL ll est vrai que les nominations politiques 
peuvent erre tres courantes aussi dans les pays industriels, 
comme les Etats-Unis. Mais, lorsque les institutions sont 
&ibles et qu'il n' existe pas de systeme de contrepoids ade
quat, il vaut mieux recourir a des mecanismes plus transpa
rents et plus competitifs. 
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Rgure 5.6 Aux Philippines, !'absence de systeme merltocratique et le faible niveau des remunerations 
dans Ia fonction publlque ont r&dult Ia capaclte administrative 
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Memc dans les pays qui om insraure un systeme de 
recrutement fonde sur le merite et qui ont limite Ia pra
tique des nominations politiques, les hommes politiques 
peuvent continuer a s'immiscer largement dans les deci
sions de mutation. En Inde, par exemple, les hauts fonc
tionnaires sont frequemment mutes et, dans certains Etats, 
il arrive que Ia duree d'affectation des agents itinerants ne 
depasse pas huit mois en moyenne. C' est en partie pour 
certe raison que Ia fonction publique indienne n' est plus 
consideree comme un modele d'efficacite. 

II ex.ste deux cypes de systeme de recrutemem et de 
promotion au merite, qui ne s'exduent pas mutuellement: 
le manc.arinat et le systeme ouverr. Le premier, que 1' on 
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l'lndonesie, Ia Malaisie, Singapaur. TaiWan (Chine) et Ia Tha'ilande. 
L'ecatt de remuneration est calcul{! sur Ia base des traiwments des 
hauts fonctionnaires. Les donnees couvrent Ia periode 1984c-88. 
Source: Adaptii de Campos et Root, 1996; Commander, Davoodi 
et Lee, document de reference. 

trouve, par exemple, en Allemagne, en France et au Japon, 
est un systeme hierarchise et ferme, imposam des condi
tions d'emree tres competitives (encadre 5.6). Dans les 
pays qui manquenr de personnel qualifie, cela peut etre Ia 
meilleure fao;:on d'instiruer un systeme de formation plus 
selecti£ Le systeme ouvert, adopte en Nouvelle-Zelande et 
aux Erats-Unis, est un systeme de recrutemem plus souple 
et decentralise, de plus en plus axe sur le marche. II laisse 
aux responsables une plus grande latitude pour mettre en 
correspondance les qualifications requises et les compe
tences disponibles, y compris les competences techniques 
rares, mais, par Ia meme, il est plus difficile d'enrretenir le 
professionnalisme et !'esprit de corps. 
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Encadre 5.6 A Ia reche~he de !'excellence: rnandarlnat ou systeme ouvert 

La plupart des pays qui ont instirue un systeme de 
recrutement fonde sur le merite ont eu le choix entre 
deux modeles. L'un est le mandarinat, systeme hierar
chise limirant l'acces aux candidats les plus prometteurs 
en debm de cartiere. Jadis corps d'elite de la fonction 
publique dans certains pays d'Asie de l'Est, le mandan
nat est aujourd'hui un systeme de carriere corporatiste 
qui s'etend aux echelons intermediaires et inferieurs de 
I' administration. Le recrutement, centralise et tres selec
tif, se fait generalement par concours. Les candidats 
admis accedent rapidement aux plus hautes fonctions. 
Le plus souvent generalistes de formation, ils sont choi
sis non pas pour executer des taches specifiques, mais 
pour etre affectes a une carriere ou a un corps. 

Le systeme adopte en France et au Japon est un 
exemple typique du mandarinat. En France, !'Ecole 
nationale d' administration forme les fururs hauts fonc
tionnaires ; Ia scolarite consiste en un stage profession
net d'un an, suivi de 15 mois de seminaires theoriques. 
Au Japon, l'Universite de Tokyo forme !'elite des fonc
tionnaires du pays ; Ia plupart ont une formation juri
clique ou generale, complt!tee evenni.ellement par une 
formation technique en cours d' emploi. On trouve des 
variantes de ce systeme a Singapour, ou un cycle de 
stages de deux ans forme des recrues prometteuses, et en 
AJlemagne, ou un systeme de formation professionnelle 
permet aux candidats ks plus briUants d'acquerir une 
experience pratique. 

Le systeme de recrutement ouvert est un systeme 
plus souple et decentralise, de plus en plus axe sur le 

Une remuneration adequate 
L'existence d'un systeme de recrutement et de promotion 
au merite confere a Ia fonction publique un prestige qui 
accroit l'attrait de l'emploi dans ce secteur. Mais, si les 
remunerations restent tres inferieures a celles du secteur 
prive, le prestige ne suffit pas pour combler l'ecart. 

La difference entre les remunerations dans le secteur 
public et dans le secteur prive, corrigee pour tenir compte 
de Ia plus grande securite de I' emploi public, sert de repere 
pour voir si les traitements de Ia fonction publique sont 
adequats. Certaines differences, notamment dans les pres
rations et les avantages indirects et dans les qualifications 
requises, rendent Ia comparaison difficile. On constate 
cependant qu' en regie generale les fonctionnaires gagnent 
presque toujours moins que leurs homologues du secteur 
prive. Leur remuneration equivaut en moyenne a 25 o/o de 

marche. C'est notamment le systeme en vigueur aux 
£.tats-Unis qui permet, a Ia difference du mandarinat, 
d'entrer dans Ia fonction publique a n'importe que! 
echelon de Ia hierarchie, a tout age. Les concours 
d' entree centralises sont remplaces par des exan1ens pro
fessionnels, et les cadres disposent d'une plus grande 
latitude pour recruter. Aux £.tats-Unis comme en Aus
tralie, le systl:me de recrutement horiwntal est com
plete par un Senior Exerotive Service, destine a former 
un corps d'elite au sein de Ia fonction publique. 

Les varian res les plus novatrices du systeme ouvert de 
recrutement et d' organisation des carrieres se trouvent 
dans les pays qui ont engage des programmes de reforme 
dits de « nouvelle gestion publique ». Dans ces pays, 
les responsabilites en matiere de recrutement ont ete 
considerablement decentralisees, comme en Nouvelle
Zelande, oil les directeurs peuvent recruter du personnel 
au niveau de remuneration du marche. 

Dans les pays qui manquent de personnel qualifie, le 
mandarinat peut etre un moyen d'instituer un systeme 
de formation selecti£ L'existence d'un corps prestigieux 
peut aussi avoir des retombees positives sur Ia qualite du 
travail dans le reste de Ia fonction publique. Le systeme 
de recrutement ouvert, quant a lui, laisse aux respon
sables une plus grande latitude pour trouver les per
sonnes ayant les competences requises, y compris les com
petences specialisees tres rares, et i1 evite Ia sclerose en 
apportant du sang neuf a tous les niveaux. Son revers est 
qu'il est plus difficile d' entretenir le professionnalisme et 
I' esprit de corps dans I' ensemble de Ia fonction publique. 

celle des salaries du prive aux Philippines, et a 11 % en 
Somalie. (A l'autre extreme, a Singapour, les salaires dans 
le secteur public representent en moyenne 114 o/o des sa
laires dans le secteur prive, les hauts fonctionnaires singa
pouriens sont en fait mieux payes que leurs homologues 
americains.) Dans certains pays, l'ecart se creuse. Au 
Kenya, par exemple, il a augmente de 3 o/o par an 
emre 1982 et 1992. Dans bien des cas, I' erosion rela(ive 
des traitements dans le secteur public a etc due en partie 
aux mesures d' austerite budgetaire adoptees dans les 
annees 80, qui ont generalement pese plus sur les remune
rations reelles que sur l'emploi. 

Non seulement l'emploi dans le secteur public n'a pas 
diminue dans de nombreux pays africains malgre les 
tensions budgetaires croissantes, mais encore il a progresse, 
en particulier aux niveaux de qualification inferieurs 
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Figure 5. 7 En Afrique, les salalres dans ie secteur public ont diminue a mesure que l'emplol augmentait 

Salaire reel moyen dans !'administration centrale rapporte au PIB par habitant 
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Van Rijc~eghem, 1995, et de donnees de Ia Banque mondiate. 

(figure 5.7). L'Etat est devenu l'employeur de demier res
sort, offrant des pastes aux parents, aux amis et aux parti
sans politiques. En consequence, les salaires individuels 
sont reste's faibles, malgre !'importance de Ia masse sala
riale, laquelle a souvent augmente plus rapidement que les 
depenses de fonctionnement et d' entretien, privant les 
enseignants de manuels scolaires et les agents de vulgarisa
tion de bi<.:ydettes. 

La disparite entre le volume de Ia masse salariale et le 
niveau relatif des salaires se manifeste a travers un autre 
probleme grave qui ne peut pas etre regie par une augmen
tation globale des remunerations. II s'agit du niveau de 
remuneration relativement bas des hauts fonctionnaires, 
dont les traitements sont soumis a une erosion souvent 
plus importante, pour des raisons politiques, que cdle des 
tonction11aires de rang inferieur, de sorte qu'il est encore 
plus diffcile d'attirer er de fideliser du personnel tres qua
litie aux pastes des. D'apres une etude portant sur dix pays 
africains, le rapport moyen entre les traitements a !'echelon 
le plus eleve eta I' echelon le plus bas est passe de 13 pour 1 
a 9 pour 1 au cours des annees 80. 

Mus par le desir d'augmenter les remunerations dans le 
secteur public et par Ia necessite de corriger les desequilibres 
budgeraires globaux, certains pays ont pris des mesures 
pour reduire I' emploi, elargir Ia fourchette des salaires et 
relever le niveau moyen des traitements. Ces initiatives ont 
eu des fortunes diverses. D' apres une etude des reformes de 
Ia fonction publique entreprises dans 15 pays de differentes 
regions entre 1981 et 1991, ces mesures ont permis de 
reduire Ia masse salariale et d'elargir le bareme des traite
ments dans moins de Ia moirie des cas. L'emploi avait, lui, 
ere reduit dans plus de Ia moitie des cas, mais une inversion 
de tendance a parfois ete signalee ulterieurement ; les eco
nomies ainsi realisees ont rarement suffi pour permettre de 
financer une augmentation substantielle des traitements des 
hauts foncrionnaires. Au Perou, par exemple, quelque 
250 000 emplois ont ere supprimes en trois ans dans Ia 
fonction publique, mais 163 000 fonctionnaires ont ensuite 
ere reembauches. De surcrolt, les mesures etaient si mal 
ciblees que c' est le personnelle plus qualifie qui est parti. 

Quelques le;rons miles pour I' avenir peuvent etre dega
gees des resultats miriges et souvent decevants des reformes 
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de Ia fonction publique. Tout d' abord, les reformes ont ere 
axees exdusivement sur Ia remuneration et I' emploi, et, 
plus parriculierement, sur Ia reduction de Ia masse salariale 
et des effectifs. Ces mesures som cerres imporrames, mais 
elles doivent etre completees par d'autres mesures egale
mem imporrames, comme l'instauration d'un systeme de 
recrutemem er de promotion au merire, Ia mise en place 
d'un systeme d'evaluation des resuhars sur Ia base de cri
teres de performance, Ia responsabilisarion des foncrion
naires et Ia creation d'un esprit de corps. 

L'echelonnemem plus judicieux des reformes est neces
saire, Ia priorite devam etre donnee a l' elargissement du 
bareme des salaires. Malgre les contrainres pesant sur Ia 
masse salariale globale, il est possible de relever les traite
ments aux echelons superieurs afin d' artirer davamage de 
personnel qualifie et de concemrer les competences rares 
dans les secteurs strategiques. Les reformes ont ere trop 
modestes pour ramener les effectifs plethoriques a des 
niveaux raisonnables et, bien sou vent, il s' agissair de me
sures poncruelles, et non d'un programme cominu pour 
redimensionner I'Erar a long rerme. 

Une reforme axee sur Ia remuneration et l'emploi se 
heurte inevirablement a des obstacles politiques, bien que le 
risque de reaction brutale soit souvenr exagere. Dans cer
tains pays, les fonctionnaires om ere associes a Ia reforme er 
ont ere largement consultes afin de trouver des solutions 
politiquement acceprables. En Argentine, par exemple, 
dans Ia province de Santa Fe, un dialogue etroit entre le 
gouverneur et le syndicat local des fonctionnaires a permis 
aux parties de s'entendre sur des mesures pour moderniser 
I' administration publique provinciale, noramment sur une 
reduction des depenses d' environ 10 o/o. Les reformes de 
Ia fonction publique Ont aussi ere I' occasion de mettre 
au point un ensemble d'instrumems utiles ~- recensemem 
des fonctionnaires, examens foncrionnels, programmes 
d'indemnites de depart mieux conyus - permettant de 
gerer et d' executer plus efficacemem les mesures prevues. 
Mais les dirigeams doivent aussi comprer avec ceux qui sont 
leses par les reformes, car ils peuvent represemer une force 
politique importante. La dimension polirico-economique 
des reformes est examinee plus en derail au chapitre 9. 

Creation d'un esprit de corps 
Le devouement a une oeuvre commune est Ia caracteris
tique de route administration dynamique et capable. Cet 
esprit de corps repose notamment sur une vision partagee 
des attitudes jugees souhaitables ou non, vision qui 
s' exprime par des normes explicites ou tacites, etayees par 
un ensemble d' objectifs et sur I' ardeur a defendre I' hon
neur du groupe au nom de cette communaute d'interets. 
Avoir !'esprit de corps, c'est se sentir investi d'une mission 
et solidaire d'un groupe, ce qui oblige a se discipliner pour 
atteindre les objectifs communs. Les Chevaliers de Ia Table 
ronde, les samourais japonais et meme les mafiosi du passe 

incarnaient tous une certaine forme d'esprit de corps, que 
l'on retrouve aujourd'hui dans Ia fonction publiqtle de 
quelques pays, comme I'Allemagne, le Chili, Ia Coree, Ia 
France, le Japon et le Royaume-Uni. Mais, dans Ia piupart 
des cas, cet esprit de corps est inexistam. 

II n' est pas impossible de creer un esprit de corps de 
routes pieces. La fonction publique de Singapour, aujour
d'hui reputee pour sa cohesion et son devouement, m· pre
senrait pas ces caracteristiques au debut des annees 60. 
L'evolurion a ere difficile, mais les mesures prises or:t ere 
relarivement simples. Chaque annee, les futurs foncrion
naires sont choisis parmi les 200 meilleurs etudiants (moins 
de 5 o/o) de Ia promotion sorrante de I'Universite narionale 
de Singapour (er, plus recemment, de I'Insritur de techno
logic de Nanyang) pour suivre un cycle de formation d'un 
an, qui donne aux stagiaires une vision commune de leurs 
devoirs de fonctionnaires et cree entre eux des relations de 
confiance. Le systeme de promotion au merite incite 
ensuite les fonctionnaires a concourir a Ia realisation des 
objectifS de leur organisation. La determination des autori
tes singapouriennes et leurs efforts constants pour insciller 
dans Ia fonction publique les valeurs qu'elles profe.,sem 
aident a cimenter les liens entre les foncrionnaires. Cer
taines des leyons de !'experience de Singapour som mainre
nant diffusees au Botswana, dans le cadre d' accords de 
jumelage qui mettent 1' accent sur les deux elements essen
riels que sonr le travail d' equipe et Ia performance collective. 

Le devouement et !' attachement ne sont pas le pmpre 
des hauts foncrionnaires des pays industriels et des Days 
d'Asie de !'Est. Au Bresil, des mesures om ete prises dans 
I'Etat de Ceara, Etat pauvre du nord-est du pays, pour ren
forcer le devouement des employes, ce qui s'est traduir par 
une amelioration spectaculaire de Ia qualire des services 
publics (encadre 5.7). L'Administration de l'Etat a su 
inculquer a ses employes un sens du devoir en conferant a 
leurs fonctions un prestige nouveau. Cette perception a ere 
renforcee par des pratiques novatrices axees sur Ia panici
pation et I' autogestion, les affectations multiples er I' orga
nisation souple ou Ia specialisation de Ia production, lais
sant aux employes davantage d'initiative et de souplesse et 
favorisant Ia cooperation entre le personnel et Ia direction, 
et Ia creation d'un climar de confiance entre les employes 
et les usagers. Les experiences de ce genre montrent aussi 
qu' outre une remuneration adequate et un systeme de 
recrurement et de promotion fonde sur le merite, des 
recompenses non monetaires - reconnaissance, apprecia
tion, prestige et distinctions sont importantes pour 
motiver le personnel. 

La strategie a suivre : prendre les mesures 
qui rendront le secteur public plus efficace 

Certains pays en developpement sont depourvus des bases 
memes d'un systeme administratif professionnel, obeissant 
a des regles, et Ia paralysie du mecanisme de transmission 
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Encadre s. 7 Dans I'Bat dt1 Cear6, au Bresil, de bonnes methodes de gestion ont susclte 
le devouement des fonctlonnatres 

En 1987, le gouvernement de I'Etat de Ceara, dans le 
nord~est du Bresil, a ere confronte a une grave crise 
budgetaire, qui avait pour roUe de fond de tongues 
annees de mauvaise gestion administrative. Mais, en 
quatre ans, Ia crise a cre surmontee et Ia qualite dc;s ser· 
vices s' est amelioree de fa~ton spectaculaire. La couver~ 
ture vaccinale contre la rougeole et Ia poliomyelite a 
plus que triple, passant de 25 a 90 % de Ia population 
d'enfants. Le programme de travaux publics a employe 
plus de 1 million de paysans sans travail pendant les 
periodes de secheresse. De plus, le programme de deve· 
loppement des petites entteprises et de marches publics 
a perm is de realiser une economic de plus de 30 %. 

Ce succes doit ~tre mis en grande partie au credit de 
Ia foncrion publique elle~m~me. Les autorites ont contri
bue de fa~ton inhabiruelle et parfois involomaire a ce 
nouvel enrhousiasme des fonctionnaires. En recompen
sant le travail bien fuit, en instituant des methodes de 
recrurement rigoureuses, en organisant des programmes 
d' orientation et en se glorifiant de leurs suoces dans les 
medias, !'Administration de l'Erat de Ceara a su amener 
ses agents a se sentir investis d'une mission pour mener 

des politiques empeche les dirigeants animes d'un esprit de 
reforme de donner corps a leurs pro jets. D' ou I' apparition 
d'un profond desequilibre entre les intentions et les actions 
de I'Etat, entre les principes des institutions publiques et 
leurs regles effectives. Pour rendre le secteur public plus effi
cace, il faut avant tout corriger ce desequilibre en retablis
sant Ia confiance dans les politiques du gouvernement et les 
regles qu'il pretend observer, et en veillant a ce qu'elles 
soient effectivement appliquees. Pour cela, il faut imposer 
des contraintes budgetaires effectives, taire en sorte que les 
politiques budgeraires et auues soient appliquees relies 
qu' dies Ont ere adoptees, assurer Ia previsibilite des flux de 
ressources, obliger a rendre compte de !'utilisation des res
sources flnancieres et Iutter contre le dientelisme politique. 

Si ces conditions ne sont pas reunies, Ia " nouvelle ges
tion publique )) doit ctre mise en place graduellement. La 
OU Jes D~gJes offlcieuses Ont ete tres differentes pendant 
longtemps des regles offlcielles (notamment en ce qui 
concernc Ia gestion du personnel), il ne sutht pas d'etablir 
de nouvdles regles. En !'absence d'un controle credible des 
ressoum:s utilisees, le fait de laisser davamage de latitude 
aux cadJes ne peut qu'encourager l'arbitraire et Ia corrup
tion. E1 si les competences specialisees font defam, le 
recours l des contrats-plans ou a d' autres contrats fondes 
sur l'objgation de resultats dans Ia fourniture de services 

a bien les programmes des. Profondement motives, 
ceux-ci om redouble d' efforts, souvent de leur plein gre. 
Jouissant d'une auronomie et d'un pouvoir de decision 
accrus, ils ont pu fournir des services plus personnalises, 
sans pour autant chercher a en retiree des avantages per
sonnels, comme c' est souvent le cas, car ils etaient obli
ges de rendre des compres. lis voulaiem travailler mieux 
pour etre dignes de la confiance nouvelle que leur temoi
gnaient les usagers, consequence de la personnalisation 
des services et des marques publiques de respect expri
mees par l'Etat. Dans le meme temps, la communaute a 
pu surveiller de plus pres le travail des fonccionnaires. Les 
citoyens, informes de leurs droits par les campagnes de 
publicite menC<;s par I'Etat et par d' autres messages ana
logues, ont redame une meilleure gestion et des services 
publics plus efficaces. Le gouvernemem a ainsi joue, 
indirectement, un role important dans Ia surveillance. 

Cela a cree un cercle vertueux : les fonctionnaires, se 
sentant plus appn!cies et mieux consideres, sinon par 
leurs superieurs, du moins par les usagers et par la com
munaute qu'ils servent, ont fait preuve d'un plus grand 
devouement, 

complexes risque d'absorber une grande partie des maigres 
ressources de !'Administration pour elaborer et faire execu
ter lesdits contrats. Neanmoins, les pays peuvent commen
cer par definir plus clairement les objectifs et les taches 
pour mettre en place, de fa~on selective et progressive, un 
systeme d'evaluation des performances. Une fois que ce 
systeme a ere consolide et qu'un controle credible des res
sources utilisees a ete institue, on peut laisser aux cadres 
une plus grande marge de manoeuvre en contrepartie 
d'une responsabilite accrue. 

II faur du temps pour mettre en place un systeme admi
nistratif professionnel, fonde sur des regles. Certaines 
mesures peuvent cependant porter leurs fruits assez rapide
ment. Des mecanismes de decision efficaces rendent trans
parents les couts des differentes politiques possibles et 
encouragent le debar et la consultation entre tous les ime
resses. Le recours au marche pour fournir des services qui 
peuvent etre soumis a Ia concurrence et qui sont trop 
souvent du ressort exdusif de I'Etat - permet de reduire 
les COUtS et d'ameliorer Ia qualite des services. De rneme, Ia 
sous-traitance, par voie d' appel d' offres, des services faciles 
a definir permet de decharger I'Etar de certaines caches 
et d'erablir une collaboration avec les marches et les 
ONG pour ameliorer I' efficacite. Cela etant, les gouverne
ments qui engagent des reformes ne doivent pas compter 
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seulement sur les controles internes ; ils doivent aussi 
encourager !'information en retour de Ia part des entre
prises et des usagers pour creer des pressions externes inci
tant a ameliorer les performances, pendant que se renfor
cent les capacites internes et les mecanismes d'execution. 

Comme cela a ere souligne dans les chapitres prece
dents, le desengagement de I'Erat de Ia fourniture de nom
breux biens et services collectifs ne signifie pas qu'il n'aura 
plus rien a faire, loin s'en faut. La ou il n'intervient plus 
directement, il doit devenir un partenaire et un catalyseur, 
reglementant les marches, faisant executer les contrats er 
assumant toutes les grandes missions decrites aux chapi
tres 3 et 4. Pour cela, il doit recruter et fideliser du person
nel competent, ce qui suppose I' etablissement de regles 
limitant le dientelisme politique dans le recrutement et les 
promotions, en instaurant un systeme plus competitif 

fonde sur le merite. Dans les pays ou l'emploi dans Ia fonc
tion publique a rapidement augmente aux echelons infe
rieurs, un degraissage est inevitable. Mais il faur aussi rele
ver les trairements aux echelons superieurs afin d'attir,~r des 
personnes competenres, meme en cas de compression de Ia 
masse salariale, ce qui est possible notamment en reduisant 
les sureffecrifs a Ia base. 

Ces reformes, comme les autres, se heurteront in,:Yira
blement a !'opposition de ceux qui risquent d'y ptrdre. 
Mais, comme on le verra au chapitre 9, des occasions pro
pices a Ia reforme peuvent se presenter et les gouvcrne
mems qui aspirenr au changement doivent les saisir pour 
rechercher un consensus, surmonter les obstacles er ouvrir 
Ia voie a des changements durables pour construire un sec
teur public efficace. Cet effort pour revivifier les institu
tions sera tres payam. 
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ME-rTRE ' A FIN L'ARBITRAIRE ET 

' A LA CORRUPTION 

L '£TAT, S'IL EST EFFICACE, PEUT A VOIR UNE INCIDENCE 

majeure sur le developpement durable et le recul de 
Ia pauvrete. Rien, cependant, ne garantit que Ia societe 
recueillera les fruits de son intervention. En tam que seul 
detenteur du pouvoir de contraindre, l'Etat peut certes 
inrervenir efficacement sur Ia scene economique, mais il 
peut aussi agir de fl<;on arbitraire. Forts d'un tel pouvoir, 
qui se complete d'intormations auxquelles le grand public 
n'a pas acces, les agents de l'Etat peuvent etre tentes de 
promouvoir leurs propres interets ou ceux de leurs amis ou 
allies, am. depens de !'interet general. Les possibilites de 
rente ou de corruption ne manquent pas. Chaque pays doit 
par consequent s'attacher a mettre en place et a consolider 
des mecanismes qui donnerom aux organes de l'Etat Ia 
souplesse et les incitations voulues pour agir dans !'interet 
de tous, mais qui, parallelement, ferom barriere a l'arbi
traire et a la corruption dans leurs rapports avec les entre
prises et les citoyens. 

Nombreuses sont les reformes mentionnees au cha
pitre 5, consacre au renforcement de Ia capacite d'acrion du 
secteur public, qui aiderom a Iutter comre l'arbitraire et Ia 
corruption. A cette fin, il sera rout particulierement utile 
d'ancrer le respect des regles dans les institutions publiques 
et de merrre fin au clientelisme dans Ia fonction publique. 
Le presen r chapirre elargit le de bat et passe en revue les meca
nismes visant a e!iminer !'intervention arbitraire de l'Etat 
et, d'une fas:on plus generale, a endiguer Ia corruption. 

Nons etudierons en premier lieu les contre-pouvoirs 
qui, une fois institutionnalises, rendront I'Etat plus cre
dible et plus comptable de ses acres. Nous pensons avant 
tout a l'independance de Ia justice et a Ia separation des 
pouvoin .. 11 est rare, cependant, que ces mecanismes offi
ciels soi.:nt suffisants pour vaincre Ia corruption, surtout 
dans les pays ou elle est solidement implantee. C'est pour
quoi le present chapitre examine aussi les possibilites qui 
s offren1 ace~ pays, eta d' aurres, pour Ia combattre, et ana
lyse a cette fin les causes profondes du mal. 11 est important 

de retenir que Ia lutte contre Ia corruption se joue sur des 
fronts multiples. Ainsi, il ne suffira pas de limiter les tenta
tions et les avantages qu'elle peut procurer, il faudra aussi 
rendre les sanctions plus severes et accro!tre Ia probabilite 
de se £1ire prendre. 

lnstitutlonnalisation de contre-pouvoirs 

Concevoir un ltat dans lequel des hommes en admi
nistrent d'autres presente une difficultt! majeure: il fout 
tout d'abord donner au gouvemement !es moyem de 
controler les gouvemes et if faut ensuite /'obliger a se 
contrOler lui-meme. 

James Madison, Le Federaliste, n" 51 (1788) 

Empecher les abus de pouvoir de l'Etat n'est jamais chose 
facile, quel que soit le pays. Mais il est plus difficile encore 
de le faire sans priver les organismes publics de Ia latitude 
dont ils ont besoin pour accomplir leur travail. L'usage arbi
traire du pouvoir porte gravement atteinte a Ia credibilite de 
l'Etat et a des effets qui persistent longtemps apres. La sai
sie des biens et le harcelement des entrepreneurs de Ia mino
rite asiatique en Ouganda, sous le regime d'Idi Amin, ont 
laisse un sentiment de mefiance que les dirigeants actuels 
Ont eu, au debut, beaucoup de mal a dissiper Jorsqu'iJs se 
sont efrorces d'attirer l'invesrissement prive. Mais l'arbi
traire de l'Etat ne nuit pas qu'a sa credibilite, car c'est le 
regime de droit lui-meme qu'un tel comportement remer 
en cause, en sapant I' aurorite des regles que Ia puissance 
publique a pu instituer. 11 en resulte une situation qui 
encourage les agents de l'Etat a se placer au-dessus de Ia loi 
et incite le reste de Ia societe a en faire de meme. De relies 
conditions ne peuvent que faire barrage au developpement. 

Gardefous 
La perennite du developpement passe en general par Ia 
mise en place de mecanismes qui rendent l'Etat et ses 
serviteurs comptables de leurs acres. Pour etre durables er 
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credibles, ces mecanismes doivent etre ancres au coeur 
meme des institutions. Lorsque celles-ci sont trop tragiles, 
d'autres formules, relies qu'une reconnaissance de Ia juri
diction obligatoire des cours imernationales, pourront 
temporairement les rem placer. Mais I' existence d'une 
magistrature forte et independante et la separation des 
pouvoirs demeurem les deux garde-fous institutionnels les 
plus importants. 

lNDEPENDANCE ET EFFICACITE DE LA JUSTICE. Pour 
prosperer, un pays doit disposer d'un appareil institution
nel capable de resoudre les differends entre les entreprises, 
les citoyens et les pouvoirs publics, donner une interpreta
tion claire des lois et des reglements et les faire appliquer. 
A cet effet, on a mis au point route une serie d'instruments, 
a caractere officiel ou non, mais le plus important reste 
l'appareil judiciaire. Il est !'unique depositaire du pouvoir 
de comraindre dom dispose l'Etat pour faire respecter les 
jugements et est le seul a connaitre de Ia legalite des actes 
du legislatif et de 1' executif. Le pouvoir judiciaire entretien t 
de ce fait un rapport particulier avec le reste de 1' appareil 
d'Etat, qui lui permet de jouer un role unique en faveur du 
developpement durable, en faisant assumer aux deux autres 
pouvoirs Ia responsabilite de leurs decisions et en aidam a 
asseoir Ia credibilite du cadre general d' activire econo
mique et politique. La justice ne peut toutefois tenir ce role 
que si trois conditions fondamentales se trouvent reunies : 
die doit etre independante, avoir autorite pour faire appli
quer la loi et etre organisee efficacement. 

De ces trois conditions, c'est Ia premiere qui est Ia plus 
importante. Quelle que soit Ia nature precise des relations 
entre les trois pouvoirs, !'ensemble des pays industriels, 
tout comme un grand nombre de pays en developpement, 
s'appuient sur Ia magistrature pour tenir l'executif respon
sable devant Ia loi et pour interpreter et faire respecter Ia 
constitution. 

Si les atteintes a l'independance des tribunaux peuvent 
erre frequentes dans certains pays, il n'est pas un seul Etat 
dans lequel les decisions du pouvoir judiciaire n'ait ere 
I' objet de pressions politiques. Les pouvoirs legislatif et 
executif om recouru aux manoeuvres les plus diverses pour 
mettre l'appareil judiciaire sous leur coupe: 

• A Malte, les juges de Ia cour" superieure ,, ont ete sus
pendus de leurs fonctions une heure a peine avant d'exa
miner une affaire mettant en cause des actes du pouvoir 
executif. 

• Plusieurs gouvernements pakistanais successifs om, dans 
le passe, nomme des juges temporaires qui, de par ce 
statut, etaient vulnerables aux pressions politiques. 

• En Ukraine, alors meme que l'independance de la 
magistrature vis-a-vis de I' executif est inscrite dans la 
consritution, le logement des juges reste en grande par
tie du ressort des collectivites locales. L'attente d'un 

logemem semble plus particulierement longue pour les 
juges qui ont rendu des jugements defilVorables aux 
fonctionnaires municipaux. 

Pour que le pouvoir judiciaire soit efficace, il fam ega
lement que ses decisions soiem suivies d'effet. Dans h pra
tique, il faut done que l'executif et le legislatif acceptent de 
lui donner les moyens necessaires, notamment en mettant 
a sa disposition du personnellegalement habilite a signifier 
des actes de procedure, a saisir et a vendre des bien; et a 
remettre le produit de leur vente a Ia partie gagnante. Dans 
de nombreux pays, cette capacite a faire appliquer les iuge
ments reste limitee. A titre d' exemple, les huissiers polonais 
ne dependent pas des juges mais sont employes p1r le 
ministere de Ia Justice. Aussi, bien que les magistrars du 
siege soient competents et suffisamment efficaces, l'a?pli
cation de leurs decisions est lente et manque d'efficacite, 
car le nombre d'huissiers n'a pas augmente au rneme 
rythme que celui des dossiers. 

II faut du temps pour que s'etablissent entre les pouvoirs 
judiciaire, !egislatif et executif des relations permertant 
d' assurer J'independance de Ia justice et I' application effec
tive de ses decisions. Des etudes montrent que Ia confiance 
du secteur prive dans Ia primaute du droit s'accroit chaque 
annee a mesure que la stabilite d'un gouvernement se 
confirme. Plus globalement, comme en temoigne le cas du 
Peron (encadre 6.1), le recours a des mecanismes faisant 
appel a des liens pour faire appliquer les decisions ne por
tera ses fruits, pour l'essentiel, que si les citoyens en retOn
naissent Ia legitimite. Dans des pays depourvus d'institu
tions judiciaires soli des, il peut erre tout aussi importan: de 
sensibiliser les citoyens et les entreprises aux bien:ait~ 
potentiels d'une justice efficace et de susciter leur adhe~ion 
a !'existence de lois solides et appliquees avec impartialite, 
que de mettre en oeuvre un programme de reforme judi
claire entierement con<;u par des technocrates. 

Pour eviter tout retard prolonge dans le reglement des 
affaires, le systeme judiciaire doit etre dote d'une organisa
tion rationnelle. C'est le troisieme volet d'une justice effi
cace. 11 faut en moyenne I 500 jours pour regler une affitire 
au Bresil et en Equateur, contre 100 seulement en France. 
La lenteur de Ia procedure augmente les couts de transac
tion lies au reglement des litiges, ce qui peut avoir un etfet 
dissuasif sur un certain nombre d'utilisateurs. II ne fmt 
toutetois pas perdre de vue que l'efficacite interne de 
!' appareil judiciaire importe mains que son independance 
et sa faculte de faire appliquet Ia loi. Comme on l'a vu au 
chapitre 3, un appareil judiciaire, meme handicape par des 
procedures complexes et couteuses, peut renforcer Ia credi
bilite de I'Etat pour autant que Ia societe ait le sentiment 
que ses decisions sont impartiales. Les pays ou les bases 
institutionnelles sont encore fragiles devraient faire de cet 
aspect leur route premiere priorite dans ce domaine. 
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Encadre 6.1 Comment Ia participation de Ia population a permls d'amellorer Ia protection 
de Ia propriete et le reglement des lltiges fonciers au Perou 

Jusqu'en 1989, Ia majorite des Peruviens vivant dans des 
zones periurbaines sous-integrees et dans les zones ru
rales (70 o/o de Ia population dans les zones urbaines et 
80 o/o dans les zones rurales) ne beneficiaient pas de Ia 
securite que confere Ia propriete formelle de leur bien 
immobilier. Le systeme classique d' enregistrement fon
der etait place sous Ia responsabilite du ministere de Ia 
Justice et il appartenait aux ttibunaux de nEgler les litiges. 
Les proprietaires urbains et ruraux pauvres estimaient 
que ce systeme etait cons:u pour les riches, qui pouvaient 
plus facilement s' acquitter des frais eleves de transfert. 

Au debut des annees 80, une ONG l'Institut 
pour la liberte et Ia democratic (ILD) -lans:a une cam
pagne visant a renforcer les droits fanciers des Peruviens 
pauvres. Elle organisa tout d' abord de multiples audi
tions publiques pour recueillir les doleances, identifier 
les raisons pour lesquelles les citoyens n' enregistraient 
pas officiellement leur propriete et faire connahre les 
avantages potentiels et les couts d'un tel enregistrement 
et d'une regularisation fonciere. Parallelement a cette 
demarche interactive, l'ILD realisa une etude des textes 
legislatifs et reglementaires qui regissaient 1' enregistre
ment fancier et son application. Sur Ia base des conclu
sions qu' elle en tira, cette ONG elabora ensuite des pro
positions concretes de reforme qui fluent debattues en 
public et mises au point dans le detail a partir de 1986. 

S£PAR'\TION DES P01.NOIRS. Meme si le pouvoir judi
ciaire a les moyens de taire appliquer Ia loi, il faut encore 
que le public croit a Ia stabilite des regles en place, faure de 
quoi Ia credibilite de l'Etat peut en souffrir. Le mecanisme 
constirutionnel classique pour eviter une modification per
manente des lois est Ia separation horizontale et verticale 
des pouvoirs. 

II est possible de separer les pouvoirs horizonralement 
entre le judiciaire, le legislatif et 1' executif, et verticalement 
entre l' administration centrale et les collectivites locales. La 
carte des parris d' un pays- qui peut etre limitee a un petit 
nombre de parris hautement disciplines ou comprendre 
une multitude de formations dom les membres inter
pretent assez librement Ia ligne officielle, et qui ne peuvent 
gouvern..:r qu'en formant des alliances - joue egalement 
un role tlans le degre de concentration ou de dispersion du 
pouvoir polirique. 

Plus Ia separation des pouvoirs est grande, plus les garde
fous a fnnchir pour revenir sur des engagemems scelles par 
des regl·~S seront nombreux. Aussi cette separation est-elle 

Malgre Ia vive opposition des professions en situation de 
monopole, telles que les avocats et les notaires que 
1' ancien systeme favorisait, 1' appui de Ia base fut le plus 
fort et Ia reforme alia de I' avant. 

En 1989, une loi institua un nouveau systeme 
d'enregistrement foncier, qui reduisit considerablement 
les frais de transfert et les incertitudes en diminuant les 
pouvoirs des professions qui exers:aient un monopole 
sur le secteur. Le nouveau systeme fait au contraire 
appel a des mecanismes communautaires, comme le 
recours a des voisins temoignant a 1' appui de Ia reven
dication de propriete d'un tiers, pour etablir les droits 
de propriete et regler les litiges. Sous reserve de condi
tions administratives fixees par Ia loi, tout avocat peut 
faire office de verificateur externe, signer les titres fan
ciers et resoudre les di~rends sur le terrain. Les affaires 
contestees ou compliquees ne vont plus devant les tri
bunaux, mais sont resolues par le conservateur en chef 
du nouveau systeme nomme par le ministere du Loge
ment. Elles ne sont portees devant un juge qu' en cas 
d' echec de ces mecanismes. 

Des 1994, le nouveau systeme avait permis d'enre
gistrer quelque 120 000 proprieres, et 170 000 de 
plus entre 1994 et 1996. Cons:u pour repondre a Ia 
demande, il continue a evoluer et plusieurs initiatives 
sont en cours pour l'etendre a !'ensemble du pays. 

un gage de Ia stabilite des regles. Mais Ia multiplication de 
ces garde-fous peut etre a double trancham. car il risque 
alors d'etre difficile de modifier des regles pernicieuses que 
d' en adopter de bonnes. 

Dans de nombreux pays en developpement, dont cer
tains ou Ia separation des pouvoirs est institutionnalisee, i1 
existe peu de garde-fous efficaces face a 1' action des diri
geants poliriques. Dans certains pays, Ia faiblesse du droit 
de regard du corps legislatif s'explique par le manque de 
capacire et l'insuffisance des informations disponibles. 
Dans d'autres, le pouvoir legislarif se conforme docilement 
a Ia volonte de I' executif. Cependanr, tout com me Ia mise 
en place d'un appareil judiciaire efficace, !'adoption de 
conrre-pouvoirs constitutionnels - ou institurionnalisa
tion - ne pourra se faire que progressivement. 

M£CANIS,\1ES EXTERIEURS. Lorsqu'un Etat ne dispose 
pas d'institutions suffisammenr soli des pour taire appliquer 
Ia loi ou pour indiquer, de fa<;on credible, que les regles ne 
seronr pas perperuellement modifiees, il peut, dans une 
certaine mesure, compenser cetre faiblesse en recouranr a 
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des mecanismes exrrarerritoriaux et internationaux. II peut, 
par exemple, reconnaitre Ia juridicrion des cours extrarerri
toriales pour renforcer son propre sysreme judiciaire. Les 
Jama'icains font d'aurant plus confiance a Ia justice que le 
Conseil prive de Ia Couronne, au Royaume-Uni, leur sert 
d'ulrime instance d' appel, tan dis qu' aux Philippines les 
dysfoncrionnemenrs du sysreme judiciaire sont rels que de 
nombreuses entreprises, narionales er errangeres, preferent 
reconnaltre Ia competence de rribunaux etrangers pour les 
differends contracruels. 

Comme on l'a vu au chapirre 3, les accords inrernatio
naux constituent un aurre type de mecanisme permettant 
de donner plus de poids a des engagements qu'aucune 
insrirution nationale n'est en mesure de garantir. S'agissanr 
des echanges, !'Union europeenne et !'Accord de libre
echange nord-americain Ont deja ete appeJes a jouer ce role 
et de nombreux pays souhaireront, pour Ia meme raison, 
de devenir membres de !'Organisation mondiale du com
merce. Un Etat souverain est certes libre de changer le cap 
de sa politique commerciale, par exemple, en denonc;anr de 
rels accords, mais il devra alors tenir compte non seulemenr 
des avanrages et des inconvenients d'une telle reorientation 
de son action, mais aussi, plus largement, des cours qui 
resulrerom de cette denonciation, pour lesquels ses parte
naires commerciaux le tiendront responsable. Devant Ia 
menace d'une censure internationale, les pays hesirenr a 
revenir sur Ia politique engagee. 

Les accords passes avec des organisations multilarerales, 
relies que le FMI ou Ia Banque mondiale, comprennent 
souvenr un element de condirionnalite : pour pouvoir 
emprunter, par exemple, un f~tat devra enrreprendre un 
certain nombre de reformes. Cela peut avoir les memes 
effets benefiques pour certains pays. Cette conditionnalite 
pourra en effet erre consideree comme un engagement du 
pays a appliquer les politiques qu'elle presuppose. Un pays 
qui ne peut s'appuyer a domicile sur des mecanismes 
garanrissant ses engagements pourra asseoir sa credibilite 
en s'engageanr a payer une penalite en cas de violation d'un 
tel accord. La garantie qu'apporte Ia Banque mondiale vise 
notammenr a accroltre les flux de capitaux prives vers les 
pays en developpemenr pour sourenir de rels engagements. 

Privoir une certaine latitude 
Pieces ma!tresses du developpemenr durable, les conrre
pouvoirs peuvent, s'ils sont excessifs, enrralner Ia paralysie 
de I'Etat. Les instruments destines a faire contrepoids 
doivent s' accompagner de dispositions institurionnelles 
donnanr au pouvoir execurif une certaine marge de 
manoeuvre pour formuler et appliquer ses programmes 
d'acrion et reagir face a des elements d'information 
nouveaux eta I' evolution de Ia situation. 

Comme on I' a vu au chapitre 5, diverses formules insti
tutionnelles alliam souplesse et conrrole ont ere essayees un 

peu parrour dans le monde. Certaines d'emre dies, comme 
les conseils consultatifs en Asie de !'Est et Ia loi sur les 
procedures administratives en vigueur aux Etats·lJnis, 
accordenr un degre d' auronomie important aux orga
nismes publics semi-autonomes pour leur permettre de 
definir le conrenu des politiques et d'en assurer !'applica
tion. Mais ils imposent egalement aces organismes de res
pecter des procedures qui exposent leurs decisions a !'inter
vention eta Ia supervision d'autres organes de l'Erar ainsi 
que de Ia societe civile et des enrreprises. D'aurres pays ont 
au contraire choisi de prevoir au sein meme de I' execurif 
des mecanismes de controle qui laissent une certaine lati
tude, en deleguam, par exemple, des pouvoirs de gestion a 
des organismes semi-auronomes dans Ia limite de budgets 
fixes et sur Ia base de criteres de performance. 

T ourefois, meme lorsque le foncrionnemenr des admi
nistrations est regi par des procedures permettant un degre 
important d'inrervention et de supervision exterieures, le 
risque demeure de voir certains agents de l'Etat poursuivre 
des objectits personnels plur6t que le bien commun. 
Lorsque des milieux prives usent de leur influence de ma
niere illegale et occulre, en tournant les regles juridiques er 
administratives destinees ales tenir a l'ecart, une tendance a 
Ia recherche de !'interet personnel peut rapidemenr mener a 
Ia venalite et a Ia corruption. Les institutions publiques ne 
pourront resister a cerre forme de corruption, ou a d' autres, 
que si leurs propres mecanismes de protection sont suffi
samment solides. La section ci-apres decrit comment de rels 
mecanismes peuvent etre mis durablement en place. 

Lutte contre Ia corruption 

Un vote de credits budgetaires par le Congrfs. r;a cout:' 
cher. . . Un vote majoritaire a la Commission de t,, 
Chambre des deputes, disons 10 000 dollars pou.•· 
chaque membre, r;a foit 40 000 dollars ,· un vote majo" 
ritaire a la Commission du Senat, autant pour chacun. 
disons 40 000 dollars ; une petite rallonge pour un ou 
deux presidents d'une ou deux de ces commissions, di
sons 10 000 dollars chacun. Ensuite, pour les groupe5 
de pression, il fout compter sept hommes a 3 000 dol
lars chacun et une fimme a 10 000 dollars ; sam 
oublier ici et La un depute ou un senateur d'une grande 
integrite- ceux qui sont tres integres coz'ttent plus cher. 
Le proprietaire d'une societe de chemins de fer aux 

Etats-Unis dans The Gilded Age: A Tale ofTotlay, de 
Mark Twain et Charles Warner (1877). 

C'est une caricature a peine voilee de Ia corruption au sein 
du Cm1gres americain vers 1870 que nons a livree Mark 
Twain dans ce recir accablant, qui suivait de tres pres le 
scandale du Credit mobilier, dans lequel deux hommes 
d'affaires en vue n'avaient pas hesite a acheter leur siege 
au Congres. En 1996, le film Hindustani, qui decrit 
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!'indignation populaire face a une corruption extreme, a 
connu un enorme succes en Inde. Cetre histoire terrifiante 
mettait en scene des politiciens et des fonctionnaires sans 
pirie, capables, s'ils ne recevaient pas leur tribut, de laisser 
des malades perir a l'h6pital, faute de so ins, et des retraites 
demunis mourir de faim. 

La fiction se nourrit d' exagerations, mais sert aussi 
d' artifice a Ia societe pour refleter les problemes qui l'ha
bitenr. Ces deux histoires, bien que separees par plus d'un 
siecle et par plusieurs oceans, nous rappellem que Ia cor
ruption ne date pas d'hier et n' est pas l' apanage d'une seule 
region du globe. C' est un mal qui a profondemem boule
verse Ia vie et provoque Ia colere de citoyens et d'hommes 
d'affaires partout dans le monde. 

Le citoyen d'aujourd'hui, oi.t qu'il vive, exige une pro
bite plus grande de Ia part des agents de l'Etat, tandis que 
Ia nouvelle transparence des marches nationaux et inrerna
tionaux ne tarde pas a etaler au grand jour les acres de cor
ruption. Ainsi, au cours des dernieres annees, de nombreux 
cas allegues de corruption onr conrribue a Ia chute de gou
vernemenrs aux quatre coins du monde. En Republique de 
Coree, deux anciens presidents ont etc rraduits en justice. 
Au Bresil, un president a ete mis en accusation pour preva
rication. En ocrobre 1996, plus de 250 000 personnes onr 
manifeste en Belgique pour protester contre Ia fa<;:on dont 
le gouvemement avait fait face a !'existence d'un reseau 
de pedophiles et conrre Ia corruption qui aurait enroure 
Ia designation des juges er I' application des textes. Enfin, 
le financement des campagnes poliriques et son influence 
sur les politiques publiques ont donne lieu a des debars 
houleux au lendemain de I' election presidentielle aux 
Erats-Unis en 1996. 

Les det1nirions de Ia corruption sont nombreuses. Dans 
le present Rapport, on Ia definit comme !'utilisation des 
pouvoirs que confere une charge publique pour en retirer 
des avanrages prives. Meme si elle attire plus particuliere
ment les regards, Ia corruption n'esr que Ia manifestation 
d'un probleme plus general lie aux incitations perverses 
sous-jacenres dans Ia fonction publique. La corruption 
prospere Ia oi:t les distorsions resultant des politiques 
menees et du cadre reglementaire lui offrent un terrain 
favorable et oi:t Ia fragilite des contre-pouvoirs lui laisse le 
champ libre. Situee a Ia croisee des secteurs public et prive, 
elle fonctionne dans les deux sens. Les interets prives, 
locaux ou etrangers, exercent leur influence par des moyens 
illegaux pour tirer profit des possibilites de corruption et de 
rente, et les institutions publiques, en !'absence de reels 
garde-fous, succombent a ces manoeuvres. 

La corruption viole !a confiance du public et ronge le 
tissu associatif. Une petite enveloppe glissee a un fonction
naire en <!change d'un service rendu peut sembler une pec
cadille, nais l'enjeu est bien plus important. En effet, Ia 
corruption peut avoir des effets externes d'une portee 

Figure 6.1 Une corruption elevee et 
des regies du jeu imprevisibles font 
du tort a l'investissement 

Nlveau de 
corruption 

Previslblllte des 
sommes a verser et 
des effets obtenus 

Note : Les valeurs indiquees sont des moyennes pour differents 
groupes de pays. Les resultats ont ete obtenus au moyen d'une 
regression sur Ia base de donnees correspondant a 39 pays 
industriels ou en developpement, apres avoir neutralise les 
effets du revenu, de I' education et des distorsions dues aux 
politiques. Pour plus de details, voir Ia Note technique. Source : 
Calculs des services de Ia Banque mondiale effectues a partir 
des donnees de l'enquete sur le secteur prive realisee aux fins 
du present Rapport. 

considerable. L'accumulation insidieuse d'infractions 
apparemmenr mineures peut, si elle n'est pas combattue, 
saper lentement Ia legitimite du pouvoir politique jusqu'au 
moment ou meme les fonctionnaires et les citoyens in
regres ne voienr plus I' urilire de respecter les regles. 

Des etudes font ressortir I' existence d'une correlation 
negative tres nette entre le degre de corruption (tel qu'il est 
per<;:u par les entreprises) et Ia croissance de l'invesrisse
ment et de I' economie. C' est ce que confirm em, pour ce 
qui est des volumes d'investissements, les resultats de 
l'enquete realisee dans le secteur prive aux fins du present 
Rapport (figure 6.1). Comme on I' a vu au chapitre 3, cette 
enquete a montre que Ia corruption etair l'un des princi
paux obstacles a l'activite economique dans de nombreux 
pays. Mais il ne s'agit pas seulemenr d'une charge obligee 
des entreprises. II ressort d' autres enqueres et de certaines 
indications que les pauvres seraient en regie generale les 
premieres victimes de Ia petite corruption. 
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Malgre ces faits, une certaine ambivalence vis-a-vis de la 
corruption prevaut encore dans de nombreuses regions du 
monde en developpement. On emend souvent dire que Ia 
corruption n'est que de l'huile dans les rouages du com
merce et que, sans elle, il n'y aurait ni transactions ni crois
sance. Le fait que certains pays se distinguent par Ia vigueur 
de leur croissance, malgre le niveau eleve de corruption 
consrate par diverses enqueres, semble venir etayer un tel 
argument. La previsibilite des regles du jeu dans ce domaine 
- du double poim de vue du montant de Ia somme aver
ser et des resultats a en attendre- permet de mieux cerner 
ce paradoxe apparent. Pour un niveau de corruption donne, 
le raux d'investissement est plus eleve dans les pays ou cette 
possibilire est plus forte (figure 6.1). Tourefois, meme dans 
ces pays, la corruption a un impact negatif sur les resultats 
economiques. La figure 6.1 monrre egalement que le raux 
d'invesrissemem d'un pays serait sensiblement plus eleve si 
Ia corruption y etair plus faible, que! que soit le degre de 
previsibilite des regles qui appliquent. 

Les pays ou le rythme de Ia croissance est reste jusqu'a 
present eleve malgre Ia gravite de Ia corruption risquent de 
devoir payer le prix fort par Ia suite. Quand on tolere une 
corruption qui derourne en moyenne, disons, 10 o/o des 
paiements, des forces peuvent s'exercer pour faire passer 
cette ponction a 15 ou 20 o/o. La corruption se nourrit 
d'elle-meme, en creant une spirale de versements illicites 
qui fin it par saper le developpement et aneantir des annees 
de progres. En outre, cette meme croissance qui avait per
mis Ia corruption peut conduire a abandonner les acdvites 
productives au profit d' une course sterile a I' enrichissement 
personnel. Au fil du temps, Ia corruption se generalise. 
Et lorsque les pouvoirs publics decident enfin de Ia com
battre, ils se heurtent a une vive resistance. 

Les causes de !a corruption 
Des facteurs incitant a Ia corruption apparaissent chaque 
fois que les agents de l'Etat disposent de pouvoirs discre
tionnaires etendus et ne sont guere tenus de rendre compte 
de leur action. Les gouvernants, les fonctionnaires et les 
juges conrrolent l'acees a des biens precieux et peuvent 
faire supporrer des charges aux particuliers et aux entre
prises. Aussi certains agents peuvent-ils etre tentes d'urili
ser leur fonction pour augmemer leurs gains en acceptant 
des pots-de-vin. Les particuliers, quam a eux, som parfois 
prets a verser un dessous-de-table pour obrenir ce qu'ils 
attendent de !'Administration. Pour qu'il puisse y avoir 
corruption, il faut done necessairement des fonctionnaires 
qui aient Ia possibilite de recompenser et de punir. 

C'est parfois le cadre de politique economique qui cree 
des conditions favorables a Ia corruption, en bas comme en 
haut de Ia hierarchic. Des « bakchichs " sont souvent 
verses aux petits fonctionnaires charges, par exemple, de 
collecter des droits, fournir une protection policiere ou 

delivrer des permis. Dans les cas de corruption endemique, 
ces foncrionnaires peuvem multiplier les rracasseries admi
nistratives et les retards pour faire monter les prix. la cor
ruption existe bien sur aussi dans les plus hautes spht-res de 
l'Etat avec !'attribution des marches importants, Ia n'ise en 
oeuvre des privatisations, l'etablissement des contingents 
d'importation et Ia reglememation des monopoles natu
rels. On comprend mieux, dans ces conditions, pouquoi 
Ia corruption est davamage repandue dans des pays e>u les 
politiques menees sont generatrices de distorsions impor
tames, mesurees a !'aide de variables relies que Ia prime de 
change du marche noir (graphique en haut a gauche de Ia 
figure 6.2). Toute politique creusant artificiellement l'ecart 
emre l'offre et Ia demande ouvre des possibilites de gains 
pour les intermediaires prets a saisir ces occasions. 

Plus Ia probabilite de se faire prendre et d'etre puni est 
grande (pour le corrupteur et le corrompu) et plus ses effets 
sont dissuasifs. Une analyse economique de Ia legislation 
montre que cdui qui s'apprete a enfreindre Ia loi met en 
balance les avantages qu'il espere en retirer et les risques 
qu'il encourt (Ia probabi!ite d'etre pris et puni rapportee a 
Ia severite de Ia punition). Dans les pays ou l'Erat ne fait 
pratiquemem rien pour empecher Ia pratique des dessous
de-table, le degre de corruption risque d'etre eleve. Ceux 
qui enfreignent Ia loi pourront estimer qu'ils ne risquent 
guere d'etre pris ou de devoir en payer les consequences 
s'ils I' etaient, car ils pensem que le systeme judiciaire lui
meme peut erre corrompu. Meme dans un pays ou Ia 
liberre de Ia presse est grande et ou les citoyens prote>tent 
vigoureusement contre Ia corruption, celle-ci pourra per
sister si Ia capacite de Ia justice a se prononcer en ~oute 
independance dans les affaires importantes apparalt brte
ment compromise. L'enquete realisee dans le secreur prive 
aux fins du present Rapport a permis d' etablir une correla
tion negative entre le degre de corruption observe et Ia pre
visibilite de Ia justice (graphique en haut a droite de Ia 
figure 6.2). 

Entin, Ia corruption peut devenir une pratique floris
sante si les consequences d'etre pris et sanctionne sont 
faibles par rapport aux avantages qu' elle procure. II arrive 
souvent que des fonctionnaires soiem charges d'accorder 
des prestations et de faire supporter des charges dom Ia 
valeur depasse largement leur pro pre traitement. L' absence 
d'equivalence salariale entre les emplois de Ia fonction 
publique et du secteur prive augmente beaucoup les risques 
de corruption. Un fonctionnaire tres faiblement remunere 
pourra essayer de porter son traitement a un niveau moyen 
en le completant de sommes per<;-ues illegalement. Le 
risque de perdre son emploi public mal paye pour concus
sion n'est pas vraiment dissuasif s'il existe des postes 
legalemem mieux remuneres dans le secteur prive. Aussi 
est-il frequent de relier concreremenr Ia corruption a l'ecart 
entre les salaires publics et prives, a !'aide d'un taux dit 
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Figure 6.2 Quelques facteurs contribuant a Ia corruption 
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Note : Les don~es sur fe graphique en haut a gauche correspondent a 39 pays industriefs ou en d~veloppement pour Ia ~riode 1984-93 
(indice de distorsion due aux politiques) et pour 1996 (indioe de corruption}. le graphique en haut a drolte est le resultat d'une regression 
basee sur fes donnees de 59 pays lndustriels ou en developpement pour 1996. Les. donnees sur le graphique en bas a gauche correspondent 
$ 20 pays industrlels ou en developpement pour Ia ~rlode comprise en.tre Ia fin des annees 80 et le debut des ann~es 90. Le graphique en 
bas a droite est le resultat d'une regression basee sur les donn~es de 3:5 pays en d~veloppement pour Ia ~riode 1970-90, a pres avoir neu
tralise res effets lies au revenu. Voir Ia Note teGhnique correspondant a Ia figure 3. Source : Caicufs des services de Ia Banque mondiale (pour 
les deux graphiques du haut}; Van Rijckeghem et Weder, document de reference (pour le graphique en bas a gauche) ; Evans et Rauch, 1996 
(pour le graphique en bas a droite). 

" de tentation ,, (graphique en bas a gauche de Ia fi
gure 6.2). Mais ilne suffir pas de relever les salaires de Ia 
foncrion publique pour reduire !'incidence de Ia corrup
tion. La r'ivision des echelles de salaires doir s' accompagner 
de mesures credibles de surveillance et d' application des 
lois. Les mecanismes de recrutement er de promotion 
au merite, qui font barrage au clienrelisme politique et 
donnent naissance a une fonction publique plus impar
riale, jomnr egalemenr un role dans le recul de Ia corrup
tion (graphique en bas a droite de Ia figure 6.2). 

Faire remier fa corruption 
Plusieurs pays sont parvenus a teduire ptogressivemenr une 
corruption endemique. A cet egard, Ia lutte qu'a menee, au 
XJXe sic' le, le mouvement progressiste contre le pouvoir 

des machines politiques a Ia tete de nombreuses villes des 
Etars-Unis est un exemple typique (encadre 6.2). Pour 
endiguer Ia corruption, il &ur se faire une idee precise des 
prestarions et des charges placees sous le controle des 
agents de l'Etat. Les foncrionnaires qui resrenr honnetes 
malgre de fortes tentations et les simples citoyens ou les 

entreprises qui refusenr de verser une '' rallonge '' malgre la 
promesse de gains rapides ne manquent pas. Mais d'aurres 
succombent. II serait imprudent de faire face a Ia corrup
tion en partant du principe que les serviteurs de I'Etat sonr 
plus integres que le reste de Ia population. 

L'ampleur reelle des trafics d'influence, sous toures leurs 
formes, ne depend pas seulement des gains et des risques 
possibles, mais aussi du rapport de forces entre celui qui 
achere er celui qui vend les faveurs de l'Etat. Ceux qui 
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Encadre 6.2 La reforme des villes gerees par des machines politiques aux Etats-Unis 

A Ia fin du xrx.e et au debut du :xxe siec!e, de nom
breuses villes des Etats-Unis eraient domim!es par des 
machines politiques qu'un specialiste de cette periode 
definit comme un « parti politique dans lequel un 
patron controle un groupe de permanents qui ac
cordent des faveurs de caractere prive a des dtoyens 
prets a voter pour eux et souhaitant, en retour, obtenir 
un emploi public. » Les villes aux mains de ces ma
chines realisaient des transactions irregulieres et collu
soires avec des entreprises privees qui cherchaient a 
obtenir des contrats, des franchises ou des marches pro
teges. Les hommes politiques a Ia tete de ces machines 
evoluaient et prosperaient - dans des environne
ments qui n'avaient de democrates que le nom. 

Ces machines coutaient cher aux communautes sur 
lesquelles elles exercraient leur controle. Le COilt par habi
tant des services administratifs gem!raux, d'une part, et 
de la police et des services d'incendie, d' autre part 

- deux domaines oil I' emploi etait pour une large part 
regi par le clientelisme etait plus eleve (respective
ment, de 34 % et de 17 o/o) dans les villes so us 1' em prise 
de ces machines que dans les autres. Boston en est un 
exemple flagrant : entre 1895 et 1907, le nombre des 
employes municipaux a progresse de 75 %, alors que 
l' accroissement de Ia population n' a pas depasse 25 o/o et 
que Ia croissance de Ia productivite est tombee de mohie. 

La reforme de Ia gestion des villes dominees par ces 
machines etait l'un des prindpaux objectifs du mouve
ment progressiste aux Etats-Unis. Cela passait souvent 
par une reforme de Ia fiscalite fonciere. Affiige par les 
faveurs dont jouissaient les riches proprietaires, le maire 
reformateur de New York du debut des annees 1900, 

veulem engager une reforme doivent aussi savoir que leurs 
efforts de lutte comre Ia corruption se traduiront par des 
couts et des avantages marginaux. En matiere de corrup
tion, le niveau zero sera rarement celui de 1' efficience. 

La corruption ne pourra erre efficacement combattue 
que replacee dans le contexte d' autres problemes. Elle n' est 
en effet que Ia manifestation de problemes rencomres a Ia 
charniere des secteurs public et prive et doit, de ce fait, etre 
combattue sur plusieurs fronts. Les reformes entreprises 
recemment en Ouganda illustrent bien cette situation 
(encadre 6.3). L'un des volets de cette strategic de lutte cor
respond a l'un des grands themes du chapitre 5 : mettre en 
place une administration regie par des regles precises, 
caracterisee par une structure de remuneration recompen
sant les fonctionnaires integres de leurs efforts, un systeme 
de recrutement et de promotion base sur le rnerite pour 

Seth Low, fit adopter un plan visant a asseoir l'impot 
foncier sur Ia valeur marchande des proprieres. Ce plan 
permit de relever Ia valeur imposable des proprietes, 
d'abaisser le taux de l'impot et d'accroitre les recettes. 
Le budget de Ia ville fut reduit de 1,5 million de dollars 
par la suppression des postes qui etaient le produit du 
clientelisme. Les maires reformateurs de nombreuses 
autres grandes villes americaines appliquerent une poli
tique similaire. 

Les reformes s' attaquerent egalement au systeme de 
franchise. A Philadelphie, par exemple, le conseil muni
cipal domine par l'une de ces machines attribuait regu
lierement des franchises pour le gaz en echange de 
contributions financieres au parti republicain. En 1905, 
le maire reformateur John Weaver apposa son veto a Ia 
loi sur les franchises, nomma l'un de ses partisans a un 
poste de du conseil municipal pour faire respecter ce 
veto et fit arreter les membres de Ia machine politique 
pour faits de corruption. 

Les villes dominees par ces machines payerent le 
prix fort, sous forme de budgets gonfles et de systemes 
inequitables de recettes fiscales et de depenses. Nom
breux sont ceux qui ont profite des emplois et des 
faveurs que distribuaient ces machines politiques, mais 
encore plus nombreux sont ceux qui en ont pati. Et 
I' election de maires reformateurs dans de nombreuses 
villes doit, en fait, beaucoup a Ia mobilisation des vic
times de ce systeme. L' onde puissante portee par ces 
maires provoqua un changement profond, dont les 
effets continuerent a se faire sentir meme en cas de 
retour au pouvoir de ces machines, car les reformes 
etaient populaires et difficiles a remettre en cause. 

proteger Ia fonction publique du cliemelisme politique, et 
des controles financiers credibles pour eviter !'utilisation 
arbirraire des ressources publiques. Les paragraphes qui 
suivent traitent des deux autres volets de cette strategic Le 
premier consiste a moins exposer les agents de I'Erat aux 
possibilites de corruption, en reduisant leurs pouvoirs dis
cretionnaires. Le second vise a rendre ces agents davantage 
comptables de leurs actes, en renfon;:am les mecanismes de 
surveillance et de sanction. A cette fin, il faudra non swle
ment s'appuyer sur le droit penal, mais aussi permettre aux 
institutions officielles et aux simples citoyens d'exercer un 
droit de regard. 

REDUIRE LES POSS!BIL!Tl~S DE CORRUPTION. En regie 
generale, route reforme qui ouvrira davantage l'economie a 
Ia concurrence aura pour effet de reduire les tentations de 
corruption. De ce fait, l'assouplissement des restrictions 
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Encadre 6.3 La lutte contre Ia corruption en Ouganda 

L'Ouganda, longtemps mine par une corruption syste
matique, a lance une offensive tous azimuts pour en 
venir a bout. Cette action est soutenue par les dirigeants 
du pays, qui semblent adherer a l'objectif d'une saine 
gestion des affaires publiques. 

Au lendemain de l'independance du pays, l'Etat 
ougandais vivait sous le regime du pillage. Des 1967, le 
pays ne connaissait plus d' elections. Cette situation fit le 
jeu d'Idi Amin qui prit le pouvoir en 1971. Des lors, le 
gouvernement ne fut plus qu'un simple syndicat du 
crime qui ran~tonnait la population. Ses depredations 
prirent des formes aussi variees que l'appui a des projets 
economiquement irrationnels, les depenses militaires 
exorbitantes, les dessous-de-table dans le cadre de 
marches publics, la surreglementation des importations et 
!a saisie des biens appartenant aux Asiariques. En 1986, a 
!'issue de longues annees de guerre civile, le nouveau gou
vernement, sous la presidence de Yoweri Museveni, herita 
d'une fonction publique affaiblie et sous-payee, avec 
des effectifs plethoriques (dont des milliers d'employes 
fictifs) t~t d'une assiette fiscale erroite et poreuse. 

liees au co:nmerce exterieur, la suppression des obstacles a 
l' entree sur le marc he prive er Ia privatisarion des emre
prises publiques d'une maniere qui les expose a Ia concur
rence sont aurant de mesures qui aideront a ]utter contre Ia 
corruption. En effet, si le gouvernement n'a pas le pouvoir 
de limiter les exportations ou de controler Ia creation 
d'entreprises, aucune possibilite de corruption n'existera 
dans ces secreurs. La suppression d'un programme de sub
ventions mettra fin, du meme coup, aux pots-de-vin qui 
pouvaienr l'accompagner. De meme, une fois le controle 
des prix aboli, les prix du marche reflereronr la rarete des 
produits et non plus les dessous-de-table verses. 

Reduire les pouvoirs discrerionnaires des agents de 
l'Etat ne signifie pas bien sur qu'il faille pour auranr elimi
ner les differenrs regimes generaux et programmes de 
depenses ;mbliques qui se justifient pleinement. II ne s'agit 
pas de les supprimer mais bien de les reformer. Abolir l'im
pot pour mettre fin a la corruption chez les percepteurs 
serait aussi insense que de supprimer la police sous pretexte 
qu'elle e~.t corrompue. Les programmes de reforme en 
cours on1 montre que les mesures suivantes permettaient 
de limiter efficacemem les pouvoirs discretionnaires des 
serviteurs de l'Etat : 

• Precise'' le sens des textes et les simplifier de foron a limiter 
les pouvoirs discretionnaires. Au Mexique, Ia reforme 
douan1ere a permis de ramener de 12 a 4le nombre des 

L' assainissement de la fonction publique prendra des 
annees, mais l'Ouganda enregistre deja certains progres. 
Outre les reformes economiques et Ia den!glementarion 
destinees a eliminer les possibilites de rente, les efforts 
entrepris visent a refOrmer Ia fonction publique par une 
restructuration des effectifs, un relevement des traite
ments, une action de formation et une sensibilisation a 
Ia deomologie du corps des agents de l'Etat, Des 
mesures ont egalement ete prises pour n!tablir Ia Com
mission parlementaire sur les comptes publics, renfor
cer les services de verification generale des comptes et 
lancer, sous la responsabilite d'un inspecteur general 
habilite a enqueter et a engager des poursuites, une 
campagne de sensibilisation de !'opinion a la llltte 
contre la corruption. 11 reste certes beaucoup a faire 
avant de pouvoir affirmer que la corruption est vaincue. 
Toutefois, l'inspecteur general a annonce qu'il poursui
vrait dorenavant en justice les delits de fraude aussi cou
rants que ceux qui portent sur les operations en douane 
ou Ia passation des marches. Cette annonce devrait 
avoir un effet dissuasi£ 

etapes de Ia procedure a suivre et de simplifier ces der
nieres pour limiter les retards. 

• Sous-traiter des services aupres de societes privees, eventue!
lement etrangeres et sans lien hroit avec le pays. Lorsque 
l'Indonesie a demande a une societe suisse d'assurer le 
controle prealable et !'evaluation en douane et d'aider a 
recouvrer les droits a !'importation, Ia corruption a 
recule. II est cependant inutile de sous-traiter des opera
tions de controle si !'Administration ne tient pas compte 
des rapports communiques a ce sujet, ce qui est parfois 
le cas. 

• Rendre les regles plus transparentes. On peut restreindre 
les possibilites de corruption en veillant a ce que les 
textes sur les impots, les depenses publiques et les re
gimes organisant differentes institutions so.ient plus 
simples et ne conrerent pas de pouvoirs discretionnaires. 
U n certain risque est parfois tolere lorsque les avantages 
d'une politique discretionnaire de gestion des pro
grammes sont superieurs au coil.t de Ia corruption. Mais 
meme dans ce cas, la transparence et la publicite des 
rextes peuvent aider a limiter !' attrait de Ia corruption. 
Les officiers de police, par exemple, doivent erre investis 
de certains pouvoirs discrerionnaires pour faire respecter 
la loi sur-le-champ, mais les plaimes, si elles sont 
rendues publiques, mettront souvent fin aux abus. 

• Faire jouer les lois du marche pour limiter les pouvoirs dis
cretionnaires des organes de reglementation. Cette mesure 
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presente aussi l'avantage d'une distribution economi
quement efficace des ressources. La vente de droits 
d'usage de l'eau, de droits de paturage, de permis de pol
luer et de licences d'importation et d'exportation peut 
rendre les administrations plus efficaces, tout en limitant 
Ia corruption. 

• Adopter des riformes administratives qui introduisent Ia 
concurrence au sein de l'Etat. Le recours a des appels 
d'offres ouverts pour !'attribution de marches publics 
peut limiter les transactions collusoires. La mise en place 
de differents niveaux d'administration se chevauchant et 
se faisant concurrence peut saper Ia position de force des 
fonctionnaires. Des lors qu'un usager peut se tourner 
vers un second fonctionnaire si le premier lui redame un 
« supplement ,,, aucun agent ne sera en mesure de mon
nayer cherement Ia prestation demandee, pour aurant 
que le demandeur puisse y pretendre. Et si c' est au 
contraire l'usager qui cherche a acheter le fonctionnaire, 
le chevauchement des domaines de competences admi
nistratives pourra egalement jouer un role dissuasif. 
Ainsi, lorsque l'Etat veut prevenir !'apparition d'entre
prises illegales, un chevauchement des domaines de 
competences confies aux agents de Ia force publique 
peut avoir des effets benefiques. 

RENFORCER LES MECANISMES DE SURVEILLANCE ET DE 

SANCTION. Des « gendarmes " institutionnels ayant leur 
propre autonomic peuvent aussi faire reculer Ia corruption. 
Les pays ont eu recours a differentes formules dans ce 
domaine: 

• Certains ont mis en place des commissions indepen
dantes OU Ont nomme des inspecteurs generaux qui SOnt 
charges d'enquerer sur les accusations de corruption et 
d' en saisir Ia justice. L' exemple le plus celebre est celui 
de Ia Commission independante contre Ia corruption a 
Hong Kong (Chine), qui ne rend compte qu'aux plus 
hautes autorites et dispose de pouvoirs etendus (enca
dre 6.4). Des institutions similaires existent a Singapour 
et au Botswana. 

• Les mediateurs enregistrent les plaintes des citoyens et 
peuvent aider a rendre les organismes publics davantage 
comptables de leurs actes. Depuis !'entree en vigueur, en 
1991, de Ia loi portant creation de Ia charge de media
teur (Ombudsman Act), !'Afrique du Sud s'est dotee 
d'un service de protection des interets du public, qui est 
charge d' enqueter sur les allegations d' abus de pouvoir 
(malversations, corruption, violation des droits de 
l'homme) des agents de l'Etat et de rediger des rapports 
qui sont en regie generale rendus publics. Ce service 
n' est pas auto rise a engager d' actions en justice, mais il 
transmet les dossiers a d' autres administrations qui s' en 
chargent. 

• Certains organismes publics, comme I' office charg,~ de Ia 
construction des etablissements scolaires de Ia ville de 
New York, ont cree des unites internes pour demasquer 
les entrepreneurs corrompus et proposer des moyens 
de reorganiser les services pour mieux Iutter contre Ia 
corruption. 

• Le statut d' « indicateur )) protege et recompense les fonc
tionnaires qui signalent les agissements coupables de 
leurs collegues ou des adjudicataires de marches publics. 
Les Etats-Unis, par exemple, ont mis en place un sys
teme visant a recompenser les employes qui signaknt les 
irregularites rencontrees dans les marches publics Une 
telle incitation est souvent necessaire, car ceux qui 
denoncent les mefaits de leurs collegues de travail font 
souvent I' objet d' ostracisme. Pour que de telles mt:sures 
portent leurs fruits, il faut toutefois que les procureurs 
fassent leur travail, que les tribunaux soient incorrup
tibles et bien organises et que les peines encourues soient 
suffisamment severes pour dissuader ceux qui seraient 
tentes d' enfreindre Ia loi. 

II faudrait que les organismes de surveillance s'inte
ressent aux corrupteurs tout autant qu'aux corrompus. II 
faut etre deux pour faire un couple et Ia severite des ~anc
tions devrait etre Ia meme pour l'un et !'autre en regie 
generale, un multiple des sommes rec,:ues ou versees. Les 
coupables de corruption active devraient en outre etre 
exclus des marches publics pendant plusieurs annees. Les 
pays industriels qui disposent de puissants moyens de sur
veillance peuvent appliquer ces mesures a leurs soc ietes 
transnationales qui operent a l' etranger. Toutefo.s, a 
I' exception des Etats-Unis qui, en 1977, ont ado pte ur:e loi 
sur les faits de corruption imervenant a I' etranger, ces oays 
ont hesite a prendre des mesures unilaterales de peur de 
soumettre leurs entreprises a des normes plus contrai
gnantes que leurs concurrents etrangers. 

Dans cette perspective, les organisations internationales 
ont un role a jouer pour faciliter l' adoption de normes 
communes et coordonner !'action a mener. Certaines orga
nisations regionales, relies que !'Organisation des I~tats 
americains, ont contribue au travail sur des conventions 
internationales qui font de Ia corruption, y compris inter
nationale, un acre delicrueux. Dans une initiative recente, 
l'OCDE preconise de ne plus considerer comme charges 
deductibles les ressources affectees au versement de dessous
de-table et de qualifier de delit Ia corruption de fonction
naires etrangers. Elle recommande egalement a ses pays 
membres des moyens qui permettent de faire face a Ia cor
ruption dans les transactions commerciales a 1' echelle 
internationale. Certaines organisations internationales 
s'efforcent par ailleurs de coordonner le combat contre le 
blanchiment de !'argent et, notamment, de completer Ia 
liste des delits d' autres infractions, dont Ia corruption. 
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Encadre 6.4 La Commission ind6pendante de lutte contra Ia corruption a H.ong Kong 

Au cours des annees 60, la corruption a Hong Kong 
(Chine) erait tellement generalisee qu'elle avait donne 
naissance a plusieurs expressions populaires. Ainsi, les 
gens pouvaient choisir entre « s.tuter dans 1e bus >> (autre
ment dit, participer a }a Q;)f.ruption) Oil. « courir a COte 
du bus >• (etre un spectateur qui ne s'f>Pposaitpas au sys
teme)." Barrer la route au bus» (denoncer Ia corruption 
ou y resister) ne faisait pas partie. des choix possibles. 

Pousse a agir par un scandale impliquant un policier 
de haut r;mg,Je gouverneur general de l'~poque crea, en 
197 4, la Commission independanre de b1tte <:cintre la 
corruption, connue sous son sigle anglai.s « ICAC ». 

Cette commission releve uniquement .du gouverneur et 
est independante de la police. Les agents de l'ICAC 
sont mieux payes que les autres fonctionnaites et ne 
peuvent etre transferes .. dans un autre departement. 
Aucun d'entre eux ne pent quitter l'ICAC pour tra-c. 
vailler au service d' un ham fonctiol}naire ayan t faitl' ob
jet d' une enquete. La Commission est non seulernent 
habiliree a. en<J.uerersur lesfaits de corrqption et a e~ 
ger &s l'our~uites, tnais au~i a flnancer des campagnes 
de ~sibil(s~pon de t'opi11i0p .. Pt volonte de reforme 
des pouvoim ~blicss'est egale!lletl.t mallifesl'ee p<trla 
nomina,tion ~'tl:lle persofl1le de la pi~h+lute~itel 
la tete. de la Gomm.~ion au mon,lent de sa.ct6a;tion et 
par une politique vis$t d'dllbled. pr~¥e les 11 gro~ 
bonnets )) pour dble .et a les mettte en ~~n. 

L'effort initial de demantelemeri,t d~~clatiorl$ de 
policiets corrompus se heurt:a<l¢pe~ta.w;re.~ de 
boucliers. Dans un premier temps, l'ICACdut fain~ 

Ainsi, les 40 recommandations du Groupe d'action finan
ciere sur le blanchiment de capitaux portent notamment 
sur les agissements coupables dans des domaines autres que 
Ia drogue. De te!!es mesures permettent aux differents pays 
de frappcr du sceau de l'illegalire !'utilisation, le depot ou 
le transfert de fonds obtenus par le biais de Ia corruption. 

Les associations de ciroyens peuvenr egalement consti
tuer un contre-pouvoir efficace face a !'usage arbitraire du 
pouvoir de l'Etat, a condition d' avoir les moyens de s' orga
niser et d'etre informees du deroulemenr de Ia vie pu
blique. Ainsi, le budget, les donnees relatives a Ia collecre 
des recet res, les divers statuts et reglements et les debars 
des assemblees legislatives devraient etre rendus publics. 
Une administration independanre, te!!e que !'Office de Ia 
comptabilire publlque aux Etats-Unis, devrait verifier les 
comptes. Les fonds secrets ou extrabudgeraires qui sonr 
mis a Ia disposition des chefs de l'executif sans devoir erre 

marche arriere et accorder une amnistie pour les delits 
anterieurs au 1 er janvier 1977. Ce revers tern it le prestige 
de la Commission, qui sut toutefois reagir en lan'fant 
une vigoureuse campagne de sensibilisation. Les en
quetes publiques realisees entre 1977 et 1994 revelent 
que Ia population ale sentiment d'un net recul de Ia cor
ruption. Des indications indirectes montrent egalement 
que les cas de corruption active ont eux aussi diminue. 

Toutefois, on ;mrait tort de croire que l'ICAC ne 
connatt pas de probleme, le principal etant qu'elle ne 
rend compte qu'au gouverneur. Une commission de 
lutte contre 1a corruption relevant d'un dirigeant auto
cratique pourrait etre un instrument de repression 
contre les opposants politiques, accusation a laquelle Ia 
Commission n' ad' ailleurs pas echappe. Les prerogatives 
importantes dont elle dispose pourraient conduire a des 
abus de pouvoir avec des regimes moins respectueux du 
droit. Malgre 1' existence de diverses commissions de 
surveillance et d'un appar~il judiciaire independant qui 
font contrepoids a ces prerogatives, quelques scandales 
ont eclabousse l'ICAC. Pour que ses pouvoits soient 
soumis a un meilleur controle, une commission de ce 
type pourrait relever non pas du chef de I' executif, mais 
du c.prps legislatif, comme c' est le cas pour l'inspecteur 
general en Quganda ou pour !'Office de Ia comptabilite 
pubUque aux EtatswUnis. Un organisme severe et inde
pendant de lutte conue la corruption est un outil puis
~ant ~t une preuve d' eng~ement a long terme, mais des 
garde-fous doivent. etre mis en place pour eviter qu'il 
soit detourne a des fins policiques. 

soumis au controle des verificateurs ne font que favoriser la 
corruption. 

Les lois sur Ia liberte d'information, comme il en existe 
aux Etats-Unis d'Amerique et dans plusieurs pays euro
peens, donnent au citoyen un droit de regard efficace. Au 
sein de l'U nion europeenne, une nouvelle directive oblige 
maintenant les pays membres a voter des lois sur la liberte 
d'information dans le domaine de l'environnement. Grace 
a ce type de lois, les ciroyens peuvem se renir informes de 
I' action des pouvoirs publics sans avoir a justifier de leur 
demande. Un citoyen bien informe est mieux arme pour 
sanctionner les agents de l'Etat, que ce soit dans l'isoloir ou 
par d'autres moyens de contestation, noramment en saisis
sant !a justice ou en s' adressant directement aux decideurs. 

L'information n'a cependant que peu d'urilite s'il 
n'existe pas de mecanismes permettant de l'uriliser pour 
influer sur I' action des pouvoirs publics : 
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• Dans une democratic, les citoyens ant Ia possibilite de 
ne pas ree!ire un responsable qu'ils estiment corrompu, 
ce qui incite les elus a se montrer integres et a travailler 
dans !'interet de leurs administres. (Toutefois, si les 
dessous-de-table servent a procurer des avantages a divers 
electeurs, on pourra savoir que Ia corruption existe sans 
pour autant pouvoir reellement Ia combattre.) 

• L'independance des tribunaux et Ia possibilite donnee 
aux citoyens de se retourner contre l'Etat aident aussi a 
limiter les agissements coupables des fonctionnaires. 

• Les medias peuvent egalement servir a reveler les affaires 
de corruption au grand public. Meme les dirigeants peu 
enclins au respect des regles democratiques seront certai
nemem sensibles aux reactions de I' opinion publique, ne 
serait-ce que pour eviter d'etre renverses. Laliberte de Ia 
presse peut jouer un role capital dans Ia lutte contre les 
abus du pouvoir, en particulier dans les pays ou l'action 
des gouvernants et des fonctionnaires n' est pas soumise 
a d' autres formes de controle. 

II est cependant peu vraisemblable qu'un citoyen se 
decide a agir seul, meme s'il a acd~s a !'information neces
saire et aux moyens de faire sanctionner Ia corruption. 
L'adoption de lois facilitant Ia creation d'associations et 
d'organisations sans but lucratif peut aider a enrreprendre 
les actions collectives necessaires. Ces groupements pour
rant non seulement s' attacher a reunir !'information vou
lue, mais aussi a faire savoir a {'Administration ce que les 
citoyens pensent de Ia qualire des services publics. Comme 
on le verra au chapitre 7, le Centre des affaires publiques, 
un organisme sans but lucratif installe a Bangalore, 
demande a Ia population d' evaluer les prestations des 
administrations et obtient des a present des resultats pro
metteurs. Une organisation internationale sans but lucra
tif, Transparency International, s'efforce de mobiliser des 
citoyens dans le monde entier pour Iutter contre Ia corrup
tion et dresser des bilans publics de Ia situation dans ce 
domaine. Neanmoins, nombreux som les pays qui s'op
posent a Ia creation de relies associations ou Ia rendent 
couteuse, precisement en raison de Ia force que peut avoir 
Ia liberte d'information pour promouvoir une reforme. 

La strategie a suivre : trouver un juste equilibre 
entre les garde-fous et Ia marge de manoeuvre 
indispensables 

Parrout, on assiste a Ia mantee en puissance des forces qui 
poussent a Ia reforme. Les petits entrepreneurs et les chefs 
d'entreprise veulent que !'action de l'Etat trouve sa credi
bilite a travers un regime efficace de protection de Ia pro
priere. Les citoyens exigent davantage d' attention et d' effi
cacite de Ia part des services publics et une plus grande 
probite dans !'utilisation des ressources publiques. De 
meme, Ia mondialisation contraint l'Etat a se faire chaque 
jour plus souple, pour pouvoir s'adapter rapidement a 

!'evolution de Ia situation, ce qui ne fait qu'accentuer le 
dilemme auquel il est confronte. Comment limiter l'arbi
traire sans imposer un carcan qui etouffera !'innovation et 
le changement ? II s' agira essentiellement de mettre en 
place les mecanismes institutionnels propres a insraurer 
l'equilibre voulu entre les garde-fous et Ia marge de 
manoeuvre indispensables. Les pays dotes d'institutions 
solides ou connus pour avoir respecte leurs engagements 
peuvent eventuellement se donner une plus grande marge 
de manoeuvre (meme au prix d'une certaine corruplion), 
ce qui ne pourra sans doute pas etre le cas des Et:itS se 
caracterisant par les dysfonctionnemems et !' arbitraire. 

Cet equilibre fait manifestement defaut dans un grand 
nombre de pays en developpement ou l'Etat n' est gen,:rale
mem pas credible, comptable de ses acres, a l'ecoul~ du 
citoyen ou arme d'une bonne capacite d'adaptation. Dans 
certains pays, l'exercice arbitraire du pouvoir, conjugue a 
une corruption aux multiples dimensions et aux regles 
imprevisibles, fait obstacle au developpement. Un Etar qui 
s' auto rise trap de latirude sans soumettre son action :1 des 
contre-pouvoirs suffisants constatera qu'il n'inspire pas 
confiance, ce qui aura des effets prejudiciables a l'investisse
ment et a Ia croissance. II faut que les pays institurion
nalisent l'independance de Ia justice et Ia separation des 
pouvoirs pour rendre l'Etat plus credible et davantage comp
table de ses acres. On peur, dans l'intervalle, faire appel a des 
mecanismes internationaux garantissant les engagements 
pris, parallelement a un renforcement des institutions. 

Ces mesures ne suffiront cependant pas a assainir Ia 
situation dans les pays ou une corruption endemique et 
solidement ancree porte atteinte aux missions essentidles 
de l'Etat. L'institutionnalisation des contre-pouvoirs r 'est 
qu'un des volets d'une strategic qui vise a combattr~ Ia 
corruption sur plusieurs fronts. II s'agira aussi de reformer 
Ia fonction publique (par exemple, en relevant les traite
ments et en eliminant le clientelisme du systeme de recru
tement et de promotion), de faire en sorte que les agents de 
l'Etat n'urilisent pas leurs pouvoirs pour en retirer des 
avantages personnels (par exemple, en renfon;anr Ia 
concurrence entre administrations et en reduisant les pou
voirs discretionnaires) et de rendre I'Etat plus responsable 
de ses acres. L' amelioration des mecanismes de surveilla nee 
et de sanction du corrupteur comme du corrompu 
passera par une application plus rigoureuse de la legisla!lon 
penale. Et il conviendra aussi de donner un droit de regard 
a des organismes officieJs et semi-autonomes ainsi qu' J.UX 

simples citoyens (par leur consultation et leur participa
tion). Une action de cette nature aidera non seulement a 
faire reculer Ia corruption, mais aussi a amdiorer le role 
que joue l'Etat dans beaucoup d'autres domaines, tels que 
!'elaboration des poliriques et les services publics. Nous 
verrons au chapitre 7 comment revivifier les institutions en 
permettant aux citoyens de se faire entendre et de partici
per a Ia vie publique. 



L'ETAT PLUS PROCHE 

DU CITDYEN 

L 'ETRE HCMAI~ EST LE MOYEN ET LA FIN DU DEVELOP

pement. Face a des groupes plus ou moins influents, 
aux interets divers, un Etat qui se veut efficace doit repre
senter tousles citoyens et veiller aux interets de chacun. Si, 
dans presque routes les societes, les besoins et les prefe
rences de; riches et des puissants figurent en bonne place 
parmi les objectifS prioritaires du gouvernement, c'est rare
menr le cas pour ceux des pauvres et des exclus, dont Ia voix 
se fait diHicilement entendre dans les antichambres du pou
voir. C'est pourquoi ces groupes, qui s'expriment peu, ne 
profirent guere des politiques et des services de I'Erat, meme 
lorsqu'ils sont censes en etre les principaux beneficiaires. 

Un Etat qui neglige les besoins de pans entiers de Ia 
societe lorsqu'il elabore et met en oeuvre sa politique n'est 
pas un Erar competent. Cependanr, avec Ia meilleure 
volome du monde, nul gouvernement ne peut repondre 
comme il conviem aux besoins de Ia collectivite si ces 
besoins lui sont en grande partie inconnus. Pour revivifier 
les institutions publiques, il faut done commencer par 
rapprocher I'Etat des citoyens, c'est-a-dire donner aux 
citoyens voix au chapitre lorsque se preparent les poli
tiques. II taut donner aux utilisateurs particuliers, aux 
organisations du secreur prive et aux autres groupes de Ia 
societe' civile les moyens de se faire entendre. Si le contexte 
s'y prere. cela veut dire egalement decemraliser les pouvoirs 
et les ressources de l'F.tat. 

On examine dans le present d1apirre divers mecanismes 
qui perr1ettent de mieux adapter les politiques et les pro
gramme-; a J' ensemble des inten!ts de Ia societe. Des 
citoyens bien informes et qui obtiennent des reponses sont 
un gage d'efficacite pour l'l~tat, car !'information ameliore 
k suivi des biens et des services publics et impartit une plus 
grande :ransparence au processus de decision. Elargir Ia 

Mais alors, a quoi sert le navire de lEtat 
si tous ne sont pas a bord ? 

Extrait de The State, Tijan M. Sallah (1996) 

participation a Ia formulation eta Ia fourniture de ces biens 
et de ces services, dans le cadre de partenariats entre I' admi
nistration, les entreprises et les organisations de citoyens, 
peut aussi se traduire par une amelioration des presta
tions. Mais comment obtenir Ia participation effective 
des citoyens ? L'un des enseignements que I' on peut tirer 
des nombreuses experiences tentees dans ce domaine est 
que, pour etre effective, Ia participation exige l'imerven
tion edairee de l'Etat ; celui-ci doit notamment ameliorer 
l'environnement institutionnel dans lequel se creent le 
potentiel associatif et le capital humain. 

N'oublions pas non plus qu'en se rapprocham de cer
tains, I'Etat ne doit pas pour autant s'eloigner des autres. 
T outes les organisations de Ia societe civile ne rendem pas 
dument compte de leurs acres, pas plus a leurs propres 
membres qu'a la societe en general, et ce n'est pas parce 
que certains groupes s' expriment plus bruyamment qu'ils 
representent des interets largement parrages. En s'effors:am 
de nouer des contacts avec les mouvements associatifS de Ia 
societe civile, le gouvernement do it etre consciem non seu
lement des interets que ces mouvements representent, mais 
aussi de ceux qu'ils ne representent pas. Faure de quoi, son 
intervention risque de creer de nouvelles disparites entre les 
groupes nouvellement admis as' exprimer et ceux qui n' om 
toujours pas voix au chapitre, tels que les femmes et les 
groupes ethniques, ou ceux dont nulle ONG ne defend 
activement la cause. 

La decentralisation souleve certaines difficultes du meme 
ordre. Bien menee, elle contribue puissamment a ameliorer 
Ia capacite d' action de I'Erat, a adapter les services publics 
aux preferences locales, a renforcer Ia responsabilite poli
tique a !'echelon local eta tavoriser le developpement eco
nomique local. Mais tout cela s' accompagne de risques non 
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m'gligeables car, si le contr6le macroeconomique echappe 
aux responsables de 1' administration centrale par suite de 
!'absence de coordination entre les decideurs locaux, les dis
parites regionales risquent de s'accentuer, aggravant les ten
sions economiques et sociales. Les collectivires territoriales 
peuvent tomber sous l'emprise d'interets particuliers, d'ou 
un abus du pouvoir de l'Etat et un gouvernement encore 
plus coupe du citoyen et moins responsable. La comme 
ailleurs, il est clair qu'on ne gagne a rapprocher I'Etat du 
citoyen que si ce mouvement s'inscrit dans une logique plus 
large de rentorcement de Ia capacite institutionnelle. 

Les mecanismes de participation rendent I'Etat plus 
responsable et plus attentif aux besoins 

Comment faire pour que l'Etat reflete les aspirations er les 
besoins de Ia population? C' est une question qui s'est posee 

Encadre 7.1. L'opinlon publlque et I'Etat 

Les avis sur l'Etat sont tres divers, car chacun per~oit 
a sa maniere les nombreuses variables politiques et 
economiques. Pour evaluer ces avis, on a effectue des 
sondages d' opinion un peu partout dans le monde. Par 
exemple, il est ressorti d'une enquete meneeen 1991-92 
que 49 % des personnes interrogees au Royaume-Uni 
et 44 % aux Etats-Unis estimaient n'avoir aucune 
influence sur Ia fa~n dont se prenaient des decisions 
publiqu~ qui avaient un impact direct sur leur exis
tence. Pourtant, de 54 a 64 o/o des personnes interrogees 
etaient assez satisfaites de I' evolution de Ia democratic 
en Europe occidentale et en Amerique du Nord. En 
revanche, en Amerique Iarine et dans les pays en transi
tion d'Europe orientale, etles n' etaient que 30 a 40 o/o 
a se declarer satisfaites du fonctionnement de la demo
crane dans leur pays. En Amerique latine, cela peut s' ex
pliquer par le fait que, dans 12 pays, 52 o/o des enquetes 
estimaient que les elections etaient entachees de fraude. 

En Europe, le soutien de 1' opinion en fuveur de 
l'Etat et de ses services ne se dement pas depuis les 
annees 70. En 1990, dans sept pays d'Europe occiden
tale, de larges majorites - plus de 70 o/o - restaient 
persuadees que l'Etat devait assurer les soins de sante, 
fournir des services aux personnes agees, assister les 
chomeurs et aider l'industrie, tout en reduisant Ies dis
parites de revenu. Selon un sondage effectue en 1996 
dans les 15 pays de !'Union europeenne, 51 o/o des 
citoyens pensent que leur gouvernement doit maintenir 
les prestations et Ia protection sociales a leurs niveaux 
actuels, tandis que 12 % seulement souhaiteraient une 
reduction sensible pour que !'Europe devienne plus 
competitive sur les marches mondiaux. 

de tour temps a presque routes les socieres. Elle est plus que 
jamais a I' ordre du jour de puis que Ia generalisati-.m de 
l'educarion et de !'information et le pluralisme grandissam 
au sein des nations mettent les aurorites dans I' obligation 
d'ecouter les citoyens et de repondre aux besoins qu'ils 
expriment. Selon un sondage d'opinion effectue dans diffe
rems pays, les gouvernemems continuent a beneficier d'un 
solide capital de confiance, mais les prestations de certaines 
institutions som critiquees (encadre 7.1). 

La participation a travers Les elections 
Dans routes les societes democratiques, le bulletin de vote 
est le moyen d' expression par excellence. Grace a Ia forre 
augmentation du nombre de gouvernemems democrari
quement elus depuis quelques decennies, de nombreux 
citoyens peuvent aujourd'hui s'exprimer par l'intermediaire 

En Amerique Iarine, 69 % des dtoyens pensent que 
l'Etat doit intervenir pour attenuer les ecarts de revenu 
entre riches et pauvres. Bien que les Latino-am.ericains 
comptent sur l'Etat pour maintenir l'ordre public, 
65 o/o d' entre eux n' ont pratiquement aucune confiance 
dans les tribunaux ou Ia police, contre seulement 24 % 
ayant un avis contraire. Ces resultats font echo aux 
inquietudes exprimees par Ies entrepreneurs de Ia region 
dans l' enquete mentionnee au chapitre 3. 

En Inde, une enquete n!alisee en 1996 a fait ressor
tir qu' en depit du fort soutien dont benencie Ia derno
cratie dans le pays, les electeurs font moins conf.tance a 
leurs representants qu'en 1971. La confiance que sus
citent certaines institutions publiques est egalement 
faible, tombant a 28 % dans le cas de Ia police eta 37 o/o 
dans celui de I' administration. Pourtant, Ia population 
participe et s'interesse activement a Ia vie politique, 
puisque le nombre de personnes declarant faire partie 
d'une association ou d'un patti politique a double entre 
1971 et 1996. 

A la difference de !'Europe, de !'Amerique latine 
et, dans une cenaine mesure, de l'Asie, ou la tradition 
etatique reste vivace, aux Etats-Unis, lors Q.'u;ne 
enquete effectuee recemment, 80 % . des persormes 
interrogees ont affirme se metier de l'Etat, considere 
comme prodigue et peu efficace. En outre, 1' opinion 
publique est moins favorable aux programmes de pro
tection sociale, et ·plus particulierement aux <~.ctions 
ciblees. En 1993, un sixieme seulement des Americains 
estimaient que le systeme foncrionnait bien ou rela
tivement bien et, en 1995, les deux tiers trouvaient 
qu'il coutait trop cher. 



L'ETAT PLUS PROCHE DU CITOYEN 127 

Rgure 7.1 La dimocratie a consldirablement progress6 dans le monde .p .. is 1980 
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des urnes. En 1974, le monde ne comptait que 39 pays 
democrariques (un sur quarre). De nos jours, 117 pays 
(pres de deux sur trois) choisissem leurs dirigeams dans le 
cadre d' elections lib res, et les deux tiers de Ia population 
adulte des pays en developpement peuvent participer aux 
elections nationales (figure 7.1). Cette evolution est parti
culierement frappante en Europe centrale et orientale et en 
Asie centrale, ou Ia chute des regimes communisres en 
1989 et 1991 a declenche une serie de profonds change
ments politiques. Ces evenements ont eu des retombees 
ailleurs, notamment en Mrique subsaharienne. En Ame
rique Iarine, !'evolution democratique s'est amorcee plus 
tot. A l'heure actuelle, tOllS les pays de Ia region, sauf deux, 
ont des gouvernements elus par le peuple et pres de 
13 000 circonscriptions locales elisent leurs propres diri
geants (les maires, par exemple), contre moins de 3 000 a 
Ia fin des annees 70. 

A chaque e!ecreur, une voix. Tel est le principe meme 
de Ia representativite electorale. Cependant, si les garde
fous necessaires ne sont pas en place, !'ingerence politique 
et la fuude electorale peuvent serieusement mertre en 
cause Ia validite du scrutin et, partant, celle des resulrats 
dectora'lX. Ainsi que le note I' en cadre 7.1, par exemple, Ia 

majorite des personnes inrerrogees lors d'un sondage effec
tue dans 12 pays d'Amerique Iarine pensaient que les elec
tions etaient entachees de fraude dans leur pays. Seuls 30 a 
40 o/o se declaraient sarisfaites du fonctionnement de Ia 
democrarie. Les mecanismes constitutionnels et institu
tionnels, conjugues au manque d'informarion, empechem 
aussi les minorites de se faire represenrer convenablemenr. 
Ainsi, il ressort d'une etude menee dans un certain nombre 
de democracies europeennes pendant les annees 80 que la 
proportion de femmes au parlemem et Ia participation 
electorale sont plus elevees dans les systemes a representa
tion proportionnelle que dans les systemes a scrutin majo
ritaire. Lorsque les femmes deputes sont plus nombreuses, 
leurs interers sont mieux defend us (on songe aux conges de 
maternite, a Ia garde des enfants era l'assouplissement des 
regimes de retraite). C'est pourquoi il faut se garder de 
generaliser a propos de Ia representativite qu' assurent les 
modalites electorales officiellement arretees et voir ce qu'il 
en est dans Ia pratique. 

Diversite et representation 
Les defauts du soutien majoritaire ont amene certains gou
vernements a modifier les modalites elecrorales de maniere 



128 RAPPORT SUR LE OEVELOPPEMENT DANS LE MDNOE, 1997 

a ce que les groupes minoritaires soient convenablement 
repn?sentes. Comme le montre Ia multiplicite des conflits 
ethniques dans le monde, !'impression d'etre laisses-pour
compte, qu'il s'agisse des revenus, des biens ou de l'emploi, 
inspire a certains groupes une grande amertume qui peur 
debaucher sur Ia violence si les groupes en question n' om 
pas de moyens appropries pour presenter leurs doleances. 
Les elites en place, qui reflerent les differences ethniques 
dans Ia lutte pour le pouvoir et Ia distribution des faveurs, 
ne font que jeter de l'huile sur le feu. L'Etat joue a notre 
epoque un role non negligeable dans !'evolution des rela
tions ethniques a travers deux mecanismes apparentes : 

• L'expansion du pouvoir politique permet aux Etats de 
creer des foyers de concurrence pour !'obtention des res
sources publiques et pour l'acd:s a l'enseignement, a 
!' emploi, a Ia terre et au credit. 

• L'expansion du nepotisme, soit pour des raisons admi
nistratives, soit dans le but de renforcer le controle de 

l'Erat, permet aux gouvernements de favoriser o:-rtains 
groupes ethniques par rapport a d'aurres. 

Les differences et les conflits ethniques sont des pheno
menes que connaissenr Ia plupart des societes. Pourtant, 
certaines ont su les gerer mieux que d'aurres er atrenuer les 
tensions par diverses techniques, relies que Ia deconcentra
tion des poles de decision (decentralisation ou delegation 
de competences), Ia promotion de modalites electorales qui 
encouragent les groupes ethniques a cooperer (incitations 
er alliances elecrorales) et Ia discrimination positive dans 
l'emploi public et dans d'autres domaines pour les gruupes 
ethniques desavantages. L'encadre 7.2 decrit les am,:nde
ments constitutionnels er les politiques volontaristes dont 
se sont servies Ia Malaisie et Maurice. En analysant ce rains 
aspects fondamemaux des regles du jeu, et norammen: cer
tains mecanismes des rouages politiques ou institutionnels, 
ces deux pays semblent avoir trouve le moyen de gerer 
intelligemment les differences ethniques. 

Encadre 7.2 Gerer une societe plurlethnlque en Malalsle et a Maurice 

Les divisions ethniques de Ia Malaisie remontent a 
l' epoque coloniale, ou de nombreux Chinois et Indiens 
ont immigre pour occuper des emplois et mener des 
activites commerciales qui n'interessaient pas les Malais 
de souche (les bumiputra), tournes essentiellement vers 
!'agriculture. La constitution de 1957, elaboree au 
terme de longues negociations entre les principaux 
groupes, consacrait les principes d'union des differentes 
communautes. En 1971, cependant, le nouveau parle
ment a ado pte un amendement a Ia constitution etablis
sant fermement Ia primaute des Malais. En vertu de cet 
amendement, il devenait illegal de contester publique
ment, ou meme au parlement, le statut de Ia langue 
malaise, Ia souverainete des dirigeants malais, Ia posi
cion paniculiere des Malais ou les droits de citoyennete 
des communautes d'immigrants. Cette regie a trans
forme le caractere des campagnes electorales, car il est 
devenu impossible pour les parris d' obtenir des voix en 
jouant Ia carte des rivalites ethniques. 

Une deuxieme initiative, le Nouveau programme 
economique {1970-90), a renforce Ia situation econo
mique des Malais. Le programme comportait deux 
grands elements. Le premier etait Ia promotion du 
plein emploi productif pour les Malais et l' expansion 
de l'offre de main-d'oeuvre malaise qualifiee. Grace a 
l' adoption de criteres d' admission preferemiels, le 
nombre de Malais inscrits a l'universite a presque triple, 
si bien qu'ils representent de nos jours les trois quarts 

des erudianrs. Le deuxieme element a ete Ia redistri
bution progressive de Ia propriete des biens de produc
tion. Le gouvernement a dairement fait savoir qu'il ne 
confisquerait pas Ia richesse economique des Chinois, 
mais qu'il favoriserait Ia participation des Malais a Ia 
croissance. Une expansion vigoureuse a permis aux 
non-Malais de jouir d'un niveau de vie en augmenta
tion, tandis que le Nouveau programme economique 
assurait une repartition equitable des bienfaits de Ia 
croissance entre tousles citoyens. 

Maurice, pour sa part, compte au moins trois grands 
groupes ethniques : les Indo-mauriciens, les Creoles et 
les Chinois. Decides a ne pas creer d'instirutions qui 
renforcent les divisions ethniques, les auteurs du sys
teme electorall'ont structure de telle sone que les prin
cipaux partis politiques n' ont d'autre alternative que de 
rechercher l' appui de toutes les communaures. De plus, 
les gouvernements successifs se sont generalement effor
ces de promouvoir une croissance multisectorielle et de 
suivre une politique de repartition des richesses, evitant 
de favoriser telle ou telle ethnie. Maurice n' a jamais 
applique de systeme offtciel de preferences dans 
l'emploi ou I' education et, depuis l'independance, tous 
les gouvernemenrs ont du former des alliances pluri
ethniques afin de prendre et conserver le pouvoir. 
L' expansion combinee a Ia redistribution tend a reduire 
Ia tentation de suivre des politiques axees sur les com
munautes ethniques. 



Modes d'e:xpression et de participation : quelques autres 
formuies possibles 
La reforme des regles electorales et des dispositions dans ce 
domaine peut rendre les systemes plus representatifs mais, 
du simple fait que les elections et les referendums sont des 
evenements relativement peu frequents (sauf en Suisse, ou 
cinq referendums locaux om en moyenne ete organises 
chaque annee depuis 1945), ils ne sont pas le moyen ideal 
pour prendre en permanence le pouls de Ia societe. Dans Ia 
plupart dc:s societes, democratiques ou non, les citoyens ne 
veulem pas seulemem etre represemes en tam qu'electeurs, 
mais egalement en rant que contribuables, usagers des 
services publics et, de plus en plus, en rant que clients 
ou membres d'ONG et d'organisations benevoles. A une 
epoque oil les autorites doivent faire face a routes sortes de 
besoins concurrents, ou les citoyens reclament davantage et 
oi:1 le bilan de I' action des pouvoirs publics est pour le 
moins nuance, on observe une montee en puissance de ces 
modes d' expression et de participation. 

C'est Ia rapidite de !'expansion des ONG qui illustre le 
plus dairement cette tendance. Depuis Ia fin des 
annees 80, le nombre des ONG qui operent dans certaines 
regions d'Afrique et d'Asie a presque double. En Europe 
centrale er orientale et dans Ia CEI, ou il etait extremement 
bas jusqu'en 1989, il a peut-etre triple ou quadruple. Dans 
certains pays de l'OCD E, les depenses d' exploitation des 
mouvements associatifS ou des ONG representent de nos 
jours pres de 4 o/o du PIB. 

Les ONG ont des formes et des fonctions multiples : 
syndicats de travailleurs, associations professionnelles, 
mouvements de quarrier ou fondations caritatives. Parmi 
les plus actives sont celles qui fournissent directement des 
services aux particuliers ou a Ia communaute, par exemple, 
dans les domaines de Ia sante et de !'education, ou des 
microcredits, de Ia formation profession neUe et des services 
professionnels. Dans les pays de l'OCDE, nombre d'ONG 
operent parallelement aux services publics. Au Japon et au 
Royaume-Uni, par exemple, on trouve un fort pourcen
tage d'organisations a but non lucratif dans le secteur 
de !'education. Aux Etats-Unis, elles occupem une place 
importante dans les soins de sante. Cependant, Ia plupart 
des Ol\G n'etant pas tenues, contrairement aux services 
publics, de repondre aux besoins generaux de Ia popula
tion, illeur est plus facile de fournir des services d'un type 
et d'une qualite donnes a des groupes bien definis. 

Dans Ia plupart des pays en developpement, les ONG 
prestataires de services sont petites et travaillent dans des 
milieux d'ou les organismes publics ou prives sont en par
tie ou lotalement absents. En Cisjordanie et a Gaza, par 
exempJ,_~, on estime que l 200 ONG assurent 60 o/o des 
soins de: sante primaires et jusqu'a Ia moitie des soins de 
sante s,~condaires et tertiaires, et qu'elles fournissent Ia 
plupan des services agricoles, des logements sociaux et des 
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microcredits. Au Cambodge, ou il n ex1ste pas de pro
grammes publics de lutte contre Ia pauvrete, entre 30 et 
40 ONG accordenr des microcredits aux entrepreneurs 
ruraux et urbains. Si ces ONG sont aussi nombreuses, c'est 
parce qu'elles ont su se substiruer au secteur public de
faillant et mobiliser des ressources au pres de divers bailleurs 
de fonds, parmi lesquels les organisations nationales et 
internationales. 

Cependant, routes les ONG ne se consacrent pas a Ia 
fourniture de services. Nombre d' entre elles sont des orga
nismes de recherche et d'instruction civique, des organisa
tions de defense des droits et des associations profes
sionnelles et commerciales qui representent des interets 
particuliers ou qui visent a informer le public sur des ques
tions d'interet collectif. Ainsi, !'Union socio-ecologique du 
Belarus sensibilise activement Ia population aux mefaits de 
Ia pollution industrielle. Le Reseau de I' entreprise en 
Afrique de !'Ouest, qui compte quelque 300 membres 
dans 12 pays, represente les interets des entreprises locales 
dans leurs transactions avec les autorites. Dans de nom
breux pays, les syndicars jouent un role important dans la 
diffusion d'informations sur les problemes du travail et sur 
l'action des autorites dans le domaine social. L'expansion 
de ces organisations intermediaires est un aspect du mou
vement plus large de democratisation qui s'est amorce dans 
bien des regions et, dans certains pays, elle repond au 
besoin de creer des " passerelles )) entre les citoyens et 
I'Etat. Mais, tandis que dans le systeme electoral routes les 
voix ont le meme poids, ces organisations ne sont pas 
routes egalement representatives des interets de leurs 
clients ni de ceux de Ia societe en general. 

La plupart des ONG qui jouenr un role d'imerme
diaires ne sont pas en contact immediat avec les simples 
citoyens ; les organismes de proximite, les groupements 
associatifs et les organisations populaires, au contraire, 
traitent directement avec eux. Prenons le cas d'Umu-Itodo, 
un village de l'Etat d'Enugu au Nigeria : le Comite de 
developpement villageois forme en 1 986 a Ia respon
sabilite de nombreux projets de developpement et 
d'inhastructure qui interessent directement cette commu
naute isolee. Le Comite a un conseil d'administration du 
dont les membres sont representatifs de tout le village. 
Selon les villageois, il n'y a pas d'organisation plus utile et 
plus efficace a Umu-Itodo. D'autres associations enrrent 
aussi dans cette categoric : les muruelles de credit, les asso
ciations paysannes, les cooperatives de travailleurs, les asso
ciations de parents d' eleves et d'enseignants, jusqu' aux 
associations fondees sur I' appartenance religieuse. Ces 
groupements sont utiles non seulement parce qu'ils sont 
capables de satisfaire des besoins essentiels, mais aussi parce 
qu'ils conrribuent a eveiller Ia confiance et a creer un sen
timent d'appartenance parmi ceux qui sont exclus de Ia vie 
politique organisee ou qui n'y croient pas. Us ont pourtant 
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des points faibles : ils ne regroupem et ne represement 
qu'un segment etroit de Ia societe, ne som pas td.>s bien 
geres et risquent d' etre absorbes par les detemeurs tradi
tionnels du pouvoir ou les factions politiques. 

Les bases institutionnelles de la participation 
II est clair que!' ampleur et l'imensite de !' activire des mou
vements associatifs populaires different selon les contextes 
sociaux et institutionnels. En effet, tollS n'ont pas le meme 
potentiel assocituif, a sa voir les regles non ecrites, les normes 
et les reladons a long terme qui facilitent une action coor
donnee et qui permettent aux individus de s'unir pour 
entreprendre des actions bendlques pour to us. Si I' existence 
de regles propices a !'organisation d'associations peut ame
liorer 1' efficacite collective d'une communaute, leur absence 
n' est pas irremediable. La parlicipation engendre ses pro pres 
regles et c'est Ia que le gouvernement et les autres organisa
tions etablies, relies que les syndicats, peuvent jouer un role 
positif. Grace aux efforts deployes par le gouvernement 
pour ameliorer Ia gestion des reseaux d'irrigation a Tai'wan 
(Chine) et aux Philippines, par exemple, de nombreuses 
associations paysannes ont contribue a I' exploitation et a 
!' entretien des reseaux er a Ia perception des redevances. En 
acceptant de faire participer les agriculteurs a Ia gestion des 
ressources en eau, les pouvoirs publics sont parvenus a 
ameliorer sensiblemem celle de !'irrigation. Dans l'.Etat de 
Ceara, au nord-est du Bresil, le suivi par Ia population 
locale d'un programme de sante publique de type nouveau 
(encadre 5.7, chapitre 5) a assure non seulement le sucd:s 
du programme, mais egalement l'instauration d'une coope
ration plus fructueuse entre les membres de Ia communaute 
dans d'autres domaines d'interet commun. 

La reflexion sur le role du potentiel associatif dans le 
developpement economique et social ne fait que s' amorcer, 
et les premiers elements d'informarion dont on dispose a 
ce sujet ne sont pas depourvus d'ambigu!te, loin s'en 
faut. Pourtant, cer£aines etudes font d'ores et deja ressortir 
!'impact possible de Ia vie associative sur le developpement 
economique local, sur Ia fourniture des biens publics a 
!'echelon local et sur les prestations des organismes publics 
(encadre 7.3). 

Les mecanismes sociaux qui constituent le potenrid 
associatif et Ia multitude de formes que reverent les activites 
relativemenr structurees menees en dehors des circuits de 
l'Etat ne font que ref1eter l'heterogeneite des besoins 
et des preferences de Ia societe. Simultanement, rien ne 
garantit que les organisations qui en resultent repondent 
effectivement aux besoins des citoyens ni qu' elles cherchent 
reellement a agir dans !'interet de Ia collectivite. Si Ia plu
part des ONG offrent des prestations de grande qualite, il 
n' en est pas moins vrai que certaines patissent de graves pro
blemes, notamment au niveau de Ia qualite des services, de 
Ia participation de Ia communaute et de Ia responsabilite 

dans la gestion. Creees par pur opportunisme, cerraines 
d'entre elles visent a proteger les privileges d'une petite 
minorite, souvent aux depens de groupes moins bien orga
nises et moins puissants. Entin, les memes regles et nc.rmes 
de societe qui aident les citoyens a agir collectivement 
peuvem emretenir les inegalites et les disparites de pouvoir 
au sein des communaures. 

Cependant, etant donne les nombreux obstacles que 
doivent surmonter les citoyens ordinaires, et surtout les 
pauvres, pour faire connaitre leurs besoins et obtenir satis
faction, force est de reconna!tre que ces associations jouent 
un role irrempla<_;:able, car elles canalisent leurs revendica
tions et elles leur donnent les moyens de participet aux 
affaires publiques. Enfin, les organisations qui se sou .. :ient 
veritablement de !'interet collectif peuvent etre d' utiles par
tenaires dans le developpement economique et sociaL Par
rant de ce principe, nombreux sont les gouvernemem; qui 
s'efforcent de moditler les modalites institutionnelles regis
sant Ia fourniture des biens publics de maniere a y faire par
ticiper le secteur prive et les groupemems de Ia so,:iere 
civile (figure 7.2). La section ci-apres replace ces eflorts 
dans un contexte plus large et etudie Ia panoplie des meca
nismes qui permettent d' elargir Ia participation de Ia popu
lation a !'elaboration et a la mise en oeuvre des mesures 
d'interer collectif. 

Amelioration des capacites institutionnelles 

Lorsque les citoyens ont davantage de possibilites d<~ se 
faire entendre et de participer aux affaires pub liquet, Ia 
capacite d'action de l'Etat peur y gagner sur trois pLms. 
Tout d'abord, si les citoyens peuvent faire connaitre .eur 
opinion, selon des modalires officidles ou non, et reverdi
quer publiquement et en route legalite, l'Etat acquiert .me 
partie de Ia credibilite dont il a besoin pour bien gom·er
ner. L' organisation de larges debars publics peur aussi 
empecher les minorites inf1uentes de monopoliser les renes 
de l'Etar. Les gouvernemems qui om su gagner cerre credi
bilire jouissent par Ia suite d'une plus grande latitude pour 
meme leurs politiques en oeuvre et obtiennent plus aise
ment !'adhesion des ciroyens aux objectifs d'inrerer gene
ral. Cela ne signifie pas pour autant que Ia democratie a 
!'occidentale soit Ia seule option. Comme on peut le cons
tater dans certaines parties de l'Asie de !'Est, lorsque Ia 
population a confiance dans les institutions publiques, 
qu'il existe Ull veritable debar au niveau local et que Ia pri
maute du droit est respectee, les conditions necessaires a 
une intervention judicieuse de l'Erat peuvent etre reunies. 

En deuxieme lieu, Ia ou n'interviennem pas les forces 
du marche (ce qui est le cas pour Ia plupart des biens 
publics), il peut suffire que Ia population ait les moyens de 
se faire entendre pour que les problemes d'information 
s'attenuent et pour que le cottt des transactions diminue. 
Lorsque les services publics laissent a desirer parce que le 



Encadre 7.3 Quel estt'lmpact de Ia vie associative ? 

Une etude des collectivites locales italiennes effectuee 
pendant les annees 70 et 80 a fait ressortir qu' en depit 
des difficultes politiques et economiques que connais
saient de nombreuses regions du pays, certaines collec
tivites locales, particulierement dans le nord, fonction
naient bien. On a ainsi constate qu'elles avaient etabli 
des programmes de garderie et des centres de formation 
professionndle novateurs, qu' elles favorisaient l'inves
tissement et le developpement economique, qu' elles 
getaient efficacement les affaires pupliques et que leurs 
administres en etaient satisfaits. Les collectivites territo
riales du sud, elles, etaient beaucoup moins a l' ecoure 
de la population et nettement moins efficaces. Selon 
!'etude, les collectivites du nord tiraient leur force des 
pressions exercees par un tissu dense d'assodations de 
cit oyens et de la participation de la ·population aux 
affaires publiques locales. 

Une etude effectuee recemment dans des villages 
tanzaniens fait ressortir que les menages des villages 
caracterises par une vie associative active (mesuree par le 
degre de participation au travail des organisations de 
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proximite) ont un revenu par habitant corrige plus Cleve 
que ceux des villages ou ce n' est pas le cas. Si on neutra
lise les effets des autres variables, on trouve une forte 
correlation entre le bien-etre du village et les activites 
associatives qui s'y deroulent. Ce resultat montre que la 
participation des individus aux associations et groupe
ments locaux a d'importantes retombees sur les villages. 
Bien qu' on ne puisse pas tirer de conclusions generales 
quant a !'impact des mouvements assodatifs sur les 
prestations de !'administration, I' etude met en evidence 
un certain nombre de liens importants, notamment une 
relation positive entre Ia vitalite des associations et 
la qualite de l' enseignement local (voir graphique ci
dessous). Cela signifie que, lorsque les parents peuvent 
s' organiser pour exercer un controle et des pressionssur 
les autorites locales pour qu' elles entretiennent les eta:
blissements scolaires, Ia qualite de l'ensdgnement y 
gagne.Meme si les avantages directs de !'education sont 
avant tout personnels, les bienfaits du suivi de Ia presta~ 
tion des autorites locales sont partages par tous et cons
tituent un bien public. 

Mouvements 8$SOCiatlfs, d6pensesdes minages et quallte des etabllssementsscolalres en Tanzanle 

O~penses des menages par habitant 
(mfltlers de shillings tanzaniens) lndice de qua lite des etablissements scolaires 
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ta~!ll\~ns. L~ndice d'activite associative mesure Ia frequence de Ia participation des rl!sidents aux activttes des groupements ou associations 
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Figure 7.2 Organisations a !'Interface de 
I'Etat, des marches et de Ia societe civile 

Etat 

(tribune et action 
commune) 

regime d'incitation est defectueux et les moyens d'action 
de I'Etat insuffisants, les associations d'usagers et de 
citoyens peuvem alerter les responsables et exiger des ame
liorations. Recemment, une evaluation du n?seau d'alimen
tarion en eau de Bakou (Azerba'idjan) realisee aupres des 
usagers a non seulement mis en lumiere des fuites non 
negligeables et des problemes de sante publique lies a Ia 
qualite de l'eau, mais elle a egalement fait ressortir que 
les consommateurs a faible revenu faisaient les frais du 
manque de fiabilite du reseau. Mais Ia constatation Ia plus 
interessante a sans doute ere que les consommareurs eraiem 
prets a payer deux a cinq fois plus cher en echange d'un 
approvisionnement sur et de bonne qualite. 

En troisieme lieu, aucun fonctionnaire, si zele, si tra
vailleur et si devoue au bien public soit-il, ne peut deviner 
tous les desirs des citoyens. L'apparition de solutions de 
rechange dans le secteur prive et sous Ia forme des ONG 
peut contribuer a pallier les defaillances du secteur public 
et a produire des biens et des services que les particuliers 
acceptent de payer de leur poche. Les ONG peuvent etre a 
Ia fois des partenaires et des concurrentes dans Ia prestation 
de services publics. Si par ailleurs elles benefident du sou
tien actif de Ia population, elles peuvent exercer utilement 
des pressions pour que l'Etat ameliore l'offre er Ia qualire 
des services publics. 

n n' existe pas de formule unique pour parvenir au 
dosage ideal entre debar public, participation et controle 

de !'administration dans Ia fourniture des biens publics. 
La solution depend des moyens d'action des organismes 
publics interesses et des autres fournisseurs, ainsi que des 
caracteristiques du bien ou du service public en que>tion. 
Comme on le verra ci-apres, l'effkacite et Ia justice sociale 
supposent que I'Etat exerce un minimum de controle et de 
coordination sur Ia fourniture des biens et services dont 
profite plus d'une collectivite, ceux qui donnent lieu a des 
economies d'echelle ou ceux qui soulevent des problemes 
d'equite. Dans le domaine technique et souvent sensible de 
Ia gestion economique, par exemple, il est souhaitable 
que les responsables ne soient pas directemem sournis a 
!'influence des groupes de pression politique. Lor:>qu'il 
s' agit d' etablir des normes, comme dans le cas de I' ec uca
tion de base, les autorites centrales ont un role import.lllt a 
jouer. Mais Ia demarche par laquelle les grandes oric:nta
tions et les normes sont etablies ne devrait pas echapper au 
debar. Quam a Ia gestion des ressources collectives, a Ia 
mise en place des infrastructures elementaires et a Ia tour
niture des services essentiels, elles donnent de nombreuses 
occasions de faire intervenir les citoyens directement, rant 
au stade de Ia formulation des orientations qu'a celui de 
leur mise en oeuvre. 

Mecanismes de participation 
MECANISMES D'INFORMATION ET DE CONSULTATION. It est 
communement admis que certains domaines de Ia poli
tique doivent etre a l'abri des pressions politiques. Dans 
d'autres, toutefois on pense, par exemple, aux eflarts 
visant a ameliorer Ia production agricole ou a Ia reform•· du 
systeme de same publique -, les interets de l'Erat et ceux 
des citoyens coincident a tel point que le debar n' est pas 
seulement souhaitable, il est indispensable. En Asie de 
!'Est, en officialisant les conseils consultatifs paritaires 
formes de representants des syndicats, du patronat er de 
l'Etat, les dirigeants som parvenus a obtenir un consensus 
sur les dossiers de politique economique et un mandat 
pour agir avec rapidite et souplesse. D'autres pays dote~ de 
structures institutionnelles aussi diverses que le Botswana, 
le Chili, les Etats-Unis, le Mexique, I'Ouganda et le Sbe
gal se sont aussi efforces de mettre en oeuvre des me·ca
nismes consultatifs dans des domaines allant de Ia politique 
economique a Ia reforme des institutions. 

En soumettant !'intervention de groupes d'interers puis
sants a des ·regJes mutuellement acceptabJes, Jes COllSc!iJS 

consulratifs paritaires peuvent reduire le cout des transac
tions, car ils restreignem les possibilites de comportement 
opportuniste. Malheureusement, ils ne remplissenr pas 
toujours leur role. Bien qu'on ne dispose pas d'evaluations 
systematiques, il semble qu'un certain nombre de con
ditions et de caracreristiques doivent etre reunies, par 
exemple une representation suffisamment large, une opi
nion publique bien informee, pour que le sysreme lui
meme beneficie d'un vaste soutien, un appui technique et 



le desir affirme de developper des relations de confiance er 
de suivi muruels entre les participants des deux bords. 

Les mecanismes consultadfs ne pourront sans doute pas 
garamir rres longtemps l'efficacite du gouvernemem si les 
politiques suivies semblenr bafouer les lois ou meconna1tre 
les besoins legitimes de Ia societe. Aucun ciroyen, si 
humble soir-il, ne doit erre renu a l'ecart. A tour Ie moins, 
les reformes et les programmes doivent erre clairement 
expliques au public. On peut, par exemple, encourager les 
medias a couvrir largement les debars budgetaires. A Sin
gapour, Ia Division de !'opinion publique reunit sysrema
tiquement les observations presentees par les ciroyens sur 
differenres mesures gouvernemenrales et invite les groupes 
de defense d'inrerets caregoriels a assister aux audiences 
publiques, aux cotes des ministres et des hauts fonction
naires. Comme on I' a vu au chapirre 5, Ia legislation peut 
aussi renforcer Ia responsabilite des organismes publics et 
les sensibiliser aux besoins des administres, en leur impo
sant d'annoncer et d'appliquer des normes de service, 
d'informer le public et de repondre aux reclamations. 

II exisre des techniques et des mecanismes de consulta
tion des usagers et des beneficiaires potentiels qui peuvent 
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aider a ameliorer la qualite de services publics donnes. 
Comme le momrem les cas decrits dans l'encadre 7.4, les 
mecanismes rels que les enquetes aupres des consomma
reurs ou des diems peuvem donner des renseignemems 
uriles sur Ia qualire des presrations er sur le type et Ia qua
lite des services re<;:us par les usagers. Des enqueres simpli
fiees, relies que les fiches d' evaluation udlisees a Bangalore 
(Inde), peuvem erre particulierement uriles lorsque les 
capacires instirutionnelles sont limitees. 

Outre le fait qu'elles permettent aux fonctionnaires 
d'etre mieux informes, les techniques de consultation des 
citoyens et des clients peuvent etre des facteurs d'ouverture 
et de transparence. Plus le public est sensibilise aux presta
tions des organismes ou des fonctionnaires particuliers, plus 
il est enclin a exercer des pressions collectives pour les ame
liorer. Simulranement, I' arbitraire a moins loisir des' exercer. 

Tourefois, aucun mecanisme de consultation n'erablit 
auromatiquemem le contact avec rous les parriculiers er 
groupes concernes. Obtenir et fournir !'information en
tralnem certaines charges, et Ia faiblesse des revenus ou Ia 
position subalrerne de cerrains groupes de Ia societe b 
rend presque invisibles aux regards des fonctionnaires. 

Encadre 7.4 En lnde, en Ouganda et au Nicaragua, des enquetes aupres des usagers permettent 
d'amellorer les services 

Dans plusieurs pays, les enquetes aupres des usagers se 
sont traduites par une amelioration des prestations du 
secteur public. En mettant a profit !'experience des 
citoyens et en leur fuisant suivre et evaluer les services, 
les enqueres om permis de mettre le doigt sur les pro
blemes et de trouver des solutions originales. 

En Inde, les habitants et les entreprises de Bangalore 
rec;:oivent des « fiches d'evaluation '' sur lesquelles on 
leur demande de noter les administrations publiques 
auxquelles ils s' adressem pour resoudre des problemes 
ou obtenir des services. Ces fiches, administrees par une 
ONG. le Centre des affaires publiques de Bangalore, 
evaluent Ia qualite et le cout des prestarions des admi
nistrations publiques. Dans Ia premiere serie de fiches, 
le Conseil pour l' amenagement de Bangalore, respon
sable du logement et d' autres services, a obtenu les plus 
mauvaises notes dans plusieurs categories, y compris le 
comportement des agents, Ia qualite du service et !'exac
titude des renseignements fournis. Seul 1 o/o des per
sonnes ayant n!pondu avaient juge les services du 
conseil satisfaisants. Loin de s'insurger contre ces resul
tats, le directeur du conseil a saisi cette occasion pour 
lancer une initiative conjointe entre !'administration et 
les citoyens en vue de remedier aux problemes. D'autres 
administrations de Bangalore om aussi pris des mesures 
apres <tvoir eu connaissance de leurs notes. Qui plus est, 

des groupes Ont commence a Utifiser Je systeme des 
fiches d' evaluation dans cinq autres villes indiennes, 
dont Mumbai (Bombay). 

En cooperation avec les ONG et les populations 
locales, le Gouvernement ougandais fait egalement des 
sondages d' opinion sur Ia prestation des services. Selon 
le premier de ces sondages, 11 o/o seulement des me
nages agricoles avaient rec;:u Ia visite d'un vulgarisateur. 
Plusieurs districts Ont incorpore les resultats de 
l'enquete a leurs plans de travail. L'un d'eux a institue 
des cours de perfectionnement a !'intention des vulgari
sateurs et fait campagne aupres de !'administration cen
trale pour obtenir I' autorisation de leur consacrer une 
part plus importante de son budget. 

Au Nicaragua, comme en Ouganda, c' est le gouver
nement qui a pris !'initiative d' effecruer des enquetes. 
Selon Ia premiere enquete, menee en 1995, 14 o/o des 
passagers des autobus avaient ere agresses en cours de 
trajet. En outre, il est apparu que 90 o/o des chauffeurs 
d'autobus ne respectaient pas le tarif officiel de 85 cor
dobas et ne rendaient pas Ia monnaie sur les billets de 
100 cordobas. Qui plus est, les passagers se sont decla
res prets a payer plus cher. A Ia suite de cette enquete, 
le tarif a ete porte a un dollar. En reponse a une nou
velle enquete realisee en 1996, 90 o/o des usagers ont 
declare que le tarif officiel etait desormais respecte. 
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Quand on entreprend de consulter les usagers ou les 
clients, on do its' efforcer par to us les moyens d'identifier Ia 
totalire des groupes sociaux interesses et veiller a ce qu'ils 
soienr representes. 

MECANISMES o'ELABORATION ET DE MISE E!'l OEUVRE. II 
ne suffir pas d'ameliorer le processus de consultation pour 
ameliorer les prestations de I'Erat. On a rout lieu de penser 
que les mecanismes qui encouragent les parties prenantes a 
parriciper a l'etablissemem et a Ia mise en oeuvre des pro
grammes ou des services publics peuvent ameliorer et leur 
raux de rentabilite et leur viabilite a long terme. 

Le secteur de I' education est un terrain parriculierement 
fertile, semble-t-il, pour ce genre d'experiences. Les gou
vernemems ne parviennent pas a renforcer le suivi er Ia 
supervision des etablissemenrs locaux, dont Ia faiblesse est 
un probleme chronique. Cependant, plusieurs pays cons
ratent qu'il est possible d'y remedier en imensifianr Ia par
ticipation des parents er des populations locales a Ia gestion 
scolaire. En Nouvelle-Zelande, les conseils d'administra
tion elus qui gerent les ecoles sont composes de parents 
d'eleves. La legislation adoptee a Sri Lanka en 1993 a eta
bli des conseils de developpemenr scolaire pour promou
voir Ia participation de Ia collectivite a Ia gestion des 
ecoles. De nombreux pays se sonr en outre apen;us que les 
collectivites qui participaienr a Ia gestion scolaire contri
buaient plus volontiers au financement des ecoles. 

Pourranr, Ia participation des citoyens dans ce domaine 
n' est pas sans soulever des difficulres et elle ne resout 
pas tous les problemes. Apres avoir lance sa reforme, Ia 
Nouvelle-2:elande s'est apen;ue que les nouveaux conseil
lers avaiem besoin d'une formation intensive. Le Botswana 
a eu peine a attirer des gens qualifies au conseil des gouver
neurs des colleges d' enseignement secondaire, surtout dans 
les zones rurales. En Ouganda, une ONG inrernationale 
assure une formation aux associations de parents et d'ensei
gnants et aux comites de gestion scolaire pour ameliorer Ia 
qualite de !'education et celle de !'administration scolaire 
dans deux districts. 

La participation des citoyens peut egalement etre cru
ciale dans le cas des programmes de gesrion des ressources 
naturelles et du patrimoine commun, comme les paw
rages, Ia faune et Ia flore sauvages, les forets et les sources 
d' eau. Le conrrole exdusif de I' administration s' est sol de 
par des echecs dans des cadres instirutionnels tres diffe
rents, menant dans certains cas a des affronremenrs entre 
les utilisateurs de ces ressources et les fonctionnaires qui 
s'effon;:aienr de les gerer. En Inde, conscienrs qu'il fallait 
introduire Ia participation dans Ia gestion des ressources 
naturelles, les foncrionnaires du service forestier, les ONG 
et les populations locales om lance diverses initiatives. La 
Polirique nationale des forets joue Ia carte de Ia participa
tion des populations a Ia gestion des forers. Dans les 
programmes de gesrion paritaire des forets, les services 

foresriers et les groupes d'utilisateurs locaux parragt:nt le 
pouvoir de decision et le comrole sur les zones boisees, 
ainsi que les produits et les recettes. On constate aujour
d'hui que les differends om diminue et que Ia productivire 
de Ia terre a augmenre. 

Ailleurs egalement les habitudes changenr. Au Zim
babwe, le programme CAMPFIRE vise a faire bendlcier 
de nouveau les populations locales des avantages de Ia pro
tection et de Ia conservation de Ia faune et de Ia flort· sau
vages. En outre, on a consrare en Afrique, en Asie ~t en 
Amerique Iarine qu'il exisrair un degre de correlation eleve 
entre une participation active des beneficiaires a Ia formu
lation er a Ia gestion des projets d'approvisionnemeu en 
eau des zones rurales et le succes des projets (encadre 7.5). 

Neanmoins, Ia meme etude de l'approvisionnement en 
eau des zones rurales fait apparaitre que, parmi les projets 
a forte participation, celle des femmes n'est satisfaisame 
que dans Ia moitie des cas, les raisons etanr en parriculier le 
manque de temps er des obstacles d'ordre culture!. II faur 
done rechercher des mecanismes de concertation nou
veaux, qui fassent expressement participer les femme~ a la 
mise au point et a !'execution des projets les interessanr 
directemem. C' est ce qui a ere fair aux Philippine~. ou 
!'application echelonnee sur plus de 20 ans d'un train de 
mesures a progressivement amene les autorites a tenir 
systematiquement compte de cette dimension dans leur 
travail. Aussi les femmes participenr-elles davantage a la 
planification et a Ia mise en oeuvre des poliriques et 
profitenr-elles de programmes etablis expressement a leur 
intention. On attend de ces mesures non seulement une 
amelioration du processus d' elaboration des politiques, 
mais egalemenr une augmentation de Ia renrabilite econo
mique des investissemenrs publics, dans Ia mesure oi1 ils 
seronr mieux conyus er mieux cibles. 

Pour que !a participation porte ses fruits, il ne foudra p.zs 
menager ses effirts ... 
Ces exemples semblenr indiquer que, si certains biens 
publics OLI services partages a ]'echelon local payes par 
ceux qui en sonr les beneficiaires principaux et direct< -
sont fournis par les instances les plus proches du client, 
Ia qualite et l'efficacire de !'action de !'administration 
peuvenr y gagner. II s' ensuit que les Etats competents ~om 
pluror ceux qui renforcent et accroissenr I' efficacite des 
organisations et associations locales que ceux qui les rem
placent. Mais transformer les citoyens en coproducteurs 
ou en cogestionnaires ne reduir pas forcemenr le role de 
I'Erar. De plus, ce n' est pas une solution bon marche ni 
applicable du jour au lendemain. Pour obrenir que des uti
lisateurs ou des clients deviennent des partenaires, les insti
tutions publiques doivent souvent investir un temps et une 
energie considerables dans J' erablissement de liens avec les 
populations locales. Elles doivent egalement converrir 



Encadre 7.5 La participation ameliore-t-elle 
les resultats des projets ? 

En se fondant sur des donnees provenant de 
121 projets d'alimentation en eau dans 49 pays 
d'Afrique, d'Asie et d'Amerique latine, des cher
cheurs ont recemment teste Ia relation entre la parti~ 
cipation des usagers et les resultats obtenus. La 
participation a ete mesuree sur une echelle conti
nue allant du simple partage de !'information a 
la concertation approfondie avec les beneficiaires 
jusqu'a Ia prise des decisions par les seuls benefi
ciaires, en passant par Ia prise en commun des deci
sions. Les auteurs ont observe une etroite correlation 
entre Ia participation des interesses et Ia qualite des 
resultats de differents pro jets. Sur les 49 projets ou la 
concertation avait ete faible, seuls 8 o/o avaient donne 
de bons resultats ; en revanche, sur les 42 projets ou 
la participation des beneficiaires avait ete forte, 64 o/o 
s' etaient soldes par des resultats positifs. 

Les etudes de cas corroborent cette observation. 
La premiere phase du Projet d'approvisionnement 
en eau d'Aguthi, au Kenya, a ere realisee sans aucune 
participation de Ia population locale. Le projet, qui 
comportait un reseau d'eau sous conduite, s'est 
heurte a rant de problemes que les operations ont ete 
paraly~ees et que le projet a du etre repris a zero. En 
collaboration avec le personnel du projet, les diri~ 
geants locaux, regroupes au sein du Comite de I' eau 
d'Aguthi, ont mobilise l'appui de Ia population 
locale en faveur du projet. Apres des audiences 
publiques organisees avec les parties prenantes, la 
population locale a commence a proposer de la 
main-d'oeuvre et des fonds. La deuxieme erape du 
pro jet s' est terminee dans les delais prevus et sans 
depassement de COUts. La population continue a 
payer le service mensuellement et elle assure avec 
succes I' exploitation et I' entretien du reseau en colla~ 
boration avec l' organisme d'Etat competent. 

leurs pro;Jres agents a Ia notion de partenariat et veiller a 
ce que dts normes minimales de qualite et d'equite soient 
maintenues. 

Dans un programme d'avant-garde qui s'est deroule a 
Recife (Bresil), des egouts en copropriete Ont ete amenages 
dans des quarriers a faible revenu. Cet evenement a trans
forme b relations entre l'organisme d'Etat et les usagers, 
mais il 2 fallu deux ans de travail intense aux foncrion
naires, a1J sein d' equipes pluridisciplinaires associant les 
residents' pour trouver le moyen de faire fonctionner le 
systeme de copropriete. Meme lorsque le processus a ete 
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mieux compris, il a encore fallu de quatre a six mois pour 
que le projet soit mis en oeuvre avec sucd~s dans chaque 
quarrier. L'evaluation des resultats a montre qu'en encou
rageant Ia formation d'un groupe actif et n'hesitant pas a 
exprimer ses 'Illes, le programme avait permis non seule
ment de realiser des economies considerables, mais encore 
de merrre en branle des mecanismes de responsabilisarion 
qui om ere des facteurs determinants dans Ia qualite des 
prestations de l'organisme public. 

:Erre plus a l' ecoute des administres ne veut pas seule
mem dire changer Ia fa'ron dont les organismes d'Etat tra
vaillent avec eux. Cela veut dire egalement changer Ia fa'ron 
dont ils som organises et dont ils morivent leurs employes. 
Les possibilires de participation veritable som plus grandes 
si l'organisme en question pratique Ia concertation interne. 
En outre, le regime incitatif doit recompenser les agents 
des echelons superieurs qui ont une attitude positive envers 
les administres, et doit apporter rout l'appui necessaire atLx 
travailleurs qui, dans Ia rue ou dans les campagnes, s'ef. 
forcent de travailler avec Ia population. Sans cela, les 
employes peuvenr etre hostiles a I' idee de travailler avec les 
usagers, ce qui n'est guere compatible avec le renforcemem 
d'une demarche plus interactive. 

Etre proche du citoyen implique souvent une redistri
bution des taches et des responsabilites, une reaffectation 
des ressources en personnel et !'elaboration de nouveaux 
mecanismes d' apprentissage et d' experimentation. Au 
Benin, le ministere de Ia Sante a rendu les comites locaux 
de gestion sanitaire responsables de I' emploi des ressources. 
Les membres des comites, qui doivent compter au moins 
une femme, sont e!us democratiquement. Chacun peut se 
presenter aux elections. Les comites participent directe
mem a Ia preparation du projet de budget de leur centre 
sanitaire, qui doit etre presente au ministere. ll est charge 
de recouvrer et de comptabiliser les sommes dues au titre 
des prestations et des medicaments. Des representants des 
comites locaux siegent au conseil du nouvel organisme 
public d' achat de medicaments - ce qui est un moyen de 
veiller a ce qu'il s'acquitte consciendeusement de sa 
tache - et au Comite de coordination du secteur de la 
same ce qui donne aux elus locaux Ia possibilite de par
ticiper a I' elaboration de la politique nationale. 

... et il foudra crrJer un environnement porteur 
Le gouvernement peut aussi favoriser indirectement Ia par
ticipation grace a son influence sur le climat dans lequel 
elle s'effectue. L'Etat jouit d'un pouvoir considerable sur 
les individus et les organisations par le biais de !'informa
tion qu'il rend publique et des lois qu'il adopte et adminis
tre. L' etat de droit, qui protege tant les personnes que leurs 
biens, est un element indispensable a route societe civile 
saine et dynamique. Les gouvernements peuvent faciliter 
Ia participation en defendant le droit des populations de 
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s' organiser, de s'informer, d'etre parties a des contrats et de 
posseder et gerer des biens. En Bolivie, au Bresil, en 
Colombie et aux Philippines, Ia constitution encourage 
explicitement le developpement et Ia participation des 
ONG a taus les niveaux de decision. A Singapour, le gou
vernement aide les ONG a recruter du personnel, leur 
attribue, pour un Ioyer symbolique, des batiments publics 
inutilises et finance jusqu'a Ia moitie des frais d'equipe
ment et d'exploitation des installations de caractere social 
gen~es par les ONG. Les ONG et les organismes publics 
doivent etre tenus par Ia loi d' agir ouvertement et de fas:on 
transparente, faute de quoi les organisations legitimes 
n'om pas Ia possibilite de se developper ou, ce qui est peut
etre pire, on laisse Ia porte ouverte a des activites suspectes 
ou malhonnetes qui ternissent Ia reputation de routes les 
ONG. Les reglements auxquels sont soumises les ONG et 
les renseignements qu'elles sont tenues de fournir doivent 
favoriser leur expansion, tout en les protegeant de Ia cor
ruption er des erreurs de gesrion. 

L'elargissement du debar et du partenariat avec Ia 
societe civile se traduit par des ameliorations dans le pro
cessus d'elaboration des politiques, dans Ia qualite des ser
vices et, parfois, dans les raux de rentabilite. Il donne en 
outre aux organismes publics et alLx fonctionnaires une 
plus grande souplesse d'imervemion. Mais, si !'on veut evi
rer que cette souplesse ne debouche sur l'arbirraire, un suivi 
efficace s'impose. La encore, il faut trouver le juste milieu 
entre les mecanismes de participation et le controle eclaire 
de l'Etat. On examine ci-apres certains de ces problemes 
dans le contexte du debar sur Ia decentralisation et le 
renforcement par Ia base de Ia responsabilite poli£ique. 

Decentralisation : adapter les services 
aux preferences locales 

La decentralisation du pouvoir et des ressources de 
I'Etat semble s'inscrire dans le droit fil des nombreux 
efforts deployes ces temps-ci pour rapprocher I'Etar du 
citoyen. De meme que les divers mecanismes de participa
tion qui viennem d'erre decrits, Ia decentralisation offre Ia 
possibilite de mieux adapter les services publics a Ia 
demande et aux preferences locales et, par une action ema
nam de Ia base, de rendre l'Etat plus proche des citoyens et 
plus responsable. Mais Ia decentralisation n'est pas 
exempte d'ecueils. En effet, il ne faur pas meconna!rre le 
risque de voir s'accemuer les disparites entre les regions, de 
compromettre Ia stabilite macroeconomique et de voir des 
factions locales infiltrer les institutions, surtout dans les 
societes ou regne une profonde inegalire. On analyse ici 
certains des facreurs qui expliquem les dernieres tendances 
de Ia decentralisation et certains des domaines ou elle a eu 
un impact positif, noramment en amenant les citoyens a 
participer aux affaires publiques et en stimulant le develop
pement economique local. On examine, pour terminer, les 

risques souleves par Ia decentralisation et ce qu'e!L: im
plique pour des gouvernements plus ou moins forts. 

L 'ere de !a decentralisation ? 
La montee du mouvement de decentralisation s'i11scrit 
dans le contexte plus large de Ia liberalisation, de Ia priva
tisation et des autres reformes de meme nature en cours 
dans de nombreux pays. Ces reformes sont distinctcS les 
unes des autres, mais leur principe de base, qui est aussi 
celui de Ia decentralisation, est que le pouvoir de produire 
et de fournir des biens et des services doit etre dele!;Ue a 
!'echelon le plus bas qui soit capable d'assumer les cm.1ts et 
avamages que cela comporte. Dans bien des pays, une telle 
demarche peut amener a reduire le pouvoir du gouv<::rne
ment central, mais les reformateurs doivent agir avec dis
cernement. Selon le contexte institutionnel, Ia decemrali
sarion peut accroltre Ia capacite d' action de l'Etat e11 lui 
permettant de mieux se consacrer a ses missions e-;sen
tielles ou elle peut avoir I' effet contraire. 

La demande de decentralisation polirique en bonne et 
due forme est le fruit d'au moins trois grandes rendances 
recentes: 

• La dimension minimum d'une administration auto nome a 
baissl Du fait des progres de Ia technologic et de r evo
lution des besoins des citoyens, des producreurs er des 
consommateurs, certains des avantages (Ia securite, par 
exemple) qui poussaient les pays, les regions et les pro
vinces a collaborer sous Ia banniere d'une administration 
centrale om perdu de leur importance. En Europe et en 
Amerique du Nord, conscients de Ia pression des nar
ches mondiaux, les milietLx d'affaires exigent des admi
nistrations locales et regionales mieux a meme de t.mr
nir les infrastructures et Ia main-d'oeuvre qualifiee dont 
ont besoin les entreprises multinationales. 

• Les changements politiques ont donne Ia parole aux popu
lations lncales. L' amorire centralisee de Ia Tchecoslova
quie, de !'Union sovietique et de Ia Yougoslavie s'esr 
effondree des lors que le pouvoir unificateur du parti 
communiste a disparu. Ailleurs, les regions et les coHec
tivires terriroriales om su profiter du vide polirique 
apparu avant et pendant les changements de regime, 
comme en Argentine et au Bresil a Ia fin des annees 80, 
et en Afrique du Sud pendant les annees 90. 

• Les pays se tournent souvent vers les t<dministrations lo
cales et regionales lorsque le gouvernement central se montre 
incapable d'assurer les services essentiels. Au cours de Ia 
deuxieme moitie des annees 80, Ia Colombie s'est enga
gee sur Ia voie de Ia decentralisation er de Ia reforme 
politique, mettant fin a une longue tradition jacobine. 
Le nouveau gouvernement a change Ia donne, attribuant 
Ia prestation des services sociaux aux collectivites territo
riales et ouvrant le systeme inflexible de nominations 



politiques au scrutin democratique local. De meme, au 
Venezuela et dans d'autres pays d'Amerique du Sud, des 
collectivites territoriales actives ont rapproche I' adminis
tration des populations er onr ame!iore Ia qualite des 
services, souvent de maniere spectaculaire. 

Avant de voir ce que peuvenr faire les autorites pour 
sarisfaire a ces aspirations, il vaut Ia peine de se demander 
ce qu'on emend exactement par " decentralisation ''· En 
realite, ce terme recouvre route une palette de demarches 
distinctes. Les principales sont la deconcentration adminis
trative, ou Ia delegation de fonctions de l'Etat a des niveaux 
inferieurs de l' administration, le controle budgetaire et 
!'elaboration des politiques restanr !'apanage du pouvoir 
central ; Ia decentralisation financiere, par laquelle !'in
fluence sur les budgets et les decisions financieres passe des 
echelons cleves aux echelons inferieurs ; et Ia devolution, 
par laquelle les ressources et le pouvoir politique sont trans
mis a des instances de rang inferieur qui n'ont guere de 
comptes a rendre aux niveaux administratifs superieurs. II 
est rare que Ia decentralisation englobe Ia totalite de ces 
demarches. Cette diversite fait qu'il est difficile de compa
rer Ia situ.ttion des differents pays ou de tirer beaucoup de 
conclusions definitives. 
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On constate que Ia decentralisation, mesuree a l' aune de 
Ia part des collectivites territoriales dans le total des de
penses et des recettes publiques, est generalement plus 
poussee dans les pays plus riches et plus erendus. Globale
ment, cependant, Ia centralisation s' est legerement accrue 
dans les pays industriels de puis 197 4 (tableau 7.1). C' est 
particulierement vrai au Royaume-Uni, tandis qu'en 
Ausrralie, en Espagne, aux Etats-Unis et en France, les 
foncrions de !'administration centrale continuem d'etre 
redistribuees a Ia peripherie. Les pays en developpemenr, 
donr la plupart om connu une phase de construction 
nationale apres I' epoque coloniale dans les annees 50 et 60, 
ont entrepris de se decentraliser depuis les annees 70. 
L'Argenrine, le Bresil et Ia Colombie sont parmi ceux qui 
sonr alles le plus loin dans ce sens. Dans ces deux groupes 
de pays, Ia decentralisation des depenses est nettemenr plus 
poussee que celle des recettes correspondantes. 

Comment aborder le dossier de La decentraLisation 
Comme I' a demonrre ce qui precede, Ia formule correspon
dant a la meilleure repartition des pouvoirs entre les diffe
rents niveaux de !'administration varie suivanr les pays. 
La, comme dans les autres domaines de Ia reforme de 
l'Etat, il serait vain de chercher une solution universelle. 

Tableau 7.1 Evolution des ressources financleres des collectlvites territorlales dans divers pays 
(pourcentage de depenses ou de recettes pour tousles niveaux de !'administration) 

06penses des eollectivltes tentlrlrillles Rec:elles des collectivltes ten:itoriales 

Pays 1974 1994 Tendance 1974 1994 Tendaace 

Afrique du Sud 24 41 "' 4 12 "' Allemagne 44 40 34 30 
Argentine 25 45 "' 25 37 "' Australia 47 49 20 27 "' Bresil 30 38 "' 23 25 
Canada 61 60 39 44 "' Chili 2 9 "' 2 5 
Colombie 25 33 "' 16 18 
Espagne 10 34 "' 5 12 "' Etats-Unis 45 44 33 36 
France 18 19 6 13 "' lnde 45 49 27 25 
Indonesia 11 15 3 3 
Iran, Rep. islamique d' 1 5 1 6 "' Malaisie 18 14 13 8 .._ 
Roumanie 16 10 .._ 12 6 .._ 
Royaume-Uni 33 28 .._ 15 8 .._ 
Suede 44 34 .._ 28 32 
Thaflande 17 8 .._ 5 5 
Zimbabwe 26 25 24 15 

.._ 
Note: Les donnees correspondent a tousles niveaux de !'administration autres que I" administration centrale. Elles comprennent les transferts 
du gouvemement central aux collectivites territoriales. Les fleches indiquent une variation egale ou superieure a cinq points de pourcentage. Ul 
ou I' or ne disposait pas de donnees pour 1974 ou 1994 (ftallques), on a utilise les donnees de l'annee Ia plus proche. Les chiffres indiques 
pour 1'!\llemagne en 1974 renvoient au territoire d'avant Ia reunification. 
SourcE' : FMI. annees diverses (a). 
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Cependanr, les reformareurs peuvent s'inspirer d'un cer
tain nombre de grands principes pour analyser !a situation. 
En application du plus clair et du plus important d'entre 
eux (souvent denomme le principe de subsidiarite), !a pro
duction er Ia fournirure des biens et services doivenr erre 
deleguees verticalement au dernier echelon capable d'en 
assumer pleinemenr les couts er avanrages. 

T outefois, cela est plus facile a dire qu'a faire. Le 
tableau 7.2 illume certains des elements qui caracterisent 
Ia demande et l'offre de biens er services et qui doivent erre 
pris en compte. Comme on !'a vu, dans le cas de certains 
biens locaux, rels que ceux qui ont les caracreristiques d'un 
bien collectif, le meilleur prestataire peut etre une organi
sation exterieure a !'administration, telle qu'une associa
tion d'uti!isateurs de ressources (forets, eau) ou une ONG. 
D'une maniere plus generale, lorsque les preferences ou les 
attentes different d'une collectivite a une autre, les admi
nistrations locales sont mieux a meme d' adapter ]' offre aux 
besoins. S'agissant de l'offre, Ia decentralisation au niveau 
de Ia prestation des services peut aussi ameliorer I' efficacite 
et !'emulation inrerrerriroriales er donner aux consomma
teurs rheoriquemenr au mains - Ia possibilite de 
s' adresser a d' aurres collectivires. En revanche, si des 
economies d' echelle ou des retombees interterriroriales 
existent sur le plan de l'offre -par exemple, dans le cas de 
Ia construction et de 1' entretien d' axes rouriers inter
urbains ou sides normes minimums (dans l'enseigne
ment primaire, par exemple) et d'autres effers exrernes sur 

Tableau 7.2 Caracterlstiques de Ia demande 
et de l'offre de biens publics iocaux et 
nationaux 

Echelon 
auquel le bien Facteurs lnflaant 
est fountl sur Ia demande 

Local Preferences 

National 

locales (eclairage 
urbain, zonage) 

Services collectifs 
(voies urbaines, 
enlevement des 
dechets} 

Effets externes sur 
Ia consommation 
(lutte contre les 
epidemies) 

Souci d'equite 
(normes minimales 
d'enseignement 
primaire) 

F acteurs intlaant 
sur l'offre 

Potentiel de 
concurrence 
interterritoriale 
(police, entretien 
routier) 

Economies 
d'echelle (defense 
nationale) 

Effets externes 
interterritoriaux 
(voies 
interurbaines) 

Ia consommation imerviennenr du core de Ia demande, un 
conrrole centralise, que ce soit au niveau national ot: pro
vincial, est sans dome preferable. 

L'adapration des services aux preferences locales peur 
faire baisser les COLltS de transaction (en particulier le cout 
de !'information), engendter des gains d'efficacite er encou
rager le developpemem economique local. Meme lorsque Ia 
fourniture d'un service semble pouvoir etre decenrralisee, 
les a vantages et les couts de I' operation variem suivanr les 
circonstances. De plus, I' experience semble indiquer gue Ia 
decenrralisarion risque de se solder par un echec en 
!'absence de dispositions institurionnelles de nature a Favo
riser Ia responsabilire polirique au niveau local er Ia disci
pline budgeraire tam dans !'administration locale que dans 
I' administration centrale. En effer, les collectivites territo
riales sont confrontees a deux faisceaux de relations dis
tincts mais interdependants, qui doivent taus deux erre exa
mines lorsqu'on mesure le champ de Ia decentralisation. 

Le premier est constitue par les liens horizonram. qui 
unissem les collectivires rerriroriales et les citoyens. les 
ONG et les enrreprises privees. Les mecanismes insriru
tionnels, tels que les elections ou les referendums locaux, 
peuvent etablir ces liens ou influer sur eux, en creant des 
incitations a cooperer, a agir de maniere responsable et a 
ameliorer les prestations de !'administration locale. Le 
deuxieme faisceau de relations, vertical celui-la, est celui 
qui unit les ditTerems niveaux de I' administration. Dans Ia 
plupart des pays, des dispositions instirutionnelles offi
cielles definissent le role et les fonctions de chaque echdon 
territorial, en parriculier dans Ia mesure oil ils influent sur 
les relations financieres entre collecrivites. Ces deux tais
ceaux, !'horizontal er le vertical, sonr necessaires au :)on 
fonctionnemenr des administrations locales (figure 1 .3). 
On examine ci-apres certaines des fac,:ons dont les Lens 
horizontaux peuvem encourager les administrations locales 
a etre plus a l'ecoute des administres, a mobiliser les res
sources, a ameliorer la fourniture des services et a stimuler 
le developpemenr du secreur prive. 

Les avantages d'un renforcement de fa responsabilite 
politique et des incitations a !'echelon local 
PARTICIPATION Df.'l CITOYEKS. Theoriquemenr, Ia decen
tralisation peur renforcer er completer les mesures favo
risant Ia participation, qui om ere decrites plus haur. 
Comme elles, elle peut proteger les collectivites contre Ia 
ryrannie de Ia majorite en rapprochant les administrations 
du peuple et en aidanr les communaures a definir dies
memes leurs problemes, et en parriculier ceux des groupes 
minoritaires. II suffit d' analyser le conrraste entre les situa
tions d'Oaxaca et de Chiapas, deux des Etats les plus 
pauvres du Mexique, pour voir ces effets a !'oeuvre. Les 
deux Etats ont des ressources et des potenrialires de deve
loppemenr comparables, et tous deux comptenr de nom
breux pauvres et une population aurochrone importante. 
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Figure 7.3 Regles vertlcales et forces horizontales fa9onnent Ia capacite des collectlvites terrltorlales 
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Pourtant, on considere generalement que le bilan des pro
grammes ,.fe June comre Ia pauvrete est bon a Oaxaca et 
negatif a 1 :hiapas. La difference semble tenir au degre de 
participation dans !'elaboration et Ia mise en oeuvre des 
politiques Oaxaca fait depuis longtemps appel a Ia partici
pation des aurochrones et des pauvres. A Chiapas, au 
comraire, !'absence de demarche interactive, conjuguee a 
une corruption endemique, fait que les services som 
mediocres et que les tensions. ponctuees d' affrontements 
sanglants depuis le debut de 1994, se sont exacerbees. 

Lorsque les postes publics sont pourvus de maniere 
democratique, que Ia population peut participer aux elec
tions et choisir ses representams a differents niveaux de 
!'administration, 1' even tail des choix poliriques s'elargit de 
lui-meme. cream une emulation enrre echelons territo
riaux. La participation de Ia population locale peur egale
ment renforcer I' adhesion des citoyens aux decisions de 
politique generale. La decentralisation peut done elargir Ia 
gamme d'options des dirigeants locaux, tout en les pla~ant 
devant leurs responsabilites. Les faits observes recemment 
en Ameri.que Iarine, et surtout en Colombie, semblent 
indiquer que, lorsque les dirigeants locaux sont rendus 
comprables de leurs actes et qu'ils savent que leur situation 
depend en grande partie de Ia fa~on dont les citoyens eva
luent leu· presration, ils paraissent beaucoup plus soucieux 
de Ia qualite de leurs collaborareurs et de celle des outils 
dont ils disposem pour diriger efficacemenr leur service. A 
Porro Alegre (Bresil), selon une methode originale de pla
nificatiou er de gesrion des invesrissements publics inaugu
ree en I 989, les groupemenrs associatifs participent a Ia 
formulat on du budget municipal. En 1995, quelque 

14 000 personnes Ont pris part a ce procesSUS dans le cadre 
d'assernblees et de reunions. On estime qu'une centaine de 
milliers de personnes ont ete associees indirectemem a Ia 
« budgerisation concertee" par l'intermediaire des associa
tions locales et des groupements populaires. 

FOURNITURE DES SERVlCES A L'ECHELON LOCAL Face 
aux crises financieres, a I' arrivee de nouvelles technologies 
et aux attentes des ciroyens, de nombreux gouvernements 
om decide de ddeguer aux collectivires territoriales des res
sources et des responsabilites dans le domaine de Ia fourni
rure des services, en particulier dans le cas de !'education et 
de Ia sante publique. Bien souvent, cela a engendre des 
relations nouvelles, et souvent originales, enrre les collecri
vites rerritoriales, les ONG et les emreprises locales. On ne 
dispose guere de resulrats compares qui permettraient 
d'evaluer le lien enrre Ia decentralisation er Ia qualite des 
services, mais quelques exernples recents venus d'Amerique 
Iarine sonr probams. Pendant les annees 80, le systeme 
d'enseignement primaire de I'Erat de Minas Gerais au sud
est du Bresil presemait un grand nombre des problemes 
communs aux sysremes educarifs de nombreux pays en 
developpement : raux de redoublement eleves, nombreux 
abandons er faiblesse des notes. Ces problemes tenaient en 
partie a Ia reglernentation excessive er a Ia centralisation de 
Ia gestion, au manque de fonds et a Ia mauvaise formation 
des enseignants. Une serie de mesures prises au cours des 
annees 90, notamment !'octroi de l'auronomie aux conseils 
elus dans chaque erablissement (reunissant enseignants, 
parents et eleves de plus de 16 ans), et des subventions 
attribuees par I' administration centrale en foncrion du 
nombre d' eleves inscrits et des besoins parriculiers Ont 
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donne des resultats initiaux encourageants: les notes d'exa
men om augmeme de 7 o/o en sciences, de 20 o/o en portu
gais et de 41 o/o en mathemariques. 

A T eocelo, une ville siruee dans l'Erat de Veracruz au 
Mexique, Ia decentralisation a donne 1' occasion d' organiser 
plus eHicacement les ressources de sante publique. Les 
besoins de Ia population ant ere definis, et on a elabore des 
strategies en vue de promouvoir Ia participation par le biais 
des organisations de proximite et de 1' education sanitaire. 
Les services de soins et de medecine preventive ont ere elar
gis, Ia qualire des prestations s'esr considerablemenr ame
lioree et les raux de mortalite inEmtile som rombes. En 
outre, les usagers des installations sanitaires om indique 
que 1' attitude du personnel de sante et Ia qualite des ser
vices s'eraient forrement ameliorees. 

DEVELOPPEMEI\T F:CONOMIQUE LOCAL. La participa
tion des enrreprises locales peur aussi jouer un role crucial 
dans Ia decentralisation, en ce qu'elle agit sur les compor
tements au niveau local. Depuis des siedes, les entrepre
neurs influenr forrement sur le rythme de developpemem 
et sur les relations entre les echelons territoriaux dans les 
pays indusrriels. Les classes possedantes, qui avaienr Ia 
mainmise sur les ressources locales, exen;:aient une 
influence considerable sur les enrites publiques. Les acteurs 
prives et les agents de l'Etar eraiem encourages a cooperer 
pour stimuler !'expansion. Tout cela a commence en 
grande partie au niveau local. Les membres des milieux 
d'affaires siegeaient souvent dans les assemblees locales. Si 
des lois efficaces sur Ia concurrence, qui relevent des 
niveaux d'adminisrrarion plus eleves, minimisem Ia re
cherche de renre, un secteur prive local dynamique peur 
exercer un effet benefique sur les prestations des collectivi
tes locales. Par ailleurs, Ia mise en place de cadres de deve
loppement economique solides a !'echelon local encourage 
a rerme l'investissement prive et assure par Ia meme des 
recettes supplementaires. 

Les exemples ne manquem pas de collectivires rerrito
riales qui ont su stimuler le developpement economique 
dans leur circonscription et de mecanismes insritutionnels 
decemralises qui om favorise Ia croissance. Les villes de 
Greenville et de Spartanburg, en Caroline du Sud, som 
petites, siruees a l'inrerieur des terres et eloignees des zones 
a forte densite de population des Etats-Unis. Pourtant, 
elles om le raux d'investissement etranger par habitant le 
plus eleve de toures les conurbations du pays. On y trouve 
215 societes de 18 pays, et 74 d'emre elles y sont domici
liees. Des dirigeants animes d'un grand dessein et d'une 
approche du developpement local fondee sur le secteur 
prive om etabli une base solide de petites et moyennes 
entreprises innovames, employant une main-d'oeuvre dont 
les competences sont regulierement recyclees. 

De !'autre cote de Ia plan ere, Ia municipalite de Wuhan, 
en Chine centrale, a decide au debut des annees 90 de 

transformer Ia vieille ville et d' en faire une veritable wnur
bation. Pour cela, elle a pris des mesures distinctes t pro
mouvoir l'investissement etranger en assouplissant Ia regle
menrarion applicable dans deux zones d'amenagement, en 
en ouvrant une troisieme, en adoprant des regles l•JCales 
pour fournir le cadre juridique necessaire, en renfor.;.mt Ia 
gesrion des locaux immobiliers et en ameliorant les infra
structures. Le resultat ne s' est pas fait attendre : des 1992, le 
nombre de projets d'investissements etrangers approuves 
represemait plus de deux fois et demie le total enregistre 
durant les huit annees precedences et le triple du tot.tl des 
capitaux investis pendant Ia meme periode. Decidee are pas 
en rester Ia, Ia municipalire a organise en 1993 une ~;igan
tesque mission de promotion des investissemems, a Ia suite 
de laquelle elle a obtenu des conrrats d'une valeur de 5 mil
liards de dollars avec Singapour et Hong Kong (Chint). 

En depit de ces exemples encourageants, !'experience 
montre que le succi:s de Ia decentralisation risque d'erre 
ephemere ou isole s'il n'exisre pas de regles efficaces de col
laboration entre les echelons rerritoriaux. Les incitations 
horizontales ne som qu'un aspect des choses. Dans le 
do maine de I' education, par exemple, il peut etre neces
saire que des echelons d'administrarion plus eleves inrer
viennem pour prevenir un trop grand morcellement er 
pour estomper les differences qualitarives entre les difl'e
rentes localites. Par ailleurs, dans le secteur de Ia same, Ia 
fa<;:on dont il convient de repartir les responsabilites entre 
les differenrs echelons territoriaux est rarement evidc~nte. 
Les vaccinations, le depistage de Ia ruberculose et le :·toc
kage des vaccins som auram de domaines ou s'impose une 
gestion energique et efficace a parrir de niveaux d' admnis
tration relativement cleves. En outre, les collectivites t·~rri
toriales ne sont pas roujours le cadre approprie pour 
!'elaboration et Ia mise en oeuvre des politiques. Par conse
quent, il ne faut pas que Ia decentralisation deviennc un 
exercice de pure doctrine consistant a forcer ces collectivi
tes a assumer certaines fonctions ou visant a separer artifi
ciellement les niveaux d'administration. Elle doir etre Ia 
recherche pragmatique d'un juste equilibre entre les fimc
tions des differemes collectivites territoriales, le but ecant 
d' assurer Ia fournirure en temps voulu de service~ de 
qualite. Comme on le verra ci-apres, Ia recherche de cet 
equilibre do it s' effectuer dans le cadre de regles tlables. 

Les ecueils de !a decentralisation 
II arrive bien sou vent que Ia decentralisation, loin d' etre 
l'abourissement d'une serie de reformes soigneusement 
planifiees, s' effectue dans un environnement politique
mem instable, ou regne Ia metlance et ou les dirigeants 
reagissenr au coup par coup aux attenres de Ia base. 
Lorsque le cadre politique est aussi faible, de serieux pro
blemes peuvem surgir, tels que des derapages macroecono
miques, !'apparition de disparites regionales dans les 



services fournis et une mauvaise affeCLation des ressources, 
confisquees par les collectivites les plus promptes a agir. Ce 
dont il faut se souvenir, c'est qu'il doit exister a tout 

moment des regles precises qui definissent le champ des 
responsabilites pour chaque niveau d' administration. 

DIMENSIONS MACROf:CONOMIQUES DES RELATIONS 
FINANCIERLS INTERTERRITORIALES. fl est universellement 
admis que les questions macroeconomiques sont !'apanage 
de !'administration centrale. Dans Ia plupart des econo
mies industrielles, Ia centralisation, ou a tout le moins des 
directives fermes venues de !'administration centrale, dans 
les domaines budgetaire et financier a etc un element indis
pensable a Ia sante des finances publiques eta Ia fiabilite du 
cadre de developpement economique. Etant donne que 
Ia decentralisation accrolt le nombre des acteurs et des 
comptes budgetaires, les pays ou se font deja sentir de 
serieuses pressions flnancieres et inflationnistes doivent 
s' attendre a faire face a des situations difficiles et a des 
risques additionnels s'ils se lancent sur cette voie. 

Sur le plan budgeraire, les relations interterritoriales 
influent sur !'evolution macroeconomique a trois niveaux: 
le transfert et le partage de I' assiette fiscale et des depenses, 
le parallelisme entre le pouvoir de decision sur les impots 
et le pou•.·oir de decision sur les depenses et, enfin, le 
volume des emprunrs des collectivites terriroriales. 

De seneux desequilibres macroeconomiques peuvent 
survenir s des composames majeures de Ia matiere im
posable sont transferees inconsiderement. En lnde, par 
exemple, des parties importantes de l'assiette fiscale ont ete 
cedees aux collectivites territoriales, laissant essentielle
ment a !'administration centrale- dont les obligations au 
titre de Ia dette publique et des pensions ne cessent de 
croltre -les impots sur le revenu et sur le commerce exte
rieur et les imp6rs indirects, ce qui lui accorde une marge 
de manoeuvre insuffisante. Le parcage des grandes compo
santes de I' assiette fiscale peut aussi amoindrir les avan
tages d'une reduction du deficit au niveau de !'administra
tion centrale, com me on I' a vu au debut des annees 90 en 
Argentine, oil l'Etat a du partager les recettes addition
nelles obtenues grace a Ia reforme de Ia fiscalite avec les 
administrations provinciales, qui ont en quelque sorre 
profite de ses efforts et se sont servies de cette manne pour 
gonfler leurs effectifs. 

Les depenses qui engendrent des avantages et des coCtts 
a I' echellc nationale les biens publics a caractere natio
nal devraient etre placees SOliS Ia responsabilite de 
l'Etat. C' est le cas notamment des couts de Ia stabilisation 
economique er de Ia redistribution. Cependant, un grand 
nombre de depenses locales influent elles aussi sur Ia repar
tition du revenu, en particulier les subventions en faveur de 
Ia sante er du logement que versent les economies en tran
sition et de nombreux pays en developpement. En outre, 
lorsque es a\'antages decoulant des depenses publiques 
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locales sont circonscrits a Ia collectivite qui les effectue, 
mais que les couts (sous forme d'impots generaux ou de 
retombees negatives) sont repartis plus largement, les col
lectivites territoriales sont tentees de vivre au-dessus de 
leurs moyens, ce qui peut avoir des effets facheux pour Ia 
politique budgetaire du pays. 

EMPRUNTS DES COLLECTI\1TES TERRITORIALES. Ces 
emprunrs risquenr d' engendrer l'instabilite macroecono
mique si !'administration centrale n'impose pas de regles 
budgetaires strictes et s'il n'existe pas de mecanisme effi
cace de suivi des obligations au titre de Ia dette, particulie
rement en presence de preteurs multiples. L'asymetrie de 
!'information fournie par les emprunteurs (collectivites ter
ritoriales) et par les preteurs (Etat et marches financiers 
internationaux) est egalement un probleme. C'est ce que 
montre le cas de Ia Chine, ou les administrations provin
ciales n'ont pas le droit de recourir a I' emprunt pour finan
cer le deficit budgetaire. Pourram, au debut des annees 90, 
les emprunts quasiment incontroles fairs par les emreprises 
d'Etat au niveau infranarional ont contribue a Ia surchauffe 
de l'economie et ont mis en perilla stabilite macroecono
mique (encadre 7.6). Dans un autre contexte, l'endette
ment combine des frats bresiliens depasse les 100 milliards 
de dollars, niveau proche du total de Ia dette federale et de 
Ia banque centrale. Si cet endettement continue a croltre, 
le gouvernement federal devra soit reduire ses propres 
depenses, soit relever les impots, soit laisser filer !'inflation 
pour couvrir les dettes des Etats. 

Tout cela peut avoir des resultats macroeconomiques 
regrettables. Cependant, certains de ces scenarios om 
davantage de poids dans certains pays que dans d'autres. 
L'instabilite macroeconomique depend de !'importance 
relative de chaque scenario, des capacites relatives des orga
nismes cemraux et locaux responsables de !'elaboration et 
de Ia mise en oeuvre des politiques, et de Ia mesure dans 
laquelle !'administration centrale tient a respecter les 
grands objectifs macroeconomiques, de croissance et de 
stabilite des prix en particulier. 

DJSI'AR!TES Rl~GIONALES ET !NEGALITE DANS LES PRESTA
TIONS, Dans beaucoup de pays, I'Etat a pour objectif 
supreme, voire pour obligation constiturionnelle, d'assurer 
aux citoyens un niveau de vie et de prestation plus ou 
moins comparable sur I' ensemble du terri to ire. En regime 
centralise, !'frat est mieux a meme de compenser les dispa
rites regionales de revenu en modulant le niveau des pres
rations et de Ia fiscalite. La decentralisation ne permet plus 
de garantir I' equite, qui sera, en tout etat de cause, plus dif 
ficile a realiser, De plus, les collectivitcs territoriales et les 
regions les plus riches peuvent tirer des avantages dispro
ponionnes de l'elargissemem de leurs pouvoirs 6scaux. 

En Chine, par exemple, on note depuis quelques annees 
une aggravation des inegalites dans le revenu par habitant 
des differences provinces. Dans Ia province de Guangdong, 
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Eneadre 7.6 Les eeueils de Ia decentralisation : l'experlenee du Bresil et de Ia Chine 

Par suite de la democratisation et des revisions constitu
tionnelles intervenues pendant les annees 80, le volume 
des ressources administrees par les collectivites territo
riales du Bresil a augmenre parallelement au degre 
d'auronomie avec lequel elles sont employees. Les 
administrations locales representent de nos jours Ia 
moitie du total des depenses publiques. 

Cependant, cette delegation des ressources ne s' est 
pas accompagnee d'une clarification ou d'une expan
sion des responsabilites locales. Les collecrivites territo
riales n' etaient pas pretes a assurner de nouvelles attri
butions et elles n'etaient pas tenues de s'acquitter de 
fonctions precises ni d' executer celles deja exercees a 
d' autres echelons territoriaux. Aussi ont-elles utilise une 
grande partie de cette manne pour recruter du person
nel et pour lancer des pro jets d'une utilite douteuse. On 
ne saurait dire si l'efficacite generale des depenses du 
secteur public s'est amelioree. En revanche, Ia decentra
lisation a accentue le deficit budgetaire, car les grands 
Etats se sont servis de leur surcroit d' autonomie poli
tique pour s'approprier des ressources federales : au 
milieu des annees 90, pres du tiers du deficit federal, 
qui ne cessait de croitre, etait imputable a Ia derte des 
collectivites territoriales. 

L' experience du Bresil montre que Ia decentralisa
tion politique et financiere n'est pas un gage d'amelio
ration de 1' efficacite du secteur public et peut compro
mettre Ia stabilite macroeconomique. Pour atteindre 
I' objectif recherche, la decentralisation financiere do it 
aller de pair avec une decentralisation correspondante 
des responsabilires dans le domaine des depenses ; les 
capacites institutionnelles de I' administration des Etats 
et des municipalites doivent etre ameliorees, et les rela
tions budgetaires et financieres du gouvernement fede
ral avec les collectivites territoriales doivent reposer sur 
le principe des contraintes effectives. 

Le cas de Ia Chine au debut des annees 90 demontre 
les ecueils d'une decentralisation qui ne s'accompagne 
pas de reformes paralleles et de garde-fous macroecono
miques. A compter de 1978, 1' administration centrale 
s'est mise a deleguer le pouvoir de decision sur les inves
tissements et sur I' affectation des ressources budgetaires 
aux autorit6 provinciales, aux entreprises, aux institu
tions financieres, voire aux menages. C' est Ia un ele
ment crucial de Ia liberalisation economique en Chine 
et un facteur de de Ia croissance spectaculaire enregis
tree par l'economie depuis une vingtaine d'annees. En 
meme temps, toutefois, trois consequences de Ia decen
tralisation ont erode le controle de l' administration cen
trale sur les agregats macroeconomiques : 

• Les recettes de l'Etat en pourcentage du PIB ont 
brutalement diminue. En renfonrant Ia concurrence 
dans le secteur industriel, Ia decentralisation a 
contribue a reduire les benefices des entreprises 
industrielles d'Etat, qui etaient auparavant Ia princi
pale source de recettes fiscales. Les collectivites 
territoriales, qui jouissaient d'une autonomie crois
sante, n' ont fait qu' aggraver les choses en accordant 
des exonerations fiscales aux entreprises d'Etat 
qu' elles controlaient pour ameliorer leur r6ultat 
apres impot. 

• L' autonomie croissante des auto rites locales a gene 
les efforts deployes par les planificateurs charges des 
investissements de I' administration centrale pour 
surveiller les investissements des administrations pro
vinciales et des entreprises d'Etat qui relevaient de 
leur competence. Etant donne que les recettes fis
cales des administrations provinciales avaient diminue 
au point qu'elles ne suffisaient pas a financer leurs 
investissements, les succursales locales des banques 
d'Etat, sollicitees, acceptaient generalement d'accor
der des prets en faveur des projets locaux. 

• Les agences locales de Ia banque centrale pouvaient 
disposer librement de 30 o/o des prers accordes 
chaque annee par cet etablissement au systeme finan
cier. Lorsque les succursales locales de Ia banque 
d'Etat avaient besoin de ressources supplementaires 
pour soutenir les investissements des autorites locales 
et des entreprises de l'Etat, elles s'adressaient aux suc
cursales locales de Ia banque centrale pour obtenir 
une injection de liquidites. 

La surchautre de I' economie qui en est resultee en 
1992-93 a fortement menace Ia stabilite. L'inflation est 
montee a son niveau le plus eleve depuis plusieurs 
decennies. La croissance reelle du PIB a atteint les taux 
extraordinaires de 14,2 o/o en 1992 et 13,5 o/o en 1993. 
Cette expansion provenait a 80 o/o de la croissance des 
investissements effectues en majeure partie par les 
entreprises d'Etat sous le controle des administrations 
provinciales. 

Les autorites ont reagi sans tarder par tout un train 
de mesures, principalement en imposant des restric
tions administratives sur les investissements des autori
tes provinciales et des entreprises d'Etat, et en reaffir
mant 1' autorite de Ia ban que centrale sur les prets 
accordes aux banques d'Etat. Ces mesures ont permis a 
l'economie d'atterrir en douceur. Des 1995, !'inflation 
etait retombee en dessous de 7 o/o, tandis que le PIB 
continuait a crottre d' environ 9 %. 



Ia plus riche de routes, le revenu par habitant est quatre fois 
plus eleve que dans Ia province Ia plus pauvre, Guizhou. Si 
certaines provinces de Ia core sud, relies que Pujian, 
Guangdong et Hainan, sont plus performantes que les pro
vinces occidentales interieures, c'est principalement grace a 
leur emplacement central pour les transports et les com
munications era Ia proximite de Hong Kong (Chine). Ces 
avantages naturels ont ere renforces par Ia politique volon
tariste menee en faveur des provinces cotieres, en particu
lier par !'octroi d' avantages fiscaux aux investisseurs etran
gers qui s'implantent dans les zones de developpement 
economique proches de Ia cote, par Ia possibilite d'obtenir 
des credits importants (en proportion de Ia population) par 
J'intermediaire d'un systeme bancaire SOliS le controle de 
I'Etat, et par l'immatriculation obligatoire, qui dissuade les 
pauvres de venir s'installer dans les regions du littoral en 
pleine expansion. 

En Russie, les inegalites de revenu entre les regions 
( oblasts) sonr tres prononcees. On estime que I' ecart entre 
les depenses par habitant de l'oblast qui depense le moins 
et celles de I' oblast qui depense le plus etait passe de un a 
sept des 1992, les regions relativement aisees recevant des 
credits budgetaires disproportionnes et les zones rurales 
etant relativement lesees. La fiscalite regionale ou le par
rage, en tonction du lieu d'origine, des recettes federales 
provenant des ressources naturelles pourrait creuser encore 
les disparites budgetaires. L' experience de Ia Russie et de Ia 
Chine fait ressortir Ia necessite d'elaborer des systemes de 
perequation appropries si !'on veur empecher les inegalites 
de s'aggraver pendant les periodes de croissance acceleree 
ou de stabilisation macroeconomique. 

ACCAPAREMENT DES RESSOURCES PAR CERTAINES COL
LECTIVITES TERRlTORlALES. Des distorsions economiques 
et financieres peuvent survenir lorsque les collectivites ter
ritoriales sont a meme de profiter des faiblesses du gouver
nement central. Si les relations financieres interterritoriales 
ne sont pas soumises a des regles acceptees par routes les 
parties, il arrive que les collectivites beneficient de sources 
de revenu qui ne leur ont pas etc attribuees officiellement 
dans le cadre d'un programme approprie de decentralisa
tion financiere. En Pologne, par exemple, depuis Ia decen
tralisation de I' administration, nombre de collectivites 
focaJes Ont commence a se comporter comme des groupes 
de pression, cherchant avant rout a soutirer a Varsovie des 
avantagcs supplementaires pour leurs clients locaux. II s'en 
est suivi une aggravation des disparites entre collecrivites, 
qui engcndre de nouvelles formes de conflits sociaux. 

Au Pakistan, Ia decentralisation s'est accompagnee 
d'une n centralisation subtile des fonctions au niveau pro
vincial et de !'apparition de tensions dans les relations entre 
les diffhents echelons territoriaux. Les autorites provin
ciales, (lUi Ont elargi leur role dans Ia fourniture de ser
\ices d',:ducation et d'autres services publics locaux depuis 
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les annees 60, adoptent une artitude de plus en plus centra
liste et empierem sur les prerogatives des autorites munici
pales. Loin d'erre encouragees a assumer des fonctions et 
des responsabilites nouvelles, celles-ci se voienr refuser Ia 
possibilite de reussir. Pourrant, le renforcement du conrrole 
exerce par les autorites provinciales ne s'est pas traduit par 
une amelioration visible de Ia fimrniture des services. 

Les pays industriels qui ont entrepris de se decenrraliser 
jouissaient au depart d'un cadre juridique sol ide, qui assujet
tissait les collectivites territoriales a des regles fiables. 
Nombre d'entre eux disposem d'aurres mecanismes, tels 
que des politiques relatives aux transferts de ressources finan
cieres et des systemes de perequation (encadre 7.7), des regles 
financieres comraignantes et des limites sur le montant des 
emprums locaux, qui reduisent les risques de derive. Cer
tains pays ont essaye des mecanismes de concertation (comi
tes des sages, par exemple) qui reunissent les parties prenan
tes et proposenr des options de politiques, dom Ia realisation 
et !'administration ne soulevenr pas de problemes panicu
liers et qui s'inscrivent dans un horizon tempore! convenu. 

Comment reussir une decentralisation ler;ons 
de !'experience 
Dans des circonstances ideales, les dirigeants procederaient 
a Ia decentralisation en deleguant peu a peu les pouvoirs et 
les responsabilites en matiere de recettes er de depenses, 
selon une demarche compatible avec des besoins et des 
responsabilites definis d'avance. Simultanement, ils met
traient au point un systeme de dotations interterritoriales, 
de maniere a combler tout hiatus entre les depenses et les 
recettes locales, eta corriger les desequilibres eventuels au 
niveau de l'efficience et de l'efficacite. Ce systeme incorpo
rerait de preference des dispositions incitant les collectivi
tes territoriales a mobiliser des ressources locales. Voila 
pour le monde ideal. Mais, dans Ia vie, les choses sonr sou
vent plus compliquees. 

TRANSFf.RER LES POUVOIRS SUR LES DEPENSES ET LES 
RECETTES. Les problemes sont legion. La veritable reparti
tion des avantages et des taxes tant a l'interieur des collec
tivites qu'entre elles est mal connue. De plus, si Ia decen
tralisation fait gagner en efficience, elle peut conduire a 
sacrifier les economies d'echelle offertes par Ia centralisa
tion dans le recouvrement des recettes et Ia production des 
services. Par ailleurs, dans le cas de Ia production des ser
vices, le cout des solutions de rechange est souvent un 
point d'interrogation. Le tableau 7.3 presente quelques 
options concernant le transfert des taxes et des depenses. 

ELABORER UN SYSTE!v1E DE DOTATIONS INTERTERRI"l'O
RLI\LES. Ces dotations sont des sources de recettes impor
tames pour de nombreuses collectivites territoriales. Au 
Bresil, les dotations du gouvernement federal om finance 
64 o/o des depenses des collectivites territoriales entre 1970 
et 1992. En Afrique du Sud, les dotations accordees par 
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Encadre 7. 7 Comment calculer les dotatlons de perequation financiere 

Les programmes de perequation financiere sont desti
nes aux provinces dont les capacites financieres sont 
inferieures a Ia moyenne. Ils s'inscrivent dans Ia logique 
de 1' objectif consistant a offrir un minimum de presta
tions publiques sur !'ensemble du territoire et peuvent 
en outre engendrer Ia solidarite entre les provinces 
d'une federation. C'est pourquoi Ia perequation finan
ciere est souvent consideree comme le ciment des fede
rations. Les economistes savent depuis longtemps que 
Ia perequation se justifie pour des raisons d' equite 
entre provinces et il est dairement apparu, ces der
nieres annees, qu' elle peut egalement, dans certaines 
conditions, promouvoir 1' efficacite economique. 

Au Pakistan, par exemple, il a ete propose d' etablir 
un regime fiscal representatif pour egaliser les capacites 
financieres des differentes regions. Cela implique 
d' abord de calculer le potentiel des recettes qui pour
raient etre levees si les autorites provinciales utilisaient 
routes les sources de recettes habituelles selon le coeffi
cient moyen pour l' ensemble du terri to ire. En prenant 

pour norme Ia moyenne arithmetique de routes les pro
vinces, Ia dotation a laquelle a droit une province au 
titre d'une recette donnee est egale a Ia difference (si elle 
est positive) entre le rendement potentiel moyen au 
taux national moyen de taxation dans routes les pro
vinces et le rendement potentiel dans Ia province, cal
cule en appliquant a sa base de recettes le taux national 
moyen de taxation. Les capacites financieres des pro
vinces dont Ia base de ressources est inferieure a Ia 
moyenne sont ainsi portees au niveau median, a Ia 
moyenne arithmetique ou a toute autre norme. Etant 
donne que, dans de nombreux pays, les donnees rela
tives a 1' assiette fiscale et aux recettes necessaires a r eta
blissement d'un regime fiscal representatif sont publiees 
regulierement par differems echelons territoriaux, Ia 
mise en oeuvre d'un tel systeme n'oblige pas a rassem
bler de nouvelles donnees et peut ette realisee dans le 
cadre d'un programme federal de perequation finan
ciere et non pas d'un mecanisme de partage des recettes 
fiscales par Ia population. 

Tableau 7.3 Exemple de repartition tnterterritorlale des imp6ts et des depenses 

Administration c:entrale 

Recettes 

Taxe a Ia valeur ajoutee 
lmpot sur le revenu des personnes physiques 
lmpot sur le revenu des socit'Mls 
lmpots indirects 
Taxes sur les ressources naturelles 
Droits de douane 
Taxes a !'exportation 

Depenses 

Soins de sante tertiaires (lutte contre les 
maladies infectieuses, recherche) 
Enseignement universitaire 
Axes routiers (interurbains) 
Transports en commun (interurbains) 
Gestion des ressources naturelles 
Defense nationale 

Administration r8glonale 

lmpot sur le revenu des personnes 
physiques 
Supplements sur les taxes nationales 
Taxes sur les ventes au detail 
lmp6ts indirects 
1m pots fanciers 
Taxes sur les vehicules 

Soins de sante secondaires (hopitaux, 
soins curatifs) 
Enseignement universitaire et 
secondaire 
Axes routiers (interurbains) 
Transports en commun (interurbains) 
Pollution de I' air et de l'eau 
Gestion des ressources naturelles 
Police 

Administration locale 

lmp6ts fanciers 
Taxes sur les vehicules 
Redevances 
licences et droits 

Soins de sante primaires 
Enseignement primaire et secondaire 
Routes (urbaines) 
Transports en commun (urbains) 
Pollution de !'air et de l'eau 
Enlevement des dechets solides, eau, 
egouts, lutte contre les incendies 
Regles d'utilisation des sols et 
zonage 
Logement 
Politique culturelle 
Promotion du tourisme 
Police 



l' administration centrale aux auto rites ptovinciales nouvel
lement dues representent environ 90 o/o des recettes de ces 
dernieres. De par leur nature, les subventions tendem a 
dissocier les depenses des ressources et les avantages que 
procure Ia fourniture de services publics du coflt de ces ser
vices. Cerre absence de lien et Ia faiblesse des moyens dont 
disposent les collectivites territoriales pour mobiliser dies
memes des ressources peuvenr amoindrir Ia transparence 
du processus de preparation des budgets locaux et Ia res
ponsabilite des collectivites rerritori;ales envers les citoyens, 
situation qui peut a son tour engendrer des inefficacites et 
des inegalires dans Ia tourniture des services publics. C' est 
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pourquoi il convienr d'exercer Ia plus grande prudence 
lorsqu'on met au point un systerne de dorations interterri
toriales dans les pays en developpement. 

II n' exisre pas de modele optimal prer a I' ern ploi, rna is 
on sait rout de meme qu'un bon systeme doir presenter 
certaines caractt'ristiques. II doit avant tout etre previsible 
er transparent, et s'appuyer sur les principes presentes au 
tableau 7.4, qui correspondent a Ia siruation. 

S'ACCORDER SUR LAMARCHE A SUIVRE. II est essentiel de 
fixer des regles claires qui circonscrivent les pouvoirs des 
acreurs a rous les niveaux d'administration. La demarche 
par laquelle ces regles sont insraurees semble tout aussi 

Tableau 7.4 Principes relatifs a l'etablissement des dotations et pratiques optimales 

Objectif de Ia dotation 

Combler un ecart financier 

Reduire les disparites 
financi•~res regionales 

Compenser res depenses 
dont profitent d'autres 
echelons territoriaux 

Rxer des nonnes 
nationales minimales 

lnfluer sur les priorites 
locales dans des domaines 
hautement prioritaires pour 
le pajs mais n'ayant 
qu'une faible priorite au 
plan local 

Stabilisation 

Principes d'etablissement 
des dotatlons 

Redistribution des 
responsabilites entre 
res echelons de 
!'administration 
Degrevement fiscal 
Partage de l'assiette 
fiscale 

Dotations generales 
non liees 
Transferts de perequation 
des capacites financieres 

T ransferts de contrepartie 
non limitatifs, le taux de 
contrepartie etant fonction 
des avantages obtenus par 
les autres echelons 
territoriaux 

Transferts forfaitaires sans 
contrepartie, assortis de 
normes de service et 
d'acces 

Transferts de contrepartie 
non limitatifs, le taux de 
contrepartie etant 
inversement fonction des 
capacites financieres 
locales 

Subventions d'equipement, 
a condition que l'entretien 
soit possible 

Pratiques optimales 

Degrevement fiscal 
au Canada 
Partage de l'assiette 
fiscale en Afrique du Sud, 
au Bresil, au Canada et 
au Pakistan 

Programmes de 
perequation financiere en 
Allemagne, en Australie et 
au Canada 

Transferts aux h6pitaux 
universitaires en Afrique 
du Sud 

Subventions routieres et 
pour l'enseignement 
primaire en lndonesie 
Transferts pour I' education 
au Chili et en Colombie 

Transferts de contrepartie 
pour I' aide sociale au 
Canada 

Utilisation limitee des 
subventions d'equipement 
encourageant Ia 
participation du secteur 
prive par I' octroi de 
garanties contre les 
risques politiques et 
relevant des decisions 
locales 

Pratiques a &mer 

Subventionnement 
des deficits 
Partage de chaque taxe 
(lnde et Pakistan) 

Partage general des 
recettes selon des 
formules comportant 
plusieurs facteurs 

Transferts assortis 
uniquement de conditions 
relatives aux depenses 
Dotations ponctuelles 

Dotations ponctuelles 

Subventions de 
stabilisation sans 
conditions relatives a 
l'entretien 
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importante. Si en principe rien n'imerdir que ces regles 
soient imposees d'en haur, !'experience a montre qu'il etair 
difficile d'obtenir un accord par la contraime et que les 
resulrars risquaient d'erre ephemeres. Cela esr parriculiere
ment vrai dans les economies en developpement. Les ob
servations faites dans divers pays momrent qu'en general 
les decisions des sur les grandes orientations sont durable
men£ respecrees si elles reposent sur un large consensus 
entre les parries prenantes. Les chances de reussir une 
decentralisation s'accroissent lorsque les cadres er processus 
insritutionnels permettem aux interets de s'exprimer et au 
consensus de se former, comme le declare, par exemple, Ia 
Chane europeenne de l'auronomie locale de 1985. 

En !'absence d'accord sur les principes direcreurs, que 
peut faire un gouvernement decide a decentraliser pour 
amorcer les transformations? Cette situation s'est deja vue. 
Au debut des annees 90, le Gouvernement ougandais a eta
bli un processus de concertarion avec differentes parties 
prenantes- groupemems locaux, producreurs agricoles er 
representants de I' administration pour determiner Ia 
meilleure maniere de s'y prendre. ll a ere decide d'adopter 
une demarche progressive er echelonnee. D' autres pays om 
opre pour des commissions constimees de personnalites 
bien informees, choisies dans les differems niveaux de 
!'administration, les milieux universiraires et parfois les syn
dicats er le patronat, prenant conseil a I' erranger si neces
saire. A cet egard, le cas de !'Afrique du Sud est interessant. 
Selon Ia nouvelle constitution, la structure administrative 
du pays doit etre etudiee par une commission de finances 
publiques. Le president, charge d'erablir Ia commission, a 
offerr aux differents represemanrs un forum garanti par Ia 
constitution pour exprimer leurs interets. Bien qu'il soit 
encore trop tot pour juger de sa reussite, le processus a sus
cite un vaste sentiment d'espoir eta encourage les citoyens 
a exiger des mesures de decentralisation judicieuses. 

Si les commissions sont utiles sur le court rerme, il pent 
etre necessaire de trouver des solutions de caractere plus 
durable si I' on vent que les interets des collecrivires terriro
riales soient officiellement representes dans les politiques et 
Ia legislation nationales. Les chambres hautes, relies que le 
Bundesrar allemand, remplissent souvent ce genre de role : 
en effet, elles offrent non seulement une structure qui per
met de representer les interers de Ia base, mais egalement 
un mecanisme pour 1' elaboration de regles rationnelles et 
generalemem acceptees de collaboration entre differents 
echelons territoriaux - regles sans lesquelles Ia decentrali
sation serait, a terme, vouee a I' echec. Elles aidenr egale
menr les divers niveaux d'adminisrrarion a s'adaprer a 
!'evolution des besoins. 

L'\ PRI:PARATION DU TERRAIN !NSTITUTIONNEL. Theori
quement, lorsque les centres d'elaboration er de mise en 
oeuvre des politiques sont plus proches des populations et 
qu'il existe une veritable concertation avec les citoyens, Ia 
responsabilite politique et l'equilibre local des pouvoirs 

devraienr se rrouver renforces. Mais, comme l'a montre 
!'analyse que nons venons de faire du potemiel de d,:stabi
lisation macroeconomique, I' action des collectivites turiro
riales peut aller a conrre-courant de celle de I' admiristra
rion centrale s'il n' existe pas de tradition forte de disc1 pline 
budgetaire er si les relations entre les differems ni'leaux 
d' administration ne sont pas regies par des regles assorties 
de sanctions veritables. Dans Ia plupart des systemes de 
caractere federatif, 1' equilibre des pouvoirs entre les diffe
rents echelons territoriaux est I' abourissement d' une lente 
evolution. Paradoxalement, ce que nous enseigne l'hiswire, 
c'est que, si les Etats n' onr pas atteinr un certain nive,m de 
centralisation et sont impuissanrs a controler les g:ands 
parametres macroeconomiques et politiques, Ia decentrali
sation peut etre difficile a appliquer dans les faits er etre 
cause de desequilibres. Qu'elle soit le fruit d'une evolution 
ou d'un plan graduel (ou des deux a Ia fois), Ia decen:rali
sation peut erre une force pour le developpemenr, mais 
seulemenr si les conditions necessaires sonr reunies. 

Avant d'elaborer une strategic de decemralisation, on 
aura soin d'evaluer les capacites institutionnelles aux diffe
renrs echelons rerritoriaux (tableau 7.5). Lorsque I' adminis
tration centrale parviem difficilement a gerer les politiques 
financiere et monetaire nationales, a faire adopter et appli
quer des regles rationnelles dans le domaine des relations 
interadministrarives ou a instituer les structures necessaires 
pour reunir Jes parties prenantes, ies chances de SUCCeS iOnt 
minces. De forts clivages entre les echelons territoriam ou 
au sein des administrations et une trop grande faibless·~ de 
Ia capacire d' organisation des collectivites territoriales 
seraient de mauvais augure. II vaudrait mieux, en ce cas, 
surseoir a Ia decentralisation ou renoncer a des strategies 
par trop ambitieuses en faveur d'une approche soigneuse
ment echelonnee ou sectorielle. On pent commencer, par 
exemple, par decentraliser certains secteurs prioriraires, tels 
que !'education, Ia sante ou les infrastructures. Un suivi 
serieux, assure par des mecanismes solides, permettrail de 
tirer les enseignements de !'experience et d'instaurer pro
gressivemenr de nouvelles mesures. Les pays dotes d' admi
nistrations centrales et locales plus fortes om un choix 
d'options plus etendu et agiront suivant leurs preferences. 
C' est ainsi qu' un pays attach era une grande importance a Ia 
decentralisation de Ia fourniture des services, tandis que 
d'autres Ia jugeront indesirable, a jusre titre peut-erre. 

La strategie a suivre : combler le fosse entre I'Etat 
et le citoyen 

Les faits exposes dans le present chapitre montrent que si 
l'on veur accro!tre Ia capacite d'acrion et l'efficacite de 
l'Erar, on a besoin de mecanismes propres a ameliorer 
1' ouverture et Ia transparence, a renforcer les incitations 
en faveur de Ia participation aux affaires publiques er, 
le cas echeanr, a rapprocher I'Erat des ciroyens et des 
communautes qu'il est cense servir. C'esr une entreprise 
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Tableau 7.5 Adapter Ia strat~e de decentralisation aux capacltes de l'admlnlstration centrale 
et des collectlvltes terrttorlales 

Capacibls de l'adnrinistratiort centrale 

Faibles Strategie de decentralisation prudente avec 
programmes pilotes 

Deconcentration de certains services prioritaires 

Delegation de certaines fonctions aux ONG et 
~;~ux popul&ions locales 

Delegation de certaines fonctions aux ONG et 
aux populations locales 

Renforcement institutionnel massif aux deux 
niveaux. en particulier dans le domaine des 
finances publiques (Ia plupart des pays d'Afrique 
subsahari.enne) 

Renforcement selectif des entites locales tors 
du transfert des responsabilites (Hongrie, 
Mexique, Thailande) 

Elevees Tendances secesslonnistes ou separatistes Delegation ou devolution des fonctions 
conformement aux priorites et preferences de 
l'administrationconcemee ainsi que des 
besoins exprimes (Ia plupart des pays 
industrials) 

Delegation ou devolution conformement aux 
priorites de !'administration concemf!e (province 
de Santa Cruz en Bolivie, certaines regions de 
l'ex..Union sovietique) 

de longue haleine et qui n'est pas exempte de dangers. En 
eftet, les efforts entrepris pour sensibiliser les administra
tions a un plus vaste eventail de besoins et d'interers 
n' amelioreront pas Ia responsabilite politique ou l' effica
cite s'ils aboutissent a isoler encore davantage d'autres 
groupes. Cependant, les resultats observes de par le 
monde font ressonir quelques principes de base : 

• Lorsque Ia situation s'y prete, les Etats doivent s'efforcer 
de lancer un vaste debat public pour donner a Ia popula
tion Ia possibilire d'evaluer les grandes orientarions et les 
priorin?s d' action. A rout le moins, ils doivent faire 
connaltre ce qui est dans !'interet du public et etablir des 
mecanismes de concertation, tels que des conseils consul
tatifs et des co mires du citoyen, de maniere a recueillir les 
opinions et les preferences des groupes concernes. 

• Lorsque cela est possible, ils doivent encourager Ia parti
cipation directe des milisateurs et des groupes de benefi
ciaires a I' elaboration, a Ia mise en oeuvre et au suivi de 
Ia fournirure des biens et services collectifs locaux, et ils 
doiwnr ameliorer les capacites et l'efficacite des organi
satiolls et institutions locales responsables plutot que les 
rem placer. 

• La ou il parait souhaitable de decemraliser Ia fourniture 
des services, l'I~rar doit adopter une demarche soigneu
semmt echelonnee ou secrorielle, commen;;ant par des 
dom1ines prioritaires rels que Ia same, !'education ou les 
infrastructures. II doit etablir des mecanismes de suivi 
solides et des regles rationnelles pour limiter l'arbirraire 
aux 11iveaux central et local. 

• Au plan local, I'Etat doit songer avant tout aux me
thodes et aux incitations en vue de renforcer Ia respon
sabilite politique et Ia concurrence. Lorsque les adminis
trations locales sont peu tenues comptables de leurs acres 
et ne sont guere a l'ecoute du citoyen, il est indispen
sable d'ameliorer Ia responsabilite horizontale (envers le 
public) et verticale (envers l'administration centrale), 
premiere etape essentielle dans Ia voie du renforcement 
de Ia capacite d' action de l'Etat. 

Aucune strategic d' ouverture et de decentralisation n' est 
sans danger. Plus les possibilites d'expression et de partici
pation sonr nombreuses, plus l'Etat sera sollicite. Les nou
veaux droits pourront etre confisques par des groupes de 
pression actifs et les risques de paralysie pourront augmen
ter. En outre, a defaut de regles claires imposant des limites 
a chaque echelon territorial et en !'absence d'incitations a 
une plus grande responsabilite politique au niveau local, Ia 
crise de I' administration des affaires publiques qui accable 
de nombreux gouvernemenrs cemralises se transmettra sys
tematiquemenr aux niveaux inferieurs. Cependam, comme 
on le verra dans Ia quatrieme partie du Rapport, les obsta
des qui herissent Ia voie de Ia reforme de l'Etat ne som pas 
insurmontables. Le premier pas dans Ia bonne voie consiste 
a rendre les objectifs des reformes clairemem imdligibles 
pour tous les ciroyens et pour les milieux d'affaires. Les 
efforrs entrepris pour communiquer et pour forger un 
consensus ont un double avanrage : ils renforcent le soutien 
de Ia population en faveur des reformes er ils donnem au 
gouvernemem une meilleure idee de Ia demarche a adopter. 
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partenariats et Ia pression de Ia concurrence peuvenr 
rendre I' action de l'Etat plus efficace sur le plan interieur. 
Mais reformer I'Etat est une rache qui ne s'arrete pas aux 
frontieres narionales. Dans un monde de plus en plus 
interdependant, ce que fait un pays sera rarement sans 
consequence pour ses voisins et le reste du monde. Et ['on 
prend de plus en plus conscience du fait qu'il existe des 
biens et des services publics que seule une cooperation 
imernationale permet de fournir. Aussi le renforcement de 
Ia capacite d' action de I'Etat passe-t-il par des partenariars 
et des institutions plus efficaces sur le plan international 
comme a !'echelon national. 

La necessite de Ia cooperation internationale tient au 
fair que les problemes analyses dans les precedents chapi
tres, tels que les externalites et !'absence de marches, om 
parfois une dimension regionale ou mondiale. La paix dans 
le monde, Ia perennite de l'environnemem a l'echelle pla
neraire, l'acces universe! a un marche mondial des biens et 
services et Ia possibilite d'obtenir une information mini
mum sont aurant d' exemples de biens publics de nature 
internarionale. Sans une action deliberee er concerree de Ia 
communaure internationale, ces objecri£, ne pourront etre 
qu'imparfairement atteints. Sans erre, a proprement parler, 
un bien public, I' aide au developpemem j ustifie aussi une 
cooperation internationale pour des raisons d'equite au 
niveau mondial. 

L'objer du present chapirre est de montrer comment les 
gouvernements pourraient aider a fournir plus efficace
menr des biens publics a caractere international partour 
dans le monde. Nous commencerons par examiner les 
mecanismes a participation libre qui permettent aujour
d'hui de coordonner les actions internationales a vocation 
collective. Les avamages d'une action commune au service 
d'un bien commun ne sont plus a demontrer, mais ce qui 
est bon pour le monde ne I' est pas necessairemenr pour 

POUR 

chacun. Ainsi, Ia cooperation ne servira pas toujour-. les 
interets de chaque pays. Certains biens publics intern::rio
naux pourront ne pas avoir autant de valeur pour certains 
pays que pour d'autres, et le cout de !'application des 
clauses d'un accord l'emportera parfois sur les avantages 
que le signaraire en retirerait. En ourre, !'usage montre que 
les accords a adhesion libre resrent a peu pres lettre morte 
lorsque les pays y souscrivent sans en comprendre, ou 
accepter, pleinement le cout probable. 

Financement et fourniture des biens publics 
internationaux 

II n'y a pas si longtemps, on conseillait encore souvenr de 
s'en remettre presque exclusivement a l'Etat pour Ia four
niture des biens publics. On pouvait, selon les cas, recou
rir a une subvention, une taxe, une nouvelle regie fixant des 
clauses de responsabilite, une nouvelle n(glementation ou 
un nouveau programme qui permetrrait a l'Etar de fournir 
directement le bien en question. Mais cette demarche ne 
pouvait generalement plus etre adoptee lorsqu'il s'agissait 
de biens publics internationaux. Dans un monde d'Etats 
souverains, Ia cooperation libremenr consentie est Ia seule 
formule. Mais pourquoi les pays enrreprendraienr-ils col
lectivement des actions qu'ils ne se senrenr guere - ou 
nullement motives a mener individuellemenr ? 

L' experience et une meilleure comprehension du mode 
de fonctionnement des systemes economiques nous ont 
depuis conduits a elargir Ia palette des motifs de coopera
tion et a concevoir des mecanismes institutionnels plus 
efficaces pour faire de cette action commune une realite, 
que ce soit sur le plan national ou mondial. Comme on !'a 
vu dans les precedents chapitres, les pays sont en train 
d'abandonner une conception monopolistique et dirigiste 
de l'Etat pour adopter une demarche plus participative fai
sanr inrervenir Ia societe civile, les marches et les collectivi
tes locales. Au niveau mondial, cette demarche va encore 
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un peu plus loin puisqu'elle repose sur une cooperadon 
inrernationale basee sur le principe du libre consenrement. 
C' est ce me me principe qui est aujourd'hui au coeur des 
mecanismes qui permettent d' assurer des services collectifs 
a caractere international. 

Dans les echanges imernationaux et les investissemenrs 
etrangers, les pays se sont enrendus pour mettre au point 
des normes et regles de conduite communes et pour les 
instirutionnaliser sous forme d'accords. C'est ainsi qu'ont 
vu le jour des accords comme le mecanisme de Coopera
tion economique Asie-Pacifique (APEC) ou le Mercosur 
en Amerique du Sud, ainsi que des dispositifs mulrilare
raux comme !'Organisation mondiale du commerce 
(OMC) et son precurseur, !'Accord general sur les rarifs 
douaniers et le commerce (GATT). Bien que fondes emie
remenr sur le principe de Ia libre adhesion, ces accords ras
semblent un nombre croissant de membres et contribuent 
ainsi tres largement au developpemem du commerce et a 
!'amelioration des conditions de vie dans les pays concer
nes. Les structures qui permettent I' application de ces 
accords coutem cher, mais les parties om juge que les avan
tages qu'ils procurem en justifiem 'Ie cout. 

Quand Ia cooperation est-elle souhaitable ? 

La decision de s'associer a une action internationale 
d'envergt:re impliquera roujours un choix complexe, qui 
sera conditionne par les valeurs propres a Ia societe du 
pays et p~rr Ia fa~on dont il evalue ses imerets a long terme. 
Chaque pays en pesera le pour et le contre en fonction de 
Ia nature des activites en cause, des mecanismes envisages 
et de Ia situation economique et sociale du moment. 

On a aujourd'hui mieux pris conscience non seulemem 
de !'existence de biens publics imernationaux et des avan
tages qu'ils procurent, mais aussi des risques que I' on court 
a ne pas les fournir de fa~on satisfaisanre. L'hisroire nous a 
montre ce qui peur arriver quand Ia guerre ou les obstacles 
au commerce et a l'invesrissemenr creem des dissensions 
encore plus fortes qu' aujourd'hui au sein de Ia communaute 
des nations. De meme. sans structure inrernationale de dia
logue pour faire evoluer avec methode les normes er les poli
tiques nationales, les petits pays risquent d' en etre reduits a 
adopter les pratiques des grandes puissances economiques, 
sous Ia pression d'un « imperialisme notmalisateur "· Et sans 
aide ou collaboration errangere efficace pour effectuer le tra
vail fondamental qui permettra de repondre aux besoins des 
pays pauvres, Ia perspective de voir un jour ceux-ci devenir 
des economies dynamiques et des partenaires commerciaux 
avamageux s'eloignera d'autanr. Aussi Ia cooperation inrer
nationalc est-elle Ia de de tout progres significaci[ 

Mais encore une fois, tous les pays ne souhaiteronr pas 
toujours participer a I' effort collectif. En efl:et, Ia coopera
tion peut, a toutle moins, restreindre leur liberte d'acrion. 
Souvenr. les avamages l'emporreront sur la perte d'une 

certaine autonomic nationale, mais pas roujours. Dans 
beaucoup de domaines Ia coordination des politiques 
macroeconomiques en est un Ia nature des actions a 
mener de COnCert )aisse necessairement place a un certain 
nombre d'incertirudes. Dans d'aurres, comme Ia protec
tion de I' environnement et !'evolution du eli mat, on n' est 
pas sur de Ia part qu 'y aurom les principaux acteurs. Ces 
doutes emoussent !'impact probable et les avanrages atten
dus de Ia cooperation. 

Meme quand les choses sont plus claires, les differences 
d'appreciarion et l'hererogeneite des priorires peuvem 
encore jouer comre Ia cooperation. C' est ainsi que beau
coup de pays en developpemem hesitem a adopter Ia legis
lation du travail et les normes de pollution des pays riches, 
par craime de perdre leur avantage competitif et de com
promettre leur croissance. Et certains pays choisirom par
fois de ne pas participer a telle ou relle activite dans !'idee 
que des solutions plus economiques flnirom par emerger 
du travail de recherche et d' experimentation realise par le 
secteur prive. 

Pour reussir a fournir collecrivemem des biens publics, 
il faur generalement concilier trois principes : ouverrure, 
diversire et cohesion. Si chacun est pleinement jusrifie, 
rrop meme !'accent sur l'un risque d'erre prejudiciable aux 
autres. L'ouverture a I' economie mondiale implique une 
volome de transparence et 1' existence de regles claires : elle 
passe, par exemple, par l'imerdiction de pratiques com
merciales discriminatoires. Mais une ouverrure sans diver
site pourrait faire regresser des pays qui souhaitent faire 
valoir plus libremenr leur droit a Ia difference, et conduire 
ainsi a une plus grande fragmentation de l'economie mon
diale. De meme, !'acceptation de Ia diversite dans Ia 
reconnaissance mutuelle de normes nationales differentes, 
par exemple - favorise !'innovation, mais elle peut erre 
prejudiciable a Ia cohesion inter et intranationale. Cette 
cohesion est bien sur souhaitable, elle aussi, mais non au 
prix d'un trop gros sacrifice dans le domaine de l'ouverture 
ou dans celui de Ia diversire. 

Aussi necessaire soit-elle, Ia fourniture collective de 
biens publics a caractere international ne sera done pas Ia 
reponse a tous les problemes pour tOllS les pays. Chacun 
doit decider, au cas par cas, de sa participation evenruelle. 
Les actions au service du bien commun doivent done pou
voir s' organiser dans un cadre se pretant a la mise en place 
de multiples dispositifs et institutions qui obeissent rous au 
principe de Ia libre adhesion. Ainsi, les differences acrions 
pourraient etre regroupees autour de trois grands poles : 

• Un pole thematique pour les questions relies que Ia poli
tique macroeconomique, Ia protection de l'environne
ment, Ia legislation du travail et les conflits internatio
naux (avec, par exemple, !'Organisation internationale 
du travail et Ia Banque des reglements internationaux) 
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• Un pole regional pour routes les questions qui ime
ressenr des pays voisins (mais ouvert, de preference, a 
tous ceux qui souhaitent s'y rattacher), notamment dans 
le domaine du commerce et de l'investissement (avec, 
par exemple, !'Accord de libre-echange nord-americain 
dit ALENA ou l'APEC) 

• Un pole de coordination pour relier les deux premiers et 
creer un reseau plus large pour tous les membres (avec, 
par exemple, !'Organisation de cooperation et de deve
loppement economiques). 

Un tel cadre permet de maintenir un assez bon equi
libre entre l'ouverture, Ia diversite et Ia cohesion. II pourrait 
aussi etre une arme suffisante contre le risque de fragmen
tation et l'imperialisme normalisateur. Le degre de partici
pation de chaque pays aux divers dispositifs variera en 
fonction des circonstances, et les differents secteurs pour
ront connairre de longues periodes de relative inactivite. 
Mais, lorsque les idees et les circonsrances se preterom a une 
action commune, le pole concerne pourra connaitre un vif 
regain d'inreret, comme lors de Ia phase finale de Ia serie de 
negociations du GAIT pendant !'Uruguay Round. 

Comment rendre Ia cooperation plus efficace 

Rien ne garamir que les Erats participants honoreront tou
jours leurs engagements internationaux. En I' absence 
d'une instance mondiale ayant pleine juridicrion er doree 
du pouvoir de contraindre, c'est aux Etars eux-memes de 
faire appliquer les accords et traites imernationaux. Aussi 
faut-il manifestemem des mecanismes pour garantir le res
pect des engagements qu'ils Ont pris. L'evolution recente 
du droit international en suggere quelques-uns. 

Les pays qui se derobent a leurs engagements internatio
naux le font pour differenres raisons. Ils peuvem erre peu 
incites a les honorer parce que leurs priorites politiques ou 
Ia conjoncture economique om evolue. lis peuvenr aussi ne 
pas a voir Ia capacire d' action necessaire, notamment les 
competences techniques et administratives done il faut dis
poser pour prendre a temps les mesures voulues. Enfin, its 
peuvent ne pas avoir les moyens financiers requis, comme 
c' est souvenr le cas chez les pays en developpemenr. 

Quand son interet a cesse d'etre compatible avec le res
pect de ses obligations inrernationales, un pays pourra etre 
amene a reconsiderer sa participation. Si un grand nombre 
de pays se trouvent, au meme moment, fortement incites a 
ne pas respecter les clauses de 1' accord ( ou les regles de 
['organisation inrernationale) auxquelles ils om adhere, 
celles-ci perdront de leur efiicacite. Dans Ia pratique, 
cependant, conscienrs du fait que leurs actions om des 
repercussions sur Ia communaute des nations, sur leur 
propre reputation et sur Ia possibilite de conclure des 
accords de reciprocite a 1' avenir, les Etats om su considerer 
leurs propres interets au sens large. 

Le manque de moyens d'inrervention et de ressources 
financieres represente souvem un probleme plus fa,:ile a 
gerer. En effet, beaucoup d'accords internationaux en tien
nent compte, en prevoyam des dispositions tendant a assu
rer aux parties les ressources humaines et financieres neces
saires. Lorsque ces besoins n'aurom pas ete pleine-nenr 
anricipes, des mecanismes de communication et de suivi 
pourront etre crees pour repondre aux problemes qui se 
manifesterom. En repartissant les taches de fa;;:on realiste et 
en prevoyant les transferrs de ressources necessaires, on par
viendra a ameliorer I' application et le respect des acco;ds. 

Les procedures juridiques traditionnellement pnvues 
pour garantir le respect des accords sont raremem con;;:ues 
pour prevenir le probleme. Souvem, elles ne sont mis.::s en 
route que lorsque Ia violation est imervenue, ce qui attire 
I' attention er cree des situations conflictuelles. Les •olu
tions au probleme risguenr de venir trop tard, le mal a yam 
peur-etre deja ere fait. Les relations entre parties risquem 
de se tendre, rendam Ia cooperation plus difficile a l'avenir. 

En revanche, en adoptam une demarche plus metho
dique, on peut promouvoir en permanence le respect des 
engagements. II s'agit ici non plus de condamner, mais de 
veiller au respect des obligations et de prevenir les viola
tions. Cette demarche met beaucoup plus !'accent sur Ia 
communication, Ia consultation, le suivi, le partage de 
!'information et !'assistance technique et financiere. 

Les recentes conventions, en particulier dam le 
domaine de l'environnemem, component des mecanismes 
qui facilitent le respect des engagements et en permecem 
le comrole, notammem sous Ia forme de conferences des 
parties, de secretariats separes et d' aide financiere pour 
1' etablissement et ]'exam en de rapports d' execution a pre
senter par les Etats signataires. Mais les organes de ces 
conventions n'ont pas le pouvoir de comraindre et, sans le 
concours des pays eux-memes, leurs moyens de controle 
sont limites. Des instruments juridiques plus elabores, 
comme certaines des dernieres conventions dam le 
domaine de l'environnement, prevoient en plus Ia mist: en 
place d'une structure de suivi chargee de veiller a Ia com
munication des donnees requises et de diffuser !'informa
tion sur !'impact de I' accord au niveau national. 

La procedure applicable au non-respect des clauses du 
Protocole de Montreal relatif a des substances qui appau
vrissent Ia couche d'ozone est un bon exemple de cdte 
nouvelle demarche. T oute partie a I' accord a yam des re
serves quam a Ia bonne application du Prorocole par une 
autre partie peut engager cette procedure, possibilite egale
ment ouverte au secretariat lui-meme et a route partie 
ayant des difficultes a honorer ses engagements. Les ONG 
et les parriculiers peuvent aussi recourir a cette procedure 
en communiquam au secretariat des informations sur les 
evenruels cas de non-respect du Protocole. Le Comite 
d' application pourra chercher a resoudre Ia question a 
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!'amiable ou recommander une assistance technique ou 
financiere si Ia non-observation des clauses est due a un 
manque de moyens. II pourra aussi suspendre les droits et 
privileges des contrevenants. 

Le maintien de liens etroits de cooperation entre orga
nismes narionaux est Ia de de votlte de cette demarche 
methodique qui repose notamment sur des reseaux de 
communications permanentes, des rapports reguliers 
d'execution. un examen periodique des dispositions juri
diques applicables et !'organisation systematique de reu
nions des decideurs et des services con cernes. T ous ces 
mecanismes aideront les autorites competentes a tenir 
constamment compte des objectits des accords et des 
moyens necessaires a leur application, et permettront de 
tenir le public informe des problemes qui se posent. Le 
Registre international des substances chimiques potentiel
lement dangereuses, qui est depose a Geneve et qui repose 
davantage sur les decisions des organes nationaux de regie
mentation que sur les actions entreprises par des instances 
internationales, est un bon exemple de ces mecanismes. 

La fourniture des biens publics a caractere 
international : bilan et perspectives 

La presente section est consacree a un examen de certaines 
des difficultes et perspectives qui som celles des Etats, a un 
moment ou ils cherchent a concilier interet individuel et 
interet ger era! dans un monde de plus en plus interdepen
dant. Cinq grands domaines seront !'objet de cette reflexion. 

Elargir les marches mondiaux 
La liberalisation de Ia legislation applicable au commerce er 
a l'investissement un peu partout dans le monde a genere 
une forte augmentation du volume des echanges mondiaux 
et des investissements etrangers directs et indirects, dont 
!'impact sur le bien-etre des participants a ere considerable 
et positif. Le renforcemem de l'interdependance econo
mique obligeant a appliquer et developper un regime inter
national de liberte du commerce et de l'investissement, Ia 
conclusion d' accords multilateraux et regionaux est venue 
favoriser !'expansion des marches. Dopee par le dyna
misme des echanges, I' economie mondiale a connu une 
croissance rapide qui ne semble pas devoir se ralentir. Les 
migrations imcrnationales de personnes cherchant du tra
vail n'om pas suivi le meme rythme. Comme l'a montre 
le Rapport sur le developpement dans le monde, 1995, le 
volume annuel des migrations dans les pays en developpe
ment n'eot pas plus eleve aujourd'hui, par rapport a l'dfec
tif de Ia population. que pendant les annees 70. La plupart 
des travailleurs des pays pauvres commencent seulement a 
ressentir ies avanrages et les couts - des mouvements 
migratoires a travers le monde. Mais !'expansion des mar
ches et l'ntensification de la concurrence exposeront dan
gereusemenr certains retardataires aux chocs imprevus er 

aux erreurs d'aiguillage. Comme on I' a vu au chapitre 3, les 
pays devront adopter des politiques prudentes et cohe
rentes qui inspirent Ia confiance pour affronrer Ia nouvelle 
conjoncture mondiale. La cooperation internationale 
pourra les y aider en leur offrant Ia possibilire de prendre 
des engagements multilateraux qui seronr de nature a sus
citer Ia confiance sur le plan interieur. 

Le nombre toujours croissant des pays membres de 
l'OMC est le reflet du renforcemem du consensus mondial 
sur les avanrages d'une plus grande liberalisation des 
echanges et de r expansion des marches internationaux 
(encadre 8.1). L'Uruguay Round, theatre des negociations 
multilaterales les plus recemes dans ce domaine, a debou
che sur un abaissement significatif des barrieres tarifaires et 
non tarifaires aux echanges de biens et services, notamment 
entre Ies pays en developpement. 

Pourtant, il ne suffit pas de reduire les barrieres aux 
fronrieres pour devenir un participant plus acrif du systeme 
mondial des echanges. II fam aussi un raux de change com
petitif, une bonne reserve de devises et une infrastructure 
de transport capable de supporter un plus gros volume 
d'echanges. Ainsi, malgre une liberalisarion croissanre des 
echanges, Ia part de ceux-ci dans le PIB a chute dans 
44 pays en developpement sur 93 entre le milieu des 
annees 80 et le milieu des annees 90. Cette disparite de 
rythme et de degre d'imegration explique pourquoi diffe
remes regions Ont plus OU mains bien reussi a deveJopper 
leurs relations commerciales avec le reste du monde. Ainsi, 
alors que I'Asie de !'Est ne cesse d' accroitre ses echanges 
depuis plusieurs dizaines d' annees, ceux de !'Afrique sub
saharienne om en fait baisse. 

A Ia liberalisarion des echanges s'ajoure le fait que les 
pays tendem de plus en plus a lever ptogressivement les res
trictions mises aux mouvements transfrontaliers de capi
taux, que ce soit par des decisions unilarerales ou dans le 
cadre d'initiatives regionales. Le nombre de ceux qui ap
pliquem un regime liberal, Otl essentiellement Iibera\, dans 
ce domaine est passe de 9 a 30 au cours des 20 dernieres 
annees, tandis que celui des pays ayant une reglementation 
assez restrictive tombait de 73 a 53 (figure 8.1). 

Les pays se distinguent tout amant par la croissance tres 
differente du volume de leurs echanges que par leur apti
tude a drainer les capitaux etrangers. Alors que les flux 
mondiaux de capiraux prives et publics om a peu pres decu
ple au cours des deux dernieres decennies, les pays en deve
loppement en om inegalement beneficie. Dans le monde en 
developpement, ce gonflement des flux, dam la plus grosse 
part est d' origine privee, a surtout profite aux pays d'Asie de 
!'Est et d'Amerique Iarine. Selon une estimation, plus de Ia 
moitie de Ia population des pays en developpement ne 
serait guere touchee par cet aspect de Ia mondialisation. 

La composition de ce volume croissant de capitaux pri
ves est une question qui preoccupe pardculierement les 



152 RAPPORT SUR LE DEVELOPPEMENT DANS LE MONDE, 1997 

Encadre 8.1 L'Organisation mondlale du commerce - un mecanisme international 
au service des politlques natlonales 

L'OMC a ere creee en janvier 1995 pour adminisrrer 
les accords de commerce multilateraux negocies par ses 
pays membres. Elle peur etre consideree a Ia fois 
comme une institution incarnant un ensemble de regles 
et de principes applicables aux politiques publiques qui 
influent sur les courants d' echange et comme un « mar
che >> de concessions d' acces commercial ou les parte
naires conviennent des regles du jeu. Elle exige de ses 
membres qu'ils veillent au caractere non discrimina
toire de leurs politiques commerciales et a Ia transpa
rence de leurs regles et procedures d' application. Elle 
comporte aussi des mecanismes juridiques permettant 
aux pays de montrer le serieux de leurs engagements, et 
elle propose des procedures ameliorees de reglement 
des differends entre Etats membres. 

Au cours de ses deux premieres annees d'existence, le 
systeme de reglement des differends de l'OMC a ere 
saisi d'un total de 62 affaires concernant plus de 43 su
jets differents. Pour deux de ces affaires, Ia procedure a 

pays en developpement. Si beaucoup recherchem active
ment l'investissement etranger direct, ils sont plus partages 
en ce qui concerne les investissements de portefeuille. 
Ceux-ci peuvem, certes, contribuer au developpement de 
leurs marches financiers par les liquidires qu'ils repre
sentent et par !'influence qu'ils ont sur le cadre reglemen
taire et le mode de gestion des entreprises, mais ils ap
porrent aussi le risque de fuite soudaine des capitaux, dont 
les elfers destabilisateurs ont ete illustres de maniere spec
taculaire par Ia crise mexicaine de 1994-95. 

La fuite des capitaux et, d'une maniere generate, les flux 
financiers massifs component des risques dom Ia gestion 
est une tache ardue pour Ia plupart des pays en developpe
ment. Tourefois, ce risque est de plus en plus accueilli 
comme un facteur de discipline a I' en droit des gouverne
mems, en ce qu'il les incite a appliquee des politiques 
coherentes et responsables. Beaucoup de pays ont ainsi 
assoupli leur reglementation sur les mouvements de capi
taux (chapitre 3). Lorsqu'ils sont massifs, ces mouvements, 
dans un sens ou dans !'autre, peuvem toutefois fragiliser 
encore davamage l'economie d'un pays en provoquant un 
important desequilibre des comptes exterieurs, une infla
tion plus forte, une hausse des raux d'imeret ou une 
expansion effrenee du credit pO£entiellement prejudiciable 
a Ia sante des banques. 

Les moyens dont disposent les gouvernements pour se 
premunir contre ces dangers sont presque tous affaire de 

ere menee a son terme et, pour deux autres, des rapports 
ont ete etablis par les groupes speciaux constitues a certe 
fin. Les pays ne peuvent plus, comme du temps du 
GATT, faire obstacle a Ia constitution de groupes spe
ciaux ou ignorer leurs conclusions. lis peuvent, certes, 
faire appel, mais !'instance saisie se pro nonce en dernier 
ressort. Chaque phase de Ia procedure est srrictement 
limitee dans le temps, et les pays qui ne se conforment 
pas aux decisions prises s' exposent a des sanctions com
merciales autorisees par !'Organisation. 

Les principales nations commerC?ntes et les grands 
territoires douaniers continuent a dominer le meca
nisme de reglement des differends, et Ia credibilite du 
systeme dependra de leur propension a se soumettre a 
des jugements qui leur sont defavorables. Mais encou
rages par Ia nature du dispositif mis en place par 
l'OMC, et notamment par les possibilites de recours, 
les pays en developpement recourent au nouveau meca
nisme bien plus que du temps du GATT. 

politique interieure : une politique budgetaire sage, un 
regime moneraire et un systeme de change qui inspire or Ia 
con fiance, un systeme bancaire soli de qui repose sur la pru
dence et, eventuellement, des mesures de nature a in :iter 
les gens a moins compter sur l'f~tat pour les sortir d'alfaire 
si les investissements realises devaient mal tourner. 

Mais Ia communaute internationale a tout interet a 
s'attaquer au probleme que posent les risques lies aux mou
vements de capitaux. S'ils comprenaient mieux ces risques 
et s'ils savaient pouvoir les gerer, les pays seraiem amenes a 
intervenir plus activemem sur les marches mondiaux. Et 
I' existence, dans les pays en developpement, de marches 
financiers plus ouverts et mieux organises ameliorerait 
!'utilisation des ressources mondiales et renforcerait Ia 
diversification des portefeuilles. 

Quel type d'action concertee pourrait y contribuer ? 
Une consultation plus erroite entre les banques cemraks et 
les organes de controle financier pourrait facilirer une 
modernisation des dispositifs reglementaires et des regles 
financieres des pays. Et une plus grande cooperation entre 
les autorites nationales pourrait aider a mettre au point des 
modalites d'assistance mutuelle en cas de crise, a l'instar du 
mecanisme que vient de creer le FMI pour amortir l'effet 
des chocs exogenes sur les pays membres. 

La poussee des regionalismes est un autre sujet d'inquie
tude. Les deux dernieres decennies ont vu une augmenra
tion considerable du nombre d'accords sur l'ouverture de 
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Figure 8.1 Beaucoup de pays assoupiissent les restrictions mises aux mouvements intemationaux 
des capltaux 
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Note : L(,s donnees correspondent a 102 pays industriels ou en developpement ; 'liberal • signifie une absence de restrictions ; • essentie/le
ment libliral • signifie quelques restrictions par secteur d'activite ; , partiel/ement liberal • signifie de nombreuses restrictions sur le volume et Ia 
frequence des transactions ; • restrictif • signifie que I' approbation des pouvoirs publics est necessaire pour les investissements dans le pays par 
des non-residents ou pour les investissements a l'etranger par des residents: • rres restrictif. signifie que !'approbation des pouvoirs publics est 
necessa1re pour toute transaction transfrontaliere. Source : Adapte de Gwartney, Lawson et Block. 1996. 

marches regwnaux, comme !'ALENA, le Mercosur er 
I'APEC. Le regionalisme ne se limite pas au commerce. 
Dans le cas de !'Union europeenne, par exemple, il est 
aussi )'expression du desir d'une plus grande integration 
politique face a des preoccupadons communes de securite, 
d' un part~tge des couts lies aux infrastructures et aux insti
tutions, <·t d' un renforcement de leur position dans les 
negociations internationales. 

Les aVIS SOnt partages quanta )'interet des accords regio
naux et les faits ne permettent pas, au stade actuel, de 
conclure dans un sens ou dans !'autre. Selon certains, le 
regionali~me sera a l'origine d'un recentrage des preoccu
pations ~1ctuelles et d' un transfert de ressources qui se 
feront au detriment de mecanismes multilateraux plus 
importams, et il retardera I' etablissement d' un regime 
mondial d'echanges non discriminatoire. Selon d'autres, 
au contraire, le regionalisme permet aux Erars d'innover 
par des mesures favorisant l'ouverture des marches, qui 
fourniront, a terme, !'armature des initiatives mulrilate
rales. Le~ partenaires regionaux ont en effet fait na1tre des 
mecanismes qui om ete u!terieurement repris dans des 
accords multilateraux, comme l'a fait !'Union europeenne 
pour le r-aitement du commerce des services. 

Certaines des preoccupations suscitees par le n~giona
lisme sont peuH~tre legitimes. Quoi qu'il en soit, il est pos
sible de veiller a ce que les accords regionaux soient davan
tage cont;:us en fonction de marches mondiaux plus ouvens 
et mieux imegres. A cette fin, !'adhesion a ces accords 
pourrait erre ouverte a tout partenaire commercial qui le 
souhaiterait, au lieu d'etre limitee aux seuls pays de Ia 
region, par exemple. On pourrait aussi, au moyen d'un 
mecanisme multilateral, mettre en place des criteres de 
convergence prevoyant un calendrier precis pour ramener 
a un minimum convenu l' ecart entre les barrieres doua
nieres internes et externes a Ia region. 

Soutenir Ia recherche fondamentale et la creation de SdliOir 
Le savoir est un bien public a caracrere international dont 
tout le monde peur profiter. La cooperation internationale 
peut diriger Ia recherche dans le sens des besoins des pays 
en developpemem, Ia ou Ia majeure partie des activites 
menees sont morcelees, mediocrement financees et mal 
orientees. L' aide imernationale peut faciliter l' evaluation 
des besoins, mettre sur pied un programme de travail d'un 
bon rapport cout-efficacite, encourager l'echange et Ia col
laboration entre les pays, et etre Ia source d'un concours 
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financier supplemenraire lorsque le besoin s'en fait sentir. 
Les succes remportes par le Groupe consultatif pour la 
recherche agricole internationale (CGIAR) er !'Organisa
tion mondiale de la sante tendent a montrer que la renta
bilite de l'investissement dans Ia recherche peut etre impor
tante dans les pays en developpement. 

La recherche fondamentale est un bien public classique, 
de portee mondiale. Incertains au depart et difficiles a 
mesurer par Ia suite, les fruits en sont souvent exception
nels. La transformation de l'economie mondiale et de 
societes en tieres a pour base le sa voir issu de nouvelles 
decouvertes. Pourranr, quasiment rien n'incite a organiser 
er a financer des travaux de recherche fondamentale. En 
effet, les fruits d'un plus grand savoir etant accessibles a 
tons, rares sont les partisans d'un plus gros effort de re
cherche. Les gouvernements des pays riches considerent 
souvenr cela comme un luxe et ceux des pays pauvres se 
montrent rarement tres interesses. 

C'est peut-etre dans les pays en developpement que le 
fosse entre les retombees potentielles de Ia recherche er les 
ressources qui y sont consacrees est le plus profond. Les 
possibilires de valorisation du capital humain y sont 
enormes, mais Ia malnutrition infantile, les maladies qui 
provoquent de graves deficiences et Ia degradation des res
sources naturelles sur lesquelles repose Ia production agri
cole sont autanr d' obstacles a surmonter. Les progres de Ia 
science peuvent avoir un impact considerable sur Ia vie des 
gens, comme en temoignent !'eradication de Ia variole, les 
avancees dans la lutte contre le paludisme et l'onchocer
cose, et le bond que Ia revolution verte a fait faire a Ia pro
ductivite agricole. Mais ces succes sont peu nombreux er 
peu frequents. Aussi, sans Ia garanrie d'une contribution 
permanenre a un effort de recherclle bien oriente, on ne 
peut guere s'attendre a de nouveaux progres decisifs. 

Dans les pays en developpement, Ia recherche souffre de 
plusieurs handicaps. Tout d'abord, elle n'y figure pas en 
bonne place dans Ia hierarchie des besoins. En Afrique sub
saharienne, par exemple, Ia recherche medicale represente 
mains de 2 o/o des budgets de sante, ce qui se traduit par un 
manque d'etablissements, d'equipemems et de chercheurs. 
Ensuite, les quelques credits qui lui sont consacres sont 
generalement mal repartis. Alors que les pneumonies et les 
maladies diarrheiques entrent pour 15 o/o dans Ia charge de 
morbidite des pays en developpement, leur etude ne draine 
que 0,2 o/o des credits de recherche medicale. Cette mau
vaise affectation des ressources tient souvent a un manque 
d'informations de base et a Ia penurie de personnel compe
tent pour mettre sur pied le programme de recherche 
voulu. Enfin, Ia coordination et les echanges entre les cher
cheurs des pays en developpement sont quasi inexistants, 
ce qui enrralne de multiples chevauchements d'activites et 
empeche d'exploiter les possibilites d'economies. 

La communaute internationale peut davanrage aider les 
pays en developpement a acquerir les connaissances qui 

repondront a leurs besoins. Ainsi, les bailleurs de 'onds 
peuvent aider les gouvernements a elaborer un programme 
de recherche fonde sur une evaluation precise des besoins et 
contribuer au financemem d'un niveau de depenseo. plus 
eleve, mais viable, dans ce domaine. Les pays indumiels 
peuvent aussi contribuer au ralentissement de l'exode des 
elites des pays en developpement, en deradlant des experts 
et des chercheurs aupres des instirurs de recherche pour 
participer a Ia mise en place des possibilites de formation et 
des programmes qui inciteront le personnel local a rester. 
Les bailleurs de fonds peuvent faciliter Ia creation et le 
financemem d'insriturs regionaux de recherche pour encou
rager un brassage d'idees et eviter Ia repetition inuril .. : des 
memes travaux. Et les institutions internationales peuvent 
contribuer a Ia diffusion des connaissances ainsi acq.1ises 
pour promouvoir la producrivite, traiter les maladic·s de 
fa;;:on plus efficace et favoriser un mode de vie plus sain. 

Les succes de Ia cooperation dans un grand nombre de 
secteurs de recherche et de diffusion du savoir sont une 
bonne illustration des possibilites dans ce domaine. Le 
CGIAR, par exemple, a beaucoup fait pour Ia mise au 
poinr de varietes culturales plus productives et pour Ia pro
motion de techniques agricoles plus eHicaces et plus res
pecrueuses de l'environnement. Reseau regroupanr 16 cen
tres de recherche agricole du monde enrier, le CGIAR peut 
compter sur le soutien de 50 pays pour atteindre son objec
tif premier, qui est de faire reculer Ia faim dans les pays en 
developpement, encore que d'autres aient aussi profit~ des 
fruits de ses travaux (encadre 8.2). 

Dans le domaine de Ia sante, d'importantes avancees de 
la science SOil( aussi a porter au credit de Ia cooperarion 
internationale. C'est ainsi que !'Organisation mondial.: de 
Ia same a joue un role majeur dans I' eradication de Ia 
variole. Mais le champ ouvert a I' action commune dem,:ure 
tres vaste. En effet, on estime que 95 OJil des ressources 
mondialemenr consacrees a Ia recherche medicate au debut 
des annees 90 sont alles a des travaux sur des problemes de 
sante preoccupanr surtout les pays indusrriels, les pays en 
developpement ne drainant que les 5 o/o restanrs. 

Plusieurs activites de recherche appellenr en particulier 
une cooperation inrernationale accrue qui devrait viser a : 

• Parvenir a une meilleure comprehension des maladies 
tropicales, surtout de celles qui rouchent les enfant-; et 
les habitants des zones rurales en Afrique subsaharienne 

• Endiguer Ia propagation du virus de l'immunodefi
cience humaine (VIH), a l'origine du sida 

• Ameliorer le traitemenr et Ia prevemion des maladies 
non transmissibles qui frappem un nombre croissant de 
personnes dans les pays en developpement 

• T rouver ou mettre au point des varietes resistant aux 
maladies et aux parasites pour des cultures relies que le 
eaton, le cacao, le riz et les ignames, qui jouent un role 
fondamenral dans beaucoup de pays 
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Encadre 8.2 Comment les bailleurs de 
fonds recueillent, eux aussi, les fruits 
de Ia recherche agrlcole internationale 

En 1993, les Etats-Unis etaient a l'origine d'environ 
12 o/o de Ia production mondiale de ble. Gros expor
tateurs de riz, ils contribuent aussi a 18 o/o du com
merce international de cette cereale. La plupart des 
varieres de ble et de riz cultivees aux Etats-Unis sont 
des produits de la phytogenetique. Beaucoup om ete 
mises au point dans deux centres de recherche qui 
font partie du reseau du CGIAR : le Centre interna
tional d'ameliorarion du ma1s et du ble (connu sous 
le sigle espagnol CIMMYT) et I'Institut internatio
nal de recherche sur le riz (IRRl), finances partielle
ment l'un et !'autre par des contributions du Gou
vernement americain. 

Dans le cadre d'une etude realisee recemment 
pour mesurer ce que les travaux du CGIAR avaient 
fait gagner a l'economie americaine, on a calcule 
que I' utilisation des varietes de ble ameliorees mises 
au point par le CIMMYT lui avait rapporte .entre 
3,4 milliards et 13,7 milliards de dollars pendant Ia 
periode 1970-93. Le rapport avanrages-couts de Ia 
contribution americaine aux travaux du CIMMYT 
n' atteignait pas moins de 190 pour 1. Pour I'IRRl, 
les gains se situaient entre 20 millions et 1 milliard 
de dollars, so it un rapport de 17 a 1. Ainsi, bien que 
repondant essentiellement a des motifs humani
taires, le soutien des Etats-Unis a Ia recherche agri
cole intemationale sur le ble et le riz a rapporte bien 
plus a l'economie du pays que l'investissement &it 
sous forme de contribution au CGIAR. Aussi !'etude 
conclut-elle que Ia recherche agricole imernationale 
est un investissement dans Ia stabilit.e internationale 
et la croissance economique dans le monde, qui 
s'avere en outre payant pour les Etats-Unis et les 
autres pays qui Ia soutiennent. 

• Mettn: au point des techniques d'exploitation miniere et 
des te~hniques agricoles qui permettront de reduire le 
plus possible l'erosion des sols et le deboisement. 

Proteger l'environnement 
Le developpement est gravement menace par Ia degradation 
de l'envimnnement, tam au niveau mondial qu'a !'echelon 
local. L' ~volution du climat (encadre 8.3), l'appauvrisse
ment de Ia biodiversite et Ia protection des eaux internario
nales SOllt des questions particuJierement preoccupantes a 
I' <.'chelle de Ia planete. Au niveau local, les problemes qui 
appellent le plus !'attention sont Ia pollution de !'air et de 

l'eau dans les villes, le deboisement et Ia degradation des 
sols et des terrains de parcours pastoral. La cooperation 
internationale peut conrribuer a reduire Ia gravite de ces 
problemes par une meilleure coordination de !'effort, une 
sensibilisation accrue des opinions publiques, des rransferts 
de technologie, un partage des COUtS a supporter et des 
consultations qui aideronr a dessiner le contour des poli
tiques et des usages sur le plan national et local. 

On admet aujourd'hui que Ia cooperation internatio
nale est la pierre angulaire d'une gestion durable de l'envi
ronnemenr. Au cours des 20 dernieres annees, le nombre 
de conventions inrernationales signees dans ce domaine a 
sensiblement augmente. La multiplicite des interets en jeu 
oblige a coordonner les activites au niveau international 
pour veiller a une evolution stable et previsible des com
portements et meme en place des regimes de gestion resul
tant d'une concertation entre les pays. II ne peut certes y 
avoir de cooperation internationale sans que les differentes 
parties n' adherent a un objectif commun, mais Ia diversite 
des inrerets ne peut etre ignoree. Ainsi, 1' article 4 de Ia 
Convention de 1992 sur les changements climatiques 
oblige les parties a tenir pleinement compte de Ia situation 
propre, notamment, aux petits pays insulaires, aux pays 
ayant des zones cotieres de faible elevation, des zones 
arides et semi-arides, des zones de forets ou menacees par 
le deperissement des forets, et aux pays qui sont sujets aux 
catastrophes naturelles. 

Un soutien institutionnel et financier est souvem neces
saire pour permettre a certains pays d'honorer leurs obliga
tions. Par exemple, Ia Conference des Nations Unies 
sur l'environnement et le developpement tenue a Rio de 
Janeiro en 1992 a notamment debouche sur un engage
ment des pays industriels de fournir aux pays en develop
pemem les ressources qui leur seraiem necessaires pour 
honorer leurs obligations enoncees dans le programme 
Action 21. Le Fonds pour l'environnement mondial, 
conc;:u pour financer le surcout des projets qui ont un 
impact sur l'environnemenr a l'echelle plam5taire, joue un 
role de a cet egard (encadre 8.4). 

Si beaucoup des problemes qui assaillent les pays en 
developpemenr, com me Ia pollution de!' eau et de 1' air des 
villes et Ia degradation des sols, ont un caractere local plu
tor que mondial, ils onr des implications considerables 
pour Ia productivire, Ia sante et Ia qualite de vie sur leur 
propre territoire. Les progres sont Ients sur ce front, essen
tiellement fame de moyens d'intervention et de volome 
politique, tant au niveau national qu'a I' echelon local. 

Le chemin recent parcouru nous montre que l'integrite 
et Ia perennite de l'environnement passent, au niveau local 
comme a l'echelle planetaire, par une action internationale 
concem'e qui saura donner un juste poids aux incitations 
financieres, aux forces du marche, au cadre legislatif et 
reglementaire et aux interers nationaux. Et, surtout, il fmt 
que Ia communaute internationale aide a sensibiliser les 
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Encadre 8.3 La cooperation internationale a l'epreuve de I' evolution du climat au nlveau planetaire 

Si l' amp leur et !' urgence du probleme pose par le chan
gement climatique mondial continuent a ne pas faire 
l'unanimite, on s'accorde de plus en plus a reconnaltre 
Ia realite de Ia situation, !'existence d'une menace et Ia 
necessite de prendre sans tarder les mesures raisonnables 
qui s'imposent. Selon le Groupe d'experts intergouver
nemental sur l' evolution du climat, Ia surface de Ia terre 
se rechaufferait de 1 a 3,5"C en moyenne et le niveau 
des mers s' eleverait de 15 a 95 centimetres au cours des 
100 prochaines annees. Ces variations provoqueraient 
des secheresses plus frequentes et plus intenses, une pro
pagation des maladies, un recul des glaciers de mon
tagne et des tempetes plus devastatrices. 

Comment Ia communaute internationale a-t-elle 
reagi a ces nouveaux clefts ? La Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques, signee 
en 1992 et ratifiee par 159 pays, a permis d'engager Ia 
negociation d'un accord international sur Ia limitation 
des emissions de gaz a effet de serre, qui contribuent a 
I' evolution du climat. Cet accord pourrait etre adopte 
d'ici Ia fin de l'annee. Mais le changement climatique, 
s'il produit les effets desastreux que 1' on predit, exigera 
de Ia communaute internationale bien plus d' audace 
- sur le plan politique, economique et financier -
qu'elle n'en a montre jusqu'ici, pour repondre a des 
besoins qui pourraient atteindre 50 milliards de dollars 
en 2040. 

Les analyses recentes sur cette question tendent a eta
blir solidement le bien-fonde economique d'un recours 

opinions publiques aux mefaits de Ia degradation de l'envi
ronnement, afin que les gouvernants soient davantage inci
tes a oeuvrer pour le maintien de l'integrite du cadre de vie. 

Prevenir les con flits et en empecher !'expansion 
Pendant Ia majeure partie du xxe siede, le spectre d'une 
grande guerre n'a cesse de hanter le rnonde. La premiere 
rnoitie du siecle a ete marquee par deux conflits devasta
teurs qui ont cause de lourdes pertes humaines et mate
rielles, er necessite un effort de redressement et de recons
truction pendant plusieurs decennies. Durant Ia seconde 
moitie du siede, Ia chape de Ia guerre froide a pese sur le 
monde, avec Ia menace d'un conflit nucleaire encore plus 
destructeur. La mantee des tensions dans le monde a 
conduit de nombreux pays a consacrer une part substan
tielle de Ia production nationale aux depenses militaires. 
C' est seulement au cours des dix dernieres annees que ces 
tensions ont commence a se relacher, donnant ainsi aux 
nations Ia possibilite de reduire leurs depenses militaires et 
de recolter les dividendes de Ia paix {encadre 8.5). 

a des instruments de type commercial, comme les ((per
mis de polluer » negociables, pour reduire les emissions 
de gaz a effet de serre. Dans un systeme de ce type, des 
droits d'emission correspondant a un certain plafond 
seraient delivres et aucune pollution atmospherique ne 
serait autorisee sans le permis attribue a cette fin. Ainsi, 
les pays pour lesquels le cout de Ia reduction des emis
sions de carbone est faible auraient tout interet a abais
ser leur niveau de pollution eta vendre Ia fraction inuti
lisee de leurs droits aux pays ayant a supporter un cout 
eleve. Une recente etude de Ia Banque mondiale a cal
cule qu'une reduction de 20 o/o, au moindre cout, des 
emissions de carbone dans les pays de l'OCDE suppo
serait des ventes mondiales de droits a hauteur de 30 a 
40 milliards de dollars par an. L'adoption d'une telle 
formule permettrait de degager une economie corres
pondant a 65% du cout mondial des mesures de reduc
tion de Ia pollution. 

Les obstacles a Ia realisation de cc projet sont essen
tiellement d'ordre politique. En effet, un marche man
dial de cette nature ne pourra voir le jour que si les 
gouvernemcnts sont prets a le creer et a le reglementer 
(les ressources financieres necessaires a l' achat des per
mis viendraient normalement du secteur priwE). L'allo
cation initiale des droits d'emission sera une etape deci
sive et devra faire !'objet d'un protocole d'accord. 
Beaucoup de formules Ont ete proposees, mais aucune 
n'a encore permis d'apporter une reponse a cette ques
tion controversee. 

La menace de guerre nucleaire a fait place a une proli
feration de petits conflits, qui creent d'importants pro
blemes de refugies et s'accompagnent de couteuses opera
tions de secours er de reinsertion. Les mecanismes de 
cooperation existants n'ont guere permis de gerer ces 
contlits ou d'aider ales prevenir. La situation a souvent des 
retombees qui embrasent a leur tour les pays voisins, 
comme cela s'est produit en Asie du Sud-Est et dans une 
grande partie de !'Afrique australe au cours des dernii:res 
decennies, et comme on le voir aujourd'hui en Afrique 
centrale et occidentale. Ces conflits ne sont pas prop res aux 
pays les plus pauvres, mais peuvent aussi eclater dans des 
pays a revenu intermediaire comme l'ex-Yougoslavie et le 
Liban. T rouver de nouveaux moyens de prevenir ces 
conHits ou de les desamorcer avant qu'ils ne rournent a Ia 
tragedie, telle est Ia difficile mission qui revient aujourd'hui 
a Ia cornmunaute internarionale. 

Avec Ia fin de Ia guerre fro ide, on s' est pris a croire que 
beaucoup des problemes a l'origine de l'instabilite et des 
conflits un peu partout dans le monde allaient disparaitre. 
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Encadre 8.4 Partager le coilt de Ia protection 
de l'envlronnement 

Le Fonds pour l'environnement mondial (FEM) a ere 
cree en 1991 pour aider les pays en developpement a 
financer le surcoilt relatif a Ia realisation d'investisse
ments ayant des effets positifs a l' echelle de Ia planete 
dans quatre domaines : changement climatique, pre
servation de Ia biodiversite, protection de Ia couche 
d'ozone et protection des eaux internationales. Fruit 
d'une initiative commune du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement, du Programme 
des Nations Unies pour le developpement et de la 
Banque mondiale, le FEM a contribue a Ia mise en 
place de nouveaux mecanismes institutionnels qui 
permettent de fournir des biens collectifs. 

Le FEM, qui compte plus de 165 Etats membres, 
est dirige par un conseil de 32 repn!sentants de pays 
ou groupes de pays (16 pour les pays en developpe
ment, 14 pour les pays industriels et 2 pour les pays 
d'Europe de l'Est). Chaque groupe designe son repre
sentant au conseil et son suppleant, et determine lui
meme les modes de consultation et de decision qui 
regirollt son fonccionnement. Les nouveaux Etats 
membres se joignent a un groupe deja constitue. C.e 
dispm itif novateur allie representativite et efficacite. 

Et pourranr, au moins 30 conflits armes d'imponance 
majeure (definis comme provoquant plus de l 000 morts 
par an) se sont declares au cours des dernieres annees. Les 
fragiles reglemems de paix qui sont intervenus au Cam
hodge et au Mozambique paraissem maimenam erre 
!'exception plutot que la norme. En effet, on a assiste a: 

• Une augmentation du nombre de refugies et de per
sonnts deplacecs dans leur propre pays, et un nombre 
dispwportionne de femmes et d' cnfants prives d'acces 
aux fC'SSOUfCeS de base necessaires a leur tapatriement OU 

a leur reinstallation (figure 8.2) 
• Une .mgmenration du nombre des urgences humani

raires, passe de 5 par an en moyenne au cours de Ia 
periode 1985-89 a 20 en 1990, puis a 26 en 1994 et 24 
en 1995 

• L'effritement ou I' effondrement total du pouvoir legi
time dans de nombreux Etats, dont !'Afghanistan, le 
Liberia, le Rwanda, Ia Somalie et l'ex-Yougoslavie, a !a 
suite d'une longue guerre civile ou d'un genocide. 

La n htion emre les refugies et les Erats est inextricable. 
Les Etars jouent un role de premier plan en cas de crise de 

Encadre 8.5 Mesurer les divldendes 
de Ia palx dans le monde 

Les depenses militaires ont sensiblement diminue 
dans le monde, passant d'environ 4 o/o du PIB en 
1990a2,7o/oen 1994edt2,4%en 1995 (voirgra
phique ci-dessous). Cette chute, qui contraste forte
ment avec Ia tendance a la hausse des deux decennies 
precedentes, est due a l'eclatement de !'Union sovie
tique, a !'evolution du climat politique dans le 
monde, aux avancees de Ia democratic et a Ia reduc
tion de I' aide militaire. 

Mais cette contraction des depenses militaires 
a-t-elle ete un facteur de croissance et de bien-etre ? 
La reponse pratique a cette question varie en fonc
tion des hypotheses retenues et de Ia methodologie 
utilisee, car la relation entre les depenses militaires et 
le developpement economique obeit a toute une 
serie de facteurs. Certaines etudes montrent que Ia 
compression des depenses militaires dans le monde a 
effectivement permis d'engranger les dividendes de Ia 
paix sous Ia forme d'une acceleration de la croissance 
de Ia production. Pour d' autres, Ia relation entre de
penses militaires et croissance n' est pas lineaire, mais 
quadratique: a un niveau peu eleve de depenses, une 
augmentation contribue a !'acceleration de Ia crois
sance ; a un niveau plus eleve, une augmentation Ia 
ralentit. Si I' on exclut de I' echantillon les pays qui 
depensent le plus, cette relation n'est pas significative 
pour Ia majorite des pays en developpement (en 
temps de paix). Dans pareils cas, le principal divi
dende pourrait en fin de compte plus tenir a 
!'impression de securite qui se degage du pays et a Ia 
confiance accrue qu'il inspire aux investisseurs qu'a 
Ia reduction des depenses militaires en elles-memes. 

Depenses mllltalres des pays industrials, des pays en 
developpement et des pays de I' ex-bloc sovietique 
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Note : Moyennes des pays de chaque groupe, ponderees par le 
PIB. Source : Gupta, Schiff et Clements, 1996. 
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Figure 8.2 l'Afrique, l'A$ie et !'Europe ont connu un afflux de refugles 

Millions de personnes 

12.---------------------------------------------------------------------~ 
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Note : les donnees couvrent les refugies, les rapatrles et les deplaces a l'interieur de leur pmpre pays. Source : Haut Commissariat des 
Nations Unfes pour les refugles, 1995. 

refugies rant par leur intervention que par Ia definition 
qu'ils en donnent. Aussi le droit international definit-ille 
" refugie ,, par rapport aux Erars. Si les ONG ainsi que les 
pays er les communaures d' accueil jouen t un role essentiel 
dans !'aide aux refugies, les proportions prises par les depla
cements forces de personnes au cours de ces dernieres 
annees ont oblige les Erats - soit unilareralement, soit 
dans le cadre d'organisations internationales a se mobi
liser pour offrir protection, secours et assistance. Les Etats 
sont aussi intervenus sur le plan bilateral ou multilateral 
pour amorcer les negociations qui ont mis fin a plusieurs 
con flits armes ayant provoque un afflux de refugies. Ce fur 
le cas notamment au Cambodge, au Mozambique et dans 
l' ex-Yougoslavie. 

Cela eram, Ia cooperation sur le probleme des refugies 
se heurre a differents facreurs rres dissuasifs pour les Erats. 
L' un tient a Ia difficulte d' obrenir d' eux un engagement 
lorsqu'ils n'y voiem aucun interet immediat. Un autre est 
lie a Ia perspective de participer a un mecanisme de repar
tition internationale des charges qui les obligerair a 
accueillir des refugies sur leur territoire, alors que le prix 
a payer sur le plan politique et financier risque fort 
d'etre Cleve. L'exemple du Rwanda montre combien 
!'organisation des secours peut etre couteuse dans le cas de 
grandes operations d'urgence humanitaire. Entre avril et 
decembre 1994, Ia communaute internationale a verse 
environ 1,4 milliard de dollars pour Ia mise en place de 

relies operations dans ce pays et ses voisins. Une reinser
tion des refugies a ere progressivement engagee mais, a Ia 
fin de I' annee 1996, environ un million et demi de per
sonnes ayant fui leur pays restaient rributaires de I' a:;sis
tance internationale. 

Les Etats diHerent aussi par leur capacire a empeche1· ou 
limiter l'aillux de nSfugies. Les plus forts reussissem m1eux 
a interdire l'acces de leur territoire aux refugies et deman
deurs d' asile. Ce sont souvent les moins forts, ceux dom les 
ressources sont tres limitees, qui sont appeles a faire le plus 
pour Ia protection des personnes deplacees et leur rapatrie
ment a Ia fin des conflits. 

Aujourd'hui, Ia communaute inrernationale s'en remer 
beaucoup aux organisations multilaterales pour resoudre 
ces problemes. Le Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les refugies a vu son budget doubler et son mandat 
s'elargir au cours des annees 90. Ainsi, il est inrervenu pour 
organiser des secours d'ordre humanitaire en Bosnie, mon
ter des operations transfrontieres en Somalie, fournir nne 
aide aux personnes deplacees a l'interieur de Sri Lanka et 
permeme le rapatriement de refugies en Amerique cemrale 
et au Mozambique. Ces activites ont necessite un travail 
de coordination tres complexe. Au Mozambique, par 
exemple, les operations de secours engagees au cours de 
I' annee 1991 ont fait intervenir 26 organismes des Nations 
Unies, 44 bailleurs de fonds bilateraux, 6 autres institu
tions mulrilarerales et 180 ONG. On evalue a plus de 
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16 000 le nombre d'ONG qui fournissent des secours et 
une assistance humanitaire dans le monde. 

Rendre /'aide etrangere plus efficace 
L' aide etrangere n' est pas a proprement parler un bien 
public, mais elle peut se justifier par des considerations 
d' equite sur le plan international, notamment pour favori
ser !'amelioration de Ia productivire et des conditions de 
vie dans les pays pauvres. Pour Ia rendre plus efficace aux 
yeux du bcneficiaire comme du donateur, il est essenriel de 
faire evoluer le contexte dans lequel elle est dispensee, 
notamment, comme le monrrent des etudes recentes, en 
Ia liam plus erroitement aux poliriques suivies par les 
pays concernes. 

Le succes ou l'echec des projets finances au titre de 
!'aide au developpemem, meme dans les secteurs sociaux, 
depend pour beaucoup des parametres fondamentaux de 
!'economic d'un pays. Un projet qui vise a developper 
l'enseignement primaire, par exemple, aura plus de chan
ces de reussir si le cadre macroeconomique est solide. Si les 
projets sont les vecteurs du developpemem, les poliriques 
macroeconomiques en sont les forces matrices. 

En outre, pour avoir un impact sur Ia croissance, !'aide 
etrangere doit venir s'inscrire dans un cadre d'action gou
verneme!ltale solid e. D' ailleurs, Ia ou sont appliqw§es les 
politique; economiques qui permettem le developpement, 
a ~avoir, comme on a pu le constater, Ia discipline budge
raire, Ia malrrise de !'inflation et l'ouverture suffisante de 
!'economic sur l'exterieur, !'aide etrangere s'est traduite par 
une acceleration sensible de Ia croissance economique 
{figure 8.3). Les pays qui om su mettre en place un bon 
cadre de politique economique et qui om ere destinataires 
d'une aide importante au cours des dernieres annees 

comme Ia Bolivie, El Salvador, le Mali et l'Ou
ganda - ont connu une croissance plus rapide que celle 
qu'aurait pu provoquer leur seule politique. 

Force est de conclure que !'aide etrangere gagnerait en 
efficacite si elle etait plus systematiquement ciblee sur les 
pays pauvres qui appliquem de bons programmes de 
reforme economique ou si elle servair a promouvoir Ia mise 
en oeuvre d'une bonne politique. Aussi incombe-r-il pour 
une large part aux bailleurs de fonds de veiller ace qu'elle 
so it dispensee avec discernement et efficacite. 

Les dix dernieres annees ont vu se developper une ten
dance a Ia liberalisation economique dans le monde en 
developpement, evolution qui devair etre propice a une 
plus grande efficacite de I' aide. C' est ainsi que l'Inde et le 
\'iet Nam pays tres peuples qui om enrrepris de solides 
reforme> au debut des annees 90 -- Ont Cree un contexte 
dans lequel !'aide etrangere devrait vraisemblablement se 
traduire par des gains de croissance plus forts et un recul 
plus maque de Ia pauvrete. T ourefois, ce ciblage sur des 
pays pauvres menant de bonnes politiques a rarement ere 

Figure 8,3 Sans une bonne polltlque 
dans les pays beneflclaires, l'alde etrangere 
est sterile 

Effet marginal de !'aide sur Ia croissance 
du PIB (points de 
pourcentage 
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Note : Chacune des valeurs lndiquees est une moyenne pour 
un groupe de pays. Les resultats ont ete obtenus au moyen 
d'une regression basee sur les donnees de 56 pays pour Ia 
periode 1970-73 a 1990-93. Le niveau de I' aide est mesure 
en pourcentage du PIB du pays beneficiaire. Source : Adapte de 
Burnside et Dollar, 1996. 

realise entre 1970 et 1993. Ainsi, il ressort d'une etude, 
dans laquelle on a neutralise les effets du revenu et de Ia 
population, que !'aide bilaterale n'a pas ere accordee pour 
promouvoir I' application de bonnes politiques et que I' aide 
multilaterale n'a eu que tres legerement tendance a se por
ter sur les pays ayam entrepris des reformes. L' une des gran
des priorites des organismes d'aide doit done etre, aujour
d'hui, de canaliser plus systematiquement leurs ressources 
vers les pays pauvres qui appliquent de bonnes politiques. 

L' assistance offene peut -elle aussi aider les pays pauvres 
a ameliorer leurs politiques economiques et leur appareil 
institutionnel ? C' est Ia une autre question a laquelle il est 
difficile de repondre, mais qui est d'une importance capi
tale pour !'attribution de !'aide. Elle n'a guere fair !'objet 
d'une reflexion systematique, mais les elements d'apprecia
tion dont on dispose permettent de s'en faire une idee. 

Les prets d'ajustement structure! accordes pour soutenir 
des reformes om obtenu de meilleurs resultars Ia ou le 
pays revendiquait clairement Ia paternite du programme 
emrepris. Ces prers peuvent cerres contribuer urilement a 
une action en cours, mais ils om peu de chances d' etre 
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eux-memes a l'origine des reformes. En effet, !'experience 
a manifestement montre que les bailleurs de fonds ne 
peuvent pas " acheter " un gouvernement pour lui faire 
appliquer une politique qui ne beneficierait d'aucun sou
tien dans le pays. 

Lorsque les forces sociales et politiques nationales ont 
permis d' en gager un programme de reforme, I' aide exte
rieure peut avoir des effets positifs par les competences 
techniques et les acquis qu' die apporte dans un environne
ment propice. L'Indonesie, Maurice et I'Ouganda sont de 
bons exemples de cette interaction positive. Mais, Ia ou Ia 
dynamique etait absente, les concours accordes pour ren
forcer les institutions et entreprendre des reformes n'ont 
guere eu d' effet. 

II est done des circonstances ou I' aide etrangere ne 
pourra servir qu'a sauvegarder Ia paix et a secourir les vic
times de catastrophes. Mais, lorsque les forces sociales et 
politiques nationales auront fait naitre le souffie des re
formes, I' aide etrangere pourra tres utilement accompagner 
cet elan. Et une fois le cadre d'action et le dispositif insti
tutionnel voulus en place, I' aide financiere pourra accelerer 
le passage a un rythme de croissance plus rapide. Le par
cours des pays qui ont reussi leur developpement montre 
que !'assistance etrangere devient a rerme inutile, car elle 
est progressivement remplacee par les capitaux prives atti
res par de bonnes politiques et des resultats solides. 

Le strategie a suivre : aider a fournir des biens 
collectifs a caractere international 

Une cooperation internationale plus efficace peut ouvrir 
d'autres horizons et aider les pays a relever les nouveaux 
defis du monde d'aujourd'hui. II appartiendra a chaque 
pays d'apprecier l'utilite des differentes actions communes 
envisagees et de decider, au cas par cas, de sa participation. 
Ce chapitre a neanmoins fait ressortir plusieurs domaines 
dans lesquels une cooperation internationale serait tres 
precieuse : 

• Expansion et maintien de marches mondiauJ<' ouverts, en 
riduisant Les risques Lies aux mouvements de capitaux ins
tables. Beaucoup de pays en developpement craignent 
les effets destabilisateurs sur leur economic de sorties de 
capitaux soudaines et massives que rendrait possible une 
plus grande ouverture de leurs marches financiers. 

• Recherche fimdamentaLe axee sur les besoins des pa.ys en 
developpement. La revolution verte, sous !'impulsion du 

CGIAR, m011tre que l'investissement dans Ia recherche 
et le developpement peut etre tres rentable po .If les 
bailleurs de fonds comme pour les beneficiaires. 

• Protection de L'enviromzement. La communaute imerna
tionale peut aider a reduire les problemes enviwnne
mentaux a l'echelle planetaire comme au niveau loc:al en 
coordonnant mieux les differences actions, en sen,ibili
sant davantage I' opinion publique, en realisam des 
transferts de technologie et en incitant les pays a ;tdop
ter et a faire appliquer une politique nationale appro
price dans ce domaine. 

• Maintien de fa paix et prevention des conjlits armes. Per
sonne n'ignore le cout humain et financier conside;able 
des guerres- et des operations de secours et de reinser
tion qui leur sont associees mais les mecanismes exis
tant~ n'ont guere permis de prevenir les conflits ou ce les 
resoudre avant qu'ils ne prennent les proportions d'une 
veritable tragedie. 

• Amelioration de l'efficacite de /'aide etrangere. On pourra 
rendre !'aide plus efficace en Ia liant plus etroitement a 
Ia politique des beneficiaires. En effet, que! que soit le 
niveau d'aide etrangere fournie a un pays, les resultats 
economiques s'ame\iorent lorsque Jes poJitiques e[ les 
modes de gestion sont solides. II semble que !'attribu
tion de !'aide multilaterale, mais non bilaterale, ait ete 
influencee par la nature des politiques menees par les 
beneficiaires. 

Le mO(eur d'un resserrement de Ia cooperation variera 
a Ia fois en fonction de l' object if vise et de I' even tail des 
pays susceptibles d'y participer. Dans plusieurs domaines, 
Ia mise en place de nouveaux poles fonctionnels ou r(;io
naux pourrait aider a coordonner les actions interna :io
nales eta mieux faire appliquer les accords fondes sur le 
principe de Ia libre adhesion. Ces poles pourraient per
mettre d'etablir des regles et des mecanismes communs 
en vue d' atteindre des objectifs donnes. Mais, pour que 
cet effort soit credible et efficace, il faudra absolument 
reussir a concilier les valeurs d' ouverture, de diversitt et 
de cohesion. Les motivations et !a volonte des diffenms 
acteurs politiques joueronr aussi un grand role. On ne 
parviendra a ameliorer l'efficacite de Ia cooperation inrer
nationale, aussi bien que nationale, que si les gouvernarrts 
sont disposes non seulement a promettre le changement, 
mais a engager les mesures necessaires pour en ftire 
une realite. 
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l' etat peut devenir plus efficace en adaptant mieux 
son role a sa capacire d'action er en s'employanr a renforcer 
celle-ci au fil du temps. Cette demarche implique de mieux 
comprendre pourquoi certains pays ne sarisfont meme pas 
aux conditions les plus e!ementaires d'une bonne gestion 
economique et pourquoi si peu de pays en developpement 
sont parvenus a batir des instirutions solides. Mais com
prendre le probleme est une chose. Le resoudre en est une 
autre, car Ia question de fond resre entiere : pourquoi cer
tains pays om-ils pu reJerer ce passe d'echecs et s'engager 
resolument sur Ia voie des reformes, et d'autres non? 

Le present chapitre cherche a apporter quelques re
ponses a ces questions, en examinant les principaux ob
stacles a Ia reforme er Ia maniere de les surmonter. Trois 
facreurs apparaissent determinants : les effers de Ia reforme 
sur Ia repartition des revenus (qui devrait y gagner et qui 
devrair y perdre), le poids politique de certains groupes des 
(surtout de ceux qui risquent d'y perdre) et Ia structure des 
institutions existantes. Une reforme pourra parfois s'averer 
politiquement indesirable parce qu'elle pourrait Ieser les 
partisans de l'equipe au pouvoir. Meme lorsque Ia volonre 
politique de changement existe, les responsables sont sus
ceptibles de voir leurs efforts contraries par de puissants 
obstacles institurionnels faisant le jeu des adversaires de Ia 
reforme, qui souhaitent maintenir le statu quo. 

Mais le fait que cene opposition soit presenre au coeur 
meme des institutions d'un pays ne doit pas donner 
matiere a desesperer. Bien au conrraire, une analyse appro
fondie des entraves a Ia reforme permet de faire trois ob
servations pratiques qui seront uriles au reformateur. 

Machiavel, Le Prince (1513) 

D'abord, il se presentera des occasions a saisir, souvent 
lorsque, pour une raison quelconque, il se produit un cer
tain flottement dans les regles du jeu. C'esr ainsi que des 
reformes radicales ont souvent ete entreprises face a une 
menace exterieure ou a une crise economique, ou durant Ia 
periode d'(( etat de grace " d'une nouvelle administration 
ou d'un nouveau regime, lorsque les sortants ont du aban
donner leurs fiefs. 

Ensuite, lorsque pareille occasion se presente, on tirera 
le meilleur parti du temps disponible en adoptant une na
tegie qui met en evidence les obstacles probables er cher.:he 
ales reduire. Une conception et un ordonnancement tac
tiques des reformes peuvent facilirer les chases, de meme 
que !'application de mesures qui empechent les institutions 
d'etre l'otage de certains groupes et les preservent des 
risques de paralysie. Et surtout, il faudra forger un consen
sus en faveur du changement. 

Enfin, les nombreux exemples de reussite - et 
d'echec - presenres ci-apres momrent que les progres 
decisifs sont rarement dus au hasard. A tout moment, les 
forces favorables au maintien du statu quo risquent de 
l'emporter. Seules reussissent les reformes conduites par 
des dirigeants clairvoyants et animes d'une volonte com
municative de traduire leur vision de l'avenir dans les faits. 

Les obstacles a Ia reforme 

Partout, les obstacles a Ia reforme seront nombreux er 
varies. II n'y a pas plus de remede universe! contre l'echec 
que de recette miracle pour le sucd~s. Mais l'un des pre
miers obstacles au changement sera toujours constirue par 
les puissants groupes de pression qui risquent d'en etre 
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vtcumes. La resistance sera encore plus forte lorsque les 
perdants potentiels se trouvem dans les rangs des partisans 
les plus directs de l'equipe au pouvoir. En clair, les effets de 
redistribution d'une reforme et le poids politique des grou
pes qu'elle penalise rendront parfois certains changements 
politiquement indesirables. Cela etant, meme les reformes 
qui ne se heurtent pas a ce type de problemes risquent 
d'echouer du fait de contraintes institutionnelles qui font 
le jeu de leurs adversaires. Aussi considere+on generale
mem que le resultat obtenu est a Ia fois fonction des carac
teristiques de Ia reforme en elle-meme, du poids politique 
des differents acteurs et du jeu des institutions existantes. 

Tensions et incertitudes liees aux effits des riformes 
sur la repartition des revenus 
Le tableau 9.1 preseme quelques types courants de reforme 
et les categories de personnes qui devraiem avoir a y gagner 
ou a y perdre. Les correspondances etablies ne seront pas 
toujours applicables, mais le fait est que Ia resistance au 
changemem est souvem provoquee par Ia redistribution 
des ressources qui peut en resu!ter. La composition exacte 
des categories de personnes touchees sera fonction des 
reformes considerees. C' est ainsi que Ia reforme du secteur 
public, qui est indispensable pour revivifier les institutions, 
peut parfois se heurter a l'hostilite d' agents de l'I~tat qui 

Tableau 9.1 Types de reformes et facteurs correspondants 

Categories touchees 
Dete1111inants du Ordonnancement 

Type de refonne Opposlles Favorables coiit politique tactique Autres aspects 

UMraHsation Titulaires de quotas Consommateurs, Redistribution ( +) Reduire les 
des echanges d'lmportation exportateurs, le Gains d'efficacite H restrictions 

lndustriels proteges Tresor (si les recettes quantitatives avant 
dolvent augmenter) les tarifs 

Privatisation Syndlcats Employeurs Reduction du Autorlser les lesjeunes 
des regimes Associations de Institutions patrimoine-retraite (+} cotlsants a travailleurs pourront 
de retra1te retraites financieres Couverture reduite (+) abandonner le regime etre prets a renoncer 

Administration Jeunes travailleurs Electeur moyen plus public, puis le a certains de leurs 
(ministere du travail, age(+) supprimer droits acquis 
securlte sociale) Gains d'efficacite (-) progressivement 

Decentralisation Hauts fonctionnaires Hauts fonctionnaires Redistribution ( +) Rechercher un Necessite de reduire 
fonctionnelle et personnel de et personnel des Contestabilite consensus, lancer les desequilibres 

I' administration administrations politique ( +) progressivement un budgetaires et mettre 
centrale locales, Gains d'efficacite (-) programme pilote, au point de nouveaux 

consommateurs, mettre au point des mecanismes 
particuliers mecanismes de d'allocation de 
bemeticiaires, subvention subventions entre 
entreprises locales echelons territoriaux 

Decentralisation Hauts responsables Responsables locaux 
politique des partis politiques des partis polttiques. 

associations et 
syndicats ; ONG ; 
contribuables 

Decentralisation Hauts fonctionnaires Se!Vices des finances 
budgetaire du ministere des des administrations 

finances et de Ia locales, se!Vices 
commission de locaux de planification 
planification et d'investissement 
strategique (ou des 
investissements 
publics) 

Reforme du Employes et Entreprises privees, Ucenciements ( +) Eliminer les employes Incitations : 
secteur public directeurs eilites rurales, Chomage (+) fictifs, encourager les indemnites de 

d'entreprise publique, administrations Salaires relatifs {+) departs volontaires licenciement. rachats 
politiciens enclins au centrales, Gains d'efficacite (-) en preretraite, par les salaries, 
clientelisme contribuables licencier sans capitalisation, 

possibilite de formation, placement 
reengagement dans le secteur prive, 

mecanisme de credit 

Note . Le signe plus indique un facteur qui tend a augmenter le coOt politique de Ia reforme et le slgne moins un facteur qui tend a le diminuer. 
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Encadre 9.1 Peser le pour et le contre 
d'une reforme sur le plan polltique 

Les reformes qui visent a realiser des gains d' effica
cite sonr souvent difficiles a mettre en oeuvre parce 
qu' elles ne font pas que des gagnants et qu'il est par
fois impossible d' offrir une compensation aux per
dams. II est encore plus difficile de moderer I' oppo
sition lorsque les gains d' efficacite sont faibles par 
rapport aux effers de redistribution. Il suffit d' appli
quer un ratio coilts-avantages politiques aux mesures 
de reforme pour se faire une idee de !'importance de 
Ia redistribution des ressources par rapport a une 
somme donnee de gains d'efficacite. Une n:%rme 
qui aurait pour effet d' accroltre le revenu d'une cate
goric de personnes sans en appauvrir une autre, par 
exemple, aurait un ratio de zero. 

Pour Ia liberalisation des echanges, le ratio coilrs
avantages poliriques est inversement proportionnel 
aux droits de douane, a Ia parr des importations 
dans Ia consommarion rotale et a I' elasticite de Ia 
demande d'importations. En Afrique subsaharienne, 
Ia moyenne des droits sur les importations depasse 
30% et Ia part qu'occupent les importations dans Ia 
consommation totale est d' environ 40 %. En suppo
sant que I' elasticire de Ia demande d'importations 
soit de deux (Ia demande d'importations augmente 
de 2 o/o quand les prix baissent de 1 %), le ratio 
coilts-avantages de Ia liberalisation des echanges est 
superieur a quarre. Ainsi, I' effet de redistribution 
serait quatre fois superieur aux gains d' efficacite. 
Quand un programme de reformes accompagne Ia 
liberalisation des echanges d'un programme de sta
bilisation qui accroit Ia production, le ratio baisse 
sensiblement. Un programme de stabilisation qui 
augmenterait Ia croissance du PIB d'un point de 
pourcentage suffirait a faire tomber le ratio de 
quatre a moins de un. 

risquent de perdre leur emploi ou de se voir contraints 
d' accepter une situation moins favorable dans le secteur 
prive. Les hommes politiques qui utilisent les charges 
publiques pour faire du dientelisme pourraient aussi avoir 
interet a bloquer certains types de reforme. La decentrali
sation, par exemple, souleve Ia possibilite d'une redistribu
tion des ressources en dehors de Ia sphere d'influence de 
l'equipe au pouvoir. Au Perou, un programme de decen
tralisation qui visait a transferer aux municipalites des pro
vinces des credits pour le financement de I' enseignement 
primaire et secondaire a ere interrompu en 1993, a Ia suite 

de Ia nette victoire des independants et des parris d' ::!ppo
sition aux elections municipales. 

Le fait de dasser les reformes en fonction de leur coilt 
et de leurs avantages sur le plan politique peut aider les 
gouvernants a faire les choix tactiques necessaires en' ue de 
Ia programmation des mesures d'un vaste progra:nme. 
Bien que cet exercice soit propre a Ia situation de chaque 
pays, un bon point de depart serait de mettre en balance 
les effets de redistribution des reformes envisagees avec 
les gains d' efficacite artendus. Certaines reformes, par 
exemple, sont difficiles a mettre en oeuvre car elles sem
blent, dans un premier temps, ne proceder qu'a un rernanie
menr des possibilites existanres et des revenus. Meme s1 elles 
finissent par accroltre Ia rich esse, lorsqu' elles provoquent 
des gains d'efficacite, leurs effets de redistribution a court 
terme risquent de peser plus lourd que les avantages imme
diats. Dans ce cas, toutes choses egales par ailleurs, il n'y 
aura pas reforme car les difficu!tes politiques qu'elle souleve 
I' emporreront sur les avantages a en attendre. Cerrc ap
proche, basee sur une analyse des couts-avantages sur le plan 
politique, est applicable a toute une gamme de reformes, et 
notamment a Ia liberalisation des echanges (en cadre 9.1 ). 

L' application du calcul des effets de redistribution a Ia 
reforme des retraites montre comment les conflits d'inre
rets entre generations peuvent aussi influer sur le compor
tement des pouvoirs publics. La plupart des regimes 
publics de retraite sont fondes sur le principe de Ia reparti
tion : les cotisations des actifs sont immediatement n·ver
sees aux retraites. La lourde fiscalite frappant l'emploi, qui 
en est Ia consequence, et Ia faiblesse du lien existanr e1tre 
les corisations et les presrations creent des distorsions sttr le 
marche du travaiL Lorsque ces regimes sont en place de
puis longtemps, ces distorsions sonr amplifiees par Ia faible 
rentabilite implicite des retraites par rapport a celle du 
capital sur le march e. II serait possible d' arrenuer ces disror
sions, notammenr en renfon;:anr le lien existant entre les 
corisations et les prestations, ainsi qu' en privatisant et en 
capitalisanr les regimes de rerraite. Mais de relies reformes 
n'auraient pas les memes effets sur routes les generations 
d'actifs. Par exemple, Ia privatisation et Ia capitalisation 
integrate du regime de securite sociale aux Etats-Uni, se 
solderaient par un gain net, y compris d'efficacite, mais 
profiteraient surtout aux jeunes rravailleurs et se feraienr au 
detriment des actifs plus ages (figure 9.1). Dans ces condi
tions, on comprend mieux pourquoi cette reforme est une 
question politiquement si sensible. De meme, une redistri
bution qui se ferait au prejudice des personnes plus agees 
n'a guere les f.weurs des PECO ni des pays de Ia CEI, qui 
hesitent a reculer !'age de Ia rerraite. En Ukraine, par 
exemple, un report de !'age de Ia retraite a 65 ans pour tous 
attenuerait le desequilibre actuariel du regime de retraite, 
mais reduirair aussi d'environ 25 o/o du PIB (en valeur ac
tuelle) le patrimoine-retraite des actifs. 
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Figure 9.1 La reforme des regimes 
de retralte penallsera les actifs ages, 
mals elle profltera aux jeunes 

Gains nets escomptes de Ia privatisation 
du regime de retraite aux Etats-Unis 
(milliers de dollars par cotisant) 

10 

8 

6 

4 

2 

0 

-2 

-4 

-6 
5 10 15 20 25 30 35 40 45 50 55 60 

Age (annees) 

Note : Gains ou pertes globales sur toute une vie, valeur 
1995, p;;,r application d'un taux d'actualisation de 5 %. Source : 
Feldstein et Samwick, 1996. 

Les elfers de redistribution pn!vus et le poids que repn?
sentent les electeurs ages sont done les facteurs qui rendent 
difficile une reforme des regimes universels de retraite. 
Mais en attendant, les generations a naltre, qui seraient les 
principales beneficiaires d'une telle mesure, n'ont pas voix 
au chapitre. Aux Etats-Unis, l'ecart dans le corps electoral 
entre les 25-40 ans er les plus de 65 ans ne cesse de se creu
ser en faveur des seconds et atteint aujourd'hui environ 
12 points de pourcentage, ce qui alourdir le cout polirique 
d'une reforme. C'esr dire combien releve de la gageure, 
mais n'en demeure pas moins haurement prioriraire 

aussi douloureuse soit-elle sur le plan budgetaire -, Ia 
reforme des programmes publics de financement des 
rerraites et des soins de sante pour les personnes agees. 
Quand bien meme il serait impossible d'appliquer une the
rapie de choc, Ia modification graduelle des regimes exis
tants et le maimien des avantages acquis pourront - les 
changements n'intervenant que pour les generations sui
vanres et n' erant done pas immediars -· avoir pour effer de 
reduire l')pposirion a Ia reforme. 

Dans beaucoup de pays, les services d'urilite publique 
sont des monopoles d'Etat mal geres. Le consommateur 
gagnerait beaucoup a Ia privatisarion de ces services, qui 

resreraiem soumis au comrole d'un organe de reglement 
efficace. Temoin en est le cas de !'Argentine, qui a com
mence a privatiser ses services d'utilite publique en 1989. 
T oures les categories de revenu ont beneficie des gains 
d'efficacire generes par Ia privarisation, er !'economic reali
see (sur le montant des redevances) a ere sensiblement la 
merne pour tous (tableau 9.2). En Uruguay, par conrre, un 
texte prevoyanr Ia privatisarion de ces services a ete rejete 
par referendum. Et pourrant, une etude recente monrre 
que les inefficacites dans ce secteur augmentenr de 30 % la 
facture d'electricite, d'eau et de telephone de l'Uruguayen 
moyen. Er comme on l'a montre dans l'encadre 4.2, beau
coup des arguments traditionnellement avances contre Ia 
privatisation sont sans fondement. 

Pourquoi. dans ces conditions, Ia privatisation ren
contre-t-elle encore des resistances dans certains pays ? 
Cette reticence a mettre en oeuvre des reformes pourranr 
benefiques tient essenriellement a trois choses : 

• Les elfers de Ia reforme semblenr incerrains. Cela em
peche l'emergence d'un vaste mouvement de soutien er 
fait craindre I' apparition de troubles sociaux, les retombee:
positives de Ia reforme ne se faisant sentir que plus card. 

• Pour qu'il y air gains d'efficacite, les exploitants prives 
sont generalemenr obliges d' apporter des change
ments qui sonr prejudiciables a certaines categories de 
personnes. 

• Le role de I'Etat n'est pas per<;:u de Ia meme fa<;:on par 
tous. C'est ainsi que beaucoup sont ideologiquement 
opposes a Ia privatisation des services d' utilite publique 
dans de nombretLx pays oi.t ce secteur faisait partie du 
domaine reserve a I'Erar. 

Le jeu des institutions 
Nous venons de voir que ceux a qui ne profite pas Ia 
reforme peuvent constituer un redourable obstacle au 

Tableau 9.2 Estimation des gains d'efflcaclte 
resultant de Ia prlvatisatlon des services 
d'utilite publique en Argentine 

Gain par dollar 
Gains d'effic:aeite depense pour Ia 

Quintlle (miUions de consommation 
de revenu dollars de 19931 (poun:entageJ 

Le plus pauvre 205 30 
Deuxieme 222 27 
tntermediaire 342 34 
Quatrieme 335 27 
Le plus riche 549 31 

Total 1653 30 

Source : Chisari, Estache et Romero, 1996. 
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changement. Mais c'est souvent le jeu des institutions qui 
fera pencher - ou non - Ia balance en faveur de ces 
opposants. Plutot que de chercher a passer systematique
ment en revue les differents moyens par lesquels les insti
tutions peuvem eue utilisees pour bloquer les reformes, 
no us en retiendrons deux : d' une part, le systeme electoral 
et le regime des parris et, d'autre part, les comre-pouvoirs. 
II ne s'agit pas de donner a penser que les institutions 
doivent etre frequemment recon<,:ues pour faciliter les 
reformes ni qu'un modele unique est applicable a tousles 
cas de figure, mais plutot de montrer comment Ia logis
tique institutionnelle en place peut conditionner a Ia fois 
les initiatives de reforme et leurs resultats. 

LE SYSTEME ELECTORAL ET LE REGIME DES PARTIS. 

Comme on n'a cesse de le souligner tout au long de ce 
Rapport, les choix institutionnels coulent rarement de 
source. Ils doivem en effet concilier une certaine latitude a 
laisser aux agents de I'Etat et un mode de controle de leur 
action. Prenons, par exemple, le scrutin proportionnel. II 
se traduit par Ia formation de gouvernements de coalition, 
qui presentent l'avantage du pluralisme et se caracterisent 
par un mode de fonctionnement plus consensuel. Mais ces 
memes traits peuvem tout auram faire obstacle a Ia 
reforme, retardant considerablement les decisions a 
prendre et obligeam a satisfaire a des interets sectoriels ou 
regionaux, ce qui aggrave le deficit budgeraire. Des etudes 
ont montre que les pays gouvernes par de larges coalitions 
aux multiples composantes ont generalement plus de mal a 
absorber les chocs exogenes, comme onl'a vu avec Ia flam
bee des prix du peuole en 1973-74. On a en partie attri
bue le tres lourd endettement public de Ia Belgique et de 
!'Italic au fait que, pendant deux decennies, ces pays ont 
ere gouvernes par des coalitions larges et instables. 

Le Bresil donne un autre exemple de Ia maniere dont le 
systeme electoral et le regime des parris peuvent se repercu
ter sur Ia politique economique. Le projet de loi sur Ia secu
rite sociale presente par !'administration du president Fer
nando Henrique Cardoso en juin 1996 a ete rejete par Ia 
chambre basse, malgte !'existence d'une majorite " offi
cielle , en faveur de !'alliance gouvernememale, parce 
que certaines categories professionnelles (fonctionnaires et 
enseignants, notamment) ont su exploiter des privileges pro
teges par Ia constitution et un systeme politique qui ne 
favorise pas Ia formation de majorites stables au congres. 
Que des deputes membres de l' alliance aiem vote contre le 
projer de loi temoigne de l'exceptionnelle autonomic dont 
jouissent les elus par rapport aux parris politiques. C'est Ia 
un trait caracteristique du systeme bresilien de representa
tion proportionnelle. u ne etude de 1991 sur le systeme 
electoral et le regime des parris au Bresil montre que les elus 
ont appartenu en moyenne a trois partis politiques et que, 
durant Ia periode 1987-90, un tiers des 559 deputes om 
change de parti depuis leur election en 1986. Un projer de 

loi tendam a reformer certaines dispositions relati'.·es au 
regime des parris pourrait etre adopte en 1997. 

En Uruguay, le dispositif institutionnel a accel<?Ie cer
taines reformes et en a retarde d'auues. L'une de> par
ticularites du systeme electoral du pays, avant Ia rtcente 
reforme, tenait au fait que les elections primaires et elec
tions generales avaient lieu simultanement. Pour cette rai
son, le candidat remportant l' election presidemielk etait 
elu a une minorite de voix, ce qui l'obligeait ensuite a 
s' allier avec certains de ses adversaires au parlement. Au 
cours des elections de novembre 1994, le vainqueur n 'avait 
rassemble que 24 % des suffrages, tandis que les trois prin
cipaux parris en recueillaient chacun plus de 30 o/o. Cc type 
de systeme electoral tend a personnaliser le soutien et favo
riser les luttes de factions. Ceux qui en profitent le plus 
sont done ceux qui sont capables de se mobiliser politique
ment. Un autre trait distincrif du systeme politique uru
guayen est le role central de Ia democratic directe (qui 
s'exerce au moyen de consultations referendaires) pour 
decider de certains aspects du regime public de retrait,:. En 
1992, les electeurs om ainsi rejete un ensemble de dis:>osi
tions qui visaient a sa privatisation. En outre, un referen
dum, organise en 1989 a !'initiative de l' association des 
reuaites, garantit une indexation totale des salaires tous les 
trois mois. Ce particularisme institutionnel aide a com
prendre pourquoi, rapportees au PIB, les depenses consa
crees aux retraites en Uruguay sont superieures d'environ 
35 o/o a celles des Etats-Unis, alors que Ia proportion de 
personnes agees est a peu pres Ia meme (16 o/o) dans les 
deux pays. 

L'Uruguay a reconnu depuis que son systeme elecroral 
faisait obsmcle au bon fonctionnement de l'Etat. En oc
tobre 1996, le parlement a approuve de nouvelles disposi
tions : les elections primaires et les elections generales ne 
seront plus organisees simultanement et, en l'absenc.: de 
majorite absolue, un deuxieme tour opposera les deux can
didats a Ia presidence les mieux places. Cela devrait renfor
cer Ia discipline de parti et decourager les luttes de factions. 

LES CONTRE-POUVO!RS. Le chapitre 6 a montre com
ment et pourquoi l'arbitraire peut s'installer lorsque les 
contre-pouvoirs sont inadequats. Ceux-ci s'exercem .-ous 
trois formes : Ia separation entre le legislatif et l' executi f, Ia 
division du Iegislatif en chambres separees, et Ia repartirion 
du pouvoir emre administration centrale et collecthites 
territoriales. Lorsqu'il existe de nombreux contre-pomoirs 
et que les adversaires du changement peuvent peser de leur 
poids a un ou plusieurs niveaux, le statu quo a tendance a 
se maintenir de lui-meme. En regime presidentiel, par 
exemple, il peut se produire une paralysie des institutions 
quand I' executif et le legis Iatif sont aux mains de parris ou 
de coalitions opposes. De meme, comme on I' a vu au cha
pitre 7, une decentralisation mal con<,:ue, qui voit les col
lectivites locales tomber sous Ia dependance de groupes de 
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defense d'inrerets categoriels, peut empecher !'adoption de 
bonnes reformes. 

Bien que Ia multiplication des contre-pouvoirs puisse 
parfois conduire a des retards, il y a des raisons de pen
ser qu'elle aide aussi a contenir !'expansion de I'Etat
providence. Comme le montre Ia figure 9.2, le nombre 
plus limite de contre-pouvoirs prevus par Ia constitution 
arrive tout de suite apres le vieillissement de Ia population 
dans Ia serie de facteurs qui contribuent a !'evolution des 
depenses de protection social e. L' accroissemem du revenu 
par habitant fait augmenrer la demande de transferts. Les 
pays ou les contre-pouvoirs institutionnels sont peu nom
breux (comme Ia Suede et le Danemark) sont plus sensibles 
a cette demande. Par contre, !'existence d'un plus grand 
nombre de ces contre-pouvoirs en Suisse Etat federal a 
systeme bicameral a fait echouer de nombreuses initia
tives visant a accroltre Ia protection sociale. La reforme de 
l'f:tat-provtdence ne devra done passe limiter a Ia rationa
lisation du tonctionnement des programmes de transfert. 
C'est, du reste, ce qu'a reconnu en 1992 Ia Commission 
suedoise de Ia reforme de l'f:tat en recommandam de ren
forcer l'executif par ['introduction d'une motion de cen
sure constructive, d'autoriser le gouvernement a demander 
au parlement de se prononcer globalement sur un en
semble de mesures plutot que de les voter point par point, 
de porter oe qu.ltte a cinq ans J'intervaJie entre [es elections 
et de redwre de moitie l'effectif du parlement. 

LE REG ME POLITiQUE. Le choix d'un regime politique a 
des justifications bien autres qu' economiques. Pourtant, les 
liens etroits qui existent entre les institutions et le compor
tement des pouvoirs publics amenent a se demander si les 
obstacles it Ia reforme n' auraient pas leurs racines dans le 
regime politique. Certains font valoir que les regimes non 
democratiques, ou les contre-pouvoirs sont moins nom
breux, seraient plus favorables au developpement econo
mique. La realite n'est pas aussi simple. En eHet, aucun type 
de regime, que! qu'il soit, ne peut garantir le progres econo
mique et social. Ce que I' on sait, cependant, c' est qu'il est 
un type de regime, dir de " I'Etat predateur "• dont on peut 
presque assurer qu'il conduit a Ia stagnation economique. 
La, les derenteurs du pouvoir sont motives principalement 
par Ia recherche de rentes de situation aux depens de Ia 
population. Ils le font en organisant les droits de Ia propriete 
d'une fa<;:on qui maximise leurs gains, quelles qu'en soient 
les consequences sur le bien-etre de !'ensemble de Ia societe. 
La Republique d'Ha'iti du regime Duvalier (encadre 9.2) et 
Ia Roumanie du temps de Nicolae Ceausescu en sont des 
excmples bien conn us. Un regime predateur va a l'enconrre 
du develcppement economique, car il empeche Ia producti
vite et fausse Ia repartition des ressources au point, parfois, 
de provmtuer l'effondrement de l'Etat lui-meme. 

Le po1ds de Ia societe civile et Ia fin de Ia guerre froide 
devraiem reduire les risques de mainmise wrale de l'Etat 

Figure 9.2 L'exlstence de nombreux 
contre-pouvolrs aide les pays a resister 
aux facteurs d'expansion de 
Ia protection soclale 

Facteurs contrlbuant aux depenses soclales 

Vieillissement de 
Ia population 

51% 

Aggravation 
du chomage 
13% 

Augmentation 
du PIB par 
habitant 
8% 

Type de 
gouvernement 
4% 

Moins de 
oontre-pouvoirs 
constitution nels 
15% 

Note : Chaque tranche represents Ia contribution estimee du 
facteur considere aux depenses que I'Etat consacre aux re
traites, aux allocations de ch6mage et a I' aide familiale. Les 
resultats ont ete obtenus au moyen d'une regression basee 
sur les donnees correspondant a 22 pays de I'OCDE pour Ia 
penode 1965--93. Pour plus de details, voir Ia Note technique. 
Source : Calculs des services de Ia Banque mondiale. 

sur Ia richesse d'un pays au moyen d'un regime predateur. 
En effet, bcaucoup de pays ont aujourd'hui commence a 
adopter les attributs de Ia democratic (comme avec I' orga
nisation d'elections libres). Mais il reste a Se mettre 
d'accord sur Ia relation precise qui existe entre croissance et 
democratic : un cinquieme environ des etudes Ia juge posi
tive, un cinquieme Ia juge negative, et les autres ne per
mettent pas de conclure. L' analyse des determinants de Ja 
croissance, dont les resultats sont pn?sentes au chapitre 2, 
n'a pu etablir aucune correlation statistiquement significa
tive entre les deux. Et il est indeniable que les perfor
mances economiques des pays en developpement conside
res comme des democraties durables sonr tres differentes. 

L'experience des pays Otl le passage de !'economic pla
niftee a 1' economic de marches' est accompagne d' un cha.n
gement de regime politique ne permet pas non plus 
d' expliquer de fa<;:on concluanre les liens existant entre 
democratic et reforme. Comme on l'a note au chapitre 7, 

le bulletin de vote pent erre un moyen efficace de sanction
ncr ou de recompenser retrospectivement les responsables 
politiques, et done de les rendre comptables de leur action 
et de leur faire adopter le comportement voulu. Mais les 
premiers pas risquent d'etre difficiles car, contestes dans 
leur action, les gouvernements risquent meme de reagir 
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Encadre 9.2 L'Etat predateur du temps de Ia dynastle des Duvalier en Haiti 

Haiti est devenue independante en 1804. Un regime 
predateur a domine le pays de 1843 a 1915, periode 
caracterisee par une succession de gouvernements ephe
meres, souvent renverses par des coups d'Etat, qui 
avaient a leur tete des hommes mus par un desir d' enri
chissement personnel. Sur les 22 administrations qui se 
sont succede au cours de cette periode, 11 n' om pas tenu 
un an et une seule est parvenue au terme de son mandat. 

Les Etats-Unis ont occupe le pays de 1915 a 1934, 
mais Ia logique de I'Erat predateur est demeuree inchan
gee. En 1957, le gouvernement, democratiquement elu, 
de Fran<;:ois Duvalier (Papa Doc) a porte cette logique a 
un niveau inegale, commen<;:ant par une purge sans pre
cedent dans Ia societe civile, dans I' armee heritee du 
regime precedent, dans !'opposition politique ainsi que 
dans !'administration en general. Au cours des deux 
mois qui om suivi son arrivee au pouvoir, Duvalier avait 
&it mettre en prison 100 opposants politiques. L'Eglise 
catholique etait pers:ue comme une menace, et plusieurs 
chefs spirituels Ont ete chasses du pays. Les medias Ont 
ete reduits au silence par I' expulsion des journalistes 
etrangers et, en 1958, un texte a aurorise Ia puissance 
publique a abattre les reporters accuses de diffuser de 
(( fausses nouvelles ». Les parents d' etudiants en greve 
etaient obligatoirement emprisonnes. Apres Ia levee de 
I'immunite parlementaire en 1959, Duvalier a dissous le 
senat et Ia chambre des deputes. Du materiel militaire 
moderne a ete entrepose dans le sous-sol du palais pre
sidentiel, et plus de 200 officiers ont ere Iimoges au 
cours des 11 premieres annees d' exercice du pouvoir par 
Duvalier. En 1964, celui-ci se dedarait president a vie. 

Les piliers economiques de l'Etat predateur etaient 
I' expropriation, I' extorsion, le « prelevemem inflation
niste ,, et Ia corruption. Lors d'une greve des commer-

initialement d'une fas:on qui compliquera la reforme des 
institutions. En outre, le passage a Ia democratic est une 
periode qui s'accompagne souvent d'une aggravation du 
deficit budgetaire et de !'inflation. 

Depuis 1990, !'Afrique subsaharienne a ere le theatre 
d'environ 27 elections, dont 21 dans des pays qui n'en 
avaient jamais connu. Les jeunes democraties ne sont pas a 
l'abri de l'electoralisme. Avant les elections de 1992, le 
Gouvernement ghaneen a augmente les depenses et accru 
Ia masse salariale, compromettant ainsi Ia stabilite macro
economique du pays er ouvrant Ia porte a !'inflation. En 
Afrique subsaharienne, le nombre de porrefeuilles ministe
riels et de sieges parlementaires a progresse de 22 o/o durant 
Ia periode de transition politique qui a commence en 
1989. Les Gouvernements du Cameroun, du Malawi et du 

<;:ants en 1957, Ia police a ere aurorisee a ouvrir les 
magasins des grevistes et a distribuer les marchandises 
qui s'y trouvaient. D'importantes ressources etaient 
consacrees a Ia propre protection de Duvalier (30 o/o de 
I' ensemble des depenses de l'Etat au cours de Ia pre
miere moitie des annees 60). L'agriculture, notamment 
la culture du cafe, etait lourdement taxee. Selon cer
taines sources, Duvalier aurait fait sortir du pays plus de 
7 millions de dollars par an a des fins personnelles. Des 
dessous-de table considerables etaient egalement verses 
dans le cadre d' operations avec des investisseurs etran
gers pour des projets qui souvent ne voyaient jamais le 
jour. La pratique de l' extorsion - so us I' appellation 
euphemique de donations (( volontaires )) - a ere insti
tutionnalisee dans le cadre du Mouvement de renova
tion nationale. Un pseudo-regime d' assurance vieillesse, 
assorti d'une deduction de 3 o/o, a ete cree et les fonc
tionnaires etaient tenus d'acheter, pour 15 dollars, un 
livre comenant les discours de Duvalier. Une caisse 
autonome recevait le produit des impots et des rede
vances, qui ne figurait pas au budget et ne faisait !'objet 
d'aucune comptabilite. 

Apres avoir regne pendant pres de 30 ans sur le pays, 
Ia dynastie des Duvalier est tombee en 1986, lorsque 
Jean-Claude Duvalier (Bebe Doc), qui avait succede a 
son pere, s' est exile en France avec un pactole evalue a 
1,6 milliard de dollars. L'Etat predateur qui a marque 
l'histoire du pays est pour beaucoup a l'origine de l'etat 
desastreux de l' economie haitienne. Ainsi, entre 1965 et 
1990, la croissance du PNB par habitant a ere en 
moyenne de -0,02 o/o, et les indicateurs sociaux restent 
aujourd'hui les plus mauvais du continent americain. 
Cet heritage laisse par un Etat predateur fuit peut-etre de 
l'histoire le plus gros obstacle au changement en Ha'iti. 

Senegal comptent, chacun, plus de 30 ministres. II est dif
ficile d' etablir les priori res d' action en pareilles circons
tances. La Bolivie, par exemple, s'est attaquee au probL~me 
en limitant legalement le nombre de ministeres : seuls ceux 
ministeres supplementaires peuvent etre crees, et seule
ment a titre temporaire. Ces exemples semblent indiquer 
que les pays doivent s'appliquer a gerer Ia transition poli
tique d'une maniere qui ne fera pas obstacle au programme 
de developpement. 

Quand et pourquoi les pays engagent-ils 
des reformes ? 

II est aussi important de bien connaitre les circonstances 
dans lesquelles les reformes ont des chances de reussir 
que de percevoir clairement les obstacles qui peuvent s'y 
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opposer. En fait, les deux som lies. Si les circonstances som 
propices a Ia reforme, Ia premiere chose a faire est d'infle
chir Ia dynamique qui a donne naissance au statu quo. 
No us montrerons ci-apres comment une menace d' origine 
externe ou une crise economique - reelle ou ressemie 
comme telle peut vaincre Ia resistance au changement. 
Nous disons bien " peut ,,, car cela n'a pas toujours ere le 
cas. II reste a comprendre pourquoi, face a des circons
tances aus~i exceprionnelles, certains pays engagem des 
reformes et d'autres non. 

Menace d'origine externe 
L'existence d'une menace militaire exterieure croissante a 
souvent declenche un mouvement de reforme. Jusqu'a une 
epoque recente, c'est seulement en temps de guerre 
qu'apparaissaient les retards d'un pays sur le plan technolo
gique et economiquc. A Ia fin du XVIII< siede et au debut 
du XIX<, a Ia suite de revers miliraires infliges par les puis
sances europeennes, les dirigeams de !'Empire ottoman 
reorganiseient lcs forces armees et entreprirent une vaste 
reforme du secreur de !'education et de Ia gesrion des affai
res publiques. De meme, au Japon, en 1868, les reformes de 
!'ere Meiji som nees de Ia volome de renforcer I'Etat contre 
les cmpietcmems de puissances occidentales (encadre 9.3). 

Aujourd'hui, Ia guerre n'esr plus le principal moreur des 
reformes. Mais le sentiment d' etre economiquemem en 
retard sur ses voisins conduit souvent a copier leur 
exemple. Les bons resultats economiques du Chili om 
manifestemem incite d'autres pays d'Amerique Iarine a 
engager des reformes a Ia fin des annees 80, et les succes du 
Japon et, plus tard, ceux de Ia Republique de Coree et de 
Ta'iwan (Chine) om joue le meme role sur l'Asie de !'Est et 
du Sud-Est. La reforme economique en Chine peut s'ex
pliquer par plusieurs facteurs, dont, notamment, I' effet 
d'emralnemem de Ia reussite economique de ses voisins et 
le refus de rester a Ia tralne. 

Crise econornique 
Depuis le debut des annees 80, Ia crise economique 
- hyperinflation et profonde recession surtout - est de 
loin le plus puissant des stimulants de Ia reforme. En effec 
a mesure que I' echec de Ia politique suivie deviem pat em, 
l'exigence populaire de reforme se fait plus grande et les 
gouvernants se montrent plus disposes a prendre le risque 
de changements radicaux. Ainsi, c'est une crise econo
mique qui a precede la mise en place de reformes dans 
divers pays, com me en lndonesie en 1961-64 er au Perou 
en 1990. Dans d'autres pourtanr, bien que Ia situation 

Encadre 9.3 Comment une menace exterieure peut provoquer le changement : 
les reformes de l'ere Meijl au Japon 

L'imrusion des puissances occidentales dans le com
merce national a ere le detonateur de Ia reforme au 
Japon. Des les annees 1840, le Japon etait Soumis aux 
pressions croissanres d'un Occident resolu a lui arracher 
des privileges sur le plan du commerce et des echanges. 
La dynastic des Tokugawa savait le Japon technolo
giquement et milirairemenr en retard et, en 1854, le 
Japon n'eut guere d'autre choix que d'ouvrir certains de 
ses ports aux navires americains comme I' exigeait le 
commodore Perry, bientot suivi par d'autres gouverne
ments etrangers. Les puissances occidentales firent tant 

et si bien qu'en 1865 le Japon n'etait plus tout a fait 
libre de fixer lui-meme ses tarifs douaniers, dont le plus 
eleve etait de 5 %. En 1868, une coalition de seigneurs 
feodaux renversait Ia dynastie des T okugawa, qui 
regnait sur le Japon depuis plus de deux siecles, pour Ia 
rem placer par un gouvernement qui allait moderniser le 
pays et en faire une puissance mieux armee pour parer 
aux menaces de I'etranger. Ce renversement, qui s'est 
accompagne de Ia reintronisation de I' empereur, 
ouvrait !'ere Meiji, qui allait marquer le debut de Ia 
croissance economique du Japon moderne. 

Les reformes qui suivirem transformerent l'Etat er 
Ia societe. Le sysreme des classes fut aboli, un nouveau 
sysd:me d' administrations locales et de gouvernement 
national mis en place, et le service militaire obligatoire 
institue. Pour jeter les bases d'un bon systeme fiscal, 
le gouvernement crea un cadastre, etablit des titres 
de propriete et institua un impot fonder payable en 
especes. L' enseignement fur progressivement rendu 
obligatoire, de telle sorte que, vers le milieu des 
annees 1880, pres de Ia moitie des enfants d'ige 
scolaire frequentaient !'ecole. La Banque du Japon 
(Ia banque centrale) fut creee et des reformes adminis
tratives engagees, preparanr ainsi Ia voie a la creation 
d'un systeme de recrutement public fonde sur le 
merite et non sur le favoritisme. De plus, le nouveau 
regime prit un ensemble d'initiatives, qui constitue
raient aujourd'hui Ia politique industrielle, creant et 
exploitant des usines (tissage de Ia soie, briqueteries, 
verreries, cimenteries, textiles, chantiers navals), sub
ventionnant les industries, faisant appel a des tech
niciens etrangers et envoyant des jeunes etudier a 
I' exterieur du pays. 
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economique ail ete desastreuse, rien n' a ete fait pour y 
remedier. En revanche, plusieurs pays n'ont pas eu besoin 
de l'aiguillon d'une crise profonde pour s'engager sur Ia 
voie du changement. C' est notamment le cas de l'Austra
lie (1983), de Ia Colombie (1989) et du Portugal (1985). 

Crise economique et guerre civile se nourrissent sou
vent l'une de !'autre, au point de mener l':Etat au bard de 
Ia desintegration (comme au Liberia et en Somalie). Ce 
genre de situation a d'immenses couts sociaux et n' offre 
guere d'espoir de redressement rapide, car Ia capacite 
d'acrion de l'Etat est importance quand il s'agit de profiter 
d'une crise pour entreprendre une reforme. Pourtant, 
!'existence d'une direction et d'une dynamique politiques a 
aussi son role a jouer. Et souvent, les gouvernants qui sau
ront saisir les chances qui se presentent sauront tirer parti 
d'une reforme reussie. 

Meme en temps de crise, les equipes en place ont ten
dance a rester refractaires au changement. C'est pourquoi 
l'arrivee d'un nouveau gouvernement en pleine crise eco
nomique (comme au Perou et en Pologne en 1990) peut 
donner le coup de pouce necessaire a Ia mise en route de Ia 
n:'forme. Au Perou, le terrorisme, !'hyperinflation et le 
bilan mediocre de !'action des partis traditionnels ont 
donne les coudees franches au nouveau president Alberto 
Fujimori. La Colombie, elle, a engage des reformes en 
1989, vers la fin de !'administration de Virgilio Barco, a 
une epoque oil l'economie n'etait pas en crise. De tous ces 
exemples, il ressort que les periodes d'etat de grace et de 
crise economique fournissent des occasions de reforme, 
mais qu'elles ne sont pas les seules. Enfin, il est aussi a sou
ligner que, meme dans les pays ou Ia crise a provoque le 
changement, celui-ci esr souvent reste superficiel, et I' ame
lioration durable de Ia situation economique s' est habituel
lement fait attendre. Une crise economique peut fournir 
!'occasion d'aller au-dela de simples mesures de stabilisa
tion, mais l' attitude qui sera adoptee dependra des effets de 
redistribution escomptes, de Ia capacite initiale d'action de 
I'Etat et de !'existence d'une direction politique eclairee. II 
est peu probable qu'un programme de reformes ayant une 
crise pour seul detonateur et seul moteur puisse deboucher 
sur une veritable refonte des institutions. 

Engager et entretenir le mouvement 
des reformes durables 

Pour reformer l'Etat, il ne suffit pas de reformer les poli
tiques ; il faut aussi insritutionnaliser les regles qui assure
rom le bon toncrionnement des organismes publics. II faut 
mettre en place les mecanismes qui aiderom a eviter une 
trap forte dilution des bienfaits de Ia reforme, a empecher 
Ia paralysie qui peut resu!ter d'une absence de points de 
repere et a susciter Ia con fiance dans Ia societe. II faut rrou
ver le juste milieu entre des regles daires qui delimitent les 
pouvoirs discrerionnaires des agents de l'Etat et Ia necessite 

de leur laisser Ia marge de manoeuvre necessaire. Un Etat 
efficace est un Etat regi par des regles claires et trc.nspa
remes, mais capable de reagir rapidemem pour sai,ir les 
occasions qui se presentent et changer de cap quand ks cir
constances !'exigent. 

Batir un Etat efficace n'est pas chose impossible, et reus
sir le changement sera plus facile si !'on s'attache a fairt' trois 
choses : concevoir et enchalner tactiguement les reformes, 
indemniser les perdants et forger un consensus. Nous abor
dons ci-apres chacun de ces trois aspects. Mais il ne faut pas 
perdre de vue que, dans certains cas, il conviendra de modi
fier les institutions pour ameliorer le fonctionnement de 
l'Etat. II ne s'agira plus alors de tactique, mais de re+onte 
complete. Une chose est sure : toutes ces transformations 
seront bien plus difficiles - voire impossibles --- en 
I' absence de dirigeants ayant une vision claire de l' ave air. 

Choix tactiques dans Ia conception et !'ordonnancement 
des r!formes 
Un plan tactique d'ensemble peut ameliorer les chances de 
succe~s des reformes en ce sens qu'il permettra de mettre en 
evidence les limites de Ia capacire d' action de l'Etat, de 
reduire Ia resistance au changement et d' ancrer plus pro
fondemem le soutien a I' action a mener. 

ADAPTER LE ROLE DE L'ETAT A SA CAPACITE o'ACIION. 

Comme on n'a cesse de le souligner tout au long de ce 
Rapport, il n' est pas de politique efficace sans une bonne 
adequation entre le role de l'Etat et sa capacite d'action. 
Tout decalage a cet egard peut compromettre Ia viabilire et 
I' efficacite des reformes meme en I' absence d' obsttcles 
poliriques. La reforme du cadre reglementaire- qu~ ce 
soit dans le domaine des monopoles, de l'environnertent 
ou dans le secteur financier doit erre a Ia mesure des 
capacites institutionnelles du pays (tableau 4.2). Aimi, le 
plafonnement des tarifs, lors duquell'organe de la regie
mentation fixe le facteur d'ajustement utilise pour determi
ner les prix a pratiquer par un service d'utilite publique qui 
en a le monopole, convient mieux a des pays dotes d'insti
tutions relativement fortes. De meme, les mecanismes 
con'<us pour ameliorer les services publics doivent tenir 
compte non seulement des caracteristiques de Ia prestation 
offerte, mais aussi de Ia capacite de l'Etat (tableau 5.1). 
Dans le secteur public proprement dit (l'enseignement et 
Ia sante, par exemple), Ia creation d'organismes soumis a 
des criteres de performance ou le recours a des comrats
plans necessitent une capacite institutionnelle qui fait 
defaut a beaucoup de pays en developpement. II sera 
impossible, dans ces cas-la, de recourir a des formules 
impliquam une logistique institutionnelle aussi impor
tante. Les limites de Ia capacire d'action de l'Etat doivent 
aussi conditionner pour beaucoup le choix d'une strategie 
de decentralisation (tableau 7.5). Quand cette capacite est 
faible au niveau de I' administration centrale aussi bien que 
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des collecrivites locales, le plus sage sera probablement 
d' adopter une strategic de decentralisation prudente avec 
des programmes pilotes. Mais, comme on I' a vu dans Ia 
rroisieme partie de ce Rapport, Ia capacite d'action n'est 
pas une donnee immuable. Er il est en fait tres payam de 
I' ameliorer. 

AMELIORER LA CAPACITE D'ACTJON DE L'ETAT PAR DES 

CHOIX STRATEGIQUES. La ou Ia capacite administrative 
est faible, plutot que de tenter une reforme complete de 
routes les institutions, on aura probablement interet a se 
concentter de maniere selective sur les fonctions et organes 
essentiels de I'Etat. Outre qu'elle dent compte des 
contraintes qui pesent sur le budget et les ressources 
humaines, cette methode presente deux avantages. D'une 
part, elle permet aux reformateurs de tirer les le;;:ons des 
erreurs qu'ils commettront inevirablement en renfor;;:anr 
leurs instirutions. D'autre part, commencer par les institu
tions de premier plan aura valeur d'exemple pour le reste 
du secteur public. Les responsables augmenteront ainsi 
leurs chances de se constituer un capital de reussite qui leur 
assurera le soutien politique dotH ils auront besoin pour Ia 
realisation d'un programme global de reformes. 

Beaucoup de pays ont procede de Ia sorte, en commen
;;:ant par <nettre en place quelques teres de pont. Les pre
mieres nclaves routes designees som generalement le 
ministere des finances, Ia banque centrale et le fisc. Au 
Perou et au Ghana, par exemple, I' extreme faiblesse des 
recettes liscales a contraint le gouvernement a modifier 

rapidement le sysreme de recouvremem de l'impot. Cela 
etant, tout pays qui ferait le choix d'une telle strategie doit 
veiller a ce que les missions confiees aux differems orga
nismes et ministeres soient reparties en fonction des com
petences professionnelles qui s'y rrouvent et doit faire en 
sorte que les mandats ainsi assignes soient conformes a 
!'interet public en general. Par exemple, un regime tarifaire 
gere par le ministere des finances aura tendance a privile
gier les objectifs de recettes plutot que de protection des 
differents secteurs d' activite ; les priorites seraient proba
blemenr inversees si c'etait le ministere du commerce qui 
en etait charge. De meme, une transformation de restric
tions quantitatives en droits de douane aboutira souvent 
plus rapidement si elle est confiee au Tresor (tableau 9.1). 
La bonne repartition des differentes missions peut aider a 
maintenir Ia reforme sur les rails en influant sur ce qui sera 
accompli et sur I' ordre dans leq uel cela se fera. 

La strategic d'endavement, basee sur Ia creation d'uni
tes fonctionnelles a regime special au sein de Ia fonction 
publique, permet d'adopter les reformes dites de Ia pre
miere generation (tableau 9.3). Celles-ci qui peuvent, 
pour !a plupart, etre adoptees par decret- mettent gen~
ralement en route une politique de stabilisation et com
prennent uncertain nombre de mesures structurelles. Mais 
une strategic trop reductrice en Ia matiere risque d'etre un 
obstacle aux transformations institutionnelles plus profon
des qu'exige Ia seconde generation de reformes. En outre, 
les progres dans les secteurs sociaux sont generalemenr 

Tableau 9.3 Premiere et seconde gene,ations de reformes 

Principaux objectifs Gestion de Ia crise : reduire !'inflation et retablir 
Ia croissance 

Instruments 

Acteurs 

Mesures draconiennes de reduction budgetaire, 
reforrne fiscate, liberalisation des prix, llberalisa
tion du commerce et de l'investissement etran
ger, deri~glementation, fonds sociaux, organes 
concedants autonomes, debut de privatisation 

Presidence, ministere a vocation economique, 
banque centrale, institutions financieres 
multilaterales, groupes financiers prives, 
investisseurs etrangers (portefeuille) 

Principale di.fficulte Gestion macroeconomique par une elite de 
technocrates a t'abri des indr.:>r,>nf'•<>" 

Sourc<3 : i\dapte 

Seconde~ 

Progres social et amelioration de Ia 
competitivite, maintien de Ia stabi!ite 
macroeconomique 

Reforme de Ia fonction publique, reforme de 
Ia legislation du travail, restructuration des 
ministeres aux missions d'interet collectif, 
reforme du judiciaire, modernisation du corps 
legislatif, renforcement des organes de 
reglementation, amelioration du recouvrement 
de l'imp6t, privatisatlon a grande echelle, 
restructuration des relations entre administration 
centrale et collectivites locales 

Presidence, ministeres, corps legislatif, fonction 
publique, judlciaire, syndicats. partis polltiques, 
medias, collectivites locales, secteur prive, 
institutions financieres multilaterales 
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modestes pendant cette periode. C'est ainsi qu'au Ghana, 
l'un des chefs de file de Ia reforme en Afrique subsaha
rienne, les depenses de sante ont recule encore davantage 
depuis le lancemenr des reformes. Une refonte des institu
tions est une tiche complexe et une enrreprise de longue 
haleine, er !'opposition qu'elle suscire de Ia part de groupes 
de defense d'inrerets categoriels (comme le syndicar des 
enseignants en Colombie) est souvenr forte. Pour les pays 
enfermes dans Ia premiere generation de reformes, le deve
loppement durable a long terme reste une perspective 
hyporhetique. 

II est possible d'evirer les pieges de Ia srrategie d'encla
vement. II s'agira essenriellement d'arreter un ensemble de 
regles permettanr de definir clairement les conditions 
applicables aux administrations demeurees inirialemenr 
hors de !'enclave pour entrer dans le champ des reformes. 
Ces regles seront une charniere entre Ia premiere et Ia 
seconde generation de reformes, et elles tempereronr l'hos
rilite des administrations restees sous le regime general. 
Telle est Ia voie qu'a su emprunrer Ia n%rme de Ia fonc
tion publique en Bolivie. La loi de 1990 sur I' administra
tion des deniers publics et Ia reglemenration administrative 
propre aux differents organismes component une serie de 
regles precisant queiles administrations om le droit d' en ga
ger du personnel a un niveau de remuneration eleve, les 
conditions que ces administrations doivem remplir a cerre 
fin et ce qui sera attendu d'eiies une fois qu'elles auront 
execute Ia reforme donr elles sont chargees. Et pourtant, les 
resulrars obtenus en Equateur, ou une strategic similaire a 
ere adoptee, montrent qu'il faut etre determine a faire 
aboutir 1e programme de reformes pour que ces regles se 
rraduisenr dans les fairs. Deux mois apres !'adoption des 
regles applicables a Ia reforme administrative, le haur fonc
tionnaire competent a declare rous les services de !'admi
nistration centrale « restructures '' et releve le niveau des 
rrairemenrs, alors qu'aucun n'avait sarisfait aux conditions 
requises. Si les regles peuvent erayer une volonre de 
reforme, dies ne peuvent s'y subsriruer. 

DESENGAGEMENT PROGRESSIF. Adapter le role de i'Etat 
a sa capacire d' action er aller au-dela de Ia creation d' en
claves exigent parfois de remplacer un organisme public 
par un organisme prive, ce qui peur obliger a adopter une 
strategic en deux temps pour vaincre les reticences. Durant 
Ia premiere phase, un mecanisme peur etre mis en place 
pour permerrre aux gens d' oprer, s'ils le desirenr, pour un 
presraraire du secreur prive. Une prise de conscience plus 
large des avanrages d'une amelioration des services pourra 
alors faciliter le passage a Ia seconde phase : eliminer les 
prestataires publics. 

La loi sri-lankaise de 1991 sur les telecommunications 
monrre les avanrages de cette strategic. Cette loi portait 
creation d'un organisme de reglementation et autorisait 
les compagnies privees a faire concurrence a Sri Lanka 

Telecom (SLT), monopole d'F,tat, pour exploiter un 
reseau a valeur ajouree. Le cadre juridique et reglemenraire 
mis en place a aide a faire de Sri Lanka l'un des marches 
des telecommunications les plus dereglementes d'Asit. En 
1995, le pays comprait quarre compagnies de relepnone 
cellulaire, cinq enrreprises de radiomessagerie unilan:rale, 
trois presraraires de services de transmission de donnt';es er 
un fournisseur d' acces a l'Inrerner. A Ia fin de 1995, 20 % 
de tollS Jes abonnes au telephone etaient relies a des ser
vices cellulaires. La concurrence entre les compagnies du 
reseau cellulaire a fait romber les tarifs a un niveau qui est 
l'un des plus bas de Ia region, er cette formule est de plus 
en plus consideree comme une solution de rechange cre
dible aux services rradirionnels assures par SLT. l'our 
repondre a Ia demande, I' organe de reglemenrarion a 
accorde, au debut de 1996, des licences d' exploitation per
mettanr a deux societes de telephone sans fil de fournir des 
services de base. Ces resultars impressionnants obligent 
I' entreprise publique a ameliorer ses prestations. Appli
quanr une srraregie de desengagement en deux temps, le 
gouvernemenr a annonce Ia cession a un invesrisseur srra
regique de 34 o/o des actions derenues par l'Erat dans le 
capital de SlT. 

La reforme du regime de rerraire au Perou illusrre Ia 
maniere donr le desengagemem progressif de I'Etat peut 
s' appliquer egalement dans le do maine social. Lorsque Ia 
reforme a ere lancee en 1993, il erait possible de choisir 
entre un regime de retraite public ou prive. En 1996, les 
inconvenienrs que presentait le sysreme prive om ere sup
primes, entralnanr par Ia meme Ia disparirion progres:-ive 
er narurelle du regime public. Dans un deuxieme temps, 
SOliS J'impuJsion des travai!leurs passes au regime privc et 
des direcreurs des caisses de retraire, un puissant mou ve
ment s'est dessine en faveur de Ia reforme. Au Pakistan. en 
revanche, le gradualisme des mesures semble avoir sericu
semem compromis les chances de Ia reforme de l'impor 
direct. Celle-ci avair commence par une reduction de l'im
pot, qui devait s'accompagner de Ia suppression des exone
rations fiscales remporaires. Mais le puissant lobby des 
agriculreurs a reussi a empecher cerre suppression, et Ia 
tentative faire en 1993 d'instiruer un impot frappanr les 
plus riches d'enrre eux a ere videe de son sens par un rele
vemenr du plafond d'exemprion, pone a un raux dix f;)is 
plus eleve. Au comraire, meme une reduction du raux 
d'imposition sans incidence sur les recetres, compensee par 
till elargissemenr de I' assiette fiscale, aurait reduit les dis
torsions sans que personne n'y perde. Une estimation 
approximative de l' avantage d' une reduction des disror
sions chiffre le gain a plus de 1,4 o/o du PIB (voir Ia Note 
technique). 

EFFICACITf: CONTRE ORDONNANCEMENT TACTJQLTE. 
L'ordre dans lequel interviennent les differentes etapes 
d'une reforme peut sembler optimal du point de vue de 
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l'efficacite, mais peut etre politiquemenr irrealisable. Par 
exemple, au nom de l'efficacite il est recommande d'etablir 
un organe de reglementation credible et stable avant de 
privatiser le secteur des telecommunications. Cela permet 
de reduire le risque pris par l'acquereur au moment de 
l'achat, et done de faire monter le prix de vente de Ia com
pagnie. L'Argentine, cependanr, s'y est prise autrement. 
L'entreprise qui detenait le monopole du telephone a ere 
vendue un an avant Ia creation d'un nouvel organe de 
reglementation. Cette demarche avait ere retenue afin 
d'accelerer Ia privatisation et de faire piece aux oppositions 
a Ia reforme. L'incertitude sur le plan reglementaire a peut
etre eu pour effer de reduire le prix de vente, mais Ia faisa
bilite politique de Ia reforme y a beaucoup gagne. Et, 
com me on I' a vu pi us haur, les gains d' efftcacite generes par 
!'ensemble du programme de privatisation Ont ete appn:"
ciabJes (ubleau 9.2). En outre, les pays qui choisiraienr, 
pour des raisons politiques, d'inverser Ia chronologie opti
male pourraienr limiter le risque d'un prix de vente initial 
plus faible en vendant les actions par erapes, a mesure que 
Ia reforme gagnera en credibilire. 

PANACHER ET C0:\1BINER LES REFORMES. En veillant a 
un bon dosage entre les differentes reformes, on peut per
mettre a des groupes politiquement influents de regagner 
d'un con; ce qu'iJs Ont perdu de !'autre, ce qui reduira Je 
COtlt pobtique de la reforme (encadre 9.1). C'est ce qu'a 
fa1t, dan: les annecs 80, le gouvernement rravailliste de Ia 
Nouvelk-Zelande. Le ministre des Finances Roger Dou
glas avait reussi a convaincre les agriculteurs que Ia suppres
sion de leurs subventions etait essemielle au sucd:s d'un 
programme de reformes auquel ils avaient tout a gagner, 
puisqu'il conduirait a abaisser les tarifs douaniers, reduire 
!'inflation et corriger les facteurs penalisant les exporta
tions. De meme, en Bolivie, le vaste train de reformes lance 
en 1985 par le gouvernement de Victor Paz Estenssoro, 
dans un contexte d'hyperinflation, a reussi a vaincre les 
resistances des travailleurs, qui s' etaient opposes aux prece
dents pLtns. Le somien des deux grands parris politiques y 
a cerres contribue, mais l'ampleur du programme et Ia rapi
dite de sa mise en oeuvre om empeche les groupes de pres
sion de iorganiser pour le faire echouer. 

En presence de profonds desequilibres macroecono
miques, il pourra etre politiquemem plus facile de faire ac
cepter c-ertaines reformes en les combinant. Ainsi, Ia libera
lisation du commerce est souvent plus facile a realiser 
quand elle est coup lee a un programme d' ajustemem, car 
les gains resultant d' une amelioration de la politique 
macroeronomique (baisse de !'inflation et croissance posi
tive) vi~.:nnent compenser les effets de distribution de Ia 
liberalis.ation (encadre 9.1). Par leur ampleur, les reformes 
peuvem aussi gagner en credibilite. En 1990, le Gouverne
menr p)lonais a libere 90% des prix, supprime Ia majeure 
partie ,fes barrieres commerciales, aboli les monopoles 

d'f:rat sur le commerce et decide de rendre la monnaie 
convertible aux fins des transactions courantes. Apres un 
recul initial de la production en 1990-91, !'economic 
polonaise a enregistre une croissance robuste. 

Indernnisation 
lNDEMNITES DE LICENCIEMENT. Adapter le role de l'Etat a 
sa capacire d' action et renforcer celle-ci ne sonr pas seule
ment affaire de choix ractiques dans Ia conception et 
I' ordonnancement des reformes ; il faur aussi indemniser 
ceux qui en patissent si l' on veut s' assurer de leur so uri en. 
Ceux-la ne seront d' ailleurs pas toujours les plus pauvres. II 
pourra s' agir, par exemple, de fonctionnaires qui ont perdu 
leur emploi, de chefs d' entreprise publique dont Ia firme a 
ere privatisee ou d'hommes d'affaires qui etaient habitues 
a operer a I' abri de barrieres commerciales importantes. 
Parfois economiquement couteuse dans l'immediat, leur 
indemnisation sera payante a long terme dans Ia mesure ou 
elle affaiblit !'opposition aux reformes. Une etude recem
mem consacree aux programmes de suppression d' emplois 
a releve que l'effet combine des gains de productivite et des 
economies de salaires ainsi realises permettait en moyenne 
d' amortir le cout des indemnites versees au bout de 
1,7 annee seulement. Cette indemnisation peut jouer un 
role de dans le succes de Ia reforme pour trois raisons. 
Tout d'abord, pour erre politiquemem acceptables, il fau
dra parfois que les departs soient volontaires. Ensuite, 
meme Ia ou Ia dimension politique est absente, Ia cessation 
d'emploi - autre que volontaire peut erre illegale, 
comme dans le cas de la Banque centrale de l'Equateur. 
Enfin, Ia plupart des pays en developpement n' ayant pas de 
systeme d'assurance chomage, ce sont les indemnites de 
licenciement qui en tiennent lieu. 

L' application de regimes d'indemnisation qui differen
cient davantage entre les travailleurs peut aider a reduire le 
cour et a ameliorer le ciblage d'un programme de licencie
menrs politiquemenr acceptable. On peur, par exemple, 
fixer un plafond pour le nombre de deparrs par niveau de 
qualitlcation. En Argentine, par exemple, les cadres de 
l'Institut nadonal de technologic agricole n' ont pas eu Ia 
possibilite d'opter pour un plan de depart en retraite 
volontaire. Les programmes de licenciements doivent aussi 
comprendre des mecanismes empechanr de rengager les 
partams, ce qui irait a I' encontre du but recherche. 

lt\CITATIO~S SOUS FO!Uv1E DE PARTICIPATION AU CAPI

TAL. Parfois, la compensation ne se limite pas a !'attribu
tion de genereuses indemnites de licenciemem. C' est 
noramment le cas lorsque les employes, Ia direction ou le 
public en general se voient amibuer des parts d' entreprises 
privatisees. Le programme bolivien de restructuration du 
capital constitue une formule tres originale a cet egard. 
Trois aspects au moins l'ont rendu politiquement plus 
acceprable sans que les gains d' efficacite aient a en souffrir : 
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• En rransferanr des actions aux acrifs et aux retraites, 
le gouvernement a su vaincre !'opposition que suscite 
souvent Ia vente de Ia rotalite du capital a des socieres 
etrangeres. 

• La population recueille tres vire les fruits de relies me
sures. Ainsi, a compter de mai 1997, rous les plus de 
65 ans recevront chaque annee un momant qui devrait 
etre compris entre 200 er 225 dollars. A titre de compa
raison, Ia Bolivie avait, en 1994, un revenu par habitant 
de 770 dollars. 

• L'argument souvem avance, a tort ou a raison, par les 
adversaires de Ia privatisation - a savoir le risque de 
corruption est barru en breche car l'Etat ne res;oit pas 
de fonds. 

Les exemples bolivien et rcheque momrem comment 
un programme de privatisarion bien cons;u peut etre poli
tiquemem plus acceptable et se traduire par des gains d'ef
flcacite durables. Mal cons;ues, de telles strategies risquem, 
en revanche, d'erre contraires a ]' effet recherche. 

Realiser un consensus 
La reforme de l'Erat exige Ia cooperation de routes les 
gran des composantes de Ia societe. L' existence d' antago
nismes profonds et d'un climat de meflance entre ces com
posantes peut retarder Ia reforme ou lui erre fatale. II 
n'existe pas de remedes miracles pour vaincre des inimities 
seculaires, mais des pactes sociaux peuvem y contribuer. 
Dans un pacte social, les representants des employeurs, des 
salaries et des agriculreurs negocient avec les representants 
du gouvernement les termes d'un contrat qui definit clai
rement les obligations de chaque partie. Cette formule a 
donne de bons resultats dans des pays aussi differents que 
l'Espagne et le Benin. En Espagne, un gouvernement 
minoritaire a pu imposer une discipline salariale en faisant 
venir tous les parris politiques a Ia table des negociations et 
en mettant sur pied un programme commun, qui prit le 
nom de Pacte de Ia Moncloa (encadre 9.4). Lors de son 
entree en fonctions en mai 1996, le deuxieme gouverne
ment a avoir ere elu democratiquement au Benin a orga
nise une consultation avec les parris politiques et Ia societe 
civile. Cette Conference economique narionale a cree un 
certain nombre de groupes de travail sectoriels er formule 
des recommandations precises sur le role de I'Etat. 11 reste 
mainrenam a savoir si cette initiative donnera naissance a 
un consensus autour d'un programme economique. 

Une direction politique eclairee et 
une vision claire de l'avenir 

En matiere de reforme, il n' exisre pas de modele universe!, 
mais presque tous les succes enregistres dans les pays 
en developpemenr partagent une caracteristique : ils sonr 

!'oeuvre de dirigeanrs dynamiques qui onr su pil01er le 
changement en evitanr les ecueils politiques. S'ils swem 
saisir les chances qui s'offrent, ces dirigeanrs savem au·:si en 
creer en se tournant vers les beneficiaires potentiels :le Ia 
reforme, en reorganisant Jes institutions et en prop•>Sant 
une vision de I' avenir convaincante et realisable. La pre
sence de dirigeanrs qui savem monrrer Ia voie a suivre 
est particulieremenr imporrame dans les pays ou Ia con
fiance et Ia cohesion entre les differences categories socio
professionnelles fonr defaut. Quand le monde de !'entre
prise se mefie de !'administration, les travailleurs de :::eux 
qui les dirigent, et les agriculteurs de toutle monde, rneme 
des reformes de bon sens peuvent faire long feu. Les !~OU
vernantS doivent savoir donner une aspiration comn.une 
qui transcende les divages sociaux. 

Le but de Ia reforme est d' accroitre le bien-erre econo
mique. On en mesure souvenr les effets a !'aide de crireres 
quamifiables comme le revenu national, les exportations 
ou !'inflation. Mais il est tout aussi important de voir dans 
quelle mesure elle aura reussi a remodeler les valeurs er les 
normes qui guidem !'action de l'Etat et regissem ses rela
tions avec l'economie. Telle est Ia veritable raison d'em: des 
reformes dans 1' esprit du public. II faut done des dirigeants 
qui ne se contentent pas de !'austere realite des chiffres, 
mais qui donnent une vision exaltanre de l'avenir et sus
citent un vaste mouvement de soutien aux reformes. 

Par exemple, dans certains pays en transition comme 
en Hongrie, en Pologne et en Republique tcheque -, Ia 
reforme a ere rendue plus facile par Ia perspective d'une 
adhesion a l'Union europeenne. II en est aile de m(me 
pour l'Espagne et le Portugal au debut des annees 80. l\[ais 
Ia possibilite d'offrir une vision claire de l'avenir ne se pre
sente pas toujours aussi facilemem. Au Venezuela, les 
reformes engagees du temps de Carlos Andres Perez Ont ere 
un echec politique £'lute de vision cohereme pour les faire 
accepter (encadre 9.5). En Malaisie, par conrre, les initiati
ves prises par le premier minisrre Maharhir Mohamad dans 
les annees 90 s'inscrivaient dans le cadre d'un programme 
d' ensemble baptise Vision 2020, dont I' objectif, forcement 
mobilisateur, etait de faire atteindre aux Malaisiens un 
niveau de vie egal a celui des pays industriels d'ici a 2020. 

La strategie a suivre : trouver Ia vole des reformes 

Machiavel avait vu juste en disant que les tensions provo
quees par Ia redistribution des ressources sont Ia pierre 
d'achoppement de Ia reforme de l'Erat. Er pourtant, ces 
tensions, parfois exacerbees par des obstacles ancres au 
coeur des institutions, n' ont rien d'immuable. Le change
ment interviendra lorsque le pays se sentira davamage 
incite a rejeter les anciennes politiques et le vieil appareil 
institutionnel qu'a maintenir le statu quo. Une crise eco
nomique ou une menace exterieure peut erre le detonateur 
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Encadre 9.4 Le Pacte de Ia Moncloa en Espagne 

Adolfo Suarez fur nomme chef du gouvernement par le 
roi d'Espagne Juan Carlos Ier en juillet 1976, soit peu 
apres le debut de Ia periode de transition vers la demo
cratie, ouverte pat la mort du generalissime Francisco 
Franco en novembre 1975. Suarez commencya pat 
entreprendre des reformes politiques : il reconnut la 
liberte syndicale et le droit de greve, legalisa tousles par
tis politiques (y compris le parti communiste), pro
clama une amnistie politique et fit voter une nouvelle 
loi electorale. Les premieres elections libres depuis la 
guerre civile espagnole eurent lieu le 15 juin 1977. 
Suarez les rempona, mais le patti qu'.il venait decreer, 
!'Union du centre democratique, n'obtenait que 47% 
des sieges au parlement. 

Les elections avaient eu lieu a un moment ou l'Cco
nomie entrait en crise. L'inflation et le chomage etaient 
en hausse, et Ia balance exterieure se deterioFait rapide
ment. Dans le cadre de sa lutte contre !'inflation et de sa 
politique de liberalisation des echanges, le gouverne
ment Suarez s' efforcya de freiner Ia croissance des salaires. 
Mais plutot que de se heurter de front au mouvement 
ouvrier et aux syndicats, Suarez adopta une demarche 
consensuelle. A Ia fin de !'ere 1977, il reunit les princi
paux representants du patronat et des syndicats pour 
arreter une position commune. Ses efforts echouerent, 
cepemlant, en raison de profondes divergences internes. 
Les travailleurs, par exemple, eraient representes pat des 
dirigeants syndicaux qui se reclamaient d'au mains 
quatre tendances politiques distinctes. Aucun ne voulait 
donner !'impression de faire des concessions. 

Suarez changea alors de tactique et s'employa a n~ali
ser un accord au niveau politique plutot que syndical, 

de Ia reforme. En revanche, si les dirigeants perpetuenr des 
poliriques desuetes parce que cela sert leurs interers ou ceux 
de leurs allies. Ia reforme risque d'etre ajournee, et parfois 
pour longtemps, comme en HaYti a l'epoque des Duvalier 
ou au Za"ire aujourd'hui. 

Le present chapitre a momre qu'il se preseme des occa
sions a saisir et qu'il est essemiel de les mettre a profit pour 
provoquer le changement en indemnisant les perdants 
evemuels, en faisant des choix tactiques judicieux et en 
recherchant un consensus. Comme on I' a souligne tout au 
long de ce Rapport, il est important de tenir compte de Ia 
capacite d' action de I'Erar lors de Ia conception des refor
mes. M:1is les gouvernants ne peuvent pas se permettre 
d' en res' er Ia : illeur faut aussi une strategie pour accroltre 

qui aboutit, en octobre 1977, a Ia signature du Pacte de 
Ia Moncloa. L'accord polirique s'etait revele plus facile 
a obtenir parce que les responsables des pattis etaient 
plus moderes que les categories qu'ils representaient et 
parce que I' extreme gauche, qui n'avair pas de represen
tation patlementaire, ne patticipait pas a Ia negociadon. 

Le Pac;re alia bien au-del~ du freinage des salaires 
puisqu'il comportait des dispositions concernant Ia po
litique monetaire et budgetaire, ainsi que des reformes 
structurelles. II promettait une nouvelle generation de 
relations entre employeurs et employes, avec une plus 
grande flexibilite de I' emploi, un regime fiScal plus pro
gressif et Ia rationalisation ainsi que Ia decentralisation 
des entreprises publiques. Chose importante, le Pacte 
prevoyait une indemnisation partielle des rravailleurs 
qui pourr:aient: etre victimes de l'ajulltement. Au 
nombre des mesures prevues a cet dfet figuraient une 
augmentation 4es depenses consacrees par l'l~tat a Ia 
creation d'emplois eta I' assurance chomage, l'elatgisse
ment progressif de cette assurance ~mage a tous les 
deroandeurs d'emploi et le conrrole de quelques prix. 
Sachant que l'Espll.gne etait le pays europeen le plus 
touche par les conflits du travail, il aurait ete impossible 
d' amener les travailleurs a accepter des refurmes fonda
mentales sans faire ces concessions. 

Bien que toutes les promesses contenues dans le 
Pa(;te de Ia Moncloa (en panicu1ier dans le do.maine de 
Ia reforme du marche du travail et des entreprises pu
hliques) n'aient pas ete tenues, l'accord a atteint ses 
prindpaux objectifs : Ia hausse des prix et des salaires a 
ere forrement reduite a partir de 1978, et le deficit du 
compte d' operations courantes a ete absorbe. 

cette capacite. En effet, un Etat dote d'une plus grande 
capacite d'action peut dargir le champ des options ouver
tes a Ia reforme et ameliorer sensiblement les performances 
de l'economie. Un ordonnancement ractique des reformes 
et une strategic bien con;;:ue de creation d'endaves au sein 
de Ia fonction publique constituent un premier pas dans la 
bonne direction et vonr dans le sens des conrraintes bud
getaires et autres que connaissent de nombreux pays en 
developpement. II faudra toutefois chercher rapidement 
un moyen de ne passe limiter a quelques administrations 
afin d' eviter les pieges de la strategie d' enclavement. ll 
s'agira de definir dairement les conditions applicables aux 
administrations demeurees initialement hors de !'enclave 
pour enrrer dans le champ des reformes. Cela etanr, les 
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Encadre 9.5 Progres et recul du programme de reformes adopte au Venezuela en 1989 

A Ia fin des annees 80, I' economic venezuelienne traver
sait une crise marquee par des desequilibres internes et 
externes dus a une hypertrophic de I'Etat eta une mau
vaise gestion. En 1989, Carlos Andres Perez, qui avait 
deja preside le pays dans les annees 70, fut reelu. II 
appliqua un plan de stabilisation qui s' articulait sur une 
forte devaluation du bolivar et sur Ia suppression du 
controle des prix et des raux d'interet. Ce plan, qui reta
blit les equilibres internes et externes, s' accompagna de 
reformes structurelles comme Ia liberalisation des 
echanges, les privatisations et le renforcement de l' auto
nomic de Ia banque centrale. 

Ces reformes furent rendues possibles par I' etendue 
des pouvoirs executifs detenus par Ia presidence au 
Venezuela. Mais le consensus sur lequel elles s'ap
puyaient fut de courte duree. Apres une periode d'insta
bilite politique, Rafael Caldera fur elu a Ia tete d'un 
gouvernement de coalition en fevrier 1994. Le nouveau 
gouvernement commenr;:a par revenir sur certaines des 
reformes, supprimant Ia taxe a la valeur ajoutee et reta
blissant le controle des prix et des taux d'interer. L'auto
nomie de Ia banque centrale fut egalement remise en 
cause, et son president demissionna. T enue par ses enga
gements internationaux, I' Administration ne toucha pas 
a la liberalisation des echanges, optant plutot pour un 
recours aux protections non tarifaires. Le programme 
manquant de coherence, la confiance des investisseurs 
internationaux s' effrira et la notation des obligations 

regles et les choix tactiques ne sauraiem remplacer Ia 
volonte d'aboutir ni l'aurorite politique. 

Mais une direction politique eclairee n'est pas tout : 
meme des dirigeants resolus et clairvoyants ne sont pas 
toujours capables de rejeter un long passe fait d'annees, 
voire de decennies, de prestations mediocres. Choisir de 

venezueliennes perdit 20 points de pourcemage par rap
port a son niveau de 1991. En 1994, le PIB reel chuta de 
3 o/o, et !'inflation s'emballa pour atteindre 71 o/o. Au 
cours du deuxieme trimestre de 1996, !'Administration 
commenr;:a a adopter une politique economique plus 
orthodoxe, avec le soutien du Fonds monetaire interna
tional. Si !'application de cette politique a jusqu'ici ren
comre un certain succes, il reste a sa voir jusqu' ou elle 
pourra aller et combien de temps elle durera. 

Ce qui s'est passe au Venezuela permet de tirer 
quelques enseignements importants sur Ia viabilite des 
reformes. Ainsi, dies risquent beaucoup plus d'etre 
remises en cause lorsqu'elles ne sont soutenues que par 
quelques technocrates sans l'appui de parris politiques 
ou d'autres groupements. De meme, les mesures de sta
bilisation sont plus faciles a appliquer que les reformes 
structurelles, qui exigent !'approbation du parlement. 
De plus, les reformes economiques sont d'autant plus 
difficiles a mettre en oeuvre qu' elle component des 
risques politiques. La creation de nouveaux impots est 
tres risquee Ia ou Ia haute main de l'Etat sur les res
sources naturelles (en !'occurrence, le petrole) donne 
!'impression que les services publics som gratuits. II 
peut suffire d'une crise pour creer les conditions favo
rables au lancement d'une reforme, mais il faut bien 
plus pour en garantir Ia perennite. Une reussite qui 
s'inscrit dans Ia duree passe par une vision claire de 
1' avenir et un dessein commun. 

reformer dans ces circonstances implique une confiance 
aveugle, un saut dans l'inconnu qui peur etre aussi 
effrayanr pour ceux qui, a terme, y rrouveronr leur compte 
que pour ceux qui en patiront. En pareil cas, Ia presence 
d'une personnalite capable de convaincre le pays qu'il taut 
aller de I' avant est un a rout tres precieux. 



LA MARC HE VERS 

LE CHANGEMENT 

C E RAPPORT A :-.tONTRE QlJE L'ETAT A UNE INFLUENCE 

considerable sur le developpement economique et 
social d'un pays et sur la viabilite de ce developpement. Le 
pouvoir qu'il a de promouvoir, d'amplifler et d' arbitrer le 
changemcnt pour servir le bien commun est sans ega!. 
Dans les pays ou ce pouvoir a ere bien utilise, l'economie a 
prospere. Mais dans les autres, !e developpement est au 
point mcrt. 

Le pr,xessus n 'a rien d'irreversible : tout au long de 
l'histoire et un pc:u partout dans le monde, Ia preuve a 
ere faite que les pays peuvent changer de cap et reformer 
les politiques et institutions pour renforcer I' efflcacite de 
I'Etat et faire avancer le developpemem. Mais pourquoi 
rant de ces efforts restent-ils vains? Et surtout, comment se 
fait-il que rant d'Etats en situation desesperee n'essaienr 
meme pas de s'engager sur Ia voie des reformes? Le regime 
politique y est pour beaucoup. Mais cela ne se ramene 
pas a !'opposition entre democratic et totalirarisme. Nous 
devons depasser ces grandes categories de regime politique 
pour comprendre ce qui pousse les organismes d'Etat a 
mieux f.tire leur travail. No us avons besoin de mieux com
prendre comment et quand on peut mobiliser les inrerers 
economiques et politiques qui vont dans le sens du deve
loppemc:nt pour operer les changements institutionnels 
propres a provoquer Ia croissance. 

Pourfoire repartir le diveloppement dans les pays ou 
l'Etat est inefjicace, il fout commencer par mettre en 
place des structures institutionnelles qui favorisent Ia 
riceptivite, le sens des responsabilites et le respect de 
Ia u:rsalite. 

Doter I'Etat des moyens d'en faire plus pour l'economie 
et pour Ia societe, cela veut dire renforcer Ia conflance dans 
les regles de base qui regissent Ia societe ainsi que dans 
''autorite publique qui en est le fondement. C'est Ia une 
tache c ifficile pour deux raisons. 

Tout d'abord, cela demande de Ia patience. II faut du 
temps au pouvoir judiciaire pour convaincre les entreprises 
et les particuliers de l'impartialite de ses decisions. II faut du 
temps pour qu'assemblees legislatives, nationales et territo
riales, titulaires de pastes politiques, juges, fonctionnaires, 
conseils consultatifs paritaires, defenseurs independants de 
Ia legalite et organisations non gouvernementales dont 
les rapports mutuels obeissent a des regles differentes dans 
chaque societe -- apprennent a respecter ies spheres de 
competence de chacun et a travailler ensemble. II faur du 
temps pour jeter les bases d'une administration competente 
et disciplinee. Cela etant, il est possible d'echelonner les 
reformes en commen<;:ant par des mesures dom on puisse 
recolter les fruits sans attendre. Elles auront pour but, par 
exemple, de renforcer les moyens d'action de !'administra
tion centrale, de relever Ia panic superieure de l'echelle des 
rraitemenrs afln d' attirer des gens competents, d' encoura
ger une plus grande participation aux mecanismes de deci
sion et de rendre les deliberations plus ouvertes, d'ouvrir 
au secteur prive des domaines d'activite faciles a circons
crire et parfairement accessibles, et de demander davantage 
aux clients leur opinion sur les services qu'ils re<;:oivent. 
Mais, en regie generale, il n'y a pas de remede miracle. 

En deuxieme lieu, Ia rache est difflcile parce que les 
memes institutions qui peuvenr engendrer credibilite et 
responsabilite polirique peuvent aussi etre des freins. Les 
memes regles qui empechent d'abuser du pouvoir de l'Etat 
peuvent aussi empecher d'en faire bon usage. Ce qu'il faut, 
c' est une structure instirutionnelle ou la souplesse s' exerce 
dans des limites appropriees. 

En fin de compte, c'est a chaque pays de trouver son 
equilibre. Ceux qui om derriere eux un solide bilan de res
pect des engagements et dont les institutions plangent des 
racines profondes dans Ia societe disposent probablement 
d'une certaine latitude pour experimenter et reagir en sou
plesse a des evenements imprevus sans perdre leur credit. 
Mais ceux qui sortent d'une longue periode d'arbitraire et 
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de dysfonctionnement gouvernemental feraient sans doute 
mieux de renoncer aux a vantages immediats de Ia souplesse 
en faveur de l'objectif plus eloigne de mise en place d'insti
tutions credibles et viables. 

Le present Rapport propose une strategic a deux volets 
a !'intention des pays dont les perspectives de reforme sonr 
bonnes, pour donner davantage d'efficacite a !'action de 
I'Erat: 

• Adapter le role de l'Erat a sa capacire d'action, et 
• Revivifier les institutions en fixanr a I'Erar plus de regles 

et de limites, en le soumettant davantage au jeu de Ia 
concurrence et en le rendant plus transparent et plus 
ouverr. 

Lorsque la capacite d'action est limitie, centrer l'Etat 
sur ses missions essentielles reprisente une premiere 
&tape indispensable dans un grand nombre de pays 
- surtout en Afrique, dans les pays de la CEI et 
dans certaines parties d'Amerique latine, du Moyen
Orient et d'Asie du Sud. 

Adapter le role de I'Etat a sa capacite d' action est Ia pre
miere des choses a faire. Dans de nombreuses regions du 
monde, J'Etat ne s' acquitte meme pas de ses missions les 
plus elementaires : faire regner l'ordre public, proteger les 
droits de propriete, gerer Ia macroeconomic, assurer Ia 
fournirure des services sociaux essentiels et proteger Jes 
indigents. 

Dans certains cas, l'Erat a exerce un controle excessif 
sur l'economie, meme quand il n'avait pas les moyens de 
faire appliquer sysrematiquement les reglements. Une des 
consequences en a ere I' aggravation de Ia corruption, qui 
affaiblir encore plus Ia capacite de l'Etat - jusqu'a le 
rendre parfois incapable d'assurer les services de base. Des 
administrations qui foncrionnaient relativement bien ont 
ainsi perdu de leur efficacite au cours des ans, et leur 
remise en ordre va exiger des efforts considerables. La 
dereglementation de ces economies est une necessite 
vital e. 

On a essaye, par des reformes sourenues par Ia Banque 
mondiale et d'autres organisations internationales, d'aider 
les pays a adapter le role de l'Etat a sa capacire d' acrion. 
Depuis une dizaine d'annees, on rente de reduire l'emprise 
de I'Etat sur certains secteurs de !'economic afin de concen
trer les ressources ainsi liberees sur ses fonctions essen
tidies. C' est un debut, mais cela ne suffit pas. 

Toutefois, comme ce Rapport l'a montre, adapter le 
role de I'Erar a sa capacire d'action ne consiste pas unique
menr a reduire ce role. II ne s'agir pas seulement de ce que 
l'Etat doit faire, mais aussi de Ia maniere dont il doir le 
faire : comment gerer le secteur financier, comment regu
ler l'activire economique, comment proteger l'environne-

ment- routes activites qui dependent au plus haut point 
de Ia capacite des institutions. 

Les efforts deployes pour mieux employer Ia capacite 
d' action de I'Erat doivent etre completes par des ref< ·rmes 
visant a renforcer cette capacite en revivifiant les imtitu
rions. Dans beaucoup de domaines, I'Etat ne pourra deve
nir plus efficace qu'en forgeant de nouveaux partenariats 
avec d' autres organisations de Ia societe civile. Dans 
d' aurres cas, il ne gagnera en efficacite que si ses decisions 
et ses actions peuvent etre contestees si les particuliers 
et les entreprises peuvent choisir et si le monopoie de 
I' Erat est brise. 

On n 'ameliorera pas la capacite de l'Etat unique
menta coup d'opirations d'assistance technique. ll 
foudra qu'il sy sente lui-meme incite. 

Ce qu'il faudra faire exactement pour ameliorer Ia capa
cite d'action de I'Erat varie d'un pays a !'autre puisque Ia 
reforme necessaire touche pour une large part aux inscitu
tions et que le changement institutionnel s'inscrit dans un 
contexte donne. On examine ci-apres, pour chaque region 
en developpement, certaines des opporrunites a saisir et cer
tains des defis a relever. Mais il est evident que nos comeils 
n'ont de sens que s'il exisre, au moins, un Erat a reformer. 
De plus en plus, cette condition fondamenrale a !'ameliora
tion des resultats du developpement, elle-meme, n'est pas 
remplie. Nous commencerons par ces cas extremes de 
banqueroute insritmionnelle ou, pour un temps, I'Etat lui
meme, en rant que pouvoir legitime et effectif, n'existe plus. 

Quand I'Etat s'effondre 

Ces dernieres annees, un nombre croissant de pays a vu 
s'effondrer Ia quasi-totalite des fonctions er des institutions 
de l'Etat, souvent dans le contexte d'une guerre civile. 
Quand I'Etat cesse de s' acquitter de ses foncrions les plus 
elemenraires, Ia crise que cela engendre peur erre grave et 
prolongee. Les structures qui auraienr pu amortir !'impact 
de Ia crise et etre le vehicule d'une reprise ulterieure ont 
souvent ere detruites, rendant a peu pres inapplicables les 
remedes d'ordre general prescrits pour renforcer Ia capacite 
d' action de l'Etat. 

Comment un Etat en vient-il a s 'effondrer ? 
Si l'effondrement d'un Etat n'est pas un phenomene nou
veau, il semble cependant qu'il soir devenu plus courant 
dans les annees 80 et 90 que dans l'immediat apres-guerre. 
C'est en outre un probleme tres preoccupanr pour les autres 
F.rats, individuellement et collecrivement. Des pays ou 
l'Etat s' est effondre, comme en Mghanistan, au Cambodge, 
au Liberia, au Rwanda er en Somalie, om ete le theatre de 
certaines des pires catastrophes humanitaires de ces der
nieres annees. Celles-ci se repercutent souvent sur les pays 



voisins sous Ia forme de violence, de banditisme et d'affiux 
de refugies. Elles mettent a mal egalement leurs ressources 
financieres, leur economie er leur infrastructure, mobilisent 
d' enormes volumes d' assistance internationale - er, natu
rellement, provoquent Ia perre d'un nombre incalculable de 
vies humaines. On peur distinguer en gros trois pathologies 
d'effondrement qui se recoupent en partie: 

• Les Etats qui ont perdu (ou qui n'ont passu etablir) leur 
legitimite aux yeux de Ia majeure partie d'une popula
tion soumise rheoriquement a leur autorite et qui sont, 
de ce fait, incapables d'exercer cette autorite 

• Les Erars qui ont ere saignes a blanc par des dirigeants er 
des officiels corrompus, neg!igents ou incompetents, ou 
les trois a Ia fois 

• Les Erats qu'une guerre civile a fait voler en edars et ou 
aucun parti n'est capable de retablir l'autorite du pou
vo ir central. 

Tous ces Etats ont en commun une perte fondamentale 
de capacite institutionnelle. Comme on l'a indique au cha
pitre l (tableau 1.1), l'Erat doit, au minimum, s'acquitter 
de ses fonctions les plus elementaires, a savoir faire regner 
l'ordre public, assurer Ia defense du pays et mettre en place 
un cadre pour Ia gestion des transactions economiques. Un 
:Erar qui ~·est cffondre, par consequent, n'esr pas un Erat 
incapable de faire ce qu'il faut, mais un Etat qui ne peut 
plus rien faire efficacement - pas meme a imposer un 
ordre repressif. Un Etat qui s'est effondre n'est pas un Etat 
vaincu par Ia guerre, ni un Erat qui a edate en plusieurs ter
ritoires ou, malgre tout, les structures en place continuent 
a fonctionner plu;, ou moins bien. Et un Etat qui s'est 
effondre n' est pas Ia meme chose qu'un Etat " predateur " 
ou repressif. Tenir tome une population sous le joug peut 
necessiter une capacite d'organisation considerable. Cela 
peut provoquer le remplacement d'une structure d'Etat ou 
d'un regime par un autre, comme au Cambodge ou au 
Rwanda, sans causer necessairement son effondrement. 

Les causes de Itt perpetuation du conjlit 
Dans Ia plupart des pays ou l'Etat s' est effondre, certaines 
forces o·H inreret a entretenir I' etat d' anarchic, car leur 
desir eff!ene de richesses ou de pouvoir serait bride par un 
Etat cap.tble de dieter des regles, de lever I'impor er de faire 
appliqucr les lois. Les cas d'effondrement de l'Etat les plus 
inquietants et les plus difficiles a resoudre sont ceux ou ces 
f(lrces predominent. En Angola, au Liberia et en Somalie, 
par exemple, une economie auto-entretenue de violence 
armee a fair son apparition, fondee sur le pillage, le racket, 
le trafic de Ia drogue, le blanchiment de I' argent et I' extrac
tion de ressources a 1' etat brut, relies que pierres pre
cieuses, mineraux et bois tropicaux (encadre 10.1). La 
{Werre< ivile dans ces pays est nee de rivalites politiques ou 
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ethniques, mais elle a progressivement change de nature 
pour prendre comme enjeu Ia maltrise de l'economie, 
devenue source de financement de Ia guerre ainsi que 
d' enrichissement personnel. 

Dans ces pays, Ia guerre entre factions est le principal 
systeme de n'partirion des ressources et Ia violence est Ia 
source du pouvoir. Ces economies foncrionnent indepen
damment de route institurion d'Etat, ce dont elles se trou
vent probablement mieux. Ainsi, de puissantes forces eco
nomiques s'emploient a perperuer les affrontemenrs. Le 
role des facreurs economiques comme cause majeure de Ia 
guerre est particulierement marque dans le cas du Liberia 
(encadre 10.2), mais on peut aussi leur attribuer Ia prolon
gation de Ia guerre en Angola et en Sierra Leone. La proxi
mite de ces regimes, une proximite imposee, coute cher aux 
simples ciroyens. Le cours normal des transactions econo
miques internationales en est perturbe et, souvent, perverti. 

Le con flit et I' extraction des ressources devenant moins 
rentables, les guerres finiront sans doute par cesser sans 
intervention internationale, mais ce seuil ne sera atteint 
qu'apres destruction quasi totale des richesses d'un pays. 
Face a une telle situation, les Erats, et les organisations 
intergouvernementales, doivent n'pondre a deux questions 
urgentes : Comment empecher un Etat de s' effondrer ? Et 
comment peur-on, sur les cendres d'un Etat qui s'est effon
dre, faire renaltre un Etat capable de fonctionner ? 

Prevenir l'effondrement de l'Etat 
Le tribur enorme qu'impose l'cffondrement d'un Etat 
amene naturellement a reflechir aux moyens dele prevenir, 
demarche preferable et probablement mains couteuse. 
Mais il n' existe pas de raccourcis faciles. Eviter l' effondre
ment de l'Etat exige, en fin de compte, !'intervention de 
route Ia gam me des institutions et des poliriques qui deter
minent les relations sociales, politiques et economiques a 
l'inrerieur d'une societe. On voir neanmoins se dessiner 
deux demarches in terdependantes susceptibles de reduire 
le risque de voir un conflit politique s'envenimer au point 
de provoquer l'effondrement total de !'Etat. 

La premiere met I' accent sur le renforcement de Ia 
societe civile, qui aurait pour effet d'accroltre !'endurance 
des institutions sociales susceptibles de tenir I' anarchie en 
echec, meme si I'Etat est tres faible. Une vie associative 
riche peut permettre a des communautes de faire n'gner 
I' ordre public sur le plan local, de maintenir un filet de 
securire er de resister a Ia corruption ou a !'exploitation des 
pouvoirs publics. La seconde, qui s'inspire du parcours 
suivi par les pays de l'Asie de !'Est, mer en avanr Ia neces
site d'instituer des structures administratives protegees de 
!'ingerence politique et d'incorporer au processus de deci
sion de 1' administration des mecanismes de contrble 
appropries. La probite er Ia conscience professionnelle de Ia 
fonction publique sont de puissants facteurs a cet egard. 
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Encadre 10.1 Au lendemaln de l'effondrement de I'Etat en Somalie 

La Somalie est l'un des pays les plus ethniquement 
homogenes d'Afrique ; l'une des causes les plus fre
quemes d'effondrement d'un Etat- un conflit inter
ethnique - n'y a eu aucune part. La dynamique de 
l'effondrement de Ia Somalie a ere mise en route durant 
une longue periode (1969-91) de regime dictatorial et 
de gestion desastreuse de l'economie par Mohamed 
Siad Barre, periode a laquelle a succede, apres son ren
versement par Ia violence, une periode de luttes feroces 
pour le pouvoir. Siad Barre avait profite des antago
nismes entre superpuissances durant Ia guerre froide. 
L'appui qu'il recevait de l'exterieur, d'abord de l'Union 
sovierique puis des Etats-Unis, avait eu pour effet de 
desequilibrer Ia fragile ecologie sociale de Ia politique de 
clans de Ia Somalie et de faire entret dans le pays un 
stock important d'armes meurtrieres. Un conflit nord
sud herite de l'epoque d'avant l'independance, une 
guerre d'inspiration irredemiste pour s' em parer de 
l'Ogaden, region ethiopienne, peuplee de Somaliens, et 
Ia suspension de I' aide economique et militaire en 1989 
sont autant de facteurs qui ont contribue a miner Ia 
capacite d'acrion de l'Etat. 

De puis 1991, une interminable guerre civile entre 
dans et factions a paracheve Ia destruction de l'econo
mie structuree et laisse le pays sans institutions et sans 
administration publique. L'infrastructure physique et 
les actifs economiques du pays om ete detruits, les com
merces pilles, et Ia production de !'agriculture et de l'ele
vage a chute. Cadres, technocrates et f<mctionnaires ont 
fui. Une intervention internationale entreprise pour 
mettre fin a une terrible famine nee de Ia guerre a 
apporte au pays un n.'pit et permis un debut de recons-

Une societe civile active et une administration com
petente et comciente de ses respomabilitis sont les 
deux piliers d'une relation cmzstructive enh·e l'Etat 
et Ia societe. Une telle relation est susceptible de 
reduire le risque d'effimdrement total de l'Etat. 

Le diji de fa reconstruction 
II est encore plus difficile, voire impossible, de remettre 
rapidement sur pied un Erat en pleine deliquescence. La 
pluparr des Erats qui se som effondres sonr plonges dans 
une guerre intestine acharnee ou en sorrem a peine. La 
politique y est souvent fortement chargee de suspicion de 
complicite, et Ia mefiance est generale. La cooperation 
entre anciens adversaires est difficile, et le desir de justice 
eprouve par certains peut erre interprete par d' autres 

truction a partir de Ia fin de 1992 jusqu' au debut de 
1995, mais ce qui avait ete ainsi gagne a ete reperdu avec 
le retrait des forces de l'ONU et le retour de l'anarchie. 

Certains elements du marche informel ont montre 
une aptitude extraordinaire, si ce n'est quelque peu 
perverse, a s'accommoder du chaos et du climat de vio
lence qui les entoure. Marchands et chefs d'entreprise 
ne peuvent operer qu'avec Ia protection d'un dan; ceux 
qui beneficient de cette protection, ainsi que de Ia 
mainmise de leur clan sur des actifs economiques 
comme les ports, les gisements de mineraux et les terres 
agricoles, financent les milices des clans. Sans Etat pour 
reglementer ou controler, les prix des marchandises et le 
cours des monnaies etrangeres flottent librement. Le 
cout des transactions est eleve, mais les marches fonc
tionnent. Le shilling somalien a une certaine valeur 
malgre !'absence de banque centrale, mais l'usure des 
billets de banque devient visible. Les envois de fonds 
etrangers sont traites avec celerite et competence par les 
reseaux crees a cet effet par des clans. 

Aujourd'hui, Ia Somalie donne l'exemple d'une eco
nomie qui survit a Ia disparition de l'Etat. La capacite de 
production, l'investissement prive er I' emploi sont extre
mement bas ; les risques sont cleves et Ia violence est le 
moyen habitue! de regler les problemes de concurrence 
et les differends d'ordre economique. Si un Etat a peu 
pres viable et dote d'institutions Iegitimes etait capable 
de retablir l'ordre public sans revenir aux pesantes aber· 
rations de gestion economique de 1' epoque Siad Barre, le 
secteur prive serait capable, comme ill'a demontre, de 
s' accommoder des risques eleves avec lesquels il faut 
compter et de fuire face aux defis du marche. 

com me une soif de vengeance. On ne croit guere a une paix 
durable ni au maintien des politiques menees, et le tissu 
social et le capital humain ont souvent beaucoup souffert. 

Les acteurs exterieurs sont confrontes a d'exception
nelles difficultes quand ils decident d'intervenir dans un 
pays ou l'Etat a cesse de fonctionner. D'ou cette question 
fondamentale : quand et avec qui travailler? On peut choi
sir entre les factions ou chefs locaux et s'employer a rentor
cer Ia position de celui qu' on a choisi com me partenaire. 
C'est une demarche aleatoire, carle partenaire en question 
peur ne pas erre digne de confiance ou il peut abuser de 
l'autorite que lui conf-he sa position. II se peut aussi qu'une 
autre puissance exrerieure choisisse un autre camp, prolon
geam ainsi le conflit, comme cela est arrive en Angola et au 
Mozambique. Une aurre demarche consisre a travailler 
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Encadre 10.2 Les bases economiques d'un conflit: ie cas du Liberia 

Au debut, laguerre au Liberia avait des moti£~ essentiel
lement sociaux et politiques, son objectif principal etant 
le controle du pouvoir central. Un soutien de l'etranger 
a contribue a financer le declenchement de Ia guerre. 
Progressivement, Ia maitrise des riches ressources natu
relles et des autres biens du pays, qui servait a assurer le 
financement de la guerre, est devenue nne fin en soi 
pour les factions en presence. 

Ces factions ont besoin de Ia source n!guliere de 
revenu que represente !'exportation de caoutchouc, de 
bois d'oeuvre, de minerai de fer, d'or et de diamants. 
Durant les perlodes de conflit intense, une grande par
tie de ce revenu sen a l'achat d'armes et de munitions. 
Une treve genere un " excedent de recettes ,. qui sert a 
enrichir les chefs et a garantir la loyaute des membres 
des factions. Ce facteur, complete des perspectives eco
nomiques incertaines des protagonistes apres la guerre, 
a pour effet d'inciter tous les echelons de la hierarchie a 
revendiquer leur tribut. Mais Ia masse des combattants 
est rarement payee de ses services en especes, de sorte 
qu' elle n' ad' autres moyens de subsistance que le pillage. 

avec celle~ des autorites et des institutions locales qm 
conservent souvent leur legitimite et leur capacite d'action 
longtemps apres l'etfondrement de !'administration cen
trale. Cela pent contribuer a retablir Ia confiance de Ia 
population et a renforcer la capacite des mecanismes de 
decision locaux. Mais cela pent aussi prolonger Ia periode 
de morcdlement si l'on ne mene pas parallelemem une 
suan..'gie visant a retablir l'autorite d'un gouvernement cen
tral, comme le momre l'exemple de Ia Somalie. 

Souvent, plurot que d'inrervenir directemenr dans le 
retablissement du pouvoir civil ou politique, les acteurs 
exterieurs s' emploient a attenuer, au moyen de pro
grammes de secours et de reconstruction, le cout humain 
qu'entraine l'effondremem d'un F,tat. Les cas recents 
tendent a montrer, cependant, que Ia population risque a 
terme de se sentir assistee et que ces programmes peuvent 
compromeme le retablissement de Ia capacite d' action de 
I'Etat, en detournant I' attention des missions essentielles 
minimales qui sont les siennes. Au contraire, une approche 
plus globale de Ia paix, comme celle qui a ete adoptee en 
Angola, au Cambodge et au Mozambique, investit de pou
voirs comiderables les organisations internationales char
gees de v<iller a !'application des accords de paix, d'assurer 
les servic( s publics et de faciliter le rapatriement des refu
gies, en a:tendant qu'il soit possible de remettre le pouvoir 
a une au:orite locale a !'issue d' elections. Les operations 

Aussi longtemps que cet « excedent » sera saigne 
a blanc par les combats et que les perspectives d'en
richissement personnel demeureront bonnes, il sera 
tres tentant pour les factions de maintenir un etat 
d' equilibre entre Ia guerre et Ia paix. Dans ces condi
tions, on comprend plus aisement pourquoi il est si 
difficile de parvenir a un accord de paix durable au 
Liberia. 

Ainsi, pour retablir Ia paix, il faudra a Ia fois faire 
disparaitre, ou transformer en deficit, I'« excedent '' 
engrange par les factions combattantes et empecher 
les combattants eux-memes de tirer des revenus du 
pillage ou rendre celui-d plus risque. L'imposition 
de sanctions economiques sur I' exportation de bois 
d'oeuvre et de caoutchouc et Ia conclusion d'accords 
internationaux tendant a augmenter le cout des armes 
font partie des mesures a cette fin. Il faudra en outre 
recourir simultanement a Ia mise en route d'un plan 
de demobilisation bien con):U eta !'application de Ia 
legislation penale pour derourner les combattants de 
Ia guerre. 

inrernationales du Cambodge et du Mozambique som 
generalemenr considerees comme un succes a cet egard. 
Mais elles ont ete, l'une et 1' autre, tres couteuses et des 
acteurs exterieurs au pays ne peuvent pas, et ne doivenr 
pas, remplacer inddlnimem un Etat defaillant. 

Le choix de Ia strategie variera selon la pathologie 
d'etfondrement propre a chaque cas. Comme l'indique 
!'analyse developpee au chapitre 8, on commence a mieux 
comprendre le role que les bailleurs de fonds et les orga
nismes exterieurs pourront etre appeles a jouer pour que le 
processus de reconsrruction et de regeneration de l'Etar ait 
des chances d'aboutir. On indique ci-dessous certains des 
defis auxquels seront confrontes les acteurs exterieurs. 

Rf:TABLIR LA SECURITf:. La fin d'une guerre civile ne 
met pas automatiquement fin a l'insecurite. La crainte de 
violences ou de vols pent en fait augmenter apres Ia guerre 
et, si rien n' est fait pour elever Ie cout d' opportunite de la 
guerre pour les combattants pris individuellement, Ia fin 
des combats peut marquer une recrudescence de Ia delin
quance. L'elaboration de programmes de demobilisation 
bien con<;:us, qui, comme en Ouganda, assurent aux 
combattants leur reinsertion dans Ia societe civile apres 
Ia guerre et leur ofTrent ainsi une porte de sortie legitime, 
revet done un caractere prioritaire. II faudra aussi renfor
cer les forces de police locale et mieux faire appliquer 
les lois penales et autres afin de reduire les risques de 
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banditisrne et d' activites crirninelles. L' objectif a long 
terrne, cependant, devra etre de s' attaquer aux racines 
socio-econorniques du conflit. 

FAIRE REPARTIR L'E.COKOMJE. Merne si Jes elements 
d'un ptograrnrne de stabilisation et de relance econornique 
d'un pays sortant d'un conflit ne sont pas tres differents de 
programmes rnis en oeuvre ailleurs, il y a toutefois lieu 
d'etre prudent et d'exarniner les elements du programme 
type a Ia lurniere des conditions et des distorsions qui carac
terisent cet environnernent particulier. Un contlit civil sape 
les structures sociales qui inspirent confiance et facilitent 
l'investissernent. C'est pourquoi Ia peur peut etre un plus 
gros obstacle a Ia reprise de l'investissernent que les darn
mages infliges aux infrastructures. II faudra done, pour 
stimuler Ia reprise du secteur prive, eviter d'alourdir exage
rernent les charges fiscales des entreprises et s' attacher a 
mettre en place, sans tarder et de rnaniere progressive, des 
reforrnes de nature a encourager l'investissernent, notarn
rnem le rnaintien d'un faible niveau d'inflation, Ia vente ou 
Ia restitution des biens irnrnobiliers a leurs anciens proprie
taires et !'application d'une pression fiscale rnoderee. Un 
irnpot non agressif ne signifie pas, toutefois, qu'il faille 
offrir des incitations fiscales par trop genereuses a I' investis
sernent etranger prive. Cornrne on le constate aujourd'hui 
au Carnbodge, cela peur aller a !' encomre du but recherche 
et priver l'Etat de recettes substantielles pendant des annees, 
ce qui I' ernpeche un peu plus des' attacher a relancer l'inves-
tissernent inteneur une tache pourtant essentielle. 

PROMOUVOIR !'INDISPENSABLE RECONCILIATION SUR LE 
PLAN SOCIO-POLITIQUE. Politique econornique et projets 
sectoriels doivent etre COil<fUS de rnaniere a tenir compte 
des problernes speciaux de populations traurnatisees et de 
socieres dom Ia cohesion est fortement endomrnagee. La 
mise en place par etapes des reformes dassiques de poli
tique economique ainsi que des rnesures visant a ameliorer 
Ia gestion publique devra, elle aussi, etre adaptee de 
maniere a ne pas comprorneme les chances d' application 
des accords de paix eta tenir compte d'une situation gene
ralement caracterisee par de fortes distorsions. 

RENfORCER LA CAPACITE o'ACTION. Le probleme fon
damental souleve par les tentatives de relance et de recons
truction apres un conflit est Ia faiblesse des administrations 
publiques. Pourtanr, meme Ia ou de bonnes reformes 
macroeconomiques et politiques ont ete entreprises, les 
progres dans le renforcemem des capacites adrninistratives 
n'ont pas suivi (cornme en Ouganda). On a essaye par 
diverses methodes d'amorcer ce processus, notammem en 
offram a une diaspora de cadres des postes dans le nouveau 
gouvernement (comme au Cambodge, au Liban et en 
Haiti) et en faisant appel a des experts etrangers comme 
conseillers. Comme l'implique Ia strategie de renforcement 
de Ia capacite d' action de l'Etat, I' assistance technique de 
type classique donne rarernent de bons resultats dans des 

pays Oll Jes entraves a J'arbitraire SOnt totaJement ab•.entes. 
L'absence de regles de cette nature est typique d'un Etat 
deficient. II est done viral que les apports d'assistancc tech
nique errangere s' accompagnent d' efforts pour appliquer et 
faire respecter les regles les plus elemenraires de gestic·n res
ponsable et de discipline au sein de l'appareil d'Etac, afin 
de commencer ainsi a lui rendre sa credibilite. 

L'effondrement d'un Etat est un cas extreme, et chaque 
situation est un cas d' espece. On ne peut done pas fa ire de 
generalisation simple sur les causes ou les effets. Chacun 
des cas engendre son lot de graves problemes pour lc- pays 
qui en est affiige et pour Ia cornrnunaute internationale. 
Les consequences en sont, cependant, presque invariable
ment supportees par les simples citoyens, ce qui rrontre 
une fois de plus cornbien un Erat actif et a l'ecoure des 
citoyens joue un role determinant dans le bien-ecre long 
terrne de Ia societe. 

Le bilan dans les differentes regions : quelques pas 
dans Ia bonne direction, mais aussi quelques faux pas 

Les elements des strategies visant a arneliorer I' efficacite de 
!'action de l'Etat different enormemem d'un pays a !'autre 
selon leur cadre institutionnel et politique. Cela est inevi
table. On a resume ci-dessous le contexte general et les 
principaux defis auxquels sont confromes les Etats dans 
diverses regions. On a du se borner a faire des gener.llisa
tions : chaque region comprend, bien entendu, plusieurs 
pays oil Ia situation est tout a fait differente. 

C'est en Afrique subsaharierme que Ia degradatio'l de 
l'efficacite de l'Etar a ere Ia plus prononcee, siruatim: qui 
tienr a !'erosion des salaires de Ia fonction publique, ~ une 
forte dependance par rapport a !'aide exterieure et a Ia 
pratique generalisee du clientelisme politique. II ex:iste 
quelques exceptions, dont le Botswana. Mais un rapport 
etabli recemmem a Ia demande d'un groupe de rninimes 
africains des finances, sur des themes proches de ceux sou
leves dans les precedenrs chapitres, concluair que, dans leur 
majorite, les pays d'Afrique subsaharienne ont rnaintenant 
une capacite rnoindre (y compris au niveau de I'Etat) gu'au 
lendemain de l'independance. De ce fait, beaucoup sont 
pris dans un cerde vicieux d' affaiblissement des capacites 
d'action gouvernementale, et done de perte de credibilite 
aux yeux des populations. 

En Afrique, de nombreux pays connaissent une crise 
qui reside dans /'essence meme de l'Etat - dans Sil 

capacite, dans sa legitimite. 

C'est sans doure !'application de Ia premiere partie de Ia 
strategic a deux volets recommandee dans ce Rapport qui 
revet le plus d'urgence en Afrique subsaharienne, oil c'est 
tout un recentrage des priorites de l'Etat qui s'impose. Dans 
quelques cas, ce recentrage a deja eu lieu, mais seulement au 



terme d'une crise prolongee. D'une maniere generale, Ia 
capacite d' action de I'Etat et son efficacite om periclite, de 
sorte qu'il y a eu, en fait, un retrait de I'Etat. Malheureuse
mem, comme ce recentrage ne s'est pas fait avec toutle soin 
necessaire, l'Etat s'esr egalemem retire de domaines quire
levent de sa competence. Ainsi est apparu, dans de nom
breuses regions d'Afrique subsaharienne, un vide institu
tionnel d'une ampleur considerable, qui a provoque une 
aggravation de Ia criminalite et de l'insecurite, cream ainsi 
un eli mat prejudiciable a l'investissement era Ia croissance. 

Il ne sera pas facile d'inverser Ia situation a cet egard du 
fait que Ia defaillance d'un Etat a des causes nombreuses et 
complexes, dom Ia principale est !'existence d'une tension 
permanente entre les formes traditionnelles et les formes 
modernes d'organisation sociale et d'exercice de l'autorite 
publique (les premieres etanr souvem fondees sur la tribu et 
Ia lignee ainsi que sur les families linguistiques et Ia pareme). 
L'importance des depenses militaires et un comportement 
dysfonctionnel de Ia pan de militaires (en 1' absence d' autres 
contre-pouvoirs) sont d' autres obstacles majeurs. Ceci a 
souvent eu pour effet de rendre les institutions moins trans
parentes et moins comptables de leurs acres, dans Ia mesure 
ou les gouvernements om de moins en moins ressenti le 
besoin de /expliquer ou de se justifier devam Ia population. 

En Afiique, le plus urgent est de rendre a l'Etat sa 
capacire d'action par une refonte des institutions et 
un cor. trole credible des abus de pouvoir. 

Ce dont les pays d'Afrique om manifestement besoin, 
c'est d'une refonte de l'appareil d'Etat afin de le rendre 
capable de fournir des services publics de qualite et de faci
lirer l'activite du secteur prive au lieu d'y faire obstacle. 
Comme on !'a souligne dans ce Rapport, Ia seconde partie 
de Ia straregie rendre a l'Etat sa capacite d' action 
revet egalemem un caractere urgent. II faudra commencer 
par quelques domaines prioritaires. Le renforcement de 
l'etat de droit, une necessite vitale, figure en premiere 
place. II est egalement urgent de renforcer le droit de 
regard de legislarif sur l' exec uti( Mais le renforcemenr de 
l'execurif en particulier sa capacite a formuler Ia poli
tigue m:c.croeconomique et srrategique du pays et son 
aptitude a assurer efficacement Ia fourniture des services 
publics essentiels ~ est lui aussi hautement prioritaire. 
Malheureusemenr, force est de constarer qu'en depit de 
quelques exceptions encourageames (le Botswana et, plus 
recemment, l'Ouganda) on s'est generalement contente 
d'un simple replatrage et de reformes sur le papier. Mais 
quelques signes montrent gu'on commence a prendre ces 
question:. au serieux. Les derniers programmes de reformes 
font une place bien plus grande au renforcement institu
tionnel, '.:t Ia gestion macroeconomique s'ameliore sur des 
pans enters du paysage economique africain. 
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Ce qui s'oppose a une reforme systemique de !' appareil 
d'Etat en Afrique, c'est son c01'it, mais les ressources neces
saires pourront etre trouvees si les priorites sont claires. La 
plupan des pays devront reorienter des ressources actuelle
ment mal reparties en vue de relever les salaires reels de Ia 
fonction publique (plus que proportionnellement aux eco
nomies que permettrait une nouvelle compression des 
effectifS), d'augmenter les credits atTectes aux services 
sociaux et d'investir massivement dans Ia gestion, Ia recon
version et Ia responsabilisarion du personnel. Ce gros travail 
de reconstruction de Ia capacite d'action de l'Etat ne pourra 
se faire sans une aide de Ia communaute internationale. 
Mais un degre exceptionnel de cooperation entre gouverne
ments et organismes exterieurs a conduit a rendre les pre
miers triburaires des seconds. II faudra aussi reexaminer les 
formes d'aide et les incitations qu'elles engendrent pour que 
!'assistance offerte vienne appuyer des politiques coherenres 
et concertees et renforce !'ensemble des facreurs positifs qui 
determinent les comportemems a l'interieur eta l'exterieur 
de l'Erat. II faudra, pour enramer le processus de reforme, 
etablir des priorites et meme creer des enclaves administra
tives strategiques, mais selon un plan murement reflechi 
d' elargissement et d' approfondissement des reformes. 

Pour mieux fournir les services publics et collectifs, il 
faudra que l'Etat s'associe plus etroitement avec le 
secteur prive et Ia societe civile. Ce type de partena
riat est a encourager, surtout lorsque les liens que 
l'Etat entretient avec Ia societe civile sont insuffisam
ment developpes. 

On ne peut que se feliciter de Ia multiplication recente 
des initiatives d'auto-assistance au sein de Ia population, en 
particulier dans les domaines de l'enseignement primaire, 
des soins de sante de base et des services locaux comme 
!'elimination des dechets. Ces initiatives ont souvent pour 
origine une defaillance de I'Etat dans ces domaines. II est 
rare que l' action de Ia population locale puisse se substituer 
entierement a une bonne administration publique, mais 
c' est une bouffee d' oxygene dans le marasme actuel. Cela 
etant, on voir mal comment on pourra reformer le role de 
l'Etat et ameliorer sa capacite d' action dans Ia plupan des 
pays d'Afrique sans faire une plus large place a Ia concur
rence, a Ia consultation et a Ia transparence, aux regles et 
contrepoids, et au respect de Ia loi, autant de forces dont 
l'importance a ere soulignee dans le Rapport. 

La siruation est differente en Asie. Dans les pays nou
vellement indusuialises d'Asie de l'Est, l'Etat est generale
ment considere comme un parrenaire effkace et productif 
du secteur prive. A quelques exceptions pres, il a tres bien 
su adapter son role a sa capacite d'action et accru, de ce 
fait, son efficacite. Alors que des regimes autoritaires inef
ficaces sont directement responsables du recul economique 
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en Afrique, beaucoup de pays d'Asie de !'Est ont enregistre 
une croissance remarquable (avec une certaine ameliora
tion de I' equite social e) so us des regimes egalement mar
ques par l'autoritarisme. Comme le laissait entendre le der
nier chapitre, Ia relation de cause a effet entre autoritarisme 
et recul economique, si manifeste en Afrique, n' est nulle
ment confirmee par les pays d'Asie. Cela s'explique essen
tiellement par Ia volome farouche de ces pays de develop
per rapidement leurs economies, par Ia solidite de leur 
appareil administratif, par l'institutionnalisation de leurs 
liens avec leurs partenaires du secteur prive et par leur apti
tude a mettre en place les bases economiques et sociales 
necessaires: une economie bien geree des services d'educa
tion et de same de base et des infrastructures. 

En Asie de l'Est, lA capaciti de l'Etat a s'adapter 
pour relever les importants difis de l'avenir sera 
determinante pour lA poursuite des succes icono
miques de lA region, comme le sera /'adoption de 
mesures pour moderniser /'administration publique 
et mener a bien lA dicentralisati01l. 

Un peu partout en Asie de !'Est, le role et le fonction
nement de I'Etat sont de puis peu I' objet de remises en 
question importantes. La Chine et le Viet Nam, qui sont 
les pays en transition de Ia region, sont confromes a !a 
necessite de redefinir le role de I'Etat dans le secteur des 
emreprises et celui des finances. L'un et !'autre om enregis
tre une croissance rapide tout en main tenant de vastes pans 
de l'economie dans le secteur public, mais celui-ci paralt de 
plus en plus fragile financieremenr. L'un et !'autre som 
engages aussi dans un debar permanent concernant le role 
d'une politique industrielle volontariste dans !'orientation 
des investissements. Cependam, les conditions auxquelles 
ces deux economies sont confrontees semblent tres diffe
rentes de ce qui regnait en Coree et au Japon aux premiers 
temps de leur industrialisarion (chapitre 4). 

Un peu partout dans !a region, de substantielles remes 
de situation (fruits de monopoles ou restrictions reconnus 
par Ia loi, ou du trafic d'influence ou de Ia corruption) 
continuent a coexister avec un grand dynamisme du sec
teur prive et une presence active sur Ia scene internationale. 
Ces rentes sont probablement de moins en moins bien 
tolerees, comme en temoignent les recentes offensives anti
corruption en Chine, en Coree et au Viet Nam. Et le ren
forcement de Ia concurrence internationale sonnera peut
etre le glas de secteurs proteges inefficaces que ne pourront 
plus porter a bout de bras des secteurs qui, eux, sont dyna
miques er efficaces, que ce soit en Coree et au Japon, ou 
dans les nouvaux pays emergents. 

Dans ces conditions, il faudra faire des reformes plus 
profondes dans une grande partie de l'Asie de !'Est afin de 
moderniser les economies et de mettre en place de solides 
structures de reglementation et de controle pour htvoriser 

le jeu de Ia concurrence et pour retablir, dans les domaines 
Oll I'Etat demeurera present, des mecanismes qui ~oient 
facteu rs de transparence et de gestion responsable. II sera 
particulierement vital, pour le developpement a long rerme 
de ces pays, de trouver des moyens de financer et de four
nir plus efficacement des services d'infrasrructure en asso
ciation avec le secteur prive. Malgre le grand nombre de 
projets phares actuellement en cours, l'Asie de !'Est doit 
accelerer Ia mise en place de structures de reglementcttion 
et de controle pour creer Ia concurrence, gerer le processus 
de passation des marches et reglementer les monopol,~s. 

En meme temps, beaucoup de pays d'Asie de l'Esr ver
rom probablement se profller de nouveaux domaims ou 
I'Etat sera appele a imervenir plus activement. II s' tgira 
notamment de mettre en place des regimes tels que Ia 'ecu
rite sociale et !'assurance maladie, pour faciliter Ia ge,tion 
des nouveaux risques awcquels sont exposes les indi' idus 
et les menages dans des societes qui s'urbanisem et qui 
vieillissent, et il conviendra d'intensifier les efforts menes 
pour la protection de l'environnement. II faudra egalement 
une action des pouvoirs publics pour venir en aide aux 
laisses-pour-compte, tels que les populations rurales de 
certaines provinces chinoises de l'interieur, les populations 
relativement pauvres d'Indonesie orientale et, dans certains 
pays, les minorites ethniques. De nouveaux mecanismes 
pourront egalement etre necessaires pour faire face a des 
inegalites qui se creusem, comme en Chine, en Malaisie et 
en Tha'ilande. 

Enfin, de nombrelLX pays de Ia region devront readre 
plus efficaces les institutions du secteur public proprement 
dit (comme on !'a vu au chapitre 5) et s'attaquer au :)ro
bleme de Ia corruption (chapirre 6). Le renforcement insti
tutionnel est une tache hautement prioritaire pour les pays 
ou Ia fonction publique est relativement inefficace (Indo
nesie, par exemple) et ou les traditionnels moyens d' action 
de I'Etat ont perdu de leur impact (comrne aux Philippmes 
et en Tha'ilande). II faudra aussi s'attacher d'urgence a ren
forcer Ia capacite administrative des niveaux inferieur~ de 
I' administration dans des pays comme Ia Chine, l'Indone
sie, les Philippines et le Viet Nam, ou Ia delegation de cer
taines des fonctions de !'administration centrale mer le 
pouvoir aux mains d'un personnel peu competent et oi1 les 
autorites locales risquent de voir leurs nouveaux pouvoirs 
confisques par des interets prives (chapitre 7). 

En Asie du Sud, lA situatio11 est dijjifrente dans de 
nombreux pays ou l'im:fficaciti de l'Etat et Ia cor
ruptio1l coexistent avec une fonction publique re!Ati
vement competente et efficace, encore que lA qualiti 
de celle-ci ait sensiblement diminui. 

L'Asie du Sud est, elle aussi, victime d'un desequilibre 
entre le role de l'Etat et sa capacite d'action. lei, a Ia diffe
rence de !'Afrique, cette capacite n' est pas, depuis roujours, 



faible. En fait, elle ne l'etait pas. Mais I'Etat a voulu trop 
en faire compte tenu de ses moyens. Le developpement en 
a souffert et, a terme, Ia capacite d'action de l'Etat s'est, die 
aussi, affaiblie. II s'agit maintenant de readapter le role de 
l'Etat a sa capacite d' action actuelle, puis de Ia renforcer. 

L'exces de reglementation et l'hypertrophie de l'Etat 
sont les principaux problemes en Asie du Sud. Tous deux 
som a Ia fois Ia cause et I' effet du gonflement des effectifs 
de Ia fonction publique et menent tout droit a Ia corrup
tion. Comme on l'a souligne au chapitre 4, Ia simplifica
tion des reglementations et Ia reforme des entreprises 
publiques, avec Ia contraction du role de I'Etat qui en 
resultera, seront complexes et politiquement difficiles. 
Mais ce sont des mesures pro pres a stimuler I' efficience 
economique, a faciliter le jeu de Ia concurrence, a reduire 
Ia corruption eta generer de substantielles economies bud
getaires. L Etat devra aussi imperativement nouer des rela
tions de p<trtenariat plus fortes avec le monde des affaires et 
Ia societe civile, et en prendre plus attemivemem le pouls 
afin d'amdiorer son dialogue avec eux et d'accroitre sa 
capacite d'action. 

L'ingerence polirique constante represente le deuxieme 
obstacle a l'efficacire de !'action de I'Etat dans de norn
breux payc; de Ia region. Com me on I' a vu au chapitre 5, 
l'appareil administratif de l'Inde souffre de sa lourdeur 
legendaire, mais aussi des graves atteimes a I' autonomie de 
ses cadres hautcrnent qualifies (que Ia loi protege pourtant 
contre route ingerence dans l'exercice de leurs fonctions) 
que representent les frequenres mutations et autres mouve
ments de personnel a motivation politique. 

Au Pakistan, l'appareil d'Etat est de plus en plus sous 
l'ernprise de puissams groupes d'interets indusrriels et feo
daux. Cet appareil fait actuellemenr !'objet d'une tentative 
de reforme, qui fait suite a l'effritement de I' auto rite et de 
l'efficacite de l'Etat que cette situation a provoque. L'exis
rence d'une fonction publique comperente, alliee a celle 
d'un pouvoir judiciaire rres actif, permer toutefois d'espe
rer non seulement que les reformes sont possibles, mais 
qu'elles auront lieu. Au Bangladesh, l'evolurion politique 
recente a. Ia aussi, cree des conditions qui permettent de 
commencer a s'attaquer au probleme de Ia perte d'autorite 
et d'efficacite de I'Etat, en s'appuyant sur Ia forte volonte 
politique des gouvcrnants, sur Ia participation de Ia popu
lation et sur ['effort de decentralisation, des poles solides 
que viennenr encore completer des elements de Ia fonction 
publique competents et conscienrs de leurs responsabilites. 
Des poss,bilites analogues d'ameliorer !'action de l'Etat et 
de rarionaliser I' administration publique apparaissent 
ailleurs dans Ia region. 

Comme on l'a note plus haut, il existe parrour de 
grandes difference; entre les pays, de sorte que les generali
sations n gionales ne servent qu'a se faire une premiere idee 
d<- Ia situation. Cela esr particulierement vrai de Ia region 
regroupant les pays d'Europe centrale et orientale (PECO) er 
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de Ia Cornmunautl des Etats independants (CEI) qui, ayanr 
rompu avec le systeme de planification centralisee, s'ache
minent maintenant vers l'economie demarche. En effet, il 
existe dans cette region de grosses differences entre le 
groupe des PECO et celui des pays de Ia CEI. S'ils sont, 
l'un comme !'autre, con frontes au deft d'avoir a se transfor
mer economiquemenr et politiquemenr ce qui les 
conrraint a operer un recemrage fondamental des activites 
de l'Etat -, les pays de Ia CEI (saufla Russie) doivent faire 
face a Ia double tache titanesque, et historiquemenr sans 
precedent, de changer de regime economique et d'edifier 
un Etat. De memoire d'homme, ces pays n' om en effet pas 
connu de gouvernement central pas plus qu'ils n'ont, au 
mieux depuis des siedes, constitue d'enrite politique inde
pendame a l'interieur de leurs frontieres actuelles. 

Pour ces pays en transition, se doter de structures gou
vernemenrales plus effkaces est une tache a Ia fois plus 
facile et plus difficile mais certainement route autre -
que celle a laquelle sonr confromes Ia pluparr des pays en 
developpemenr. La premiere partie de Ia straregie a deux 
volets, celle qui consiste a adapter le role de l'Etat a sa capa
cite d'action, revet ici une importance capitale, mais est 
particulierement difficile dans un contexte ou role et capa
cite d'action evoluent rapidement. Le degre de degradation 
de Ia capacite d' action varie enormement : des poles d' excel
lence subsistent dans un contexte general de baisse d' effica
cite et de gigantesques problemes de gesrion publique. 
Dans un tel contexte, pour adapter le role de l'Etat a sa 
capacite d' action il ne suffit pas de faire porter ses efforts 
sur Ia mise en place de bases economiques et sociales so
lides. Non que celles-ci ne soient pas fondamentales, car 
sans dies le chemin qui mene a 1' economie de marche sera 
des plus cahoteux. Mais le probleme dans ces pays est de 
mettre en place de relies bases, tout en main tenant les poles 
d'excellence qui SOilt Je fruit d'une longue evolution et tout 
en assuram a Ia population les mecanismes de protection 
sociale auxquels elle est habituee. Etant donne les capacites 
inheremes a une population insuuite et a Ia conscience 
sociale developpee, Ia reconstitution de Ia capacite d'action 
de l'Erat - deuxieme volet de Ia strategie consisre, ICJ 

plus qu'ailleurs, a modifier les incitations er Ia culture des 
administrations. La rapidite de cene reorientation derermi
nera celle de Ia periode de transition. 

Il y a encore fort a faire en Europe centrale et orien
tale pour « que l'Etat soit davantage « a Ia barre , 
et moins << aux machines ». Mais Ia plupart des pays 
ont deja commence a evoluer dans ce sens et on ne 
devrait pas tarder a voir s'ameliorer Ia capaciti 
d'action de l'Etat et Ia fiabilite de sa gestion. 

On ne s' etonnera done pas que les ameliorations appor
rees a l'efficacite de !'action de l'Etar aiem ete plus visibles 
dans les PECO, en particulier dans des pays comme Ia 
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Hongrie, Ia Pologne et Ia Republique rcheque. Cela est du 
pour une grande part a Ia promptitude avec laquelle ils ant 
su recentrer le role de l'Etat, premier valet de Ia strategic. 
Par contre, les pays du sud-est de !'Europe ont beaucoup 
mains progresse a cet egard, tant sur le plan des reformes 
que sur celui de !'administration publique. 

On note en particulier que plusieurs PECO ont entre
pris d'ouvrir divers services publics a Ia concurrence et de 
faire beaucoup plus appel au secteur prive (y compris, dans 
une certaine mesure, pour !'education et Ia sante). Des 
associations professionnelles autonomes ont commence a 
se developper, ce qui pourrait ravoriser Ia mise en place 
d'une capacite institutionnelle en dehors de l'Etat (facteur 
necessaire a Ia mise en oeuvre des reformes) et Ia reconsti
tution du tissu social. Et, avec !'aide de l'U nion euro
peenne, !'ensemble de Ia reglementation a ete remanie en 
profondeur et simplifie. lei encore, dans taus ces do
maines, les progres ant ete beaucoup plus Ients dans le 
sud-est de !'Europe. Le probleme ne tient pas tellement a 
I' absence de consensus sur !' opportunite de ces reformes, 
mais au fait que !'Administration manque cruellement des 
competences voulues pour les formuler et en guider I' appli
cation. Ce probleme est aggrave, dans certains pays, par Ia 
fluidite de Ia situation politique. 

La faiblesse de Ia capaciti d'action de l'Etat dans les 
anciennes republiques sovietiques est un grave pro
bleme qui fait chaque jour davantage obstacle a Ia 
poursuite des progres dans Ia plupart des domaines 
de Ia politique economique et sociale. 

Dans Ia CEI, Ia reorientation de l'Etat en est encore a 
ses debuts, er une multitude de problemes graves ont fait 
leur apparition. lei, a Ia difference des PECO, le nouveau 
role de l'Etat est souvent mal defini. De plus, meme 
lorsque les principes sont clairs, Ia faiblesse de !'administra
tion centrale en rend Ia mise en pratique extremement dif
ficile. Dans Ia pluparr des cas, les structures institution
nelles elementaires dont depend le bon fonctionnement de 
I'Etat sont fragiles. Pour la plus grande partie de ces pays, 
le probleme fondamental tient au fait que l'executif n'y a 
guere de comptes a rendre au legislatif. Pourtant, au tour 
debut des annees 90, les parlements de Ia plupart des nou
veaux pays etaient les seuls depositaires de ce qu'il restait de 
legitimite politique apres l'effondrement de !'Union sovie
tique. II arrivait meme que le legislatif s'immisce dans le 
fonctionnement normal de l'executif {ce qui demeure un 
probleme en Ukraine). Mais Ia situation se caracterise 
aujourd'hui, dans Ia majorite des pays, par Ia preponde
rance de l'executif et Ia faiblesse du legislatif. 

Outre cette question essentielle, trois series de pro
blemes se posent a Ia plupart des pays de Ia CEI. Leur 
interaction n' a pas seulement un cot1t economique 

enorme, elle est aussi facteur de corruption general e. Celle
d est, a juste titre, deploree dans presque route Ia region et 
confirmee dans les resultats de!' enquete realisee aupn~s des 
entreprises privees aux fins du present Rapport. Tout 
d'abord, Ia faiblesse et Ia lenteur du systeme judiciaire 
entravent beau coup le processus de reforme et !' ac tivite 
economique. Nul n'ignore que les carences de Ia justile ont 
permis une progression sans precedent du crime organise. 
Ensuite, le flou de Ia demarcation entre propriete publique 
et propriete privee est tres propice a Ia recherche d'avan
tages personnels. Ainsi, nombreux sont les agents de I'Etat 
qui exploitent a leur propre profit des biens publics, et 
noramment ceux des entreprises. Enfin, !' opacite et Ia 
complexite encore excessive du cadre reglementain:· ali
menrent Ia corruption dans taus les domaines d'interaction 
entre les secteurs public et prive. 

Pour rendre I' executif plus comptable de sa gestion 
envers le legislarif, accrolrre le droit de regard du parle
ment, rationaliser et renforcer !' appareil judiciaire, definir 
les droits de propriete et assurer une gestion responsal)le et 
un controle fiable des biens publics, simplifier considera
blement le cadre reglementaire et renoncer rapidemcnt a 
!' arbitraire au profit de regles sol ides, et aussi, ne !' oublions 
pas, maitriser Ia mantee de Ia criminalite et en purger le 
secreur public, il faudra, de route evidence, fournir une 
aide et un soutien exterieurs. C' est Ia le seul moyen d' mne
liorer le fonctionnement de l'Etat et de promouvoir Ia 
reprise economique dans l'ensemble de Ia region. 

L' absence de reforme serieuse de !' appareil administratif 
dans Ia plupart des pays de Ia CEI ne laisse pas de sur
prendre. L' administration centrale manque generalernent 
de personnel. En outre, malgre leur instruction souvent 
poussee et leur competence technique, les agenrs de 1 Etat 
ne sont pas qualifies pour administrer les operations dans 
une economie non planifiee. Ils manquent aussi de moyens 
materiels er sont tres mal payes. Comme on devait s'y ar
tendre, les efforts et les moyens financiers ont ere consacres, 
durant Ia premiere phase de Ia transformation economique, 
aux taches urgentes qu'etaiem Ia privatisation, Ia reforme 
du regime des prix et du systeme de change, et I' etablisse
ment d'une certaine discipline budgetaire et monet,Iire. 
Maintenant que ces pays sont emres dans Ia phase de;; re
formes qui appelle une action administrative decisive et 
claire, on ne doit pas non plus s'etonner des graves pro
blemes que leur pose r absence des mecanismes, du person
nel et des ressources necessaires. 

En Amerique latine et dans les Carai"bes, Ia crise des 
finances publiques et Ia montee des esperances qu' ont sus
cin~es le retour de Ia democratic et !'emergence de Ia societe 
civile ont profondement modifie le role de l'Etar au cours 
des dix dernieres annees. Avecla mondialisation de 1' econo
mic, et !'intensification de Ia concurrence qui en a resulte, 
Ia privatisation ou Ia sous-traitance des activites pour 



lesquelles I'Etat n'a pas d' avantage comparatif sont de plus 
en plus devenues des priorites. De meme, il est toujours 
aussi urgent que l'Etat devienne plus efficace dans Ia pro
duction de biens publics. 

Mais, alors que Ia premiere phase de reforme a ere 
menee a bien dans un certain nombre de pays de Ia region, 
Ia mise en place des mesures de Ia deuxieme generation, 
pour lesquelles une modification des structures institution
nelles revet une importance vitale, a pris du retard. Par 
exemple, Ia reforme de Ia fonction publique et celle des ser
vices sociaux ont bute sur des obstacles d'ordre politique et 
sur I' existence de droits acquis. Les reformes de cette nature 
(engagees depuis peu en Argentine et dans quelques autres 
pays) ne peuvent pas etre entreprises isolement ; il faut 
qu'elles s'inscrivent dans le contexte plus large de Ia decen
tralisation de I' administration politique et de Ia gestion 
financiere, qui sont deja en cours dans de nombreux pays. 

Les gouvernements des pays d'Amtfrique latine reexa
minent leur approche de la lutte contre la pauvreti, 
particulierement importante dam une region ou regne 
une forte inegalite dans la repartition des revenus. 

Ayant lance d'importantes reformes economiques et 
structurelles, un certain nombre de pays d'Amerique Iarine 
om main:enant crtc;e des fonds d'investissement social a 
!'intention des categories les plus demunies. D'une fal!on 
plus generale, les gouvernements de Ia region om du faire 
face a Ia £tillite de regimes publics de retraite par repartition 
particulierement inequitables. Le Chili a privatise le sien 
en 1981 : I'Etat n'intervenant plus qu'en tam qu'organe 
de reglementation et de controle ; d'autres pays (comme 
!'Argentine et Ia Colombie) om un double systeme. Un troi
sieme groupe de pays commence seulemem a envisager une 
reforme du regime de retraire. Mais !'Amerique Ia tine devra, 
si elle veut pouvoir soutenir Ia concurrence de l'A~ie de !'Est, 
engager une action plus resolue sur le plan social, comple
ment indispensable de Ia reforme des bases de l'economie. 

La priorite en Amerique Iarine est de revivifier l'appa
reil insti wtionnel de l'Etat, et ici quelques initiatives 
majeures sont en cours. Etats unitaires comme frats fede
raux ont opte pour Ia decentralisation, notamment pour 
ameliore:- les services publics. Les pouvoirs et les responsa
bilites en matiere de recettes comme de depenses ont ete 
delegues. non sans certains derapages initiaux. Le renforce
ment de Ia capacire d' action institution neUe aux niveaux 
provincial et local est une tache particulierement ardue 
dans les federations qui. comme !'Argentine et le Bresil, 
ont herire de collectivites locales lourdement endettees et 
de banques d'Etat ou de province peu efficaces. Cela eranr, 
nombreuses sont les reformes des collectivites locales qui 
ont reus;i en temps de crise (avec notamment Ia constitu
tion de partenariats entre les secteurs public et prive), 
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lorsqu'el!es ont ete realisees SOliS J'impuJsion de dirigeantS 
locaux dynamiques, qui ont su favoriser I' adoption de 
mesures de portee raisonnable. 

En Amerique latine, la decentralisation du pouvoir 
et les deligations de dtfpenses qui ont accompagne Ia 
democratisation des regimes ont transform/ radica
lement le paysage politique au niveau local a la 
foveur de ce que certains ont appeli une (( revolution 
tranquille ». Un nom1eau mot!Rle de gout1ernement 
est en train de voir le jour dans la region. 

La premiere phase de reforme locale en Amerique 
Iarine, qui correspond grosso modo a Ia periode 1983-90, 
a cree un environnement institutionnel qui a favorise 
!'apparition d'une generation de jeunes loups, plus exi
geams sur le plan professionnel et plus reformateurs que 
leurs predecesseurs. Dans des dizaines de villes, les equipes 
dirigeantes ont ete attirees par !'ineluctable logique de la 
participation populaire comme moyen nature! de prendre 
le pouls de l' electorat. Cette meme logique a conduit a un 
renforcement du lien financier entre les gouvernemenrs 
et les gouvernes, etablissant une relation plus etroite entre, 
d'une part, les ameliorations que les administres sou
haitent voir apporter aux rravaux et services publics et, 
d'aurre part, les charges financieres que les autorites 
estimem devoir leur imposer pour recouvrer leurs couts. 
C' est ainsi que beaucoup de collectivites locales liem Ia 
realisation d'ameliorations au versement de redevances 
d'urilisation ou d'une taxe d'urbanisation, ou procedent 
par voie de referendum. Les administrations classiques 
considerent cet echange- fourniture de biens et services 
conue paiement - comme allam de soi. Mais, en Ame
rique Iarine et dans les Caraibes, quatre decennies de 
centralisme ont meconnu ce marche tacite fonde sur Ia 
confiance. Les consequences, pour n'en citer que deux, 
sont un Etible recouvrement des couts et des recettes fis
cales insuffisantes. L' aspect le plus remarquable des nou
velles formes d'administration est le retablissement au 
niveau local de cet essentiellien financier, ce qui augure 
bien de l'avenir. 

Les gouvernements s'acheminent aussi vers Ia mise en 
place d' administrations plus ouvertes, conduits en cela par 
!'apparition d'une societe civile plus dynamique (medias, 
groupes de rdlexion, organisations non gouvernementales, 
etc.) qui exige de participer plus largement aux mecanismes 
de decision, en parriculier dans les Cara!bes du Common
wealth a travers les chartes du citoyen (comme a Ia Ja
maique). Des pays comme Ia Colombie ont entrepris de 
mettre au point des indicateurs de performance (en 
matiere d'economie, de producrivite, d'efficacite, de qua
lite des services et de resultats financiers) en vue de respon
sabiliser les cadres du secteur public et Ia dasse politique. 
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Le systeme judiciaire de Ia plupart des pays d'Amerique 
latine presente des inefficacites majeures, souffre d'une 
corruption generalisee et patit d'ingerences poliriques. Les 
nouvelles structures legislatives et institutionnelles ne pour
rant bien fonctionner que si l'appareil judiciaire est capable 
de rendre equirablement Ia justice. Au nombre des reformes 
necessaires, et qui som deja engagees dans un certain 
nombre de pays (comme Ia Bolivie, l'Equateur, Trinite-et
Tobago et le Venezuela), figment l'enseignement du droit, 
l'amelioration de !'administration des tribunaux et de Ia 
gestion des instances imroduites ainsi que Ia reforme de Ia 
procedure, notamment par Ia creation de systemes de reso
lution des differends parallelement aux differences juridic
tions. II convient egalement de renforcer Ia justice penale 
pour faire face a Ia montee de Ia criminalite et de Ia violence, 
probleme en partie lie au traflc de Ia drogue dans Ia region. 

Au Moyen-Orient et en Afrique du Nord, k chO
mage, qui est de loin le principal prob/eme econo
mique et social, rend particulierement dijficik une 
reduction des e./fectifs de Ia fonction publique. 

Les pays du Moyen-Orient et d'Afrique du Nord ont, 
dans les annees 60 et 70, attribue a l'Etat de vastes respon
sabilites economiques. Depuis, ils ont en partie n:'duit ce 
role, mais il reste beaucoup a f:1ire a cet egard, au sein des 
administrations publiques et dans le secteur des entreprises 
d'Etat. La fonction publique plethorique qui s' est cor1Sti
tuee au cours de ces annees n'a pas non plus ete reduite 
dans des proportions comparables. A quelques exceptions 
pres (dont Ia Tunisie), Ia n'glementation est excessive, tout 
comme !'intervention de l'Etat dans l'activite economique, 
et les services publics ne sont pas assures de fa<;:on efficace. 

Jl y a souvent penurie de fonctionnaires competems et 
Ia fournirure des services publics laisse souvem a desirer. 
L'exces de reglementation s'est traduit par des effectifs ple
thoriques, une ingerence constante de l'Etat dans l'activite 
economique du secteur prive et une corruption generalisee. 
On a peu fait pour reorganiser les differentes administra
tions et pour donner plus d'efficacite a !'action de l'Erat. Et 
les systemes se soot lemement scleroses au fil des ans. Les 
con flits dont Ia region a ete le theatre om egalement empe
che d'accorder route !'attention voulue a Ia reforme de 
I'Etat, mais Ia fin de Ia guerre froide et de Ia guerre du 
Golfe ainsi que I' evolution des mentalites declenchee par le 
processus de paix amenent les gouvernements de Ia region 
a s'interesser davantage a cette question. 

II faudra tout d'abord stopper Ia croissance des effectifs 
de I' administration centrale et liberaliser l' economic dans 
Ia pluparr des pays de Ia region. Quelques-uns om deja 
commence. La reforme se heurtanr a des obstacles poli
tiques et sociaux considerables - mais pas insurmon
tables -, on pourrait commencer par decentraliser 

certains services pour mieux les adapter aux besoins de Ia 
population et les rendre plus comptables de leurs acres, et 
par enrreprendre Ia transformation d'un certain nombre 
d'enrreprises publiques, tout en preparant Ia voie i1 une 
refonte plus globale des structures de l'Etat. 

Dans les pays de l'Organistltion de cooperation et de deve
loppement economiques (OC'DE), ou Ia capacite d' action de 
l'Etat est, en regie generate, elevee, on s' efforce aujourd'hui 
d'en accroltre l'efficacire. Sous l'effet, entre autres, de Ia 
mondialisation de l'economie et de !'apparition de nou
velles technologies, Ia situation evolue dans un sens qui 
permettra a l'Etat, dans de nombreux pays, de multiplier 
les alliances avec le secteur prive et Ia societe civile, en par
riculier dans le do maine des assurances et de l' assiscance 
sociales. 

C'est dans les pays de l'OCDE que se soot deroulees 
certaines des reformes de l'Etat les plus completes ace 1our, 
sous l'effet conjugue du cout croissant de !'action publique 
et des attentes d'une population reclamant une ameliora
tion du rapport qualite-prix des services fournis. II est trap 
tot pour se prononcer definirivement sur l'efficacite de Ia 
plupart de ces efforts, mais le degre de mecontentement 
que susci te !'action de l'Erat dans ces pays donne a penser 
que Ia marche vers une plus grande efficacite, vers une 
amelioration des services publics associee a une baisse glo
bale des couts pour Ia societe, va et doit se poursuivre. 

Meme des mesures modestes peuvent ameliorer sensi
blement lefficaciti de l'litat, ouvrant ainsi Ia voie ,;z 

un relevement du niveau de vie eta un elargissemen t 
du champ des riformes. ll s'agit de prendre ks me
sures qui peuvent engendrer des cycks vertueu.x. 

La strategic a deux valets presentee dans ce Rapport 
n'est qu'un ensemble de principes directeurs pour des pro
grammes de reformes aussi nombreux que varies mi~ en 
route un peu partout dans le monde. De meme, !'aide 
imernationale a Ia reforme de l'Etat ne doit pas viser a 
appliquer un modele unique, ni se fonder sur les prefe
rences des bailleurs de fonds plut6t que sur les besoin' de 
ses destinataires. Elle doit reposer sur un diagnostic plus 
clair du cas considere ainsi que de Ia maniere dom les re
formes s'insereraient dans le contexte plus large des chan
gements politiques et sociaux en cours dans chaque pavs. 

L'une des composantes importances des reformes envi
sagees dans ce Rapport etant d'ordre institutionnel, elle 
sera plus longue a mettre en oeuvre. T outes sortes de re
medes miracles ont ete essayees au cours des 20 dernihes 
annees, sans beaucoup de succes. Ainsi, les efforts ont sur
tout porte sur Ia formation, le renforcement des compe
tences et ]'importation de systemes techniques, mais on a 
neglige les incitations, qui naissent du jeu de la concur
rence, de Ia cooperation et de Ia transparence, ainsi que de 



regimes bien defi.nis. La precipitation dans !'adoption des 
reformes peut aussi presenrer des dangers. En effet, des 
reformes mises en roure dans Ia hate peuvem etre bloquees 
par ceux qui om a perdre au change et risquent d'aboutir a 
une dispersion des forces et a un vide institutionnel. 

Le mouvemenr en faveur de Ia cooperation inrernatio
nale et de Ia decentralisation peut avoir des effets positifs, 
car il devrait permetcre de promouvoir et coordonner des 
actions communes et de mieux assurer Ia fourniture de 
biens publics locaux. En fait, ce mouvemenr se renforce. 
Maison n'y gagnera qu'a condition d'en eviter les ecueils. 
La cooperation imernationale ne portera ses fruits que si les 
pays som convaincus que Ia mondialisation leur sera bene
flque. Ceb ne pourra etre le cas que si les risques et les 
incertitud,~s que certe derniere fait peser sur les menages, 
les travaiU..~urs, les p~mvres et les plus vulnerables sont habi
lernent g< res. La decentralisation devra, elle aussi, etre 
ger~e avec soin si l'on veut eviter que des cours, tels que les 
derapages macroeconorniques et !'aggravation des inegali
tes entre t~gions, ne I' em portent sur les avanrages. 

Autref.)iS, on pensait qu'un retard dans les reformes ne 
ferait que differer Ia reprise de Ia croissance et qu'une occa
sion perdHe se rraduirait, au pire, par un mainrien du statu 
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quo. Mais on cornprend mieux aujourd'hui comment Ia 
perre d'efficacire et de credibilire - et Ia resistance aux 
reformes- peur s'amplifier avec le temps et on a vu com
mem ce cercle vicieux pouvait conduire a l'effondrement 
de l'Etat. Tour cela semble indiquer que le prix de l' atten
dsme serait bien plus eleve. Ainsi, les perspectives d'ame
lioration sensible du bien-erre economique et social dans 
certains pays risquent d'etre repoussees aussi longtemps 
que les pouvoirs publics ne prendront pas le probleme a 
bras-le-corps. 

L'approche du XXI" siecle porte en soi des promesses de 
changement et de raisons d' esperer. L'evolution verrigi
neuse des marches, des socieres civiles et des mecanismes 
planetaires oblige l'Erar a plus d'efficacite. Et pourrant, il 
ne s' ada pte pas encore assez vite a Ia marche du temps. II 
n' existe pas de modele de reforme universe! et, bien sou
vent, les changements som Ients a venir parce qu'ils 
obligent a repenser completemem le role des institutions et 
les rapports entre les citoyens et l'Etar. Nous avons vu que 
Ia reforme des institutions esr une entreprise longue, diffi
cile er politiquement delicate. Mais, si nous en mesurons 
aujourd'hui mieux Ia difficulte, nous sommes aussi plus 
consciems du prix que l'inunobilisme ferair payer. 
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Somma ire 
Les chiffres de Ia figure 1 sont exprimes aux prix courams 
nationaux. Les donnees relatives aux pays de l'OCDE pro
viennent de Tanzi et Schuknecht, 1995, les chiffres acrua
lises provenam de I'OCOE, annees diverses. Les pays consi
deres sont l'Allemagne, l'Aurriche, Ia Belgique, l'Espagne, 
les Etats-Unis, Ia France, l'ftalie, le Japon, Ia Norvege, les 
Pays-Bas, le Royaume-Uni, Ia Suede et Ia Suisse. Les don
nees relatives aux pays en developpemem proviennem du 
FMI, annees diverses (b). Les pays en developpement com
prennent les pays a faible revenu et a revenu intermediaire 
tels qu'ils sonr definis par Ia Banque mondiale. Les pays 
indus dans les differents groupes ne som pas toujours les 
memes pour routes les annees indiquees. 

Les indices regionaux figuranr dans le graphique de 
gauche de L'encadre 2 correspondent a Ia moyenne des in
dices de credibilite des pays de Ia region. Pour plus de 
derails sur le mode de calcul de l'indice de credibilite, voir 
Ia section imirulee: '' L'enquete aupres du secreur prive., a 
Ia fin de Ia preseme note et les documents de reference de 
Brunetti, Kisunko et Weder. 

Les deux autres graphiques de I' en cadre 2 ont ere etablis 
a partir des resultats de Ia regression presemes dans le 
tableau TN 1. L' equation de regression de Ia croissance du 
PIB a ere etablie par Ia methode des variables instrumen
tales (VI), l'indice des droits politiques de Freedom House 
(editions diverses) servant a mesurer Ia note de credibilite. 
L' analyse de regression de Ia parr des investissements dans 
le PIB a ere effectuee par Ia methode des moindres carres 
ordinaires (MCO). L'indice de credibilite a ere tire du 
document de reference de Brunetti, Kisunko et Weder (a) 
et normalise pour que l'indice des pays a revenu eleve de 
l'OCDE soit ega! a 1. Les donnees relatives aux autres 
variables sonr extraites du documenr de reference de Com
mander, Davoodi et Lee. 

La methode retenue pour etablir les dem:. graphiques de 
droite de !' encadre 2 est couramment utilisee dans le cadre 

des analyses de regression multiple et, sauf indication 
conrraire, est employee tout au long du Rapport. La hau
teur de Ia barre verticale correspondam au groupe" mo;·en ,, 
est Ia valeur de Ia variable dependame produite par !'equa
tion estimee lorsque I' on effectue les calculs en prenant les 
moyennes de l'echantillon comme valeurs pour les diffe
rents termes du membre droit (par exemple, Ia constante, 
l'indice de credibilite, le revenu initial, le niveau d'insuuc
tion initial et les distorsions dues am:. politiques dans le 
tableau TNl). La hauteur des deux autres barres correspond 
a Ia valeur de Ia variable dependante produire, dans ch;;que 
cas, par !'equation lorsque !'on effectue les calculs en pre
nant les moyennes de I' echantillon comme valeurs pour les 
differems termes du membre droit, sauf Ia variable comide
ree (note de credibilite dans le tableau TN 1) dom Ia valeur 
est egale a Ia moyenne de l'echanrillon plus un ecarr-type 
pour le groupe « eleve )) et moins un ecart-type pour le 

groupe" faible "· 
Pour les figures ou un diagramme en barres a ere cons

truit sur Ia base d'une correlation simple (comme le gra
phique situe en haut et a gauche de Ia figure 3 du Som
maire), on a employe Ia methode decrite ci-apres, .>auf 
indication contraire. Les pays de I' echantillon sont cla>Ses 
selon Ia valeur prise, pour chacun d' eux, par Ia variable 
portee sur l' axe horizontal. Les groupes << Iaible ,,, << moyen ,, 

et" eleve » sont definis comme suit. Le groupe" moyt'n" 
comprend les pays pour lesquels Ia difference entre Ia 
valeur de Ia variable consideree et Ia moyenne de I' echan
tillon ne depasse pas un ecart-type, er Ia hauteur de Ia barre 
correspond a Ia moyenne pour ces pays. Les autres pays, 
qui se trouvem dans les parties superieure et inferieure 
de Ia distribution, constituent, respectivement, les groupes 
" eleve , et ,, faible , ; Ia hauteur de Ia barre correspond a 
Ia moyenne pour les pays consideres. 

Le graphique figurant en haut a gauche de Ia figure 3 
decrit une correlation simple entre un indice des distor
sions dues am:. poliriques (moyennes pour 1984-93) et un 



Tableau TN1 Regressions de l.a croissance 
et de l'lnvestissement par rapport a Ia note 
de credlbillte eta d'autres variables 

Coefficltat de rigression 

Croissance 
du Pl8 

Variable parllabitant 
lndepenclante (methode YIJ 
Constante -9,550** 

(4,14) 
Note de credibilite 13,44** 

(minimale = 0, (6,34) 
maximale = 1) 

Log du PIB initial -(),048 
par habitant (0,77) 

Log du nombre moyen -0,255 
initiel d'annees (0,85) 
de sGolarite 

Distortions dues -0,256 
aux oolitiques (0,64) 

R 2 aju~>te 0,264 
Nombre d'observations 33 

*** Sig•lificatif au seuii de 1 %. 
** Signlficatif au seuil de 5%. 

Ratio 
~~ 

PIB 
(metlledeMCQ) 

-36,841*** 
(9,03) 
17,54** 
(7,53) 

5,025*'" 
(1.43) 
-1,109 
(1,85) 

0,628 
(1,51) 

0,674 
33 

Note : L es chiffres entre parenth&ses sont les erreurs{ypes. 

in dice de corruption ( 1996). Le coefficient de correlation 
est ega! a 0,53, et le coefficient t a 3,79. L'indice des dis
torsions dues aux politiques est extrait du document de 
reference de Commander, Davoodi et Lee. Plus I'indice a 
une valeur elevee et plus les distorsions dues aux politiques 
sont importantes. L'indice de corruption est tire des resul
tats de r enquere au pres du secteur prive realisee aux fins du 
presem Rapport (voir plus loin). Pour plus de details sur Ia 
construction de l'indice des distorsions dues aux poli
tiques, le lecteur peut se reporter aux explications de Ia 
presente Note technique qui se rapportem a Ia figure 5. 

Le graphique situe en haur et a droite de Ia figure 3 
decrit b resultats d'une regression (tableau TN2) d'un 
indice de corruption par rapport a un indice de previsibi
lite de Ia justice (les valeurs superieures indiquent une plus 
grande previsibilite) lorsque I' on neutralise les effets du PIB 
par habitant initial et de !'education (chiffres tires de Ia 
base de donnees de Ia Banque mondiale). Les chiffres se 
rapportant a ces deux indices proviennent de 1' enquete 
aupres du secteur prive (voir plus loin). La methode statis
tique employee pour construire le diagramme est decrite 
dans Ia partie de !a Note technique consacree a l'encadre 2. 

Le diagramme sirue en bas et a gauche de Ia figure 3 a 
ere construit a partir des resultats d'une regression decrite 
par Eva~1s et Rauch, 1996. La corruption est Ia variable 
depend:·nte; les donnees s'y rapportant sont extraites d'edi
tions di verses d' international Country Risk Guide (public 
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par Political Risk Services) et om ete compilees par le 
Centre IRIS de l'Universite du Maryland (voir egalement 
Keefer et Knack, 1995) ; dies Ont etc presentees sur une 
echelle etablie de maniere a ce que les valeurs superieures 
indiquent un degre de corruption plus eleve. L'equation de 
regression fait intervenir une constante et deux variables 
independantes : le PIB reel par habitant et un indice de 
recrutement au merite. Plus l'indice est eleve, plus la pro
portion de hams fonctionnaires recrutes par voie de 
concours dans les organismes economiques centraux est 
importante et plus Ia proportion de ceux qui n' om pas etc 
recrutes par voie de concours mais qui som titulaires des 
diplomes de l'universite ou du troisieme cycle est forte. La 
methode statistique employee pour definir le diagramme 
est decrite dans Ia partie de Ia Note technique se rapporrant 
a l'encadre 2. 

Le diagramme situe en bas et a droite de Ia figure .3 
decrit Ia relation entre, d'une parr, le rapport des salaires de 
Ia fonction publique a ceux de l'indusrrie manufacturiere er, 
d'aurre part, l'indice de corruption d'International Counny 
Risk Guide. Le coefficient de correlation global est ega! a 
0,65 et le coefficient t a 3,61. Les donnees sont tirees du 
document de reference de Van Rijckeghem et Weder. 

Le coefficient de correlation est ega! a -0,35, et le coef
ficient test de -3,65 pour les donnees representees dans Ia 
figure 4. 

La figure 5 est tiree du document de reference de Com
mander, Davoodi et Lee ; die a ete construite a partir des 
resultats de Ia regression par Ia methode des variables instru
mentales, terme d'interaction compris, presemes au 
tableau TN3. Les donnees proviennent de Ia Banque mon
diale ainsi que des tableaux par pays de Summers-Hesron 

Tableau TN2 R6gtesskm de Ia note 
de corruption. par rapport a .Ia. previslblllte 
de Ia justk:e et a Ja c•bnlnalft• 

Con stante 

Previsibilite de Ia justice 

Log du PIB initial par habitant 
en 1990 

Log du oornbre d'inscrlptions 
dans l'enseignement secondaire 
en1990 

R2 ajuste 
Nombre d'observations 

* * • Signifle<rtif :a~:r. seult .de 1 %. 

-7,63*** 
(0,703) 
-0,59*** 
(0,10) 
-0,51*** 
(0,162) 
0,39 

(0,185)** 

0,603 
59 

Note : ~s Chiffres enw parentheses sont les erreurs-types. 
Estimation parta ml!ltlode ~es MCO, 
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Tableau TN3 Regressions par Ia methode des rnoindres carres ordlnaires et des variables 
instrumentales ; Ia croissance du PIB par habitant est Ia variable dependante 

MethodeMCO Methode VI 

Variable independante 

Con stante 

Variable binaire pour 197 4-83 

Variable binaire pour 1984-93 

PIB initial par habitant 

Niveau de scolarite initial 

Croissance demographique 

Ratio investissement/PIB 

Dimensions de I'Etat 

Capacite institutionnelle 
(minimale = 0, maximale = 1) 

Dimensions de I'Etat x capacite 
institutionnelle 

Distorsions dues aux politiques 

Variation des termes de l'echange 

Variable binaire, Amerique latine 

Variable binaire, Afrique 
subsaharienne 

Variable binaire, pays socialistes 

Nombre d'observations 
R2 

** * Slgnificatif au seuil de 1 %. 

** Significatif au seuil de 5 %. 
* Significatif au seuil de 10 %. 

Sanstenue Avectenue 
d'interaetlon d'interaction 

0,171 *** 0,161 *** 
(0,022) (0,024) 
-0,015*** -0,015*** 
(0,003) (0,003) 
-0,017*** -0,016*** 
(0,004) (0,004) 
-0,019*** -0,019*** 
(0,003) (0,003) 
0,003 0,003 

(0,003) (0,003) 
-0,184 -0,209 
(0,192) (0,192) 
0,009*** 0,009*** 
(0,003) (0,003) 
-0,016*** -0,022*** 
(0,004) (0,008) 
0,017* 0,041 

(0,009) (0,027) 
0,014 

(0,014) 
-0,006*** -0,006*** 
(0,002) (0,002) 
0,034 0,034 

(0,040) (0,040) 
-0,017*** -0,017*** 
(0,004) (0,004) 
-0,030*** -0,030*** 
(0,006) (0,006) 
-0,008 -0,008 
(0,006) (0,006) 

271 271 
0,5196 0,5213 

Sans tetme Avectenue 
d'interaction d'interaction 

0,167*** 0,136*** 
(0,027) (0,038) 
-0,015*** -0,014*** 
(0,004) (0,004) 
-0,017*** -0,016*** 
(0.004) (0,004) 
-0,021*** -0,021 *** 
(0,003) (0,003) 
0,003 0,003 

(0,003) (0,003) 
-0,260 -0,304 
(0,204) (0,203) 
0,008** 0,007** 

(0,003) (0,003) 
-0,023*** -0,038*** 
(0,008) (0,015) 
0,027*** 0,085* 

(0,010) (0,044) 
0,033 

(0,024) 
-0,005*** -0,005*** 
(0,002) (0,002) 
0,042 0,044 

(0,042) (0,042) 
-0,015*** -0,015*** 
(0,004) (0,004) 
-0,028*** -0,028*** 
(0,006) (0,006) 
-0,013** -0,013** 
(0,005) (0,005) 

258 258 
a a 

Note : Croissance du PIB par habitant aux prix mondiaux de 1985. Les chiffres entre parentht!:ses sont les erreurs-types corrigees pour tenir 
compte de l'heteroscedasticite. 
a. Le coefficient F(2 n'est pas une mesure appropriee de Ia qualite de l'ajustement lorsque l'on procede a une regression par Ia methode des 
variables instrumentales. 

(National Bureau of Economic Research, 1997). Les va
riables d'etat sont le logarithme du PIB par habitant initial 
aux prix mondiaux de 1985, le niveau d'instruction 
(mesure par le logarithme du nombre moyen d'annees de 
scolarite dans Ia population en age de travailler), le taux de 
croissance demographique et le logarithme de Ia part des 
invesrissements dans le PIB aux prix mondiaux de 1985. 
Les variables de controle comprennent le logarithme de Ia 
pan des depenses publiques de consommation dans le 
PIB aux prix mondiaux de 1985, un indice des distorsions 
dues aux politiques, un indicateur relatif a Ia qualite de 

!'administration ou a Ia capacite institurionnelle, Ia varia
tion moyenne en pourcentage des termes de I' echangc et 
des variables binaires pour indiquer les decennies et les 
regions considerees. La regression faisant intervenir le terme 
d'interaction donne une estimation de l'effet combine des 
dimensions de I':Etat et de Ia qualite de I' administration sur 
Ia croissance du PIB par habitant. 

La variable de Ia capacite institutionnelle est un indice 
symhetique de mesures de Ia qualite du gouvernemenr base, 
entre auues, sur Knack et Keefer, 1995, et Mauro, 1995. 
L'evaluation est effectuee a partir d'une serie de reponses 



fournies par des investisseurs etrangers sur l'etendue des 
formalires administrarives a accomplir pour route transac
tion, le cadre reglementaire et Ia mesure dans laquelle ils 
sont a l'abri des pressions politiques. Bien que ces reponses 
soient peut-erre biaisees, elles sont a l'origine de Ia seule 
evaluation internationale du mode de fonctionnement de 
l'f~tat realisee a grande echelle. Les reponses ont routes ere 
normalisees et porrees sur une echelle allam de zero a un, 
Ia note erant d'aurant plus elevee que !'administration est 
efficace. L'indice des distorsions dues aux politiques a ere 
calcu!e en procedant a !'analyse en composantes princi
pales de trois indicareurs des : le degre d' ouverrure de I' eco
nomic (mesure par Ia part du commerce exterieur dans le 
PIB), le degre de surevaluation de Ia monnaie narionale 
(mesure P'lr Ia prime de change au marche noir) er l'ecart 
entre les prix locaux et les prix mondiaux. Plus Ia valeur de 
l'indice est elevee et plus les distorsions dues aux politiques 
sont importantes. 

La figure 5 a etc construire a partir de donnees regrou
pees, de maniere a exploiter les informations produites par 
les moyennes sur dix ans etablies pour les periodes 1964-73, 
1974-83 er 1984-93. Les resultats des regressions par Ia 
mi-thode des moindres carres ordinaires er par celle des 
variables instrumentales sont presentes dans le tableau TN3. 
Le> deux series d'estimations sont tres proches, mais c'esr a 
Ia second~ que !'on s'imeresse ici. Les instruments retenus 
pour l'indice des disrorsions dues aux politiques et pour Ia 
part des investissements dans le PIB sont les valeurs retar
dees de ces variables pour les cinq annees precedenres. 
L'instrument retenu pour Ia variable des dimensions de 
l'Etat est Ia prevision donnee par Ia regression par Ia 
methode des variables instrumentales, qui est presentee dans 
le document de reference de Commander, Davoodi et Lee. 
Toures les autres variables de I' equation de regression sont 
traitees comme des variables exogenes. 

Les variables d'etat ont routes le signe escompte. Le coef
ficient du revenu initial indique un raux de convergence 
conditionnelle de 2,1 % par an, so it un niveau proche du 
raux de 2,6% indique par Barro et Sala-i-Martin, 1995. La 
formation de capital humain, indiquee par le nombre 
d'annees de scolarite, a un effet posirif sur Ia croissance, qui 
n 'est tmttefois pas significatif au plan statistique. En re
vanche, le raux d'investissemenr a un dfet tres significatif 
sur Ia croissance. La croissance demographique exerce un 
effet negatif sur Ia croissance du PIB par habitant, randis 
que Ia Yariable des termes de l'echange a un effet positif. 
Aucun de ces deux effers n'esr toutefois signiftcatif. La 
variable des depenses publiques de consommation a un 
effet ne:tement negatif er statistiquement significatif. Une 
augmentation d'un ecart-rype des depenses publiques de 
consommation est associee a une reduction du raux de 
croissance de 0,65 point de pourcenrage par an, soit un 
chiffre proche du raux de 0,7 point de pourcentage indique 
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par Barro et Sala-i-Martin, 1995. Les distorsions dues aux 
politiques om egalement un effer nettement negatif sur Ia 
croissance, qui est signiftcatif au seuil de 1 o/o. En d'autres 
termes, les distorsions dues aux politiques mesurees par 
l'indice utilise ici om un effer negatif previsible sur Ia crois
sance. Cet effer, mesure par le coefficient dont est affectee 
Ia variable des poliriques (en neutralisant les effets des aurres 
variables), n' est toutefois pas rres important, du moins par 
rapport a celui de Ia variable des dimensions de l'Erat 
(0,5 point de pourcentage par an). En revanche, Ia variable 
de Ia capacite instirutionnelle a un effer positif important et 
significatif sur Ia croissance. De meme, !'interaction entre 
cette variable et le terme relarif aux depenses publiques de 
consommation - pour saisir les etters de !'occurrence 
simulranee de valeurs elevees des deux variables - produit 
un coefficient positif. Les dimensions de I'Etat ne sont pas 
le seul facteur a prendre en consideration pour evaluer lcs 
effets de celui-ci sur Ia croissance. De mauvaises politiques 
- surevaluation de Ia monnaie ou restrictions aux echan
ges generalisees- freinent Ia croissance, tandis que Ia qua
lire de !'administration peut avoir un effet posirif sur les 
resultars. II est aussi clair que les pays et regions qui om 
obtenu les moins bons resultats sont generalemenr ceux 
pour lesquels les trois indicareurs sont les plus bas. II sem
ble que l'effer conjugue des dimensions de l'Etat et de Ia 
qualite des poliriques er des institutions soit determinant. 

Chapltre 2 

Dans Ia figure 2.2, on a utilise les estimations des coeffi
cients des variables instrumentales incluses dans !'equation 
de regression de Ia croissance presentee dans le document 
de reference de Commander, Davoodi et Lee pour decom
poser les facteurs de Ia croissance en Afrique subsaharienne 
er en Asie de !'Est au cours de Ia periode 1964-93. Les 
contributions respectives de ces facreurs (expliques et non 
expliques) sont ajoutees l'une apres I' autre au PIB par habi
tant en Afrique subsaharienne en 1964. 

Le lecreur peut se reporter a Ia Note technique de 
l'encadre 2 pour une explication detaillee des deux gra
phiques du haur de Ia figure 2.4. Le graphique du bas de Ia 
figure 2.4 a ere construit a partir des resultats de l'analvse 
de regression decrite dans le tableau TN4. La variable 
dependante est le raux de remabilite moyen par pays pour 
un echantillon de 312 projets de developpement finances 
par Ia Banque mondiale. L'evaluation des projets a ete 
menee a bien pour les pro jets choisis. Les donnees provien
nent de Ia base de donnees du Departement de 1' evaluation 
des operations (OED) de Ia Banque mondiale. Les variables 
independantes sont I' evolution des termes de I' echange 
au cours de Ia periode 1984-93, l'indice des distorsions 
dues aux politiques suivies pour 1984-93 er un indice 
de note de credibilite. Les variables relatives aux tetmes de 
I' echange et aux distorsions dues aux politiques suivies {voir 
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Tableau TN4 Equation de regression 
des taux de rentabllite de projets finances 
par ia Banque mondlale par rapport a 
Ia note de credibillte et a d'autres variables 

Variable independante 

Con stante 

Note de credibilite 
(minimale = 0, maximale = 1) 

Evolution des termes de l'echange, 
1984-93 

Distorsions dues aux politiques 
suivies, 1984-93 

R 2 ajuste 
Nombre d'observations 

* * Statistiquement significatif au seuil de 5 %. 

Coefficient 
de nlgression 

-7,080 
(12,87) 
35,55** 

(16,18) 
8,078 

(31,07) 
2.481 

(2,76) 

0,088 
30 

Note : Les chiffres entre parentheses sont les erreurs-types. 
Estimation par Ia mi'lthode des MCO. 

Ia note relative a Ia figure 5 ci-dessus) sont tirees du docu
ment de reference de Commander, Davoodi et Lee. Les 
donnees sur Ia note de credibilite proviennent de l'enquete 
menee aupres du secteur prive pour le present Rapport 
(voir, ci-dessous, « L'enquete aupres du secteur prive >>). 
L'equation de regression comporte aussi une constante. 

Chapitre 3 

Les donnees utilisees pour construire Ia figure 3.8 sont les 
moyennes simples des parts des retraites, de !'assurance 
chomage et des prestations familiales dans le PIB etablies a 
partir des donnees de 22 pays de J'OCDE. La serie des don
nees relatives a Ia periode 1965-79 a ete construite a partir 
des statistiques du BIT, annees diverses. Les donnees rela
tives a Ia periode 1980-93 proviennent de I'OCDE, 1996. 

Chapitre 5 

Pour definir Ia variable dependanre de Ia figure 5.5 ~ !'in
dice de capacite administrative -, on a ajuste Ia variable 
qui sert a denoter Ia qualite de I' administration dans lnter
nationt<l Country Risk Guide (editions diverses), pour Ia 
porter sur une echelle definie de sorte que sa valeur aug
mente avec Ia qualite de !'administration. Les variables 
independantes sont le PIB initial par habitant et un indice 
de meritocratie. L' equation de regression com porte egale
ment une constante. 

Le coefficient de correlation est ega! a -0,37, et le coef· 
ficient t a -lO, 14 pour les donnees utilisees pour cons
truire Ia figure 5.7. Les pays consideres sont les suivants : 
Botswana, Burkina Faso, Cameroun, Egypte, Gabon, 
Gambie, Ghana, Kenya, Madagascar, Malawi, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Nigeria, Rwanda, Senegal, Somalie, 
Soudan, Tchad et Togo. Les donnees de l'echantillon 

decrivent les variations des salaires et du niveau de I' emploi 
dans le temps et entre les pays. La variable retenue pour 
representer les salaires est le salaire annuel moyen dans 
!'administration centrale rapporte au PIB reel par hab.tant, 
les deux agregats etant mesures en monnaie nationale ; Ia 
variable representant I' emploi est I' emploi dans I' adminis
tration centrale rapporte a Ia population totale. Les don
nees sur I' emploi et les salaires nominaux sont tirees de 
Kraay et Van Rijckeghem, 1995. Pour obtenir le salaire 
reel moyen, on deflate Ia masse salariale nominale rar le 
produit de l'indice des prix a Ia consommation n de 
l'emploi. Les donnees sur Ia population, l'indice des prix a 
Ia consommation et le PIB reel par habitant proviennent 
de Ia base des donnees de Ia Banque mondiale. 

Chapitre 6 

La figure 6.1 a ete construite a partir des resultats de Ia 
regression basee sur plusieurs pays decrite au tableau TN5. 
Le lecteur rrouvera Ia liste des pays indus dans I' analyse et 
les definitions des variables de Ia corruption dans Ia section 
consacree a " l'enquete aupres du secteur prive , qui figure 
a Ia fin de Ia presente note. La variable dependante, a sa voir 
le ratio investissemenr/PIB, est une moyenne simple de la 
part de l'investissement brut dans le PIB sur Ia periode 
1990-94. La previsibilite de Ia corruption est le produit de 
Ia previsibilite de Ia somme supplementaire qui doit etre 
versee et des avantages qui resultent de ce versement. I'our 
effectuer I' analyse de regression, on neutralise les effets du 
niveau d' education initial (logarithme des inscriptJons 
dans le secondaire en 1990), du niveau initial du revenu 

Tableau TNS Regression de Ia part 
de l'investlssement brut dans le PIB 
par rapport au niveau de corruption, 
a Ia previsibillte des regles du jeu 
dans ce domalne eta d'autres variables 

Variable independatrle 

Con stante 

Niveau de corruption 

Previsibilite des regles du jeu 

Log du taux de scolarisation 
secondaire en 1990 

Log du PIB initial par habitant 
en 1990 

Distorsion dues aux politiques 
suivies 

R2 ajuste 
Nombre d'observations 

** Significatif au seuil de 5 %. 

19,523 
(13,49) 
-5,814** 
(2,23) 
6,309** 

(2,62) 
1,987 

(2,18) 
-1,149 
(1,87) 
-1,959 
(1,46) 

0,24 
39 

Note : Les chiffres entre parentheses sont les erreurs-types. 
Estimation par Ia methode des MCO. 



{logarithme du PIB par habitant de 1990, base PPA) et des 
distorsions liees aux politiques en vigueur. La variable des 
distorsions liees aux politiques est celle du document de 
reference de Commander, Davoodi et Lee {se reporter a Ia 
partie de Ia Note technique concernant Ia figure 5). Les 
donnees sur l'investissement, !'education et le revenu 
initial proviennent des services de Ia Banque mondiale. La 
figure a ere construite par Ia meme methode statistique que 
celle employee pour Ia figure 5. Le niveau et Ia previsibilite 
de Ia corruption sont d'importants facteurs determinants 
de Ia part de l'investissement dans le PIB et ont un effet 
signiflcatif au seuil de 5 o/o. 

Chapitre 7 

L'indice de democratic de Ia figure 7.1 a etc etabli a partir 
des donnees de Polity III developpees par Jaggers et Gurr, 
1996 ; les groupements de pays sont ceux de Ia Banque 
mondiale. L'indice est egal a Ia difference entre les indica
teurs de " democratie institutionnalisee '' et " d' autocratic 
institutionnalisee " calcules pour chacune des annees de Ia 
periode 1800-1994 et pour tousles pays independants qui 
comptaient plus de 500 000 habitants au debut des an
nees 90 (soit 177 pays). Les indicateurs en question ont 
cinq composantes : Ia concurrence dans Ia participation a 
Ia vie pol, rique, Ia reglementation de Ia participation a Ia 
vie politique, !a concurrence dans le recrutement des cadres 
superieuf';, l'ouverture dans le recrutement des cadres 
superieurs et les limires du pouvoir du chef du gouverne
menr. Une note est donnee a chacune de ces composantes 
conformement aux directives de Jaggers et Gurr, 1995 
(p. 472), apres quoi les differenres notes sont additionnees 
de maniere a produire une somme comprise entre zero et 
dix. II est alors possible d' evaluer un regime par reference a 
une echelle unitorme ayam pour extremes !a democratic 
( + 1 O) et I' autocratic (-10) en calculant Ia difference entre 
les deux indicateurs. II existe une forte correlation entre 
l'indice de democratic et les indices des droits politiques et 
des droit> civils de Freedom House (Freedom Howe, editions 
diverses). puisque les coefficients de correlation sont de 
0,92 er (1,87, respectivement, pour Ia periode 1973-94. 

Les chiffres pom's dans I' encadre 7.3 ont ete etablis a 
partir d' analyses de correlation simple sans que les effers 
des autrcs caracterisriques des villages ne soient neutralises, 
mais Ia relation demeure valide lorsqu'ils le sont. Les don
nees sur le potentiel associatif proviennent de I' enquete 
SCPS (5-ocial Capital and Poverty) menee dans les regions 
rurales 1 anzaniennes en avril et rnai 1995, dans le cadre 
d'une baluation de Ia pauvrete de plus grande envergure 
realisee par Ia Banque mondiale avec Ia participation des 
interess,:s. Les donnees sur les depenses proviennent egale
ment dr cette enquete, bien que cette partie de !'etude n'ait 
ere menee qu'aupres des menages de 53 des 87 grappes. 
L'indic<' du potentiel associatif au niveau du village est ega! 
au proc uit du nombre moyen de groupes (eglises, groupe-
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ments feminins, groupements d'exploitants, par exemple) 
auxquel> appartiennent les personnes interrogees, par un 
indice etabli sur la base de trois grandes caracteristiques des 
groupes en question : heterogeneite fumiliale, heterogeneite 
des revenus et fonctionnement du groupe. Les donnees sur 
Ia qualite des etablissements scolaires proviennent de 
l'enquete HRDS sur Ia valorisation des ressources humaines 
menee en Tanzanie en 1993, et peuvent etre appariees, au 
niveau des grappes, avec celles des 87 grappes de Ia SCPS. 
L'indice de qualite des etablissements scolaires est une 
moyenne etablie au niveau des grappes a partir des reponses 
fournies par les personnes interrogees sur !'importance rela
tive de cinq aspects des ecoles, et leur evaluation de Ia qua
lite de !'ecole locale sur Ia base des aspects en question. 
L'enquete HRDS, qui est representative a !'echelon natio
nal, a ere menee aupres de 5 000 menages tanzaniens. Elle a 
ete realisee conjointement par Ia faculte des sciences econo
miques de I'Universite de Dares-Salaam, le Gouvernement 
tanzanien et Ia Banque mondiale, et financee par Ia Banque 
mondiale, le Gouvernement japonais et Ia British Overseas 
Development Agency. Voir Ferreira et Griffen, 1995. 

Chapitre 9 

La figure 9.2 a ete construite a partir des resultats de la 
regression par !a methode des moindres carres generalises 
(MCG) presentes dans le tableau TN6. La regression saisit 
les effets des conditions initiates ainsi que des variables 
institutionnelles, demographiques et economiques sur les 
transferts sociaux. 

La variable dependante represente Ia part des depenses 
publiques au titre des retraites, de !'assurance ch6mage et 
des prestations familiales dans le PIB (voir Ia Note tech
nique relative a Ia figure 3.8). Les conditions initiales sont 
indiquees par le coefficient de Gini de Ia repartition des 
revenus (Deininger et Squire, 1996) et le temps ecoule 
depuis Ia mise en route du programme de securite sociale 
dans chaque pays (Departmem of Health and Hum<ll1 
Services des Erats-Unis, 1994). Les variables institution
nelles comprennent un indicateur d'efficacite administra
tive (capacite institutionnelle, repris du document de refe
rence de Commander, Davoodi et Lee) et trois indicateurs 
de l'environnement politique. Plus Ia note obtenue est ele
vee, plus I' administration est efficace. S'il est vrai qu'une 
administration efficace sera plus a meme de reprimer 
fraudes et irregularites, die sera egalement plus portee a 
verser des prestarions a tollS ceux qui y ont droit. Le signe 
du coefficient de Ia variable de l'efficacite administrative 
depend done de !'importance relative de ces deux effets. 
Lin coefficient positif implique que !'administration dont 
!'action est efficace assure une plus grande couverture 
sociale. Les indicateurs de l'environnement politique sont 
Ia structure constitutionnelle, le type de gouvernement et 
l' oriemation ideologique du legislarif (les donnees relatives 
aces deux derniers aspects proviennent d'Alesina et Perotti, 
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Tableau TN& Regression des transferts 
sociaux par rapport a Ia structure 
constitutionnelle eta d'autres variables 

Variable independante 

Constante 
Structure constitutionnelle 
Vieillissement 
Taux de chl.image 
Type de gouvernement 
Efficacite de !'administration 
PIB par habitant x 104 

ldeologie du gouvernement 
Taux d'inf!ation 
Nombre d'enfants x 108 

Premiere annee du programme 
Coefficient de Gini 

R2 
Nombre d'observations 

* * * Significatif au seuil de 1 %. 
* * Significatif au seuil de 5 %. 

• Significatrf au seull de 10 %. 

Coefficient 
de ligression 

-6,37 
4.40 
0.583 
0,361 
0,227 
1,76 
0,94 

-0,04 
0,01 
2,37 

-0,006 
-{),004 

0,63 
365 

Erreur-
type 

4,229 
2,189** 
0,082*** 
0,029*** 
0,063*** 
0,521*** 
0,495* 
0,045 
0,017 
4,09 
0,039 
0,109 

Note : Estimation par Ia methode des moindres carres 
generalises. Le coefficient Ff2 n'a pas toutes les proprietes du 
coefficient de determination de Ia methode des MCO. 

1995). La structure constirutionnelle s'evalue comme le 
pouvoir de faire piece aux lois sociales que la constitution 
reconnait aux minorites et aux groupes d'inrerets. Une 
valeur elevee de l'indice implique une moindre capacite 
d'obsrrucrion. Un coefficient posirif implique que les pays 
ou les conrrepoids sonr faibles seronr plus pones a se lais
ser alter a elargir le champ de Ia protection sociale. Les 
rypes de gouvernement sont au nombre de six, qui vont du 
regime du parti unique a celui du pluripartisme minori
taire. L'orientation ideologique est classee comme droite, 
centre-droite, centre, centre-gauche er gauche. Un coeffi
cient positif implique, pour le rype de gouvernement, que 
les Erats a pani unique som moins enclins a pratiquer des 
politiques expansionnistes et, pour I' orientation ideolo
gique, que les gouvernements de gauche sont plus pones a 
adopter de relies politiques. Les statistiques relatives au 
pourcentage des plus de 65 ans (vieillissement), au nombre 
d' enfams de moins de 15 ans, au taux de chOmage, au PIB 
reel par habitant et a !'inflation proviennent de Ia base de 
donnees des indicateurs sociaux de Ia Banque mondiale ; 
de I'OCDE, annees diverses; de I'OJT, 1986 et 1994; du 
FMI, annees diverses (b) ; et de Ia base de donnees econo
miques et sociales de Ia Banque mondiale. On peut comp
ter que les coefficients des variables du vieillissement et du 
taux de chomage sont positi(~. Enfin, plus le pays est riche, 
plus sa facture sociale est elevee, comme en temoigne le fait 
que le PIB reel par habitant a un coefficient positif. 

Une nouvelle variable, intitulee '' valeur moyenn •. : resi
duelle des transferts sociaux )), est obtenue en retran:hant 
de Ia valeur moyenne des transferts sociaux pour J'e,:han
rillon considere, d'une part, Ia constante qui apparait dans 
!'equation de regression et, d'autre part, le produit des coef
ficients par Ia moyenne de l'echantillon des variables inde
pendantes correspondantes non significatives au set;il de 
I 0 % ou moins. La contribution de chaque variable aux 
transferts sociaux s'obrient en multipliant le coeff1cient 
estime pour chaque variable par Ia valeur moyenne prise par 
cette variable pour l'echanrillon, puis en divisant le re,,ultat 
par Ia valeur moyenne residuelle des transferrs sociau:c La 
decomposition des transfens sociaux consideree est ro:mste 
meme lorsque l'on ne retient que les variables de Ia rc·gres
sion qui etaient significatives au seuiJ de ] 0 % OU mietlX. 

Le calcul approximatif de Ia reduction de distor<ions 
consecutive a Ia mise en place de Ia reforme fiscalc: au 
Pakistan est fonde sur le triangle dit de Harberger. L'equa
tion decrivant Ia perte d' efflcacite (DWL) s' ecrit : 

DWL= (0,5) X (t2) X (1- t)~ 1 X X TI 

ou: 
t = raux d'imposition 

B T elasticite de demande compensee 
T! revenu imposable. 

Le raux d'imposition retenu est de 60 % pour Ia penode 
amerieure a Ia reforme, et de 30 % par Ia suite. L'elasticite 
de Ia demande compensee utilisee est egale a 0,5, comme 
dans Feldstein, 1995. Le ratio du revenu imposable au 1 IB 
qu'il convient d'employer esr de 7,22 o/o. Sur Ia base de ces 
chiffres, Ia reduction de Ia perre d'efficacite (entre Ia periode 
anterieure a Ia reforme et Ia periode suivame) associee a une 
reforme sans incidence sur les recettes est estimee a 1 ,4 % 
du PIB. 

l'enquete aupres du secteur prive 

Raisons detre de l'enquete 
Nombre de rapports fournissent des exemples de l'dTet 
negatif qu'exercent sur le developpement du secteur prive 
les imprecisions qui peuvent caracteriser les lois, les poli
tiques economiques et les reglememations. Par exemple, 
De Soro, 1989, expose les problemes auxquels se heurtent 
les entreprises du secteur informd peruvien ; Klitgaard, 
1990, decrit le climat d'incertitude dans lequel se de
roulent les activites indusrrielles et commerciales en Guinee 
equatoriale; et Borner, Brunetti et Weder, 1995, analysent 
les incertitudes d' ordre institutionnel au Nicaragua. 

II est toutefois difficile de trouver des donnees appro
prices a ce type d'analyse. L'enquete aupres du secteur 
prive realisee aux fins du present Rapport avait pour objet 
de combler cette lacune en contribuam a Ia constitution 



d'une base de donnees permettant d'effectuer des compa
raisons internationales pour un grand nombre de pays ; les 
informations ainsi collectees portent sur dilferents aspects 
des incertitudes d'ordre institutionnel relies qu'elles sont 
pen;:ues par les entrepreneurs du secteur prive. 

Questionnaire de l'enquete 
Les premieres questions avaient pour objet de rassembler 
certaines informations generales sur I' entreprise interrogee. 
Elles ciblent cinq aspects de l'entreprise : sa taille (moins 
de 50 employes, de 50 a 200 employes, plus de 200 em
ployes) ; !e genre d'activite excrete (entreprise manufactu
riere, entreprise de service, entreprise agricole) ; le site de 
son siege social (capitale, grande ville de province, petite 
agglomeration ou zone rurale) ; Ia participation au capital 
d'interets etrangers ou !'absence de route participation 
etrangere ; et le fait que les activites sont axees sur !'expor
tation ou tmiquement sur le marche interieur. 

La panic principale du questionnaire se compose de 
25 questions a choix multiples, regroupees en cinq sections 
portant chacune sur un domaine specifique : 

• La previsibilite des regles et des po!itiques. Cette section 
vise a d.~terminer les incertitudes engendrees par le pro
cessus J,:gislari( 

• L 'instalilite politique et la securite des biens. Cetre section 
vise a obtenir des informations sur les incertitudes asso
ciees aux changements de gouvernement constitution
nels ou inconstitutionnels. 

• Les interactions entre le gouvernement et les entreprises. Le 
questionnaire enumere 15 domaines dans lesquels une 
entreprise est touchee par les mesures gouvernementales 
et demande a l'entreprise d'evaluer Ia mesure dans 
laquelle ces mesures entravenr ses activites. 

• Application de Itt loi et formtdites administratives. Cette 
partie du questionnaire vise a determiner le degre de 
corruption et a etablir si le versement de pots-de-vin est 
une garantie de bonne fin ou une source d'incertitude. 
[J est naturellement difficile d' analyser les reponses 
fournifs, car les entreprises hesitent a admerrre ouverte
ment qu' elles versent des pots-de-vin. II est egalement 
demande directement aux enqueres si le dimat d'incer
tirude qui caracterise leurs relations avec le gouverne
ment les a amcnes a renoncer a realiser des projets 
d'invesrissement, et que! pourcentage de leur temps les 
chefs d' entreprise doivent consacrer aux demarches 
requises pour satisfaire aux exigences reglementaires. 

• incertitudes engendrees par le manque d'efficacite de la 
prestation tie services par le gouvemement. Cette partie du 
questionnaire vise a determiner si le gouvernement four
nit certains services de base, notamment dans les do
maine; des postes et des telephones, de Ia sante et des 
routes et l'efficacite avec laquelle illes fournir. 
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Utilisation du questionnaire et resultats 
Le questionnaire a ere redige en anglais mais, comme il 
devait etre utilise dans le monde entier, il a ete traduit en 
plusieurs langues de communication internationale (alle
mand, espagnol, frans:ais, portugais et russe). II a ere pre
seme en l'une de ces langues ou en anglais dans route Ia 
mesure du possible mais a du etre, dans certains cas, traduit 
dans Ia langue d'un pays particulier (Aibanie, Bulgarie, 
Hongrie, Italic, Pologne, Republique slovaque, Repu
blique rcheque et T urquie). 

L' enquete a ete menee entre a out 1996 et janvier 1997 
dans 69 pays : Pays industrialists : Allemagne, Autriche, 
Canada, Espagne, Etats-Unis, France, Irlande, Italie, Por
tugal, Royaume-Uni et Suisse; Asie du Sud et du Sud-Est: 
Fidji, In de et Malaisie; Moyen-Orient et Aftique du Nord: 
Cisjordanie et Gaza, Jordanie et Maroc ; Europe centrale et 
orientale : Albanie, Bulgarie, Estonie, Hongrie, Lettonie. 
Lituanie, ex-Republique yougoslave de Macedoine, 
Pologne, Republique slovaque, Republique tcheque et 
Turquie; Amerique latine et Caraibes: Bolivie, Colombie, 
Costa Rica, Equateur, Jama'ique, Mexique, Paraguay, 
Perou et Venezuela ; Afrique subsaharienne : Afrique du 
Sud, Benin, Cameroun, Congo, Cote d'Ivoire, Ghana, 
Guinee, Guinee-Bissau, Kenya, Madagascar, Malawi. 
Mall, Maurice, Mozambique, Nigeria, Ouganda, Senegal, 
Tanzanie, T chad, Togo, Zambie er Zimbabwe ; Commu
naute des /!tats independants: Armenie, Azerbal'djan, Bela
rus, Georgie, Kazakstan, .'vfoldova, Ouzbekistan, Repu
blique kirghize, Russie et Ukraine. 

Les entreprises selectionnees sont tres diverses, que l'on 
considere leur taille, leur sire geographique, leur secteur 
d' activite et Ia participation d'inrerets etrangers a leur capi
tal. Les questionnaires leur ont etc envoyes par voie postale 
dans Ia mesure du possible, mais ont du etre remis en main 
propre dans quelques pays dont les services postaux ne sont 
guere fiables. Le tableau TN7 presente les raux de reponse 
par region. Par comparaison a ceux qui sont generalement 
obtenus pour les enqueres effecruees par courrier, le raux de 
reponse observe pour I' ensemble des pays en developpement 
(30 o/o) est remarquable. Ce resultat est imputable a deux 
facteurs : premierement, le questionnaire aborde des points 
qui preoccupent beaucoup les entrepreneurs et, deuxierne
ment, I' enquete etait parrainee par une organisation interna
tionale tres connue dans les pays en developpement. 

En raison des contraintes budgetaires et des delais a res
pecter, dans certains pays, les entreprises qui ont repondu a 
l'enquete ne constituent pas un echanrillon aleatoire des 
entreprises auxquelles un questionnaire a ete envoye. Dans 
d' autres, I' enquete n' a pu etre menee dans Ia totalite du pays 
pour des raisons politiques et economiques. Dans !'ensem
ble, toutefois, on a atteim I' objectif de 50 reponses par pays. 

Pres de Ia moitie des entreprises sont de petite 
taille (elles comptent moins de 50 employes) ; les autres se 
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Tableau TN7 Reponses a l'enquete aupres du secteur prive, par region 

Nbr. de Nbr. d'entreprises 
Nbr. de questionnaires reRYOJes pays inclus incloses 

Region ou groupe dans l'enquite dans l'enquite Moyenne Mediane Minimum Maximum 
Pays industriels 11 254 
Asie du Sud et du Sud-Est 3 139 
Moyen-Orient et Afrique du Nord 3 109 
PECO 11 771 
Amerique latine et Caraibes 9 474 
Afrique subsaharienne 22 1288 
CEI 10 650 

Ensemble des pays en 
developpement 58 3 431 

Ensemble des pays 69 3685 

n?partissent plus ou moins egalement entre les deux autres 
categories. II etait prevu que les enrreprises incluses dans 
l'echantillon seraient selecrionnees dans des zones diffe
rentes. Les enrreprises installees dans Ia capirale constituent 
plus de Ia moitie de celles qui Ont repondu au question
naire. Il est rourefois encourageant de noter que le siege de 
pres du quart des entreprises se rrouvair dans une petite 
agglomeration ou en zone rurale. 

Les resultats globaux masquent toutefois des differences 
considerables entre les pays. Le pourcentage des entreprises 
insrallees dans Ia capitale vade 0 a 100 o/o. Cerre variation 
s'explique par Ia repartition des entreprises privees sur le 
territoire national. Dans certaines ex-republiques sovie
tiques, plus de Ia moitie des entreprises immarriculees se 
trouvenr dans Ia capirale. Dans d'autres pays, il n'a pas ere 
possible de distribuer le questionnaire aux entreprises 
siruees dans des zones reculees en raison de Ia situation 
socio-economique et politique. Dans d'autres encore, le 
manque de fiabilire des services postaux n'a pas permis 
d'envoyer le questionnaire dans des sites eloignes, et aux 
entreprises de les renvoyer en temps voulu. 

Le nombre de reponses est a peu pres similaire pour le 
secteur des services et celui des industries manufacrurieres, 
mais relativement faible pour le secreur agricole. Cette dis
torsion est imputable a des facteurs geographiques : le siege 
de plus des trois quarts des entreprises couvertes par 
l'enquete se trouvait dans Ia capitale ou une autre grande 
ville, ce qui est rarement le cas des entreprises agricoles. 

La repartition des emreprises est uniforme en ce qui 
concerne Ia participation d'interets etrangers au capital et 
I' acces a des debouches exterieurs. Les deux tiers des entre
prises incluses dans l'enquete ont indique ne beneficier 
d'aucune participation d'inrerets etrangers a leur capital. 
Les resultats different done de ceux des efforts amerieure
mem deployes pour evaluer de maniere subjective le climat 
d'investissement des pays, qui etaiem uniquement bases 
sur les perceptions des entreprises multinationales. 

23 20 14 56 
46 45 41 53 
36 42 15 52 
70 70 46 114 
53 47 17 87 
59 48 13 124 
65 62 31 91 

59 51 13 124 
53 50 13 124 

Construction de l'indicateur de credibilite 
L'indicateur de credibilite est une mesure representative de 
Ia flabilite du cadre insriturionnel, telle qu' elle est per~ue 
par les entrepreneurs du secteur prive. II prend en compte 
plusieurs types d'incerritude associes aux contacts entre le 
gouvernement et le secteur prive pour les exprimer en un 
chiffre recapitulatif. II est ega! a Ia moyenne arithmerique 
des notes moyennes obtenues pour cinq indicateurs secon
daires, normalisee de maniere a ce que l'indice pour les 
pays a revenu eleve de l'OCDE soit ega! a 1 : 

• Previsibilite des regles : Dans quelle mesure les l:hefs 
d' entre prise doivent-ils compter avec des changements 
inattendus de regles et de politiques, peuvem-ils s'at
tendre a ce que le gouvernemem poursuive les me~.ures 
annoncees, sont-ils generalement informes des chnge
ments importants et ont-ils Ia possibilite de faire ,:on
naitre leur avis lorsque ces changements concernem 
leurs activites ? 

• Perception de la stabilite politique : Les changements 
(constitutionnels ou inconstitutionnels) de gouverne
ment sont-ils juges s'accompagner habiruellement d'un 
retournement complet de politique susceptible d'avoir 
des consequences graves pour le secteur prive ? 

• La securite des personnes et des biens : Les chefs d' entre
prise savent-ils pouvoir compter sur les pouvoirs puhlics 
pour les proteger, elLx et leurs biens, contre des acres cri
minels, et estiment-ils que le vol et les aurres formes de 
delinquance constituent des problemes graves pour leurs 
activires ? 

• lmprevisibilite de Ia justice: Dans quelle mesure Ia justice 
applique-t-elle Ia loi de fa~on arbitraire, et cette impre
visibilite est-elle une entrave a l'activire des emreprises ? 

• Corruption: Est-il habitue! que les chefs d' entreprise du 
secteur prive soiem obliges de verser des pors-de-vin 
pour mener a bien leurs projets ? 
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BIS:LIDGRAPHI~UE 

L E PRESENT RAPPORT S'APPUIE SUR Ul': VASTE EN

semble de rapports de Ia Banque mondiale er puise a 
denombreuses sources exterieures, Parmi les sources de Ia 
Banque mondiale figurent les actuels travaux de recherche 
de !'institution, ainsi que ses etudes economiques et secto
rielles par pays et les etudes qu' elle realise dans le cadre de 
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groupes : les documents de reference rediges pour les be
soins du present Rapport et une selection bibliographique. 
Les premiers, dont certains paraitront dans Ia serie des 
Documents de travail de Recherche sur les politiques, et les 
autres, qui pourront etre obtenus sur demande adressee au 
service de redaction du Rapport sur le diveloppement dans le 
monde, representenr Ia synrhese de ce qui a ere publie sur 
le theme train~ et des travaux que Ia Banque lui a consacres. 
Les opinions qui y sont exprimees ne refletent pas necessai
rement cclles de Ia Banque mondiale ou des auteurs du 
present Rapport. 

Outre les principales sources enumerees ici, de nom
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Banque, ont comribue par leurs avis et conseils a Ia prepa
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onr aide a recueillir des informations et a obtenir des 
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contributions a Sri-Ram Aiyer, Mark Baird, Shahid Javed 
Burki, Uri Dadush, Partha Dasgupta, Gloria Davis, 
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nar Eskdand, Fran cisco Ferreira, Cesar Gaviria, Roger 
Grawe, Jeffrey Hammer, Ricardo Hausmann, Enrique 
Iglesias, Edmundo Jarquin, Robert Klitgaard, Geoff Lamb, 
Moises :·~aim, Gobind Nankani, John Nellis, Richard 

Newfarmer, Guillermo Perry, Guy PfetTermann, Robert 
Picciotto, Boris Pleskovic, Stephen Pursey, Sarath Rajapa
tirana, Malcolm Rowat, Salvatore Schiavo-Campo, Nemat 
Shafik, Ibrahim Shibata, Mary Shirley, I. J. Singh, Andrew 
Steer, Nicholas Stern, Maurice Strong, Roger Sullivan, 
Vinod Thomas, Jacques van der Gaag, Paulo Vieira da 
Cunha, Steve Webb, Alan Winters et John Williamson. 
Bruce Ross-Larson, Meta de Coquereaumont, Paul Holtz 
et Alison Strong nous Ont egalement fait profiter de leurs 
precieux avis et conseils a divers srades du travail de redac
tion. Nous donnons acre ci-apres, chapitre par chapitre, 
des precieuses contributions qui nous om ete apportees 
pour la redaction de ce Rapport. 

Nons devons a !'aide eta Ia cooperation du personnel 
du complexe operationnel de Ia Ban que mondiale d' avoir 
pu realiser I' enquete menee specialemenr pour les besoins 
du present Rapport a up res d' entreprises du secteur prive. 
Nos remerciements s'adressent particulierement aux coor
donnateurs de cette enquete au sein des vice-presidences 
regionales ainsi qu' aux representants residents et au per
sonnel des missions residentes dans les pays participants. 

La preparation de ce Rapport a donne lieu a d'amples 
consultations. A cet egard, nous remercions notamment 
les organismes suivants d'avoir permis que se tiennent 
des reunions de consultation : le Research Institute for 
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cagy, Ahmed Gala!, Abdel Farrah El Gebalyl, Moham~d El 
Sayed Selim, Mohamed Aboul Enein, Samiha E.wzy, 
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Lamb, S. Miyamura, Fayez Omar, Sudarshan Gooptu, 
Claudia Von Monbart, Spiros Voyadzis, ainsi qu'a divers 
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Ch.rpitre J, 

Tilly, 1990, presente un panorama hardi de 1' evolution 
de l'Etat depuis mille ans. Parmi les textes classiques qui 
traitent dt I'Etat et de sa gestion, on peut citer Le Prince, 
de Machiavel, et Arthasastra, de Kautiliya (voir Kangle, 
1965). Helm, 1989, analyse le glissement des limites du 
role de I'I~tat apres 1945. Diaz Alejandro, 1988, examine 
!'evolution des tendances du developpement dans le 
contexte latino-americain. Tanzi et Schuknecht, 1995, 
donnenr une evaluation de I' eftlcacite de l'Erat dans un 
passe recent. Ban que mondiale, 1991 b, presente un apen;u 
des divers modeles de developpemem en presence et des 
roles que chacun confere a I'Etat. T eranishi et Kosai, 
1993, offrent un tour d'horizon complet des politiques 
economiques du japan. FMI, 1996, dresse un bilan des 
problemes de politique financiere qui se posent aux pays 
en developpement. Stiglitz, 1994, presente une analyse 
approfondie des arguments en faveur de !'intervention de 
l'Etat. Mueller, 1989, offre un point de vue different. 
L'encadrt 1.1 est inspire de Sills, 1968 ; Gould et Kolb, 
1964; et Kuper et Kuper, 1996. L'encadre 1.2 donne un 
apet\U des travaux de Stiglitz, 1996. L' en cadre 1.3 repose 
sur une note d'information de Swaminathan Aiyar. Le 
rappel h,storique repose sur les travaux d'Emma Roth
schild ainsi que sur le document de reference d'Aron, Elba
dawi et 'Jdulu. L'encadre 1.4 est un resume de Stiglitz, 
1986. je1frey Hammer a apporte une precieuse comribu
tion a l'etablissement du tableau 1.1. 
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Chapitre 2 
Peter Knight a fourni des elements d'information pour 
l' encadre 2.1. La tlgure 2.1 est inspiree d'Alston, 1996. 
Pour une evaluation du role de I'Etat, voir Gemmell, 1993, 
et Lindauer, 1988. Summers et Heston, 1991, est 
l'ouvrage de reference pour les prix exprimes en parite de 
pouvoir d'achat. L'analyse empirique presentee dans ce 
chapitre repose sur le document de reference de Comman
der, Davoodi et Lee. II existe de nombreux ecrirs sur les 
facteurs qui determinent le poids de l'Etat ; voir notam
ment Borcherding, 1985 ; Buchanan, 1977 ; Courakis, 
Moura-Roque et Tridimas, 1993; Lybeck, 1986; Meltzer 
et Richard, 1981 ; Oxley, 1994 ; Peacock et Wiseman, 
1961 ; Ram, 1987 ; et Rodrik, 1996. Pour les effets des 
dimensions de l'Etat sur Ia croissance et les autres indica
teurs du bien-etre, voir Alesina et Perotti, 1995 ; Anand et 
Ravallion, 1993 ; Barra et Sala-i-Martin, 1995 ; Bosworth, 
Collins et Chen, 1995 ; Devarajan, Swaroop et Zou. 
1996; Kormendi et Mcguire, 1985; Landau, 1986; Ram. 
1986 ; et Slemrod, 1995. Le role des institutions est exa
mine plus specitlquement dans Knack et Keefer, 1995. 
Mauro, 1995, examine les effets de la corruption sur Ia 
croissance. L'analyse des questions de credibilite s'inspire 
de Borner, Brunetti et Weder, 1995, et les resultats presen
ces sonr tires de I' enquete sur la credibilite de l'Etat effec
ruee pour ce Rapport, qui est decrite de fac,-on detaillee 
dans les documents de reference de Brunetti, Kisunko et 
Weder. L' exam en general des institutions repose sur 
North, 1990 ; Olson, 1996 ; et Dia, 1996. L'analyse de 
!'evolution des idees des economistes sur la croissance 
s'inspire de Barra et Sala-i-Martin, 1995 ; Solow, 1956 ; 
Dasgupta, 1995 ; et Dreze et Sen, 1989. 

Chapitre 3 
Pour la redaction de ce chapitre, nous sommes redevables 
a Richard Ball, Jeanine Braithwaite, Lionel Demery, Jef
frey Hammer, Estelle James, Emmanuel Jimenez, Mau
reen Lewis, Geoffrey Shepherd, Carlos Silva, Kalanidhi 
Subbarao et Dominique van de Walle de leurs precieuses 
contributions et suggestions. 

L'examen de Ia question de la croissance partagee 
s'appuie sur Aoki, Murdoch et Okuno-Fujiwara, 1995, et 
sur Ishikawa, 1990. L'encadre 3.2 s'inspire de Guerrero, 
1996. L'analyse de l'industrie miniere au Nevada est 
extraite de Libecap, 1996. Les informations concernant Ia 
question de !'attribution des tit res de propriete fonciere 
sont tirees de Klaus Deininger, ainsi que de Feder et 
Nishio, 1996. Berry et Levy, 1994, decrivent les modalites 
de commercialisation auxquelles ont recours certaines 
entreprises indonesiennes pour leurs exportations. L'enca
dre 3.3 s'inspire de Stone, Levy et Paredes, 1996. 

La section consacree au cadre de politique econo
mique se fonde sur !'analyse des distorsions des prix dans 
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!'agriculture africaine, qui figure dans Banque mondiale, 
1994a. L'examen des changements apparus dans Ia fa<;:on 
dont les pays en developpement collectent leurs recettes fis
cales repose sur les informations fournies par Vinaya Swa
roop. L'analyse des mecanismes employes pour assurer Ia 
credibilite ftscale et monetaire s'inspire des documents de 
reference d'Alesina et Ball. 

L' analyse de Ia composition des depenses publiques se 
fonde sur Hammer, 1997 ; Pradhan, 1996 ; et Banque 
mondiale, 1994c. Pour l' exam en de I' incidence des presta
tions sociales sur les depenses publiques, nous avons eu 
recours aux ecrits de Lionel Demery et de van de Walle et 
Nead, 1995. L'analyse du role traditionnel du secreur prive 
s' appuie sur Psacharopoulos et Nguyen, 1997, et sur van der 
Gaag, 1995. L'encadrC3.6 se fonde sur van der Gaag, 1995. 

L'encadre 3.7 est inspire de Coloma, 1996. L'enca
dre 3.8 nous a ete fourni par Nisha Agrawal. 

Chapitre 4 
Pour Ia preparation de ce chapitre, nous avons beneftcie 
des precieuses contributions de Jean Aden, Gerard Caprio, 
Cheryl Gray, Luis Guasch, Robert Hahn, Gordon 
Hughes, Pablo Spiller et Andrew Stone. L'encadre 4.1 a ete 
redige par Andrew Stone. 

L' analyse de Ia privatisation et de Ia liberalisation 
s'inspire pour beaucoup de Gala! et al., 1994 ; Banque 
mondiale, 1995c; et du document de reference de Guasch 
et Hahn. L' etude de Lau et Song, 1992, decrit l' evolution 
de I' entre prise publique et de Ia privatisation en Repu
blique de Coree eta Taiwan (Chine). 

Pour les cadres d'analyse de Ia reglementation des fi
nances, des services d'urilite publique et de l'environne
ment, nous nous sommes beaucoup inspires de Caprio, 
1996 ; Levy et Spiller, 1994 ; et Afsah, Laplante et Whee
ler, 1996, respenivement. L' analyse du controle bancaire 
suit de pres Polizatto, 1992. L' en cadre 4.3 est tire de Sheng, 
1992. L' etude de Ia Ban que mondiale sur les cas d'insolva
bilite bancaire est de Caprio er Klinge bid, 1996. La descrip
tion du regime de plafonnement des tarifs au Royaume-Uni 
repose sur l't'tude de Spiller et Vogelsang, 1996. Les infor
mations sur les reglements concernant Ia protection de 
I' environnement dans les pays industriels sont tirees de 
Lovei et Weiss, 1996 ; et de Rose-Ackerman, 1995. Les 
insufftsances d'une reglementation de l'environnement 
con<;:ue au sommet sont examinees dans Margulis, 1996. 

Stiglitz et Uy, 1996, examinent certaines formules 
employees en Asie de !'Est pour preserver Ia solvabilite des 
banques, et Saunders et Wilson, 1995, rappellent certaines 
experiences passees concernant Ia responsabilite des 
banques dans les pays occidentaux. L' analyse de Ia regie
mentation des telecommunications a Ia Jama'ique et aux 
Philippines est reprise de Spiller et Sampson, 1996, et 
d'Esfahani, 1996. Les commentaires sur les reglements 

pour Ia protection de l'environnement en Indonesie s'ins
pirent d'Afsah, Laplante et Makarim, 1996. L'encadre 4.5 
est extrait du Programme pour !'amelioration de l'en.,·iron
nement dans les grandes agglomerations, 1996. 

La section sur Ia politique industrielle s'inspire d' ;\oki, 
Murdoch et Okuno-Fujiwara, 1995; Ohno, 1996; Banque 
mondiale, 1993 ; Levy et al., 1994 ; et Humphrey et 
Schmitz, 1995. L' en cadre 4.6 est adapte d'Okazaki, 1997. 
L'experience des projets a forte intensite de capital aux Phi
lippines est resumee dans Banque mondiale, 198"". Le 
document de reference de Lee decrit !'action menee d,ms le 
domaine de !'infrastructure dans Ia region de Cholla, en 
Republique de Coree. Tendler, 1997, traire de Ia pass.uion 
des marches publics dans I'.Etat de Ceara, au Bresil. 

Chapitre 5 
La redaction de ce chapitre a beneftcie des prweuses 
contributions, suggestions et commentaires de Ladipo 
Adamolekun, Ed Campos, Migara da Silva, Giulio de 
T ommaso, Roger Grawe, Jeffrey Hammer, Malcolm Hol
mes, Arturo Israel, Klaus Konig, Alexander Kotchegura, 
Patricia Langan, Nicholas Manning, Ernesto May, Julie 
McLaughlin, Amirabha Mukherjee, Vikram Nehru, Che
tana Neerchal, Barbara Nunberg, Gary Reid, Susan Rose
Ackerman, George Russell, Claude Salem, Salvatore 
Schiavo-Campo, Mary Shirley, Mike Stevens, Roger Sulli
van, Jim Wesberry et David Wood. 

Ce chapitre se fonde sur le document de reference de 
Campos et Pradhan, et sur celui de Schiavo-Campo, de 
T ommaso et Mukherjee, ainsi que sur des notes d'informa
tion preparees par Nicholas Manning et Gary Reid. Mike 
Stevens a redige l'encadre 5.1. L'encadre 5.2 est extraJt de 
Campos et Pradhan, 1996. L' analyse des mecanismes de 
decision en tant que source de reflexion pour les respon
sables de l'action gouvernementale se fonde sur Israel, 
1990. L' etude de ces mecanismes en Pologne et en 
Hongrie s'inspire de Nunberg, a paraltre. 

La section consacree a Ia prestation de services s'appuie 
sur des informations fournies par Nicholas Manning er sur 
Israel, 1997. L'encadre 5.3 est extrait de !'etude de Ia Ban
que mondiale, 1996b. L' en cadre 5.4 se fonde sur van der 
Gaag, 1995, et sur Heyneman, a paraitre. L'encadre 5.5 
repose sur van der Gaag, 1995. L'etude des contrats
programmes avec les entreprises publiques est extraitt de 
Banque mondiale, 1995c. La comparaison des systemes 
d'irrigation de I'Inde et de Ia Republique de Coree s'inspire 
de Wade, 1994. Des informations tirees de Gary Reid, 
Chetana Neerchal, George Russell et Jim Wesberry ont 
servi a Ia redaction de Ia section sur les mecanismes de con
trole financier et de controle de gesrion. 

Barbara Nunberg a amplement contribue a Ia redac
tion de Ia section sur les actions a mener pour se doter 
d'un personnel competent et motive. La section sur les 



recrutements et promotions au merite s'inspire d'Evans, 
1995, er de Campos et Root, 1996. L'encadre 5.6 est tire 
de N unberg, 1995. La section consacree a !a remuneration 
et l' emploi, y compris I' etude de compression des salaires 
en Afrique, se fonde sur Lindauer et Nunberg, 1994 ; 
!'analyse de Ia diminution des rraitements du secteur 
public est tiree de Haque et Sahay, 1996. L' etude des re
formes entreprises dans Ia fonction publique au cours de Ia 
periode 1981-91 est le theme du document Banque mon
diale, l99la. L'encadre 5.7 est tire de Tendler, 1997. 

Chapitre 6 
Pour Ia redaction de ce chapirre, nous sommes redevables 
a Ladipo Adamolekun, Robert Bates, Ed Campos, Maria 
Dakolias, Matthew McCubbins, Elena Panaritis, Andres 
Rigo Sureda, Susan Rose-Ackerman, Kenneth Shepsle, 
Mike Stevens, Andrew Stone et Douglas Webb de leurs 
precieuses contributions, suggestions et observations 

La section consacree au pouvoir judiciaire se fonde sur 
le document de reference de Webb. Nous devons !'etude 
sur les droits de propriete et Ia stabilite du regime a Clague 
et aL, 1996. Elena Panariris a redige l'encadre 6.1. La sec
tion sur Ia corruption s'inspire du document de reference 
de Rose-Ackerman. Nos entretiens avec Ed Campos ont 
ere uriles pour I' analyse de Ia previsibilire de Ia corruption. 
Les encadJes 6.2, 6.3 et 6.4 sont de Susan Rose-Ackerman, 
qui s'est e'le-m<':me inspiree de Brett, 1993, et Ruzindana, 
1995 (encadre 6.3); Manion, 1996. et Quah, 1993 (enca
dre 6.4). II existe de nombreux ouvrages sur Ia corruption, 
parmi lesquels Klitgaard, 1988 ; Mauro, 1995 ; Rose
Ackerman 1978; et Shleifer et Vishny, 1993. 

Chapitre 7 
Junaid K. Ahmad, Dan Aronson, Katherine Bain, Ela 
Bhatt, Richard Bird, Tim Campbell, John Clark, Peter 
Evans, Marianne Fay, Deon Filmer, Ashraf Ghani, Jim 
Hicks, Michael Laver, Deepa Narayan, Vikram Nehru, 
Samuel : 1aul, Lant Pritchett, Lester Salamon, David 
Sewell, A1war Shah, Jerry Silverman, Albrecht Stockmayer 
et David Wildasin ont enrichi ce chapitre de leurs pre
cieuses cc>ntriburions et observations. 

La sec:ion sur les modes de participation et d' expression 
s'inspire pour beaucoup des idees developpees dans Evans, 
1996a et l 996b ; Hirschman, 1970 ; et Montgomery, 1988. 
L'encadn: 7.1 s'appuie sur Linz, Lipset et Pool, sans date; 
Weaver et Dickens, 1995, et sur des sondages effecrues par 
Europinion (Bruxelles) et India Today, 1996. La reference 
aux mee<:tnismes electoraux dans les regimes parlementaires 
et a Ia representation politique des femmes est tiree de Lij
phart, 1995. La section sur Ia diversite et Ia representation 
repose sur le document de reference de Brautigam et sur 
une non d'intormation de Jalali. La distinction entre les 
ONG qt.i assurent Ia prestation de services, les organisations 
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intermediaires et les assoCiations locales est fondee sur 
Fisher, 1993, et sur Carroll, Schmidt et Bebbington, 1996. 
La reference a Umu-Irodo (Nigeria) est tiree de Francis et 
al., 1996. L' en cadre 7.3 se fonde sur Putnam, Leonardi et 
Nanetti, 1993, et sur Narayan et Pritchett, 1997. L'analyse 
de Ia contribution du tissu associatif a Ia qualite de !'action 
des pouvoirs publics s'appuie sur Evans, 1996a et 199Gb. 

La section sur les mecanismes de participation est inspi
ree de Campos et Root, 1996 ; Paul, 1994 ; Picciotto, 
1995 ; et Holmes et Krishna, 1996. La reference a !'evalua
tion effectuee par les usagers du systeme d' approvisionne
ment en eau de Bakou (Azerba'idjan) est tiree de Banque 
mondiale, 1995a. L' encadre est fonde sur des informa
tions fournies par Patricia Langan. Les observations men
tionnees dans l'encadre 7.5 reposent sur Narayan, 1995, et 
sur des etudes empiriques ulterieures d'Isham, Narayan et 
Pritchett, 1995. L' exemple de Recife (Bresil) est emprunte 
a Orstrom, 1996, et !'analyse des consequences pour b 
organismes publics et de !'importance d'un contexte por
teur s'inspire de Banque mondiale, 1996c et 1996e. 

La section sur Ia decentralisation se fonde sur Bennett, 
1990, Campbell et Fuhr, a parai:tre; Oates, 1972 ; Scharpf. 
1994 ; Shah, 1994 ; Stiglitz, 1977 et 1996 ; Tanzi, 1995a ; 
Wallich, 1994 ; er sur les travaux de recherche de b 
Banque mondiale menes par Hans Binswanger et Anwar 
Shah. Le tableau 7.2 a ere etabli avec Ia contribution de Jef
frey Hammer. L' en cadre 7.6 a ete redige par Bill Dillinger 
et Vikram Nehru, et l'encadre 7.7 par Anwar Shah. Le 
tableau 7.4 a ete prepare par Anwar Shah. Les exemples 
d'initiatives de decentralisation dans divers pays som tires 
de Barzelay, 1991 ; Kanter, 1995 ; Villadsen et Lubanga, 
1996 ; et d'informations fournies par Tim Campbell, Flo
rence Eid, Armin Fidler, Vikram Nehru, Alcyone Saliba, 
Klaus Simon et Markus Steinich. 

Chczpitre 8 
Ce chapitre s'inspire pour beaucoup du cadre etabli par 
Stiglitz, 1995. Les principes de Ia cooperation volontaire 
sont repris de Lawrence, Bressant et Ito, 1996. La section 
consacree aux moyens d' assurer une cooperation plus effl
cace se fonde sur Shibata, 1996. Hoekman, 1995, fournit 
de precieuses informations sur I' ouverrure des marches 
rnondiaux. L'encadre 8.1 se fonde sur Hoekman, 1995, et 
sur Financial Times, 1996. Dans Ia section sur Ia recherche 
fondamentale, nous avons utilise les conclusions presentees 
par le Comite special de Ia recherche en sante de !'OMS 
concernant les options en matiere d'imerventions futures, 
1996. L' encadre 8.2 s' appuie sur Pardey et al., 1996. 
L'analyse des accords internationaux sur l'environnement 
repose sur les documents fournis par Laurence Soisson des 
Chassournes ; les exemples donnes concernant les pro
blemes mondiaux d'environnement sonr extraits de Flavin, 
1996. L' encadre 8.3 est de Carter Brandon et Charles 
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Feinstein. L'encadte 8.5 est inspire des travaux de Landau, 
1993, et de Knight, Loayza et Villanueva, 1995. Les consi
derations sur Ia question des refugies et le role de I'Etat 
reposent sur le document de reference de Suhrke et 
Newland. Les donnees sur l'efficacite de !'aide sont tirees 
de Burnside et Dollar, 1996. 

Chapitre 9 
Pour Ia redaction de ce chapitre, nous sommes redevables 
a Dani Rodrik et Gary Reid de leurs ecrits eta Barry Atnes, 
Juan Cariaga, Antonio Estache, Sue Goldmark, Jorge Cor
rio, Ravi Kanbur, Octavia Atnorim Neto, Graham Scott, 
Mary Shirley et ZaHris T zannatos de leurs recommanda
tions et observations. 

Nous devons les donnees sur le programme de decen
tralisation au Perou a Graham et Kane, 1996. L'etude 
consacree a l'inefficacite de l'approvisionnement en eau 
potable en Uruguay est due a Estache, Rodriguez-Pardina 
et Smith, 1996. L' exam en des coalitions politiques au Bre
sil est tire d'Alesina et Rosenthal, 1995. L'analyse du cout 
des pensions en Uruguay est tire de Kane, 1995. L' en ca
dre 9.2 se fonde sur Lundahl, 1992, et l'encadre 9.3 sur 
Lewis, 1961. La section consacree aux telecommunications 
a Sri Lanka s'appuie sur Ban que mondiale, 1996g. L' en ca
dre 9.4 se fonde sur Bermeo et Garda-Duran, 1994, et 
l'encadre 9.5 sur Navarro, 1996. 

Chapitre 10 
L'analyse de l'effondrement de l'.Etat repose sur le docu
ment de reference de Suhrke et Newland. Elle s'inspire ega
lement de consultations aupres de Mamadou Dia et Steven 
Holtzman, et de Tallroth, 1997. L' encadre I 0.1 s'inspire de 
Mubarak, 1996, et l'encadre 10.2 de Tall roth, 1997. La sec
tion consacree aux mesures a prendre dans les diverses 
regions a ere preparee avec I' aide de Malcolm Rowat, Salva
tore Schiavo-Campo et Michael Walton. Elle a egalement 
beneficie des precieux commentaires de Shahrokh Fardoust, 
Alan Gelb, Costas Michalopoulos, Marcelo Selowsky, She
khar Shah, Roger Sullivan et John Williamson. 

Documents de reference 

Aiyar, Swami nathan. " Evolution of the Role of the State in India. " 

Alesina, Alberto. " Politics, Procedures. and Budget Ddlcits. » 

Aron, Janine, Ibrahim Elbadawi et Benno Ndulu. " The State and 

Development in Sub-Saharan Mrica. '' 

Ball, Richard. " The Institutional Foundations of Monetary Com

mitment: A Comparative Analysis. ,, 

Braathen, Einar et Harald Ekker. " The State and National Recon

srruction: Interdependency Between Central and Local LeveL " 

Brautigam, Deborah. " The State and Ethnic Pluralism: lv1anaging 

Conflict in ,r-.1ulriethnic Societies. " 

Brunetti, Aymo, Gregory Kisunko et Beatrice Weder. « Credibility 

of Rules and Economic Growth: Evidence from a Worldwide 

Survey of the Private Sector. , (a) 

-·--· " Institutional Obstacles for Doing Business: Regi Jn-by
Region Results from a Worldwide SurvL} of the Private Stctor." 
(b) 

Campos, Ed et Sanjay Pradhan. " Building Institutions for 2 More 

Effective Public Sector. " 

Commander, Simon, Hamid Davoodi et Une J. Lee. " The Causes 
and Consequences of Government for Growth and Weii-B,:ing. ,, 

De Silva, Migara. «War, Tax Revenue and the Rise of the Modern 

Public Administration in Western Europe. " 
Disch, Arne." The Scandinavian 'Model': Successes and Limirarions 

of the Activist State. " 

Guasch, J. Luis et Robert W. Hahn. " The Costs and Benefits of 
Regulation: Some Implications for Developing Countries. » 

Jalali, Rira. << State and Ethniciry. " 
Lee, Kyu Sik." Cholla Region Catches Up wirh Korea: The Role of 

Local Governments. " 
,\folander, Per. " Public Sector Spending Control: s., edish 

Experiences. " 
Ohno, Kenichi. " Creating the Market Economy: The Japanese 

View on Economic Development and Systemic Transition. " 
OMS (Organisation mondiale de Ia sante). <<Essential Public Health 

Functions: A New Initiative in Support of Heahh for All. ·· 

" Redefining the Scope of Public Health Bty·ond the Year 

2000." 
·- _. " The Role of Government in Public Health Throug.b the 

Ages." 
___ . " The Role of State Action in Disease Eradication and 

ConrroL ,, 

Rose-Ackerman, Susan. «When Is Corruption Harmful? " 
Schiavo-Campo, Rino. << Civil Service and Economic Devel

opment-A Selective Synthesis of lnternarional Facts and 
Experience. ,, 

Schiavo-Campo. Salvatore, Giulio de Tommaso et Amiubha 
Mukherjee. ,, An lmernarional Statistical Survey of Govern nent 

Employment and Wages. " 
Suhrke, Astri et Kathleen Newland. " States and Refugees: [m,:rna

tional Cooperation on Issues of Displacement.» 

Van Rijckeghem, Caroline et Beatrice Weder. " Corruption and 
Rare of Temptation: Do Low Wages in the Civil Service Cause 

Corruption? " 
Webb, Douglas." The Judiciary: 'f'he Arbiter of Rules and Resolver 

of Disputes. " 

Bibliographie 

Abdallah, A. E. A. 1990. << Ethnic Conflict in Sudan. ,. In 

M. L. Michael Wyzan, direcreur de publication, The Pol.:tical 
Economy of Ethnic Discriminrltion and Ajjirrnath;e Action. :-Jew 
York, N.Y. : Praeger. 

Adamolekun, Lapido. 1991. " Promoting Mrican Decemraiiza

tion. " Public Administration and Developmem II (:3} : 285-'n. 
Aden, Jean. 1996. " Industrial Pollution Abatement in the Newly 

Industrializing Countries: Korea. , Departement technique r\sie, 
Banque mondiale, Washington. 

Ad Hoc Committee on Health Research Relaring to Furure Inter

vention Options. 1996. Investing in Her1lth ResMrch and De
velopment: Report of the Ad Hoc Committee on liMith Resmrch 
Relt1ting to Future Intervention Options. Geneve : Organisation 

mondiale de Ia sante. 



Afsah, Shakeb, Benoit Laplante et Nabiel Makarirn. 1996. " Pro

gram-based Pollution Control Management: The Indonesian 
PROKASIH Program. " Document de travail de Recherche sur 
les politiques de Ia Banque mondiale n" 1602. Depanement de 

Ia recherche, Poliriques de developpement, Division de I' envi

ronnement, de l'infrasuucture et de l' agriculture, Banque mon

diale, Washington. 

AEah, Shakeb, Benoit Laplante er David W1teeler. 1996. •< Control
ling Industrial Pollution: A New Paradigm. " Document de tra

vail de Recherche sur les politiques de Ia Banque mondiale 

n° 1672. Departement de la recherche, Politiques de developpe
ment, Division de l'environnernent, de !'infrastructure et de 

!'agriculture, Banque mondiale, Washington. 

Alesina, Alberto, R. Hausmann, R. Hommes et E. Srein. 1996. 

" Budget Institutions and Fiscal Performance in Larin America.'' 
NBER Working Paper No. 5556. National Bureau of Economic 

Research, Cam bridge, Mass. 

Alesina, Alberto et Roberto Perotti. 1995. " Fiscal Expansions and 

Adjustments in OECD Countries.'' Economic Policy: A European 
Forum 21 (Ocrobre) : 205·48. 

___ . 1996. " Income Distribution, Polirical Instability, and 

Investment. " European Economic Review 40: 1203-28. 
Alesina, Alberto et Howard Rosenthal. 1995. Partisan Politics, 

Divided Government, and the Economy. Cambridge, Anglererre : 

Cambriclge University Press. 

Alston, Lee. 1996. "Empirical Work in Institutional Economics: An 

Overview. " In Lee Alston, T. Eggensson et Douglass North, 
direcreu rs de publication. Empirical Studies in Institutional 
Change. Camhridge, Angleterre: Cambridge University Press. 

Amsden, A ice. 1989. Asia s Next Giant: South Korea and Late lndus
trializaJion. New York, N.Y. :Oxford University Press. 

Anand, Sudhir et Martin Ravallion. 1993." Human Development 

in Poor Countries: On the Role of Private Incomes and Public 

Services. "journal of Economic Perspectives 7(1 i : 133-50. 
Andie, Fuat et Suphan Andie. 1996. The Last of the Ottoman 

Grandees: The Lift and Political Testament of Ali Pttsha. Istanbul : 
Istanbul's Press. 

Aoki, Masahiko et Ronald Dore, directeurs de publication. 1994. 
The Japanese Firm: The Sources of Competitive Strength. Oxford, 
Anglererre : Clarendon Press. 

Aoki, Masahiko, Hyung-Ki Kim et Masahiro Okuno-Fujiwara. 
1997. The Role ofthe Government in l:."ast Asian Economic Devel
opment: Comparative Institutional Analysis. Oxford, Angleterre : 
Oxford University Press. 

Aoki, Ma;ahiko, Kevin Murdoch et Masahiro Okuno-Fujiwara. 

1995." Beyond the East Asian Miracle: Introducing the Market

Enhancing View. ,, Stanford University Center for Economic 

Policy Research Discussion Paper No. 442. Stanford, Calif 

Arisawa, Hiromi et Takahide Nakamura, ditecteurs de publication. 

I 990. Data: Design of Postwar Economic Policies, Vol. I. Tokyo: 

Tokyo University Press (en japonais). 

Bahl, Roy. 1994. " Revenues and Revenue A1signmenr: Intergov
ernmental Fiscal Relations in rbe Russian Federation. "In Chris

tine l. Wallich, directeur de publication, Russia and the Challenge 
of Fisml Federalism. Etudes regionales et sectorielles de Ia Banque 

mondtale. Washington : Banque mondiale. 

Ban que mondiale. 1983. Rapport sur le developpement dans le monde, 
1983. Washington : Banque mondiale. 

NOTICE BIBLIOC3RAPHIQUE 205 

____ . 1987. " The Philippines: Issues and Policies in the Indus

trial Sector. " Rapport n° 6706-PH. Region Asie, Deparremenr
pays ll, Banque mondiale, Washington. 

I 991 a. The Reform Sector Management: Lessons of 
Experience. Document de Ia Serie Polirique gem'rale et recherche 

de Ia Banque mondiale n" 18. Banque rnondiale, Washington. 

1991 b. &1pport sur le developpemmt dans le monde, 1991 : 

Le deft du developpement. Washington : Ban que mondiale. 

1993. The East AJian ;'vliracle: Economic Growth and Public 
Policy. Rapport sur les politiques de developpement de Ia Banque 
mondiale. New York, N.Y.: Oxford University Press. (Resume 

disponible sous le titre,, Le miracle de I'Asie de l'Esr: croissance 

economique et politiques publiques ».) 
1994a. L 'Ajustement en Afrique: resultats et chemin 

a parcourir. Rapport sur les politiques de developpement de Ia 
Banque mondiale. Washington : Banque mondiale. 

1994b. Averting the Old Age Crisic Policies to Protect the Old 
and Promote Growth. Rapport sur les politiques de developpe
ment de Ia Banque mondiale. New York, N.Y.: Oxford Univer

sity Press. (Resume disponible sous lc titre " La crise du vieil

lissemenr : mesures destinees a proteger les personnes agees er a 
promouvoir Ia croissance ''.) 

-·--· 1994c. Rapport sur le developpement dam Ie monde. 199~1: 
Une infi-a.<tructure pour le dh•eloppement. Washington : Banque 
rnondiale. 

--~· 1995a. " Azerbaijan: Baku Water Supply Rehabilitation 
Project. " Departement de l' environnemenr. Assessment Series 
Paper No. 017. Banque mondiale, Washington. 

1995b. Pour de meilleurs services urbains : trouver les bonnes 
incitations. Washington : Banque mondiale. 

___ . 1995c. BureaucmtJ in Business: The Economics and Politi" of 
Government Ownership. Rapport sur les politiques de developpe
ment de Ia Banque mondiale. New York, N.Y. : Oxford Uni

versity Press. (Resume disponible sous le titre " L'Etac chef 

d'entreprise : aspects economiques et poliriques de Ia propriere 

publiq ue "·) 
1995d. Priori tis et strategies pour !education: une etude de fa 

Banque mondiale. Washington : Banque mondiale. 
1995e. Les pmpectives economiques mondtales et les pays m 

developpement. Publie pour Ia Banque mondiale par Economica, 
Paris. 

___ . 1995f. " Vietnam Poverty Assessment and Suategy. " Rap
port nn 1.3442-VN. Departement-pays I, Region Asie de 1' Est et 

Pacifique, Banque mondiale, Washington. 
1995g. Rapport sur le developpement dans le monde, 1995: 

Le monde du travail dans une economie sans fontii:res. Washing

ton : Banque mondiale. 

___ . 1996a. «Argentina: Reforming Provincial Utilities: Issues, 

Challenges and Best Practice. ,, Rapport n° 15063-AR. Division 

de !'infrastructure, Departemem-pays I, Region Amerique Iarine 

et Cara'ibes, Banque mondialc, Washington. 

1996b. " Bangladesh: Government That Works: Reform

ing the Public Senor. " Division des finances et du developpe

ment du secteur prive, Deparremenr-pays I, Region Asie du Sud, 

Banque mondiale, Washington. 

~--· 1996c. Handboo.k on Good Pmctices for Laws Relating to 
Nongovernmental Organizations. Prepare pour Ia Banque mon

diale par l'Inrernarional Center for Non-Profit Law. 



206 RAPPORT SUR LE DEVELOPPEMENT DANS LE MONDE, 1997 

___ . 1996d. " Republique de Guinee : Examen des depenses 

publiques. » Deparrement de !'Afrique de !'Ouest, Banque mon

diale, Washington. 

___ . 1996e. Social Assistance and Poverty- Targeted Programs: A 
Sourcebook Prepared by the Social Assistance Program Team. 
Washington: Departemenr de Ia lune conue Ia pauvrere et de Ia 

politique sociale, Banque mondiale. 

___ . 1996f. Indicateurs du developpement social/996. Washing

ton : Banque mondiale. 

___ . 1996g. '' Technical Annex: Democratic Republic of Sri 

Lanka: Telecommunications Regulation and Public Enterprise 

Reform Technical Assistance Project.» Rapport n° T-6730 CE. 

Deparrement-pays I, Division du tlnancemenr des projets 

d'energie, Region Asie du Sud, Banque mondiale, Washington. 

___ . 1996h. The World Bank Participation Sourcebook. 
Washington : Banque mondiale. 

___ . 1996i. Rapport sur le dheloppement dans le monde, 1996: 
De li!conomie planifiee a /economic de marche. Washington : 

Banque mondiale. 

1997. " Ukraine Public Sector Reform Loan, Preparation 

Mission Report, Public Administration. ,, Banque mondiale, 

Washington. 

A paraltre. 7J,e Road to Financial Integration: Priz!ate Capital 
Flows to Developing Countries. Washington: Banque mondiale. 

Bardhan, Pranab. 1996. " Efficiency, Equity and Poverty Allevia

tion: Policy Issues in Less Developed Countries.,, Economicjour
nal 106 (Septembre) : 1344-56. 

Barro, Robert J. 1996. " Determinants of Democracy. " Department 
of Economics, Harvard University, Cambridge, Mass. 

Barro, Robert J. et Xavier Sala-i-Marrin. 1995. Economic Growth. 
New York, N.Y.: McGraw-HilL 

Barzelay, Michael. 1991. "Managing Local Development: Lessons 
from Spain.,, Policy Sciences 24: 271-290. 

Batley, Richard. 1996. « Public-Private Relationships and Perfor

mance in Service Provision., Urban Studies 33(4-5): 723-51. 

Bennert, Robert J., direcreur de publication. 1990. Decentralization, 
Local Governments, and lv!arkets: Toward a Post-Welfare Agenda. 
Oxford, Anglererre : Oxtord U niversiry Press. 

Bermeo, Nancy el]ose Garda-Duran. 1994. ,, Spain: Dual Transi

tion Implemented by Two Parries. " In Stephan Haggard er 

Steven B. Webb, Votingfor Reform: Democracy, Political Liberal
ization, and Economic Adjustment. New York, N.Y. : Oxford 

University Press. 

Berry, Alben et Brian Levy. 1994. "Indonesia's Small and Medium

Size Exporters and Their Support Systems. » Document de tra

vail des services de recherche de polirique generale n" 1402. 

Departement de Ia recherche, Poliriques de developpement, 

Division des finances et du developpement du secteur prive, 

Banque mondiale, Washington. 

Bhatt, Ela. Sans date. " Moving Towards a People-Centered Econ

omy. , The Self-Employed Women's Association, Ahmedabad, 

Inde. 

Bird, Richard M. 1995. " Decentralizing Infrastructure: For Good 

or for Ill? " In Antonio Estache, directeur de publication, Decen
tralizing Infrastructure: Adt!antages and Limitations, pp. 22-51. 

Document de synthese de Ia Banque mondiale n° 290. 

Washington : Banque mondiale. 

Bird, Richard M., Roberr D. Ebel et Christine I. Wallich, di1 :creurs 

de publication. 1995. Decentralization ofthe Socialist Stat<: fnter·c 
governmental Finance and Transition Economies. !~tude~ 
regionales er sectorielles de Ia Ban que mondiale. Washir gton : 
Banque mondiale. 

BIT (Bureau international du travail). Anm'es diverses. Le co; 't de Ia 
securite socia!e. Geni:ve : BIT. 

Boadway, Robin W., Sandra Roberrs et Anwar Shah. 1994. " The 

Reform of Fiscal Systems in Developing and Emerging Market 

Economies: A Federalism Perspective. " Document de travail des 

services de recherche de politique generale n° 1259. D, parte

ment de Ia recherche, Politiqnes de developpement, Divis on de 

!'economic du secteur public, Banque mondiale, Washing:on. 

Borcherding, T. E. 1985. "The Causes of Government Experditure 

Growth: A Survey of the U.S. Evidence. "journal ofPubJ,c Eco
noJrlics 28 (Decembre) : 359-82. 

Borner, Silvio, Aymo Brunetti er Beatrice Weder. 1995. P. •litical 
Credibility and Economic De1•efopment. New York, N.Y : St. 

Marrin's Press. 

Boston, Jonathan, John Martin, June Pallor et Par Walsh. 1996. 
Public Management: The New Zealand Model New York, \..).Y.: 

Oxford University Press. 

Bosworth, Barry, Susan Collins et Yu-chin Chen. 1995. « Ae< ount

ing for Differences in Economic Growth. " Economic Srudies 

Program, Brookings Institution, Washington. 

Brass, P. R. 1985. Ethnic Groups and the State. Totowa, N.j. :Barnes 

and Noble. 
Brautigam, Deborah. 1996. ,, State Capacity and Effective Caver

nance." In Benno Ndulu et Nicholas van de Walle, directeurs de 

publication, Agenda for Africa's Economic Renewal, pp. 81-··108. 

Washington :Overseas Development CounciL 

Brett, E. A. 1993. " Theorizing Crisis and Reform: lnstitwional 
Theories and Social Change in Uganda. » Insrirute for De,dop
ment Studies, Sussex University, Brighton, Angleterre. 

Buchanan, J. M. 1977. " W'hy Does Government Grow? , In 
Thomas Borcherding, directeur de publication, Budgets and 
Bureaucrats: The Sources of Government Growth. Durham, ~.C.: 
Duke University Press. 

Burki, Shahid .f. er Sebastian Edwards. 1 996. Dismantling the Pop
uli,·r State. The Unfini.<hed Revolution in Latin America and the 
Caribbean. World Bank Latin American and Caribbean Studies: 

Viewpoints. Washington : Banque mondiale. 

Burnside, Craig et David Dollar. 1996. " Aid, Policies and 

Growth. " Depanemenr de Ia recherche, Politiques de devclop

pemenr, Division de Ia macroeconomie et de Ia croiss;mce, 

Banque mondiale, Washington. 

Buscaglia, Edgardo et Maria Dakolias. 1996. judicial Refon 1 in 
Lmin American Courts: The in Argentina and Ecu, •dor. 
Rapport technique de Ia Banque mondiale n" 350. Banque mon

diale, Washington. 

Campbell, Timet Harald Fuhr, directeurs de publication. A paralrre. 

Does Decentralization Work? Case Studies on fnnovatit1e Local Gov
emment in L,uin America. Washington : Banque mondiale. 

Campbell, Tim, George Peterson et Jose Brakarz. 1991. " Decen

tralization to Local Government in LAC: National Strategies and 

Local Response in Planning, Spending and Management. •> Rap

port n" 5. Departement technique Amerique Iarine et Cara'ibes, 

Programme d'erudes regionales, Banque mondiale, Washington. 



Campos, Ed et San jay Ptadhan. 1996. '' Budgetary Institutions and 
Expenditure Outcomes: Binding Governments to Fiscal Perfor

mance. " Document de rravail de Recherche sur les poliriques de 
Ia Banque mondiale n° 1646. Departemenr de Ia recherche, Poli

tiques de developpement, Banque mondiale, Washington. 

Campos, Ed et Hilton L. Root. 1996. 7/Je Key to rhe Asian kfiracle: 
Making Shared Growth Credible. Washington : Brookings Insti

tution. 

Caprio, Gerard, Jr. 1996. ,, Bank Regulation: The Case of the Miss

ing ModeL , Document de travail de Recherche sur les poliriques 

de Ia Banque mondiale n" I 574. Departemem de Ia recherche, 

Politiques de developpemenr, Division des tlnances et du 

developpement du secteur prive, Banque mondiale, Washington. 

Caprio, Gerard, Jr. et Daniela Klingebiel. 1996. " Bank Insolvency: 

Bad Luck, Bad Policy, or Bad Banking? , Document presente a 
Ia Conference annuelle de Ia Banque mondiale sut !'economic du 

developpement, Banque mondiale, Washington, 25 avril. 

Carroll, Tom, Mary Schmidt et Tony Bebbington. 1996. « Partici

pation Through Intermediary NGOs. '' Document du Depane

ment de l'environnement n" 031. Departemenr de l'environ

nemenr. Banque mondiale, Washington. 

CEPALIGTZ (Commission economique des Nations Unies pour 

!'Amerique Iarine et les Cara'ibes/Office allemand de Ia coopera

tion technique). 1996. Descentralizacion Fiscal en America Latina: 
Balancey Principales Desajlos. Santiago, Chili: CEPALIGTZ. 

Chellaraj, Gnanaraj, Olusoji Adeyi, Alexander S. Preker et Ellen 

Goldst< in. 1996. Trends in Health Status, Services, and Finance: 
The Tr msition in Central and Eastern Europe. Volume 11: Statisti
cal Am ex. W,tshington : Banque mondiale. 

Chhibber, Ajay, Mansoor Dailami et Nemat Shat1k, directeurs de 

public<Jtion. 1992. Reviving Private Investment in Developing 
Countries: Empirical Studies and Policy Lessons. Amsterdam, 1\ew 

York: North-Holland. 

Chisari, Omar, Antonio Estache et Carlos Romero. 1996. "Winners 

and Losers from Utilities Privatizations: Lessons from a General 

Equilibrium Model of Argentina. " Universidad Argentina de Ia 
Empresa, Buenos Aires, et Banque mondiale, Washington. 

Clague, Christopher, Philip Keefer, Stephen Knack et Mancur 

Olson. 1996. " Property and Contract Rights under Democracy 

and Dictatorship. "journal of Economic Growth I (2) : 243-76. 
Clark, John. 1995. " Tbe State, Popular Participation and the Vol

untai} Sector. " World Development 23(4) : )93-60 1. 

Coase, R. H. 1960. ,, The Problem of Social Cost. »Journal of Law 
and E·onomics 3 (Octobre) : 1-44. 

___ . 1988. The Firm, the Market, and the Law. Chicago, Ill. : 

University of Chicago Press. 

Coloma, Fernando C. 1996. " Seguro de Desempleo: Teoria, Eviden

cia, y una Propuesta. " Cuadernos de Economfa 33(99) : 295-320. 
Commisston europeenne. 1996. "Towards a More Coherent Global 

Econr•mic Order. " Discussion Paper. Cellule de prospective et 

Direuion gcnerale des atTaires economiques et t1nancieres, Com

missi"n europeenne, Bruxelles. 

Conyers, Diana. 1985. " Decentralization: A Framework for Dis
cussion." In Hasnat Abdul Hye, directeur de publication, Decen
traliz ttion, Local Government Institutions and Resource Afobiliza
tion, 1p. 22-42. Co milia, Bangladesh : Bangladesh Academy for 

RuraJ Development. 

NOTICE BIBLIDGRAPHIQUE 207 

Courakis, Anthony, Fatima Moura-Roque et George Tridimas. 
1993. " Public Expenditure Growth in Greece and Portugal: 
Wagner's Law and Beyond.,, Applied Economics 25: 125-34. 

Cox, Gary W. er Mathew D. McCubbins. 1996. " Structure and 
Policy: The Institutional Determinants of Policy Outcomes. ,, 
Department of Political Science, University of California, San 
Diego, Calif 

Dasgupra, Panha. 1995. An Inquiry into Well-Being and Destitution. 
New York, N.Y.: Oxford University Press. 

1997. " Social Capital and Economic Performance. " Uni
versity of Cambridge, Cambridge, Angleterre. 

Deininger, Klaus er Lyn Squire. 1996. " A New Data Ser on Mea
suring Income Inequality. " World Bank Economic Review 1 0(3) : 
565-92. 

De Soto, Hernando. 1989. The Other Path. New York, N.Y. : 
Harper & Row. 

Deutsche Gesellschaft fUr Technische Zusammenarbeit (GTZ). Sans 
date. " Indo-German Watershed Development Programme, 
Maharashtra, India. " GTZ, Eschborn, Allemagne. 

Deutsche Stiftung fUr internationale Enrwicklung (Fondation alle
mande pour le developpement international). 1996. Zweites 
Deutsches We/thank-Forum: VerantwortungsbewujJte ~ffont!icl•

priz;ate Partnerschaft. Berlin : Deutsche Sriftung tur interna
tionale Enrwicklung. 

Devarajan, Shantayanan, Vinaya Swaroop et Heng-fu Zou. 1996. 
" The Composition of Public Expendiwre and Economic 
Growth." Joumal ofMonetary Economics 37: 313-44. 

Dia, Mamadou. 1996. Aftica s Management in the 1990s and Beyond: 
Reconciling Indigenous and Transplanted Institutions. Serie Le 
Developpement en marche. Washington : Banque mondiale. 

Diaz Alejandro, Carlos. 1988. Trade, Dn;e/opment and the World 
Ec·onomy: Selected Essap of Carlos Diaz Alejandro. Oxford, 
Angleterre : Basil Blackwell. 

Dilulio, John J ., Jr., directeur de publication. 1994. Deregulating the 
Public Service: Can Government Be improved? Washington: The 
Brookings Instirution. 

Dillinger, Bill. 1995. « Decenrralization, Politics and Public Ser
vice.,, In Antonio Estache, directeur de publication, Decentraliz
ing Infrastructure: Advantages and Limitations, pp. 5-21 Docu
ment de synrhese de Ia Ban que mondiale n° 290. \X! ashingron : 
Banque mondiale. 

Dixon, GeotTrey. 1993. " Managing Budget Ourlays 1983-84 to 
1992-93. " In Brian Galligan, directeur de publication, Federal
ism and the Economy: International, National and State Issues. 
Canberra : Federalism Research Centre, Australian National 
University. 

Dreze, Jean etA. K. Sen. 1989. Hunger and Public Action. Oxford, 
Angleterre: Oxford University Press. 

Easterly, William et Ross Levine. 1996. " Africa's Growth Tragedy: 
A Retrospective, I 960....89. ,, Document de travail de Recherche 

sur les poliriques de Ia Banque mondiale n" 1503. Division de Ia 

macroeconomie et de Ia croissance, Departement de Ia recherche, 
Politiques de developpement, Banque mondiale, Washington. 

Easterly, William et Sergio Rebelo. 1993. " Fiscal Policy and Eco
nomic Growth." journal ofl'vfonetary Economics(Pays-Bas) 32(3): 
417-58. 

Economic and Social Research Council. Sans date. ESRC Whiteh,d! 
Programme: The Changing Nature of Central Government m 
Britain. Londres : Economic and Social Research Council. 



208 RAPPORT SUR LE DEVELDPPEMENT DANS LE MONDE, 1997 

Edwards, Michael et David Hulme, directeurs de publication. 1992. 

Making a D{tfrrence: NGOs and Det•elopment in a 01anging 
World. Londres : Earrhscan Publications. 

Elsenhans, Hartmut. 1996. State, Class and Development. New 

Delhi : Radiant Publishers. 

Epsing-Andersen, Gesta. 1994. « After the Golden Age: The Future 

of the Welrare State in the New Global Order., Occasional Paper 

No. 7. Sommet mondial pour le developpemenr social, Geneve. 

Esfahani, Hadi Salehi. 1996. " The Political Economy of the 

Telecommunications Sector in the Philippines. " In Brian Levy 

et Pablo T. Spiller, directeurs de publication, Regulations, Insti
tutions and Commitment: Comparative Studies ofTelecomrmmica
tions. pp. 145-201. Cambridge, Angleterre: Cambridge Univer

sity Press. 

Esman, Milton. 1994. Ethnic Politics. Ithaca, N.Y.: Cornell Univer

sity Press. 

Estache, Antonio, directeur de publication. 1995. Decentralizing 
Inft,zstructure: Advantages and Limitmions. Document de synthese 

de Ia Banque mondiale n" 290. \Xfashington : Ban que mondiale. 

Esrache, Antonio, M. Rodrigucz-Pardina ct W. Smith. 1996. 

" Towards a New Role for the State in Uruguay's Utilities. " 

Departemenr Amerique Iarine et Cara'ibes, Departement-pays I, 
Division de l'inrrastrucrure ct du developpement urbain. Ban que 

mondiale, Washington. 

Etats-Unis. Department of Health and Human Services. 1994. 

Social Security Programs Throughout the World. SSA Publication 

No. 13-!1805, Research Report 1\'o. 63. Office of Research and 

Statistics, Social Security Administration, Washington. 

Evans, Peter B. 1995. Embedded Autonomy: States and Industrial 
Transformation. Princeton, N.J. : Princeton University Press. 

___ . 1996a. " Government Action, Social Capital and Develop

ment: Reviewing the Evidence on Synergy. " World Development 
24(6): 1119-32. 

1996b. " Social Capital and the Functioning of Bureau

cracies in Developing Countries. " Document presenrc a Ia 
" International Conference on Governance Innovations: Build

ing a Government-Citizen-Business Partnership "• Manille. 
20-23 octobre. 

Evans, Peter B. et James Rauch. 1996. " Bureaucratic Structure and 
Economic Growth: Some Preliminary Analysis of Data on 35 

Developing Countries." University ofCalitornia, Berkeley, Cali[ 

Fagebcrg, Jan. Bart Verspagen et Nick von Tunzelmann. 1994. The 
Dynamics of Technology, Trade and Growth. Aldershot, Hams, 

Angleterre, et Brookfield, Vt. : Edward Elgar. 

Farrington, John et David Lewis, directeurs de publication, avec 

S. Satish etAvrea Miclat-Teves. 199.3. Nongovernmental Olgrmi
zations and the State in Asia: Rethinking Roles in Sustainable Agri
culturtJl DetJelopment. Londres et New York, 1\'. Y. : Routledge. 

Feder, Gershon et Akihiko Nishio, 1996. ''The Bendits of Land 

Registration and Titling: Economic and Social Perspectives. , 

Document presente a Ia " International Conference of Land 

Tenure and .Administration ''• Orlando, Fla., 12 novembrc. 

Federalist Papers. 1987. Sous Ia direction d'lsaac Kramnick. Har

mondsworth, Middlesex, Anglererre : Penguin. 

Feldstein, Martin. 1995. «Tax Avoidance and the Deadweight Loss 

of the Income Tax." 1\BER Working Paper l\o. 5055. National 

Bureau of Economic Research, Cambridge, Mass. 

Feldstein, Martin et Andrew Sarnwick. 1996. •· The Transitkn Path 
in Privatizing Social Security. " Document present.: a Ia 

" National Bureau of Economic Research Conference on Priva

tizing Social Securiry ''· Cambridge, Mass., 2 aout. 
Fernandez, Raquel et Dani Rodrik. 1991. " Resistance to R,:form: 

Starus Quo Bias in the Presence of Individual-Specific Jncer
tainty. ''American Economic Review 81 (5) : 1146-55. 

Ferreira, M. Luisa et Charles C. Griffin. 1995. ''Tanzania Human 

Development Survey: Final Report. " Depanement de !'Afrique 
de !'Est, Division de Ia population et des ressources hun·.aines, 
Banque mondiale, Washington. 

ftnancial Times. 1996. "Antagonists Queue for 'W'TO Judgn·ent." 
(8 aoCrt). 

Fischer, Stanley. 1995. " Cenrral-Bank Independence Revis ted. • 
AEA Pr1pers and Proceedings (Mai) : 201-06. 

Fisher, Julie. 1993. The Road ftom Rio: Sustainable Det,e!opme It and 
the Nongovernmental Afouement in the Third World. New York, 

N.Y. : Praeger. 
Fiske, Edward B. 1996. Decentralization of Education: Politi. s ,md 

Comemw. Serie Le Developpemenr en marche. Washington : 
Banque mondiale. 

Flavin, Christopher. 1996. « Facing Up to the Risks of Clunare 

Change. " In Lester R. Brown, Christopher Flavin et Linda 
Starke, directeurs de publication, State of the World 1996. A 
Worldwatch Institute Report on Progress Toward a Susta.nab!e 
Society. New York, N.Y.: Norton. 

FMI (Fonds monetaire international). 1996. Manuel de statiHiques 
de finances publiques. Washington : FMI. 

1996. Perspectives de !economic rnondiale. Washington : 
FMI. 

Annees diverses-a. Government ftnance Statistics Yem.~ook. 
Washington : FMI. 

~--· Annees diverses-b. Statistiques financieres internatio.rales. 
Washington: FMI. 

Foister, Stephan. 1996. "Social Insurance Based on Personal Sa· ings 
Accounts: A Possible Rdorm Strategy for Overburdened W( !fare 
States. ,, Industrial Institute for Economic and Social Rese: .reb, 

Swckholrn. 

Forster, Michael. l9'J4. Les effits des transftrts nets sur !es bas rez enus 
dans le cas des .fomilles non composees de personnes ,zgees. Revue 
economiquc de I'OCDE n° 22. Paris : OCDE. 

Francis, Paul, J. A. Akinwumi, P. Ngwu, S. A. Nkom, ]. Odihi, 

]. A. Olomajeye, F. Okunmadewa et D. J. Shehu. 1996. State, 
Community and Local Development in Nigeria. Rapport tech

nique de Ia Banque mondiale n° 336. Serie de Ia Region Afri.jue. 

Washington : Banque mondiale. 

Francks, Penelope. 1992. japanese Economic Development: Ti>eory 
and Pmctice. Londres et 1\'ew York, N.Y. :Routledge. 

Freedom House. Editions diverses. f'reedorn in the World: Polirical 
Rigbts and Civil Liberties. New York, N.Y.: freedom House. 

Freeman, Richard B., Birgitta Swedenborg et Robert Topel. 1'195. 
,, Economic Troubles in Sweden's Welfare State: Introduction, 

Summary, and Conclusions. , NBER/SNS Project Reforming 

the Welfare State Occasional Paper No. 69. 1\arional Bureau of 

Economic Research, Cambridge, Mass. 

Frey, Bruno S. et Reiner Eichenberger. 1994. "The Political Econ

omy of Stabilization Programmes in Developing Countries. " 

Europemt Journal of Politictll Economy I 0 : 169-90. 



Fuhr, Har<tld, Klaus Simon er Albrecht Stockmayer, direcreurs de 
publication. 1993. Suhsidiaritiit in der Entwicklungszusammenm'
heit: Dezentralisienmg und V erwalumgsreformen zwischen Stmk
turanpmszmg und Selbstbilft. Baden-Baden, Allemagne : Nomos 

Verlagsgesellschaft. 
Fukuyama, Francis. 1995. Trust: The Social Virtues and Creation of 

Prosperity. New York, N.Y. : Simon & Schusrer. 

Gala!, Ahmed. 1996. " Chile: Regulatol)' Specificil)'. Credibilil)' of 
Commitment, and Distribntional Demands. " In Brian Levy et 
Pablo Spiller, directeurs de publication, Regultltions, Imtitutions 
and Commitment: Comparati11e Studies of Telecommunications. 
Cambridge, i\ngleterre : Cambridge U niversiry Press. 

Gala!, Ahmed, Leroy Jones, Pankaj Tandon et lngo Vogelsang. 

1994. Welfore Consequences of Selling Public Enterprises: An 
Empirical Analysz:<. New York, N.Y. : Oxford University Press. 

(Resume disponible en fran~ais sous le titre" Les effets de Ia ces
sion d' entreprises publiques sur le bien-etre general : analyse 

empiriqLte ».) 
Gemmell, ]'.;orman, directeur de publication. 199.3. The Growth of 

the Pub.'ic Sector: Theories and International Ez,Jdence. Londres : 
Edward Elgar. 

Gould, Julius et William L. Kolb. 1964. A Dictionary of the Social 
Sciences. New York, N.Y.: Free Press of Glencoe. 

Graham, Ctrol et Cbeikh Kane. 1996. "Opportunistic Governmem 
or Sustaining Reform? Elecmral Trends and Public Expenditure 

Pattern:- in Peru, 1990-1995. "Document de symhese n" 89 du 

Depam ment de tt lutte comre Ia pauvrete et de Ia politique 
sociale. Division de Ia valorisation du capital humain et de Ia 

politiqt e operationnelle, Banque mondiale, Washington. 

Graham, Caroler Moises Nalm. 1997. "The Political Economy of 
Institutional Reform in Latin America., Document present<' a Ia 

C:onfer,,nce de Ia Fondation MacArthur/BID sur " Inequality 
Reduci'1g Growth in Latin America's Market Economies "• 
28-29 janvier. 

Gray, Cheryl. 1996. " In Search of Owners: Privatization and Cor

porate Governance in Transition Economies. " World Bank Re
se,trch Obsm•er 11 (2) : 179-97. 

Greenwood, Roysrone, C. R. Hinnings et Stewart Ranson. 1975. 
« Contingency Theol)' and the Organization of Local Authori
ties. Parr 1: Differentiation and Integration. » Public Administra
tion 5.3 : 1-23. 

Gruber, Jonathan. 1994. " The Consumption Smoothing Benefits 
of Cnemployment Insurance. " NBER Working Paper Series 
No. 4'7 50. National Bureau of Economic Research, Cambridge, 
Mass. 

Guasch, J. Luis et Pablo T. Spiller. 1997. Managing the Regubtory 
Prom•: Concepts, Issues tmd the Latin America and Caribbean 
Story Book. Serie Le Developpement en marche. Washington : 
Banque mondiale et Johns Hopkins University Press. 

Guerrero. Rodrigo. 1996. "Epidemiology of Violence: The Case of 

Cali, Colombia. , Document presenre a Ia Deuxieme conference 

anntH lle de Ia Banque mondiale sur le developpement en 

Amerque brine et aux Cara'ibes, Bogota, Colombie, juillet. 

Guhan, ;. , er S:1muel Paul, direcreurs de publication. 1997. Corrup
tion i•1Ind1,z: Agmda for Action. New Delhi: Vision Books. 

Gupta, Sanjee\, Jerald Schiff et Benedict Clements. 1996. " Chute 

des militaires : le monde touche les dividendes de Ia 

paix. " Bullnin du Flvfl (3 juin). 

NOTICE BIBLIDGRAPHIQUE 209 

Gurr, Ted Roberr, Keith Jaggers et Will H. Moore. 1990. ,, The 

Transformation of the Western Srare: The Growth of Democ

racy, Autocracy, and Stare Power Since 1800. " Studies in Com
parative International Development25(J): 73-108. 

Gusral:>son, Bo. 1995. " Foundations of the Swedish Model. » 

Nordic journal ofPolitic,zl Economy 22: 5-26. 

Gwartney. James D., Robert Lawson et Walter Block. 1996. Eco
nomic Freedom of the World, 1975-1995. Vancouver : Fraser 

Institute. 

Haggard, Stephan et Steven B. Webb, directeurs de publication. 

1994. Voting for Reform: Democracy, Political Liberalization, and 
Ecorwmic Adjustment. New York, N.Y.: Oxford Universil)' Press. 

Hahn, Robert W., direcreur de publication. 1996. Risks, Costs and 
Lives Sawd: Getting Better Results ftom Regulation. New York, 

!'\, Y. : Oxlord U niversiry Press. 

Hammer, ]etlrey S. 1997. " Economic Analysis for Health Projects.,, 

World Bank Research Observer 12(1): 47-71. 

Haque, Nadeem Ul er Ratna Sahay. 1996." Do Government Wage 

Cuts Close Budget Deficits? Costs of Corruption." Etude des ser
uices du FMI43(4) : 7.54-78. 

Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies. 1995. L's 
rtfogit!s dans le monde- L 'enjr:u de Ia protection. Paris : Edition 

La Decouverte. 

Helm, Dieter, directeur de publication. 1989. The Economic Borders 
ofthe State. Oxford, Angleterre: Oxford University Press. 

Hesse, Jems-Joachim. 1993." From Transformation ro Moderniza

tion: Administrative Change in Central and Eastern Europe. » 

Public Administration 71 (Printemps-Ete): 219-57. 

Heyneman, Stephen P. A paraltre. " Education Choice in Eastern 

Europe and the Former Soviet Union: A Review Essay. <> Edum
tion t"conomics. 

Hirsch, Joachim. 1995. Der nationn/1: Wettbewerbsstaat: Staat, 
Demokratie und Politik im globa!en Kapitalismus. Berlin : Edition 

ID-Archiv. 

Hirschman, Albert 0. 1970. Exit, Voice, and Loyalty: Responses to 
Decline in Firms. Organizations and States. Cambridge, Mass. : 
Harvard University Press. 

Ho, Luu Bich. 1997. " The Government's Role in Marker-oriented 

Economic Renovation Process in Viet Nam. " Document pre

senre a I International Symposium on Govemment's Role in 

the Market Economy ,,, China Institute for Reform and Devel

opment, Haikou, Chine, 7-8 janvier. 

Hoekman, Bernard M. 1995, Trade Laws and lnstitutiom: Gfiod 
Practices and the '\J7orld Trade Organization Docurnenr de svn

these de Ia Banque mondiale n° 282. Washington : Banque 

mondiale. 

Holmes, Malcolm et Anirudh Krishna. 1996. " Public Sector Man

agement and Participation: Institutional Support for Sustainable 

Development. "In Jennifer Rietbergen-McCracken, directeur de 

publication, Participation in Practice: The 1-.xperience ofthe World 
Bank and Other Stakeholders, pp. 29-35. Document de synthese 

de Ia Banque mondiale n" 333. Washingron : Banque mondiale. 

Holsti, K. J. 1995. "War, Peace, and the State of the State. ,, Revue 
intemationale de science politique 16(4) : 319-39. 

Holtzman, Steven. 1995. " Post Conflict Reconstruction. " Deparre

ment de l'environnernent, Division de !a politique sociale et de 

la n!installation, Banque mondiale, Washington. 



210 RAPPORT SUR LE DEVELOPPEMENT DANS LE MONDE, 1997 

Hommes, Rudolf. 1995." Conflicts and Dilemmas ofDecemraliza
tion. , In Michael Bruno et Boris Pleskovic, directeurs de publi

cation, Annual World Bank Conftrence on Devefopmeltt Econom
ics, pp. 331-50. Washingron: Banque rnondiale. 

Huber, Evelyne, Cbarles Ragin et John D. Stephens. 1993. "Social 
Democracy, Christian Democracy, Constitutional Structure, 

and the Welfare State. " American journal of Socioloy:; 99(3) : 
711-49. 

Hulten, Charles R. 1996. " Infrastructure and Economic Develop

ment: Once More into the Breach. " Department of Economics, 

University of Maryland, College Park, Md. 

Humphrey, John er Hubert Schmitz. 1995. « Principles for Pro

moting Clusters and Nerworks of Small and Medium Emer

prises. , Document de synthese n° 1. Service des petites et 

moyennes entreprises, Organisation des Nations U nies pour le 
developpement industriel, New York, N.Y. (Resume disponible 

en frans:ais sous le titre" Principes applicables a Ia promotion des 
groupements et reseaux de PME ».) 

Huntingron, Samuel P. 1991. The Third Wa~·e: Democratization in 
the Late Twentieth Centwy. Norman : University of Oklahoma 

Press. 
India Today. 1996. ,, The Maturity of Democracy. , (31 aout.) 

lnstirut de pain pour le monde. 1997. What Government.f Can Do: 
Seventh Annual Report on the State of World Hunger. Silver 

Spring, Md. : lnsrirut de pain pour le monde. 

lnternational Country Risk Guide. Editions diverses. New York, 

N.Y. : International Reports. 

Isham, Jonathan, Daniel Kaufmann et Lam Pritchen. 1995. " Gov
ernance and the Returns to Investment: An Empirical Investiga

tion. "Document de travail de Recherche sur les politiques de Ia 

Banque mondiale n'' 1550. Departement de la recherche, Poli

tiques de developpement, Division de la lune comre Ia pauvrere 

et des ressources humaines, Banque mondiale, Washingron. 

Isham, Jonathan, Deepa Narayan et Lam Pritchett. 1995. " Does 
Participation Improve Performance? Establishing Causality wirh 

Subjective Data." World Bank Economic Review9(2): 175-200. 
Ishikawa, Shigeru. 1990. Basic Issues of De~>elopment Economics. 

Tokyo: Iwanami Shoten (en japonais). 
____ . 1996. " From Development Economics ro Development 

Aid Policy. " InS. Ishikawa, directeur de publication, Theoretical 
Studies on Det,elopment Aid Policy. Tokyo Institute of Develop

ment Economics (en ,iaponais). 

Israel. Arruro. 1990. "The Changing Role of the State: l nstitutional 

Dimensions. " Document de travail de Polirique generate, 

recherche et relations exterieures de Ia Banque mondiale 

WPS 495. Deparrement des economies nationales, Banque mon

diale, Washington. 

___ . 1997. «A Guide for the Perplexed: Institutional Aspects of 

Social Programs. " SOC 96-105. Banque inreramericaine de 

devdoppement, Washington. 

Iroh, Motoshige, Ka:wharu Kiyono, Masahiro Okuno er Kotaro 

Suzumura. 1988. Economic Analysis of Industrial Polity. Tokyo : 

Tokyo University Press (en japonais). 

Jaggers, Keith et Ted Robert Gurr. 1995. " Tracking Democracy's 

Third Wave with the Polity Ill Data. "journal of Peace ResMI'Ch 
32(4): 469-82 

___ . 1996. « Polity Ill: Regime Type and Political Authority, 

1800-1994. " !mer-University Consortium for Political and 

Social Research, Ann Arbor, Mich. 

Jalali, Rita er Seymour M. Lipset. 1992-93. ,, Racial and Erhn.:; Con

fliers: A Global Perspective. " Political Science Quarlerly I(. 7(4). 
Jalan, Bimal. 1992. The Indian Economy: Problems and P;ospects 

New Delhi : Penguin Books India. 

Jhabvala, Renana et Ela Bhatr. Sans dare. "The World of \Xork in 

the People's Sector: And Its Inherent Strength. The ')EWA 

Experience. " The Self-Employed Women's Assoc:arion, 

Ahmedabad, Inde. 

Jun, Jong S. et Deil S. Wrighr, directeurs de publication. 1996. 
Globalization and Decentralization: lnstitutional Contexts, Policy 
issues and Intergovernmental Reltltions in japan and the United 
States. Washingron :Georgetown University Press. 

Ka, Samba et Nicolas van de Walle. 1994. " Senegal: Stalled Reform 

in a Dominant Parry System. , In Stephan Haggard er St•:phen 

B. Webb, Votingfor Reform: Democracy, Political Liberali-ation, 
and Economic Adjustment, pp. 290-359. New York, N.Y. : 
Oxford University Press. 

Kabeer, Naila. 1994. Reversed Realities: Gender Hierarchies in Del'el
opment Thought. Londres: Verso. 

Kane, Cheikh T. !995. ,, Uruguay: Options for Pension Reform. " 

Education and Social Policy Paper Series No. 68. Depamment 

du developpemenr humain et de Ia polirique operationnelle, 

Banque mondiale, Washington. 

Kane, Cheik11 et Robert Palacios. 1996. " La derre implicite au titre 

des retraites. '' Finances et Developpement 33 (Juin) : 34--36. 
Kangle, K. P. 1965. The Kautiliya Arthashastra: An l:nglish hmsfa

tion with Critical and Explanatmy Notes. Delhi : Morilal Banarsi

dass Publishers. 

Kanter, Rosabeth Moss. 1995. " Thriving Locally in the Global 

Economy. " Harvard Business Review (Septembre-Ocrobre) : 

151-{)0. 
Kaufmann, Daniel. 1996. ,, Listening ro Stakeholders on Dev.:lop

ment Challenges and World Bank lnsrrumenrs in their Cmn
tries: Myths Meet Some Evidence on Corruption, Econ,>mic 

Reforms, and Bank Programs. " Harvard Institute for Interna

tional Development, Harvard University, Cambridge, Mas·., et 

Banque mondiale, Washington. 

Keefer, Philip et Stephen Knack. 1995. " The Effects of Institutions 

on Public Investment. " Deparremenr de Ia recherche, Politiques 

de developpemenr, Banque mondiale, Washington ; IRIS/Uni

versity of Maryland, College Park, Md. ; er School of Pt:blic 

Affairs, American University, Washington. 

Khaldaun, Ibn. Sans date. The Muqacldimah. Traduit en anglais ;tvec 

une introduction de Franz RosenthaL Princeton, NJ : Prince

ton U niversiry Press. 

Kim, Hyung-Ki, Michio Muramarsu, T. J, Pempel et Kozo Ya:na

mura, directeurs de publication. 1995. The japanese Civil Savice 
and Economic Dez;efopment: Catalysts of Change. Oxford, 

Angleterre : Clarendon Press. 

Klingemann, Hans-Dieter er Dieter Fuchs, directeurs de publica

tion. 1995. Beliefi in GotJemment. Volume 1: Citizens and the 
State. New York, N.Y.: Oxford University Press. 

Klitgaard, Robert. 1988. ControUing Corruption. Berkeley, Calif. : 

U niversiry of California Press. 

Tropicrtl Gangsters. New York: Basic Books. 

Knack, Stephen et Philip Keefer. 1995. " Institutions and Economic 

Performance: Cross-Country Tests Using Alternative Institu

tional Measures." Economics and Politics 7(3) : 207-27. 



Knight, Malcolm, Norman Loayza et Delano Villanueva. 1995. "The 
Peace Dividend: Military Spending Cuts and Economic Growth.'' 
Document de travail du FMI n° '-X'P/95/53. Deparremenr 
Moyen-Orient, Fonds monetaire international, Washington. 

Kohli, Atul. 1994. " Where Do High Growth Political Economies 
Come From? The Japanese Lineage of Korea's 'Development 
State.'» World Dewlopment 22 : 1269-93. 

Konig, Klaus. 1996. " Policy Planning and Management Dialogue 
with Countries in Transition.» Public Administration and Devel
opment16: 417-29. 

-~-· 19')7." Drei Welten der Verwaltungsmodernisiemng." In 
Klaus Llider, directeur de publication. Staat und Verwaltung: 
FunftigJahre Hochschule for Verwaltungswissemchaften, pp. 399-
424. Berlin : Duncker & Humblot. 

Kormendi, Roger et Philip Mcguire. 1985. "Macroeconomic Deter
minants of Growth: Cross-Country Evidence. »Journal of A1on
etary Emnomics 16(2): 141-63. 

Kraay. Aart et Caroline van Rijckeghem. 1995." Employment and 
Wages in rhe Public Sector: A Cross-Country Study. ,, Docu
ment de travail du FMI n" W"P/95/70. Departement des finances 
publiques, Fonds monetaire international. Washington. 

Kubota, lsao. 1996 " Roles That Governments Play in Developing, 
Developed States. "Japan Times. 17 juin, p. 15. 

Kuper, Adam et Jessica Kuper, directeurs de publication. 1996. The 
Socird Science Enqdopedia, 2' ed. Londres et New York, N.Y. : 
Routledge. 

Laking. R. G. 1996. " Good Practice in Public Sector Managemenr: 
Issues for the World Bank. " Departement de Ia lutte contre Ia 
pauvre1e et de Ia politique sociale, Banque mondiale, Washington. 

Lalor, R. Peter et Heman Garcia. 1996. " Reshaping Power Markers 
in Sou h America." Electricity]oumal9(2): 63-71. 

Landau, D. 1986. " Governmenr and Economic Growth in Less 
Developed Countries: An Empirical Study for J 960-1980. " 
EcorJOmic Dewlopment tmd Cultural Change 35(1): 35--75. 

1993. ,, The Economic Impact of Military Expenditures. " 
Document de travail des services de recherche de politique 
generale de Ia Ban que mondiale n° W"PS 1138. Departement de 
Ia recherche, Politiques de developpement, Banque mondiale, 
Washington. 

Latinobarometro. 1996. " Press Release: l.atinobarometro Survey 
1996. ,, Larinobarometro, Santiago, Chili. 

Lau, Lawrence et D. H. Song. 1992. '' Growth versus Privatiza
tion-An Alternative Strategy to Reduce the Public Enterprise 
Sector: The Experiences ofT aiwan and South Korea. "Working 
Paper Department of Economics, Stanford University, Stan
ford, Calif. 

Lawrence, Robert Z., Albert Bressand et Takatoshi Ito. 1996. A 
Visior. for tbe World Economy: Openness, Diversity, rmd Cohesion. 
Washington: Brookings Institution. 

Leftwich. Adrbn, directeur de publication. 1996. Democracy and 
Dez,e/opmmt: and Practice. Cambridge, Angleterre, er 
Cambridge, Mass. : Polity Press en association avec Blackwell 
Publi ;hers. 

Leonard, David K. ct Dale Rogers Marshall. I 982. « Institutions of 
the :\.ural Devdopment for the Poor: Decentralization and 
Organizational Linkages. " Institute of International Studies, 
Univmity of California, Berkeley, Calif. 

Letowsk,, Janusz. J 993. " Polish Public Administration Between 
Crisi; and Renewal." Public Administration 71 (Printemps-Ete) : 
1-1 J. 

NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE 211 

Levine, Ross et David Rendt. 1992. « A Senshivity Analysis of 
Cross-Country Growth Regressions. , American Economic 
Review 82(4) : 942-63. 

Levy, Brian et Pablo Spiller. 1994. " The Institutional Foundariom 
of Regulatory Commitment: A Comparative Analysis of 
Telecommunications and Regulation.>> journaL of Law, Econom
ics and Organization 10(2) : 201--46. 

Levy, Brian et Pablo Spiller, directeurs de publication. 1996. Regula
tions, Institutions and Commitment: Comparatiz•e Studies of Tele
communications. Cambridge, Angleterre : Cambridge University 
Press. 

Levy, Brian, Albert Berry, Motoshige lroh, Linsu Kim, Jdfrey 
Nugent et Shujiro Urata. 1994. «Technical and Marketing Sup
port Systems for Successful Small and Medium-Size Enterprises 
in Four Countries. , Document de travail des services de 
recherche de politique gem'rale de Ia Banque mondiale n° 1400. 
Departement de Ia recherche, Politiques de developpement, 
Division des finances et du developpement du secteur prive, 
Banque mondiale, Washington. 

Lewis, Bernard. 1961. The Emergence of Modern Turkry. Londres er 
New York, N.Y.: Oxford University Press. 

Libecap, Gary D. 1996." Economic Variables and the Development 
of Law: The Case of Western Mineral Rights. , In Lee J. Alsron, 
Thrainn Eggerrsson et Douglass C. North, directeurs de pubii
cation, Empirical Studies in InstitutionaL Change. New York, 
N.Y.: Cambridge University Press. 

Lijphart, Arendt. 1969. "Consociational Democracy.» World Poli
tics 21. 

1995. "The Virtues of Parliamentarism: But Which Kind 
of Parliamentarism? , In H. E. Chenabi et Alfred Stepan, 
directeurs de publication, Politics, Society, and Democracy: Com
parative Studies. Boulder, Colo. :Westview Press. 

Lijphart, Arendt et Carlos H. Waisman, directeurs de publication. 
1996. Institutional Design in New Democracies: Eastern Europe 
and Latin America. Boulder, Colo. : Westview Press. 

Lim, Linda Y. et Peter Gosling, directeurs de publication. 198.3. The 
C'hinese in Southeast Asia, vol. 1. Singapour : Naruyen Asia. 

Lin, Justin Yifu. 19%. "Comparative Advantage, Development Pol
and the East Asian Miracles. » Peking University, Hong 

Kong University of Science and Technology et Aumalian 
National University. 

Lin, ] ustin Yifu, Fang Cai et Zhou Li. 1996. The China Afiracle: 
Development Stmtegy and Economic Reform. A Friedman Lecture 
Fund Monograph. Hong Kong: The Chinese University Press. 

Lindauer, David. 1988. " The Size and Growth of Government 
Spending. " Document de travail de Politiques, planification et 
recherche de la Banque mondiale n° W"PS 44. Banque mondiale, 
Washington. 

Lindauer, David et Barbara Nunberg, directeurs de publication. 

1994. Rehabilitating G'overnrnent: Pay and Employment Reform in 
Africa. Washington : Banque mondiale. 

Lindbeck, Assar. 1995 " Hazardous Welfare Stare Dynamics. " 
Reprint Series No. 538. Institute for International Economic 

Studies, Stockholm University, Stockholm. 
Lindbeck, Assar, Per Molander, Torsten Persson, Olof Petersson, 

Agnar Sandmo, Birgitta Swedenborg et Niels Thygcsen. 1994. 
Turning Sweden Around Cambridge, Mass. : MIT Press. 

Linz, Juan J., Seymour Martin Lipset et Amy Bunger Pool. Sans 
date. ,, Social Conditions tor Democracy in Latin America: Latin 



212 RAPPORT SUR LE OEVELDPPEMENT OANS LE MDNOE, 1997 

American Barometer Survey Analysis. " Yale University, New 
Haven, Conn. 

Lim., Juan]. et Alfred Stepan, directeurs de publication. 1996. Prob
lems of Democratic Tramition and Consolidation: Southern Europe, 
South America, <"tnd Post Communist Europe. Baltimore, Md. : 

Johns Hopkins University Press. 
Lipset, Seymour Martin. 1979. The First New Nation: The United 

States in Historiml & Cornparatiz,e Pmpective. New York, N.Y. : 

W. W. Norton & Company. 

1996. American E>:ceptionalism: A Double Edged Sword. 
New York, N.Y. : W. W. Norton. 

Lovei, Magda et Charles Weiss, Jr. 1996. "Environmental Manage
ment and Institutions in OECD Countries: Experience and 

Lessons Learned. » Departement de I' environnement, Banque 

mondiale, Washington. 
Lundahl, Mats. 1992. Politics or lvfarkets?: Essays on Haitian Under

deiJelopment. Londres er New York, N.Y.: Routledge. 
Lybeck, J. A. 1986. The Growth of Government in Developed 

Economies. Aldershot, Hams, Angleterre, er Brookfield, Vt. : 
Gower. 

Ma, Jun. 1996. Intergovernmental Relations and Economic Man
agement in (}nna. Houndsmill, Basingstoke, et Londres : 

Macmillan. 
Machiavel. 1513. Le Prince (De Principatibus). Traduction de 

Jacques Gohory, Prieur de Marcilly. Presente par Raymond 

Aron. Paris : Librairie Generale Fran<;:aise, 1962. 

Mainwaring, Scott. 1991. " Politicians, Parties, and Electoral Sys

tems: Brazil in Comparative Perspective. " Comprtmtive Politics 
(Octobre) : 21·43. 

Manion, Melanie. 1996. « Policy Insrruments and Political Context: 

Transforming a Culture of Corruption in Hong Kong. " Docu

ment preseme a I' Assemblee annuelle de I\ Association for Asian 
Studies >>, Honolulu, Ha., 11-14 avril. 

Manor, James. 1996. ,, The Polirical Economy of Decentralization.,, 

Departement de l'agriculrure er des ressources namrelles, Banque 
mondiale, Washington. 

Margulis, Sergin. 1996. " Environmental Regularion: Instrumenrs 

and Actual Implementation. " Departement del' environnement, 
Banque mondiale, Washington. 

Margulis, Sergio et Paulo Pereira de Gusmao. 1996. " Problems of 
Environmental Management in the Real World: The Rio de 
Janeiro Experience.» Depanement de l'environnement, Banque 

mondiale, Washington. 

Martin, Brendan. 1993. In The Public Interest?: Privatization and 
Public Sector Reform. Londres : Zed Books. 

Mauro, Paolo. 1995. " Corruption and Growth. ,, Quarterly joumal 
ofEconomics 110:681-712. 

McLure, Charles E.. Jr. 1994. "The Sharing of Taxes on Natural 

Resources and the Future of the Russian Federation. " In Chris

tine I. Wallich, directeur de publication, Russia and the Challenge 
of Fiscal Federalism, pp. 181-~217. Etudes n'gionales et secto

rielles de Ia Banque mondiale. Washington: Banque mondiale. 

1995. '' Commenr on Prud'homme." World Bank Research 
Observer 10(2) : 221-26. 

Meltzer, Alan et S. F. Richard. 1981. "A Rational Theory of the Size 

of Government." journal of' Political Economy 89: 914-27. 

Metropolitan Environment Improvement Program. 1996. "Japan's 

Experience in Urban Environmental Management-Yokohama: 

A Case Study. " Programme des Narions Unies p•JUr le 
developpemenr, Programme d'amelioration de l'environr:ement 
dans les metropoles, New York, N.Y., et Banque mo1diale, 

Washington. 

Milgrom, Paul R., Douglass C. North et Barry R. W eingast. 1990. 

"The Role oflnstitutions in the Revival ofTrade: The Law Mer
chant, Private Judges, and the Champagne Fairs., Econom.:cs and 
Politics 2(1) : 1-23. 

Montgomery, John D. 1988. BurerlUcrats and People: Grassroots Par
ticipation in Third World DeiJelopment. Baltimore, Md. : Johns 

Hopkins University Press. 

Montinola, Gabriella, Yingyi Qian er Barty R. Weingast. 1995. 
'' Federalism, Chinese Style: The Political Basis for Economic 

Success in China. " World Politics 48 : 50·-81. 
Mosley, Paul, Jane Harrigan et John Toye. 1995. Aid and i'ower: 

The World Bank and Policy-Based Lending. Vol. 1, Analys;s and 
Policy Proposals, 2' ed. Londres et New York, N.Y. : Romkdge. 

Moser, Caroline. 1996. Confronting Crisis: A Comparative St:tdy of 
Household Responses to Poverty and Vulnerability in Four Urban 
Communities. Serie Emdes et monographies, Environnemcnt et 

develnppement durable n" 8. Washington: Banque mondi.1le. 

Mubarak, JamiJ Abdalla. 1996. From Bad Policy to Chaos in S01•zalia: 
How an Economy Fell Apart. Londres : Praeger. 

Mueller, D. C. 1989. Public Choice II. Cambridge, Angletcrre : 

Cambridge lJ niversity Press. 

Mugoya, Ndungu. 1996. "Tribalism and the Politics of Patronage 

in Kenya." Finance31 (Mai): 14-18. 
Murphy, Ricardo Lopez, directeur de publication. 1995. Fiscal 

Decentralization in Latin America. Washington : Banque inrer

americaine de developpement. 

Musgrave, R. A. 1976. " Adam Smirh on Public Finance and Dis

tribution. "In Thomas Wilson et Andrew Skinner. directeurs de 
publication, The Market and the State: Essays in Honour of A dam 
Smith. Oxford, Angleterre: Oxford University Press. 

Nairn, Moises. 1995." Latin America's Journey to the Market: I; -om 
Macroeconomic Shocks to Institutional Therapy. " lmernaticmal 
Center for Economic Growth Occasional Paper No. 62. San 

Francisco, Calif. : Institute for Contemporary Srudies Press. 
Narayan, Deepa. 1995. " The Contribution of People's Participa

tion: Evidence from 121 Rural Water Supply Projects. , Envi
ronmentally Sustainable Development Occasional Paper Series 

No, I. Banque mondiale, Washington. 

Narayan, Deepa et Lant Prirchett. 1997. " Cems and Sociability: 

Household Income and Social Capital in Rural Tanzania. , 

Departemem de l'environnemem et Deparcement de Ia recherche, 

Politiques de developpement, Banque mondiale, Washington. 

National Bureau of Economic Research. 1997. Penn World Tm:•les, 
/'dark 5.6. http://nber.harvard.edu/pwr56.html. 

Navarro, Juan Carlos. 1996 " Reversal of Fortune: The Ephemeral 

Success of Adjustment in Venezuela, 1989-93. , In Leila 

Frischtak et lzak Atiyas, directeurs de publication, Governance, 
Leadership, Communication: Building Constituencies for Economic 
Refomz. f'jsays on Venezuela, Malaysia, Tanzania, Bolivia, Egypt, 
Ghcma, Pakistan, Turkey, Brazil. Washington : Departement du 

developpement du secteur prive de Ia Banque mondiale. 

Ndulu, Benno et Nicholas van de Walle, directeurs de publicarion. 

1996. Agenda for A/i'ica :, Economic Renewal New Brunswick, 

N.j., et Oxford, Angle terre :Transaction Publishers. 



Nellis, John R. et Dennis A. Rondinelli. 1986. "Assessing Decen
tralization Policies in Developing Countries: The Case for Cau
tious Optimism. " Development Policy Review 4(1) : .)-23. 

Noonan, John T., Jr. 1994. Bribes. Berkeley, Calif.: University of 

California Press. 
North, Douglass. 1990. Institutions, Institutional Change and Eco

nomic Performante. Cambridge, Angleterre: Cambridge Univer

sity Press. 
___ . 1993. Document prepare pour Ia" Nobel Prize Lecture in 

Economic Science "• Stockholm. 
Nun berg, Barbara. 1995. Managing the Civil Service: Reform Lessons 

from Advauced Industrialized Countries. Document de synrhese 
de Ia Banque mondiale no 204. Washington: Banque mondiale. 

___ . A paraitre. The State After Communism: Administrati11e 
Transitions in Central and Eastern Europe. Division de Ia gestion 

publique, Departemenr technique [<,'\C-MOAN, Banque mon
diale, Washington. 

Oates, Wallace E. 1972. Fiscal Federalism. New York, N.Y. : Har
court Brace Jovanovich. 

198'5. "Searching for the Leviathan: An Empirical Study. » 

America11 Economic Review 74(4) : 748-57. 
OCDE (Organisation de cooperation et de developpement 

economiques). 199.3. Gerer avec les mr!ct~nismes de type marcbe. 
Paris : OCDE/PUMA. 

___ . 19'14. Orientations du C4D sur le diveloppement participatif 
et Ia bonne gestion des ajfoires publiques. Vol. 2, nu 2. Document 

de travail de l'OCDE. Paris: OCDE. 

19'J6. " Social Expenditure Statistics of OECD Member 

Countri·.~s ( ver~ion tJrovisoire ) . '' Politique du marche du travail 
cr politi•JUe sociale, ftude speciale n° 17. Paris : OCDE. 

___ . Annees divers~s. Perspectives economiques de l'OCuE. Paris: 

OCDE. 

Ohno, Kenichi. 1996. " Replicability of Selective Industrial Policy: 
The Case of Five Capital-Intensive Industries in Vietnam. " 

Saitama University et Tsukuba University, Japon. 
OIT (Organisation internationale du travail). 1986. Annuaire des 

statistiques du trm1ail Ceneve ~ OIT. 
___ . 1994. Annuaire des statistiques du travail. Ceneve : OIT. 

Okazaki, Tctsuji. 1997. «The Government-Firm Relationship in 
Postwar Japanese Economic Recovery: Co-ordinating the Co
ordination Failure in Industrial Rationalization. , In Masahiko 

Aoki, Hyung-Ki Kim et Masahiro Okuno-Fujiwara, direcreurs 
de pub: ication, The Role of Gouernment in East Asian Economic 
Deuelopment: Comparariue Institutional Analysis. Oxford, 
Angleterre : Oxford University Press. 

Olson, Mancur, Jr. 1987. Logique de !'action collectiue. Paris: PUF. 

___ . I ~)96." Big Bills Left on the Sidewalks: W'hy Some Nations 

are Ri( h, and Others Poor. " journal of Economic Perspectiues 
I 0(2) : 3-24. 

Orstrom, Elinor. 1996. « Crossing rhe Divide: Co-production, Syn

ergy and Development.'' Wlorld Development 24(6): l073-87. 
Orstrom, Elinor. Larry Schroeder et Susan Wynne. 1993. Institu

tional }ncenttves and Sustainable Development: infrastructure Poli
cies in Perspective. Boulder, Colo., San Francisco, Calif, et 
Oxfom, Angleterre: Westview Press. 

O~borne, 'Javid et Ted Gaebler. c. 1992. Reinventing G'ouernrnent: 
How t•Je Enrreprmeurial Spirit Is Transforming the Public Sector. 
Readirg, Mass. : Addison Wesley Pub. Co. 

NOTICE BIBLIDGRAPHIQUE 213 

Ottaway, Marina. 1994. Democratization ilnd Ethnic Nationalism: 
Afi-ican and E11Stem European E>qJeriertces. Policy Essay No. 14. 
Washington : Overseas Developmem Council. 

Oxley, Les. 1994. "C,ointegration, Causality and Wagner's Law: A 

Test for Britain, 1870-1913. " ~cottish journal ofPolitical Econ
o~y 41 (3) : 286-98. 

Pardey. Philip C. ct a!. 1996. Hidden Harvest: US. Benefits from 
International Research Aid. Washington. lnstitut international de 

recherche sur les politiques :dimentaires. 

Pasha, Hafiz. 1996 " Governance and Fiscal Reform: A Study of 

Pakistan. , In Leila Frischtak et lzak Atiyas. directeurs de publi

cation, Governance, Leadership, Communication: Building Con
stituencies for Economic Refimn. Essays on Venezuela, lv!alaysia, 
Tanzania, Boliuia, Egypt, Ghana, Pakistan, Turkey, Brazil. 
Washington : Deparrement du developpement du secteur prive 

de Ia Banque mondiale. 

Paul, Samuel. 1994. <• Does Voice Matter? For Public Accountabil

ity, Yes. , Document de travail des services de recherche de poli

tique generate n" 1388. Departemem de Ia recherche, Politiques 

de developpement, Division des finances er du developpemem 

du secteur prive, Banque mondiale, Washington. 

Peacock, A. T. et]. Wiseman. 1961. The Growth of Public Expendi
ture in the United Kingdom. NBER Ceneral Series No. 72 

Princeton, N.J. : Princeton University Press. 

Peters. B. Cuy. 1996. The Future of Goz1eming: four Emerging 
Nlodels. Lawrence, Kan. : University Press of Kansas. 

Peterson, Ceorge E. 1997. Decentralization in Latin America: Learn
ing Through Experience. Latin American and Caribbean Studb., 

Banque mondiale. WashingtOn: Banque mondiale. 

Peterson, Paul E. 1995. The Price of Federalism. A Twentieth Cen

tury Fund Book. Washington : Brookings Institution. 

Picciotro, Robert. 1995. Putting International Economics to Work: 
From Participrttion to Govemance. Document de synthese de Ia 

Banque mondiale n" 304. Washington : Banque mondiale. 

. 1996. " What Is Education Worth? From Production 

Function to lnsriturional Capital. n Human Capital Develop

ment Working Papers No. 75. Banque mondiale, Washington. 
Picks Currency Yearbook. Annees diverses. New York. N.Y. : Pick 

Publishing. 

Pierson, PauL 1994, Dismantling the We/fore State/: Reagan, Thatcher, 
and the Politics of Retrenchment. New York, N.Y. : Cambridge 

University Press. 

Pitschas, Rainer et Rolf Sulzer, directeurs de publication. 1995. New 
Institutionalism in Development Policy: Perspectives and Cienemf 
Conditions of Public Administration Development in the South and 
East. Berlin: Duncker and Humblor. 

Platteau, Jean Philippe. 1991. "Traditional Systems of Social Secu

rity. >l In E. Ahmad et al., direcreurs de publication, Social Sew
rity in Developing Countries. Oxford, Angleterre : Oxford Uni

versity Press. 

Polizatto, Vincent P. 1992. " Prudential Regulation and Banking 

Supervision. "In Dimitri Vinas, directeur de publication, Finan
cial Regulation: Changing the Rule.< of the Game. Serie Etude du 

developpemenr de I'IDE. Washington : Banque mondiale. 

Poterba, James M. 1994. " State Responses to Fiscal Crises: The 

Effect of Budgetary Institutions and Politics. " journal of Politi
cal Economy 102(4) : 799. 



214 RAPPORT SUR LE DEVELOPPEMENT DANS LE MONDE, 1997 

Pradhan, San jay. 1996. Evaluating Public Spending: A Framework for 
Public £-,;penditure Review. Document de synthese de Ia Banque 

mondiale n" 323. Washington : Banque mondiale. 

Pritchett, Lam et L. H. Summers. 1996. "Wealthier ls Healthier. " 

journal of Human Resources 1 ( 4) : 841--.68. 

Programme des Nations l.Jnies pour le developpement. 1997. Recon
ceptua!ising Governauce. Discussion Paper 2. New York, N.Y. : 

Division du renforcement de Ia gestion et de Ia gouvernance, 

Bureau des politiques et de l'appui aux programmes, Programme 

des Nations l.Jnies pour le developpemem. 

Prud'homme, Remy. 1995. «The Dangers of Decentralization. " 

World Bank Research Observer 10(2): 201-20. 

Psacharopoulos, George. 1995. Building Human Capital for Better 
Lives. Washington: Banque mondiale. 

Psacharopoulos, George et Nguyen Xuan Nguyen. 1997. The Role of 
Government and the Private Sector in Fighting Poverty. Rapport 

technique de Ia Banque mondiale n° 346. Washington : Banque 

mondiale. 

Psacharopoulos, George et P. Zafiris Tzannatos. 1992. Women s 
Employment and Pay in Latin America: 011n·view and Aiethodol
ogy. Etudes regionales et secrorielles de Ia Banque mondiale. 

Washington: Banque mondiale. 

Putnam, Robert avec Robert Leonardi et Rafaella Y. Nanerri. 1993. 

,lv/aking Democracy Work: Civic Traditions in 1Uodern Italy. 
Princeton, N.J. : Princeton University Press. 

Quah, Jon. 1993. " Controlling Corruption in City-States: A Com

parative Study of Hong Kong and Singapore. " Document 

preseme a une conference sur " The East Asian Miracle: Eco

nomic Growth and Public Policy. " Stanford University, Palo 

Alto, Calif., 25-26 octobre. 

Ram, Rati. 1986. ,, Government Size and Economic Growth: A 

New Framework and Some Evidence from Cross-Section and 

Time-Series Data." American Economic Review 76(1): 191-203. 

__ . 1987. "Wagner's Hyporhesis in Time Series and Cross

Section Perspectives: Evidence from 'Real' Dara for 115 Coun

rries. " Re11iew of Economics and Statistics 69 : 194-204. 

Ramey, Garey et Valerie Ramey. 1995. " Cross-Country Evidence 

on the Link Between Volarility and Growth. " American Eco
nomic Rez•iew 8 5 (5) : 1138-51. 

Reinert, Erik S. 1996. " The Role of the State in Economic 

Growth. " Document prepan~ pour une conference sur " The 
Rise and Fall of Public Enterprises in Western Countries ,, a 
Milan. 10-12 octobre. 

Revue internationale de science politique. 1996. Les nouvelles formes 
de JMeralisme. Edirion spcciale de Revue intemationale de science 
politique 17(4). 

Rietbergen-McCracken, Jennifer, directeur de publication. 1996. 

Participation in Practice: The txperience of the World Bank and 
Other Stakeholders. Document de synrhese de Ia Banque mon

diale n° 333. Washington: Banque mondiale. 

Rodrik, Dani. 1996." Why Do More Open Economies Have Larger 

Governments? "John F. Kennedy School of Government, Har

vard University, Cambridge, Mass. 

Romer, Paul M. 1994. " The Origins of Endogenous Growth. " 

journal of Economic Perspective.J 8(1) : 3-22. 

Rose, Richard et Christian Haerpfer. 1990. " New Democracies 

Barometer IH: Learning from What is Happening. " Studies in 
Public Policy. 

Rose-Ackerman, Susan. 1978. Corruption: A Study in Politicd Econ
omy. New York, N.Y.: Academic Press. 

1992. Rethinking the Progressive Agenda: Tbe Refim' of the 
American Regulatory State. New York, N.Y. : Free Press. 

1995. Controlling Environmental Policy: The Limits {Pub
lic Law in Germany and the United States. New Haven, C onn. : 

Yale University Press. 

___ . A paralrre. " The Political Economy of Corruption. " In 

Kimberly Ann Elliott, ditecteur de publication, Corrup-iou in 
the World Economy. \Vashingron : Institute for Intern . .tiona! 

Economics. 

Roy, Jayama, directeur de publication. 1995. !v[acroeconomit l'vfan
agement and Fiscal Decentmlization. Serie Seminaires de 'IDE. 

Washingron: Banque mondiale. 

Ruzindana, Augustine. 1995. "Combating Corruption in nda." 

ln Petter Langseth, J. Karorobo, E. Brett et J. Munene, dircteurs 

de publication, Ugtmda Landmarks in Rebuilding a N£Ztion. Kam

pala : Fountain Publishers. 

Salamon, Lester M. er Helmur K. Anheier. 1994. The Emergi1.g Sec
tor-An Overview. Baltimore, Md. ; The Johns Hopkins l.Jni

versiry Institute for Policy Studies. 

·---· 1996. " The Nonprofit Sector: A New Global Force. " 
Working Paper No. 21. The Johns Hopkins Comparative Non

profit Sector Project, The Johns Hopkins University Institute for 

Policy Studies, Balrimore, Md. 

Saunders, Anthony et Berry Wilson. 1995. "Comingenr Liability in 

Banking: Useful Policy for Developing Countries? , Document 

de travail de Recherche sur les politiques de Ia Banque mondiale 

n" 1538. Departemenr de Ia recherche, Politiques de developpe

ment, Division des finances et du developpemem du secteur 

prive, Banque mondiale, Washington. 

Scharpf, Fritz W. 1994. Optionen des Fodera!ismus in Deutsc,1fand 
und Europa. Francfort, Allemagne, et New York, N.Y. : Ca:npus 
Verlag. 

Schwarr, Joseph. 1994. " Democratic Solidarity and the Crisis rJ the 

Welfare Stare." In Lyman Legters, John Burke et Arthur D:qua
tro, direcreurs de publicarion, Critical Perspectiz;es on Demo. Tacy. 
Lanham, Md. : Rowman & Linld!eld. 

Scott, Graham. 1995. «Improving Fiscal Responsibility.'' Extrait de 

Agenda: A journal of Policy Analysis and Reform 2(1) : 3-16. 

Heidelberg, Victoria, Australie. 

-·~-· 1996. " The Use of Contracting in the Public Sector. " Aus
tralian journal of Public Administrrltion 55(3). 

Sen, Amartya. 1987. The Standard of Living. Cambridge, Angle

terre : Cambridge l.Jniversiry Press. 

Senghaas, Dieter. 1985. The European Experience: A Hist<•rical 
Critique of Dewlopment l'lJeories. Oxford, Ar1glererre : Berg 

Publishers. 

Serven, Luis et Andres Solimano, direcreurs de publication. I ')94. 

Strivingfor Growth after Adjustment: The Role of Capital hl'ma
tion. Washington : Banque mondiale. 

Shah, Anwar. 1994. The Reform of Intergovernmental Fiscal Relations 
in Developing and Emerging Market Economies. Washington : 

Banque mondiale. 

1997. « Fostering Responsible and Accountable Perfor

mance: Lessons from Decentralization Experience. " Document 

presente a Ia Conference annuelle de l'OED, Banque mondiale, 

Washington, J<'-2 avriL 



Sheng, Andrew. 1992. "Bank Restructuring in Malaysia. " In Di
mitri Vittas, directeur de publication. 1992. Financial Regula
tion: Changing the Rules of the Game. Serie Etude du developpe
ment de I' IDE. Washington : Banque mondiale. 

Shihara, Ibrahim F. I. 1996. " Implementation, Enforcement and 
Compliance With International Environmental Agreements
Practical Suggestions in Light of the World Bank's Experience. " 
Departement juridique, Banque mondiale, Washington. 

Shiratori, Masaki et Yoshio Wada. 1996. "World Bank-OECF Peri
odic Conference: General Meeting on 'Role of Government.' " 
Banque mondiale, Washington. 

Shleifer, Andrei. 1996. " Governmem in Transition. , Discussion 
Paper No. 1783. Harvard Institute of Economic Research, Har· 
vard University, Cambridge, Mass. 

Shleifer, Andrei et Robert W. Vishny. 1993. "Corruption." Quar· 
terly journal of Economics 108 : 599-617. 

Shui Yan Tang. 1992. Institutions and Collective Action: Self Gover
nance in Irrigation. San Francisco, Calif. : Institute for Contem
porary Studies. 

Sills, David L, directeur de publication. 1968. International Ency
clopedia c{the Social Sciences. New York, N.Y.: Macmillan et the 
Free Press, et Londres : Collier-Macmillan. 

Silverman, J..:rry M. 1992. Public Sector Decentralization: Economic 
Policy and Sector Investment Programs. Rapport technique de Ia 
Banque mondiale n° !88, Serie du Departemem technique 
Afrique. Washington : Banque mondiale. 

Slemrod, joel. 1995. " What Do Cross-Country Studies Teach 
about Covernmem Involvement. Prosperity and Economic 
Growth? " Brookings Papers on EConomic Actil;ity 2 : 3 73-431. 

Snider, Lewis. 1996. Growth. Debt and Politics: Economic Adjustment 
and the Politiml Performance of Developing Cou11trie.1. Boulder, 
Colo. : \'Vesrvicw Press. 

Solow, Rohur. 1956. "A Contribution to the Theory of Economic 
Growth. » Qwtrterb' journal of Economics 70 : 65-94. 

Soyinka, Wole. 1996. The Open Sore of a Continent: A Personal Nar
rative of the Nigerian Crisis. New York, N.Y., et Oxford, Angle
terre : Oxford U niversiry Press. 

Spiller, Pablo T. et Cezley Sampson. 1996. " Telecommunications 
Regulation in Jamaica. "In Brian Levy et Pablo Spiller, directeurs 
de publication, Regulations, Institutions and Commitment: Com
parative Studies of Telecommunications. Cambridge, Angleterre : 
Cambridge University Press. 

Spiller, Pablo et Ingo Vogelsang. 1996. «The United Kingdom: A 
Pacesetter in Regulatory Incentives. ,, In Brian Levy and Pablo 
Spiller, directeurs de publication, Regu!,1tions, Institutions and 
Cornmilment: Comparative Studies of Telecommunications. Cam

bridge, Anglererre: Cambridge University Press. 

Stein, Freiherr vom. 1807. " Uber die zweckmallige Bildung der 
obersren und der Provinzial-, Finanz- und Polizeibehorden in 

der preullischen Monarchic (Nassauer Denkschrift). " (Reim

prime dans Walther Hubatsch, direcreur de publication, 1959. 
Freiherr vom Stein. Briefe und amt!iche Scbrifien, pp. 380-98. 

Stuttgart, Allemagne: Kohlhammer.) 

Stiglitz, Jm.eph E. 1977. " The Theory of Local Public Goods. " In 
Martin S. Feldstein et Robert P. Inman, directeurs de publica
tion, 1 be Economics of Public Services, pp. 274-333. Londres : 

Macmi.lan. 
___ . 1')86. Fconomics of the Public Sector. New York, N.Y., et 

Londr[s : W. W. Norton. 

NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE 215 

1994. W'hither Socialism? Cambridge, Mass. : MIT Press. 
~~-· 1995. «The Theory oflnternational Public Goods and the 

ArchitectUre of International Organizations. " Document 
presenre a Ia" United 1\ations Third Meeting of the High Level 
Group on Development Strategy and Management of the Mar· 
ket Economy "• Helsinki, 8-9 jui!let. 

___ . 1996. " Keynote Address: The Role of Government in 
Economic Development. " In Michael Bruno et Boris Pleskovic, 
directeurs de publication, Annual W'orld Bank Conforence on 
Dez,elopment Economics, pp. 11-23. Washington : Banque 
mondiale. 

Stiglitz, Joseph et Marilou Uy. 1996. " Financial Markets, Public 
Policy and the East A<>ian Miracle. " W'orld Bank Research 
Obsen•er 11 (2) : 249-76. 

Stone, Andrew, Brian Levy er Ricardo Paredes. 1996. " Public Insti
tutions and Privare Transactions: A Comparative Analysis of the 

Legal and Regulatory Environment for Business Transactions in 
Brazil and Chile. " In Lee]. Alston, Thrainn Eggerrsson et Dou· 
glass C. North, direcreurs de publication, Empirical Studies in 
Institutional Change. New York, N.Y. : Cambridge University 
Press. 

Strong, Maurice F. 1996. ·• The CGIAR at Twenty-Five: Looking 
Back and Looking Forward. » Conference a Ia memoire de Sir 

John Crawford, Semaine des centres internationaux du CGIAR. 
Washington, 28 octobre. 

Stuan, Charles E. 1981. « Swedish Tax Rates, Labor Supply, and 
Tax Revenues. »journal of Political Econorr~v 89(51) : I 020-51. 

Subbarao, Kalanidhi, Aniruddha Bonnerjee, Jeanine Braithwaite. 
Soniya Carvalho, Kene Ezemenari, Carol Graham et Alan 

Thompson. 1997. Safoty Net Programs and Poverty Reduction: 
Lessons from Cross Country Experience. Serie Le Developpement 
en marche. Washington : Banque mondiale. 

Suede. Minisri:re de Ia Sante et des Affilires sociales. 1994. « Pension 
Reform in Sweden: A Short Summary. " Stockholm : Ministerc 
de Ia Sante et des Affaires sociales. 

Suede. Sryrelsen for lnternationell Utveckling. 1994. State, Market 
and Aid: Redefined Roles. Stockholm : Agence suedoise dt~ 

developpement international. 
Summers, Robert et Alan Heston. 1991." The Penn World Table 

(Mark 5): An Expanded Set of International Comparisons, 
1950-1 988. , Quarterly journal ofEI:onomics 106 (Mai) : 327--68. 

Tallroth, Nils Borje, Ill. 1997. "The Political Economy of Modern 
Wars in Africa. , Document presente a Ia " Carter Center Con
ference on the Transition from War to Peace "• Atlanta, 
19-21 fevrier. 

Tanzi, Vito. 1995a. " Fiscal Federalism and Decentralization: .'.. 
Review of Some Efficiency and Macroeconomic Aspects. '' In 
Michael Bruno et Boris Pleskovic, directeurs de publication, 
Annual W'orld Bank Conforence on Development Economics, 
pp. 295-.316. Washington: Banque mondiale. 

1995b. Ta.-.:;ation in an Integrating W'orld. Washington : 

Brookings Institution. 
Tanzi, Vito et Ludger Schuknecht. 1995. «The Growth of Govern

ment and rhe Reform of the State in Industrial Countries. "Do

cument de travail du FMI n" WP/95/130. Fonds rnonetaire 
international, Washington. 

Tavares, Jose et Romain Wacziarg. 1996. " How Democracy Fosters 
Growth?" Department of Economics, Harvard University, Cam
bridge, Mass. 



216 RAPPORT SUR LE DEVELOPPEMENT DANS LE MONDE, 1997 

Tendler, Judith. 1997. Good Government in the Tropics. Baltimore, 
Md. :Johns Hopkins University Press. 

Tengs, Tammy 0. et John D. Graham. 1996. ,, The Opportunity 
Costs of Haphazard Social lnvestmems in Life-Saving. " In 
Robert W. Hahn, directeur de publication, Risks, Costs and Lives 
Saved: Getting Better Results ftom Regult1tion. New York, N.Y. : 
Oxford University Press. 

Teranishi, Juro et Yukata Kosai, directeurs de publication. 1993. 
The japanese E-qmience of Ecmwmic Reforms. New York, N.Y. : 
St. Martin's Press. 

Thomas, Vinod et Jisoon Lee. 1997. « The Payoffs from Economic 
Reforms. " In Nancy Birdsall et Frederick Jaspersen, directeurs 
de publication, Pathways to Growth. Washington: Banque inrer
americaine de developpement. 

Tilly, Charles. 1990. Coercion, Capital, and European States, AD 
990-1990. Cambridge, Mass.: Basil Blac"'-vell. 

Tlaiye, Laura et Dan Biller. 1994. " Successful Environmemal Insti
tutions: Lessons from Colombia and Curitiba, Brazil. " Note 
de diffusion de lATEN n" 12. Deparrement technique Ame
rique Iarine, Service de l'environnement, Banque mondiale, 
Washington. 

Toye, J. 1992. "Interest Group Politics and the Implementation of 
Adjnstmem Policies in Sub-Saharan Africa. "journal of Interna
tional Development Policy, Economic and Internation,11 Relations 
4(2), Mars-Avril: 183-98 (numero special de" The Economic 
Analysis of Aid Policy»). 

Trebilcock, Michael J. 1996. " What J\1akes Poor Countries Poor? 
The Role of Institutional Capital in Economic Development. " 
Faculty of Law, University of Toronto, Toronto. 

Twain, Mark, Charles Warner et Ward Just. 1877. The Gilded Age: 
A Tale of Today. Reimprime par New York, N.Y.: Oxford Uni
versity Press, 1996. 

Union imerparlementaire. 1996. "Les Femmes dans le Parlement au 
30 juin 1995. ''Union inrerpar1ementaire, Genevc. 

Valdeavilla, Ermelita V. 1995. ,, Breakthroughs and Challenges of 

Making Philippine Government Work for Gender Equality. '' 
IDS Bulletin 26(3): 94-101. Brighton, Angleterre: Institute for 
Development Studies, University of Sussex. 

van der Gaag, Jacques. 1995. Private and Public Initiatives: Working 
Together for Health and Education. Washington : Banque 
mondiale. 

van de Walle, Dominique et Kimberley Nead, directeurs de publi
cation. 1995. Public Spending and the Poor: Theory and Evidence. 
Baltimore, Md. :Johns Hopkins University Press. 

Villadsen, Smen et Francis Lubanga, directeurs de publication. 
1996. Democratic Decentralisation in Ugancbl: A New Approach to 

Local Governance. Kampala, Ouganda : Fountain. 
Vinas, Dimitri, directeur de publication 1992. Financial Regulation: 

Changing the Rules of the Game. Serie Etude du devcloppemem 
de I'IDE. Washington : Banque mondiale. 

von Hagen, J. et I. Harden. 1994. " National Budget l'roces ;es and 
Fiscal Performance. " European };''conom.y, Reports and Stt dies 3 : 
311-418. 

Wade, Robert. 1994. "The Governance of Infrastructure: Organi· 
zational Issues in the Operation and Maintenance of lrr gation 
Canals." Banque mondiale, Washington. 

Wallich, Christine I. 1994. « Intergovernmental Fiscal Re. ations: 
Setting the Stage. ,, In Christine I. Wallich, directeur de pJblica
tion, Russia ttnd the Challenge of Fiscal Federalism, pp. : 9-63. 
Etudes regionales et secrorielles de Ia Banque mondiale. 
Washington : Banque mondiale. 

Weal, Albert. 1990. " Equality, Social Welfare and the Welfare 
State.,, Ethics 100(3) : 475. 

Weaver, R. Kent et William T. Dickens, directeurs de publi .. :ation. 

1995. Looking Before \Ve Leap: Social Science and Welfim J:eform. 
Washington : Brookings Institution. 

\X'iesner Duran, Eduardo. 1992. " Colombia: Decentrali74.:i6n y 
Federalismo Fiscal: lntorme Final de Ia Misi6n para Ia I )ecen
tralizaci6n. " Departamento Nacional de Planeaci6n, l'residencia 
de Ia Republica, Bogota, Colombie. 

Wildasin, David E. 1996. " Introduction: Fiscal Aspects of Evolving 
Federations. " International Tax and Public Finance (Pa) ;-Bas) 
3:21-1:31. 

Williamson, John, dirccteur de publication. 1994. 71Je p, litical 
Economy of Policy Reform. Washingron : Institute for ln·erna
tional Economics. 

Williamson, Oliver E. 1996. The Mechanisms of Governance. New 
York, N.Y.: Oxford University Press. 

Willman, John, Stephen Pollard, Bernard Jenkin, Madsen Pirie, 
Eamonn Butler et Jose l'ifiera. 19%. « The Need for Welfare 
Reform "· In Over to You: The Transition to Funded f~ ·rtune 
Accounts. Londres : Adam Smith Institute. 

Winston, Clifford. 1993. " Economic Deregulation: Days of Reck
oning for Microeconomists. " Journal of tconomic Litn1ture 
31(3): 1263-89. 

Wolf, Edward. 1985. " Social Security, Pensions and the \X ealth 
Holdings of the Poor. " Institute for Research on Poverty Dis
cussion Paper No. 799-85. University of Wisconsin-Madison, 
Madison, Wise. 

Wong, John. 1997. " Government Participation in Economic 
Development: Singapore Experiences. , Document preseme a 
l'International Symposium on Government's Role in the Market 

Economy "· China lnstirute for Rdorm and Development, 
Haikou, Chine, 7-8 janvier. 

Wyzan, M. L. Michael, directeur de publication. 1990. The Po.'itical 
Economy of Ethnic Discrimination andAfJirmatille Action: A ·7om
parati1Je Perspective. New York, N.Y.: Praeger. 

Zarrman, William I., directeur de publication. 1995. Coli psed 
States: The Disintegmtion {md Restoration of Legitimate Aut/J,Jrity. 
Boulder, Colo., et Londres: Lynne Rienner. 

------------·"""'-""'' -"-~"'r;;""'""·""' _______________ ,..,. ,..,:l!''i<%t-, --~"'~"""""""'-""""'"'"--~~---nt_,...,., lllr~----"'-' 



GRANDS INDICATEURS 

DES FINANCES 

L ES DONNEES SL:R LES RECETTES ET LES DEPEJ-;SES DE L'ADMI

nisrration centrale proviennenr de publicadons du FMI, 
annees diverses (a) et (b), et des dossiers du FMI. Les comptes de 
chaque pay> sont presentes selon le systi:me de definitions er clas
sifications communes decrit dans Ia publicadon du FMI, 1986. 
Le lecteur l'St invite a se reporter a ces differentes sources qui 
contiennem des explications completes et pertinentes sur les 
concepts, les definitions et les origines de ces donnees. 

Tableau A.1 Recettes de !'administration centrale 

Les recette; courantes comprennent les recettes fiscales et les 
recettes non remboursables (aurres que les dons) provenant de Ia 
vente de terrains, d'actifs incorporels, de stocks ou de capital fixe, 
ou de tramferts de capiraux provenant de sources aurres que les 
administral ions publiques. 

Les imj'/Jts sur le rrvenu, les benijices nets et les gains en capital 
sont per~m sur le revenu net effectif ou forfaitaire des personnes 
physiques, mr les benefices nets effectifs ou forfaitaires des entre
prises, et sm les gains en capital. Les cotisations de sticurite sociale 
recouvrem les cotisations versees par les employeurs, les 
employes, les travailleurs independants et les personnes sans 
emploi. Les taxes sur les biens et services comprennent les taxes 
generales sur les vemes, les taxes sur le chiffre d'affaires ou les 
taxes sur Ia valeur ajouree, les taxes sur des produits determines 
(accises), les taxes sur des services determines, les taxes sur !'utili
sation de biens mobiliers ou immobiliers, et les taxes sur les bene
fices des monopoles fiscaux. Les irnp/Jts sur le commerce et les tran
sactions internationales se composent des droits d'importation et 
des droits d'exportation, les benefices des organismes detenanr le 
monopole des exportations et des importations, des benefices de 
change et des taxes sur les operations de change. Les autres re
cettes fiscales recouvren t les impors sur les salaires a Ia charge des 
employeurs, les impots sur Ia propriete et les taxes qui ne 
trouvent leur place dans aucune des categories pn~cedentes. Les 
recettes nmtfismles regroupent les recettes sans contrepartie et non 
remboumbles pen;ues a des fins publiques, comme les amendes, 
les droits Jdministrarifs ou les rev en us tires par I' administration 
centrale de biens qu'elle possede, et les encaissements de mon
tants verses volonrairement, sans contreparrie, par des enrites 
aurres qut' I' adminisuation centrale. 

Tableau A.2 Classification economique des depenses 
de !'administration centrale 

Lfs deper;ses publiques recouvrent routes les depenses non rem
boursable;, cou rantes et en capital, avec ou sans contrepartie. Elles 
p<uvent i tre cLtssees par categorie economique, comme dans le 
p1esent t;Jbleau, ou selon leur fonction, comme au tableau A.3. 

PUBLIQUES 

Les depenses sur biens et services couvrem tous les paiements 
effectues par 1' administration pour obrenir des biens et services, 
que ce soit sous forme de rraitements et salaires ou d'autres 
achats. Les traitements et sa/aires comprennent to us les paiements 
en especes que re.yoivent les employes au titre des services rend us, 
avant deduction des prelevements flscaux et de leurs contribu
tions aux caisses de retraite. Les versements d'interets sont les paie
ments effecrues aux secteurs interieurs et non residents au titre 
des emprunts a ces secteurs. Les subventions et autres transftrts 
courants comprennenr rous les transferts en compte courant, sans 
contrepartie et non remboursables, aux entreprises privees et 
publiques, et le cout de Ia couvenure des deficits d' exploitation 
des unites de production marchande des administrations pu
bliques au titre de Ia veme de biens et services au public. Les di
penses en capital sont les depenses effectuees en vue de !'acquisi
tion de biens de capital fixe, de terrains, d' actifs incorporels, de 
stocks, et d' actifs non miliraires et non financiers. 

Tableau A.3 Classification fonctionnelle 
des depenses de !'administration centrale 

Les donnees sur les depenses de I' administration centrale par 
fonction sont souvent incompleres, et leur champ d'application 
varie d' un pays a un autre parce que les responsabilites relatives 
aux differentes fonctions sont reparties entre differents echelons 
des administrations publiques pour lesquels on ne dispose pas de 
statistiques. Les chiffres indiques, et notamment les donnees sur 
l'enseignement et Ia same publique, ne se pretent done pas tou
jours a des comparaisons internationales. 

Les depenses de sante publique comprennent les depenses 
publiques relatives aux etab!issements hospitaliers, maternires, 
centres de consultation dentaire et certaines cliniques ; aux re
gimes narionaux d'assurance medicale ; a Ia planification fami
liale et aux so ins preventifs. Les depenses d' enseignement sont les 
depenses consacrees aux ecoles preprimaires, primaires et secon
daires ; aux universites et colleges ; aux ecoles techniques, de for
marion professionnelle et autres. Les depenses au titre de Ia sku
rite sociale et oeuvres sociales recouvrent les prestations pour perte 
temporaire de revenu due a Ia maladie et aux accidents ; les pres
rations vieillesse, invalidite et chomage ; les allocations familiales, 
de maternite et les allocations pour enfants a charge ; et le cout 
des oeuvres sociales, comme les soins donnes aux personnes 
agees, aux personnes bandicapees et aux enfants. Les depenses au 
titre de Ia diji:nse englobent routes les depenses consacrees par le 
ministere de Ia defense ou d'autres ministi:res a l'entretien des 
forces armees. La rubrique autres services economiques comprend 
les depenses au titre des services d'interet public, les versements 
d'interets et les autres paiements non indus ailleurs. 
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Tableau A.l Recettes de !'administration centrale 

2 Ethiopie 
3 Tanzanie 
4 Burundi 

Malawi 

sur revenu, 
les biinefices nets et 
les gains en capital 

1981-90 

27,5 
28,7 
22,4 

1991-95 

26,5 

12 Madagascar II, q 16,0 
13 Bangladesh 9, 6 
14 Ouganda 8,2 
15 VietNam . . . . 

---rG~-Guin~e-Bissau ·--·--·--·-·-···-· 

17 Hairi 
18 Mali 

22 Kenya 
23 Mongohe 
24 Togo 

Macedoine. ERY de 
54 Moldova 

28,6 

33,5 

28,5 
34,8 

Cotisations de 
securite sociale 
~·~-·---

1981-90 

2.9 

6,4 

2,1 
0,3 
4,7 

6,4 

13,1 
8,7 

1991-95 

3,5 

11,6 

10,5 
7,5 

55--0uzb~kista~---
-·-~·~--·--·---· 

56 61,9 52,2 2.0 
57 23,6 29,2 
58 19.0 4,7 3,8 

66 Roumanie 18,9 32.4 15,4 29.6 
67 34,5 4,6 
68 12,0 II, I 

71 Ukraine 
72 

Pourceutage des recettes courantes totales 

Recettes fiscales 

Taxes sur les 
biens et services 
-·~-·--·~·--

1981-90 

22.2 
55,0 
28,7 

21,0 
25,3 
.3!,1 

15,8 
.30,7 
31.8 

6.9 

39,9 

]1,6 

37,5 

32,6 
38,0 
13,8 

1991-95 

24,6 

47,5 
24,3 

21,7 

10,6 

sur le commerce 
et les transactions 

intemationales 

1981-90 

20,2 
9,6 

24,0 

45.9 
32.2 
58,6 

33,5 
23,8 
21.5 
12.1 

20,1 

31,2 

0.5 
7,7 

34,0 

1991-95 

185 

28,0 

46.7 

12,4 
13,1 

6,6 

5.4 

4,0 

31,6 

Autres 
recettes fiscales 
~~-·--·~·--

1981-90 

0.7 
1,3 
2,3 

0,7 
1.5 
0,1 

8,8 
6,2 

li,O 
0,2 

0,9 

0.2 

3,8 

0,5 

II ,I 
8,7 
5,6 

1991-95 

0,4 

1,0 
0,4 

0,5 

2,5 

5,3 

Recettes 
non fiscales 

1981-90 1991-95 

27.5 
4,6 

10,8 

19,6 
29,5 

3.1 

36,6 
11.5 
1!,2 
50.6 
42,6 

10,6 

13.2 

29,2 

68,3 
4,8 

30.0 

23,4 

1l,l 

10,6 
!6.0 

1 1,5 

8,8 

26,9 

Note: La somme des composantes peur ne pas Ctre 3 100 o/Q en raison des ajusrements que les pays communiquant leurs donntes apporren( au monrant roral de leurs 
recettes courantes. Les chiffres en italique se rapporrent a des annCes autres que cdles qui sotlt indiquCes. 
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Pourcentage des recettes courantes totales 
--·--·-~·~~~.~~~·--~~---~-~~·-----~-~--~--~--~----~---~---

Recettes ftscales 

sur le revenu, sur le commerce 
les bt\netices nets et Cotlsations de Taxes sur les et les transactions Autres Recettes 
les gains en capital securite sociale biens et services intemationales ncettes fiscales non ftscales 
------~·-·-· ----~~-~--- ----~-~--~--- ---~~-~--~- ~---·---~-- ---~-----

1981-90 1991-95 1981-90 1991-95 1981-90 1991-95 1981-90 1991-95 1981-90 1991-95 1981-90 1991-95 

73 Tunisie 13.7 13.6 9,0 12,3 21,0 23,2 27,4 2,6 2,9 24,4 17,8 
74 20,7 29,8 38.2 3.7 03 6,5 

24,6 39,3 10,3 28,2 37,2 17.0 9.7 6,2 0.7 14,4 13,2 
76 34.9 26,2 21,9 26.6 29.3 33.6 0,3 0,4 12,9 12,7 

8.7 2,0 

79 Lecwnie 11,5 34.9 40,0 3.6 0,4 9.8 
Perou 14,6 12,5 7,4 12,3 49,8 49,3 20,8 9,8 8,0 7,3 9,1 8,6 

12,3 9,8 26.2 27,7 26,0 32,2 25,5 16,1 1,2 0,7 10,6 13,1 

Panama 20,7 18,0 22,4 20,5 15,5 16,8 9,9 10,5 1.7 1,7 25,6 31,1 
44.4 37,0 28,0 35,4 6,9 4,1 3,7 2,3 15,6 20.1 
25,8 27,6 24,0 24.7 30,0 28,0 6,6 8,1 6.4 1,1 5.3 10,4 

89 Botswana 35,6 29,7 ],3 3,0 20,4 18,6 42,5 48.6 

92 Cmarie 10,7 36,9 38,1 8,3 0,5 
93 Mexique 27,9 34,2 12,9 17,9 55,3 50,2 10,1 1,0 2,4 10,7 
94 Maurice 12,8 12,5 4,4 5,1 19,2 23,9 49,2 0,4 0,7 10,9 

Trinire-er-Tobago 62,3 11,0 8,0 0,6 17,7 
Repuhlique rcheque 16,6 38,0 31,9 3,9 1.7 7,5 
~!abisie 34.8 34,3 1,0 17,8 22,0 20,5 14,1 1,8 3.5 24,6 

Oma·t 
Urugaay 
Arab e saoudire 

109 Portugal 21,6 24,7 25.0 25,0 35,1 35.2 0.2 5,5 2,8 8.3 1],8 
110 Espagne 25,6 31,2 41,5 38,2 19,9 21,5 0,6 0.3 7,9 8,] 
Ill "'ouvelle-Zelande 59,7 58.2 21,5 27.4 2,1 l,l 1,4 13,4 10,1 
112 lrlande 

114 t Kowe'ir 
115 t Emirats arabes unis 

39,2 35.2 16,9 29,7 0,1 0.1 1,0 0.1 

119 Cantda 
120 FinLnde 11,4 0,3 11,6 
12' tHong Kong 
12:! Sueu: 

12-) 17,7 44,1 27,5 2,0 
28,0 18,j 1.7 8,9 

129 Alle:nagne 173 15,5 53.9 22,5 25,2 6,2 6,2 
!30 Dare mark 36,7 38,3 3,9 42,6 39,6 0,1 0,7 1,4 13,2 14.~ 
131 No:vege 16,0 T')'"' 

""""'! 37,9 36.7 0,6 0,1 0.0 16,4 21,9 
3.6 1.6 5,2 15,4 
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Tableau A.2 Classification economique des depenses de I' ad ministration centrale 
Pourcentage des depenses totales 

~ --------~-------~----------- ----------------------~------------~--~--~----~-~--------·--·--·--·--·--·--·--- ---·-· 
Depenses sur Traitements Versements Subventions et autres 

biens et services et salaires• d'interets transferts courants Depenses en capital 
-·------·- ---·----- -------- --·----·--
1981-90 1991-95 1981-90 1991-95 1981-90 1991-95 1981-90 1991-95 1981-90 1991-95 

-------~--·--·---· ---~-------·---------------·--------------·----·-----~---

78,0 74.6 35,0 43,9 4,9 7,2 7,2 14,9 20.5 13, I 
52,4 19,0 8,9 13.1 28,6 
39,4 25,5 1,9 45,5 

. 60,3 

7 Rwanda 47.9 60,2 29.3 27,3 5.3 8,9 14.7 7,1 32,9 31,6 
8 Sierra Leone 54,1 J6,4 .!7.0 18,8 15.6 23,7 6,8 19.4 24,3 30,0 
9 Nepal 

34.0 
12 Madaga.'icar 37.5 32.1 26,0 .!0,') 10,8 21.9 8,1 7.1 59,9 35.4 
13 Bangladesh 
14 16,9 
15 
16 22,9 13.9 6.1 4,0 62,1 
17 70.5 3,4 15,2 10,8 
18 37,1 25,8 2,4 6.5 3 .. 3 

16,2 9.5 31.8 12,3 58.5 
du 58.4 \3,6 

22 5.1,2 49,8 31.4 31,1 15.7 26,3 14,8 8,4 16,3 15,4 
23 32,1 8,2 2.5 47,7 
24 48,1 26.2 12,7 13,0 28,5 

8,0 l0,7 

27,2 22,8 \2,3 10,0 17.1 25,6 42,6 40,1 13,1 11.5 
RDP lao 
BCnin 

Zambie 47,3 37,6 26,2 19,6 9,9 18.4 19,0 16.9 19.7 .!6,0 
Angola 
Georgie 
Pakistan '50.0 45.7 

37 Azerba.idjan 
38 Zimbalw.~c 48.6 55.1 30,4 38,0 12,5 15,5 ,'10,6 18,2 8,2 ; I, I 
39 Cuinee 36.3 39.4 17,2 22,0 5,8 7,2 5,8 4.4 52.1 18.9 
40 Honduras 

42 Chine 
4.0 47.3 59.0 30.0 47,8 3,0 8,1 11,9 14;4 37,9 6,0 
44 

11,8 7.6 

26,3 34.4 14.2 18,4 16,7 21,8 19,6 21,6 .)7,4 22.2 
49 ArrnCnie 

~l£l00nl.k;-~r;;;nUitrta~ire --~-~--~---·--·--·--·--·· ·--.--.. --.------~---~--~------·--

inferieure 

51 42.4 33,6 20,3 17,8 9.2 18,9 33,0 25,2 16,1 2-!,3 
52 62.6 58.0 41,6 32,8 6.6 8.3 18,9 u.s 11,8 2!),2 

53 

Indonesic 2.~,5 25,4 14.3 16,0 9,9 11.3 19,6 14,1 47,0 4~.6 
Philippines 52,0 42,5 29.0 28,0 23.1 29,8 6,8 9,9 18.1 1'',8 
Maroc 47,3 50,6 34,1 37.3 14,6 !?,9 12,5 9,1 25.7 2.?,5 

Roumanie 25,9 33,4 5.9 15.8 1.8 1,8 34.2 53,9 39,0 10.8 
44,1 18,4 311.7 111.5 14,7 
53.9 57,9 48.9 45,4 9,0 12,4 12,4 10,5 26,0 l'l,6 

7l Ukraine 
72 55.9 7.0 20.9 22.5 

cu""l"·""'"" peut nc pas Crre Cgale a l 00 (}0 en raison des ajustt~mems 4ue pays comrnuniquant leurs donnCt:s apportenr au monranr 
en lral!quc ~e rapporrcm a Jes annees aurrcs que celles qui sonr indiquees. 
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Poun:entage des depenses totales 

Dtipenses sur Traitements Versements Subventioos et autres 
biens et services et salaires• d'interets transferts courants Dtipenses en capital 

-~--·--·~·~~ --~---~----~--~--~ --~-~---- -~-~-~--

1981-90 1991-95 1981-90 1991-95 1981-90 1991-95 

74 IJtuanic 51,5 11,8 0,7 )),8 12.2 

75 Colombie 28,1 2),2 193 16,2 10,0 45.7 42,7 20,7 22.1 
Namibic 51,5 72,5 21,8 5,8 L1 25,7 10,9 16,9 15,5 
Bclaru> 2,1 

79 Lemmie 36.8 18,6 2,4 56,6 4,2 
80 Perou 46,0 18,5 15.6 21,6 19,3 I 5,8 .35.7 16,6 l ),5 

81 Cosra Rica 49,4 38,9 38,0 9.2 15,2 29,2 23,9 h,3 IO,'i 
82 liban 

84 Panama 57,3 53,0 37,6 40,1 15,8 9,7 18,9 28,9 7,9 8,3 
8') Tur4uic 39,'! 46,_1 25.3 J4,5 11,8 14,4 28,1 27,9 20,2 11,4 
86 Pologne 18,2 26,1 14,1 0,5 10,3 74,5 60,/ 6,9 3,5 
87 f<:SronH: 25,1 ?.8 7.5 

89 Bfm,v.Jna 48,8 25,7 3.3 2,1 27,0 21,8 
90 Vene7w.:::la 

92 Croane S7,5 21.3 3,1 33,2 6,2 

93 Mexi1tuc 23,7 32,6 17,9 23.4 22,7 19,2 29,9 16,7 l'i,J 
94 J\.1aucce 43,1 46,1 34,1 .>5. 1 11.6 24,6 235 
91 c;aboa 

96--l\~t:,;l 

97 Trinite-er- 40,6 .l4,8 6,2 30,2 23,0 
98 Repu~)Jique 19,6 8,6 3.7 66,1 10,6 

Malai~lt; 47,9 31,1 30,7 19,8 16,5 14,6 1(>,6 19,6 

Oma1 71,4 72,1 16.5 22,4 3.9 52 4.7 6.5 20,0 16,2 
39,9 30,.l 24,9 15.8 6,5 'i,9 46.4 57,5 7,2 6.] 

109 Porr tgal jg,2 22,0 28,5 16,6 15,8 33.4 10,5 12,6 
110 Espa,,nc 20,5 2],6 14.9 6,6 10,2 61,7 10,7 
111 :--.lou·lellc~Z...?bndt: 43,6 16,1 105 15,2 U,G 59,4 5,1 3.4 
112 lrlardc 

114 tKoY..dr 46,9 41,9 24,8 47,8 29,0 10,3 
115 t Emirars arabes unis 88,6 88,1 30.6 8 ' .k 4,4 :u 

Roy.1ume·Uni 30.6 29,8 10,0 ~ ' 56,4 '\,3 6,(, '·"" 

Canada 20,6 /8,9 9.8 9,2 17.2 17,3 60.4 60,9 1,8 1,4 
20.3 17,9 10,4 7.8 5,6 6,.3 67,0 71,1 9,0 4. 

19,9 18,0 14.2 17,1 20,1 56,6 4,() 

France 16,3 6,0 63,8 4,q 

Alkmagne 33,7 30,1 8,6 7,6 4,9 6,3 56,0 58,4 'j,j 5,2 
Danemark 20,4 19,8 12,6 1 1,4 15,1 13.6 60,3 63,0 4,2 35 
Norvege 18,8 19,7 9,0 8.0 7,0 5,6 70,8 69,4 ),2 

18,7 53,0 14,9 
2,5 62,1 62,0 6,2 4.~ 

sur biens et services. dassees par les Narions Unies ou considerees par leurs aurorirCs cornmc economics en devdoppemcnt H~mg 
a dater du ler juillet 1997. 
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Tableau A.3 Classification fonctionnelle des depenses de !'administration centrale 

7 Rwanda 
Sierra Leone 

12 Madagascar 
13 Bangladesh 
14 Ouganda 

Sante publique 
~~~~-~-~---

1981-90 1991-95 

3,5 
5,5 

7,8 
4,6 

5,6 
5,1 
3.7 

4,2 

3,8 

5.3 

Poun:entage des depenses totales 
-------~--~--~~-------

5ec:ume sociale et 
Enselgnement IDUYreS sociales Defense 

------------~-·-

1981-90 1991-95 1981-90 1991-95 1981-90 1991-95 

I 0,7 
1!,8 

/4,8 
!0,8 

14,3 
9,1 

12,6 

12.4 

12,5 

13,5 

5,2 
0,5 

1,9 
0,6 

2.3 
3,4 
1.5 

5,8 

1,6 

32,8 
133 

6,1 
5,9 

7,2 
10,8 
20,1 

30,2 

5,7 

5,9 

Autres services 
econorniques 

1981-90 1991-95 

47,7 
68,8 

69,4 
78,4 

73,0 
71,6 
62,0 

47,5 

78,0 

73,7 

15 VietNam . . , . 
~u;~·-c;;;;~ee-Bissau·----~~---6:1~-----·-s:o----~-~-4,0-~-~-~-- 7,2 -~~-----75.4--~-

17 Ha'lrJ 
18 Mali 2,6 10,0 4,2 8,3 74.8 

1,7 6,1 0,3 75 84,5 
du 4,1 4,4 17,4 30,3 49.0 

22 6,4 5,6 20,6 20,3 0.1 0,1 10,7 7.6 62,1 66,4 
23 2,4 3,6 22,2 11,3 60,5 
24 5, I 18,5 7,8 8,0 60.6 

2,0 1,7 2,2 2,0 19,2 15,1 76,7 81,3 
RDP lao 
BCnln 

32 Zambie 6,5 9,9 11,6 12,8 1,8 2.9 80,1 74,4 
33 Angola 
34 Georgie 
35 Pakistan 

---------~-------~----~-------------~--- ---~------------------ ---------------- --------~---~----~------~------

36 Mauritanie 
37 Azetbaid jan 
38 Zimbabwe 6.8 21.5 17,1 50.1 
39 Guinee 
40 Honduras 

42 Chine 0,4 0,4 2,1 2,4 0,1 0,1 /.5,4 16,3 82,0 .<0,8 
43 Cameroun 3,8 4,8 11,8 18,0 4,6 1,0 7,5 9,-i 72,3 ;6,8 
44 COre d'Ivoire 
45 Albanie •d,3 

4,7 5.5 8,6 10,2 10,8 16,9 5.4 1],8 70,5 'i5,6 

2.6 2,4 1],2 12.0 11,9 10.4 15.4 9,4 58,9 (,),8 

52 5,5 6,3 20,4 18,0 17,4 15,3 13,6 9.5 43.2 :o.s 
53 Macedoine, ERY de 
54 Moldova 

56 lndonesie 2,8 9,2 9,8 5,3 9,7 6,6 78,9 7 ),5 
Philippines 3,8 17,6 15.7 2,7 12,7 10.5 6.3,0 
~\1aroc 3,0 17,4 17,8 6,1 14,6 14.3 59.3 

66 Roumanie 3,1 8.1 3,4 9,7 2L4 27,0 7,1 8,1 65,0 4 ', l 
67 Jama'fque 
68 Jordanie 4,4 6.5 12,4 !4,8 11,4 14,6 25.8 22.6 46,1 41,5 

71 Ukraine 
72 47.3 

des annCes autres que celles 
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Pourcentage des depenses tot.ales 

Sante publique Enseignement 
---~--~--------

1981-90 1991-95 1981-90 1991-95 
~ 73~Turiisie --~-~--~--6,3 ~--6,5-t'l.l 

74 Limanie 6,0 
75 Colombie 4.6 5,4 21,1 
76 
77 

Namihie 
Belarus 

17.5 
6.9 

18,3 

79 Lettonie 6,4 13,8 
80 Perou 5,7 16,9 

5eeurite soclale et 
ceuvres sociales 

1981-90 1991-95 
10,7 

16,7 

14,1 
35.8 

8,3 

39,0 

81 Cosra Rica 25,0 26,7 19,6 21,0 13.2 14,4 
82 Liban 
s3n-;u:,~~-~-~-~--~-5,7--7.6 ~19,7 ---2iT ___ 3T~ -~-:1.6-

84 Panama 17,1 20,5 !6,0 18.4 14,5 
85 Twquie 2,3 3,0 13.6 16,1 1,2 
86 Pologne 
87 Estonie 8,2 

92 
93 
94 

97 
98 

1()9 

110 
Ill 
112 

119 
120 
121 
122 

1::6 

1::9 
uo 
Ul 
U2 

Croarie 
~1exique 

Matt: ice 

TrinitC-er-Tobago 
Repu blique tcheque 
Malaisie 

Ponugal 
Esp<cgne 
N Ol1velle-7.r'landc 
lrlande 

Canada 
Fin Iande 

tHong Kong 
Suede 

Alkmagne 
Danemark 
Nr.rvege 
Jar•on 

5.5 

1.4 
7,9 

8,7 
8,2 

12,8 

6,7 
6,8 

13,6 

5,8 
10,7 

1,9 
16,1 
5,5 

18,6 
1,2 
9,0 

5,1 

15,3 
3.0 
8,8 

17,2 
5,6 

6,0 
5.4 

4,5 
7,1 

14,0 

4,9 
2,9 

17,8 
6,8 

16,8 
1,0 
3.5 
I ,5 

19,1 

11,9 
14,5 

18,7 

8,9 
7.1 

9,9 

11.9 
11,4 
2.7 

3,3 
14,1 

0,7 
9,4 
7.9 

21,3 

6,2 
23.7 
15,5 

11.2 
20,4 

12,1 
6,7 

4.4 
14,4 

8,8 
!(;,2 
4,2 

2.8 
12.2 

7,0 
11,0 

0,8 
9,8 
6,1 
6,2 

2,3 
6.7 

10.0 
15,8 

4,0 

3,() 

50,6 

24,2 
47,0 

10,6 
3,1 

30,0 

34,7 
32,2 

40,3 
43.0 

1.5 

48.9 
38,7 
35,2 

22,4 
3,1 

2,1 

32.2 
21,0 
15.9 

27.8 
5.9 

,),6 
58,4 

39.0 
37,7 

13,7 
3.4 

30,5 

40,6 
45.3 

42,9 
3,3 

45,3 
41,1 
36,7 
37.5 

Autres services 
Defense economiques 

--~-~------ ---~--~--~---~--

1981-90 1991-95 1981-90 1991-95 
7,7 

8,0 

20,1 
2,) 

19,1 
7,2 

l2,2 

2,2 
1.1 

10,7 

44.4 
10,8 

6,0 
419 
4,9 

14,5 
43,3 
13,0 

7,8 
5.1 

5,0 
6.6 

20,6 

8,8 
5,4 
8,2 

10.4 

5.5·--~iio.i-56,4~ 

2,4 48,9 
8,0 49.5 60, I 

3,0 

15,6 
5,2 

!0,0 

12,1 

18,7 
3,8 
1.5 

6,1 
11.7 

35,4 
6,5 

3,7 
3,8 

36,8 
37.5 

9,2 

6,5 
4,2 

5.7 
26,5 

6,4 
4.5 
7,0 
4,4 
7.1 

57,1 
39,9 

52.4 
49,4 
70,8 

63,9 

74.5 
60,7 

61,8 

41,6 
27,4 

51,3 
34,0 
41,1 

48.5 
37,9 

39,9 
26,8 
55,2 

23,1 
45,2 
39.7 

39.3 

37.9 

38.0 

51,8 
33,5 
67,8 

41.9 

59,4 

27,6 
48,6 
58,3 

37,7 
56.3 

42.9 
23,0 

46, 
50.7 

36,i 
35.H 
LJ2,_:: 
395 

45, i 
35,i 

26,6 
42.3 

31!.7 
43.6 
tf6.1 
50.3 

cla).sCes par les 1'\arions Unies ou considerees par leurs amorirCs comme economics en dbcloppemenr. Hong Kong esr indus dans Ia Chine a dater du 
le juiller 1'!97. 
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INTRODUCTION 

L ES GRANDS INDICATEURS DU DEVELOPPEMENT DANS LE 

monde fournissent un ensemble de donnees couvrant 
trois ~xes du developpement : Ia population, l'environne
ment et I' economic. Comme dans les editions anterieures 
du Rapport sur le developpement dans le monde, les 
17 tableaux sont structures de maniere a presenter des don
nees socio-economiques comparatives sur plus de 130 pays 
pour I' annee Ia plus recente pour laquelle elles sont disponi
bles et pour une annee anterieure. Un tableau supplemen
taire contient les indicateurs de base pour 76 economies 
pour lesquelles on ne dispose que de donnees fractionnaires 
ou qui comprent moins de l million d'habitants. 

La plupart des indicateurs presentes dans cette section 
ont ere selectionnes a partir des quelque 500 indicateurs 
indus dans Ia nouvelle publication intitulee World Devel
opment Indicators 1997. Cette derniere, qui parait une fois 
par an, est Ia publication statistique vedette de Ia Banque 
mondiale. Elle presente les statistiques du developpement 
dans un cadre plus general er plus imegre. Ses cinq sections 
principales reflerent les interactions entre de nombreux 
facteurs : Ia valorisation du capital humain, Ia viabilire de 
l'environnement, les resultats macroeconomiques, le deve
loppemenr du secteur prive er les relations inrernationales 
qui influent sur les conditions exterieures du developpe
ment. Pour Ia premiere fois, elle fournit de nombreuses 
references et informations sur les donnees pour montrer les 
problemes que peuvent poser les comparaisons entre pays 
et dans le temps. Un CD-ROM produit en parallele aux 
World Development Indicators contient une base de don
nees comprenant plus de 1 000 tableaux er 500 series 
chronologiques se rapportant a 209 economies. 

Informations supplementaires sur les Grands 
indicateurs du developpement dans le monde 

Les tableaux 1 a 3, Recapitulation des indicateurs du develop
pement socio-economique, passent en revue les grandes 

questions du developpement: Que! esr le degre de pauvrete 
ou de richesse de Ia population ? Quelle est I' esperance de 
vie des nouveau-nes ? Quel est le pourcentage d' adultes 
analphaberes ? De quelle maniere !'economic a-r-elle 
evolue aux plans de Ia croissance et de !'inflation ? Dans 
que! rype d'environnement economique exterieur les pays 
doivent-ils fonctionner ? 

Les tableaux 4 a 7, Ressources humaines, decrivent les 
progres accomplis en matiere de developpement social au 
cours des dix dernieres annees. Des donnees sur Ia crois
sance demographique, le raux d' activite et Ia repartition des 
revenus sonr induses dans les indicateurs, qui com
prennent aussi des mesures du bien-etre comme Ia malnu
trition et I' acces aux so ins de sante, les raux de scolarisadon 
et les differences entre les raux d' analphaberisme de: Ia 
population masculine er de Ia population feminine adu!tes. 

Les tableaux 8 a 10, Viabilite de l'environnement, 
regroupent des indicateurs de !'impact des etres humains 
sur l'environnement - le deboisemenr, les modifications 
inrervenant dans I' utilisation des terres, les prelevements 
sur les ressources en eau douce, et les emissions de gaz car
bonique- et de certaines activites qui en sont Ia cause
Ia consommation d' energie et I' urbanisation. Us four
nissenr aussi des informations sur I' etendue des aires prote
gees qui preservent les habitats naturels et, partant, Ia 
diversite biologique. 

Les tableaux 11 a 17, Risultats iconomiques, presentcnt 
des informations sur Ia structure et Ia croissance econo
miques, les investissements errangers, Ia dette exterieure et 
le degre d'imegration des pays dans !'economic mondiale. 

Etant donne que la Banque mondiale a essentiellement 
pour mission de fournir des prets et des conseils a ceux 
de ses pays membres qui om un faible revenu ou un revenu 
intermediaire, les questions abordees dans Ia publication 
se rapporrem essentiellemenr a ces economies. Les infor
mations qui sont disponibles sur les economies a revenu 
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eleve y sont aussi induses a titre de comparaison. Le lecteur 
peut se reporter aux publications statistiques nationales 
ou aux publications de !'Organisation de cooperation et de 
developpement economiques et de l'Union europeenne 
pour obtenir de plus am pies informations sur ces dernieres 
economies. 

Classification des economies 

Comme dans le corps du Rapport, le PNB par habitant est 
le principaJ critere utilise pour dasser et regrouper approxi
mativement Jes pays selon leur Stade de developpement eco
nomique. Ces derniers sont generalement classes en trois 
categories en fonction du niveau de leur revenu. Les valeurs 
du PNB par habitant retenues ici comme seuils pour defi
nir les groupes sont: 765 dollars ou moins en 1995 pour les 
economies a faible revenu (49 economies) ; entre 766 et 
9 385 dollars pour les economies a revenu intermediaire 
(58 economies) ; et au moins 9 386 dollars pour les econo
mies a revmu eleve (26 economies). La categoric des econo
mies a revenu intermediaire est elle-meme divisee entre pays 
a revenu intermediaire, tranche inferieure et pays a revenu 
intermediaire, tranche superieure, selon que le PNB par 
habitant des pays consideres est inferieur ou superieur a 
3 035 dollars. Les economies sont aussi classees par region. 
L;1 liste d·:s economies comprises dans chaque groupe et 
region (y compris les economies qui comptent moins de 
1 million d'habitants) figure dans le tableau sur Ia Classifi
cation des economies, a Ia fin du present ouvrage. 

Sources des donnees et methodes 

Les donnees socio-economiques presentees dans ce Rap
port proviennent de differences sources : elles peuvent 
avoir ere directement recouvrees par Ia Banque mondiale, 
etre tirees de publications statistiques des pays membres ou 
avoir ere etablies par des organisations non gouvernemen
tales comme l'Instirut mondial des ressources naturelles ou 
d'aurres organismes internationaux comme les Nations 
Unies et ses institutions specialisees, le Fonds monetaire 
international et !'Organisation de cooperation et de deve
loppement economiques (se reporter a la Bibliographie 
qui figure a Ia suite des Notes techniques pour une liste 
exhaustive des sources des donnees). Bien que les normes 
internationales applicables en matiere de couverture, de 
definition et de classification soient respecrees pour Ia plu
part des sratistiques communiquees par les pays et les insti
tutions imernationales, il existe inevitablemenr des diffe
rences au niveau du champ d' application et de I' acrualire 
des donnees, ainsi que des capacites et ressources consa
crees au recouvremenr des donnees de base et a leur com
pilation. Dans certains cas, Ia Banque mondiale doit exa
miner d..:s donnees d' origines differenres pour s' assurer 
qu' elle n-tient les donnees les plus fiables. II arrive aussi que 
le,; donr.ees disponibles ne soienr pas incluses dans le 

Rapport parce qu' elles sont jugees trop deficienres pour four
nir une evaluation fiable des niveatLx et rendances, ou ne sont 
pas suffisamment conformes aux normes internationales. 

Les donnees presentees dans ces tableaux sont compa
rables a celles publiees dans World Dez;efopment Indicators 
1997. Certains des chiffres s'ecartent de ceux d'edirions 
anterieures non seulement parce que de nouvelles informa
tions ont ere obtenues, mais aussi parce que des revisions 
ont ete apporrees aux series chronologiques et aux me
thodes. Les chiffres publies dans differentes editions d'une 
meme publication de Ia Banque n'ayant pas roujours ere 
etablis a Ia meme epoque, if est recommande au lecteur de ne 
pas comparer fes chiffres deditions diffirentes. Celui-ci trou
vera des series de donnees coherenres sur le CD-ROM de 
World Development Indicators 1997. 

Des efforts considerables ont ere deployes pour norma
liser les donnees ; il n'est toutefois pas possible d'assurer 
l'homogeneite totafe des donnees, et if importe d'interpreter les 
indicateurs avec prudence. Par exemple, les indicateurs du 
tableau 5, Repartition du revenu ou de Ia consommation, 
ne sont pas strictemenr comparables d'un pays a un autre 
parce que les methodes employees pour mener les enquetes 
aupres des menages, a partir desquelles ils ont ere etablis, et 
le type de donnees recouvrees ne sont pas les memes. 

Sauf indication conrraire, chaque fois que des montants 
sont exprimes en dollars, il s' agit de dollars couranrs des 
Etats-Unis. Les diverses methodes urilisees pour Ia conver
sion des chiffres en monnaie nationale sont decrites dans 
les Notes techniques. 

Chiffres recapltulatifs 

Les chiffres recapirularifs portes dans les bandes colo
rees sonr des totaux (s'ils sont suivis de Ia lertre t), des 
moyennes ponderees (lertre w) ou des valeurs medianes 
(lettre rn) pour I' ensemble des economies du groupe. Les 
pays pour lesquels aucune don nee n' apparalt dans les 
tableaux principaux sont impliciremem pris en compte 
dans les chiffres recapirulatifs parce que I' on suppose qu'ils 
om suivi Ia tendance generale des pays declarants durant 
Ia periode consideree. Les chiffres disponibles pour les 
pays qui ne figurent pas dans les tablealLx principaux 
(c' est-a-dire les economies regroupees dans le tableau la, 
Indicateurs de base pour les autres economies) sonr pris en 
compte dans le calcul des chiffres recapirulatifs ; en 
l' absence de routes donnees, on suppose que ces pays ont 
suivi Ia tendance generate des pays declarants. Cela per
met, en normalisant Ia composition des groupes pour 
chaque periode, de parvenir a des agregars plus coherents. 
Cependanr, aucun chiffre recapirulatif n' est indique 
lorsque les donnees manquames represement un tiers ou 
plus de !'estimation globale. Les methodes urilisees pour 
calculer les chiffres recapitulatifs sont indiq uees dans les 
Notes techniques des tableaux correspondants. 
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Terminologie et couverture des donnees 

Le terme ((pays}} n'implique pas necessairement l'indepen
dance politique, mais peut designer tout territoire pour 
lequel les autorites communiquent separement des statis
tiques sociales ou economiques. 

Les donnees sont presentees pour les pays et les econo
mies tels qu'ils etaient constitues en 1995, et les chiffres se 
rapponant aux periodes anterieures ont ere modifies sur Ia 
base des situations politiques actuelles. Dans les tableaux, 
une note de bas de page precise les exceptions a Ia regie. 

Sauf indication contraire, les donnees pour Ia Chine ne 
comprennent pas Taiwan (Chine). Hong Kong est indus 
dans Ia Chine a dater du 1 er juillet 1997. 

Dans Ia mesure du possible, on a presente des don
m?es distinctes pour Ia Republique tcheque et pour Ia Repu
blique slovaque, que couvrait anterieurement Ia Tcheco
slovaquie. 

Dans Ia mesure du possible, des donnees sont presen
tees separemenr pour l'Erythree : les donnees anrerieures a 
1992 presentees pour l'Ethiopie incluenr toutefois, dans Ia 
plupart des cas, l'Erythree. 

Sauf indication conrraire, les donnees sur I'Allemagne 
portent sur l'Allemagne unifiee. 

Sauf indication conrraire, les donnees sur Ia Jordanie se 
rapporrent a Ia Cisjordanie. 

En 1991, !'Union des republiques socialisres sovie
tiques a ere officiellement scindee en 15 pays : I'Armenie, 
l'Azerba'idjan, le Belarus, l'Esronie, Ia Federation de Russie, 
Ia Georgie, le Kazakstan, Ia Lettonie, Ia Lituanie, l'Ouzbe
kistan, Ia Republique de Moldova, Ia Republique kirghize, 
le T adjikistan, le Turkmenistan et !'Ukraine. Les donnees 
relatives a chaque pays om ere presentees dans Ia mesure du 
possible. 

Les donnees presentees pour Ia Republique du Yemen 
ne couvrent pas les annees amerieures a 1990 ; sauf indica
tion conrraire, les donnees indiquees pour ces annees se 
rapportent a l'ex-Republique democratique populaire du 
Yemen eta l'ex-Republique arabe du Yemen. 

Dans Ia mesure du possible, on a preseme des donnees 
distinctes pour les pays que couvrait l'ex-Yougoslavie : Ia 
Bosnie-Herzegovine, Ia Croatie, l'ex-Republique yougo
slave de Macedoine, Ia Slovenie et Ia Republique federative 
de Yougoslavie (Serbie er Montenegro). 

Presentation des tableaux 

La presentation adoptee cette annee est, en general, Ia 
meme que dans les editions precedentes du Rapport sur le 

developpement dans le monde. Les economies sont classees 
par ordre croissant de PNB par habitant dans toJs les 
tableaux, a !'exception du tableau la. Les econom:es du 
groupe des pays a revenu eleve signalees par le symhole t 
sont celles qui sont classees par les Nations Unies ou ::onsi
derees par leurs autorites comme en developpemen::. Les 
economies regroupant moins de 1 million d'habitants ou 
pour lesquelles on dispose de donnees fragmentaires ne sont 
pas indiquees separement dans les tableaux principaux, 
mais leurs donnees sont prises en compte dans le calcul des 
agregats. Les indicateurs de base etablis pour ces economies 
apparaissent au tableau la. La liste alphabetique qui tlgure 
dans Ia section « Index des pays et profil des donnees •)rigi
nales )> donne le numero de reference de chaque econumie. 

Notes techniques 

La qualite des donnees et les comparaisons internationales 
etant souvent source de difficultes, le lecteur est invite a se 
referer aux Notes techniques, a !'Index des pays et profil 
des donnees originales, au tableau de Ia Classification des 
economies et aux notes de renvoi des tableaux. Ces infor
mations exposent dans leurs grandes !ignes les methodes, 
concepts, definitions et sources utilises pour I' etablisse
ment des tableaux. Pour rout renseignemenr supplemen
taire, le lecteur peut se reporter a World Development Jndi
cators 1997. La bibliographie qui figure a Ia fin de ces 
Notes techniques indique les sources de donnees ou le lec
teur rrouvera des definitions et des descriptions plus com
pletes des concepts utilises. 

Toures questions ou observations concernant les 
Grands indicareurs du developpemenr dans le monde <t les 
autres publications statistiques de Ia Banque mondiale ;onr 
a adresser a : 

Information Center, Development Data Group 
The World Bank, 1818 H Street, N.W. 
Washington, D.C. 20433 
Telephone (ligne directe) : (800) 590-1906 ou 

(202) 473-7824 
Telecopie : (202) 522-1 498 
Adresse electronique : info@worldbank.org 
World Wide Web : http://wwvv.worldbank.org ou 

http:/ /www.worldbank.org/wdi. 

II esr possible de commander les publications de Ia 
Banque mondiale par courrier elecrronique en adressant Ia 
demande a book~@worldbank.org, par courrier normal en 
ecrivant a World Bank Publications a I' adresse ci-dessus, 
ou par telephone en composant le (703) 661-1580. 



Categories d'economies 
Sur ceHe carte, les economies sont classees par categorie de revenu, comme dans les tableaux qui suivent. Les 
economies a faible revenu sont celles qui avaient un PNB par habitant egal ou inferieur a 765 dollars en 1995; 
les economies a revenu intermediaire, un revenu de 766 a 9 385 dollars ; les economies a revenu eleve, un 
revenu egal ou superieur a 9 386 dollars. Cinq economies a revenu intermediaire - Fidji, Kiribati, Samoa 
americaines (Etats-Unis), Samoa-Occidental et Tonga -, une economie a revenu eleve - Polynesie fran.,aise 
(france) -, et Tuvalu, pour lesquelles on ne dispose pas de donnees, ne figurent pas sur Ia carte faute de place. 

·~·· 

I Economies a falble revenu 
Economies a revenu intermedlaire 

Economies a revenu eleve 

Donnees non dlsponibles 

1·. 
-;, / 

~~·~)~'.· i 'ili.. ·: ... " ""'"'<· ~ .~ -;~ . ' . - ~· 



INDEX DES PAYS ET PRDFIL 
, 

DES DONNEES DRIGINALES 

L E TABLEAU CI-APRES CONTIENT L'INDEX DES PAYS ET LE 

profil des donnees originales couverts par les Grands 
indicateurs du developpement dans le monde, ainsi que 
des informations complementaires sur les sources, le traite
ment er 1' actualite des grands indicateurs demographiq ues, 
economiques et environnementaux pour les 133 econo
mies qui figurent dans les principaux tableaux statistiques. 

La Banque mondiale ne recueille pas elle-meme de 
donnees originales dans Ia plupart des regions si ce n'est 
sur Ia dette ou dans le cadre des enquetes sur le niveau de 
vie. Parce qu'elle utilise un volume considerable de don
nees socio-economiques, die considere toutefois qu'il est 
parriculierement important de savoir sur quelle base 
celles-ci om ete etablies pour en informer les udlisateurs 
qui procedent a des analyses economiques et definissent 
!'action publique. Les differentes methodes et conventions 
employees par les organismes qui collectem les donnees 
originales c'est-a-dire, en general, les bureaux statis
tiques nationaux, les banques centrales et les services 
douaniers peuvem engendrer des disparites impor
tames entre les statistiques se rapporram a des periodes ou 
a des pays differents. Le lecteur trouvera des informations 
plus completes sur les donnees originales dans Ia publica
tion de 1997 des World Development Indicators. 

Classement Demiere enquete 
parPNB aupres des menages 

par Vernier ou enquf'te 
Economie babittmt recensemenr dimographique 

Afi·ique du Sud 91 1991 LSMS, 1993 
Albanie 45 1989 
Algerie 69 1987 PAPCIHLD, 1992 
Allemagne 129 

33 1970 

Dans chacun des tableaux des Grands indicateurs du 
devdoppement dans le monde, les economies sont enume
rees par ordre croissant de PNB par habitant. Les numeros 
de reference pones dans Ia liste ci-apres indiquem done Ia 
place de chaque economic dans les tableaux. 

Les nombres figurant dans les bandes de couleur sont 
des donnees recapitulatives pour les divers groupes d'eco
nomies. La lettre w designe une moyenne ponderee, Ia 
lettre m une valeur mediane, et Ia lettre t un total. 

Sauf indication contraire dans les Notes techniques, les 
raux de croissance des agregats economiques som calcules 
en termes reels. 

La date limite pour routes les donnees eor le 
F' fevrier 1997. 

Le symbole .. signifie '' non connu ''· 
Un blanc signifie" sans objec ''· 
Les nombres 0 et 0,0 indiquent une valeur nulle ou une 

valeur inferieure a Ia moitie de I' unite en cause. 
Les nombres en italique se rapportent a des annees ou 

periodes autres que celles qui sont indiquees. 
Le symbole t signale les economies a revenu deve 

classees par les Nations Unies ou considerees par leurs 
autorites comme des economies en developpemem. 

Rt"gistrt"S 
Comptes nationatL~ 

d'etat 
ciz,il tenus Derniere Prix 
en bonne sur Date de utilises 

et due cMture de An nee pour 
jimne d'emt fexercice de bme !evaluation 

1990 31 mars 1990 YAB c 
/ 1970 31 dec. 1993 YAP 

1990 .31 dec. 1980 YAB 
j 1991 31 dec. 1990 YAP c 

1987 31 dec. 1970 YAP 
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-·-·--- ·---· 
Registres 

Comptes nationaux 
d'etat 

Classement Derniere enquf!te civil tenus Demiere Prix Systerne de 
parPNB aupres des menages en bonne enquete sur Date de 

par Demier ou enquete etdue les pre/h;ements cloture de Armee 
Economie habitant recensement d'eau l'exercice de base 

Arabie saoudi te 104 1992 Sante mat. et juv., j 1975 annee 1970 VAP v 
1993 Hijri 

Argentine 105 1991 1976 31 dec. 1986 VAP c 
Armcnie 49 1989 j 1989 31 dec. 1993 VAB 
Austra!ie 117 1991 1985 30 juin 1989 VAP c 
Autriche 127 1991 1991 31 dec. 1990 VAP c 
Azerba'idjan 37 1989 1989 31 dec. 1987 VAP 
Bangladesh 13 1991 DHS, 1994 1987 30 juin 1985 VAP 
Belarus 77 1989 ./ 1989 31 dec . 1990 VAB c 
Belgique 124 1991 / 1980 31 dec. 1985 VAP c 
Benin 29 1992 1981 1994 31 dec. 1985 VAP 

Bolivie 52 1992 DHS, 1994 1987 31 dec. 1980 VAP c 
Botswana 89 1991 DHS, 1988 1992 31 mars 1986 VAP B 
Bresil 96 1991 DHS, 1991 1990 31 dec. 1980 VAB c 
Bulgarie 61 1992 1988 31 dec. 1990 VAP c 
Burkina Faso 11 1985 1992 31 dec. I985 VAB c 
Burundi 4 1990 I987 31 dec. 1980 VAB 
Cambodge 2I 1962 1987 31 dec. 1960 VAP 
Cameroun 43 I987 DHS, 1991 I987 30 juin f98o VAP c 
Canada 119 1991 1991 31 mars 1986 VAB c 
Chili 101 1992 31 dec. 1986 VAP c 
Chine 42 1990 Population, 1995 1980 31 dec. 1990 VAP B 
Colombi~ 75 1993 DHS, 1995 I987 31 dec. 1975 VAP c 
Congo 46 1984 1987 31 dec. 1978 VAP 
Coree, Rep. de 108 1995 1992 31 dec. 1990 VAP c 
Cosra Rka 81 I984 1970 31 dec. 1987 VAP c 
Cote d'lvoire 44 I988 DHS, 1994 I986 3 I dec. I986 VAB c 
Croatie 92 1991 I 31 dec. 1994 VAB c v 
Dane mark I30 1991 1990 31 dec. 1980 VAB c 
Egypte, Rep. arabe d' 51 1986 DHS, I995 j 1992 30 juin I987 VAB c 
El Salvador 70 1992 1994 1975 31 dec. 1962 VAP B 

t arabes unis 115 1980 1980 1985 VAB B 
Equateur 64 I990 DHS, 1994 1987 1975 VAP B 
Espagne 110 1991 ./ 1991 1996 VAP c 
Estonie 87 1989 ! 1989 1993 VAB c ,; 
Erars-Unis 128 1990 VAP c 

2 1994 1981 VAB B 
Federation de Russie 78 1989 ,; 31 dec. 1993 VAB c 
finland~ 120 1990 ,/ .31 dec. I990 VAB c 
France 125 1990 Revenu, I 989 I 1990 31 dec. 1980 VAP c .,; 

Gabon 95 1993 31 dec. 1989 VAP B 

Gambie 25 1993 1982 30 juin 1976 VAB B 
Georgie 34 1989 ./ 1989 31 dec. I987 VAB 
Ghana 31 I984 DHS, 1993 1970 31 dec. 1975 VAP c 
Grece 107 1991 ./ 1980 31 dec. I970 VAB c 
Guatemala 63 1994 1995 1970 31 dec. 1958 VAP B 

Guinee 39 I991 DSA, 1991 1991 3I dec. 1986 VAP 
Guinee Bissau 16 1983 DSA, 1994-95 1987 31 dec. 1989 VAP c 
Ha"iri 17 I982 DHS, 1994-95 1987 30 sept. 1976 VAP 
Hondu·as 40 1988 DHS, 1994 1992 31 dec. 1978 VAB 

121 I991 dec. I990 VAB 

Hongri: 100 1990 Revenu, 1995 1991 31 dec. 1991 VAB c 
Inde }"I 

~t 1991 Fam. san. nat., 1992-93 1975 31 mars 1980 VAB c 
Indone;ie 56 1990 DHS, 1994 1987 31 mars 1993 VAP c 
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--·~--·--·· 

Registres 
Comptes nationaux 

dew 
Clwemmt Derniere enquf!te civil tenus Derniere Prix de 
parPNB aupres des mbMges en bonne enquf:te sur Date de utilises com1 tabilitt' 

par Demier ou enquite et due les prelevements cloture de Annie pour defnances 
Economie habitant recensement d'eau l'exercice de ba<e levaluation 

Irlande I 12 1996 1980 31 dec. 1985 VAB c 
t Israel 1!3 1983 / 1989 31 dec. 1990 VAB c 

Iralie 118 1991 1990 31 dec. 1985 VAP ,~ 

'~ 
Jamaique 67 1991 LSMS, 1994 I 1975 3 t dec. 1986 VAP v 

132 1990 1990 31 mars 1985 VAP c 
Jordanie 68 1994 DHS, 1990 1975 31 dec. 1990 VAB B 
Kazaksran 62 1989 / 1989 31 dec. 1994 VAB 
Kenya 22 1989 DHS, 1993 1990 30 juin 1982 VAB ) 

t Kowei'r 114 1995 ; 1974 30 juin 1984 VAP ( = v 

Lesotho 50 1986 DHS, 1991 1987 31 mars 1980 VAB c ---
Lerronie 79 1989 I 1989 31 dec. 1993 VAB c v 
l.iban 82 1970 1975 31 dec. 1990 VAB 
l.iruanie 74 1989 1989 .31 dec. 1993 VAB c 
Macedoine, ERY de 53 1994 I 31 dec. 1990 VAP v 

12 1993 DSA, 1993 1984 31 dec. 1984 VAB c 
Malaisie 99 1991 i 1975 31 dec. 1978 VAP c v 
Malawi 5 1987 DHS, 1992 1994 31 mars 1978 VAB }'. 

Mali 18 1987 DHS, 1987 1987 31 dec. 1987 VAB 
.Maroc 58 1994 DHS, 1995 1992 31 dec. 1980 VAP c 
Maurice 94 1990 CDC, 1991 1974 30 1992 VAB ( 

Mauritanie 36 1988 P APCHILD, 1990 1985 31 dec. 1985 VAB 
Mexique 93 1990 DHS, 1987 1991 31 dec. 1980 VAP c 
Moldova, Rep. de 54 1989 ..; 1989 31 dec. 1993 VAB 
Mongo lie 23 1989 1987 31 dec. 1986 VAB c 

1980 1992 31 dec. 1987 VAB 

Namibie 76 1991 DHS, 1992 1991 31 mars 1990 VAB c 
Nepal 9 1991 1987 14 juill. 1985 VAB ( 

Nicaragua 30 1995 LSMS, 1993 1975 31 dec. 1980 VAP c 
Niger 10 1988 Bgt er cons. men., 1993 31 dec. 1987 VAP 

19 1991 1992 1987 31 dec. 1987 VAB 

Norvege 131 1990 I 1985 31 dec. 1990 VAP c v 
Nouvelle-Zelande 111 1991 1991 30 juin 1982 VAP B 
Oman 102 1993 Sanre juv., 1989 1975 31 dec. 1978 VAP B 
Ouganda 14 1991 DHS, 1995 1970 30 juin 1991 VAB 
Ouzbekisran 55 1989 1989 31 dec 1987 VAB 

Pakistan 3'i 1981 LSMS, 1991 1975 30 juin 1981 VAB c 
Panama 84 1990 1975 31 dec 1992 VAB c 
Papouasie-Nouvelle-

Guinee ()O 1990 1987 31 dec. 1983 VAP B 
72 1992 CDC 1992 1987 31 dec. 1982 VAP c 

123 1971 1991 31 dec. 1990 VAP c 
Perou 80 1993 LSMS, 1994 1987 31 dec. 1979 VAP c 
Philippines 57 1990 DHS, 1993 1975 31 dec. 1985 VAP B 
Pologne 86 1988 .; 1991 31 dec. 1990 VAP c 
Porrugal 109 1991 I 1990 31 dec. 1985 VAP c ..; 
Republique arabe 

59 1994 1976 31 dec. 1985 VAP c 
ROP lao 28 1985 1987 31 dec. 1990 VAP 
Republique 

cenrrafricaine 26 1988 DHS, 1994-95 1987 31 dec. 1987 VAB 
Republique 

dominicaine 65 1993 DHS, 1991 1987 31 dec. 1970 VAP c 
Republique kirghize 47 1989 I.SMS, 1994 .; 1989 31 dec. 1993 VAB 

88 1991 1991 31 dec. 1993 VAP 
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Regim·es 
Comptes nationaux 

dew 
-~--~---··-~·-

Classemnzt Dernii:re Demii:re Prix Systi:mede 
parPNB aupres des menages enquete sur Date de 

par Demier les prelevements cloture de Annie 

Economic habitant recensement d'eau l'exercice de br~se 

Republique tchcque 98 1991 CDC 1993 J 1991 31 dec. 1984 VAP c 
Roumanie 66 1992 LSMS, 1995 1994 31 dec. 1993 VAB c 
Royaume-Cni 116 1991 J 1991 31 dec 1990 VAB c 
Rwanda 7 1991 DHS, 1992 1993 31 dec. 1985 VAB c 

41 1988 1992-93 1987 31 dec. 1987 VAP 

Sierra Lenne 8 1985 SHEHFA, 1989-90 1987 30 juin 1985 VAB B 

t Singapour 126 1990 J 1975 31 mars 1985 VAP c 
S!ovenie 106 1991 I 31 dec. 1992 VAB v 
Sri Lanka 48 1981 DHS, 1993 J 1970 31 dec. 1982 VAB c 
Suede 122 1990 1991 30 1990 VAB c 
Suisse 133 1990 I 1991 31 dec. 1990 VAP c 
Tanzanie 3 1988 LSMS, 1993 1994 30 juin 1992 VAB 
Tchad 6 1993 1987 31 dec. 1977 VAB c 
Tha'ilance 83 1990 DHS, 1987 1987 30 sept. 1988 VAP c 

24 1981 1988 1987 31 dec. 1978 VAP 

Trinini-et-Tobago 97 1990 DHS, 1987 j 1975 31 1985 VAB 
Tunisie 73 1994 1990 31 dec. 1990 VAP c 
Turquie 85 1990 Pop. er sante, 1983 1991 31 dec. 1994 VAB c 
Ukraine 71 1989 1989 31 dec. 1990 VAB 

10.) 1985 1965 31 dec. 1983 VAP c: 
90 1990 LSMS, 1993 1970 31 dec. VAP c 

Viet Nan 15 1989 Dem. inrercens., 1995 1992 31 dec. 1989 VAP 
Yemen, Rep. du. 20 1994 DHS, 1991-92 1987 31 dec. 1990 VAB c 
Zambie 32 1990 DSA, 1993 1994 31 dec. 1977 VAP c 
7:imbab .ve 38 1992 DHS, 1994 1987 30 1980 VAB c 

Notes: 
• L1 colonne Dernier recensement indique l'annee Ia plus recenre durant laquelle un recensemenr a ere effecrue. 
• La colo nne Derniere enquete aupres des menages ou enquete demographique fournir des informations sur les enqucres a parrir desqudles les don

nees sur lcs menages et les statisriques demographiques ont ere compilees. PAPCHILD signifie le Projer panarahe pour le dcveloppement de 
!'enfant; DHS, les Enquetes demographiques er sanitaires; EMF, I'Enquete mondiale sur Ia feconditc ; LSMS, I'Erude sur Ia mesure des 
niveaux de vic ; DSA, lcs Dimensions sociales de l'ajusrement ; CDC, les Centres de June contre la maladie ; er SHEHEA, les Enquetes sur 
les depcnses des foyers er sur les activires economiques des menages. 

• La colonnc Regimes de tat cir,i! tenus en bonne et due forme indique, par Ia menrion ( J ), les pays considen?s tenir des registres d' erat civil a 
jour par Ia Division de statisrique du Departemenr de !'information economique et sociale et de I' analyse des poliriques de !'Organisation 
des Nations Unies t't donr les donnees sonr reprises dans" Population and Viral Sratisrics Reporr "· II se peut que les iudicateurs demogra
phiques ,!e ces pays soient plus exacts er plus a jour. 

• La colonne Derniere enquere sur Les pre!evements d'eau indique I' annee Ia plus rccenre pour laquelle les donnees provenant de diverses sourc,~s 
ont ere mmpilees. 

• l.a colon ne Date de cloture de l'exercice indique Ia dare rerenue par I' administration centrale. Elle pent ene differenre pour les autres echelons 

des adm nisrrarions publiques ct pour les periodes de declaration retenues dans les enqueres srarisriques; rourefois, lorsqu'un pays presenre 
des com pres sur Ia hasc de l' exercice, com me memionne a Ia colo nne suivanre, Ia date indiqw!e est Ia date de cloture de Ia periode couvene 
par les o •mpres nationaux. 

• La color; ne Aunee de base des comptes nationaux indique Ia periode de base urilisee pour calculer les donnees en prix constants dans les 

com pres narionaux. Les indices des prix erablis a parrir des agregars des compres narionaux, com me le dellareur du PIB, exprimenr le niveau 
des prix par rapport aux prix a I'annee de base. Les donnees en prix constams pn?senn?es par Ia Banque mondiale onr en partie ere recalcu
lees de naniere ace qu'elles aienr routes 1987 pour annee de base. 

• l.a colo nne Prix utilises pour !evaluation indique si Ia valeur ajoutee dans les com pres narionaux est ctablie en fonction des prix de base ou a 
Ia production (VAB) ou des prix a Ia consommation (VAP). l.es prix a Ia consommation incluent les taxes pn'levees sur Ia valeur ajoutee et 
rccouvnes aupres des consommateurs, et suresrimenr done en general Ia valeur effectivemenr ajoutee par le processus de production. 

• La color ne de comptabilite de finances publiques decrir le systeme comptable utilise pour presenter les donnees financieres de l'admi-
·listtaric n centrale. Pour Ia plupart des pays, les statistiques de finances publiques ont ere consolidees (C) en une serie de comptes decrivanr 
routes I( s acri' ires rinancieres de !'administration centrale. Les comptes budgetaires de !'administration centrale (B) ne recouvrent pas to us 
les ser.vi :cs de !'administration centrale. 



236 RAPPORT SUR LE DEVELOPPEMENT DANS LE MONDE, 1 997 

Tableau 1. lndicateurs de base 
Estimations PPA du PNB Pauvrete 

PNB par habitant' par habitantb %pop. ayant Esperance Analpha· 
---·-----~----··--·· 

$ moins de $1 de vie a Ia betisme 
Superficie 

EU=100 
internationaux par jour !PPAl naissance des 

courants pour subsister (anm!esl adultes (%) 
1987 1995 1995 1981-95 1995 1995 

revenu w 34w 
Sauf Chine et lnde w w 46w 

802 80 3.0 810' 47 60 
2 56.4 I 097 100 l.7 450 3H 49 65 

'l'anzaJtie'1 94'i 1.0 2,4 640 !6,4 'il 32 
4 Burundi ~u 2.5 6) 

Mabwi 

7 Rwanda 6.4 26 lBO -5.4 5.8 2,0 540 45,7 46 40 
Sit:rra Leon(· 4,2 7~ lBO -5,6 2,2 580 40 

9 N<'p,,J 21.) 141 ~A 4 . .l I 170' 53, I 55 

11'!,8 2,I 4,8 I 380 )2 
19,2 240 2.7 'i, 5 I 470' 50.0 42 \8 

17 H,tYti 
IS Mali 1 240 250 50 

4,4 1 220 28,9 53 
du 

--~2 2(L7 )80 280 0.1 5.7 5,1 1 .>so 50.2 'iS '2 
2.) 2,5 I 567 ·" () ~3,8 IO,(, 7.2 (f) 

S6 

52,5 62 ·IS 
18 RDP lao l50 2.7 52 ·I.\ 

BCnin -0,.1 6,'i I 760 50 i•3 
43.8 

Zamhie li4.6 46 .~2 

1 247 410 -6.1 8,') 
440 28,1 I 470 

(.2 

37 A'J.crh.1.idj:H't 1 

38 Zirnbah\vc l91 0,6 8,6 41.0 '57 I 5 
l;uinc-c 6,6 246 ')')() !A 

),'I 112 600 0,1 

42 ('hinc 1 200,2 9 561 620 S.,l (d IO,R 2 '!20 29.4 6') I J 

43 Can1croun 13 .. l 475 (,)1) -6,6 15,1 7,H 2 110 .1 
14,0 (,(,() 8,2 5,9 I )go 17.7 55 6) 

700 ~),9 l.l.6 I BOO IR.'l 
4,0 l'l 

w 

I,H 'l,l 9,4 2 '540 60 1" 

S.l 2,1 860 
(;,8 

56 lndont:sic 14,5 (,4 H• 
57 Philippines r,g,c, 2 850 27,5 66 

Maroc 26.6 I 110 3.140 1,1 65 5( 

2,6 71 
(;9 

(;ua[cmab 540 l,l,2 3540 

Roumanie 
3,6 11,3 .l ')40 4,7 74 ]'j 

4,2 X') -4,5 23,8 l'i,l 4 060' 2.5 70 13 
28,0 .lH2 I 600 ~} . .4 26,5 19.6 300 1,6 70 3& 

~----------------- ---~---~---------------------------------------------~---- ---------~~----------------------------

'\,(; 21 I 610 2,8 8,2 9,7 2 (; 10 67 29 
71 Ukr:tinc 1 51,6 1 650 ·-'),2 20,7 8.9 69 
72 4,8 68 8 

Norc: Pour lc.s aut res .:cnnomics, voir It> lahk:au Ia. Lcs Nores l.cs chifhes 
L'll iu!iquc sv rapponcnt;} des :tnnCcs :rmrcs quL· cdlcs qui -;om 

\JI\1*'" ~·}/!;~,~-~' U!(! lJ ~....,..-
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74 

79 
80 
HI 
82 

84 
85 

Uruani-: 1 

<:olomhic 

L,~uunic 1 

P~rou 

CostJ \tiel 
Lib.m 

Panama 
Turqu,c 

(~nut,c 

~\lexicuc 

Maur-(x: 

3,7 
J6.8 

1.5 

2,5 
23,8 

),4 

4,8 
'!1,8 

\,I 

(,'i 

13'1 

6'i 

57 
1 958 

2 

PNB par habitant" 

1 900 

2 270 

3250 
3 320 
3 '\80 

-1 L7 
2,6 

--6.6 
-!,() 

:2,8 

2,2 

0,1 

252 

24,5 
17, 1

) 

1'1.8 

lOA 

27.1-1 
39Jl 

15,3 

12.5 
14,0 
21,7 

2_1,7 

4'1,0 

4 120 
(, uo 
4 150' 

J 370 
3 770 
5 850 

(, 400 
1.'\ 210 

2,1 69 

60 
49.4 66 
18,') 

67 

74 
14,9 

71 

'I 

II 

10 
17 

w 

Cabo11 
---~--~~-~-------~--~~-~---~--~~~---~-~~-~~-~--~-~-~~~-~·~--~~-~=------~~c~c~---~~---~~~~-~ 

102 Om:J.l 2,2 212 
177 

4 820 
5 170 

0,3 
.l.l 

:\5,2 30.2 
23,6 24,6 

.10,8 

8 140' 
6 6.l0 

8 310 

70 
~.~ 
7() 

75 4 

4:J.4 11710 
~~~~;l,;~revenu----~--~------~-~--------~----~----~-~---~--~---------~------~-----~-------~------~-----~----------~ 

faible/intet mc!diairc 
Afrique suhsaharienne 
Asie de l'E.<r et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe ct 1\sie centrale 
Moyen-Orient et Afrique 
du Nord 

11(1 

Iii 

Iarine et Caraibes 

1 H +Ko\\e-it 
1 t fmirars aralw<; unis 
116 Roy;;ume~l:ni 

I ! 7 Au~! ralic 

4 770,8 t 
583,3' 

1 706,4 t 
1 243,0 t 

487,6 t 

272,4' 

101 444' 
24 271 t 

!6 249' 
5 133 t 

24 355' 

I 090 w 
490w 
800w 
350w 

2220w 

0,4w 
-1,lw 
7,2w 
2,9w 

-3,5w 

--0,3w 

65 w 
52 w 
68w 
61 w 
68w 

66w 

77 
76 

76 
75 

30w 
43w 
17w 
51 w 

h 
h 

21 
21 
h 
h 

-~-~-~ -- ----~------ -- -----~---,,,_--,---------·;-;:::·~-:ccc:·.cc·---~-- --:-c:--~ ----::·c--:---·-cc-.. '·::--- ~--;=,·----
118 !rdlic 

~----- -~-~---cc:--·- -- -----~ h--- --

119 C;Jnada 
120 r•inl.tnJc 
121 t H011g Kon~ 
!22 SuCJe 

29,6 
5,1 

9 976 
.'\38 

I 

19 .)80 
20 580 
22 ')<)QS 

0,4 
--0,2 

84.6 78.J 21 130 
72,9 6'),8 l7 760 
7(),7 85.1 22 950·' 

~----~------~-------~----.~.~~------~.~---~~~-----~~-~~~-~~:··~------~·--·~·---~~------

129 

130 
!51 

Alkmaunc 
DJncm:trk 
No;V't:gc 

10,1 
58,1 

3,0 

5 -, 

Jl 
552 

I 

24 710 
24 990 
26 7.'\lJ 

29 890 
31 250 

u 
!,') 

1.5 
1,7 

71>.3 80,.l 
77,6 7H,O 
56,1 

78,7 78,7 
78,6 81.3 
7),3 H2,0 

105,4 95,9 

w 

21 6(,() 

21 030 
22 770' 

21 230 
21 940 
22 110 
25 860 

7~ 

76 

l~s Nations Unit's ou <..-onsidCrCcs par leurs aumritCs commc ik:onomie'> en dCv.:·:loppemenr. <L MCrhoJc de I'Arlas i voir lcs Nmes rennnrnm·s. 

h 
h 
8 

h 
h 
h 
h 
h 

; voir lcs Notes tt'chniqucs. c. Chiffrcs estimes par regression Oll exuapolts It partir des \'StimatiOH-'5 ks plus rCccmes du Projct de •:omp;lf~tiwn 
in:ern<uiorL <.L D,ms lous les rableaux, k:s chithe" du PIB d du PNB nc couvrenr que Ia contint:nrale de Ia Tanz.anie, e. f.es raux de noissanct;,: du PIB ont C'rt; 
rC,:isl:s ultCr eurcrn, -nt a I .:tablisscmem des ::.tatistiques induscs d.ms la prCscnrc publication. Lcs estirnarions pour les .. ~conomie<> de I' ex-Union 1>ovi<.:ri<.1uo: :;,om 
prt::liminain 5 ; leu· dass:i'lcation t'S[ suiene a revision. g. donnees ~t referent au PJB. h. D'apresl'U:--JESCO, l'anaJphabedsme CS( inferieur a % 
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Tableau 2. lndicateurs macroeconomiques 
Deficit/ Monnaie au senslarge 

excedent Croissance 
courant nominale 

de l'admin. annuelle Encours 
centrale• moyenne moyen en 

I% du PIB) (%) % du PIB 
-~--- ---~-~ 

1980 1995 1985-95 

~~L"" 

L1nz.tnit: -1.3 
Burundi 

7 Rwanda 
Siena Leone -4.4 -~U 

Ha'lti -,~,2 \6,9 
Mal• -L4 6,5 

K~nya 2,') -0.3 21.3 
2.l Mongolic 8,6 
24 Togo !,8 0.5 

28 RDP lao 
29 Benin 10,1 

Z:1mbic ~8, 1 .),4 7),1 

~Ll 3.0 565 

Nore: Les Notes ttXhniques HH.!iquvm ce que n:couwcnt lcs 
que cdlcs qui S\)nt indlquC.:z.. 

1980 1995 

42,1 
30.7 

17.9 20,2 
2.>,8 25.1 

29,8 J7,(, 
25,7 

2'),0 28,9 

12,7 
17,1 15,1 

28,4 12,6 

Taux d'interet 
nominaux des banques 

(% annuel 

Interet. Interet. 
credileurs debileurs 

--·----~ -~---------

1980 1995 1980 1995 

11,) 
2li,6 

14,'i 
13.5 S,4 20.2 

5.8 !3,6 10,6 18,8 
60,1 114,9 

6,2 14,5 

14,0 25,7 
6.1 14,5 

7,0 '),) l 13,3 

Inflation Solde 
annuelle transactions 

moyenne 1%1 courantes 
ldeftateur PIBI (% du PIBI 

1985-95 1980 1995 

-8,9 
5.6 -1,9 

1,3,0 -12, I -4.4 
51.6 4,5 

-8,4 -5.8 

22.6 -12.7 
~2;) 1,4 

~~U..' 

Valeur 
Reserves internal. act.nette 
bndes lmois de de Ia deHe 
couverture des exteneure 

importat.) 1% du PNBI 
~-----~-----~-----~-

1980 1995 1995 

·3.1 
7,0 61 

0,2 1,) 

4,0 .l 
l.'i 1. 2 

2.1 1,2 ~ 2 

3.4 .-9 
1,4 3.6 s 

"'5 
0.4 3,2 -'dt 

1,2 J.l) 

18 

__________________________________________ ..,.. ___ -~·~~ 
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Dlilk:it/ Mollnaie au sens large 

ex cedent Croissance Taux d'interet Valeur 
courant nominale nominaux des banques Inflation Solde Reserves intemat. act. nette 

de l'admin. annuene Encours (% annuel annuelle trans.actions brutes lmois de de Ia dette 
centrale' moyenne moyen en lnterets lnterets IIIO)'enne (%) courantes couverture des exterieure 

l%du PIBI 1%1 % du PIB crediteurs debiteurs (deflateur PIBJ 1% du PIBI importat.) 1% du PNBI 
-------·----

1980 1995 1985-95 1980 1995 1980 1995 1980 1995 1985-95 1980 1995 1980 1995 1995 
---·------

6,0 -4,0 --•1, I 2.0 Ll "52 
0,7 22.6 BA 27,1 8.7 2,"1 ~ 

7"5 1,) 2.8 _)I ,6 17,1 19,5 .l2.5 1-}2] }5,2 -0,6 -5,4 12.') 5,0 

JH,7 !O,H 18,'\ 10.4 ll· l,.l 

79 l.euoni.c -2,5 25.0 14,8 34,6 72.5 -0,4 5,2 7 
RO PCrou 2.0 0,5 388.5 16,) 17 7 16,0 56,6 398.) -0,5 6,6 8,(, 51 

Co~ta Rica -3,5 -0.4 23,6 .l8,H 18,3 25,9 _16,7 lHA l.l.7 1,'\ 1,2 5.0 40 

84 Panam;;1 (),4 2,8 JU 52,8 67,') 7.2 II, I I., 
,; -~.2 -2,2 0,2 0.9 '18 

85 Turquiv ~.6 -2,4 73.9 14,2 24.8 8,0 76.1 64,6 -'\,0 -1.4 4,j ,l,7 45 
-0.8 H7,2 '57,0 31.8 8,0 91,8 .-(,,() O,.l 4.9 _ll 

2/,1 1~.2 28,2 25,9 5.0 10,0 8.5 11.5 - ]),6 7,9 4,3 1L'5 u 
47 

92 Ctoaril 2,1 22,1 5,5 20.2 --9,5 2,5 18 
')_l 3,8 30,7 20,6 YJ.2 28.1 56,7 -'U -O,.l ],4 2,1 67 
94 -1,9 1.9 7.3.2 9,3 12.2 20,8 8,8 -IO .. l 1.9 
95 Cabon 

97 'l'rinirt'·cr-

Repub'ique 4,0 6.5 ,l(, 

Malaise 7.5 15.5 46,1 6,2 7,8 -I. I 4,6 .U .l'J 

Oman 

--f;~~~~j~~~-rev---.-nu---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

fuible/intermediaire 
Afrique subsaharienne 
Asie de I'Est et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe et Asie centrale 
~1oyen-Orient et Afrique 

du Nord 

I I:~ lrlande 
l U ------- ----------:-:;-::;------::-:c----:--;-:-------:-c-:::--·--:-:-::--::------------;·--;-:---:-=~---c-·---c~----_:;-----------cc=-:--------- ----.:--cc- ---·:-:-----·c:-c··----·-;:--;---------------

ll·-f t Kowd't 

11 ') ~-L~mir.ns arab.:s unis 
11{) Rovaume-Uni L.l 
l l 7 Au~t alie 
IT~~i-;:;f;;, ~:::c: ____ -------------------';c•,----------+-,--------'=------:C::--::---..::.;'0-"-;;c·-:-':'•c-- ·--c•c-___ -c-cc-----:-:--;---- --------"'-'-:------ -7"'_.----------C,-"'- -----::-:-: -----:-:-··-----•-•-

!I•J Can:.da 
12<) hnL nde 
121 

ll) har~.:c 

126 
12 7 

128 
12\i 

I '0 
c~,l ;..Jo! •l·g'-" 
1:•2 Jap< n 

-2.4 
2.0 -9,0 

-1,2 
4,0 

-3.2 

8.9 
6,6 

45,1 593 12.9 
39.8 56,7 9,0 
60,7 

7,1 14,3 8,6 
5,2 9,8 

2.9 
.l,S 

8,7 

-0.6 --1,) 2.3 
1,6 

0,8 
2,9 

5.5 
4,1 

239 
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Tableau 3. lndicateurs des operations economiques exterieures 

2 E.thiopie 

·' Tanzanic 
4 Burundi 
s Malawi 

Sierra LoorK 
Nepal 

Termes nets de 
l'echange 

entre produits 
11987=1001 

1985 1995 

112m 

I 

126 83 
LB 

136 75 
109 

98 

Commerce 
exterieur 

I% du PIB! 
-·-·~·~-·-

1980 1995 

32 4.l 

41 32 
62 40 

Flux nets 
globaux de 
ressources 
1% du PNBI 

·-~~----

1980 1995 

55,8 
7.l "7 
L..L,f 

6,4 

Flux nets de 
capitaux prives 

!millions de dollars) 
------

1980 1995 

14 
-28 

0 -2 

Aide 
l%du PNB! 

---~-~---

1980 1994 

L1,4 ~.),9 

8,0 :·6,0 
8,:l l 0,9 

8,7 8,4 Lll 4 124 82 43 'i4 5,8 I U 
U,O 3.5 II 10 126 94 24 37 9.9 ,·,,s 

14 Ouganda 149 58 45 53 8,9 10.1 44 112 9,0 1'1,2 
I 5 Viet Narn 83 4.4 0 I 487 ;, 9 

-16·· Cuinee-Bissa~u-----~-9-1---~--52 ___ 48_108]}- 26.4-----18-·-~--sc;:;:;-·-c:; 
17 Haiti 89 52 52 17 '),2 28,0 20 7,3 
18 Mali 100 103 51 38 12,1 13,9 10 1 16,6 2 i,S 

167 86 48 81 0,9 0,8 453 0,0 1,6 
du 131 84 88 

22 
23 

28 

32 

37 
.l8 
39 
40 

42 
43 
44 

RDPbo 
BCnin 

Zambie 

Azerbaidjan 
Zimbabwe 
Guinee 
Honduras 

Chine 
Cameroun 
COte d'Ivoire 

·.3 
124 98 67 72 8,8 5,6 .101 -42 

58 0,0 16,0 0 -4 ,6 
139 107 12,7 11,3 83 I. ,8 

{q,2 

Ill 110 66 7.2 I. ,4 

89 85 87 71 14,6 12,5 175 30 8,9 2(•,7 
153 86 132 21,) ,l8 )2.! 11.0 

66,2 0 0 7 ,) 

100 84 64 74 4,2 7,2 25 99 3.1 
91 9,1 80 211 

79 10.9 2,8 49 
109 81 II,R 7.9 .l6 2,2 

58 6.1 () 15 5.) 
106 88 87 83 10,6 6,0 129 140 9,8 5 I 

49 Arm<'nie 85 7,2 0 8 9.~ 

Ileono'ffiies~ rev~nu intermediai;c-~--.. -. --- 94 ,;,--·-·--·-·-z.sw- 4,l·w---~44 334L~u;f 742 ·;---0~6 w ~-r,o;;--

Tranche inferieure w 

')2 
53 
54 

71 
72 

Rep. arahc d' 

MacCJuine, ERY de 
~1oldova 

lndonesic 
Philippines 
!'vfarot: 

Nore : Les Nores rechniqucs indiqucm 
que ceUes qui sonr indiquecs. 

147 
130 

!45 

95 73 54 !4.2 !.9 
67 38 14,1 12.9 

8(, 3,0 
78 

79 53 53 2,5 
114 52 80 3.9 
.90 62 8,6 

294 6.5 (1,-t 

191 5,9 10;J 
0 

987 II 648 1,11 

840 4 60S l,<• 
73! 2,: 

9\ 0.9 

1 360 687 0.' 
9 188 5,1 

-143 6,5 

247 0,3 
174 0,7 

se rapporrcn r a des anuecs a urn.:~ 



73 Tunisie 
l,ituanie 

75 Colombie 
76 

79 
80 
81 
82 

84 
85 
86 

94 

97 
98 
99 

Letronic 

PCrou 
Cosra Rica 
Lihan 

PJn<Pna 

Turquic 
Pologne 
E~ronic 

Cro~,fic 

.'v1cx 
Mat 

Trir:itC-er-'J 
RCpublique 
l\1al.Iisie 
HOI 

!07 Grice 
&ono~i;;-i;;;;·;~-~--~-----~-

faible/intermediairc 
Afrique subsaharienne 
Asic de !'Est et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe et Asie centrale 
Moyen-Orient et Aftique 
duNord 

1 09 Portugal 
110 Espagnc 
Ill Nouvclle-Zelande 
!12 lrlmde 

li3 
114 tKowe'lt 
115 i" Em iran; ambcs unis 
116 R(•y.aume-Uni 
117 Anscralie 
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T ennes nets de 
l'echange 

entre produits 
(1987=1001 

1985 1995 

125 

124 

Ill 
111 

104 
82 
95 

145 

ns 
98 

114 

91 
17') 

123 

1!1m 
110m 

109m 

147m 

!17 
82 
90 
96 

165 
181 
104 
1!0 

91 

~0 

83 
92 

86 
!()9 

109 

92 
103 

1!6 
86 

112 
92 

120 

ill 

93m 
9lm 

94m 

92m 

92 
114 
108 

YO 

81! 
93 

ltl2 
101 

Commerce 
ext!\ rieur 

(%du PIBI 

1980 1995 

.12 
142 

42 
63 

]7 

59 

113 

36 
101 

12 

47 

6! 
34 
62 

108 

') l 
IU 
112 

52 
34 

93 
108 

.35 
1/0 

91 

30 
HI 

79 
45 
53 

160 

101 

93 
48 

(,8 
108 

41 
70 

66 

l.l6 

104 
139 
57 
40 

Flux nets 
globaux de 
ressources 
l%du PNBI 

1980 1995 
7,2 

2,9 

1.8 
9,2 

4,1 
3.0 
5.5 

20,3 

4,8 
8,4 

(d 
0,0 
8,7 

'53 

),7 

3,6 
2,7 

2.2 
6,4 

1.6 

lfi,J 
0,8 

5,6 

1.') 
8,7 

6.4 
9,2 

14.7 

1.8 

2,9 w 4,5 w 
5,5 w 8,3 w 
2,9w 7,8w 
3,0w L6w 
1,7w 3,8w 

1,9 w 0,4 w 

Flux nets de 
capitaux prives 

(millions de dollars) 

1980 1995 

-l.l7 
0 

68H 

65 
9 

751 
194 

22H 
000 

') 058 

I 825 H48 

0 
8 181 

25R 
0 

I 9U 

479 

5 475 
() 

346 
lJ 068 

304 

271 
'i ')9(, 

204 

51 702 t 184 188 t 
906t 9128t 

7135t 84137t 
1238t 5I9lt 

26164t 30059t 

Aide 
(%du PNBI 

---~-~---~--~~ 

1980 1994 
2,7 

0,3 
0,0 

1.0 
1,4 

1,3 
!,4 
0,0 

0,0 
3,0 

0,1 
0.0 
Q,(, 

0,0 
(),() 

0,1 

!,Ow 
3,4 w 
0~7 w 
2,4 w 
0,4 w 

0,7 
1,1 
(),2 

0,') 
0,8 

0.9 

0,6 

0,1 

0,1 
0,4 

0.5 
0.4 
0,1 

(),') 

0,0 

0,0 

3,3w 
I6,3w 

1)1 w 
1,9w 
0,9w 

1414t l,lw 

0,0 
0,0 

11,0 
0,0 

w 

~------------------~~----~~~--------~~-~--,-~·-----------------------------------------~·---

II') C.mada 
120 Finlande 
121 tHong Kong 
122 Suede 

124 
125 

129 
1}0 
L\1 
1:12 
l.l.l 

Bdgigue 
FraJh..:e 

Allem.1gne 

Danem~trk 
1'-orvege 

Toutes ('COnomies 

99 
88 

!18 

84' 
91 

142 
73 
85 

100 

95 
87 

96 
100 
9'i 

1 o7 

60 

5S 
67 

!81 

71 
68 

297 

14) 

43 

46 
64 
71 
17 
68 

0.0 

0,1 

1. Y comr ris i'£[', three. b. Y cornpri~ ie Luxembourg. c. Les donnCes anrCrieurcs a 1 'J90 sc rdhenr a b RCpuhliquc fedcralc d'Aliemagne avanr I' unification. 

0.0 

OJ> 



2 I ,2 1,3 

56 Indonesit> 148 \93 1.8 \,6 83 120 )9 89 2.9 2,5 j'j 40 59 )7 \2 
57 Philippine; 48 69 2,4 27 40 \9 28 2"' ,, 35 '52 45 15 
58 Maroc 19 27 2,2 10 ](, 7 10 2,6 2,6 34 35 20 2 

66 Roumanie 22 2.l 0,4 ~0,4 14 15 11 -0,2 44 55 24 41 4-

2 1,2 1,0 2,1 31 24 ](, 

71 Ukraine 50 57 0.4 ~.I 33 34 26 26 -0,1 -0,2 50 49 25 20 39 40 
72 3 5 3,0 N 20 23 

Nore : Les Noreo. technique.s inditluenr cc que recouvrcnr lcs chif-ftc~ et dans queUe m~;:-.urc ih som compar,tbles. 
qui som indiquCcs. ________________________________________ ,_ ________ _,, ____ . ·-·~--
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Population ~~~~P_opulation_a_ctive_' __ _ 

Totale 
lmHiionsl 

1980 1995 

Accroissemeot 15-G4 ans 
annuel moyen (%1 (mHiionsl 

1980-90 1990-95 1980 1995 

Totale" Accroissement 
lmiiHonsl annuel moyen (%1 Feminine 1%1 Agriculture (%1 lndustrie 1%1 

---~·~ -~·--~~-~ -~·--·--· -·---·--···- -·~·--·-··· 

1980 1995 1980-90 1990-95 1980 1995 1980 1990 1980 1990 
··-~,-·,··-~~2~.·5-~~~-.~9-~-~~·3-~-~~··~-~2-~~~-~·~~-~---~_-,_o~~~~·2~9~-~_,-o~--~~-.-,9--~·~~~2s-.·-·-~-3·o--·~-3~2~~ 

0,9 0,0 2 0,7 ~0,2 50 48 28 18 .18 40 
7'i 28 1,') 1,8 16 2.l ') 16 ,),') 2,7 26 37 _j') 2') 20 22 

76 Namibic I 2.7 2.7 I 0 I 2,3 25 40 41 'i6 49 15 IS 
Bdam. 10 Ill 0,6 0.2 6 0.5 0,2 50 49 26 20 .)8 40 

-·~·~·~ .. ---.~~.-~.-~. -·~-~-.~.~~-.-·~"~-~·~·~~~~~~·~~~~~~·~-~~~·-~~--~~~·--~·---
78 t-:~5d~m;ion Jl· Rus~il' 139 Ul8 0,6 OJ) 95 99 76 0,2 0,0 49 49 16 J4 44 42 
7l) l.ctwni>.: ) O,) ~-1,2 l 0,2 ·~l,l 51 )0 J() 16 42 40 
80 17 24 2,2 2,0 9 14 3,1 ,l,l 24 29 40 36 IS 18 
HJ ., 2,8 23 3.8 2,5 21 30 35 26 2J 27 

~4 

85 
86 
87 

88 
89 10 20 

28 

w 27w 

')4 

102 

Mcxi'JUL, 
Maur cc 

OmJn 

Afrique subsaharienne 
Asie de l'bt ct Pa<:ifique 
Asie du Sud 
Europe et Asie <:entralc 
Moyen-Orient et Afrique 

du Notd 

I 0~ 

110 

111 
112 lrhwdc 
I U t lsr;k'i ___ ~--------- --- ----

114 t Ko•cc'ir 

67 

12! 

10 

14 
II 

II 

I 

3 6!4 t 
381 t 

l 360 t 
903 t 
437 t 

175 t 

10 

4 771 t 

583 t 

I 706 t 
I 243 t 

488 t 

1.3 
0,1 

2,6 

2,0w 
3,0w 
!,6w 
2,2 w 

0,9w 

0,8 
--ll, I 

2.4 

1,6w 
2,6w 
1,3w 
1,9w 
0,3w 

2,7w 

35 
I 

0 

71 
l 

6 
8 

54 

101 

12 
7 

2 069 t 2 916 t 
196t 305t 
796t!ll9t 
508 t 732 t 
277t 317t 

91 t 

22 

0 

11 

4 

1 

6 
14 

4 

1669t2263t 
173t 257t 
704t 951 t 

389 t 532 t 
219 t 238 t 

54 t 

2,2w 
2,7w 
2,3w 
2,1 w 

0,6w 

3,2w 

4,4 ~4,') '),8 

l J) i Em~r~u;; .!rahcs unis 5.7 5,8 l ), 1 
116 Ro:.aumc"Uni 16 59 0.2 O,J 36 .18 27 29 0,(; 

117 Aumalic 15 18 I, 5 1,1 10 12 7 2,5 

1,7w 
2,6w 
1,3w 
2,1 w 

0,5w 

3,3w 

-1,(; 

3.9 
0,3 

38w 40w 
42w 42w 
43w 45w 
34w 33w 
46w 46w 

24w 26w 

13 
5 

39 

27 
1,) 

4.3 

.l? 
27 
76 

57 
11 

Ll 
41 
18 

21 
50 
17 

28 
17 
61 

23 
II 
II 

27 
I) 

14 
20 

l2 

23 

63w 58 w 

72w 68w 
73w 70w 
70w 64w 
27w 23w 

48w 36w 

7 
3 

29 
28 
14 

22 
28 
16 
54 

42 

29 

J2 

24 
4.) 
19 

23 
31 
45 
23 
38 

26 
27 
20 
j2 

2R 

17w 18w 
9w 9w 

14w 15w 
13w 16 w 
37w 36w 

32 
_)? 

38 

24w 

w 

118~~~-;-;l,c-~-·~-~-~-------~~---c'i::-6_:-- ----.,::7:--o"'.-:-1 ---~·o=-,·2:-~ ~-_,,-f", --·---·_:,-=-9·--~- ---=2-3:·-~---:2:5:-~--~--co:,·s:~--·-- :-·~~-=-,-----_-:···~-~-,-,------·~--,,~--~·-~ 

11'! C111ada 25 .'\0 1,2 13 17 20 IS 1,9 
120 FidanJc 5 0,4 0, ') 3 3 0,6 
I 21 Kong 3 4 I ,6 
122 8 6 1,0 

123 Pa:-d\as 14 11 2,0 
!24 Bdgique iO 10 0,1 0,4 7 0.2 
12'5 hancr 54 58 0,5 0,5 

l29 Al emagu, 78 
LlO [} ncmar< 

ljl ~ l(V~gt: 

U2 Ja >on 

3 1.7 2,0 

82 

0,2 

0,9 
0,1 

0.0 
OA 

0,8 

],0 

0,6 

03 
0,5 

52 

38 

172 
56 
4 
.1 

87 

24 

I 

110 
37 
3 

57 

26 

40 

:l 

OA 

0,6 
0,7 
0,9 
1,1 

],0 

0.1 
I,J 

0,3 

0,6 
0,5 
0,8 

0,1 

0,7 
0,6 

40 

46 
J4 
44 

:ll 
34 
40 

40 
44 
40 

38 

4'i 

48 
57 
48 
40 
40 

42 
46 

46 

7 
l2 

5 

-' 
5 

4 
6 

6 
7 

33 
35 
)0 

51 

.15 

45 
_ll 

31 

2S 
2\l 

25 

U:l s, i"r 
------~ -~·~---~-~c:-c-::::~---:--;;:::-----:::--~---:-:.;-~--::-::-:::C---::-c:::-':--·--:::·=---:::c::::-----::"':-------:'-:C~-- -::--::- --~----==---;-o.~----'::-:-~---c:-::--

T outes 6t onomies 
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Tableau 5. Repartition du revenu ou de Ia consommation 
Pourcentage du revenu ou de Ia consommation 

.. 
--~~~~-~--~--~-

De!:ile le Quintile le Quintile le Decile le 
Annee de Coefficient plus pauvre plus pauvre Deuxieme Troisii!me Quameme plus riche plus riche 
l'enquete deGini 110%) 120%1 quintile quintile quintile 120%) IL0%1 

-r.;,-;~;;;i.;;a£;ible ~;;;~;;;;~~-~--~-----~~----~~----~-·~· 

et lode 

Tanzanie 199.)'·" 38,1 2,9 6,9 10,9 1),3 21,5 4'5,4 i0,2 
4 Burundi 

Rwanda 1983 .. 8')·'1. 2H,9 4,2 9,7 l3.2 16.5 21,6 59,1 . 4,2 
8 Sierra Leone 
') Kepal 

17,2 

17 Ha'fri 
!8 :\1ali 

1992··93"" 45,0 1,3 4,0 H,9 14,4 23.4 49,3 31,3 

1992·1-h l,2 3.4 6,7 10,7 !7,0 62,] 4 ',7 
23 
24 

l992J.h 33,8 .1.7 8,5 !2,1 15,8 2!,1 42.6 2i-A 
28 RDP lao 1992'ch 30.4 4.2 9,6 12,9 16 .. 3 2! ,0 40.2 2< ,4 
29 BCnin 

32 Zarnbie 

4 
.F Az..:rhaY{lian 
38 Zimbab~-e 199(1"'' ')6,8 1,8 4,0 6,3 ]7,4 62,3 

.>9 GuinCc 1991·'" 46,8 0,9 .l,O 8,3 23,9 50,2 

8 
42 Chin<.: 19')5'" 41,'5 2,2 5.5 9,8 14,9 22,3 47,'i 30 9 

Cameroun 
44 1988·>.1· .36.9 l.R 6,8 ll ,2 15,8 2"' ') 44.1 28 ' 

Maccdoine, ERY de 
I!J92r.d 4l.5 

56 IndonCs!e 1993'·" 31,7 ,1,9 8,7 12,,3 16,3 :::2,l 40,7 25,( 

57 Philippines 1988"·" 40,7 2,8 6,5 10,1 14,4 2L2 47,8 32. 
58 Maroc !990-'l1"·h .39.2 1.8 6,6 10,5 15,0 21,7 46,3 30,' 

30,8 \,) 8,3 13,0 !7,0 22,3 .39,3 24,; 
32,7 :1.1 7,5 12,3 16,9 22,1) 40,4 24.\ 

t;uaremala 59,6 0,6 2,1 5.8 10.5 ]8,6 63,0 46,(· 

65 
66 Roumanic 1992(,~ 25,5 3,8 9,2 14/i 18,4 23,2 34,8 20,2 

1991"''' 41,1 2,4 5,8 10,2 14,9 21,6 47.5 31,9 
1')91''0 43,4 2A 5,9 13,9 20,3 50,1 34.7 
1988·'·" 2.8 31.5 

Ukraine FJ92cJ 25,7 4,1 9,5 14,1 18.1 22.9 35.4 20,8 

Note: Les Norcs techniques indiquent ce que recouvrenr les er dans quellc mcsme ils '>um l:omparahks. 



73 Tunisit.: 
I.imanie 

75 c:o1urnbie 
76 

7'1 Let tonic 
80 PCrou 
81 Cosr.l Rica 
82 LibJn 

R4 P.mama 
8') rurquic 

Borswana 

')2 

')3 
94 

Oman 

-&~;;;ks·~ L revenu 
faible/intecmediaire 
Afrique subsaharieune 
Asie de I'E<t et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe et Asie cent:Tale 
Moyen-Orient et Afrique 
duNord 

1 0'} Ptm ugal 

114 t KmNch 
115 t I::mirac~ :~r;•bes unis 

Ro)aumc~Uni 

I I 'I (:,11'ada 
120 fin Iande 

t 

Lc'i Fra:)Ct 

L:9 All;:magnc 
uo l)a:lcrnark 
1,\1 N(,:Yegc 

GRANDS 

Annee de 

1'193'·d 
l991'·d 

199.J'·d 
1994·i,b 

198'P1 

1989··" 

1992'''h 

1993L,d 

1989'·" 

I'JSSd 
1981-82" 

1988" 
198'5''-~ 

1987'".( 
1981''' 
1980" 
1 981' 1 

1978-79'"J 
1989'' 
1982-83'.1 

1988'J 
1981'' 
I979r.~ 

1979d 
1982-·J 

tNDtC:ATEURS DU DEVELDPPEMENT DANS LE MONDE 

---~-p~!"_'!_ntage ~u revenu O~"_'<l~O!~III_~icln----------~ 
Decile le 

Coefficient plus pauvre 
deGini 110%1 

40.2 2,3 
35.6 3.4 
5U 1.3 

27,0 4,3 
44,9 1.9 
46,1 1,2 

56.6 0.5 

50,3 1,6 

26,6 4,6 
48,4 1.9 

Qulntile le 
plus pauvre 

120%1 
5,') 
8,1 
.H> 

lJ,6 

4,9 
4.0 

2.0 

4,1 

10.5 
4.6 

7,0 
),4 

6,2 
8,7 

Deuxieme 

10,4 
12,3 
7,6 

13,6 
9,2 
9,1 

6,3 

7,8 

9,9 

!I ,8 
12,0 
!2,8 
13,2 

Quintile le Decile le 
Troisii!me Quatrieme plus rk:he plus riche 

120%1 I!0%1 
15,3 22,1 46,3 .30.7 
16,2 2U 42.1 28,0 
12,6 20.4 5'1,8 Yl5 

17,5 22,6 .l6.7 22,1 
14,1 21 50,4 
14,.1 21,':) '10,7 54.1 

11.6 20,5 'i'J.S 42,2 

12,') 20.2 'iS,\ 3'),2 

16,9 2U )7,4 2.\5 
13.0 20,4 )3,7 37,9 

!6,8 24,3 27,8 

I 8,4 2'3.5 57,6 2L7 
21.6 47,0 3U 

17,2 23,) 26,1 
14,6 21/! 53.~ 

17,1 23,') 403 24/t 
18/i 2'i,6 38,6 22.:1· 
18,9 25,:~ 36,7 21,2 
17.5 23,1 37.5 22A 

22.1 44,6 29,X 

r.1pponcm .1 pan des dt!pcnse& par qua mile de Ia population b. Classcmcm sur la b::1.se des dCpenscs par habilant. c. Us donnCe:: Ia 
de )a popularion. d. Cl:.bsernt:nr sur Ia base du revcnu par habirant. e. Lcs donnCcs se rapporrent a Ia pan des rcYenus par 

Ju revenu des menages. 

--------------------~-----------------------------------------------------------
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Tableau 6. Sante 

8 
9 

25 
24 

'>6 
57 
58 

71 
72 

T.mzanic 
Burundi 

Rw;H1da 
Sierra Leone 
Nepal 

Kenya 
MoJ~golie 
Togo 

RDP lao 
BCnln 

Azerba'idjan 
Zimbalmre 
Guin~e 

Cameronn 
Cdre d'Ivoire 

M.1cedoine, ERY de 
lv1oldova 

Ukraine 

Taux de 

mortalite Prevalence 
Pourcentage de Ia population totale ayant acces a infantile de Ia 
~~--~~~~~~~----~----~~-~.~~ (po_ur 1 000 malnutrition 

Des soins Une , Des -~mces na_•ssances I% enfants de 
______tl_e sante_ ___flllu salubre__ d assa1111sseme~ ~~ moins de 5 ansi 
1980 1993 1980 1994-95 1980 1994-95 1980 1995 1989-95 

72 

10 

26 
10 

20 
40 
16 

91! 

70 

(,7 

42 

24 

65 85 38 

55 

211 

100 

45 

20 
92 

44 
43 

19 

67 
61 

63 

74 
4'1 
70 

83 
41 
82 

12 

44 
63 
51 

13 

20 
.l4 

29 
_l() 

22 

58 
(; 

68 

10 
'i4 

1110 

98w 

30 
82 

161 

42 
94 

108 
ill 

~~~~~-~-~-~-~--~-~~---~-

90 

100 99 90 

62 32 

90 89 

84 
60 

()J 

84 
59 

64 

7(1 

7j 75 

69w 

25 
'55 

128 

54 
')(j 

R6 
:>o 

84 
23 
4'i 

27 

[(, 

IR 

17 
14 

90 -~----~--

:)[) 

44 

.l'J 
50 

9 

10 

10 
17 
') 

22 

4 

Taux 
d'utilisation 
de contra

ceptlfs 
1989-95 

4 
10 

17 

40 
15 

18 

48 
45 

51 
40 
'j() 

.l2 

_).2 
6.8 
0.1 

4,3 
4.8 
1.4 

2,5 
3,8 
(,_') 

2.7 
3,7 
.iA 

7,4 4,8 

')j 4.8 
2,1 
2,9 
(,,2 

1.2 
2 .. 1 
4,7 

'1,0 J,2 
---56- "--·42 2,9 

l.-1 57 2A 
')) 

48 

6.8 

2,0 
4.8 

-1.8 

I,'\ 
4,0 

I' 12·' 

(, 101' 

l 2 !'P 

I' 

RR '' 
1( 

_)<)(• 

20~ 

37. 

l.l 
180 

:Nore : Lcs Non:s rcchniqut;'s ind(qucnr cc que recouvrem lcs 
que t:dles qui som indiquCo;. 

cr dans quclle mcsurc ils soru {_omp~uabk.s. Lcs chifFrcs en italiquc sc rappnrrcnr :\ dv\ J.nnCc_~ all( IT\ 
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77 

Tunisie 
Liruanie 
Colombie 
Namihie 
Rdarm 

7-B-· h~d~((.~-tr;)li~Rtr;~~t· 
79 Lcuonlc 
80 Perou 

81 Co"a Rio 
82 Liban 

~-~rhaiE,ndc·----

84 
85 
86 
87 

Panarna 
Turqt:ie 
Polognc 
Esronoe 

raux de 

mortalite Prevalence 

Pourcentage de Ia population tntale ayant acces il infantile de Ia 
(pour 1 000 malnutrition 

Des soins 
de sante 

1980 1993 

95 90 

88 

11!0 

Une 
eau salubre 

Des services naissances (% enfants de 
d'assainissement ____ v-iv __ a-nt-e __ s_l __ --:--- moins de 5 ansi 

1980 1994-95 1980 1994-95 1980 1995 1989-95 

72 

6 7 

' 
67 

86 

60 
100 

92 

46 

50 

50 

70 
36 

/00 

47 
<)(_) 

')4 

100 

71 
20 
4') 

'JO 

20 

.39 
14 

26 
62 

16 
lj! 

l5 

48 
14 
14 

10 

16 

raux 
d'utilisation 
de contra

ceptHs 
1989-95 

29 

5) 

lndice 
synthetique 
de fiK:ondite 

1980 1995 

)2 
2,0 
.l.8 
),9 

2,0 
45 
,},7 

,l,7 

4,.1 
2,J 

2.9 
],') 

2,8 
5.0 

l,'l 
j,1 
2.8 

2.7 

1.6 

Mortalite 
matemelle 

(pour 100 000 
naissances 
Yivantes) 
1989-95 

~--~~----------------------------~--~---~~---~--------------------~----,~--------~·--

89 
90 

92 
93 
94 
9"> 

102 

Bot:<i\IJ.O,! 

Vene.'ueb 

IC 

Croa1ie 

Mexi,Jllt:' 
M,nnicc 

Gabc·n 

Om;;n 

51 
100 

85 

9Y 

88 

89 J'i 

'JH 91 

70 
88 

Y6 
87 

100 
67 

82 

')(i 

8l 
~)3 

6i 
76 

Gi! 
70 

}(/(} 

76 

72 
82 
86 
1)9 

21 
51 
32 

11(> 

41 

65 
35 

IG 
33 
IG 
89 

18 
18 
21 
22 

w 

6 

1.9 

9 9,9 

2. l 
1.3 

7.0 
2,2 
6,2 

220' 

IO" 

-----------------------------e;o--1-5-- __ ? _____ ----------------iT_T_'I--~----;;;,-

revenu 
faible/intennediaire 
Afrique subsaharienne 
Asie de l'Est et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe et Asie centrale 
Moyen~Orient et Afrique 
duNord 

109 
I 10 
111 
lll 

latine et Caraibes 

114 tKoL'l''il 
i 1 ') i" l~.m rats ar:1bes unis 
116 R01aun!c··\fni 

117 Au~tralic 
ll!l-1;;,]~-- --
I 19 
120 

Cat,:J.da 
Fin ande 

1011 
% 

99 

101! 

57 
98 
87 

](){} 

90 j(}() 

101! 
100 

9Y 

100 
100 

95 

101) 

99 
85 

96 I~ ~ 1.4 

100 
97 

1110 

95 

J(}l} 

% 
11!0 
11!0 

87w 
114w 
56w 

120w 
40w 

24 
12 
15 
11 

27 
'i5 

12 
10 
12 
14 

60w 
92w 
40w 
75w 
26w 

54w 

7 
7 
6 

II 
16 

(, 

4 
6 

14 

4,1 w 
6,7w 
3,1 w 
5,3w 
2,5w 

6,1 w 

),,l 
),4 

1,9 
I!J 

3,1 w 

S1?w 
2,2w 
3,5 w 
2,0w 

4,2w 

3.0 
3,6 

1.8 

I .7 1.6 
1,9 I 
17 

1,6 1.5 
TiS-~T~t~ ;;~uni~-~-- -·---------------·~·9a·~~98.KS~~-1J·--·8-·-------·---- ·--·----~·-_s ___ jT _________ _ 
1.!9 A!L:magnc I 00 12 6 I ,6 1.2 
J.\0 D:1:1emarf /00 100 /1!0 100 (, 1.) 1,~ 

Ul N1 rvi:gc 11!0 100 100 5 1,7 1,9 
112 Jarun 100 9'i 85 3 1.8 l,'i 6" 
I D Su sse 11!0 85 101! 9 6 

w w 

r: JNICEF/01\·15 basCt: sur un modele statistique. b. Cbiffrc:b Crablis a parrir d'csrimarions indlrectcs hasCe\ sur les rC:sulrar.; d'enquC.res. c. Chifffes L:ublis. 
,l. Estimations officiellcs. e. Chiffre er:1bli sur Ia base d'unc etude couvranr 30 provinces. t: ChHTrc ~tabli sur lJ base d<'s srarisrique~ de J't~rar civiL 

-----·--~--------------------------------------~--------------------~---------
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Tableau 7. Education 

7 
8 
9 

Tau7.anic 
Burundi 

Rwanda 
Sierra: Leone 
Nepal 

Pourcentage du groupe d'.ige pertinent inscrit dans l'enseigllement 
--~-----~~-·------·--·------·-~·-~-~~ 

Primaire Secondaire 

Filles Garvons Filles Garvons Superi-
1980-1993198o-i993~ -1~9··so·~~~-1.~9~93·~··~ ~19so -~1~993 1~980~·~1~993 

21 
48 

60 
4.l 

69 
6:1 

76 

99 
32 

71 

2 

.l 
8 

') 

3 
4 
') 

4 
20 
.\3 

6 
~ 

6 

1l 

Pourcentage de Ia 
cohorte alleipant 
Ia 4• annee d'ens. 

_!i"!s__ Gan;ons 
1980 1990 1980 1990 

89 
83 

90 
79 

90 
8.1 

89 
79 

Poun:entage 
d'adultes 

analphabetes 

Femmes Hommes 

43 
78 

21 
'51 
28 
.)8 

30 
)) 
)9 
79 

~···~'--'~'~~----··---~-·~~,;~-··~~~--c~~~~~~~~~~~~~~·~-··~~·~~,~~~~~~---··~~:,--~~~~~~~~-~~-~ 

23 
24 

2H RDP lao 
19 BCnin 

32 
)3 

:J4 

Zarnhie 

:)') Pakfsran 

LB 
4(, 
45 

70 
19 

104 

104 

24 
82 

99 

49 

82 
:14 

13'5 

97 

38 
105 

109 

u 
'i 

14 

11 

(, 

27 

14 
12 

25 
8'5 

22 

14 
26 

12 
32 

28 

3 
3 
1 
2 

2 

() 

.lO 

4 

I 
2 

J 

2 

30 

67 

85 

84 

)2 
31 

72 
46 

78 

H2 

37 

29 

71 

84 

')() 

31 

68 
44 

76 

87 

49 

77 
53 

30 

63 

'51 
26 
4 

32 
52 
61 
.l.l 

14 

32 
.l'> 
l1 

14 

'>I 8o s 20 41 4'i '13 5'> 76 ·>o 
~~~· Ma~lriran·~-~ 

Azcrba"idj~ln 

26 (;2 

87 
114 
30 

47--76--·-~-1-1 ~--~~·---~-;{-- ----s6--~%--8274-~ ;o-
91 88 89 2) 26 

.l8 Zimbabwe 123 40 '51 I 6 20 0 
J9 Cuinee 25 48 61 10 6 78 st 78 ;o 

42 
43 
44 

){, 

'i7 
58 

()(, 

67 
68 

71 
72 

JVfao£doinc, ERY de 

fndonesi<.: 
Philippines 
ivbroc 

Ukraine 

\00 
112 

101 

87 

112 

87 
110 107 

Note Les :'-Jorcs techniques indiquent ce que rccouvr('m lcs 
cdie;.; qui sonr indiqut:<.::., 

88 55 53 28 16 

10 
26 
10 
18 

2.) 

42 

12 
6 

89 
91 

95 

% 
76 

82 
81 
96 

94 
lOll 

78 

90 
94 

()6 
78 

78 
83 
97 

93 
98 
99 

1..'11 iraliquc se rapport('nt a 

22 
6 

6~) 

44 

II 
21 

I) 

I i 

w 
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73 
74 
7) 

76 

Liruani~..· 

Colotnbic 
Namibk· 

du groupe d' age pertinent inscrit dans I' enseignement 

Filles Gar~ns 
-----~-~ ---------
1980 1993 1980 1993 

88 

126 

ILl 
90 

120 
138 

118 

12.> 

123 
95 

118 
134 

Secondaire 

Filles Ga~ons Superieur 
~------ ---------

1980 1993 1980 1993 1980 1993 

41 
79 
68 40 

76 49 39 
10 
3 

79 Lmonic 82 113 90 84 4' 39 
80 P<'rou 111 I I 7 '\4 63 17 40 
81 Com Rica 104 10'5 106 106 51 49 44 4'\ 21 30 

46 

83 
84 

Pourcentage de Ia 
coborte atteignant 
Ia 4' auntie d'ens. 

64 

91 

42 

85 
80 

72 
65 

90 

Pourcentage 
d'aduHes 

analphabites 

]7 

5 

21 

9 

6 

82 Lihan 1/4 / J7 711 30 29 10 
gf-------yf;;;,:[;;r,J.=--------<)7- 9l--1 00 --98--;;g-~;;----.:10---_-;;lll;;-----:-1-::-_l--1-:-':::-) --------------------8----4-,-

84 l'ananu 105 108 65 65 58 21 23 
85 Turqui: 90 98 /07 48 44 5 16 

102 Oma1 
103 Urugt ay 
104 Arabi· saoud:te 

J6 
107 

82 
108 

(,9 

107 
87 

109 
78 

46 
49 

6 
62 

25 

86 
'58 
60 

S7 

4l 

51 
51 

19 
61 
.)6 

80 
57 
'\8 

64 
17 

7 
j() 

14 

88 

63 

91} 

90 
76 

88 
98 

94 

98 

87 

91 

85 
97 

85 
98 

n 

98 

10 
28 

40 
10 

u 

50 
4 

20 
8 

8 
1.0 

l<J 
4 

107 G~c'------------~~-----~-~0_3 _________ 1 __ 0_3 ___ ~~----77~--------~--8 __ 5~---------~-~-~-~---------~~-----~'-lS _______ ~- __ '_1 __ 8~--~~-~--~--------~---~~~-~--
Ec~non~·~~ revenu 

faible/intermediaire 
Afrique sub~aharienne 
Asie de !'Est et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe et Asie centrale 
Moyen-Orient et Afrique 

du Nord 

114 t Kow,_.lr 
II') Emiurs Jrahes uni> 
1 i6 Roy~,urne-L.ni 

87w 99 w 
68 w 65 w 

102w 116w 
61 w 87w 

105 w 110 w 
90 w 78w 

118w 120w 
91 w l!Ow 

33w 49w 
!Ow 22w 
36 w 51 w 
18w 35w 

45 w 
20w 
51 w 
36w 

27w 
60w 

8w 
lw 
3w 
5w 

5w 

97w 97w 90w 81 w 31 w 32w 

74w 9lw 98w l03w 32w 51w 52w 65w llw 14w 

12,) 

109 
Ill 
100 

100 
88 

Jill 124 
110 
Ill 

122 
104 
102 

40 
8'l 
B4 

120 
104 

85 
82 

107 
10.1 

II 
23 41 

58 

11 
37 

100 96 100 

95 92 'J4 
'18 
98 

94 

39w 
54w 
24w 
64w 

21 w 
35w 
9w 

37w 

50w 28w 

h 
b 

25 
20 
b 

b 
b 

18 
21 

b 

----~----· ---- ----- -~--~---~--:-::-e------~,-----;-~-:-----'::C;-----c:::;-----:-::------:;:--·----::-.-----~~----::-~--------9-~7~ __ __c1_ 0'-0'-~---''--J!,. ____ 9'-8'----~-,b'--~---.--

Can, da 
Finbndc 

12') Allemagnc' 
1 _1!) Dar emark 

l.ll 
U2 

99 
96 

!06 

95 
100 
101 

104 
!00 

9/i 

98 

99 
97 

107 

/06 
100 

97 
97 

89 
105 
65 

103 
uo 

100 
104 I/5 
96 I I!; 
94 

87 

IO'i 
92 
92 

104 
110 

/01 

118 
95 

52 
32 
!0 

28 
21) 

.ll 

103 
63 
21 

50 

36 
41 

30 
31 

97 
')9 

81 

98 
98 

100 100 

97 99 

94 
99 

78 

95 
98 

99 100 
92 97 

98 99 96 97 

100 100 100 100 
94 92 

[, 

b 
12 

b 
b 

14 
b 

h 
b 
b 
b 
b 

b 
h 

b 
b 
4 
b 

b 
h 
h 
b 
b 
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Tableau 8. Consommation d'energie commerciale 
Consommation d'eoergie (equivalent petrolel 

23 
24 

Burundi 
~-1abw! 

Sierra r .eone 

Rlll' lao 
29 Renin 

32 Zamhie 

)H 

39 (;oinCe 
40 Honduras 

42 Chine 
43 Cam~;.'f•)UO 

44 COte J'Jvoirc 
45 Alhanic 

Totale 
(milliers de tonnesl 

Par habitant 

1980 1994 1980 1994 

15 001 
2 7 1)7 

~l56 

41) 150 

I 290 294 
'131 LU 
525 

7~1 040 421 
I 55'> 89 

I 406 175 
I 09.l ! 14'> 

1411 % 

149 
8') 

614 

49 ArmCnie 1 071 .)46 

Taux de 
croissance annuel PIB par kg 

moyen (%1 (dollars del9871 
--~---~-~--- --~-~----

1980-94 1980 1994 

1,9 
i,G 

5,4 
1i3 

1,8 
7,0 

0,7 

'),I 

1,1 

Importations 
nnttes d'energie 

en%dela 
consommatioo 

Emissions de gaz carbonique' --rolares _____ -~--
(millions 

detonnesl 

1980 1994 1980 1992 

32 51 4 
-722 171> 

8'> 

-'i -1 I •189 
-2m -J35 

70 
0 .J 7 

91 80 
79 

5 

5 
14 

Par habitant 
(tonnesl 

1980 

0,(, 

0,8 

0,2 

1992 

03 
0,5 
2,) 

03 
,I 

E,;~omi..;T.;;.,nu i~te,;;&~iai~~)8i3i4it--2 3I3337tl537 w I 475 w --_,,7;---~-~-~~-~------~-~--~-~-2-8_3_1 __ t --722Jr-2,9-;;--4,8~ 

Tranche inferieure !448 776 t I 647 009 t 1 632w ~l_jjfJ:-r__~ __ 73,0 "'--~----'~~-~ I 664 t 5 565< 2,6 w _5,1 w_ 
')() 

56 

)8 

71 
72 

Le-;nrhu 
Rl~p. ar~1he d' 

Mao.:d0inc. ERY de 

lndonCsie 
Philippine~ 

1\faroc 

Ukraine 

I) 176 
I 71_1 

25 028 
11406 
4 927 

108 290 

)50 

j4 071 
2 (,')g 

:z 68(J 

(]9 740 

21 1')9 

8 509 

371 
~l20 

16) 1.\2 21M 
I IJ02 1 7'1 

(>00 

573 
1 279 

31M! 
299 

i,6 

-I ,4 
6,9 

2.1 

2A 
~ ),1 

I ,2 
2,1 

1,8 

1,9 

0,4 

"!'Jmc: Lcs f'o(cs techniques indiqu<'nt cc que rccouvrem les chiffrcs et dans queUe mesurc ils sonr comparahles. 
que cdles qui som indlqut-:cs. 

~120 

-107 

-275 
79 

87 

-I 

-61 
44 

~ 120 

48 

45 

9') 

37 
16 

0 1,0 
84 

IR5 
'}() 

611 

~' 

1,1 
ILR 

0,6 
(LR 
0,8 

().') 

1,() 

~ ,0 

.0 
( ,8 

,I 

11,7 

0~6 

---------------------------------------------------""1·----·~ -'<~-~ 
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Consommation d' energie !equivalent petrole I 
---~--~-------~--~--~------~~--·--~---------~~--

Taux de 
Importations 

nettes d'energie 
en %de Ia 

consommation 

Emissions de gaz carbonique" 
-Totales--.~~-~-~ 

croissance annuel PIB par kg 
moyen (%! (dollars de19871 

!millions 
de tonnes} 

Par habitant 
ltonnes) 

79 
80 
HI 

85 

'1.1 
94 

')7 

98 
99 

100 

l.iwanic 

Colombie 

Lcrrnn1c· 

Croat!( 

Mt'xiqle 
Mauri<;: 

Trinitc -er-Tob,tgo 

tchtquc 

~-------~ ~------------

2 38) 
750 240 

R lJ9 
1 1')1 

g; 4.14 

339 

29 394 

24 

6 667 
140 840 

431 
14M 

351 

622 

I 395 

I 161 

652 

718 

5 436 
) 868 

9522 .U4IO 691 1699 

28 32? 24 450 (>4'5 2 383 
----~-------------------~---~--~----

1980-94 1980 1994 

3,5 

/3,4 
-2,() 

-0,2 

5,5 
2.3 

3,9 
2,9 

4),2 

10.0 

-0,9 

2, I 

o.r, 

2,5 

J,l 

0.8 

2,1 

0,8 

0,8 
1,7 

1,0 

1980 1994 

-8 

-71 

260 
I 

28 
B2 

61 
0 

16 

.\J.l 
I 
6 

217 

1.4 

12,9 

03 

6,0 

3.9 
0.6 
6,9 

1,5 

n 1 1A 
\,V) 

70 2,0 
60 

101 7743 1411') 695 ! 0 12 '1.0 
9,1 
3.2 
'),5 

1.6 

23 
.'.9 
.\.4 
2,7 
2,8 

2,3 
2,1 
4,(, 
l,l 

2,7 

50 (,H 27 l'i 2.4 
Oman Ll46 5018 1 22.l 392 -1 024 -7H7 6 10 5,.\ 

2 208 I 971 758 02 89 (;7 6 2.0 
l5 496 8.1 787 -; .)61 -46:) 151 221 14,0 
ji) 669 -IR HJ7 l 17 .l.H 

revenu 
F.&ible/intermediaire 
Afdque subs.iliarienne 
Asie de rEsr ct Pacifique 
Asie du Sud 
Europe et Asie centrale 
Moyen-Orient et Afrique 
du Nord 

109 

IU 

Porrugal 

F~pat!ne 

Noun::!le-/Cbndc 

15 973 

2 460 266 t 
94 721 t 

514 066 t 
110 906 t 

I 279 071 t 

143 540 I 

10 291 
6H 692 

3 468049t 
133471 t 

I 000 586 t 
271 293 t 

I 288 624 t 

323 064 t 

686w 739w 
249 w 237w 
378w 593w 
123w 222w 

3J05w 2647w 

825 w 1220w 

3.3 

~.Jw 

!,2w 
4,Sw 
6.4w 

-4,6w 

4.8w 

1,4w 
2,2w 
0,7w 
2,0w 

3,2w 

l,lw 
2,0w 
0,9w 
l,7w 
0,6w 

1,7w 

'il 

62 

114 + Kowl·lt 9 '500 U 96H (• 909 8 ll22 0,3 2.7 -·739 -695 2.0 
11.:: t F,mictts ar:1bes uni"' 8 ))R 2'5 137 8 201 10 531 6,3 3,0 _tl96 -154 
11(• Roy:t.!Jnt-Uni 201 200 120 270 j )72 .3 772 0.8 2,8 35 -10 

Ausr, .1lic 70 399 2.4 -22 -8J 

llo Italic l.l9 190 154 4,H 5.5 86 81 
II'> Canada 193170 229730 7054 7854 1,5 1.7 2,0 -47 
!20 Finbnd~ 24 998 10 520 52.)() 5 997 1,7 2,9 .\0 '18 
121 tHonc; Kong 5 628 13 24.l I 117 185 53 5.3 100 100 

51 

4 893 t II JOlt 
353 t 472t 

!846t 3378t 
395 t 866 t 
944 t 4 506 t 

500 t 849t 

1,5w 
0,9w 
1,4w 
0,4w 

2,9w 

l.R 
0,0 

1,2 
2,9 

8.9 
J.l,'i 

7.0 

5,7 

](,, 5 
1,1.1 

3.8 
5.8 

2,6 

).l 
1,6 

Ll, l 
3.) 

2,8 

2,4w 
0,9w 
2,lw 
0,7w 
9,3 w 

3,4w 

8.7 

R, I 

11.2 
.lJ.'l 

9,H 

122 Suecc_~·-~~~··~--~·~-~·~-40··~ _(!9_2 __ ~--·-c-·--:-"'·-- _'C'c.-·--·--'----~·--~·-.:.....~-'---'-'---·-6_, l __ ...:.l_8·---··-~---·'-----~·~-----
Pa~s !lao 65 106 ~~I 0 

a. 

Relg,qu~ 4 684 1,5 2,8 3,2 R3 
f:arcc 234 160 2,0 4,1 4.4 7'\ 

23 060 
H7 120 4Rl 850 2 972 

21 380 ,l 298 

< 8 Oil 531 t 

3856 
3 629 

1433w 

9,9 2.2 1.6 100 
1,6 

1,6 

-0,1 

0,8 

i,G 

2.8 

1,7 

1,0 w w 

49 
97 

-195 
88 

66 

78 
9) 

128 
484 

30 

I 068 

28 63 
-638 ;i() 

81 
)7 

l02 !:).0 

362 9.0 
50 l.l,2 

878 
54 
()() 

l 093 

l.l.6 
12,1 

{J,R 

8.0 

10,1 

6,j 

17 _, 
7 ") 

]9,} 

10.') 

lOA 
H.l 
H,8 

w 
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Tableau 9. Utilisation des sols et urbanisation 
Utilisation des sols (en % de Ia superficie totalel Population urbaine Population des villes d'au moins 

Prairies et paturages % dela % de croissance 1 million d'hab., en % de Ia pupulation 
--~·-~--· ---

Terres cultivables permanents Autres terres population totale annuel moyen Urbaine Totale 
-·--··--·--·· 

1980 1994 1980 1994 1980 1994 1980 1995 1980-95 1980 1995 1980 1995 

a faible revenu 12 w 12w 55 w 21 w 4,0w 34w 7w !Ow 
Sauf Chine et lnde 

_) <j·~mutlic 40 40 )7 ~4 30 24 'i 
Burundi 46 l'i 4 0 0 0 

Sicrr;) Leone s ()l 62 2'i .l9 4,9 () 0 
NL'pal 17 j7 6R 7 14 7,8 () 

18 2'1 25 19 () 0 0 
2.) 27 (, II 
0 0 () () 

J2 8 
() 0 () 

0 
() 

0 
10 

2H RDP lao .\ 4 3 l)4 '!.l 22 6,l 0 0 () 

29 Pah1in 1 RO 79 .l2 42 ), 1 0 0 0 
); 

Ill 
I 

0 
·~·~-~-~~--~---~--~-~~--~-~~---~-~~-~~-~--~-7,--~~~·--~~----~~---~~-------~-,--~·--~--o 

0 
() 

.l4 ."5 
16w 20w 

17 w 
~~~····~~~~·-----~~~~-~C-~~--~--~~-~·---~~----~--~~---~~~----~-~~~-~---~-~ 

2') .11 .l (i7 6'5 
)8 18 2! .12 

( ~ll-.IfCtll;tb 24 72 'iH 

Nort·: Lt's f'.ioLC'\ technique.; indiqucnt cc que r.:couvrem les chitlrcs cr Jans quclle nh:sun: ils sonr t:ompJt<lbles, 
que z:dh:,\ qui \Ont indiquCcs. 

4,9 
5 .. \ 

.l,6 

5.1 12 
37 11 

() 

0 

)' _, 
:7 

}·) 

2·1 

1·> 

0 

rappottt'lH ~d.::. annie) aurn:s 

-----------------------------------------------...,·---- -~" 



7) 

80 
HI 
X2 

i!.l 
84 
H'i 
R(i 

Tun isle 

LimJnj,~ 

(:olomhic 
~;unihic 

!)Cbrns 

FL:der;u !on de ltussic 
Lcnoni\.· 

Ptrou 
Co~ra Rica 

Lib;Hl 
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Utilisation des sols len % de Ia superficie totalel Population urbaine Population des villes d'au moins 

Prairies et paturages ~---%d-e Ia -~-%-de ~roi~-;~ 1 million d~.:!~ d-~~ pop~~ti~ 
Terres cultivables pennanents Autres tem~s population totale annuel moyen Urbaine Totale 

1980 

30 
49 

.ll 

8 
28 

_l 

10 

.lO 

1994 

.ll 

2~ 

10 
.lU 
41 

') 

56 
4H 

1980 

22 

21 
.)9 

17 

1994 1980 1994 1980 1995 1980-95 1980 1995 1980 1995 

20 
7 

:\') 

46 
14 

20 

16 
l.l 

60 

51 
6'! 

50 
.l8 

87 
')(_) 

76 

~-~~-~·--~·--~ ~----~--~~~--~~-

'il _1,0 .\4 10 17 2.\ 
61 7• 1 ,H () 0 () () 
(}4 .14 5R '' lH 

23 .\8 6.2 () 0 I) 0 
')(l 71 2.0 24 24 14 1 
·-·-~-·--·--·--- ~·- ~·~-~·-~ ,-~-·~-·c-·~~---·-~-·-

70 7l 0.8 2.l 26 16 I'! 
Gil 7.l O,'i 0 0 0 0 
6') 2,9 40 2() -,1 

4.1 ')() 0 0 0 0 

~-(,_9~- 7.\ 
)8 20 

')(; 

70 
6'5 

L6 
2,0 

SA 
1.2 

'i') )6 10 11 
0 71 

48 
50 () () 0 

.\9 .\5 17 

~'1 28 18 18 

-~---·~··~~---~~--~--~'~-------~----·~----~.-~~~~-~---~--~--·'-----~_c~·---~--~~---~---c_J ___ ~o---~~~c_J_~ ___ o ___ _ 
0 () () 
() 0 () (I 

90 V cneD t7e_L:~'--~~-··--~-··---c?;:--w-~~~-~--·---·~-:::::-·~·~-~~-·::'::--·---;-:-·-·--·-;::~~·~-:':~~.---=0--··--·--:'::---·---·~-~::::-·--·-:c::-·~·----:-;--·---;:;:-w--~ 

92 

93 
')4 

102 

IO.l 
104 
IO'i 
I()(, 

107 

( ~roari .· 

Mcxic~1e 

Um.1J1 

11 

29 

u 

8 
I 

10 

22 

2 

6 
24 

() 

7 

10 

2S 
)') 

.) 

lR 

20 

I ; 

I 
14 12 

17 IH 

40 
)2 

77 
')(_\ 

25 

48 

44 

')5 
14 

60 

38 
42 
.\8 

61 

')() 

66 
42 41 

')() 

2,0 

.l.l 
0,6 
),4 

.\,0 
L7 
0,2 

43 

8,(, 

1,0 

(>,0 

1,8 

2,2 14 
27 41 41 29 Crixt _)0 ")2 lA 

41 
() 

0 
IX 
16 

I) 

4~ 

28 
42 

0 
)4 

0 
v 

() 

() 

18 

(J 

46 

() 

27 
() 

0 

() 

12 

0 
r{2 

2H 
0 
() 

.U 
IJ 

12 

42 
21 

YJ 
() 

-t;~~~~;i;,:1_re_v-en-u--~---~-~~~--~~~~--~---~---·--~-~~~--~--~~~-~--~~~--~------~------~-~---~-~~~------··-~-~~-··---·~·~---~-~··-·~-·-------~~·-~-·---·---

faible/intermediaire 
Afrique subsaharienne 
Asie de I'Est et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe et Asie centrale 
~toyen-Orienr et Mrique 

du Nord 

lOw 

6w 
llw 
44w 
l3w 

llw 
7w 

12 w 

45w 
13w 

29w 
34w 
30w 
llw 

21 w 

27w 
34w 
34w 
10 w 
16w 

24w 

60w 
60w 
59w 
45 w 

63w 
59 w 

54 w 
45 w 

71w 

32 w 
23 w 
21 w 
22 w 

58 w 

39 w 
31 w 
31 w 
26w 
65 w 

56w 

3.3 w 

5,0w 
4,2w 
3,4w 
1,6 w 

4,2w 

Pnrnrgal 34 9 1 ! '57 ')}) 29 J6 1,3 

32 w 
23w 
37w 
27w 
24w 

36w 

33w 
26 w 

34 w 
38w 
25 w 

36w 

10 w 

5w 
8w 
6w 

14 w 

17w 

l H 1 E-~pa,;nc 41 40 22 21 .)H 0,(> 23 20 
Ill Nou;cllc~/cLmJc l.l 14 'iO 34 y; B3 M I,U 0 o 0 

~=~_l.ri:tr c!<' ___ ~---l_fi_. __ ._I_<J·-------~---·--·~- ·---·-'--·---·'~'-.----·--"-"~.--~ .. ~--''-·· 8~.---·-~~·- ~,05, __ ~-.~--~·-~~---~-.CC--.-~-~·~(.C..) -·-~--·--() 
1 1 _, t fsra( I 20 21 WJ 

llt:! T KO\H:Yt 0 92 92 tJO 97 0,9 ()7 

II 'i 0 0 97 72 84 'i.8 
2() 2'1 46 24 29 8':) ~)() 0,_-) 2H 16 

(, 6 8'i I 
-··--~·~~ -·-~~~·-~~-·-~·--·~~--·~· --·--~--·- -·--·-~·-~- :=~--·---:c;::-----~:~:-~~--·-~~----:- ~ ~- ~~-

42 _)8 (}(, 0, J 26 
11') C;mlJ<t 92 7() 1,4 38 1! 2:9 
!2Jl rinl-!!lde 0 'JI '!I (.() (,.) O,g ll 0 

7 7 I 9.: 'l2 '!2 9'i J.') 100 9'i ')I 

I 'II '12 8.l 8.\ 0.4 20 2: 17 
2·4:--c-:2s::----~l:-:":------:,-:l---4-l ~~-4-.~~--ml~ --s.~------u.z----------u,--~ 

l2'f Bd!.iqul' 24 21 'i) 9) 'l7 (U !.l ! I I 7 

13w 
8w 

11 w 
lOw 
J6w 

FJ 
18 
(l 

{) 

.\5 
()() 

0 
2_\ 

)S 

20 
.)(, 

0 

')0 

I' 

!4 
II 

i2) l:r;t tee JS 23 1 \) if2 ·i5 7,) 7.' 0,5 

1.8 

0,'\ 

29 

106 
49 

28 2! 21 
12() () 0 ~ ~ 100 100 ')) 10<> ')') 
1 1: 18 2'> % 57 ,16 __ 2_7 ____ ._l_b __ _ 
12H ft;us~Lnis 21 21 26 26 53 5.\ L2 "11 'h YJ 
12') Alit nugne .l6 34 I 47 'il 0,6 41> qj ;g 41 
1 !-0 Da tcnurk 63 'i(, (, 7 ll 84 8'> 0,2 32 50 27 2) 
I.;' I No ·vtge _l .l (l 0 97 'J7 7.1 0,7 ll 0 u 
L•2 Jap >n U 12 78 0,6 44 4B .H ,1/' 
I-)) :\ui ,:;c 10 II 40 29 49 (,() 57 61 1,2 0 0 0 0 

~l'ou-re_s_e~:n_o-m:_i_e_'--------~~-~·~w~::::l:l~w::::~2~8~w-----2-6_w_· ___ 6_0_w ____ 6~3~w----4~0-w __ ~4~5-w _____ -_~~2:,5~=w~========3~5=w====~36=--w----1~4~w--~1~6-w __ 
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Tableau 10. Ressources naturelles : forets et eau 
Zones forestieres 

Sup. tot. Debois. ann. 1980-90 

(milliers de km2J Milliers % MiiHers % superficie Totales %des 
~-·---~--·---·--------·----··------1990 _____ . ______ de __ k_m_2 

______ •a_na_· __ ti_on ______ d_e_k_m_2 
_____ Nmn ___ b_re ______ tota __ l_e _____ ~lkm. __ 3~1. ___ re_.~~--u __ rc_es_~--·-------: __ ~sages 

F:rhiupic 
Tanzanic 
Buru1Hii 
Ma[awi 

7 RwanJa 
8 

18 

22 
23 

28 
29 

Sierra Leon~ 
NCpal 

40,1 
29,7 

36 
8 

31 
)2 

_) 

1\ 

1,9 
OJ 
9,6 
4,1 

0,4 
.l3 
3.3 

16.5 
22.5 

0,0 
1,4 
3,6 

2,0 
1,)' 
2.8 

4X 
1,0' 
0,}' 

0,4 
l ,4' 

1..1 

13 
6 

16 

2 

2~ 

13 

92 
144 
}} 

l.l 
I '\68 
~n 

5 
159 

.:43 
11 

19 
,75 

~~---,c~-~·-----------~---~:~-~-----·~,------;--c-------··~~-----···~------,~~----~------~·~--~-----·~-~---25 

J7 
38 
39 

Zamhic 

AzerbaYdfan 
Zimbabwe 
Cuint~ 

42 Chine 
43 
44 

49 

52 
')_1 

54 

56 
')7 

71 Ukraine 

10 

63 
2 
I 

129 

0,1 

0,0 
O,.l 
0,0 

4.0 

1.3 
0,7 
L2 

1.8 

0,0 
7.8 

Note: Les No res techniques indiquent ce que rccnuvn:m les chiffrcs et dans 
qu~ celks qui sont indiqu&c.~. 

1,9 
.)(),7 

1,6 

12 
25 

2,2 
7,9 
(),7 

1),8 
1.2 
0,7 

56.4' 
6.1' 
0,3 

54 
8 

90 
19 

)2 

49 

1 )8 

1 
I ~6 

2,8 1,5 11,7 24,0 82 6+7 
8,0 56 12,3 6,.) 14,6 J 0 4"3 
2.1 ~~ 7,6 3,8 tj),8l 14? 9' 16 
·~·---------5,0 w -·~·~-------·--·~--·--·-

18 0.7 12'7 

10,7 39 4,7 26,0 12S 91 I 041 
0,0 0,2 0,5 3,9 II 14~ 

2,9 3.3 0,') 32.1 50 12.i 

16 

mc:.;ure ils sont comparahles. Les en iDfiquc Se rapporrenr J dt"S dl11H~C~ aurrt::S 
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Zones foreslieres Ressourees en eau douce: pnilev. an noel, 1995• 

73 
74 
7'5 

80 
81 

84 
8) 

'J2 
93 
94 
9') 

Tunisie 
l,imanic 
Colombie 

Pen)lt 
Co:.ra Rica 

Panama 

TurqnT 

Croar1e 
t\1cxlcue 
Maunce 
Cal)(H 

Orna) 

Sup. tot. 
lmilliers de km2l 

1990 

7 

20 

5~ l 
126 

31 
202 

87 

20 
486 

l 

26 
17(, 

41 

12 

592 

Debois. ann. 1980-90 

Milliers 
dekm2 

-0.1 
0.0 

6,8 
0,0 

0,0 
0,0 
0,0 
0,9 

% 
variation 

-1.9 
0,0 

0,7 
ll.,) 

0,2 

i),O 

2.1 

0,0 
-0.6 

0,0 
0,1 

0.4 
6,3 

95,8 

102.2 

1.1 

Hombre 

(, 

76 
80 
\2 

2H 
8 

10 

1994' 

Totales 
lkm3l 

().3 J.l 
~.6 4.4 
9.0 5,3 

}2,4 0,2 

7,0 
5,2 
2,0 

4,'5 

4,6 
0.2 

4,1 

77.6 
0,4 

9.4 

0,) 

0,7 
,),6 

En 
%des 

ressourees 

26,()c 

21.7 
16,4 

2.1 

24,0 
0.5' 

163.6 

Par habilaot 

Usages Autres 

276 
107 

71 103 
7 10.1 

91 

140 
42 

6(A 
44'5 
279 

105 1 9n 

164 

47 

17 
14 

224 

')4 
218 

348 

84'i 

275 
'J49 

I 07 Cree 60 0,0 0,0 2,2 21 1,7 ),0 8,6' 42 481 
~~o~omies ~~rev~~------·----·--·--~·-···---·--·---··-·---·----·--·--~·--·~·-·-·-·--~---~---

faiblelintermediaire 28 828 t 179,8 t 0.6 w 4 995,4 t 4 504 t 5,1 w 
Afrique subsaharienne 5 322 t 40,7 t 0,7 w I 362,5 t 673 t 5,8 w 
Asie de !'Est et Pacillque 3 986 t 43,5 t 1,0 w 966,3 t I 172 t 6,2 w 
Asie du Sud 658 t 5.5 t 0,8 w 212,4 t 485 t 4,4 w 
Europe et Asie centrale 8 630 t 16,6 t 0,2 w 860,0 t 964 t 3,6 w 
Moyen-Orient et Afrique 

du Nord 446 t -1.4 t -0,3 w 290.8 t 170 t 3,0 w 

10'1 

110 
111 

Ill 

l l 'i t Kov:cYr 

II t ~:m rats arabcs uni.\ 

Ro:Jume-t lni 
Aus·ralie 

-·"'·,~--:---c 

II') Carr ada 
Fin,,mJe 

12':) 
uo 
LH 
l 12 

() 

0 
24 

4 55.1 
2.~4 

0 
280 

6 
1.'15 

0 

0,0 
0,0 

-0,2 
0,0 

0,0 

--47.1 
-0.1 

0,0 
-0.1 

0,0 

0,0 

0,0 
-1,1 

0,0 

0,0 

-LI 
0,0 

-0,5 

-0,3 
-0.1 

2,3 

42,5 
60,7 
05 
.'1,1 
0,3 
0,0 

8z:l,(, 

27,4 

0,8 

56,0 
0,0 

627 
81 

3 
102 

I 

8,9 
'),() 

23 
10,2 
4,9 

50,H 

45,1 
2,2 

9.0 

0.2 

41.H 
I 0.5' 
27,6' 

0,6 
I 

1,6 

1,9' 

72,2' 

19.1' 

31 

117 
Ill 
94 

271 

288 
53 

101 
106 

70 
% 

12'i 
40 

en '-·au indttenr ie dCbit des cours d\:;HI provcnanr d'autn:s pays. 

51') 

628 
687 
.118 

189 
787 

I 314 
387 

81(• 

'iS'! 
46 

163 

390 
6!0 
U3 
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Tableau 11. Croissance de l'economie 
Taux de croissance annuel moyen 1%1 

PIB Agriculture lndustrie Senieesa 

TJnzan[e 35.7 4,1 8,4 
4 Burundi 

Malawi 

2,3 18,2 0,7 -10,8 1,8 -17,0 5.4 -12,.) 
Sierra Lr:one -2,8 '5,7 -2,8 -5,9 

1,5 6,0 <J,,l 7,2 

4,3 9,5 2,7 '1,7 
14 3,1 125,6 2.:1 11,0 3,0 8,2 

18 2,5 'U 3,1 'i,) 1,2 
1,6 1o.6 47,1 3,} 2.5 -1,0 1,2 5.2 4,') 

du 

22 4,2 1,4 9,0 3,3 -0.4 15 4,9 3,1 
23 5.5 -3,3 2.9 
24 LS 5,6 _),3 -8,6 

RDP lao 
Benin 2.6 4,1 7,9 ),! 4,9 2.1 3,5 1,2 5.5 

:'s 3,'5 ll,5 27,(, 2.4 1,6 3,6 -3,(, 2.9 1,7 

3,8 10,1 4, 5 ) 0 _,., 4.5 

42 Chine 10,2 12,8 5,8 12.4 5,'1 4.5 11,1 18,1 l.\,6 10,0 
43 CamtTOun ,),] ),') 5,! 2.2 2,2 5.9 -6,8 2.1 -1,4 
44 0.1 3,4 10,4 -0,5 0 -· ,,1 1,7 -1.3 0,2 

53 

56 6.1 
57 1,0 2,3 14,9 9.2 2,8 2,7 

58 4,2 1,2 ~ ) 
;, ..... -5,9 1,7 4,2 2,8 

63 Cuaremala 0,8 14,6 4,9 

66 0,5 -I ,4 l,S 158.4 -2,1 -2,8 
2,9 .38,) ~O,'i 1,9 6,0 

2,'5 3,6 1.4 -0,:\ 3.4 4,1 

Exportations de 
biens et de servk:es 

35 17,8 
2,8 
1,1 

2L) 

5.2 
-O,l 

4,3 3,0 

:u 12.8 
0,6 -10,6 

'),:> 
-2,7 6,3 

5,4 5,') 
13 

11,5 15,6 
5,9 2,2 
1,9 --0,9 

2,9 10,8 
3,5 9,4 
(,,8 3,1 

4.8 

--1.0 

11.'5 B.8 

lnvestis&ement 
interieur brut 

,l,7 -6,3 

1,4 8,2 
9,() 7,9 

1,2 
4),7 

'),4 6,( 
--8,6 1,2 

0.8 0,0 
1,7 
2,9 -16,4 

-(),2 2.1 

1,3 1,5 
0,6 

11,0 15,5 
\,1 

-28,8 l.oU 

7,0 I< .3 
-2,1 .'.2 

2.5 ',) 

-1(>.0 
-0.1 '1,8 

-0,8 2.6 

Nore: Lcs Nores techni{JUCS lndiquenr ce que recouvrem les chiffres cr dans quclle mesurc ils sollt comparablcs. Les chiffres en iuliquc se rapporrenr des ~1nnl~Cs autres que 
cdlcs qul sonr indiqu~c:-;, 



Tun!:-:.;c 
Lintanic 
Colombi~· 

t'nic 
107 Grice 

tconomies a revenu 
faible/int\:rmt!diaire 
Afrique subsaharienne 
Asie de l'l!st et l'acifique 
Asie du Sud 
Europe et Asie centrale 
Moyen-Orient et Afrique 

du Nord 

l<l'! 

110 
Ill 

114 t K( weYt 
11 '1 t EJ,,ir<HS arabcs tmis 
116 R< yaum~.>Un! 
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T anx de croissance annuel moyen !%1 

Exportations de lnvestissement 
PIB DeRateur du PIB Agriculture lndustrie Services• biens et de services interieur bnJt 

1980-90 1990-95 1980-90 1990-95 1980-90 1980-95 1980-90 1990-95 1980-90 1990-95 1980-90 1990-95 1980-90 1990-95 

8,.\ 
0,4 

-I ,2 
-O,l 

L4 

2}8w 
1,7 w 
7,6w 
5~7w 

2,3w 

0,2w 

3.2 
1,8 

0,9 
-2,0 

,\,2 

J,'l 
-9.7 

(,,() 

4,0 
1,7 

2,1 w 
1,4 w 

10,3w 
4.6w 

-6,5w 

2,3w 

3.6 

12.2 

lA 

7,4 

-l,6 
(,I,.J 

-J,7 

5,4 
241,4 

LU 

-2.9 
'i'i.6 

1,0 
20.'5 

2,8 

2.9 
1,8 

:u 

7,9 
0.0 

l,l,4 

0,9 

l,i,l -0,! 

50,6 w 235,8 w 3,1 w 
19,0 w 47,4 w 1,9 w 
IO,Iw 11,5w 4,8w 
8,0w 9,9w 3,2w 

12,2 w 461,5 w 

8,2 w 19,4 w 4,5 w 

9,3 
10,8 

--2A 
0,7 
),7 

8,7 
5,2 
(),(, 

-2,0 

1,6 

4.4 

14,7 
fJ,6 

-2.l 

1,4 
6,8 

·-I 1,2 

-16,4 

3,6 

4;) 

2,0w 
1,5 w 

3,9w 
3,0w 

3,3w 

J,l 

'i.O 

-I, I 

4,0 

3,0 

43 -2'i,l 

2,8 

I 0,3 

-0,2 
-23 

3,9w 
0,6w 
8,9w 
6,9w 

1,1 w 

1,0 
-4,2 

'il 

0.1 

4,<Jw 
0.2w 

15,0 w 

5,3w 

3,H 

-1,8 

J,(, 

2,7 

.1, I 

3.1 

6.0 
0,') 

-1,2 

3,6w 
2.5w 
9,0w 
6,6w 

1,2w 

1,7 

0.9 
3.4 

6,4 

4.6 
-6,9 

-2,1 

5.6 

6.2 

4,5 w 
I,Sw 
8,4 w 
6,0w 

4,'> 

),6 

7.5 
J,'i 

-1,7 

6,1 

4,3 

1,9w 
8,8w 
6,4 w 

8,7 

-2.3 
0,0 
3,9 

7,2 
6.9 

H3 
9,5 

4.4 

-1,8 

0,5 
11,9 

~4,2 

-7,8 

1,8w 
2,5 w -4,0 w 

13,9 w 8,5 w 
11,9 w 6,1 w 

},3 

10,1 
5.2 

4,3 

1,7 

-4,5 
-H,7 

6.4 

1,4 

19.0 
-2,8 

-37,1 
7,4 

6,6 

12,9 

6,5 w 
3,4 w 

14,4 w 
5,3 w 

12,\ 

I 17 At1 ~:;t_ra._l i_"~·--··~ ·~---~--'~--~~:.'-c ____ --c~'--·--~---'..::._·---'c:...--....:::"-~-~...::..::__ ___ _:..::._~--·:..:...-~--~~-,:..:_._.~::.:_ __ , __ :.;c, __ ~.-c.~ 

ll9 c tr!:.i(b 

120 Fi nlandc 

2,8 

4,0 
0,6 
5.3 

I. Le.s St:P ices t:o·npren:u:m les non affenes. anrerieurcs a I ~!92 couvrem c. Les r:JUX noiss;Ince du PI B onr err revises 

11.7 
-7-~~ 

4,1 

-1,1 

-0,8 

\ l'~tablis tnrem ,1es S.Ltrisriquc:; indust:s dans Ia presemc publication. d. Les chiffres antCrkurs a 1990 se rdhenr ala Republlque ftdtrale d'Aitemagne av:mr I' unification. 
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Tableau 12. Structure de l'economie : production 
Repartition du produit intlirieur brut 1%1 

PIB !millions de dollars) 
Valeur ajoutlie 

Agriculture 
Valeur ajoutlie 

lndustrie 
Valeur ajoutlie 

15ecteur manufacturier'l 
Valeur ajoutlie 

Servicesb 
~~·--·--·-- -~~---~ 

1980 1995 1980 1995 1980 1995 1980 1995 1980 L995 
~~~~;;l,i;;'i Iaible r~~enu ~-~--·739 236t-i35T256 t34~-25 w -32 .;--38;-- 21 -;;-~-~27--;---32 w --35 w-

3 
4 

5 179 
5 702 

no 
1 238 

5 287 
5 602 
I 062 

so 
46 

57 
58 
'i6 
42 

12 
18 
13 
19 

10 
17 
18 
27 

6 
If 

12 

3 
32 
jJ 

--~···~~,~~----~~~----~----~--~~=~----~~~~-···-~~~----~-··c~-··~c~-----~-cc"---··-·--······-~·--·~-----7~----· 

7 Rw.:tncb 
Sierr:1 Leone 
Nepal 

16 
') 

4 
(, 

10 

lJ 
24 
~6 

II 

1.3 29110 'iO 16 18 II 10 .l4 ·2 
14 [ 267 5 6)5 7 2 50 4 14 r. 6 
l'i l(USl 50 22 '·2 

-··1G(:;uinee-Ilissau _________ l_05 ____ 257 ·44_46 __ 20 ____ 24·-·------~--~--

Hairi 1 462 2 OH 44 12 9 .,4 
18 Mali I 629 2 431 61 46 10 17 6 29 

22 
23 

2') 

28 

Kenva 
J\,1m;golic 
Togo 
Gambie 

RllP lao 
RC:nin 

:l2 Zambic 

ell Azerbaidjan 
Zimbabwe 

42 Chine 
43 
44 

Macedoine, ERY de 

9.3082 26817 27 28 40 l.l .l2 ;g 

7 265 
2 328 
I 156 

2.i3 

172 J2l 

6 741 
10 175 

4 024 

9 095 
861 
WI/ 
384 

324 082 
I 7611 

5 722 

j 475 
6 522 
:; 686 

27 

.l8 

14 

2'! 

JR 
28 

2? 
15 
24 

21 

2'i 
16 

26 

.l4 

17 

29 
18 

32 
36 
31 

7 

18 

16 

2'5 

15 

11 

9 
7 

18 

30 

47 

56 4 

2~ 

I 

'i4 Moldova .l 518 50 28 26 22 

w 

~-55--o,,zbekism,---~------,_,2l59(J,_,_, __ ,-:-i3'_,_, ___ ,J.{_,_, __ , __ i8 _____ ,_,_34 -
56 lndonesi<' 78 013 198 07'1 24 17 42 42 Ll 24 54 41 

Philippines .>2 '500 74 ISO .l'l J2 26 2.\ ,16 46 
58 Maroc 18 821 14 . .ll .B 17 19 51 ).\ 

62 
63 

66 

72 

c;uaremala 

Roumanic 
2 679 

4 571) 

(\lore: LC"s Nares techniques illdiquent cc que r-ecouvrcnr 
qw.' cell;:;, qul som indiquCcs. 

35 'i.l3 21 
58 

27 

40 
38 

22 

17 

16 

IS 

37 
16 

54 

44 

j9 

53 
65 

41 

sonr com parables. Les chiffres en iralique sc rappon:em d des nnnCt.:!> aurrt"s 

-------------------------------··H ___ , .. _H .. IO_,,,..,.,, ----·~ti«-·..,..-~, ~-~-~ .. -$JIOI., ....... .,.,.Ii!,._~_,,,.,-;,t( .. 4"'-3-""U--¥:' ~·"'·" 



Lcnot'ic 
80 Plrou 
81 CosLJ 1-\ka 
H2 Liban 

-IU--1 haJ;;;;r;:---
H<i 
H'i 
8(, 
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Repartition du produit interieur brut [%1 
-·~-·-·-·~~--·~-·-·-·-·~~~-·----------

PIS [millions de dollars I 
-·--·--------·---·--·-·-

1980 1995 

jj .l~'l 

2 190 

20 6(;1 
4 H.ll 

7 089 
76 112 

3 O.l.l 
20 'i61 

(, OYi 

424 
9 233 

Valeur ajoutee Valeur ajoutee Valeur ajoutee 
Agriculture lndustrie ISecteur manufacturier•) 

-~·-·~-··----

1980 1995 1980 1995 1980 1995 

19 
12 

10 
18 

II 
14 
14 

17 
42 
27 

J6 
32 
29 
3'\ 

.)1 

38 
24 

23 

20 
19 

.lO 
/8 
9 

22 

II 14.l 
--------c.l::::2-3''"5c;4----;-1(:;cc:,7 056 --~co:,3;--- II 

II 
I(, 

6 
8 

29 40 
1'i 

.ll 

.l'! 
28 

22 

18 
24 
19 
/0 

29 

.l '5'12 7 4l.l 
6H 7')0 164 789 26 

OI>H I (>65 
007 

22 14 21 
26 
17 

Valeur ajoutee 
Services• 

1980 1995 

49 
j) 

48 
'i'i 

48 

)_l 
54 
56 
52 

60 
'55 
)8 

69 
49 
74 
'ij 

54 
64 

89 
90 

Bmsw.uu 'J7J 4 JIH U 44 46 4 4.? 4H 

Venu-:"·c-"_l.l ________________ :c:(-:)9 -:-:~7,_7_:-----c:c::-7'5:-::-0:_1 (:--' -----::-·-·- ·-:::·--·--:4c::6 ______ -'::.l:::-H ______ --::-:I (:'·· ---·--:l--:7 ______ --:4·c:-9 ______ --::-'i(i:'· -·· 

92 

9:' 
()£1 

( :ro;J~ic 

Mex 

9S Gabolll 

1'14 914 
I l.l2 

6 236 
29 125 
24 488 

') 982 
10 132 

1'16 487 

5 127 
44 
8) .ll1 

12 102 
17 847 

125 'iOI 

2 
7 

22 

14 

I 

6 
u 

9 

76 962 281 0()0 6 6 
HI 
41 31 

9 

26 
') 

2'! 
--------------- -------;--

lH 550 39 
1(]7 

faible/intl~rmediaire 

Afrique subsaharienne 
Asie de !'Est et Pacitique 
Asie du Sud 
Europe el :1\.sie centrale 

Moyen-Orient et Afrique 
du l'<:ord 

109 

110 
Ill 

l)ormgal 

J>•P<tgnc 
N(iUvd!cwZ(Jandt' 

ll4 i· Kow6r 
II 'i t f.Inir,~:s .Ir.lhc> l:lli> 

\ 16 Ru:r·.uan(;'-Uni 

II') 
120 

128 
11') 

l.lO 
!51 

LL 

c.,n.tda 
h'1bndc 

C :Jrz,-LJJ: is 
A llcnugnc 
L\l!W!tlark 

. ~l~mt·nr~ mn ~dl crC.s. 

40 147 

3 192 729 t 

292 557 I 

464 719 I 

219 28J t 

463 031 t 

2H 'S2(} 

211 54.l 
22 469 
20 080 

2H ld9 
29 621 

265 193 
'>1 306 

28 '•'15 

6M 597 
II 718 
76 882 

2 708 I SO 

()6 J22 

90 

5 393 142 t 

296 748 t 
I 341 265 t 

439 203 t 
I 103 330 t 

I 02 157 
558 617 
)7 ()70 

60780 

2&6'i0 
39 107 

I 556 08'! 
8.\ 6'15 

2_)3 

(> 9'52 020 
415 764 

24w 
27w 
39w 

9w 

II 

0 
I 

4 

4 

.\ 

6 

4 

7w 

2! 

14w 
20w 
18 w 

.~Ow 

3 

0 
2 
2 

2 
0 
2 

4 

1 

48 

36w 
39w 
24w 

57w 

31 

77 
43 

.lH 
40 

34 

3.l 
36 
42 

w 

36w 
30w 
44w 
27w 

'i.l 

32 
28 
.ll 

34 
26 

19 

38 

33 w 

JO 

12w 
27w 
15w 

?w 

22 

21 
J5 
24 

24 
29 
28 
11 

23w 

branche ~~~ pillS Jvnamique du sectcur inJusrrJd, ;,a pMt t'S[ indiquCt' separernenr. b. 
;111tt:ricures a 19')2 Ulll\.'fCnt rF.rythree . 

.B 
24 

18 

20 

21 

20w 
15w 
32w 
17w 

18 
9 

19 

18 

21 

24 

JH 
30 
40 

28 
13 
IH 
'il 

38 w 

32w 
35 w 

32 w 

58 

2) 

22 

S'i 
.)9 

67 

64 

61 
(;0 

54 

w 

65 

63 
;:;y 

43 

48w 
48w 
38w 
41 w 

7.! 

60 
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Tableau 13. Structure de l'economie : demande 

3 Tanznnic 
Burundi 
Malawi 

Consommation des 
adm. publiques 

1980 1995 
l2w 

21 
14' 
12 

12 w 
13w 

20 
12 
10 

Consommation 
privee 

1980 1995 

Repartition du produit interieur brut 1%1 

lnvestissement 
interieur brut 
1980 1995 

32w 
20w 

interieure 
brute 

1980 1995 
22 w 30w 

lOw 

1 
.l' 

19 

Export. de biens 
et de services 

20 
11' 
14 

24 w 

2.l 
15 
.10 
1 

Solde de 
ressources 

-6' 
-10 

--6w 

~55 

-11 

-3~ 

-IH 
-II 

·-7--",~c•-----------------~,------~-----7~-------~~-----'"----~------'"------o~------~~-------~;------~~----_ 19 

22 
lJ 
24 

Sitrra Lcunc 
Nc'pal 

Kenva 

du 

20 
b 

10 
29 

15 

11 

56 69 
Iii 

72 

Jl 

IH 

2') 

20 
10 

28 
I') 

) 1 31 

--11 
-36 

·~2.0 

-15 
-12 

-6 
2 

-4 

-,~--~~7-·--·-c~--~------------~-------~----~-c-------~------~----,~-----~~-----·---c--------~--------~---------~------ 15 
--9 
--2 

'" ~-~---=~~s~----------~~-----~~-----07-----~~----~---~,~----~------~~-----~----~---·~-----
-8 

.)2 Zambie 26 9 )) 8H 2.) 12 I<) 3 41 .) J -4 

.n 47 '~ 27 43 13 
34 IJ 56 IOJ 2'! -'! 17 
Yi Pakisr..1n Hl !2 if) l8 19 7 16 t() -12 --.1 

:~r;.·buriran~----------2-5 ---9---(;s---w-----:i6 __ \S __________ li ______ 37 ____ 5ii _____ :::z;i ___ _ 
Azcrh;lidjan b Y6 l (J 6 

5H Zimbabwe 20 19 ()4 61 l'J 22 16 17 _-)0 >4 ~.j -6 
5') Cuine:e S 81 1'; 11 21 -4 
1j() Honduras 

42 
4) 

44 

56 

71 
72 

Chine 
t:,lmcroun 
C6rc \flvo!re 

Rep. ambc d' 

1\lacedoinc, ERY de 

indonr£sic 
Philippines 
Maroc 

Ukrainr: 

1) 
]() 

16 
14 

11 
') 

18 

20 

8 
11 
15 

7 

69 
67 

52 
67 
(,8 

~1 

79 

28 
1'5 

17 
j_5 

1' 

23 

]') 

1Y 

18 

6 
8 

1'5 
13 

14 

~11 

21 

3.' 
24 
17 

51 

21 
20 
~7 

69 
49 

-12 

-I 

0 

1\iore: Les Nmcs indiyucnt ce que rc~.-·ouvreur lcs chiffn:'s ct dans qudlc mr.:sun: ils snnr comparahlcs. Lc;. chiffrcs en itJliquc sc r<.tpporrent a d<:s annics am res 
que cdlcs qui sont indiqufes. __________________________ ........,. ___ .. , .. 
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Consommation des 
adm. publiques 

Repartition du produit interieur brut 1%1 
Consom_m_a_ti_o_n ___ l-nvestissement 

privee interieur brut 
Epargne interieure 

brute 
Export. de biens 
et de services 

Solde de 
ressourees 

-1980--~~995- 1980 1995 1980 1995 1980 1995 1980 1995 1980 1995 

7) 
74 

76 

Tuni~ic· 

l,im;wi"'· 
(:olombi\: 
Namihic 

79 Leaonie 
BO Perou 
H 1 Cost<l R~ea 
B2 LihaP 

14 

10 

17 

11 

18 

16 

20 
~ 

31 

62 

70 
44 

60 
'i7 

52 

6'\ 
H3 

19 
29 

24 
1') 

21 

17 

24 

.w 
3') 

20 
16 
1(, 

17 
20 

1(, 

11 

40 

16 

66 60 :') 16 26 41 -10 -1 
1111 29 -22 /0 -62 

HT--r~;;y~ande 12 

20 
6 

17 
12 

10 
j') 

10 
lK 

(,') ~----;;4 ___ i9--43~--23---36----5\ ___ 42----=r;-~-=7--
Panama 
Tun:;uic 
Pnlo~~no..' 

10 78 
67 

IR 
26 

24 
2'i 
17 

II 
23 

22 
20 
J') 
IK 

) 

28 

-2 

-,\ 

9.! Cro ttie j_i 66 14 40 - 1 ,) 
'l.l I 0 10 (,'i 71 27 I 5 2'1 i 9 11 2'\ 
91 14 12 75 6'i 21 25 10 22 51 58 -10 -5 
9') c~lboo 13 10 26 42 28 26 61 4H ()) 61 .B 22 

-~-~·-·--·-- -~~-~~-·-·-·-·-·---~-~-·-·-·--·---------·-·-·-·-------·-·-·-·--~---------·--·-·-

96 RnSll 9 17 70 62 23 22 21 21 9 7 -2 -1 
'1 7 12 U 46 (,2 .ll 14 42 2) 50 ,)9 II 11 
% 60 2' 20 -) 

51 .B 37 

2"l J/ 2H 42 22 J7 47 27 6_1 /f9 2') 10 
12 1.l 76 74 17 14 12 u !) 19 -(J -1 
16 27 22 '/3 22 20 62 30 10 41 10 
b b 76 H2 2) 1 H 24 I X 9 0 

w 

----~---~·~·----------·----------·-·-----------~·-·-------~~·-

21 5H 22 21 )6 -1 
lt)7 Crxc 16 19 60 2') 19 25 21 22 -5 -12 
Economies revenu 

f.tible/imermediaire 
Afrique ~ubsaharienne 
Asie de !'Est et Pacifique 
Asicdu Sud 

14w 
14 w 
12w 
9w 

14w 
17w 
llw 
II w 

57w 
60w 
SSw 
75 w 

63w 
67w 
51 w 
69w 

26 
23 
28 
20 

27w 
19w 
39w 
23w 

30w 
27w 
28w 
15 w 

22w 
16w 
38w 
20w 

23w 
31 w 
!6w 
Sw 

22w 
28w 
29w 
14w 

2w 
3w 
lw 

-1 w 

-5w 

-6w 
~Iw 

-5w 
Europe et Asie centrale 
Moyen-Orient et Afrique 
du Nord 

Ill 
1 i2 ldandc 

16w 26 45 w 47w t6w 

111 tKowcic 11 .l.l .ll 49 14 12 58 IH 78 55 4cl 6 
11') t l:mirat.s Mahc:. onls 11 18 17 54 2H 27 7S ?0 43 l 
116 Hoyaumt-·-Uni 22 21 59 64 17 16' 19 ]) 28 -1 
1 F c\l"craltc lB 17 59 60 25 23 24 22 16 20 -·2 ··1 

w 

---·--·----------------·-·----------~--~~~·~·~·-~---------~-----------·--~ 

IlK blic 15 16 61 62 27 18 24 22 22 26 -5 .l 
Jli) 19 19 y; (,0 24 19 25 21 2H 2 2 
120 18 21 54 54 29 16 28 24 .JK -1 

(> ') (>() 59 .15 55 ,)4 3.1 ')0 147 -1 -2 
29 26 51 5 ') 21 14 19 19 2') 41 -2 4 

18 I 5 62 18 19 
12S nanct· IH 20 ')9 60 18 23 
126 ·~!ngapour I 0 t) '53 40 46 J8 

24 
20 

207 

74 
2i 

~,l 

-1 
-') 

1 7 7 \mrich,_· I H l9 ')6 15 2H 27 26 26 37 38 -2 
I~R~- :ltats-=-L ;;~-·---~--ia·---------u;------63---~-68-----w-·--;-6-----l-9-~-~- --T5 __________ 1u·--~--11-~--~--~---=-l~-~--
J 2~ ".llemagnc 20 58 21 
1.10 Dancn~ .uk 27 2 ') 56 54 l ') 16 l 7 
Ul ;\lorvCt:c 18 21 51 50 25 23c }1 
152 10 10 '19 60 52 2') 31 

2.l 
21 
29 
,li 

:\J 
4J 
14 

23 
y; 
3H 

9 
(> 

-I 

6 
6 

w 

a. Y con pris 1'1 ryrhn ,.:. b. On ne dispose pas de chifTrcs distincts pour Ia comommarion des at1minisrrarions publiqucs, qui eM done incluse d;.ms Ia ~.-on~omnution privC~;:. 
c y con pds k.- ecan- sratistiqucs. 
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Tableau 14. Budget de !'administration centrale 
du PIB 

Recettes totales' Depenses totales • • Excedentldeficit 
J>ourcentage des depenses totales global• 

Fiscales Non fiscales Courantes D'equipement Defense Sentices sociauxd (% du PNBI 
~·--·---~---

1980 1995 1980 1995 1980 1995 1980 1995 1980 1995 1980 1995 1980 1995 

7 

17 
18 

22 

24 

Erhiopic 
Tannni:: 
Burundi 

Rwanda 
Sierra Leone 
Nepal 

Ha"fti 
i'vlali 

Kenya 
Mongolie 
Togo 
Gambic 

28 RDP hw 
29 Benin 

,12 
.lJ 

Zambie 

Azcrba"idjan 
Zimb<1hwc 
GuinCc 

du 

ll.W. 11,9 

Ul 
11.2 

11,0 
14,0 
6.6 

12,9 

12.5 
9.1 

8,2 

19,1 19,6 
20,3 

27,0 

19,2 

9,4 
,),'; 

),9 

2,5 
2,5 

),2 

2,9 
I,'\ 

1,6 
4,0 

8,5 

6,7 

4,'\ 

2,2 

2,0 

18,0' 
/9,2 
I 1.5 
18,0 

9 .. l 
19,() 

5,l 

13,9 
12,3 

U,.l 

ll,.l 

34.7 

10,0 19,4 22, I 
5.0 18,1 

23.7 

7.2 !4.5 19,1 

:>.l,O 

3.3' 
/0,·1 
I 1,0 
16.(, 

'i,O 

5.0 

0.8 

.l,S 
1,9 

5,9 

8.9 

.l.l 

1.8 

6, 5 

7,5 

.3.8 

355' 
'J,2 

12,8 

9.4 
25,2 

11,0 

5.3 16,4 

33 
7,1 

4.1 

2),0 

6,2 
/1,5 

19,6' 
J'},O 

30,7 

24,1 

37,8 

30,8 

.\6,0 27,1 
38,8 

.10,2 

-7,0 
-l,9 
I '1,9 

-I 
-12, I 
-.l,O 

2,') 

-.l,l 

-2,0 

-8,5 

-6,9 
-5,0 

-1,9 

··0,2 
~~·~~·-~--~---·~·~ .. ---------·~~~---··--·~~ .. ·-·~-·~c~---.. -~ .. ~c------~,~-------·~··~ .. -·-------:~~·-o~o 

42 

44 

Chine 

Maccdoine, ERY de 

lndont;sic 
Philippines 
Maroc 

l),(l 

21,1 

28,9 26.3 
ll.H 

20,2 16,·~ 

12.5 16,0 

L9 

4.0 

1.8 
),9 
8,1 

4.6 
2,8 10,') 14.0 

19,1 9,0 

5,6 36.6 34.8 9,0 
7,! !8,7 

6,2 11.7 
4.9 9,9 

22,8 

8.4 lOA 
15.4 3.'i 

1 O,l 

1.5 91 

8,0 ll.5 

7,8 u.s 
3,0 ]),7 

12.4 

2,0 

/1,7 
H,2 

6,2 
10,6 

J8.2 29,0 

40,5 46,2 

32.1 39,1 
)2.3 

2:1,7 70,4 
2),4 26.3 
:19,) 

-/,9 
0,5 -}] 

·10,8 

-lS .. l ·Ill 

~6,3 2,() 

-2.3 
-1.4 

·3,6 

0.6 
I, 5 

.l,8 

),'i 

1,2 
(},() 

-:~-···~~···-····~·~~~-~---~--------~,~--~7 ~-···-~-,-~···~,~-7:~··--~:~--~::----~=--·~-~ .. --7c~··-~c~··~c~~·---.. ~-~O.O 

66 
67 
68 

Roumanic 10,1 26,.1 
27,9 

20,4 

9.8 9,1 

0,0 
14.3 

!,9 

6,9 29,8 27,7 1'5,0 

6,5 24,7 6,/ 25.3 

5,0 I 1, l 2A 1,9 

i'otc: Les Notes tochnique:. lndiquenr t:e que rccouvrent lcs chiffres ct dans queUe mesurc ils som comp;:trahles. Les 
que cdles qui som indiquCes. 

6.2 28,.1 54.8 

20,7 38,5 46.8 

0,5 
-15.5 

0,0 

I. I 



GRANDS INDIC:ATEURS DU DEVELDPPEMENT DANS LE MONDE 263 

73 
74 
7) 
76 

79 
80 
81 
82 

84 
85 
86 
87 

88 
H9 
')() 

Tunis!~..· 

Lituanie 

Colombie 
t\'amihic 
BClaru:-

Lerton:c 

PCrou 
Co-'>ta ~ica 
I.lhan 

Panama 
Turqt:i<.: 

Botsw.u:~l 

V<.·ne?uda 

Mcxl\ ue 
MaL!rH.-t~ 

G:.1bon 

du PIB 

Recettes totales" Depenses totales 

fiscales Non fiscales Courantes D'equipement 

1980 1995 1980 1995 1980 1995 1980 1995 1980 1995 

23,9 
24,4 

10,5 14,0 

15,8 
16,8 

) 1,4 

23,1 

19.7 20,1 
14.5 14,3 

36,7 

24,9 28.1 

43,() 
14,1 14,8 
18.4 18,2 

7.'5 

4.5 
5,6 

03 

4,4 

3,6 

22.1 
12.6 24,7 
6,8 lOA JI,9 

10,1 3'/,6 

10.9 29.2 
7,7 15.0 I 'i,H 

21,5 26,0 

4.11 2/),5 25,4 
7.3 15, 'j 20.9 

11,6 

4,1 

4,4 
5.2 

1.7 23,1 38,3 10,8 

18,7 42.8 
8.0 I U /4,3 
'i.5 22,7 19,1 

5,5 
4,6 

12,2 

2,7 
2, 5 6,7 
6. I 

1,2 

3,1 2!.0 
2,4 2/l 

2,9 
6, I I 'i.2 
I, 5 

3.7 

4,2 

9,8 

2,) 

0,8 

1,9 
11,7 

2,6 

0.0 

5,4 
15,8 

21,1 

15 

1980 1995 1980 1995 

5).7 -2.k 
5.3,2 

58,5 ·10,8 -1,8 -0,5 
-4,8 

63.7 -4.2 
27.4 0,0 -2,4 0,0 
75,'! 63,0 -7,4 ~2,9 

48,'1 69,6 -5.1 4.J 
33,0 21,6 -3,1 0,0 

1,4 

4L'i 35.6 -0,2 

(,0,9 

57,6 65.7 -3,0 
55.9 60,0 -10.3 A 

--------------~-~-----~~c·--···~~-----~--~.~--~~--~-~~~--~-~~-----~--------------~·~--~-~-~-~:~-----

.15,7 
37,'i 

23,4 20,(, 
44,9 

2'i,6 17,8 
102 Oma1 10.7 8.5 

21.0 27,6 

10.4 

1,(} 

4,4 
20,5 
II ,4 

0,2 
9,6 

ig,4 
13,0 36.9 
6,6 19,2 18.1 

48,7 

9.7 25.3 16.2 
(),4 50,,l ,16,0 
9,6 20, I 29,2 

18,2 

12,0 

2,7 
8,2 

'i,1 
'i,l 14,8 

4,4 

3,3 12.4 
6,V S 1.2 
2,6 13.4 

5.7 
12,7 

8,8 
36,5 

7.3 

65,7 
45.3 48.0 
.JI.O 
65,3 77,9 
9J 263 

67,6 79,8 

28,6 

7.2 

-6,0 
(),< 

lH 

5,4 ],(1 

(),4 -//,,' 

0.0 -2,8 

-2,6 0,0 

__ 1EOZ.7~~~(~-;~,c~-c· _________ ~-------------~--------2_7_. __ 4 _____ 2(_,,_o __ ~--~-----------~---~------~---~-----.c. _____________ ,_~-------------------·~---·----·-------~---------~ 
revenu 

faible/interm_ediaire 
Afrique .suhsaharienne 
Asie de !'Est et Pacifique 
Asie du Sud. 
Europe et Asie centrale 
Moyen-Orienr et Afrique 

du Nord 

JWl 
110 
Ill 

Jtorttlgal 

Espagne 
Nouveflc.].dandc 

ll·i tKm~c'ir 

11 'i t F:mi "'" arahcs unis 
11•-, Roy.tumL>l'ni 
Jl7 Aus ralie 

22,2 2R.7 
,l(),(, 

(),() 

01 

---------~------~------~~---~~-~~--~--~--~---~~-~~-------~~-----~----~·---~--C~-~~C---.---~~---~ 
11H lr;dic 
119 
120 

C.ui.H.h 
hnltnJe 

121 t HoLg Kon~ 
!22 Sut:.!c 

125 
12() 

127 

·-=-------·-

Fr:nce 

l2R·- Era:~-UniZ 
12(J Alh magne 

l6,2 
25.1 29,3 

,l,l 
U,J 

21.0 
14.2 25,2 42,0 

0.3 
3,0 1,7 

7,7 
5,6 

10,8 
3,9 

46,1 
59,7 6J, j 

-5,5 
-2,2 -1.!4 

UO Da ncmark 3U 16,7 16,5 36,7 42,0 2,7 61,2 '\6,') -2.7 -2,0 1,'5 4,0 
131 No·vegc .U.9 31,6 14.8 15.4 .nA 3Y,I 1.2 55,9 5l.f -1,7 
1~2 Japm 11,0 17,6 2,4 },0 14,8 3,6 4,1 -7,0 0,0 

I c•3 Sui '-'--"--.-----------~----------------1_8 __ .,3~ ____ 2_1 .:._ ______ :__ _____ ~-=-------'--~---_:_:__ ______ _.:.__ _____ , _____ .:. ______ _:: ____ ~----'------'.:...~-------'----~-(-'-1, 1_ 

Re.ccrres touram~·s, b. <-:ouvre les prirs moins le."i rcmboursemcnts. 
collcnifs. c Y co1r pris I'ErythrCe. 

s:.uue, se~. urirt sociJ.Ie, aiJ:: socialc, !ogcm<:ms et Cquipcmenrs 
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Tableau 15. Exportations et importations de marchandises 
Exportatioos Importations 

Totales 
(millions de dollars) 

Produits manuf. 
(% du total! 

~~~-·prod~its ali~Comb~~ -··____!!~x de .~roi~~ .. ann~l mo~!!l~!_ 
(millions de dollars) (% du total! (% du lolall Volume exp. Volume imp. 

--~--~--~---

1980 1995 
·--·--·-

1980 1993 ~i980-1995 ~1980199:3 198iil993 198o:-~i990-9s mo].ii)i990-9s 
£conomies a faible revenu 84 l04 t 245 456 t 97 748 t 251 806 t 5,3w 8,3w 1,6w JJ,Ow 

~-'C""'·'--"'7'"""'7-"""'---~~----~---"':...::~:..-......::.:.c~~------..----·--=-:c-·-"-"-::c:c~.:. ___ __,.:::.::-:::-::.::.. .. _~~----··-·-··-~--------:-:·'C--'c--- ==-:: __ .,..__, • .._ _ _ 5,o w 
2,9 

-.u 

12 
u 

!V1adagascar 
Bangladesh 

lhici 
Mali 

401 _\64 
3 17.) 

110 

2 

6 
69 

' 

Iii 

20 
81 

600 
2 600 

1 6l'J 13 

4 
14 

499 9 
6 496 2.4 
I 0)8 
7 272 

6 2) 
21 

l'i 

13 

ll 15 
15 lfl 

_lO 

II 

!2 
14 

1.2 
-1.8 

5.6 
-2,1 

7,8 
-6.4 

-0.6 

326 9 4:19 -JJ 1.2 

5.3 
!8,7 

17 
18 
19 

226 
20~ 

26 000 11670 f) 1(,700 900 -2,4 -/,9 -175 7,6 

_2~-~~~;b~~;L_J_'.'---~--~---------~------1_19~3~7 ______ ~5~1--~~-------~~---·--llZ9(l>2~_;~,1\~--~--~~~,----~~~---1,_5: ____ 7~._-~J ______ ~-~----'I,/ 
22 
2.'l 

28 
29 

1 250 l 878 12 18 2 120 

ll 

32 Z.1mhic 1 300 781 l '140 1 2'io 
33 l 880 3 108 1.3 1 :1.10 I 748 
34 .l47 687 

8 34 

22 
l 

33 

/1) 

2.6 

4,9 

-3.5 
11,_1 

16,6 

9.0 

26.9 
4 ) 

l,l 

-5.0 
-:1,4 

-:1,2 

6,2 
-4,1 

.l5 Pakistan 2620 7')92 4'! 85 )_\50 11461 U 14 27 95 1!.8 2.1 .0.3 
K,--J\,iaurir~~-~-----~194~--~-1or---:;~------·~-286"'~--- 71Hi3<i~--~- ~-----7:8-~-js~-T!~---

37 Azcrba'idjan 612 9'1') 
Zimbabwe 58 2 24 I .l 
CuinCe 690 
Honduras 

129 ll3 18 100 
l .180 
.l 130 

:167 

148 797 
331 

:l ')j') 

20'i 

48 
4 

81 
13 
17 

19 900 
I 600 
2 970 

.o54 

I 241 'J 

1 070 
409 

3 7')8 16 040 

2 808 !_l 

679 

610 
'i 18) 20 

ArmCnic 271 674 

11! 

J 
IIi 12 

16 

/6 24 

12 

li 
3 

9 

2.2 

11,1 
4,5 

6.'1 

14,3 

!7.0 

-2.2 

10,0 
-1.4 
~4,0 

2,0 

-5, I 

~ f,8 
-11,2 

?,5 

I i,O 

F,.;;;;;;,,;;~;;;;;;;;:;;~-i~te:;;;:;.<d;;ir;,-:;86s67t--s9333it ____ -----455 9i5r-987 309 !.-- --------- --2:6~---6,9w --=-o;.zw---ll,ow 
Tranche infCrieure 

'i4 
'i) 

Rep. arabe d' 

J\hcCdoine, ERY de 
Moldova 
()uzbCkisran 
lndonCsie 
Philippine!' 
!v1aroc 

.l 050 
942 

')()() 

5 740 
2 490 

3 435 
I 101 
I 244 

746 

j 805 
4'i 417 
17 502 

II 
5 

2 

53 
19 

)3 

7<• 
10 800 
8 300 

ll 7_l9 52 
1 424 19 
I 420 

R41 
3 ')t;H 

40 911\ u 
28 357 8 
8 563 

24 
') 

7 

Nore: Le;; i':ores tt:chniques indiquctH cc que rccouvrent k-s chitfres ct dans gudle mcsure ils sont comparahlcs. 
cdies qui sonr indiquecs. 

16 

28 
24 

2 ~0.2 

),7 

5,3 

4,2 

-0,1 

2/,J 
1(},2 

0.8 

-0,7 
-2,8 

1,2 
2.4 
2,9 

',] 

J· ,2 
,7 

-------------------------------------------~-~,_.~,.--,.,·--~·h• .... ~i¥l"J'1 ____ """ ~"""'' 



73 
74 

7(, 

77 

79 
80 
81 

84 
85 

10 1 

102 
101 
10\ 
105 

IW, 

Lituanic 
ColomhiC' 
Namibie 
Belarus 

Letronie 
PCrou 

Panama 
Turqctic 

107 (~rLe 
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Exportations -------- .~----

Totales Produits manuf. 
(millions de dollars! 1% du total) 

~·~~---------~-- ~~-----

1980 1995 1980 1993 

2 200 

3920 

3 900 

358 
2 ')]0 

14 200 

13 000 

2 3')0 
1 060 

109 000 
8 020 

5 I SO 

2 707 

I .\53 
4 02l 

81 
1 305 

2 611 

625 
21 600 
22 892 

1 847 

6 065 
2 106 

46 624 

9384 

20 

18 
34 

9 
27 
71 

38 

47 

75 
G4 
40 

17 
33 

16 
72 
60 

70 
43 

48 

lmportatiOIIS 
--T~Ies~~- PrOduits alim. Combust. ~--~.!a~-~e c!!i~~~ ~~~ue~-':!1~~!-
lmillions de dollars! 1% du total( 1% du total) Volume exp. Volume imp. 
----~~---·---- ----~--- ---~-~ ---~~--~~-----~ ~-~~-~--~----~ 

1980 1995 1980 1993 1980 1993 1980-90 1990-95 1980-90 1990-95 

:1540 

4 740 

2 500 
1 540 

1 450 
7 ')]() 

16 700 

1 no 
l 680 

50 200 

10 500 

7 90:1 
3 083 

l3 853 12 
I 196 
5 149 

1 818 

9 224 20 
J 253 

2 511 10 
35 710 
29 050 14 

5YJ 

4 248 15 
2 867 8 

27 458 

21466 9 

8 
11 
8 

21 

12 

20 2 
8 15 

]() 31 

6 48 
12 18 

19 
8 29 

I 

6 23 

45 

13 
14 

f7 

9 

2 

9,7 

-1,9 
4,9 

2,6 
12,0 
4.8 

1:1,1 
2.9 

·-8,2 
:i,l 

5,1 

4,8 

11.0 
10, I 

23.3 
8,8 
3.9 

9,8 

4.0 
-1.0 

11,9 

-1,9 

-1,0 
2,8 

-4.1 
11.3 

l,5 

-1,6 
-2,0 
-8,4 

S,H 

6,4 

22.3 

12,1 

14,3 
l/,2 
26.4 

18.7 
2,5 

15.7 

18,5 
21,7 

5,.9 
45.8 

12./i 
Economi~ a revenu-- ·-·-------~·---~----------------·--·--------·--·--·--------·--·----

faibleiintermediaire 
Afrique subsahacienne 
Asie de !'Est et Pacifique 
Asie du Sud 
Europe et Asie cenuale 
Moyen-Orient et Afrique 
du Nord 

109 
110 
Ill 

Porrugal 

112 lrlande 

113 

119 
120 

Kowdt 

t En1irats ~lrJbes unis 
Ro·.'aumc-U ni 

Jvanr l'uni JcatiOI 

660 833 t 

77 237 t 
69 623 t 

13 848 t 

203 379 t 

4 640 
20 700 

5 420 

20 700 
110 000 

I 152 249 t 

72 847 t 

359 102 t 
46 455 t 

106 441 t 

547 417 t 
66 593 t 

65 139 t 

25 863 t 

I 233 749 t 

77 574 t 
368 683 t 

60 512 t 

ll084lt 

7 
18 

22 
17 
50 
11 

3 
21 

4 

3,0w 
0,9w 
9,3 w 

6,6w 

-2,0w 

4,4 
6,8 
5,0 

7,2w 
0,9w 

l7,8w 
8,6w 

0,2w 
-3,8w 

7,1 w 
3.5w 

1,lw -5,8w 

5.4 
6,5 
0,4 

3,6 
4,2 

Jl,4w 
1,9w 

ll,Ow 
5,3w 

5,9w 

j_.:i 

0.7 
4.0 

w 

b. Y cornpri:-. le Luxembourg. c. Les donnees antCrieures a 1990 porrcnt sur la RCpublique fCdCrale d'Ailemagne 
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Tableau 16. Balance des paiements 

j Tanzanie 
4 Burundi 

Malawi 

7 Rwanda 
8 Sierra Leone 
9 Nepal 

22 
23 
24 
25 

Kenva 
Mo~golie 
Togn 
Gambie 

28 RDP lao 
BC:nin 

du 

Exportations de 
biens et services, 

et revenus 
(millions de dollars) 

1980 1995 

590 
762 

828 
I 25.3 

139 

518 756 
976 4 292 
,:l:l1 642 

309 
265 

27 759 

2 061 
476 
570 

66 

7 

209 
s:l3 

9 879 
2 154 

2 974 
511 
520 
181 

1 625 l 500 
3 6S5 

Importations de 
biens et services, 

et revenus 
!millions de dollars) 

1980 1995 

797 
I 412 

I 121 
2 622 

450 

498 
537 

22 005 

3 095 
1 283 

752 
!8! 

1 987 

136 
297 

1 161 
6 747 
1 440 

780 
967 

50 427 
j 075 

3 874 
)50 
655 
241 

I 691 
4 701 

Transferts courants 

Envois nels de fonds Autres transferts 
des travailleurs privl\s nets 

(millions de dollars) (millions de dollars) 

1980 1995 1980 1995 

0 

-.)0 

52 
40 

-410 

0 
0 
I 
0 

-61 

0 

0 
69 

2 567 

-4 
0 
5 
0 

77 
802 

36 

131 
1 426 

36 50S 
104 162 

~166 -1 8'J4 
1 067 

156 503 
0 77 

85 25 
28 52 

-93 
249 

Solde des transact. 
courantes 

(millions de doilars) 

1980 1995 

-101 
-130 
5 178 

-878 
-1108 
-95 
--87 

-516 

-67 
-164 
-510 

146 

-400 
39 

-57 
-8 

~769 

Reserve-s 
intemationales 

brutes 
!millions de dollars) 

1980 1995 

27 
26 

10640 

5,39 

85 
6 

206 

815 
270 

99 
.152 
!09 

2 376 
459 

!06 
330 

I 709 
638 

384 
158 
135 
106 

.B8 
2.0 865 

192 

j7 Azerba"idjan 
38 Zimbabwe 
59 Guinee 
40 Honduras 

1 714 2 372 
714 

84 
888 

87 
270 

~~-"~.-~-~~~--~··-~-~~--~~~~~~.~~-~~~~---~~~--~--;~~~·~--~~~~-~~--~~"-~---~=~-~~ 

419 1 89) 
1 273 
2 836 
1 090 

8 -2 
-10 

23 
110 
41 

189 
-149 

-379 
-425 

24 729 152 431 
I 813 2070 
3 640 4 527 

340 
1 .340 4 843 2 269 

490 
6 041 

741 
1'i2 715 

12 
121 

43 
75 

148 
-657 

-288 
-546 
-279 

28.3 2 088 

457 
17 122 

l 283 226 1 005 
Maccdoinc, ERY de 1 321 2 184 27'S 
Moldova 865 999 40 -95 240 

~~;;-zbeki~~----~·-~··--~--~, 746---~·-~· ,, 25~--~·--·~-·--·--~·-~·--~~-----=s--~·--~··-·~-
56 lndonesie 24 878 52 505 60 367 0 629 250 210 -566 14 J08 

Philippines 7 997 32 862 35 722 202 296 232 584 -1 917 7 757 
Maroc 3 270 9 !18 989 1 890 141 :l71 -1 407 3 '74 
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7:1 Tunlsie 
74 LituaEje 

Colombie 
76 ~amibie 

77 B.:larus 

Exportations de 
biens et services, 

et revenus 
!millions de dollars! 

1980 1995 

3 356 8 098 
3 242 

5 860 14 794 
I 899 

Importations de 
biens et services, 

et menus 
(millions de dollars} 

1980 1995 

4 119 

6 2.31 

9 646 
3 966 

19 588 

Transferts courants 

Envois nets de fonds Autres transferls 
des travailleurs prives nets 

!millions de dollars! !millions de dollars) 

1980 1995 1980 1995 

304 

68 

659 
I 

4 

106 

97 

152 
109 
50(> 
230 

Solde des transact. 
courantes 

!millions de dollars) 
---~---

1980 1995 

-353 
-614 

-206 -4 116 
50 

79 I.etronie 2 151 2 246 68 -27 
80 Perou 4832 382 5080 12097 0 334 147 157 -101 223 
81 Costa Rica 1 219 3 945 1897 241 0 0 15 !54 --664 -143 
82 Liban 1 512 6 953 350 -5 092 
~831'ha;I,;~~---------8575 . 74 ()9_)-!o 86!--ii8134 ___ o ____ o ___ 2li) ____ 487 ___ ::z-o76--I3 554 

Panama 853 9542 8225 9584 -36 -7 76 210 -3.ll -141 
Turquie 3 672 38 069 9 251 44 904 2 071 3 327 100 I 169 -.3 408 -2.339 

89 

94 

99 

10:: 
IO.l 
lO·i 

Borsv<'a.na 

revenu 
faible/intermediaire 
Afrique subsaharienne 
Asie de I'Est et Pacifique 
Asiedu Sud 
Europe er Asie centrale 
Moyen-Orient et Afrique 
du ~ord 

109 
110 
Ill 
112 

Portugal 

Irlande 

114 t Kowe"lt 
I J 5 t Emlrats arabes unis 
!i6 
117 

Royaumc-Uni 
Auwralic 

16200 33169 20338 36929 0 35 721 -520 -3417 -4245 

748 2 :J08 

3 852 
l 594 

114 208 
11 202 

6 846 35 666 
.n s63 146 o42 

10 916 
41 089 

6.30 

43 026 

-17 

2 928 
1 647 

143 
0 

-1 127 -184 

-157 

3348 
2 119 

174 

72 
-21 

102 
9 

--5 901 
23 

78 
-l 

-47 

129 
284 

2{_) 

32 
-1 000 

432 

5 783 
2 983 

-96 

-151 
4 728 

942 
-709 

41 503 
-4774 

-1 064 
~j 580 

-973 
-2 

342 

-979 
-358 

-8 108 
-2 390 

-229 
1 280 

119 Canada 77980 224135 79845 232458 173 --370 -1691 -8693 
120 Finlande 17332 50798 18620 44813 0 -114 -343 ~1403 5 642 
121 Kong 190 219 346 25 448 219 500 -1258 

Reserves 
intemationales 

brutes 
(millions de dollars) 
--~--·--·-

1980 1995 

700 1 68'! 
829 

8 20) 
22) 

602 
2 804 8 65.\ 

197 1 060 
7025 8100 

3 026 36 939 
117 782 

3298 13891 
574 

344 
13 360 

704 
2401 

26 129 
l) 297 

13 863 
20 474 

)6'j 

l) 462 
2 451 

4 764 
lO 715 

1 251 
1 au 

10 .l99 
l5'F9 

22 06.l 
40 531 

778 
49 144 

122 39 388 !09 063 42 495 101 439 0 106 -1 224 098 -4 331 4 633 6 996 25 909 
l-Ii------~~-~~-B~-;---------------------------i-O:il-43-~2509~JO~---i0i85_0------228-460--- -:320·-------=423-~---,:glS-- -5 916·----~s 55--16 191~---37549 ___ 47--162 
124 88 925 305 010. 92 625 286 809 -270 -393 -961 -2 848 -4 931 14 960 27 974 24 120 
125 Fr.mce 174118 498203 174156 475234 591 -1364 -1578 -5162 208 16443 755')2 58510 
126 !Si11gapow 25 239 159 437 26 695 143 456 0 0 -106 -888 -I 563 15 093 6 567 68 695 
127 Acrriche 29 152 106 <!74 32 951 110 085 -67 28 I -1 531 -3 865 -5113 725 23 369 

!28 -y;_;~.un;:.------- 344 47o~96922o-_33382oi os2 26o-=-i!o--=1223o--.:::J69o=229i.o-~2i5o-=1482:~o-17141~-i75-99r, 
129 AJiemagnc' 238177 706502 238524 686512 -4437 -5305 -8422-35661 -13205 -20976 104702 121816 
130 Dmemark 23176 92772 24891 90398 0 0 -161 -961 -1875 1413 4347 11652 
U 1 N ;rvegc 28 2)2 50 8.l7 26 658 573 -23 -236 -493 -I 384 1 079 3 645 6 746 22 976 
U2 Jvon 158230 687136 167450 568143 0 -1530 -7747 -10750 38919 192620 
133 Scisse 58 524 129 113 -603 -2 519 -I 586 -201 64 748 68 620 

a Les donnt'es antCrieUrl'S J 1992 couvrem 
ao'anr i'uni·lcarion 
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Tableau 17. Dette exterieure 

Dette exb\rieure en % 
Dette 

Service de Ia dette Rapport valeur multilaterale 
Dette exterieure totale Des exportations de en % des export. de actuelle/valeur en % de Ia dette 

(millions de dollars! DuPNB biens et services biens et services nom. de Ia dette exterieure totale 
-·~-·--··~-·- -·~-·~-·~- -·--··--- -·~---·-··-

1980 1995 1980 1995 1980 1995 1980 1995 1995 1980 1.995 

106 209 t 

Tanzanic 17,4 
4 

Rwanda 190 1 OOR 16 .. > 89.1 10.3,5 657.3 4,1 47,6 47,8 •1(),4 
8 Sierra Leone 435 .'18.3 15~.7 I 163,5 23,2 60.3 62,6 ]4,2 >4 •. l 

Nepal 20'i 'i.'\.3 85.4 198,0 .Ll 7,8 49,2 62.0 ·:J,J 

1 24! 4 302 3],1 141,7 23'),~\ 'i62,2 20,3 74,1 14,7 9,2 
4 2.'10 16.170 32,6 %3 360,4 298,2 23,7 5'\,9 30.2 9,7 

689 .l'iM 54,(i 208.1 555.1 17,3 115 ' !,8 

302 807 20,9 .l~l.8 72,8 386,8 6.2 45.2 4?,1 43.8 ~ '3,7 
18 732 3 066 45,4 131.9 227,.'1 467.1 5.1 11,1) 58.~) 2.3,7 •!5,2 

8 921 35 005 10,1 32.1 274,5 4,1 12,) 6,4 4.1 
du 1 684 

22 .)83 7 381 48,1 97,7 164,1 248,2 21,0 25.7 74.1 18,6 :9.5 
23 512 61,5 !00,2 9,1 .' 1.2 
24 1 052 1 486 121,2 1813 9.0 5.7 

28 RDP lao l24,9 5,9 .'3.7 
Benin 30.2 8!,8 13'1,1 285,6 6,3 8.4 24,5 

32 Zambie 
11 482 274.9 12,5 7 

1 189 51.6 

321 9,2 863 
38 786 4 885 14,9 78,9 45,6 3,8 82.2 0,4 
39 Guinie I l.J4 ~)j ,2 25,3 64,9 11,5 

42 Chine 4 504 118 090 2.2 17,2 77,3 '),9 91,4 0,0 1. ,8 
Cam.;;roun 2 588 9 350 37,9 124.4 140,7 338,3 15.2 20,1 80,0 16.7 (' ,9 
COre J'Tvoire 7 462 18 ')52 77.1 205,0 418,6 38,7 23,1 7.0 21.6 
Albanie I 

610 20.2 4.8 73.9 2';.9 
48 I 841 8 230 46,1 64.4 123.4 !40,3 12,0 73 67,7 11,7 3~·.7 

49 Arm~nie 374 17,6 119,1 2,9 77.9 
&ono.;:,ies areve,;u int~rm~diaire 509 503't153o 883-t-22,4 w 39,9w 84,6 ;;--142,6--;;-13:~ 17,4w 5,6w 10.4 w 

19,8 
19 131 34 116 89,2 733 207,7 208, I 13,4 14,6 7'),8 13,7 12 4 
2 702 5 266 93,4 90,(, 258,4 410.1 35,0 28.9 74,0 ](,, 5 41-9 

Macedoinc, ERY de 1 21.l 65,8 11.8 86,1 24 () 
S4 Moldova 691 17,8 31 3 

56 20 938 107 831 28,0 202,9 30,9 95,7 8,8 18 6 
57 39 445 53.7 212,4 121,7 16,0 95,8 21 5 
58 50,7 213.9 200,9 32,1 90,0 308 

(~uan..'nuhl 1 166 14,9 63.6 7.9 28.8 

78,0 129.9 19.0 17.9 91,2 28 '\ 
I 971 79,0 R.4 12,6 85,9 8,0 14.) 

71 Ukraine 8 4)4 10,7 48,(, 'i,j 93.4 n 
')5'1 2288 20,7 .'14,0 

Nore; Les Norcs rechniques indiquent 
que ceiies qui sonr it;diqu~t:s. 
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Dette exb\rieure en % 
Dette 

Senke de Ia dette Rapport valeur multilaterale 
Dette extt\rieure totale Des exportations de en % des export. de actuelle/valeur en % de Ia dette 
(millions de dollars! DuPNB biens et services biens et services nom. de Ia dette exterieure totale 

1980 1995 1980 1995 1980 1995 1980 1995 1995 1980 1995 

7'i (, ')41 20 760 20,9 2H,2 117,1 138.7 16,0 19,') 25,6 

76 
77 BClam;; 11.4 

!''J Lcrronie 50,5 
80 Perou 9 386 30 831 47,6 54, I 194,2 'l4,5 15,3 %,'i 5.5 12, I 
81 Costa Rica 2 744 3 800 59,7 42,5 225,2 29,1 93,0 16.4 .>5.5 
82 liban 

84 P~uu1na 

8'5 Turquie 19 131 73 )92 27.4 44,1 28,0 11,2 12,2 

42191 36.1 12,2 4,9 
309 6.7 

89 Bnts\vana 147 699 16.3 16,3 2·Hl 2,1 3,2 80,0 '57,4 68.0 

90 Vencwela 29 .344 35 842 2[,7 95.1 

92 Cro.,ric .)6(;2 20.3 5.7 88,9 14,4 
9.1 57 378 165743 30,5 69,9 232,4 96.1 5,6 11,2 
94 467 l 801 41,() 45,9 80,8 90,6 16,6 15,0 

829 2 556 14,0 53,6 24,6 87,9 6,8 14,8 97,4 8,6 20.7 

16 576 37.0 8.7 97,2 6,1 
6 611 28,0 44,6 6,3 7,8 'J0.5 1U 4,8 

Onun 5'!9 3 107 11,l 29,5 15.4 48,2 6,'~ 7,'5 94.9 5.8 5.7 
I 660 307 ]7,0 32.4 104,1 144,3 18,8 23.5 96.4 11,0 23.7 

107 CrC,:e 

revenu 
faible/intermtSdialre 615 711 t 2 065 676' 2l,Ow 39,6w 86,5w 151,4 w 13,0w 17,0w 7,6w 14,3 w 
Afrique subsaharienne 84 119' 226 483' 30,6w 81,3 w 91,7w 241,7w 9,8w !4,5 w 9,0w 24,3w 
Asie de I'Est et Pacifique 64 600' 404 458 t 17,3w 32,9w 81,8w 98,3 w ll,5w 12,8 w 8,4w 13,3 w 
Asie du Sud 38 014 t 156 778' 17,4w 30,5w 160,5 w 218,7 w 11,7w 24,6w 24,6w 36,4w 
Europe et Asie centrale 87 919' 425 319 t 9,9w 39,9w 47,1 w 130,7 w 7,4 w 13,8w 5,4w 7,9w 
Moyen-Orient et Afrique 
du Nord 216 046 t 18,3 w 37,3w 41,1 w 133,4w 5,7w 14,9w 6,7w 

w w 

]()') Portugal 
110 

I 14 t Kowdt 
115 t Emir:1ts arahes unis 

116 RovdtJmc-Uni 

I 17 Au)tralic 

Canada 
120 Fiulandc 

121 Kong 
122 

123 
124 Be-lgique 
125 ~r,tncc 

129 A1lemagnc 
130 Dmemark 
131 ~ Jrvegc 

.32 Ja.>on 
3.? s~.is.sc 
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Tableau la. lndicateurs de base pour les aut res economies 
Estimations PPA du PNB Pauvrete 

PNB par habitant' par habitanth %pop. ayant Esperance 
··-~··-~··--~··--··-

Croissance $ moins de$1 devie a Ia Analpha· 
annuelle 

EU=100 
lntemationaux parj-IPPAI nalssam:e bellsme des 

Dollars moyenne f%1 courants pour subslster lanneesl adultes 1%1 
1995 1985-95 1987 1995 1995 1981-95 1995 1995 

69 
0.45 " 65 0.44 d 75 

200 0.80 77 

72 15 
3 

9 70 
10 Bermndes 

12 Bo!lnic:-HerzCt;,rovi ne 4 383 51,13 
1.3 Brunei 285 .2 

380 4,03 960 6,6 6,9 65 :s 
734 78 

17 Cotnores 499 -1.4 6,5 4,9 I 320r 56 3 
18 Coree, Rep. dcm. de 70 
19 Cuba 76 4 

50 '4 

3 574 124,80 c 48 
775 18,27 2 440 2,0 19,1 21,4 5 780 1 72 

G!'enad<: 91 0,34 2 980 
25 Groenland 68 

27 Guam 149 0,55 73 
28 GuinCc equaroriale 400 28,05 49 
29 Guyana 835 0,6 8,2 9,0 2 420f 66 2 

142 78 
0.26 
1,40 
0.48 

g 
375 28,90 910 3,2 7.9 8,1 2 1901 63 

99 034 0,0 76 
64 120 l 648,00 g -1.5 2],6 20,3 68 2'5 
20 

42 Kiribati 0,73 920 -0,6 
Liberia 97,7) 7,0 54 

65 

47 Macao 450 0,02 e 
48 Maldives 253 0,30 990 5.9 7,5 11,4 3 63 
49 Maire 372 0.32 d 38,2 

380 1 

51 Micronesie, Erars tederes de 107 0,70 g 
Monaco 0.20 
~1yanmar 45 106 676.58 59 1; 
Nouvdle~Ca!Cdonie 18'i 18,58 

Porto Rico 75 
72 21 
74 

62 Sainre-iucie 158 0,62 3 370 3,9 71 
(>3 Samoa americaines 0,20 d 
64 Samoa-Occidental 2,84 I 120 0,2 8,9 2 

67 Somalie 9 491 637,66 2,3 49 
68 Soudan 26 707 2 505,81 8,1 54 54 

410 163,27 880 3,5 11,9 8,3 70 7 

104 0,75 1 630 0,5 69 
4 508 488,10 920 4,9 

Vanuatu 169 12,19 1 200 -1,1 9,4 8,5 2 2901 
Rep. fed. de (Serb./Monr.) 10 518 102,17 

; voir les Nores techniques. b. Parire de pouvoir d'achar ; voir les Nores rec~niques. c. 
d. 3 036--9 385 dollar:. \considere comme revenu inrermediaire. tranche supbieure). e. EgaJ ou a 9 386 dollars 

estimt:s par nu cxtrapolCs a parrir des estimations du dcrnier Projer de comparaison internarionale. g. 7ti6---3 comme f{'Venu 
imermCdiaire, tranche h. iYapres !'UNESCO. l'analphaberismc esr infericur a 5 %. i. Les esrimarions pour les economies de 
prdiminaires ; Ia classificarion dernieres est sujerte a revif.ion. 

¥'>tj«l{mii\lt!_,~. --~-~"*""~""'~ .... 



NOTES 

TECHNic;IUES 

L ES NOTES TECHNIQUES EXAMINENT LES SOURCES ET 

metnodes utilisees pour compiler les 124 indicateurs 
indus dans les Grands indicateurs du developpement dans 
le monde en 1997. Les notes relatives a des indicateurs 
specifiques som organisees par tableau et, pour chaque 
tableau, dans I' ordre d' apparition de l'indicateur. 

Les 1,\3 economies enumerees dans les tableaux princi
paux sort da,sees par ordre croissant de produit national 
brut (PNB) par habitant. Le tableau la (Indicateurs de 
base pour les ~conomies de moins de 1 million d'habitants 
et pour lesquelles on dispose de donnees fragmemaires) 
couvre S(;paremenr 76 aurres economies. 

Sources 

Les donnees incluses dans les Grands indicateurs du deve
loppement dans le monde sont tirees de World Develop
ment Indicators 1997. Abstraction faite des quelques cor
rections apportees a Ia base des donnees apres !'envoi de Ia 
publication a l'imprimerie, elles proviennent des memes 
sources et ont ere etablies a Ia meme epoque que celles qui 
sont publiees dans le present Rapport. Les series staris
tiques revisees qui ont pu etre produites par certains pays 
apres Ia publication des World Development Indica
tors 1997 n' ont pas ere urilisees : elles paraltront dans Ia 
prochaine edition des World Development Indicators. 

La Banque mondiale produit les indicateurs publics 
dans World Development Indicators au moyen de donnees 
de sources diverses. Les donnees relatives a Ia dette exte
rieure sont directement communiquees a Ia Banque mon
diale par ses pays membres en developpement au moyen 
du Syst~me de notification de Ia dette. Les autres donnees 
proviennent essentiellement des Nations Unies et de ses 
institut:ons specialisees, du Fonds monetaire international 
tFMI) et des rapports communiques par les pays a Ia 
Banquc mondiale. Les estimations des services de Ia 
Banquc servent egalement a renir les donnees plus a jour et 

a en ameliorer Ia fiabilire. Pour !a pluparr des pays, les esti
mations relatives a Ia comptabilite nationale som obtenues 
aupres des gouvernements membres par le biais des mis
sions economiques de la Banque mondiale. Dans certains 
cas, ses services alignent ces estimations sur les definitions 
et les concepts applicables a l'echelle internarionale. La plu
part des donnees sociales provenant de sources nationales 
sont extraites des dossiers administratifs normaux, 
d'enquetes speciales ou de recensements periodiques. Les 
sources particulieres sont indiquees dans le tableau de Ia 
section « Index des pays et profil des donnees originates ,, 
et dans les notes sur les indicateurs ci-apres. 

Coherence et fiabilite des donnees 

Un gros effort de normalisation des donnees a ete fait : il 
est toutefois impossible d'assurer une parfaite comparabi
lite des donnees, aussi ces indicateurs doivent-ils etre inter
pretes avec soin. De nombreux facteurs influent sur Ia dis
ponibilire, Ia comparabilite et Ia fiabilite des donnees ; les 
systemes statistiques de beaucoup d'economies en develop
pement sont encore faibles ; les methodes, les pratiques et 
les definitions statistiques, ainsi que Ia couverture des don
nees, varienr largement d'un pays a !'autre ; et les compa
raisons entre pays et entre periodes posent toujours des 
problemes techniques et theoriques complexes qu'il est 
impossible de resoudre parfaitement. Pour routes ces rai
sons, si les donnees proviennent des sources considerees 
comme les plus fiables, elles doivent neanmoins etre prises 
comme des indicateurs des ten dances et des principales dif
ferences entre les diverses economies, plutot que comme 
des instruments permettanr de quantifier precisement ces 
differences. De plus, les bureaux statisriques narionaux 
revisent en general leurs series chronologiques, notamment 
pour les annees les plus recentes, de sorte que les chiffres 
publics dans differences editions d'une meme publication 
de Ia Banque mondiale n'ont pas toujours etc etablis a Ia 
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meme epoque. II est done recommande au lecteur de ne 
pas comparer les chiffres d'editions differemes. Celui-ci 
trouvera des series de donnees coherentes sur le CD-ROM 
de World Development Indictltors 1997. En outre, Ia ques
tion des donnees relatives aux 15 economies de !'ex-Union 
sovietique n'a pas encore ete resolue. La couverture de ces 
donnees est fragmentaire, et leur fiabilite plus sujette a cau
tion que Ia normale. 

Les donnees en italique se rapportent a d'autres annees 
ou a d'autres periodes- dans une fourchette allant jusqu'a 
deux ans avant ou apres !a periode ou l'annee consideree 
pour les indicateurs economiques, et jusqu'a trois ans avant 
ou apres ladite annee ou periode pour les indicateurs 
sociaux, ces dernieres donnees tendant a etre recueillies 
moins regulieremem et a changer de maniere moins radi
cale sur de courtes periodes. 

Ratios et taux de croissance 

On presente souvent les donnees so us forme de ratios et de 
taux de croissance de maniere a en faciliter le reperage. Les 
valeurs absolues sur lesquelles sont basees ces proportions 
figurent dans le C7J-ROM de World Development Indica
tors 1997. Sauf indication contraire, les taux de croissance 
moyens sur Ia periode Ont ete calcules par Ia methode des 
moindres carres. (Le lecteur peut se reporter aux notes 
ci-apres consacrees aux methodes statistiques.) Eram 
donne que cette methode tient compte de routes les obser
vations sur une periode, les raux de croissance qui en re
sultent reflerent des tendances generales qui ne sont pas 
indument influencees par des valeurs exceptionnelles. Pour 
faire abstraction des effers de !'inflation, 1es raux de crois
sance sont calcules au moyen d'indicateurs economiques 
en prix constants. 

Series en prix constants 

Afin de faciliter les comparaisons internationales et de tenir 
compte des effets des modifications des prix relatifs inter
sectoriels des agregats des comptes nationaux, les donnees 
en prix constants pour Ia plupart des economies Ont ete 
scindees en trois peri odes, ramenees a !'an nee de base de 
Ia periode correspondanre puis raccordees en series, de 
maniere que les donnees relatives a chacune des annees 
de ces trois periodes soient exprimees aux prix de 1987. 
L'annee de base est 1970 pour les donnees de 1960 
a 1975, 1980 pour les annees 1976 a 1982, et 1987 pour 
l'annee 1983 et les suivantes. 

Dans le cadre de Ia procedure d'enchalnement, on 
ramene separement les composantes par branche d'activite 
du produit interieur brut (PIB) a l'annee de base et on 
additionne les resultats obtenus pour calculer le PJB. Cette 
operation fait parfois apparaitre un ecart entre le PIB en 
prix constants par branche d'activite et le PIB en prix cons
tants par categoric de depense. Ces ecarts de translation 
sont incorpores a Ia rubrique « consommation privee », 

etant donne que !'estimation du PIB par branche d'activite 
est consideree comme Ia plus fiable. Abstraction fai:e de 
cette operation de translation, Ia valeur ajoutee du secteur 
des services comporte egalement l'ecart statistique indique 
dans les donnees d'origine. 

Chiffres recapitulatifs 

Les chiffres recapitulatifs par region et categorie de re' enu, 
indiques dans les bandes bleues dans les tableaux, som cal
cutes par simple addition lorsque les donnees communi
quees pour une variable sont exprimees sous forme de 
niveau. Pour les taux de croissance et les ratios, on a gene
ralemenr utilise un systeme de ponderation par Ia valeur a 
l'annee de base. Pour les indicateurs sociaux, les donnees 
recapitulatives sonr ponderees par Ia population ou des 
sous-groupes de Ia population, sauf celles sur Ia monalite 
infantile qui sont ponderees par le nombre de naissances. 
Le lecteur est invite a se reporter aux notes relatives aux 
indicateurs en question pour de plus amples informations. 

Lorsque les chiffres recapitulatifs portent sur un grand 
nombre d'annees, les calculs sont fondes sur un ensemble 
uniforme de pays de maniere a ce que Ia modification de 
Ia composition du groupe ne provoque aucune variarion 
trompeuse de l'indicateur. Les indicateurs de groupe ne 
sont calcules que si les pays pour lesquels on dispose de sta
tistiques pour une annee donnee representent au moins les 
deux tiers de I' ensemble du groupe, tel qu'il est defini sur 
Ia base des donnees de reference de 1987. Tant que cette 
condition est remplie, les pays qui n' ont pas communique 
de donnees SOil[ supposes avoir evolue de )a meme man.ere 
que l' echantillon constitue par le groupe ayant fourni des 
estimations. Le lecteur ne doit pas perdre de vue que les 
chiffres recapitulatifs sont des estimations des indicatturs 
representatifs pour chaque rub rique, et que I' on ne peut 
deduire quoi que ce soit de significatif sur le comporte
ment de tel ou tel pays a partir des indicateurs de groupe. 
En outre, le processus de ponderation peut faire apparaitre 
des differences entre Ia somme des totaux par sous-groupe 
et les totaux generaux. 

Tableau 1. lndicateurs de base 

On trouvera au tableau 1a les indicateurs de base relarifs 
aux economies regroupant moins de 1 million d'habitants 
ou pour lesquelles on dispose de donnees fragmentaires. 

Les estimations de Ia popu!tztion pour le milieu de 1995 
sont basees sur Ia definition de !a population telle qu'elk se 
presente, a savoir tOllS les residents d'une economie, quel 
que soit leur statut juridique ou leur citoyennete. Les refu
gies qui ne se sont pas installes definitivemem dans le pays 
d' accueil sont general em em consideres comme appane
nant a Ia population de leur pays d' origine. 

Les estimations de Ia population sont etablies a partir 
des recensements nationaux. Les estimations effectuees 
avant et apres ces recensements sont souvem le resultat 
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d'interpolations ou de projections. II est difficile de com
parer les indicareurs de Ia population etablis pour ditTerents 
pays parce que les bureaux statistiques nationaux et aurres 
organismes qui rassemblenr des donnees urilisent differenrs 
concepts, definitions, procedures de collecre des donnees et 
methodes d'estimation. La fn'quence er le degre d' exhaus
tivite des recensements nationaux varient en outre d'un 
pays ou d' une region a !'autre. Le lecreur est invite a se 
reporter aux notes du tableau 4 pour de plus amples infor
mations sur Ia compilation des donnees sur Ia population. 

La superficie est mesuree en kilometres carres et re
couvre Ia surface totale du pays (superficie des terres et 
superficie des eaux interieures). Les donnees relatives a Ia 
superficie proviennent de !'Organisation des Nations 
U nies pour !'alimentation et I' agriculture (F AO) qui les 
publie dans son Armuaire : Production. 

Le pmduit national brut (PNB) par habitant est Ia 
somme de Ia valeur ajoutee brute par l' ensemble des pro
ducteurs residents, majoree des taxes (minoree des subven
tions) qui ne sont pas incluses dans l'evaluarion du produir 
et des montants nets de revenu primaire (remunerations 
des employes et revenu de Ia propriete) verses par des non
residents, divisee par le chiffre de Ia population en milieu 
d'annee ft convertie en dollars des Etats-Unis par Ia 
methode urilisee pour I' Atlas de Ia Banque mondiale. Cette 
methode, qui utilise une moyenne sur trois ans des raux de 
change pc,ur lisser les effets des fluctuations temporaires de 
ces derniers, est decrite plus en detail dans la section consa
cn!e aux methodes stacistiques a Ia fin des presentes notes. 
Le raux de croissance du PNB par habitant est calcule par 
Ia methode des moindres carres a partir du PNB mesure 
aux prix constants de 1987. 

Le PNB par habitant est estime par Ia Banque mondiale 
a partir des statistiques des comptes nationaux collectes par 
ses services lors des missions economiques ou declarees par 
les bureaux statistiques nationaux a d'aurres organisations 
internationales, comme !'Organisation de cooperation et 
de developpemem economiques (OCDE). Les donnees 
relatives aux pays a revenu eleve de l'OCDE som commu
niquees par cette derniere. La Banque mondiale classe les 
pays en fonction de leur PNB par habitant en dollars des 
Etars-Unis a des fins analytiques er pour determiner leur 
eligibilite a emprumer. Le lecteur pent se reporter au 
tableau de Ia Classification des economies par revenu et par 
region pour une definition des groupes de revenu employes 
dans Ia preseme publication. 

Pour effectuer les estimations calculees sur la base de !a 
parite dt poul'Oir d'achat (PPA) du PNB par habitant, on a 
converti le PNB en dollars des Erats-Unis en utilisam 
comme facteur de conversion Ia parite du pouvoir d'achat 
{PPA) <U lieu des raux de change. Les estimations ainsi 
obtenues som exprimees en dollars internationaux, c'est-a
dire une unite de compte qui a le meme pouvoir d' achat 
par rapport au PNB total que le dollar des Etats-Unis au 

cours d' une annee donnee. Le denominateur est I' estima
tion de Ia population au milieu de l'annee consideree. 

Les prix relatifs des biens et services non echanges sur les 
marches internationaux varient generalemem sensiblemem 
d'un pays a un autre, ce qui provoque d'importants ecarts 
entre les pouvoirs d' achat relatifs des monnaies et, partanr, 
entre les niveaux de bien-etre mesures par le PNB par habi
tant. Ces ecarts etant corriges par l'emploi des facreurs de 
conversion de Ia PPA, cetre methode pourrait ameliorer Ia 
comparaison des revenus moyens ou de Ia consommation 
des differents pays. II importe routefi)is d'interpreter les 
indicareurs etablis sur Ia base de Ia PPA avec prudence. Ces 
estimations font inrervenir Ia comparaison des prix d'ar
ticles comparables ; or, iln'est pas possible de trouver des 
produits parfaitement similaires au plan de Ia qualite dans 
tous les pays et pour tomes les annees considerees. II est 
paniculierement difficile de comparer les services, en par
tie pour des raisons de productivite. De nombreux ser
vices - comme ceux des administrations publiques - ne 
som pas vend us dans le cadre du marche dans to us les pays, 
de sone qu'il faut les comparer sur Ia base des prix des 
intrants (essentiellement les salaires). Cette maniere de 
proceder faisant abstraction de tout ecart de productivite, 
elle peut gonfler les estimations des quantites reelles dans 
les pays a faible revenu. 

Les donnees etablies sur Ia base des PPA proviennent du 
Projet de comparaison internationale (PCI) des Nations 
Unies, qui est coordonne par Ia Division de sratistique de 
l'ONU. La Banque collecte des donnees de reference 
detaillees pour le PCI aupres de sources regionales, assure 
Ia coherence generale des series de donnees regionales et 
calcule des estimations en effectuant une analyse de regres
sion pour les pays pour lesquels il n'existe pas de donnees 
de reterence. Pour en apprendre plus sur les sources regio
nales et Ia compilation des donnees de reference, le lecteur 
est invite a se reporter a !'etude de Ia Ban que mondiale, 
1993. Les informations relatives sur Ia maniere dont les 
estimations PPA sont calculees dans le cadre d'une analyse 
de regression sont tirees de Ahmad, 1992. 

Le pourcentage de !a population ayant moins de 1 dollar 
par jour (PPA) pour subsister aux prix mondiaux de 1985 
(parite des pouvoirs d' achat) est un indicateur de pauvrcte 
couramment utilise. Une personne est consideree pauvre 
si elle vir dans un menage dont Ia consommation ou le 
revenu total par tete est inferieur au seuil de pauvrete. 
Bien qu'il soit impossible de construire un indicateur de 
pauvrete qui se prete a de strictes comparaisons d'un pays 
a un amre, l'emploi d'un seuil de pauvrete type pour tous 
les pays permet de reduire les problemes poses par les 
comparaisons a plusieurs egards. Des enquetes representa
tives a I' echelon national Ont ete realisees, pour estimer le 
niveau de vie, par les bureaux statistiques nationaux ou 
des organismes prives sons Ia supervision d'insritutions 
internationales ou gouvernementales. Dans Ia mesure du 
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possible, on a utilise la consommation comme indicateur 
de bien-etre pour determiner les segments de Ia popula
tion qui sont pauvres. L'indicateur de la consommation 
est en general exhaustif, puisqu'il recouvre Ia consomma
tion des articles produits par le menage lui-meme ainsi 
que celle des produits alimentaires et autres qu'il a ache
res. Lorsque seuls les revenus des menages sont dispo
nibles, on a ajuste le niveau moyen des revenus sur la base 
d'une estimation de Ia consommarion moyenne etablie a 
partir d'une enquete (le cas echeant) ou d'une estimation 
basee sur les donnees des comptes nationaux relatives a la 
consommation. 

Les indicareurs de pauvrete sont prepares par Ia Divi
sion de Ia lutte contre la pauvrere er des ressources hu
maines du Departemenr de Ia recherche, Politiques de 
developpement, de Ia Banque mondiale. Les seuils de pau
vrete imernationaux ont ete etablis sur Ia base des donnees 
originales des enqueres aupres des menages produites par 
les bureaux sratistiques nationaux er les departements geo
graphiques de Ia Banque. Les indicateurs de pauvrete sont 
bases sur les estimations PPA les plus recentes rirees de la 
derniere edition des Penn World Tables (Mark 5.6a). 

L' espem.nce de vie a fa naissance indique le nombre 
d'annees que vivrair un nouveau-ne si les tendances de Ia 
mortalite observees a la date de sa naissance resraienr 
inchangees tout au long de son existence. Ces estimations 
sont basees sur des donnees provenant des bureaux de 
l'erat civil des pays ou, en leur absence, d'enquetes sur Ia 
population et aupres des menages urilisant des modeles 
permettanr d'obtenir les raux de mortalite par age. 

L'analphabhisme des adultes est Ia proportion des per
sonnes agees de 15 ans et plus ne sachant pas lire en le 
comprenant, ni ecrire inteltigiblement, un texte court et 
simple sur leur vie quotidienne. Il est difficile de definir et 
de mesurer l'alphabetisme et l'analphabetisme. La ddlni
tion rerenue ici se fonde sur le concept d'alphabetisme 
« fonctionnel ».Pour mesurer le raux d'alphabetisme sur Ia 
base de cette definition, il faut etablir des mesures a partir 
de recensements ou d'enqueces par sondage dans des 
conditions bien detlnies. En pratique, de nombreux pays 
estiment le nombre d'adultes analphabetes a partir des 
declarations memes des interesses ou d' estimations du 
nombre de personnes ayant acheve leur scolarite. II 
importe de ce fait d'interpreter avec prudence les compa
raisons des chiffres relatifs a des pays differenrs et, pour un 
meme pays, les chiffres relatif:, a des periodes differentes. 
Les donnees proviennent de !'Organisation des Nations 
Unies pour !'education, la science et Ia culture 
(UNESCO), qui les publie dans son Annuaire statistique. 

Tableau 2. lndicateurs macroeconomiques 

Le dejicit/excedent courant de !'administration centrale 
est egal a Ia diflerence entre les recettes courantes et les 

depenses courantes de 1' administration centrale. Le·; dons 
n'entrent pas dans ce calcul. Cet indicateur est une mesure 
utile de Ia capacire budgetaire du gouvernement. Le 
detlcirlexcedem global, dons et compte de capitaux nclus, 
est donne au tableau 14. Les chiffres portes dans ce 
tableau proviennent de Ia publication du FMI inritulee 
Government 1-lnarzce Statistics Yearbook. 

Les donnees relatives a Ia momzaie et quasi-m, mnaic 
recouvrent Ia plupart des engagements des institutions 
monetaires d'un pays a l'egard de residents a I' exclusion de 
!'administration centrale. La masse monetaire telle qu'elle 
est decrite iciest parfois appelee M2. La monnaie er:globe 
Ia circulation tlduciaire hors banques et les depots a /Ue, a 
!'exception de ceux de I' administration centrale. La quasi
monnaie comprend les depots a terme et d'epargne, et les 
comptes bancaires similaires que I' emetteur peut con vertir 
en monnaie rapidemenr et moyennant une Iegere penalite, 
voire sans delai ni penalite, ainsi que les depots en devises 
des residents autres que ceux de I' administration centrale. 
Lorsque les institutions tlnancieres non monetaires sont 
d'imporrants emetteurs d'engagemems quasi monet.lires, 
ceux-ci peuvent etre indus dans Ia quasi-monnaie. 

Les donnees sur Ia masse monetaire proviennent de Ia 
publication du FMI intirulee Statistiques financieres mter
nationales (SFI). Les chiffres portes pour Ia monnaie et Ia 
quasi-monnaie sont Ia somme des chiffres des !ignes .34 et 
35 de SFJ. 

Le taux de croissance nominate annue!le moyemze de Ia 
masse monetaire est calcule a partir des chiffres de tin 
d'annee par Ia methode des moindres carres. Le ratio rt:oyen 
de Ia masse monetaire par rapport au PIB est calcule a prtir 
de Ia moyenne des chiffres de Hn d' annee pour I' annee 
specitlee et pour l'annee precedence. 

Les tau.'<: d'interet nominaux des banques represenrenr les 
raux servis par les banques commerciales ou assimilees aux 
titulaires des depots a vue, a terme et d' epargne (inrcrets 
crediteurs) er ceux pen;:us par les banques sur les prets 
consentis aux clients de premier ordre (imerets debireurs). 
La comparabilite internationale de ces donnees est toute
fois limitee, en partie parce que les detlnitions et les 
champs d'applicarion varienr. Les raux d'interet e!ant 
exprimes en valeur nominale, les differences entre pays 
tiennent pour beaucoup aux ecarts d'inflation. Les donnees 
proviennent de Statistiques j!nancieres internation.ales 
(!ignes 601 et 60p). 

Le taux d'injlation annuelle moyenne est mesure par le 
raux de variation du deflateur implicite du PIB. Ce defla
reur est, quam a lui, ega! au rapport entre Ia valeur du PIB 
annuel aux prix courants et la valeur correspondante du 
PIB en prix constants, les deux agregars etant evalues en 
monnaie nationale. On emploie alors Ia methode des 
moindres carres pour calculer le taux de croissance du 
deflareur du PIB pour Ia periode. 
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Le deflareur implicire du PIB est Ia mesure Ia plus repre
sentative de !'inflation et indique les mouvements des prix 
de tous les biens et services produirs dans une economie 
mais, comme tous les indices de prix, il presente certains 
inconvenients tam en pratique qu'en theorie. Les defla
teurs sont estimes a partir des donnees des comptes natio
naux collecrees par Ia Banque mondiale pour les pays en 
developpement et sont calcules a partir des donnees com
muniquees par l'OCDE pour les pays a revenu eleve. 

Le so/de des transactions courantes est Ia somme des 
exportations nettes de biens er de services, des revenus et 
des transferts couran ts nets. II ne couvre pas les transferts 
en capital nets. (Voir egalemenr le tableau 16.) les donnees 
proviennent de Ia publication du FMI intirulee Statistiques 
financieres internationales et d'estimations fournies par les 
equipes chargees des pays a Ia Banque mondiale. 

Les rese"VeS imernationales brutescomprennent les avoirs 
en or monetaire, les DTS, Ia position de reserve au FMI 
des membres de cette institution et les avoirs en devises 
conrroles par les aurorires moneraires. Les reserves inrerna
rionales brutes en dollars figurent au tableau 16. Pour cal
euler les n:serves en mois de couverrure des importations, 
on determine le rapport entre les reserves internationales 
brutes et h valeur courante en dollars des importations de 
bie'ls et services et !'on multiplie le resulrat obtenu par 12. 

Les chiffres recapitulatits sont calcules a partir des man
tams par ,;roupe des reserves imernationales brutes et des 
importations torales de biens et services en dollars courants. 

La val. ·ur actuelle nette de la dette extirieure est Ia somme 
de Ia valeur de Ia dette a court terme et de Ia valeur acrua
lisee des montanrs exigibles au titre du service de Ia dette 
pendant la duree des emprunts deja conrractes, aux prix 
courants. Les chiffres de Ia dette sont convertis des mon
naies de remboursement en dollars, sur Ia base des raux de 
change offlciels en rln d'annee. Pour calculer Ia valeur de Ia 
dette par rapport au PNB, on convertir le PNB en dollars 
sur Ia base des raux de change officiels ou, dans des cas 
exceptionnels, d' un facteur de conversion determine pour 
une an nee par les services de Ia Banque mondiale (le lecteur 
est egalement invite a se reporter aux Notes techniques 
relatives aux tableaux 12 et 17). 

Tableau 3. lndicateurs des operations 
economiques exterieures 

Les termes nets de lechangeentre produits mesurent le mou
vement relatif des prix a !'exportation et des prix a !'impor
tation. Calcule sous forme de rapport entre l'indice des prix 
moyens des exportations et l'indice des prix moyens des 
importa•ions d'un pays, cet indicateur montre !'evolution 
par rapport a une an nee de rete renee (1987). Les chitTres 
provienaent de Ia base de donnees de Ia Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 
(CNUC ED). des Statistiques financieres internationales du 

FMI et d' estimations dTectuees par les services de Ia 
Banque mondiale. (Voir egalement le tableau 15.) 

Les echanges sont mesures par le rapport entre Ia somme 
des exportations et des importations de biens et services et 
Ia valeur courante du PIB. Ce rapport est couramment uti
lise pour mesurer le degre d'ouverture d'une economie ou 
son integration dans l'economie mondiale. Les donnees 
proviennent des fichiers de donnees sur les comptes natio
naux de Ia Banque mondiale. 

Les flux nets globtlUX de ressources correspondent a Ia 
somme des flux nets au titre de Ia dene a long terme (hors 
FMI), des dons publics (hors assistance technique), des 
investissemems etrangers directs nets et des investissements 
de portefeuille. Les flux nets totaux au rirre de Ia dette a 
long terme sont le montant des decaissements diminue des 
remboursements du principal sur Ia dette a long terme 
publique, a garantie publique, et privee non garantie. Les 
dons publics represenrent les rransferrs effecrues en espece~ 
ou en narure par un organisme public et n'impliquam juri
diquement aucune obligation de remboursemenr pour 
les beneficiaires. Les donnees proviennent du Systeme de 
notification de Ia dette a Ia Banque mondiale et des Statis
tiques financieres internationales du F MI. 

les flux nets de capitaux prives recouvrent les flux au titre 
de Ia derte privee, les Hux de capitaux prives non associes a 
Ia dette et les credits bancaires et commerciaux. Les flm 
au titre de Ia dette privee recouvrent les prets des 
banques commerciales, les obligations et aurres credits du 
secteur prive. Les flux prives non associes a Ia dette sont les 
investissements etrangers directs nets et les prises de parti
cipation. les investissements etrangers directs sont des 
investissements effectues pour acquerir des droits durables 
sur une entreprise fonctionnant dans un pays autre que 
celui de l'investisseur, ce dernier ayant pour objecrif de 
pouvoir participer effectivement a Ia gesrion de ladite entre
prise. Ils representent Ia somme des flux nets de capitaux 
propres, de benefices reinvestis, d'autres capitaux a long 
terme et de capitaux a court terme, comme indique dans Ia 
balance des paiemenrs. Les investissements de portefeuille 
recouvrent les investissements de portefeuille non genera
teurs d'endettement, nets (c'est-a-dire Ia somme des fonds 
nationaux, des tirres representatifs des valeurs etrangeres et 
des achats directs d' actions par des investisseurs etrangers) 
et les investissemenrs de porrefeuille generateurs de dette, 
nets (achat d' obligations par des investisseurs etrangers). 

Les donnees sur les flLLx de capitaux prives sont princi
palement tirees du Systeme de notification de Ia dette exte
rieure a Ia Banque mondiale et, dans une moindre mesure, 
des Statistiques financieres internationales et des fichiers de 
donnees de Ia Banque mondiale. 

L'aide recouvre !'aide financiere dassee en tant qu'aide 
publique au developpement (APD) ou aide publique (AP) 
par le Camire d'aide au developpement (CAD) de 
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J'OCDE. L'APD represente les dons et les prers accordes a 
des conditions tlnancieres privilegiees par rous les orga
nismes publics bilateraux et sources multilaterales atln de 
promouvoir le developpement economique et le bien-erre 
social. Les decaissemems nets correspondent aux decaisse
ments bruts diminues des paiements verses aux sources 
d'aide au titre de l'amonissement des apports d'aide ame
rieurs. Pour pouvoir erre consideree comme une APD, une 
transaction doit remplir les conditions suivantes : elle est 
principalement effectuee dans le but de promouvoir le 
developpement economique et le bien-etre social des pays 
en developpement ; et elle est assorrie de conditions privi
legiees et com porte un element de don d' au mains 25 o/o. 
L'AP represente I' aide fournie a des conditions similaires a 
celles de l'APD aux pays d'Europe de !'Est, a !'ex-Union 
sovietiq ue et aux au tres pays indus dans Ia liste des pays de 
Ia << deuxieme partie" du CAD. Les donnees sur !'aide sont 
communiquees par le CAD qui les public dans son rapport 
annuel, Coopirtztion pour le deve!oppnnent. Les chiffres du 
PNB som des estimations de Ia Banque mondiale. 

Les chiffres recapitularifs de !'aide en pourcentage du 
PNB sont calcules a partir des montams totaux d' aide par 
groupe et du PNB en dollars courants. 

Tableau 4. Population et population active 

Les estimations de population pour le milieu de 1995 pro
viennent de diverses sources, notammem de Ia Division de 
Ia population des Nations Unies, des bureaux statistiques 
nationaux et des departements geographiques de Ia Banque 
mondiale. La Banque mondiale definit Ia population telle 
qu'elle se presente, c'est-a-dire qu'elle compte rous les resi
dents d'une economic, que! que soit leur statut juridique 
ou leur citoyennete. II est a noter, toutefois, que les refu
gies qui ne se sont pas insralles definitivement dans le pays 
d'accueil som generalement consideres comme apparte
nant a Ia population de leur pays d'origine. 

Le lecteur peur se reporter a Ia Note technique relative 
au tableau 1 pour de plus am pies informations sur les esti
mations de Ia population. le tableau de la section intitulee 
" Index des pays et prof!! des donnees originales , indique 
Ia dare des enquetes par sondage ou des recensements les 
plus recents. 

Le taux de croissance ammel moyen de Ia population est 
calcule par Ia methode des points extremes du modele de 
croissance exponentiel. Le lecteur est invite a se reporcer a 
l'Annexe statistique pour de plus amples informations. 

La population appartentmt a Ia tranche dage 15-64 tlnS 
inclus constitue le groupe d\ige generalement considere le 
plus actif Dans de nombreux pays en developpement, tou
tefois, de nombreux enfanrs ages de moins de 15 ans rra
vaillent a temps plein ou partie! et, dans certains pays a 
revenu eleve, un nombre deve de travailleurs ne partenr 
pas a Ia retraite a I' age de 6S ans. 

La population active totale se compose des person'les qui 
satisfont a Ia definition de Ia population dire acrive de 
I'Organisarion inrernarionale du travail, a sa voir 1' en ·:emble 
des personnes qui fournissent leur travail en vue de a pro
duction de biens et de services pendant une periode de 
temps determinee. Elle inclur les personnes emrloyees 
ainsi que celles qui sont au chomage. Bien que to us b pays 
n'incluem pas de Ia meme maniere les forces arm<:es, les 
travailleurs saisonniers er les personnes employees a temps 
partie! dans leurs statisriques, en general Ia population 
active indut les forces armees, les chomeurs et les dcman
deurs d'un premier emploi, mais exclur les femmes au 
foyer, toUS CCUX qui s'occupent, a titre benevo!e, de 
malades, d'enfanrs, de personnes agees, et les perwnnes 
travaillam dans le seaeur informel. 

Le taux d'accroissement annuel moyen de la population 
active est calcule par Ia methode des points extremes du 
modele de croissance exponenriel. Le lecteur est invite a 
se reporter a I' Annexe sratistique pour de plus am pies 
informations. 

La proportion de femmes dans La population active indique 
Ia mesure dans laquelle les femmes participenr a Ia vic eco
nomique. Pour calculer les estimations relatives a Ia popu
lation active, on multiplie les estimations de Ia population 
de Ia Banque mondiale par les raux d'activite etablis par 
!'Organisation internationale du travail. 

La population active agricole recouvre les personnes dont 
I' activite se rap porte a !'agriculture propremenr dire, Ia 
foresterie, Ia chasse et Ia peche. 

La population active industrielle recouvre les perscnnes 
employees dans les industries extractives, le secteur m mu
E.!Cturier, le batiment et les secteurs elecuicite, eau et ,~az. 

les raux d'activite ou raux de participation som eoblis 
par !'Organisation imernationale du travail a partir des 
derniers recensemenrs ou enqueres, et som publies dans 
son Armuaire de statistiques du travail. Dans plusieurs pays 
en developpement, les chifFres relatifs a Ia population active 
sous-esriment sensiblement Ia participation des femme; a Ia 
vie economique. II peur aussi arriver que les estimations de 
Ia population active agricole ne prennem pas en cot:Ipte 
l'ampleur du travail accompli par des membres du me!lage 
ou des travailleurs saisonniers. 

T ous les chitTres recapitularifs sont fondes sur les don
nees par pays, ponderees par Ia population ou le StJUS

groupe de population correspondant. 

Tableau 5. Repartition du revenu ou 
de Ia consommation 

l' annie de l'enquete est I' annee pendant laquelle les don
nees de base ont ere recouvrees. 

Le coefficient de Gini indique Ia mesure dans laquelle Ia 
repartition des revenus (ou, dans certains cas, des depenses 
de consommation) observee pour les individus ou les 
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menages d'un pays s'ecarte d'une distribution parfaitement 
uniforme. La courbe dire de Lorenz est decrite par tous les 
points representant les pourcentages cumules du revenu 
par rapport aux pourcenrages cumules des bend1ciaires, en 
partant de l'individu ou du menage le plus pauvre. Le coef
ficient de Gini mesure I' aire siruee entre Ia courbe de 
Lorenz er Ia mediale, droite rheorique representant une 
situation d'egalire parfaite, et est exprime en pourcemage 
du demi-carre situe en dessous de Ia mediale. Un coeffi
cient ega! a zero decrit done une situation d'egalite totale, 
tan dis qu'un coefficient de 100 o/o indique une situation 
d'inegalite rotale. 

Le pourt'entage du revenu ou de !a consormnation est Ia 
part qui revient a chaq ue quintile et decile de Ia popula
tion. La somme des pourcentages par quintile peut ne pas 
etre egale a 100 parce que les donnees ont ere arrondies. 

L'inegaltte de Ia repartition des revenus est representee 
par le pourcentage du revenu ou de Ia consommation reve
nant aux differenrs segments de Ia population classes par 
niveau de revenu ou de consommation. Les segments qui 
sont au ba; du dassement effectue en fonction du revenu 
des person:~es ou des menages re<;oivent generalemem Ia 
proportion Ia plus faible du revenu total. Le coefficient de 
Gini est ur,e mesure commode du degre d'inegalire. 

Les seri ~s de donnees sur les revenus ou Ia consomma
tion des individus ou des menages renvoient a diverses 
annees de Ia pl'riode 1985-94 er sonr rirees d'enquetes 
representa• ives menees a l' echelon national. Les notes de 
renvoi ponees pres de l'annee de l'enquete indiquenr si le 
dassement est dt'ectue en fonction du revenu ou de Ia 
consommation par habitant ou, dans le cas des pays a re
venu eleve, du revenu des menages. Lorsqu' elles eraient 
disponibles, on a utilise les donnees etTectivemenr re
cueillies lors de l'enquere aupres des menages pour calculer 
directement le pourcentage des revenus (ou des de
penses de consommation) correspondant aux differems 
quinriles ; sinon, ce pourcenrage a ere estime sur Ia base des 
meilleurs groupes de donnees disponibles. 

Les indicateurs de reparrition pour les pays a faible 
revenu et ,t revenu inrermediaire om ere ajustes en fonction 
de Ia taille des menages, et som done une mesure plus 
cohereme du revenu ou de Ia consommation par habitant. 
Aucun ajustement n' a ere effectue au titre des ecarts entre 
le cout de Ia vie dans des regions differentes d'une meme 
economie, parce que les donnees necessaires aces calculs ne 
som generalement pas disponibles. Pour plus de details sur 
les donnees et merhodes d'estimation employees pour les 
pavs a fai')le revenu et a revenu intermediaire, voir Raval
lion et Chen, 1996. 

Parce que les methodes employees pour effectuer les 
enquetes aupres des menages sur lesquel!es se fondent ces 
donnees ,~r les informations collecrees diHerent, les indica
reurs de epanition ne som pas parfaitement comparables 

entre pays. Bien que ces problemes aillem s'attenuanr a 
mesure que les methodes d'enquete s'ameliorent et som 
normalisees, il demeure impossible d'effectuer des compa
raisons rigoureuses. 

II convienr de noter certains elements qui rendent les 
comparaisons difficiles. Premierement, certaines enqueres 
utilisent le revenu et d'aurres les depenses de consomma
tion comme indicareur du niveau de vie. Pour 37 des 
66 pays a faible revenu ou a revenu intermediaire pour les
quels on dispose de donnees, celles-ci se rapportem aux 
depenses de consommarion. En general, Ia repartition du 
revenu est plus inegale que celle de Ia consommation. Les 
definitions du revenu urilisees dans les enquetes som gene
ralemem tres difterentes de la definition economique du 
revenu (a savoir le niveau de consommation maximum 
compatible avec le mainrien au meme niveau de Ia capacite 
de producrion). II s'ensuit que les depenses de consomma
tion sonr generalemenr une bien meilleure mesure du 
niveau de vie. Deuxiemement, dans certaines enqueres, 
c'est le menage qui est !'unite d'observation consideree, 
alors que, dans d'aurres, c'est l'individu. En outre, les 
menages different tam par le nombre de leurs membres 
que par Ia repartition du revenu entre leurs divers membres. 
Les membres du menage n'ont pas rous le meme age nib 
memes besoins de consommation. Lorsque c' est le menage 
qui est !'unite d'observation rerenue, les quinriles et deciles 
se referem au pourcemage de menages et non au pourcen
tage des individus. Troisiememenr, les enquetes variem 
egalement selon que les unires d'observation sont classees 
en fonction du revenu (ou des depenses de consommation) 
par menage ou par habitant. 

Les services de Ia Banque mondiale se sont efforces 
d'accroltre au ma..ximum Ia comparabilite des donnees rela
rives aux pays a faible revenu eta revenu intermediaire. Les 
depenses de consommation ont ere urilisees plut6t que les 
donnees sur le revenu chaque fois que possible. Aux fins de 
Ia constitution des cemiles, les menages onr ere classes en 
tonction des depenses de consommarion ou du revenu par 
habitant, et les centiles om etc formes a partir des indivi
dus et non des menages. La comparabilite inrernationale 
des donnees est particulierement limitee pour les pays a 
revenu eleve, du fait que !'unite retenue est le menage, sans 
qu'il soit tenu compte du nombre de ses membres, et que 
les menages sont classes selon leur revenu total er non selon 
le revenu par membre du menage. Ces chiffres som presen
res en attendant Ia publication de meilleures donnees pro
ven<tnt de Ia Luxembourg Income Study, dans laquelle les 
membres des menages sont classes selon le revenu dispo
nible moyen par equivalent adulte. Les estimations du pre
sent tableau doivent done etre imerpretees avec une 
extreme prudence. 

Les donnees relatives a Ia repartition du revenu ou de Ia 
consommarion dans les pays a faible revenu et a revenu 
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inrermediaire sont compilees par Ia Division de Ia lutte 
conrre Ia pauvrete et des ressources humaines du Departe
ment de Ia recherche, Politiques de developpement a par
tir des informations originales produites par les enqueres 
aupres des menages et communiquees par les bureaux sta
tistiques nationaux et les departements geographiques de Ia 
Banque mondiale. Les donnees sur les pays a revenu eleve 
emanent de sources nationales ainsi que de Ia banque 
de donnees internationale de Ia Luxembourg Income 
Study, 1990, de l'Annuaire statistique d'Eurostat et des 
National Accounts Statistics: Compendium of Income Distri
bution Statistics (1985) des Nations Unies. 

Tableau 6. Sante 

L' acces aux so ins de sante est mesure par le pourcentage de 
Ia population qui peut atteindre en moins d'une heure, par 
les moyens de transport habituels, un centre ou il est pos
sible de faire soigner les maladies et blessures courantes et 
d' obtenir les medicaments essenriels figurant sur Ia liste 
nationale. Les etablissemems de sante sont generalement 
situes dans les zones urbaines. 

L' acces a une eau salubre indique le pourcentage de Ia 
population qui n'a pas trop difficilement acces a des 
sources d' eau salubre {y compris les eaux superficielles trai
tees ou des eaux non rraitees mais non contaminees prove
nant, par exemple, de sources, de puits sanitaires et de 
points d'eau proteges). Cela signifie, pour les zones ur
baines, qu'il existe une fontaine ou une borne publique a 
moins de 200 metres et, pour les zones rurales, qu'aucun 
membre du menage ne doit consacrer une trop grande par
tie de Ia journee a aller chercher de l'eau. La definition de 
l'eau salubre evolue au cours des ans. 

L' acces a des services d'assainissement indique le pourcen
tage de Ia population qui a acces a des installations au 
moins adequates d' evacuation des excrements, qui em
pechent que Ia population, les animaux et les insectes ne 
soient exposes a des contacts avec ceux-ci. 

Le taux de mortalite infontile exprime le nombre de 
deces d'enfants de moins d'un an pour 1 000 naissances 
vivantes au cours d'une annee donnee. Les donnees sont 
constituees d'observations et d'estimations obtenues par 
interpolation et par projection. 

La prevalence de !d malnutrition mesure le pourcentage 
d'enfants de moins de cinq ans dont le rapport poids/age est 
au moins deux ecarts-types en dessous de Ia moyenne de Ia 
population de reference. Le rapport poids/age est un indica
teur synthetique construit a partir du rapport poids/taille 
{insuffisance ponderale) et du rapport taille /age {insuffi
sance staturale). Bien que cet indicateur ne fasse pas de dis
tinction entre l'insuHisance ponderale et l'insuffisance statu
rale, il permet d' effectuer des comparaisons interessantes 
avec les resultats d' enquetes anterieures, car le rapport 
poids/age est le premier indicateur anthropometrique qui 
a ete employe de maniere generalisee. La population de 

reference retenue par !'Organisation mondiale de L. sante 
(OMS) en 1983 se compose d'enfants vivant aux Etat;-Unis 
et juges etre bien nourris. Dans certains pays, lorsqu':l n'est 
pas possible d'estimer le rapport poidshlge, Ia prevale:Ke de 
Ia malnutrition a ere estimee pour le pays a partir de; don
nees d'enquetes recouvrees par !'OMS. Cette method,: a des 
effets minimes sur les estimations des raux, que !'OMS juge 
generalement comparables d'un pays a un autre. 

Le taux d'utilisation de contraceptifi indique Ia p:-opor
tion de femmes qui pratiquent, ou dont le mari pratique. 
une forme quelconque de contraception. L'emploi d,: con
traceptifs se mesure generalement pour les femmes mariees 
agees de 15 a 49 ans. Quelques pays utilisent d'.mtres 
groupes d'age, notamment 15-44 ans. Les chiffw. pro
viennent essentiellement d' enquetes demographiques er sani
taires, et d' enquetes sur la prevalence de Ia contraception. 

L' indice SJ'nthetique cle .frconditi mesure le nombre 
d'enfants que mettrait au monde une femme qui vivrait 
jusqu'a Ia fin de ses annees de procreation en donnant nais
sance, a chaque age, au nombre d'enfants correspondanr au 
taux de fecondite pour cet age. Les valeurs indiquees sont 
des observations et des estimations obtenues par interpola
tion ou par projection. 

La colonne mortalite maternelle indique le nombre de 
deces de femmes lies a Ia maternite pour 100 000 nais
sances vivanres. Etant donne que certains pays definissent 
cette cause de deces plus largement que d'autres- en y 
englobant les deces lies aux complications de Ia grossesse, a 
J'etat puerperal OU a J'avortement -et que beaucoup de 
femmes enceintes meurent faute de soins approprit·s, Ia 
mortalite maternelle se prete mal a des mesures fiab~es et 
coherentes d'un pays a !'autre. A !'evidence, beaucoup de 
deces lies a Ia maternite ne sont pas comptabilises, su rout 
dans les pays ou les populations rurales sont isolees. Cela 
explique certains des chiffres peu deves figurant dans ce 
tableau, en particulier pour plusieurs pays africains. Les 
donnees sont tirees de diverses sources nationales. Lorsque 
les systemes administratifs nationaux laissen t a desirer, les 
chiffres Ont ete etabJis par des methodes d'estimation indi
recte a partir des resultats d' enquetes demographiqu,:s et 
sanitaires, ou proviennent d' autres enqueres nationab par 
sondage. Pour plusieurs pays en developpement, Ia mona
lite maternelle a ete estimee par !'Organisation mondiale 
de Ia sante (OMS) et le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance (UNICEF) au moyen de modeles statistique>. 

T outes les donnees recapitulatives sonr etablies sur Ia 
base de donnees par pays ponderees par Ia population ou des 
sous-groupes de Ia population, sauf celles sur Ia morulite 
infantile qui sont ponderees par le nombre de naissances. 

Tableau 7. Education 

Les donnees relatives au pourcentage d'inscrits dans f'ensei
gnement primaire representent une estimation du nombre 
d'enfants de tous ages inscrits a I' ecole primaire par rapport 
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au nombre d'enfants en age de poursuivre une scolarite pri
maire. Dans un grand nombre de pays, l'age du primaire 
est de 6 a 11 ans, mais ce n'est pas le cas partout. Les taux 
bruts d'inscription peuvent etre superieurs a 100 %, cer
tains cleves ayant un age superieur ou inferieur a !'age offi
ciel du primaire. 

Les donnees relatives au pourcentage d'inscrits dans 
l'enseignernent secondaire sont calculees de Ia meme 
maniere ; mais, Ia encore, Ia definition de !'age du secon
daire varie d'un pays a !'autre; dans Ia plupart des cas, Cet 
age est de 12 a 17 ans. Les taux peuvent etre influences par 
I' entree tardive d'eleves, ainsi que par les redoublements et 
les cas d'engorgement des effectifs en fin de cycle. 

Le taux d'inscription dans f'enseignernent superieur se cal
cute en divisant le nombre d'eleves inscrits dans toures les 
ecoles postsecondaires et universites par Ia population agee 
de 20 a 24 .lns, bien que des cleves plus jeunes et plus ages 
puissent etre inscrits dans les etablissements d' enseigne
ment superieur. 

Le pourcentage de la cohorte atteignant fa quatrieme 
annie d'enseignernent est le pourcentage des enfants ayant 
commence leur scolarite primaire en 1980 et en 1988, res
pectivement, et entres en quatrieme annee du primaire 
en 1983 et 1991. Les chiffres en italique se rapportent a des 
cohortes a!lterieures ou posterieures. 

Les donnees sur les inscriptions sonr compilees par 
!'UNESCO a partir de rapports communiques par les 
auto rites n uionales. 

Par anulphabetisme des adultes, on entend ici Ia propor
tion des pcrsonnes agees de 15 ans et plus ne sachant pas 
lire en le comprenam, ni ecrire intelligiblement, un texte 
court et simple sur leur vie quotidienne. Ce n'est Ia qu'une 
des trois definitions largement acceptees, et elle est appli
quee avec certaines nuances dans plusieurs pays. Les don
nees proviennent des estimations et projections de l'anal
phabetisme etablies par !'UNESCO. 

Les chiffres recapitulatifs presentes dans ce tableau sont 
ponderes par Ia population. 

Tableau 8. Consommation d'imergie commerciale 

La consornmation totale d'hzer,eJe se refere a Ia consomma
tion nationale d' energie primaire avant Ia transformation 
de cette derniere en combustibles destines a divers usages 
(electricite, produits derives du perrole raffine, etc.) et est 
egale a Ia production nationale, majoree des importations 
et des variations des stocks et minoree des exportations et 
des volumes de mazout de soute utilises dans le cadre des 
transports maritimes internationaux. Elle comprend aussi 
les produits, principalement ceux derives du petrole, desti
nes a des usages non energetiques. La consommation de 
bois de feu, d'excrements seches d'animaux et autres com
bustibles rraditionnels, bien qu'importante dans certains 
pavs en developpement, n'est pas prise en consideration 
faute de ttonn~es fiables et completes. 

La consommation denergie par habitant est calculee au 
moyen des estimations de Ia population totale pour les 
annees indiquees. 

Le PIB par kilo gramme d' energie commerciale consom
mee est le montant estime du PIB, en dollars (aux prix 
constants de 1987), produit par kilogram me d' equivalent 
petrole. 

Le ratio des importations nettes denergie en pourcentage 
de La consommation est calcule a partir des valeurs des 
importations et de Ia consummation mesurees en equiva
lent petrole. Le signe moins indique que le pays est un 
exportateur net. 

Les donnees sur Ia consommation d'energie commer
ciale proviennent principalement de I'Agence internatio
nale de l'energie (AlE) et des Nations Unies (Energy Statis
tics Yearbook). Elles portent sur les formes commerciales 
d'energie primaire- petrole (petrole brut, liquides extraits 
du gaz nature! et petrole tire de sources non classiques), gaz 
nature!, combustibles solides (charbon, lignite et autres 
combustibles derives) et electricite primaire (nucleaire, 
hydrauJique, geothermique, etc.)-, tollS Jes chiffres etant 
convertis en equivalent petrole. Pour converrir l'electricite 
nucleaire en equivalent petrole, on suppose un rendement 
thermique theorique de 33 o/o; l'electricite hydraulique est 
consideree comme ayant un rendement de 100 %. 

Les donnees sur les emissions de gaz carbonique mesurent 
les contributions de l'industrie aux flux de gaz carbonique 
emanant de combustibles solides ou liquides, de carburants 
derives du gaz, des flambages a Ia torche a gaz et de Ia fabri
cation du ciment. Elles sont tirees de plusieurs sources com
muniquees par I'Institut des ressources mondiales. Elles 
proviennent pour l'essentiel de Ia Division des sciences de 
l'environnement du Centre d'analyse des informations sur 
le gaz carbonique (Carbon Dioxide Information Analysis 
Center CDIAC) du Laboratoire national d'Oak Ridge. 

Le CDIAC calcule tons les ans les emissions de gaz car
bonique dues a Ia combustion des combustibles fossiles er 
a Ia fabrication du ciment dans Ia plupan des pays du 
monde. Ces calculs reposent sur les donnees relatives a h 
consummation nette apparente de combustibles fossiles, 
enregistree dans Ia base des donnees sur l'energie dans le 
monde de Ia Division de statistique de !'Organisation des 
Nations Unies et les donnees relatives a Ia fabrication de 
ciment de Ia base des donnees du United States Bureau of 
Mines. Le calcul des emissions se fait a partir des valeurs 
moyennes mondiales de Ia composition chimique des com
bustibles et de leur consummation. Les estimations ne 
couvrent pas le mazout de soute utilise dans le cadre des 
transports internationaux, car il est difficile de ventiler leur 
consommation entre les differems pays qui beneficient de 
ces transports. Bien que les estimations des emissions mon
diales different probablement de moins de l 0 o/o des emis
sions effectives, les marges d' erreur peuvent etre plus ele
vees au niveau des pays. 
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Les chiffres recapitulatifs relatifs a Ia consommation 
d'energie et aux emissions de gaz carbonique sont de 
simples totaux. Les taux de croissance sont calcules a partir 
des totaux par groupe par Ia methode des moindres carres. 
Pour calculer les moyennes par groupe de Ia consomma
tion d' energie et des emissions de gaz carbonique par habi
tant, on pondere les chiffres par Ia population. 

Tableau 9. Utilisation des sols et urbanisation 

Les term cultivables recouvrent les terres affectees aux cul
tures temporaires et aux cultures permanentes, les prairies 
temporaires, les jardins maraichers ou potagers, et les terres 
en jacheres temporaires. Les cultures permanentes sont les 
cultures qui ne doivent pas etre replantees apres chaque 
recolte ; les terres consacrees a ces dernieres ne com
prennent toutdois pas les superficies plantees en arbres 
destines a Ia production de bois ou de grumes. 

Les prairies et pdturages permanents sont les terres consa
crees pendant au moins cinq ans aux herbacees fourrageres, 
cultivees ou sauvages. Quelques pays seulement four
nissent regulierement des donnees sur cette categoric ; il 
est en effet difficile de delimiter cette derniere, car elle 
recouvre les prairies sauvages qui servent de paturages. 

Les autres terres recouvrent les forets et terrains boises, 
et les terres portant des peuplements naturels ou anificiels, 
ainsi que les terres deboisees mais dont le reboisement est 
envisage dans un proche avenir. Cette categoric comprend 
aussi les terres non cultivees, les herbages qui ne servent pas 
de paturage, les marecages, les terres incultes et les terrains 
batis. Ces derniers couvrent les terrains residentiels, indus
rriels er de loisirs, ainsi que les zones occupees par des 
routes et autres infrastructures materielles. 

Les donnees sur !'utilisation des terres proviennent de 
!'Organisation des Nations Unies pour !'alimentation et 
!'agriculture (FAO), qui les obtient de sources nationales 
par le biais de questionnaires annuels et de recensements 
agricoles effectues par les pays. Tous les pays n'utilisent 
toutefois pas Ia meme definition de I' utilisation des terres. 
La FAO ajuste souvent les definitions des categories de 
terres et revise, parfois dans une large mesure, les donnees 
anterieures. Les chiffres ret1etant les modifications interve
nues dans les procedures de recouvrement des donnees 
ainsi que les changements constates dans !'utilisation des 
terres, il importe d'interpreter avec prudence les tendances 
observees. La plupart des donnees sur I' utilisation des 
terres se rapportent a 1994. 

La popuftztiorz urbaine est la population en milieu d'an
nee des zones considerees comme urbaines dans chaque 
pays. Cette definition varie quelque peu d'un pays a !'autre. 

La population des villes d{w moins I million d'habitants 
est exprimee en pourcentage de Ia population du pays 
vivant dans les regions metropolitaines qui, en 1990, 
comptaient au moins l million d'habitants. 

Les estimations de Ia population urbaine provi.·nnent 
du document des Nations Unies intitule World Urtaniza
tion Prospects: The 1994 Revision. Pour calculer 1,? raux 
d'accroissement de Ia population urbaine, on multiplie les 
estimations de Ia population totale effectuees par Ia Banque 
mondiale (tableau 4) par Ia part de Ia population urbaine 
dans Ia population totale etablie par I'ONU. Les series 
d' estimations de Ia population urbaine ainsi obcenues 
servent alors a calculer Ia population des agglomerations 
urbaines en pourcentage de Ia population urbaine. Dans Ia 
mesure ou les estimations de ce tableau sont basees s ,u des 
definitions nationales differentes du terme " urbain "• Ia 
prudence s'impose lorsqu'on procede a des COmpar.liSOllS 
entre pays. 

Les chiffres recapitulatifs de Ia population urbaine en 
pourcentage de Ia population totale sont calcules a partir 
des pourcentages par pays, ponderes par Ia part de chaque 
pays dans Ia population totale ; les autres chiffres recipitu
latifs presenres dans ce tableau sont ponderes de Ia meme 
maniere, a partir de Ia population urbaine. 

Tableau 10. Ressources naturelles : forets et eau 

Les zones forestieres sont les formations naturelles de vege
taux ligneux ou les arbres predominent. 

Par deboisement annue4 on en tend Ia conversion perma
nente de zones forestieres a d'autres usages : culture itine
rante, culture permanente, paturage, peuplement ou ame
nagement d'infrastrucmres. Les superficies deboisees ne 
comprennent pas les zones provisoirement deboisees mais 
qui seront replantees, ni les zones degradees par Ia co lecre 
de bois de feu, les pluies acides ou des incendies de 'oret. 
Le tableau indique l'etendue du deboisemem annud des 
zones forestieres narurelles en superficie et en pourcentage 
de Ia superficie totale. 

Les estimations relatives a Ia superficie des zones tores
tieres sont tirees de statistiques nationales rassemblee:> par 
Ia FAO et Ia Commission economique pour !'Europe des 
Nations Unies (CEE-ONU). De nouvelles estimation·; ont 
ere publiees en 1993 pour les pays tropicaux par Ia fAO, 
et pour les zones temperees par Ia CEE-ONU/FAO. Ces 
deux organismes n'utilisent toutetois pas les memes dt:fini
tions dans leurs estimations. Pour Ia FAO, les forers r:atu
relles des pays tropicaux sont denses, des lors que Ia .:ime 
des arbres couvre une forte proportion de Ia superfic ie et 
qu'il n'y a pas de couvert herbace continu au niveau du 
sol ; elles sont claires lorsque les terres portent un meLmge 
d'herbages et d' arb res, dont les cimes couvrem 10 % au 
moins de Ia superficie, et un couvert herbace continu au 
niveau du sol. Pour Ia CEE-ONU/FAO, les forets sont des 
terres portant des arbres dont les cimes couvrent 20 <J<J ou 
plus de Ia superficie. Cette definition couvre egalement 
les formations forestieres claires ; les routes forestieres et 
les pare-feu ; les zones de faible etendue provisoirement 
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deboisees ; les jeunes formations ou Ia cime des arbres 
devrait couvrir 20 % au moins de Ia superficie lorsqu'ils 
arriveront a maturite ; et les brise-vent et les rideaux abris. 

Les aires protegees ii !echelon national sont les wnes d 'au 
moins 1 000 hectares protegees par les autorites nationales 
et relevant de cinq categories : reserves scientifiques et 
reserves naturelles integrales ; pares nationaux d'interer 
national ou international (dont les ecosystemes ne sont 
pratiquemcnt p:ts alteres par I'homme) ; monuments et 
paysages uaturels presentant certaines caracteristiques 
exceptionnelles ; reserves naturelles dirigees et sanctuaires 
de protection d'especes sauvages ; et paysages terrestres ou 
marins proteges (cette categoric pouvant comprendre des 
sires culturels). Les donnees du present tableau ne com
prennent pas les zones protegees par les seules autorites 
locales ou ;)rovinciales, ni les zones ou Ia cueillette, Ia peche 
ou Ia cha:.se sont autorisees. Elles peuvent etre fondees 
sur des d(finirions differentes et etre communiquees de 
divcrses fa,:.:ons aux organisations, comme le Centre man
dial de surveillance de Ia conservation, qui les compilent et 
les diffusent. 

Les donnees relatives au prelevement annuel de ressources 
en eau douce se rapportent au volume total des preleve
ments, a l'exclusion des pertes par evaporation des reser
voirs d'ea11. Les prelevements incluent aussi ceux des usines 
de dessale ment dans les pays ou ces usines conrribuent 
pour une large pan au prdevement total. Les donnees se 
rapporrem a une seule annee de Ia periode 1970-95. Le 
prelevemmt tmal peut exceder les ressources renouvelables 
totales, lorsque des volumes considerables sont preleves sur 
des usines de dessalement et des eaux souterraines non 
renouvelables ou que l'eau est recyclee a grande echelle. Les 
donnees sonr exprimees en valeur absolue ou en pourcen
rage des ressources torales en eau, qui induent a Ia fois les 
ressources renouvelables interieures et, lorsque cela est 
indique, le debit des cours d'eau provenant d'autres pays. 
Les ressources renouvelables interieures se referent au debit 
des cours d'eau et des eaux souterraines provenant des eaux 
de pluie re~ues dans le pays. 

Pour calculer les prele11ements totaux par habitant; on 
divise le prelevement total pour le pays par le nombre de ses 
habitants au cours de I' annee pour laquelle on disposed' une 

estimation du prelevemenr total. Pour Ia plupart des pays, 
les donm;es relatives aux prdevements sectoriels par habi

tant sont etablies a partir des estimations de pourcentage de 
prelevements secroriels pour 1987-95. Les usages domes
tiques comprennent l'eau potable, Ia consommation ou les 

vemes d'eau des communes, Ia consommation des services 
publics, des etablissements commerciaux et des menages. 

Les autm usages recouvrent les prelevements directs destines 
a des mages industriels, y compris ceux qui servent au 
refroidis!·ement des centrales thermiques, ainsi que les pre
levemen Sa U'ages agricoJes (irrigation et e)evage). 

Les donnees relatives au prelevement annuel de res
sources en eau douce peuvent aussi avoir ete collectees er 
estimees selon des methodes differentes, mais dies in
diquent l'ordre de grandeur de Ia consommation d'eau to
tale et par habitant. Cependant, elles ne rendent pas 
compte des importantes variations que peur accuser le total 
des ressources renouvelables d'une annee a !'autre. Elles ne 

rendent pas compte non plus des differences qui peuvent 
exister, au sein d'un meme pays, d'une saison ou d'une 
region a l'autre. Les estimations des ressources en eau 
douce, parce qu'elles sonr fondees sur des moyennes a long 
terme, excluenr explicitement les cycles decennaux 
d'annees seches er humides. Les statistiques sur les indica
reurs relatifs a I' eau ont ere compilees a partir de sources 
diverses par l'Institut des ressources mondiales et publiees 
dans le document World Resources 1996-97. Le Departe· 
mem Hydrogeologie d'Orleans (France) compile des don
nees sur les ressources en eau et le prelevement d'eau a par
tir de publications, noramment nationales, professionnelb 
et des Nations Unies. L'Institut de geographic de I'Acade
mie nationale des sciences de Moscou compile egalemem 
des donnees sur les ressources mondiales en eau a partir de 
publications et, au besoin, d' estimations de ces ressources 
et de Ia consommation d' eau etablies a partir de modeles 
faisant appel a d'autres donnees, com me les perimetres irri
gues, le cheptel et les precipitations. Les donnees portant 
sur des regions arides et semi-arides et les petits pays sont 
considerees comme moins fiables que celles qui concernent 
les zones humides et les grands pays. 

Tableau 11. Croissance de l'economie 

Le produit interieur brutaux prix d'acquisition est ega! ala 
somme de Ia valeur ajouree brute par I' ensemble des pro
ducteurs residents et non residents de l'economie, majoree 
des impots (minoree des subventions) qui ne sont pas 
indus dans !'evaluation des produits. II n'est pas tenu 
compte de l'amortissemenr des actifs " fabriques ,, ni de 
l'epuisemem ou de Ia degradation des ressources naturelles. 

Le dejlateur du PIB est calcule de manihe implicite en 
prenanr le rapport entre le PIB aux prix courants et le PIB 
a prix constants. II est Ia mesure Ia plus generale des varia
tions du niveau global des prix. (Le lecteur peut egalement 
se reporter a Ia Note technique relative au tableau 2). 

L' agriculture recouvre, outre !'agriculture propremenr 
dite et l'elevage, Ia foresterie, Ia chasse et Ia peche. Dans les 

pays en developpement OLI I' agriculture de subsistance 
occupe une grande place, une bonne part de Ia production 

agricole n'est soit pas echangee du tout, soit echangee sans 
transaction monetaire. Cela rend plus difficile I' estimation 
de Ia contribution de !'agriculture au PIB et reduit Ia fiabi
lite et Ia comparabilite des chiffres. 

L'industrie comprend Ia valeur ajoutee des industries 

extractives .. du secreur manufacturier (qui fait aussi !'objet 
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d'un sous-groupe distinct), des travaux publics et du bati
ment, et des secteurs electricite, eau et gaz. 

Le secteur manufocturier (presente au tableau 12) re
couvre les activites correspondant aux divisions 15 a 37 de 
la Classification internationale type par industrie de tomes 
les branches d'activite economique, Revision 2. 

La rubrique services recouvre Ia valeur ajoutee de toutes 
les autres branches d'activite economique, comme le com
merce de gros et de detail (y compris l'hOrellerie et Ia res
tauration), les transports, les administrations publiques, les 
services financiers, les services specialises er les services aux 
particuliers, norammenr d'education et de same, et lesser
vices immobiliers. Elle recouvre aussi les commissions ban
caires impurees, les droits d'importation, les ecarts statis
tiques non:'s par les declarants nationaux et les ecarts de 
translation. 

Les exportations de biens et de sen,ices represenrent Ia 
valeur de tous les biens et aurres services marchands fournis 
au reste du monde : marchandises, fret, assurances, voyages 
et autres services hors facteurs. La valeur des revenus des 
facteurs et de Ia propriete (autrefois qualifies de services, y 
compris les revenus des facreurs), comme le produit des 
placements, les inrerets et le revenu du travail, en est exdue. 
Les rransferts sont egalemem exclus du calcul du PIB. 

Les raux de croissance du PIB et de ses composanres 
sont calcules a partir de donnees en prix constants expri
mees en monnaie nationale. Les raux de croissance par 
region et par categoric de revenu sont des valeurs en dollars 
des Etats-Unis, obtenues par conversion des chiffres en 
monnaie narionale sur Ia base du facteur de conversion du 
Departemem de I' economie internarionale (IE C) de Ia 
Banque mondiale. Pour estimer les raux de croissance, on 
calcule, par Ia methode des moindres carres, l'equarion 
d'une droire d'ajustement a partir des logarirhmes des 
valeurs annuelles de Ia variable consideree. On obtient 
ainsi un raux de croissance moyen qui se rapporte a un 
modele de croissance composee periodique. Le calcul des 
raux de croissance par Ia methode des moindres carres et le 
facreur de conversion de l'IEC sonr decries dans Ia section 
consacree aux methodes sratisriques. 

Pour obtenir les chiffres recapirulatifs, on calcule les 
valeurs en dollars constants de 1987 de chaque indicateur 
pour chaque annee des periodes considerees er on en fait Ia 
somme pour chaque annee pour !'ensemble des pays ; 
enfin, on calcule les raux de croissance globaux par Ia 
methode des moindres carres. 

Tableau 12. Structure de l'economie: production 

Les definitions employees pour le PIB et ses composantes 
sonr celles du Systeme de comprabilite narionale (SCN) des 
Nations Unies, Serie F, no 2, Revision 3. La Revision 4 du 
SCN n'a ere achevee qu'en 1993, et il est probable que 
beaucoup de pays continueront d' appliquer les recomman-

clarions de Ia Revision 3 au cours des prochaines annees. Les 
estimations emanent de sources nationales ; elles pa-vien
nent parfois a Ia Banque mondiale par le biais d'autres orga
nismes inrernationaux, mais sont le plus souvenr recLeillies 
lors de missions des services de Ia Banque mondiale. I ,e lec
reur est invite a se reporter a Ia Note technique relar:ve au 
tableau 11 pour Ia definition de certaines composanres. 

Les donnees des comptes nationaux des pays en deve
loppement sonr obtenues par les membres des mi~sions 
residenres ou economiques de Ia Banque mondiale a~pres 
des bureaux statisriques narionaux et des banques centrales. 
Les donnees relatives aux pays industrialises proviennenr 
des fichiers de donnees de l'OCDE. Pour route infc•rma
tion sur les series des comptes nationaux de l'OCDE, 
le lecteur est prie de se reporter aux volumes 1 et 2 de 
Comptes Nationaux, 1960-1994. La rotalite des 'eries 
chronologiques des comptes nationaux se trouvent sur le 
CD-ROM de World DeTJelopment Indicators. 

Les services de Ia Banque mondiale verifient Ia qualire 
des comptes nationaux et, dans certains cas, aidenr a ajus
ter les series narionales. Les moyens des services de sratis
tique etant parfois limires, et en raison aussi des proble
mes inherenrs aux donnees, il n' est pas toujours possible de 
parvenir a des chiffres sttictement comparables a !'echelon 
international, surtout lorsqu'il s' agir d' activires economi
ques difficiles a mesurer, comme celles des marches paral
leles, du secreur informel ou de I' agriculture de subsistance. 

Les chiffres indiques pour les PIB sont des valeurs 
en dollars des Etats-Unis, obtenues par conversion des 
chiffres en monnaie narionale sur Ia base des ram de 
change officiels d'une seule annee. Pour les quelques pays 
donr le raux de change ne reflere pas le raux effectivemenr 
applique aux operations de change, on a rerenu un autre 
facreur de conversion. II esr a noter que, pour ce tableau, 
on n'utilise pas Ia moyenne sur trois ans (« Atlas ») 
employee pour estimer le PNB par habitant au tableau 1. 

Les chiffres recapirulatifs sont calcules a partir des 
chiffres du PIB par secteur en dollars couranrs etablis pour 
les groupes de pays. 

Tableau 13. Structure de l'economie: demande 

La consommation des administrations publiques compn~nd 
routes les depenses courames consacrees a I' achat de b1ens 
et de services par les administrations de rous niveaux, mais 
non par Ia pluparr des enrreprises d'E,tar. Les depense' en 
capital au titre de Ia defense er de Ia securire nationales sonr 
considerees comme des depenses de consommarion des 
administrations publiques. 

La cortsommation priTJee represeme Ia valeur, aux prix du 
rnarche, de tous les biens et services, y compris les biens de 
consommation durables (tels qu'automobiles, machines a 
laver et ordinateurs individuels) achetes ou re-;us a titre de 
remuneration en nature par les menages er les institutions 
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a bur non lucratif. Ellene comprend pas les achars de loge
ments, mais elle inclut le Ioyer impute des logements occu
pes par leur proprieraire. En pratique, elle peut com
prendre tout ecart Statistique constate pour J'empJoi des 
ressources. 

L' inuestissement intirieur brut comprend les depenses 
consacrees a l'accroissement du capital fixe de l'economie, 
plus les variations nettes du niveau des stocks. 

L' epmgne interieure brute est le PIB moins Ia consom
mation totale. 

Les exportations de biens et de seruices representent Ia 
valeur de tous les biens et autres services marchands four
nis au reste du monde : marchandises, fret, assurances, 
voyages et autres services hors facteurs. La valeur des reve
nus des facteurs et de Ia propriete (autrefois qualities de 
services, y compris les revenus des facteurs), comme le 
produit c1es placements, les interets et le revenu du travail, 
en est ex< lue. Les transferts sont egalement exclus du calcul 
du PIB. 

Le soUe de ressources est Ia difference entre les exporta
tions et les importations de biens et de services. 

Les chiffres recapitulatifs sont calcules a partir des 
chiffres c1u PIB par secteur en dollars courants etablis pour 
le:i grour es de pays. 

Tableau 14. Budget de !'administration centrale 

L:s receltes torales sont d' origine fiscale et non fiscal e. Les 
rccettes jiscafe, sont le produit des contributions obliga
toires, s; ns contrepartie et non remboursables, pen;ues a 
des fins publique:,. Elles comprennent les interets per;;us 
sur les aJ riere., fiscaux et les pen ali res pour defaut ou retard 
de paiement, et sont indiquees nettes des remboursements 
et autres ajustemenrs correctifs. Les recettes non fisca!es 
regroup,·nt les encaissements qui ne correspondent pas a 
des contributions obligatoires, non remboursables pen;:ues 
a des fins publiques, comme les amendes, les droits admi
nistratif, ou les revenus tires par les administrations pu
bliques de biens gu'elles possedent. En sonr exclus les 
sommes provenant de dons et d'emprunts, les recouvre
ments de prets anrerieurs des administrations, les engage
ments et le produir de Ia vente de biens de capitaL 

Les .depenses totales recouvrenr les depenses effectuees 
par tou:-. les ministeres, directions, etablissements et autres 
unites qui sont des services ou des organes d' execution des 
autoritfS centrales du pays. Elles comprennent a Ia fois les 
depenscs courantt'S et les depenses en capitfll (equipement). 

La r 1brigue dijense englobe routes les depenses consa
crees, par le ministi:re de Ia defense ou d'autres ministeres, 
aux for•.:es annees, y compris l'achat de materiel et de four
nirures militaires, les travaux de construction, les opera
lions d.? recrutement et les activites de formation. Entrent 
,;galem~nt dans cette categoric des elements etroitement 
;lpparentes, comme les programmes d'aide militaire. En 

soot ex clues les depenses destinees a Ia securite et a I' ordre 
publics, qui sont classees separement. 

La rubrique sen,ices socitlux recouvre les depenses au titre 
de Ia sante, de !'education, du logement, de Ia securite 
sociale et de !'aide sociale. Elle recouvre egalement les 
indemnites versees aux personnes malades et temporaire
ment invalides pour compenser leurs penes de revenu ; les 
prestations versees aux personnes agees, aux invalides per
manents et aux chomeurs ; les allocations familiales et les 
indemnites de maternite et pour enfants a charge; et le cout 
des services d'aide sociale, comme les soins aux personnes 
agees, aux invalides et aux enfams. De nombreuses de
penses visant Ia defense de l'environnement, comme les me
sures antipollution, !'alimentation en eau, l'assainissement 
et l'enlevement des ordures rnenageres, sont induses dans 
cerre categoric, sans que I' on puisse les mesurer separement. 

L' exddemldijicit global est Ia difference entre, d'une 
part, les recettes courantes, les recettes en capital et les dons 
publics re;;us et, d' autre part, les depenses to tales et les 
prets moins les remboursements. Ce concept est plus vaste 
que celui d'excedent/deficit courant de !'administration 
centrale indique au tableau 2. 

Comme Ia couverture des donnees disponibles peut 
varier, les diverses composantes des depenses et des recenes 
de I' administration centrale indiquees ici peuvent ne pas 
etre rigoureusement comparables d'une economie a !'autre. 

Les insuffisances de Ia couverture statistique des admi
nistrations regionales et locales obligenr a utiliser des don
nees portant sur !'administration centrale. De ce fait, Ia 
presentation statistique de !'allocation des ressources entre 
divers empJois est sujette a d'importantes distorsions Oll 

sons-estimations, surtout pour les pays dont les administra
tions regionales et locales jouissent d'une autonomic consi
derable er sont responsables d'un grand nombre de services 
economiques et sociaux. Par ailleurs, Ia notion d'« adminis
tration centrale )) peut correspondre a deux types de comp
tabilite narionale : une comptabilite consolidee ou une 
comptabilite budgetaire. Dans Ia plupart des pays, les don
nees financieres de !'administration centrale sont consoli
dees en un seul compte global ; dans d'aurres, seuls les 
comptes budgetaires de !'administration centrale sont dis
ponibles. Comme ces com pres budgetaires ne couvrenr pas 
toujours Ia totalite des unites de !'administration centrale, 
ils donnent generalement une idee incomplete des activites 
de celle-ci. Le concept retenu par le pays declarant est 
indique dans le tableau de !'Index des pays et profil des 
donnees originales. 

En general, les donnees presentees, surtout celles qui 
portent sur les services sociaux, ne sont pas comparables 
d'un pays a I' autre. Dans de nombreuses economies, le sec
teur prive joue un role important dans les domaines de Ia 
sante et de 1' education ; dans d' autres, ce sont les services 
publics qui representenr Ia majeure partie des depenses 
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totales, mais ils peuvenr etre finances par des niveaux infe
rieurs de !'administration. II faut done etre prudent 
lorsqu'on utilise ces donnees a des fins de comparaison 
entre pays. 

Les donnees sur les recettes et les depenses de I' adminis
tration centrale proviennent de Ia publication du FMI, 
Government Finance Statistics Yearbook (1995), et des 
fichiers de donnees du FMI. Les comptes de chaque pays y 
sont presentes selon le sysreme de definitions et classifica
tions communes decrit dans le Manuel de statistiques de 
finances publiquesdu FMI (1986). Le lecteur est invite a se 
reporter aces publications qui contiennent routes les expli
cations pertinentes sur les concepts, les definitions et les 
origines de ces donnees. 

Tableau 15. Exportations et importations 
de marchandises 

Les rubriques exportations et importations de marchandises 
recouvrent, a quelques exceptions pres, les mouvements 
internationaux de marchandises franchissant des frontieres 
douanieres i elles ne comprennent pas les echanges de ser
vices. Les exportations s'entendent f.o.b. (franco a bord) et 
les importations c.i.f. (cour, assurance, fret), sauf excep
tions precisees dans les sources indiquees ci-apres. Ces 
valeurs sont exprimees en dollars courants. 

Les categories d'exportations et d'imporrarions sont 
celles de Ia Classification type pour le commerce internatio
nal (CTCI), Serie M, n" 34, Revision 1. Les produits manu
factures recouvrent les produits classes aux sections 5 a 9 de 
Ia CTCI, a !'exception de Ia division 68 (meraux non fer
reux). Les produits alimentt1ires correspondent aux sec
tions 0, 1 et 4 et a Ia division 22 de Ia CTCI (produirs ali
mentaires et animaux vivants, boissons er tabac, huiles et 
graisses d'origine animale et vegetale, et graines, noix er 
amandes oleagineuses). La rubrique combustibles comprend 
les produits de Ia section 3 de Ia CTCI (combustibles mine
raux, lubrifianrs et produits connexes). Pour quelques pays, 
on ne dispose pas de donnees pour certaines categories. 

Les taux de croissrznce ammels moyens des exportations et 
des importations sont calcules a partir des valeurs en prix 
constants, obtenues en dd1atant les valeurs courantes par 
l'indice des prix pertinent. La Banque mondiale utilise les 
indices de prix etablis par Ia CNUCED pour les economies 
a faible revenu et a revenu intermediaire et les indices 
publics dans les Statistiques finrzncieres intanationrzles du 
FMI pour les economies a revenu Cleve. Ces raux de crois
sance peuvenr differer de ceux qui onr ete calcules a partir 
des sources nationales parce que ces dernieres n'urilisenr 
pas les memes annees de base et methodes de ponderation 
que Ia CNUCED ou le FMI. 

La principale source pour les valeurs courantes des 
echanges est Ia base de donnees sur le commerce de Ia 
CNUCED, completee par les donnees des Strztistiques 
financieres intemationrzles du FMI, Ia base de donnees des 

Nations Unies sur le commerce des produirs de base 
(COMTRADE) et des estimations de Ia Banque r wn
diale. Les parts indiquees dans ces tableaux onr ere clcu
lees a partir des valeurs des echanges en dollars couranrs 
provenanr du sysreme de donnees sur le commerc de 
Ia CNUCED, complerees par des donnees du systeme 
COMTRADE des Nations Unies. 

Pour calculer les chiffres recapitularifs relatifs aux raux 
de croissance, on a fait Ia somme des series de prix en dol
lars constants de 1987 pour chaque an nee, puis applique Ia 
methode des moindres carres pour les periodes indiqu.;es. 

Tableau 16. Balance des paiements 

Les exportations et importations de biens et seruices et les rezJe
nus recouvrenr routes les transactions donnant lieu au 
rransferr de Ia ptopriete de biens et services ~ y comJris 
les marchandises, les services et les revenus entre des 
residents d'un pays et le reste du monde. Les remunera
tions re<;ues pour leur travail par des entites non residemes 
et le revenu des investissements de ces memes entites sont 
consideres comme des exportations ; les paiements efrec
tues a des residents par des non-residents sont considc:res 
comme des importations. 

Les erwois nets de fonds des travailleurs comprennent les 
transferts de revenu des migrants employes au qui pensent 
etre employes pendant plus d'un an dans leur nouveau 
pays, ou its sont consideres comme des residents. Ces 
envois de fonds sont classes dans Ia caregorie des transfcrts 
prives sans contrepartie, tandis que ceux effectues par Jes 
travailleurs sejournant mains longtemps a l'etranger sont 
classes parmi les services en rant que revenu du trav 1il. 
Cette distinction suit les regles admises au plan internat'O
nal, mais certains pays en developpement classent les 
envois de fonds des travailleurs dans le revenu des factecirs 
(en en faisant done une composante du PNB). La Banque 
mondiale se conforme aux directives internationales pour 
sa definition du PNB et il peut done y avoir des diffe
rences par rapport aux pratiques suivies au plan national. 

Les rzutres transftrts nets recouvrent les transferts nc:ts 
sans contrepartie autres que les envois de fonds des 
travailleurs. 

Le so/de des trrznsactions courantes est ega! a Ia somme 
des exporrations nettes de biens et services et des trars
ferts nets. 

Les reserves intemationales brutes comprennent les avo irs 
en or moneraire, les DTS, Ia position de reserve au FMI des 
membres de cette institution er les avoirs en devises contr6-
les par les aurorires monetaires. L'element or de ces reserves 
est evalue aux cours du marche de Londres en fin d'annee 
(31 decembre), soir 589,50 dollars !'once en 1980 et 
386,75 dollars !'once en 1995. En raison de differences 
quanta Ia definition des reserves inrernarionales, a Ia deter
mination de Ia valeur de !'or et aux methodes de gestion des 
reserves, les chiffres sur les reserves publics dans les sources 
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nationales peuvent ne pas etre strictement comparables. Le 
niveau des reserves indique pour 1980 et 1994 s 'emend en 
fin d'annee et est exprime en dollars courants aux raux de 
change en vigueur. Voir le tableau 2 pour les avoirs de 
reserves exprimes en nombre de mois d'imporrations de 
biens et de services qu'ils permettraient de financer. 

Les statistiques de ce tableau ont ere etablies a partir des 
donnees du FMI, mais dies incluent egalemenr des estima
tions des services de Ia Banque mondiale et les ajustements 
que ceux-ci onr apportes, dans un petit nombre de cas, a Ia 
couverrure ou a Ia classification des donnees pour amelio
rer la comparabilite des comptes nationaux et des sta
tistiques de Ia balance des paiemems. Les definitions et 
concepts utilises sont bases sur le lvfanuel de kt baktnce des 
paiement.', Cinquieme edition, du F MI (199 3). Les valeurs 
de ce tableau sont exprimees en dollars convertis aux taux 
de chang~ oHlciels. 

Les d1itfres recapitulatifs sont calcules a partir des 
totaux p;r groupe des reserves internationales brutes. 

Tableau 17. Dette exterieure 

La dette exterieure to tale est Ia somme de Ia dette publique, 
de Ia dette a garantie publique, de Ia dette privee non 
garantie :tlong tenne, du recours au credit du FMI et de Ia 
dette a ()Uft rerme. La dette a long terme est composee de 
trois de:nent> : la dette publique, la dette a garantie pu
blique e: la dette privee non garantie. La dette publique 
recouvrE des obligations exterieures comractees par des 
debiteun publics, y compris les administrations publiques 
et leurs services, et les organisrnes publics autonornes. La 
dette a garantie publique correspond a des obligations exte
rieures contractees par des debiteurs prives, dom le rem
boursement est garanti par une emite publique. La dette 
privee non garamie represente des obligations exterieures 
contractees par des debiteurs prives, dont le rembourse
ment n' est pas garanri par une entire publique. Le recours 
au credit du FMI recouvre les obligations de rachat a 
l'egard du FMI au titre de routes les utilisations de res
sources du FMI, a 1' exclusion des obligations resultant de 
tirages sur Ia tranche de reserve. Ils comprennent l'encours 
des achats dans les tranches de credit, notarnment en vertu 
de Ia politique d'acces dargi aux ressources du FMI, et au 
titre de tous les mecanismes speciaux (stocks regulateurs, 
flnancement compensatoire, mecanisme elargi de credit et 
mecanismes petroliers), les prers du tonds fiduciaire et les 
operations au titre de Ia tacilite d'ajustement structure! ren
forcee. L'encours des obligations a l'egard du E\1l en fin 
d'annee (stock) est converti en dollars au raux de change 
entre le dollar et le DTS a Ia rneme date. La dette a court 
terme est Ia dette a echeance inidale d'un an ou moins. Elle 
indut les arrieres au titre des imerets sur Ia dette a long 
terme echue et non amortie, sur une base cumulee. Les 
donnees disponibles ne permettent pas de faire Ia distinc
tion entre dette publique et dette privee non garantie. 

La dette exterieure en pourcentage du PNB et des exporta
tions de biens et services est calculee en dollars. Les envois de 
rands des travailleurs sont indus dans les exportations de 
biens et services. 

Le service de kt dette en pourcentage des exportations de 
biens et services est Ia somme des remboursemems du prin
cipal et des paiements d'inrerets sur Ia dette exterieure 
totale. Ce ratio est l'une des mesures conventionnelles de 
!'aptitude d'un pays a assurer le service de sa dette. Les 
envois de fonds des travailleurs sont indus dans les expor
tations de biens et services. 

Le rapport valeur actuellelnominrde de kt dette est la 
valeur actualisee des paiements fururs au titre du service de 
Ia dette divisee par Ia valeur nominale de Ia dette exterieure 
torale. La valeur actuelle nette de Ia dette exterieure est Ia 
valeur acrualisee des paiements toturs au titre du service de 
Ia dette. La valeur actuelle de Ia dette peut etre superieure 
ou inferieure a sa valeur nominale en fonction des raux 
d'imeret des prets et du raux d'escompte utilises dans le 
calcul de Ia valeur actualisee. Si le raux d'imeret du pret est 
superieur au raux d' escompte, Ia valeur actuelle sera snpe
rieure a Ia valeur nominale de la derre ; s'il est inferieur au 
raux d'escompte, c'est !'inverse qui se produit. 

Les raux utilises pour calculer Ia valeur actuelle de Ia 
dette som Ies raux d'inreret per<rus par les pays de l'OCDE 
au titre des credits a !'exportation beneficiant d'un soutien 
public. Les raux sonr indiques pour les monnaies des pays 
du Groupe des Sept (G-7), c'est-a-dire le deutsche mark, 
le dollar canadien, le dollar des Etats-Unis, le franc fran
<rais, Ia lire italienne, la livre brirannique et le yen. Le raux 
d'actualisation utilise pour les prets de Ia Banque interna
tionale pour Ia reconstruction et le developpement (BIRD) 
et les credits de !'Association internationale de developpe
ment (IDA) esr le raux preteur le plus recent de Ia BIRD, 
tandis que le raux utilise pour les prets du FMI est le raux 
d'interet du DTS. Pour Ia dette libellee en d'autres mon
naies, le raux d'actualisarion est ega! a Ia moyenne des raux 
d'interet des credits a !'exportation per<fUS par d'autres pays 
de I'OCDE. Dans le cas des prets a raux variable, pour les
quels il n' est pas possible de determiner exactemem Ia 
valeur des futurs paiements au titre du service de Ia dette, 
cdle-ci a ere calculee au moyen des taux en vigueur a Ia fin 
de 1994 pour Ia periode de base specifiee pour le pret. 

La dette multiktteraie en pourcemage de kt dette exterieure 
to tale donne des informations sur I' aide re<rue par 
I' emprunteur de Ia part de Ia Ban que mondiale, de banques 
regionales de developpement et d'autres organismes multi
lateraux et intergouvernementaux. En sont exclus les prets 
provenant de fonds administres par une organisation inter
nationale au nom d'un gouvernement donatem parriculier. 

Les donnees sur Ia dette figurant dans le present 
tableau proviennent du Systeme de notification de Ia dette 
a Ia Banque mondiale et d'estimations de Ia Banque mon
diale. Ce systerne porte uniquement sur les economies en 
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developpement et ne rassemble pas de chiffres sur Ia deere 
exterieure d'autres groupes d'emprunteurs ou des econo
mies qui ne sont pas membres de Ia Ban que mondiale. Les 
chiffres sur Ia dette portes dans ce tableau ont ete convertis 
en dollars aux raux de change officiels. Les donnees sur Ia 
dette comprennent Ia dette privee non garantie notifiee par 
30 pays en developpement et des estimations pattielles ou 
completes pour 20 autres economies qui ne commu
niquent pas de chiffres a ce sujet, mais pour lesquelles ce 
rype d'endettement est connu pour etre eleve. 

Les chiffres recapitulatifs proviennent de Ia publication 
de Ia Banque mondiale intitulee Global Development 
Finance I 997. 

Methodes statistiques 

La presente section decrit les methodes de calcul du raux de 
croissance par Ia methode des moindres carres, du raux de 
croissance exponentiel (points extremes) et du coefficient 
de Gini, ainsi que Ia methode suivie dans !'Atlas de Ia 
Banque mondiale pour calculer le facteur de conversion 
employe pour estimer les valeurs du PNB et du PNB par 
habitant en dollars. 

Taux de croissance caLcuie par La methode 
des moindres cards 
On estime le raux de croissance, r, en determinant !'equa
tion d'une droite de regression par Ia methode des 
moindres carres a panir des valeurs logarirhmiques de Ia 
variable pour chacune des anmb de Ia periode consideree. 
Cette equation de regression revet Ia forme suivante : 

Log)\= a+ bt, 

qui est Ia transformee logarirhmique de !'equation du raux 
de croissance geomerrique : 

Dans ces equations, X est Ia variable, t represente Ia 
periode, a Log X0 er b = Log (1 + r) sont les para
metres que I' on cherche a estimer. Si b* est I' estimation 
deb produire par Ia methode des moindres carres, il suffit, 
pour obtenir le pourcentage moyen de croissance annuelle, 
r, de calculer [ caracn!ristique de Log (b *) I], puis de mul
tiplier le resultar par 100. 

Le raux de croissance ainsi calcule est un raux moyen 
representatif des observations disponibles sur Ia periode 
consideree. II n' est pas necessairement ega! au raux de 
croissance effecrif entre deux peri odes donnees. Si I' on sup
pose que le modele de croissance exponentiel est celui qu'il 
convient d' employer avec les donnees, I' estimation du raux 
de croissance par Ia methode des moindres carres est 
convergente er efficace. 

Taux de croissance caicule a partir du modele exponenul 
(points extremes) 
Dans le cas de certaines statistiques demographiques, ·~ou
vrant notamment Ia population active et Ia populatio·1, le 
raux de croissance entre deux dares differentes est ca.cule 
au moyen de !'equation suivante : 

dans laquelle Pn et p1 sont, respectivement, Ia derniere .~r Ia 
premiere observation de Ia periode, n !e nombre d' an 1ees 
de Ia periode, et Log l'operateur du logarithme neperi( n. 

Ce raux de croissance est base sur un modele de c1 ois
sance exponentiel continue. Pour obrenir un raux de Cl ais
sance pour des periodes discreres comparables au ram: de 
croissance calcule par Ia methode des moindres carre>, il 
suffit de prendre Ia caracrerisrique du logarithme du nux 
de croissance calcule et de retrancher Ia valeur I du chi ffre 
obtenu. 

Le coefficient de Gini 
Le coefficient de Gini indique Ia mesure dans laquelk Ia 
repartition du revenu (ou, dans certains cas, des depenses 
de consommarion) entre les individus ou les menages 
d'une economie diffhe d'une repartition correspondant a 
une situation d'egalire parfaire. La courbe de Lorenz joint 
les points correspondant aux pourcentages cumules du 
revenu total echeant aux differents pourcentages cumules 
du nombre des beneficiaires, en commen<;:ant par les indi
vidus ou les menages les plus pauvres. Le coefficient de 
Gini est ega! au rapport, en pourcenrage, de l'aire sittee 
entre Ia courbe de Lorenz er une droire theorique decriv;1nt 
une situation d' egalite parfaite, a Ia surface du demi-carre 
sirue en dessous de Ia droire. Ce coefficient varie entre zero, 
qui represente une simation d'egalite parfaire, et 100 ·vo, 
qui implique une situation d'inegalite maximale. 

La Banque mondiale utilise un programme d'anal; se 
numerique, POVCAL, pour estimer les valeurs du coel fl
cient de Gini ; voir Chen, Datt et Ravallion, I 992. 

Methode de I 'Atlas de La Banque mondiale 
Le facteur de conversion de !'Atlas pour une annee qud
conque est Ia moyenne du taux de change (ou du factem 
de conversion retenu) pour l'annee en cause et des raux de 
change des deux annees precedences, compte renu 'le 
I' ecart d'int1ation entre le pays concerne et les pays du G 5 
(AIIemagne, Erats-Unis, France, Japon et Royaume-Un ). 
Le raux d'int1arion des pays du G-5 esr represente par b 
variations des det1areurs du DTS. Cette moyenne sur trc·is 
ans permet de lisser les Hucruations annuelles des prix ;;t 
des raux de change pour chaque pays. On mulriplie le PN B 
du pays par le facteur de conversion de Ia methode (ie 
!'Atlas, puis on divise le PNB en dollars ainsi obtenu par lc 
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nombre d'habiranrs au milieu de Ia plus recente des trois 
annees pour obtenir le PNB par habitant. 

Les formules ci-apres decrivent le mode de calcul du 
facteur de conversion pour l' an nee t: 

e; !_[e . [_!L_f +e [-'!!__. ,lsJ+e] ,~ ~ t-1 ~ 1 • 
3 Pt-1 P,_2 p, .. ] pt-1 J 

et celui du PNB par habitant en dollars pour I' an nee t: 

ou: 

Y,s (Y, I N,)l e; 

Y; PNB courant (en monnaie nationale) pour I' an
nee t; 

~ = deflateur du PNB pour l'annee t; 
e, !aux de change annuel moyen (monnaie 

lationale/dollar) pour l'anm!e t; 

N, = population au milieu de l'annee t; 
p~$ deflateur du DTS en dollars pour l'annee t. 

Autres focteurs de conversion 
La Banque mondiale verifie systematiquement si les raux 
de change officiels sont des facteurs de conversion ade
quats. Elle a recours a un autre facteur de conversion 
lorsque l'ecart entre le taux de change officiel et le raux 
effectivement employe dans le cadre des transactions 
interieures portant sur des devises ou le commerce inter
national des marchandises est juge exceptionnellement 
important ; ce n'est le cas que pour un petit nombre de 
pays {se reporter au tableau de Ia section inritulee « Index 
des pays et profll des donnees originates >>). Des facteurs 
de conversion autres que le raux de change sont utilises 
dans le cadre de Ia methode de !'Atlas et, dans certains 
cas, dans World Development Indicators pour une annee 
dererminee. 
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Tableau l. Classification des economies par revenu et par region, 1997 

FrtiMc 
reverm 

Rel;cnu 
iilf('rmidiaiiY 

Kenya 
Madagascar 
Mahwi 
Mozambique 

Ouganda 
Rwanda 
Sonulic 
Soudan 
'l'anzanie 

Za'irtc 
Zambic 
Zimhabwe 

lJfrique 
de !'Ouest 

Benin 
Burkina faso 
Cameroun 

Gamhie 
Ghana 
Cuinec 
Guinee-Bissau 
Guinec 

l'vlali 
Mauritanie 

~iger 

Nigeria 
Republique 

centrafficainc 
Sao TomC-er· 

Asie 

Asie de i'Est Asie 
et du Sud 

C:ambodge 
Chine 
Mongolie 
:V1yanmar 
RDPiao 
Vier Nam 

Afghanistan 

Bangladesh 
Bhoman 
l11de 
Nepal 
Pakisran 
Sri Lanka 

Albanic 
ArmCnk 
Azerbaidjan 
Bosnic-

Hern:govine 

kirghize 
Tadjikisran 

YCmen, 
Rep. du 

Ambique 

Guyanct 
Hairi 
Honduras 
Nicaragua 

-------~------~--------~-------+----~---+-------~------~~------~~-----+------~ 

Tr:mche 
inj(Jrintre 

Bo[swana 

Djibouti 
Lesotho 
c-Jamibie 
Swaziland 

Cap-Vcrr Coreej Rep. 
dr'm. de 

Fidji 
lies Marshall 
iles Salomon 
lndonCsie 
Kiribati 
Micron6ie, 
Etat5 fed. de 

Papoua.sic-
Nouvelle-
GuinCe 

Philippines 
Samoa-
Occidental 

ThaiLmdc 
Tonga 
Vanuatu 

Malaisic 
Samoa 

<lmeric1incs 

Maldives Belarus 
Bulgarie 
Es.ronie 
Federation de 

Russic 
Kazaksran 
Lenonie 
Liruanic 
:Vlacedoinc, 

ERY de' 
:-.1oldova, 

Rep. de 
Ouzbekisran 

Turkmenistan 
Ukraine 
Yougoslavic, 

Rep. fed. 
dch 

Croane 

Hongrie 
Rcpubliquc 

£chCquc 
Slov<'nie 

Turquie Cisjordanie er AlgCric Belize 
Caza Egyprc, Rep. llolivie 

Iran, Rep. arabe d' Colombie 
islamiquc d' Maroc Cosra Rica 

Ira<[ Tunisic Cuba 
Jordanie 
Liban 
Rep. arabe 

syricnnc GrenaJe 
Guaremala 
]ama'iquc 
Panama 
P;Iraguay 
PCrou 

Grecc Arabie Libye Antigua-ct~ 

lie de Man saouditc Barbuda 
Maire Bahrein Argenrine 

Oman Barbadc 
Bresil 
Chili 
Guadeloupe 
Mcxiquc 
Porro Rico 
Saint-Kitt'i-

<::t-Nevis 
Sainte-Lucie 
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Tableau 1. (mite) 

Groupe tk Asie dr l't'st Asie 
reuenu So us-groupe amtrf!le de l'Ouest et PaEfique duSud 

Au':itralte 
Corecj RCp. 

de 
Japon 
Nouvelle-

Zdandc 

Membres de 
l'OCDE 

RttJCUU 

eieue 

Reunion Brunei 
Guam 
Hong Kung 

Non-nu:mbrCJ' ilt:s Mariannes 
dn Nord 

de !OCDE Macao 
Nouvelle-

Caledonie 
PolynCsie 

i I 

fran~aise 

~~~~~pom 
Total: i 210 27 I 23 I .34 

a. Ex-repuhlique yougoslave de MaceJoine. 
b. R<'publi<juc federative de (Serbie/Montcncgro). 
c Aurres Cconomies d'Asie -~ (Chine). 

Les groupemems erablis par Ia Banque mondiale a des fins 
operationnelles et pour les besoins de l'analyse reposem 
principalemem sur le produit national brut (PNB) par habi
tam. Les economies sam reparties en trois categories : eco
nomies a taible revenu, economies a revenu imermediaire 
(subdivisees en une tranche inferieure et une tranche supe
rieure) et economies a revenu eleve. On utilise aussi d'aurres 
groupemenrs analytiques, fondes sur l'appartenance geogra
phique, les exportations et le niveau de Ia dette exterieure. 

Les economies a revenu faible eta revenu intermediaire sam 
parfois appelees economies en developpemem. L' emploi de 
cette expression est commode, mais cela ne veut pas dire 
que routes les economies de ce groupe en sont au meme 
stade de leur developpement, ni que les aurres economies 
Ont acheve leur developpement OU sont parvenues a un 
stade plus avance. La classification par niveau de revenu ne 
reflete pas m?cessairemem le degre de developpement. 

8 

centrale !!j_urope_ Oriei/1 duNord Amb'que_ 

Allemagnc Canad:, 
Au[riche Erars-L.nis 
Bdgi<jUC 
Dane-mark 
Espagne 
Hnlandc 
Franct 

lrlamlc 
lslande 
Italic 
Luxembourg 
Norvege 
Pays-Bas 
Portugal 
Ruyaume-U ni 

I 
Suede 
Suisse 

And one l:.mirars Antilles 

Chyp1c arabes unis nCerlandaiscs 
Grocnland Israel Aruha 

lies Anglo- Kowe'it Bahamas 
Normandes Qarar Bermudcs 

lies Ferae Guyane 
Liechtenstein tfan~ai~e 
Monat'o iles Caimans 

Hes Vierges 
iEU) 

Martinique 

I 

I 27 28 I 14 5 I 44 

Definitions des groupes 

Ces tableaux indiquenr le classement de routes les econo
mies membres de Ia Banque mondiale et de routes les 
autres economies comptant plus de 30 000 habitants. 

Groupe de revenu : Les economies som divisees en fonct,on 
du PNB 1995 par habitant calcule selon Ia methode de 
!'Atlas de !a Banque mondiale. Les groupes som les sui
vanrs : faible revenu (ega! ou inferieur a 765 dollars) ; 
revenu intermediaire, tranche inferieure (compris entre 
766 et 3 035 dollars) ; revenu intermediaire, tranche supe
rieure (compris entre 3 036 et 9 385 dollars) ; revenu ekve 
(ega! ou superieur a 9 386 dollars). 

Les estimations relatives aux republiques de l'ex-U nion 
sovietique doivent etre considerees comme rres provi
soires ; leur classement est sujer a revision. 
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